
 

 

 
 
 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 28 janvier 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 28 janvier 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, 
Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, 
Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, Mme Suzanne 
Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Sterling Downey, M. Luc 
Ferrandez, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne 
Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, 
M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-
Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen 
M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme 
Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel 
Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, 
M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, 
Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, 
Mme Stephanie Watt et Mme Cathy Wong. 

 
 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

Mme Valérie Plante, M. Benoit Dorais, Mme Marie-Josée Parent et M. Jean-François Parenteau. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF ABSENCE AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Robert Beaudry, M. Richard Ryan et Mme Lise Zarac. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaitre 
que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les 
peuples ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de 
son hospitalité en territoire non cédé.  Elle invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement. 
 
 
 
La présidente du conseil informe les membres du décès, le 24 janvier dernier, de M. Michael Vadacchino, 
ancien conseiller d’arrondissement de LaSalle, et souhaite, au nom des membres du conseil, les plus 
sincères condoléances à son épouse, ses enfants ainsi qu’à sa famille.  Elle poursuit et souhaite ses 
meilleurs vœux pour le Nouvel An à toute l’assemblée ainsi qu’aux auditeurs qui écoutent la séance via la 
webdiffusion et invite les membres à tenir des débats sereins à la hauteur des attentes des Montréalaises 
et des Montréalais et les remercie à l’avance pour leur collaboration.  La présidente du conseil dépose un 
nouveau plan de banquettes qui reflète la nouvelle composition du conseil à la suite de l’élection de deux 
nouveaux membres du conseil, soit Mme Caroline Bourgeois, à titre de mairesse d’arrondissement de 
l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles et M. Josué Corvil, à titre de conseiller de 
ville du district de Saint-Michel, de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension et leur 
souhaite la bienvenue. 
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La présidente du conseil poursuit et informe les membres que le conseiller Marvin Rotrand siège 
désormais à titre de conseiller indépendant.  Elle invite les membres du conseil à participer en grand 
nombre à la simulation du conseil municipal par des femmes, dans le cadre de Cité Elles Montréal, qui 
aura lieu en mars 2019 et sollicite leur collaboration, à titre de mentor, pour appuyer les participantes 
dans cette expérience et les prie de soumettre leurs disponibilités au Bureau de la présidence en 
remplissant le formulaire déposé sur les pupitres à cet effet, au plus tard le 5 février prochain.  La 
présidente du conseil remercie également les élu.es qui se sont déplacés hier, un dimanche, pour 
soutenir le Jeune conseil, simulation du conseil municipal très inspirante par 90 jeunes qui ont pris place 
dans la salle durant trois jours pour débattre de plusieurs sujets. 
 
 
 
Au chapitre des célébrations internationales, comme le veut la tradition, la présidente du conseil signale 
les événements suivants : le 1er janvier 2019 la « Journée mondiale de la paix »; le 21 janvier 2019 la 
« Journée Martin Luther King » et le 27 janvier 2019 la « Journée de la mémoire de l’Holocauste et de la 
prévention des crimes contre l’humanité ».   Elle souligne également que le 29 janvier 2019 marquera le 
2e anniversaire de l’attentat à la mosquée de Québec et informe les membres que l’éclairage de l’hôtel de 
ville sera éteint ce jour-là en solidarité avec la capitale nationale.  Pour terminer, la présidente du conseil 
souligne les anniversaires de naissance des conseillères et des conseillers pour le mois de février, à 
savoir : Francesco Miele, Anne-Marie Sigouin, Nathalie Goulet, Benoit Dorais, Marie-Josée Parent et Éric 
Alan Caldwell et leur souhaite un très joyeux anniversaire.  La présidente du conseil informe les membres 
du conseil qu’elle soulignera plus tard durant l’assemblée les anniversaires du mois de janvier. 
 
 
 
Elle cède la parole au chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez.  Le chef de l’opposition officielle 
prend la parole pour informer les membres que c’est l’anniversaire du conseiller Marvin Rotrand 
aujourd’hui et lui souhaite un très joyeux anniversaire.  La présidente du conseil remercie le chef de 
l’opposition officielle pour cette information et souhaite également un joyeux anniversaire au conseiller 
Rotrand.  Elle souhaite une excellente séance de conseil à l’assemblée et cède la parole au leader de la 
majorité, M. François Limoges, pour l’étude de l’ordre du jour. 
 
 
 
Le leader de la majorité propose à l’assemblée de reporter, sans que ce report soit imposé, en l’absence 
de Mme Valérie Plante, mairesse de Montréal, la période de question des membres du conseil à une 
phase ultérieure, soit vers 15 h, lorsqu’elle sera de retour pour répondre aux questions.  La présidente du 
conseil cède la parole à la leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy.  La leader de 
l’opposition officielle remercie le leader de la majorité pour sa proposition.  Elle poursuit et souligne 
qu’outre la mairesse de Montréal, le président du comité exécutif, de M. Benoit Dorais, ainsi que deux 
autres membres du comité exécutif, M. Robert Beaudry et M. Jean-François Parenteau, ne sont pas 
présents dans la salle.  Elle informe le leader de la majorité que l’opposition officielle accepte sa 
proposition mais rappelle que le devoir principal des membres est d’être présents à toutes les séances du 
conseil et souhaite que cela ne crée pas de précédent pour le futur.  La présidente du conseil cède la 
parole au leader de la majorité pour la suite des travaux.  Avant d’entamer l’ordre du jour, le leader de la 
majorité précise à l’assemblée qu’il n’est nullement de l’intention de l’Administration de créer un 
précédent et que l’absence de la mairesse est due à des circonstances exceptionnelles, soit un 
engagement formel à la Fédération des municipalités en compagnie du premier ministre. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0001 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019, tel que livré aux 
membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance en y ajoutant l’article 7.12. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 

____________________________ 
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CM19 0002 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 17 décembre 
2018 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 17 décembre 2018, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 22 janvier 2019 émis 
par le greffier. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.02   
 

____________________________ 
 
 
4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er au 
31 décembre 2018. 

 
4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er au 

31 décembre 2018. 
 

____________________________ 
 
 
À 13 h 10, le leader de la majorité, M. François Limoges, reporte le dépôt de l’article 4.03 à une phase 
ultérieure, soit jusqu’au retour du président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, afin de permettre à ce 
dernier de répondre aux questionnements des membres sur cet article, s’il y a lieu. 
 

____________________________ 
 
 
5 – Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
 
Aucun document n’est déposé. 
 

____________________________ 
 
 
6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 
 
 Par Mme Nathalie Goulet 
 
--- Réponse écrite à la question de M. Francesco Miele concernant l’acquisition d’appareils pour 

détecter les automobilistes sous l’influence du cannabis. 

 
 Par Mme Christine Gosselin 
 
--- Remet une réponse écrite à M. Lionel Perez concernant la Corporation du Théâtre Outremont 

(article 20.11 de l'ordre du jour du conseil municipal du 17 décembre 2018). 
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Par M. Éric Alan Caldwell 
 

--- Réponse écrite à la question de M. Alan DeSousa en lien avec le tunnel Mont-Royal. 

 
Par M. François Croteau 
 

--- Réponse écrite à la question de M. Abdelhaq Sari lors du conseil municipal du 17 décembre 2018 
en lien avec l’Article 80.01 (20.17).  

 
____________________________ 

 
 
7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose le document suivant : 
 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 20 décembre 2018 
 
7.02 Déclarations d'intérêts pécuniaires – Voir l’annexe à la fin du procès-verbal. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0003 
 
Dépôt du bilan de visibilité 2018 et des états financiers au 30 septembre 2018 et autres documents 
du Grand Prix Cycliste de Québec et de Montréal, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan de visibilité 2018 et des états financiers au 
30 septembre 2018 et autres documents du Grand Prix Cycliste de Québec et de Montréal, en vertu de la 
résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
 
07.03   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0004 
 
Dépôt du bilan 2018 et du Festival international Nuits d'Afrique, en vertu de la résolution 
CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan 2018 et du Festival international Nuits 
d'Afrique, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
 
07.04   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0005 
 
Dépôt du bilan des activités 2018 des Francos de Montréal, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan des activités 2018 des Francos de 
Montréal, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
 
07.05   
 

____________________________ 
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CM19 0006 
 
Dépôt du bilan des activités 2017-2018 du Festival TransAmériques, en vertu de la résolution 
CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan des activités 2017-2018 du Festival 
TransAmériques, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
07.06   
 

____________________________ 
 
CM19 0007 
 
Dépôt du bilan 2018 du Festival Juste pour rire, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan 2018 du Festival Juste pour rire, en vertu 
de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
07.07   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0008 
 
Dépôt du bilan des activités 2018 du Festival Zoofest, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan des activités 2018 du Festival Zoofest, en 
vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
07.08   
 

____________________________ 
 
 
À 13 h 13, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de reporter le dépôt de l'article 7.09 
après la période de questions des citoyens afin que son étude coïncide avec la présence d'invités 
attendus au balcon. 
 
La proposition est agréée.  
 

____________________________ 
 
 
7.10 Dépôt du procès-verbal de correction en regard du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du 

conseil municipal du 17 septembre 2018 
 

____________________________ 
 
 
À 13 h 14, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de reporter le dépôt de l'article 7.11 à 
une phase ultérieure, soit jusqu’au retour de la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, qui doit 
procéder, lors du dépôt, à la lecture de la lettre accompagnant l’avis du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
 
 
À 13 h 15, la leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, propose au leader de la majorité, 
M. François Limoges, de reporter le dépôt de l’article 7.12, ajouté séance tenante, à une phase ultérieure 
afin de laisser un peu de temps aux membres du conseil pour en prendre connaissance. 
 
La proposition est agréée.  
 

____________________________ 
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11 - Dépôt de pétitions 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de pétitions » 
 
Aucune pétition déposée. 
 

____________________________ 
 
 
À 13 h 16, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de reporter les articles 15.01 et 15.02 à 
une phase ultérieure, afin de les étudier en présence de la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante. 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
 
 
À 13 h 17, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.01) 
 
 
Autoriser la prolongation, pour une période de douze mois, sans dépense additionnelle, du 
contrat accordé à Bauval CMM (CG16 0128), pour le traitement de roc, béton et asphalte en 
provenance des écocentres 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'autoriser la prolongation, pour une période de douze mois, sans dépense additionnelle, du contrat 
accordé à Bauval CMM inc. (CG16 0128), pour le traitement de roc, béton et asphalte en provenance des 
écocentres Acadie, Côte-des-Neiges, LaSalle, La Petite-Patrie, Saint-Michel et Saint-Laurent. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
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À 13 h 17, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de reporter l’adoption de l’article 
80.01 (20.01) à une phase ultérieure pour répondre à la demande du leader adjoint de l’opposition 
officielle, M. Francesco Miele, qui souhaite obtenir une réponse à son questionnement sur ledit article de 
la part du responsable du dossier au comité exécutif, M. Jean-François Parenteau, qui n’est pas présent 
dans la salle du conseil. 
 
La proposition est agréée.  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0009 
 
Accorder un contrat à Remorquage Météor inc. pour la fourniture d'un service de remisage des 
véhicules saisis, pour une durée de trois ans, dans le cadre de l'opération « Sabot de Denver » sur 
le territoire de l'agglomération de Montréal - Appel d'offres public 18-17277 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’accorder au seul soumissionnaire, Remorquage Météor inc., ce dernier ayant obtenu la note de 
passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat de remisage des véhicules saisis, 
dans le cadre de l'opération « Sabot de Denver », sur le territoire de l'agglomération de Montréal, pour 
une période de trois ans, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17277 et aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1182346002 
80.01 (20.02) 
 

____________________________ 
 
CM19 0010 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Genetec inc. pour la mise à jour du système de reconnaissance 
de plaques d'immatriculation (SRPI) et du renouvellement de son contrat d'entretien, pour la 
période du 1er février 2019 au 31 janvier 2024, pour une somme maximale de 656 529,10 $, taxes 
incluses (fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Genetec inc., fournisseur unique, pour la 

mise à jour du Système de reconnaissance de plaques d'immatriculation (SRPI) et du renouvellement 
de son contrat d'entretien pour la période du 1er février 2019 au 31 janvier 2024, pour une somme 
maximale de 656 529,10 $, taxes incluses;  
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1180206003 
80.01 (20.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0011 
 
Accorder un contrat de gré à gré à SIGMA-RH Solutions inc. pour le renouvellement du contrat 
d'entretien du logiciel SIGMA-RH.net, pour la période du 3 février 2019 au 2 février 2020, pour une 
somme maximale de 243 258,35 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à SIGMA-RH Solutions inc. pour le 

renouvellement du contrat d’entretien du logiciel SIGMA-RH.net (CG16 0021), pour la période du 
3 février 2019 au 2 février 2020, pour une somme maximale de 243 258,35 $, taxes incluses;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187684008 
80.01 (20.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0012 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Druide informatique inc. pour le regroupement de 5145 
licences du logiciel Antidote, incluant l'entretien et le programme de maintenance valide jusqu'au 
31 mars 2020, pour la somme maximale de 196 198,51 $, taxes incluses (fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Druide informatique inc., fournisseur 

unique, pour le regroupement de 5145 licences du logiciel Antidote, incluant l'entretien et le 
programme de maintenance valide jusqu’au 31 mars 2020, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 196 198,51 $, taxes incluses, conformément à l'offre de service de cette firme 
en date du 29 novembre 2018;  
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2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1185932002 
80.01 (20.05) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0013 
 
Accorder un contrat de services techniques à Excavation L. Martel inc. pour la préparation et le 
tamisage du terreau en vue d'aménager le parc Frédéric-Back, pour une somme maximale de 
521 066,70 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-17252 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’accorder à Excavation L. Martel inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat de services 

techniques pour la préparation et le tamisage du terreau en vue d'aménager le parc Frédéric-Back, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 521 066,70 $ taxes incluses, 
conformément aux documents de l’appel d’offres public 18-17252 et au tableau de prix joint au 
dossier décisionnel; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188194001 
80.01 (20.06) 
 

____________________________ 
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CM19 0014 
 
Accorder un contrat à Les Contrôles I.S.I inc. pour la mise à niveau des infrastructures de 
contrôle des procédés au Complexe environnemental de Saint-Michel (CESM) - Dépense totale de 
778 159,89 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public ENV CESM 2018-03 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder à Les Contrôles I.S.I. inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la mise à 

niveau des infrastructures de contrôle des procédés au Complexe environnemental de Saint-Michel 
(CESM), pour une somme maximale de 678 159,89 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public ENV CESM 2018-03;  

2 - d'autoriser une dépense de 100 000 $, taxes incluses,  à titre de budget de contingences;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1180720002 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0015 
 
Accorder un contrat à UBA inc. pour la fourniture et la livraison d'hypochlorite de sodium 10,8 % à 
12 % de concentration en vrac liquide pour le Service de l'eau, pour une période de vingt-quatre 
mois, avec une option de renouvellement de 12 mois, pour une somme maximale de 
1 086 713,81 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-17336 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder à UBA inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture et la livraison 

d'hypochlorite de sodium 10,8 % à 12 % de concentration en vrac liquide pour le Service de l'eau, 
pour une période de vingt-quatre mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 086 713,81 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17336 ; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1182675004 
80.01 (20.08) 
 

____________________________ 
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CM19 0016 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 656 293 $ USD (1 041 310,57 $ CDN, taxes incluses) pour 
la mise jour du module CommandPoint Premier AVS (Automatic verification system), l'acquisition 
du module CommandPoint Premier AVRR (Automated Vehicle Routing and Recommendation) et 
la mise à jour du progiciel pour l'optimisation de la géolocalisation par proximité pour le Service 
de police de la Ville de Montréal (SPVM), dans le cadre du contrat accordé à Northrop Grumman 
Systems Trading inc. (CG09 0285), majorant ainsi le montant total du contrat de 5 791 971,67 $ 
USD à 6 448 264,67 $ USD / Approuver un projet d'avenant no 4 à cet effet  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 656 293 $ USD (1 041 310,57 $ CDN, taxes incluses) pour 

la mise jour du module CommandPoint Premier AVS (Automatic verification system) et l'acquisition 
du module CommandPoint Premier AVRR (Automated Vehicle Routing and Recommendation) et 
trois mises à jour pour l'optimisation de la géolocalisation pour le Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM), dans le cadre du contrat accordé à Northrop Grumman Systems Trading inc. 
(CG09 0285), majorant ainsi le montant total du contrat de 5 791 971,67 $ USD à 6 448 264,67 $ 
USD; 

2 - d'approuver un projet d’avenant no 4 entre la Ville de Montréal et cette firme à cet effet; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1180206004 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0017 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 87 997,02 $, taxes incluses, pour le réaménagement de la 
portion nord du square Dorchester, dans le cadre du contrat de services professionnels accordé à 
Claude Cormier et associés inc., Les Services EXP inc., Nadeau foresterie urbaine inc., Aedifica 
inc. et François Ménard (CG15 0050), majorant ainsi le montant total du contrat de 753 878,89 $ à 
841 875,91 $, taxes incluses / Approuver un projet d'Avenant no 2 à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 87 997,02 $, taxes incluses, pour le réaménagement de la 

portion nord du square Dorchester; 
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2 - d'approuver le projet d’avenant n° 2 modifiant la convention de services professionnels intervenue 
entre la Ville de Montréal et Claude Cormier et associés inc., Les Services EXP inc., Nadeau 
foresterie urbaine inc., Aedifica inc. et François Ménard (CG16 0122), majorant ainsi le montant total 
du contrat de 753 878,89 $ à 841 875,91 $, taxes incluses;  

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1187900007 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0018 
 
Conclure quatre ententes-cadres en biens et services d'une durée de 48 mois avec Solmatech inc. 
(contrat #1: 1 031 992,38 $, taxes incluses, contrat #3: 589 671,13 $, taxes incluses) et Groupe ABS 
inc. (contrat #2: 889 049,65 $, taxes incluses, contrat #4: 524 752,28 $, taxes incluses) pour des 
services de forages et d'essais de laboratoire pour différents projets de réfection d'infrastructures 
routières - Appel d'offres public 18-17185 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure quatre ententes-cadres, d’une durée de quarante-huit mois ou jusqu'à épuisement du 

montant maximal des contrats, selon la survenance du premier de ces deux événements, pour la 
fourniture sur demande de services de forages et d'essais de laboratoire pour différents projets de 
réfection d'infrastructures routières; 

2 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour les sommes 
maximales et les biens mentionnés en regard de leur nom, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de 
leur soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17185 ; 

 
Contrat Firme Montant du contrat (taxes incluses) 

# 1 Solmatech inc. 1 031 992,38 $ 

# 2 Groupe ABS inc. 889 049,65 $ 

# 3 Solmatech inc. 589 671,13 $ 

# 4 Groupe ABS inc. 524 752,28 $ 
 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1183855007 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
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CM19 0019 
 
Autoriser la cession de deux contrats de services professionnels entre Cobalt Architectes inc., St-
Gelais Montminy et associés Architectes, S.E.N.C.R.L. et Ville de Montréal et SNC-Lavalin inc., à 
titre d'intervenants, pour la mise à niveau de la station de pompage et du réservoir Dollard-des-
Ormeaux et pour la mise à niveau de l'usine de production d'eau potable de Pierrefonds / 
Approuver les projets de convention à cette fin 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser la cession des contrats de services professionnels de Cobalt Architectes inc. en faveur de 

St-Gelais Montminy et associés Architectes, S.E.N.C.R.L,  dans le cadre du contrat accordé à SNC-
Lavalin inc. et Cobalt Architectes inc. pour  la mise à niveau de la station de pompage et du réservoir 
Dollard-des-Ormeaux (CG17 0313) et dans le cadre du contrat accordé à SNC-Lavalin inc. et Girard 
Côté Bérubé Dion Architectes inc. pour la mise à niveau de l'usine de production d'eau potable de 
Pierrefonds (CG17 0081); 

 
2 - d'approuver les projets de convention de cession, entre Cobalt Architectes inc. et St-Gelais Montminy 

et associés Architectes, S.E.N.C.R.L., aux termes desquels interviennent la Ville de Montréal et SNC-
Lavalin inc. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188184001 
80.01 (20.12) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0020 
 
Accorder un soutien financier annuel de 596 202,44 $, taxes incluses, indexé de 2 % au 1er janvier 
2020 pour une somme totale de 1 204 328,93 $, taxes incluses, répartie comme suit : 439 224,44 $ 
en 2019 et 448 008,93 $ en 2020 à la Société canadienne de la Croix-Rouge, Québec et de 
156 978 $ en 2019 et 160 117,56 $ en 2020 à Jeunesse au Soleil, pour la prestation de l'aide aux 
personnes sinistrées à la suite d'une intervention d'urgence du Service de sécurité incendie de 
Montréal (SIM) sur le territoire de l'agglomération de Montréal / Approuver le projet de protocole 
d'entente à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien financier annuel de 596 202,44 $, taxes incluses, indexé de 2 % au 1er janvier 

2020 pour un total de 1 204 328,93 $, taxes incluses, réparti ainsi : soit 439 224,44 $ en 2019 et 
448 008,93 $ en 2020 à La Société canadienne de la Croix-Rouge, Québec et 156 978 $ en 2019 et 
160 117,56 $ en 2020 à Jeunesse au Soleil, pour la prestation de l'aide aux personnes sinistrées à la 
suite d'une intervention d'urgence du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM) sur le territoire 
de l'agglomération de Montréal;  

2 - d'approuver le projet de protocole d'entente entre La Société canadienne de la Croix-Rouge, Québec, 
Jeunesse au Soleil et la Ville de Montréal, pour une durée de 2 ans, soit du 18 janvier 2019 au 17 
janvier 2021, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3 - d'ajuster la base budgétaire 2020 relativement à l'indexation de 2 % prévue à l'entente pour l'année 

2020;  
 
4 - de mandater le Service de sécurité incendie de Montréal à gérer cette entente au nom de la Ville, aux 

fins de l'agglomération;  
 
5 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1186232001 
80.01 (20.13) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0021 
 
Approuver un projet d'avenant à la convention intervenue le 27 juin 2017 entre la Ville de Montréal 
et PME MTL Centre-ville (CG17 0254) relatif à la tenue deux concours en entrepreneuriat pour les 
secteurs « rue Saint-Denis » et « rue Saint-Paul Est » dans le cadre du PR@M-Artère en chantier, 
afin de reporter son échéance au 31 décembre 2019 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet d'avenant à la convention intervenue le 27 juin 2017 entre la Ville de Montréal et 

PME MTL Centre-ville  (CG17 0254) relatif à la tenue de deux concours en entrepreneuriat pour les 
secteurs « rue Saint-Denis » et « rue Saint-Paul Est » dans le cadre du PR@M-Artère en chantier, 
afin de reporter son échéance au 31 décembre 2019;  

 
2 - d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer cet avenant pour et au 

nom de la Ville de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1181179013 
80.01 (20.14) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0022 
 
Accorder un soutien financier de 192 805 $ à D-Trois-Pierres, organisme à but non lucratif de 
bienfaisance, pour une durée de trente-cinq mois, soit du 1er février 2019 au 31 décembre 2021, 
afin de soutenir sa mission d'insertion sociale au parc-nature du Cap-Saint-Jacques et au parc 
agricole du Bois-de-la-Roche / Approuver un projet de convention à cette fin 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’accorder un soutien financier maximal de 192 805 $ à D-Trois-Pierres, organisme à but non lucratif 

de bienfaisance, afin de soutenir leur mission d'insertion sociale au parc-nature du Cap-Saint-
Jacques et au parc agricole du Bois-de-la-Roche, pour une durée de trente cinq mois, soit du 1er 
février 2019 au 31 décembre 2021;  

2 - d’approuver le projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1183277001 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.16) 
 
Accorder des contrats de services professionnels d'huissiers de justice aux fins de la 
signification des actes et de l'exécution des jugements de la cour municipale à Paquette & 
Associés, huissiers de justice s.e.n.c.r.l., Valade et Associés, huissiers de justice inc. et Hainault 
Gravel huissiers de justice inc., pour une période de 24 mois sans option de prolongation - 
Dépense totale estimée à 1 548 025,55 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-17347 (6 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’accorder des contrats de services professionnels d'huissiers de justice aux fins de la signification 

des actes et de l’exécution des jugements de la cour municipale aux firmes Paquette et Associés, 
S.E.N.C.R.L., huissiers de justice, Valade et Associés, huissiers de justice inc. et Hainault Gravel 
huissiers de justice inc., ces dernières ayant obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères 
de sélection préétablis, pour une dépense estimée de 1 548 025,55 $, taxes incluses, pour une durée 
de 24 mois, soit du 31 janvier 2019 au 30 janvier 2021, sans option de prolongation, conformément 
aux documents de l’appel d’offres public 18-17347;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 

____________________________ 
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À 13h 42, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de reporter l’adoption de l’article 
80.01 (20.16) à une phase ultérieure pour répondre à la demande du conseiller Adelhaq Sari qui souhaite 
obtenir réponse à son questionnement sur ledit article de la part du président du comité exécutif, 
M. Benoit Dorais, qui n’est pas présent dans la salle du conseil. 
 
La proposition est agréée.  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0023 
 
Conclure une entente-cadre de gré à gré avec Techno-Feu inc. pour la fourniture de pièces 
authentiques de marque E-One, pour une période de cinq ans - Appel d'offres sur invitation 
18-17146 (montant estimé de l'entente 1 599 755,45 $, taxes et indexation annuelle de 2 % 
incluses) (fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre de gré à gré avec Techno-Feu inc., fournisseur exclusif, pour la 

fourniture sur demande de pièces authentiques de marque E-One, pour une durée de cinq ans, soit 
du 4 février 2019 au 3 février 2024, pour une dépense estimée à 1 599 755,45 $, taxes et indexation 
annuelle de 2 % incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres sur invitation 18-17146; 

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service du matériel roulant et des 
ateliers, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1181541002 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0024 
 
Conclure deux ententes-cadres avec Médial conseil santé sécurité inc. et Alia Conseil inc. pour 
une durée de deux ans, avec option de renouvellement d'une année, pour des services 
professionnels de conception et de production de solutions de formation en ligne - Appel d'offres 
public 18-17223 (6 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres par lesquelles Médial conseil santé sécurité inc., firme ayant 

obtenu le plus haut pointage en fonction des critères de sélection préétablis pour le contrat 2, et le 
seul soumissionnaire, Alia conseil inc., ce dernier ayant obtenu la note de passage en fonction des 
critères de sélection préétablis pour le contrat 3, s'engagent à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour la fourniture sur demande de conception et production de solutions 
d'apprentissage en ligne, pour une durée de deux ans, avec option de renouvellement d’une année, 
pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacune d'elles, taxes et contingences incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17223; 
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 Adjudicataires Total 

Contrat 2 Médial conseil santé sécurité inc. 598 870,05 $ 

Contrat 3 Alia conseil inc. 413 881,26 $ 
 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1184384001 
80.01 (20.18) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0025 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder deux contrats de services professionnels avec Systematix Technologies de 
l'information inc. (lot 1 au montant de 2 311 714,94 $, taxes incluses) et Documens Traduction inc. 
(lot 2 au montant de 172 577,48 $, taxes incluses) pour une durée de 24 mois, pour la fourniture 
sur demande de prestation de services de développement pour solutions numériques et sites web 
(rédaction et traduction de contenu web) / Appel d'offres public 18-17271 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure deux contrats, d'une durée de 24 mois, pour la fourniture sur demande de prestations de 

services spécialisés en développement pour solutions numériques et sites web (rédaction et 
traduction de contenu web);  

 
3 - d’accorder au seul soumissionnaire Systematix Technologies de l'information inc., ce dernier ayant 

obtenu la note de passage en fonction des critères de sélections préétablis pour le lot 1, et à  
Documens Traduction inc., seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de 
sélections préétablis pour le lot 2, les contrats à cette fin, pour les sommes maximales inscrites à 
l'égard de chacune d’elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17271; 

 
Firme Description Montant  

Systematix Technologies de l'information inc. Lot 1 - Rédaction de contenu web 2 311 714,94 $ 

Documens Traduction inc. Lot 2- Traduction de contenu web 172 577,48 $ 
 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187655002 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
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CM19 0026 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels avec Les Services EXP inc. (contrat #1: 
8 628 579 $, taxes incluses) pour la gestion et la surveillance des travaux d'infrastructures - Appel 
d'offres public 18-17017 (5 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre par laquelle Les Services EXP inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour la surveillance de travaux de réfection de structures, pour une somme 
maximale de 8 628 579 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17017 ;  

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des villes 

liées, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187231099 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.21) à 80.01 (20.23) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0027 
 
Approuver le projet de troisième convention de modification de bail par lequel la Ville de Montréal 
loue de Gestion Gérard de Cola inc., un espace à bureaux situé au 8200, boulevard Maurice-
Duplessis, pour le poste de quartier 45 du Service de police de la Ville de Montréal, pour une 
période de 5 ans, à compter du 1er mars 2019, moyennant un loyer total de 698 200,86 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1 - d'approuver le projet de troisième convention de modification de bail par lequel la Ville de Montréal 
loue de Gestion Gérard de Cola inc., pour une période de 5 ans, à compter du 1er mars 2019, un 
espace à bureaux d'une superficie de 4 555 pieds carrés, situé au 8200, boulevard Maurice-
Duplessis à Montréal, pour les besoins du poste de quartier 45 du Service de police de la Ville de 
Montréal, moyennant un loyer total de 698 200,86 $, taxes incluses, le tout selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1184069020 
80.01 (20.21) 
 

____________________________ 
 
Article 80.01 (20.22) 
 
Autoriser une dépense additionnelle maximale de 1 517 441 $, taxes incluses, pour les travaux 
d'audit supplémentaire non prévus à la convention initiale dans le cadre du contrat accordé à 
Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l., au cours des exercices financiers de 2019 et 2020, et ce, en conformité 
avec les modifications législatives, majorant ainsi le montant total du contrat de 1 467 502,26 $ à 
2 984 943,26 $, taxes incluses / Approuver le projet d'addenda no 2 à cet effet / Pour 2019, 
autoriser le transfert budgétaire au montant de 390 500 $ du Bureau du vérificateur général vers le 
Service des finances / Autoriser un budget supplémentaire de dépenses au Service des finances 
pour un montant de 173 500 $ financé à même une facturation à différents organismes et autoriser 
un transfert budgétaire de 136 000 $ en provenance des dépenses de contingences / Pour l'année 
2020, ajuster de façon récurrente la base budgétaire du Service des finances de 686 400 $ au 
niveau des charges et de 152 500 $ au niveau des revenus, en contrepartie, diminuer de façon 
récurrente la base budgétaire du volet des charges de 390 500 $ et du volet des revenus pour 
160 000 $ du Bureau du vérificateur général 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 1 517 441 $, taxes incluses, pour les travaux d'audit 

supplémentaire dans le cadre du contrat accordé à Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. (CG17 0491), au cours 
des exercices financiers de 2019 et 2020 en regard au volet des nouveaux services imposés au 
vérificateur externe par le projet de loi 155 devenu la Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal et la Société d'habitation du Québec, sanctionnée en avril 2018, 
majorant ainsi le montant total du contrat de 1 467 502,26 $ à 2 984 943,26 $, taxes incluses, ainsi 
que les nouveaux services devant être effectués par cette firme; 

 
2 - d'approuver le projet d'addenda no 2 entre la Ville de Montréal et Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. à cet 

effet;  
 
3 - d'autoriser le transfert budgétaire au montant de 390 500 $ du Bureau du vérificateur général en 

faveur du Service des finances afin d'absorber les coûts résultant des nouvelles exigences d'audit 
imposées au vérificateur externe de la Ville à la suite des modifications apportées par le projet de loi 
155 pour lesquels le Bureau du vérificateur général n'aura plus l'obligation d'effectuer ces travaux;  

 
4 - d'autoriser pour l'année 2019 un budget supplémentaire de dépenses au Service des finances pour 

un montant de 173 500 $ financé à même une facturation par la Ville auprès de différents organismes 
pour lesquels le vérificateur externe de la Ville effectuera des travaux d'audit financier en relation 
avec le projet de loi 155. Ces travaux d'audit étaient antérieurement facturés par le Bureau du 
vérificateur général;  

 
5 - d'autoriser pour l'année 2019 un transfert budgétaire de 136 000 $ en faveur du Service des finances 

en provenance des dépenses de contingences;  
 
6 - d'autoriser pour l'année 2020 une augmentation de façon récurrente la base budgétaire du Service 

des finances de 686 400 $ au niveau des charges et de 152 500 $ au niveau des revenus;  
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7 - d'autoriser la diminution de façon récurrente la base budgétaire du volet des charges de 390 500 $ et 
du volet des revenus pour 160 000 $ du Bureau du vérificateur général;  

 
8 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 

____________________________ 
 
 
À 13h 47, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de reporter l’adoption de l’article 
80.01 (20.22) à une phase ultérieure pour répondre à la demande du conseiller Alan DeSousa qui 
souhaite obtenir réponse à son questionnement sur ledit article de la part du président du comité exécutif, 
M. Benoit Dorais, qui n’est pas présent dans la salle du conseil. 
 
La proposition est agréée.  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0028 
 
Accorder un contrat de services professionnels à SSQ Assurance pour la gestion des régimes 
d'assurance collective en cas de décès et mutilations accidentels offerts aux élus municipaux, 
aux employés et aux retraités, à compter du 1er février 2019 / Autoriser le versement d'une somme 
approximative de 1 596 390 $ (incluant la taxe de 9 %) pour la durée maximale du contrat de 9 ans 
11 mois prenant fin le 31 décembre 2018, répartie de la façon suivante : la part de l'employeur est 
de 839 613 $ et la part des employés et retraités est de 756 776 $ / Appel d'offres public 18-17427 
(3 soum.) / Accorder un contrat gré à gré à la Compagnie d'assurance AIG du Canada, pour une 
somme approximative de 15 700 $ (incluant la taxe de 9 %), afin de maintenir les protections 
d'assurance décès mutilations accidentels des régimes d'assurance collective que la Ville s'est 
engagée à offrir à ses employés et retraités pour la période du 1er au 31 janvier 2019 (CG08 0527) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’accorder un contrat de services professionnels à SSQ, Société d’assurance-vie inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, pour la gestion des régimes d'assurance collective en cas de décès et 
mutilations accidentels offerts aux élus municipaux, aux employés et aux retraités de la Ville de 
Montréal, à compter du 1er février 2019, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
approximative de 1 596 390 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17427; 

 
2 - d’accorder un contrat gré à gré, d'une valeur approximative de 15 700 $, (incluant la taxe de 9%) pour 

la durée maximale du contrat de 9 ans et 11 mois se terminant le 31 décembre 2028, par lequel la 
Compagnie d'assurance AIG du Canada s'engage à maintenir les protections d'assurance décès 
mutilations accidentels des régimes d'assurance collective que la Ville de Montréal s'est engagée à 
offrir à ses employés, pour la période du 1er janvier au 31 janvier 2019; 

 
3 - de mandater le Service des ressources humaines afin qu'il procède à la mise en application des 

contrats; 
 
4 - d'imputer ces dépenses, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1186775003 
80.01 (20.23) 
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0029 
 
Autoriser une dépense de 6 755 815,57 $, taxes et contingences incluses, pour l'acquisition de 7 
camions autopompes, conformément à l'entente-cadre intervenue entre la Ville et Maxi-Métal inc. 
(CG18 0122) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 6 755 815,57 $, taxes et contingences incluses, pour l’acquisition de 7 

camions autopompes, conformément à l'entente-cadre intervenue entre la Ville de Montréal et 
Maxi-Métal inc. (CG18 0122);  

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1184922024 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0030 
 
Approuver le dépôt d'une demande d'aide financière dans le cadre du Programme pour une 
protection accrue des sources d'eau potable (PPASEP) du Ministère de l'environnement et de la 
lutte contre les changements climatiques ouvrant droit à une subvention évaluée à 345 000 $ pour 
réaliser un rapport d'analyse de la vulnérabilité des sources d'eau potable de l'agglomération de 
Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser le Service de l'eau à présenter une demande d’aide financière dans le cadre du volet 1 du 

Programme pour une protection accrue des sources d’eau potable (PPASEP) du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques ouvrant droit à une subvention de 
345 000 $ pour réaliser un rapport d’analyse de la vulnérabilité des sources d’eau potable de 
l’agglomération de Montréal; 
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2 - d'autoriser la directrice du Service de l’eau à signer les documents de demande de subvention à cet 
effet, pour et au nom de la Ville de Montréal. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188020007 
80.01 (30.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0031 
 
Autoriser le renouvellement de l'adhésion de la Ville de Montréal au programme OPUS & Cie de la 
Société de transport de Montréal jusqu'au 31 décembre 2019, renouvelable automatiquement pour 
12 mois, pour des paiements totalisant un montant maximum de 300 000 $ annuellement / Préciser 
que l'entente intervenue avec l'ARTM dans le cadre de son programme OPUS+ Entreprise 
(CG18 0301) est à durée indéterminée et que les élus et les membres du personnel de cabinet 
peuvent y adhérer 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser le renouvellement de l’adhésion de la Ville de Montréal au programme OPUS & Cie de la 

Société de transport de Montréal jusqu’au 31 décembre 2019, renouvelable automatiquement pour 
12 mois pour des paiements totalisant un maximum de 300 000 $ annuellement ;  

2 - de préciser, à des fins de transparence, que l'entente intervenue avec l'Autorité régionale de 
transport métropolitain (ARTM) dans le cadre de son programme OPUS+ Entreprise (CG18 0301) est 
à durée indéterminée et non pour une période de 12 mois, et de tenir compte du fait que les élus et le 
personnel de cabinet peuvent également adhérer à cette entente intervenue selon les mêmes 
paramètres que ceux déterminés pour les employés de la Ville.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187534001 
80.01 (30.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0032 
 
Autoriser une dépense de 9 785 706,21 $, taxes et contingences incluses, pour l'acquisition de 8 
camions échelles, conformément à l'entente-cadre intervenue entre la Ville et Aéro-feu ltée 
(CG15 0354) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 9 785 706,21 $, taxes et contingences incluses, pour l’acquisition de 8 

camions échelles, conformément à l'entente-cadre intervenue entre la Ville et Aéro-Feu ltée 
(CG15 0354);  
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2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1184922025 
80.01 (30.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0033 
 
Autoriser le report du dépôt des états financiers 2018 au bureau du greffier, du 31 mars au 30 avril 
2019, au plus tard  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’autoriser le report du dépôt au bureau du greffier des états financiers vérifiés de l'exercice financier 
2018 du 31 mars au 30 avril 2019, au plus tard.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190029001 
80.01 (30.05) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0034 
 
Autoriser une dépense maximale de 743 600 $ annuellement, pour la location jusqu'à concurrence 
de 65 véhicules, pour la durée du financement des projets ACCES, ACCEF, EILP et ACCES 
Cannabis, conformément aux ententes 2001-0034 et 2011-0009 intervenues entre le Service de 
police de la Ville de Montréal et le Centre de gestion de l'équipement roulant du Gouvernement du 
Québec 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 743 600 $ annuellement, pour la location, jusqu’à concurrence 

de 65 véhicules, pour la durée du financement des projets ACCES, ACCEF, EILP et ACCES 
Cannabis, conformément aux ententes 2001-0034 et 2011-0009 intervenues entre le Service de 
police de la Ville de Montréal et le Centre de gestion de l’équipement roulant du Gouvernement du 
Québec; 
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2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1185841001 
80.01 (30.06) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.01) à 80.01 (42.04) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0035 
 
Adoption - Règlement autorisant la démolition, la construction et l'occupation d'un bâtiment à des 
fins d'hébergement pour personnes ayant besoin d'aide et d'assistance situé sur le lot 1 878 720  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant la démolition, la construction et l’occupation d'un 
bâtiment à des fins d'hébergement pour personnes ayant besoin d'aide et d'assistance situé sur le lot 
1 878 720 ».  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1185092005 
80.01 (42.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0036 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 300 000 $ afin de financer les travaux de réfection 
requis pour la mise aux normes des écocentres existants, un emprunt de 1 935 000 $ pour 
financer l'achat d'équipements servant à l'échantillonnage des rejets industriels, pour l'acquisition 
et l'installation d'équipements informatiques et électroniques, pour le remplacement 
d'instruments analytiques en fin de vie utile et pour l'ergonomie des postes de travail et un 
emprunt de 450 000 $ pour financer la protection et la réfection de bâtiments des stations 
d'échantillonnage de la qualité de l'air 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 300 000 $ afin de financer les 
travaux de réfection requis pour la mise aux normes des écocentres existants, un emprunt de 
1 935 000 $ pour financer l'achat d'équipements servant à l'échantillonnage des rejets industriels, pour 
l'acquisition et l'installation d'équipements informatiques et électroniques, pour le remplacement 
d'instruments analytiques en fin de vie utile et pour l'ergonomie des postes de travail et un emprunt de 
450 000 $ pour financer la protection et la réfection de bâtiments des stations d'échantillonnage de la 
qualité de l'air », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1184060001 
80.01 (42.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0037 
 
Adoption - Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de pouvoirs du 
conseil d'agglomération au comité exécutif relatif à l'exercice du droit de préemption aux fins de 
parc régional 
 
 
La conseillère Catherine Clément-Talbot déclare son intérêt et s'abstient de participer aux délibérations et 
de voter. 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de 
pouvoirs du conseil d'agglomération au comité exécutif relatif à l'exercice du droit de préemption aux fins 
de parc régional ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 80.01 (42.03) et le déclare adopté à la majorité des voix, et 
il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
Dissidences : Mme Andrée Hénault 

M. Luis Miranda 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
1188168001 
80.01 (42.03) 
 

____________________________ 
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CM19 0038 
 
Adoption - Règlement sur le remorquage des véhicules 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement sur le remorquage des véhicules ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1172748001 
80.01 (42.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0039 
 
Autoriser rétroactivement le prêt de service d'un maximum de quatre policiers à l'Équipe intégrée 
relative à la sécurité nationale (EISN) de la Gendarmerie royale du Canada (GRC), pour une durée 
de trois ans, à compter du 25 septembre 2017, avec la possibilité d'une prolongation pour une 
durée maximale d'une année et le maintien de l'augmentation temporaire de l'effectif policier 
permanent de deux postes pour la même période - Deux postes sont financés par la GRC et deux 
autres sont aux frais du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) / Approuver les projets 
d'entente de détachement à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser rétroactivement le prêt de services d'un maximum de quatre policiers à l'équipe intégrée 

sur la sécurité nationale (ÉISN) de la Gendarmerie royale du Canada GRC, pour une période de trois  
ans, à compter du 25 septembre 2017, avec la possibilité de prolongation pour une durée maximale 
d'une année; 

2 - d’approuver les projets d’entente de détachement entre la Ville de Montréal et Sa Majesté la Reine 
du Canada concernant le détachement d’employés du Service de police de la Ville de Montréal à 
l’ÉISN; 

3 - d'autoriser le maintien de l'augmentation temporaire de l'effectif policier permanent de deux postes 
pour la même période; 

4 - d'autoriser le Directeur du Service de police de la Ville de Montréal à signer tout document relatif à ce 
prêt de service pour et au nom de la Ville de Montréal; 
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5 - d'imputer les revenus et dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1175326002 
80.01 (50.01) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (51.01) et 80.01 (51.02) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0040 
 
Nomination des membres du Comité technique conformément au Règlement du conseil 
d'agglomération sur la délégation de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égouts aux 
municipalités liées (RCG 05-002)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
de nommer, à compter du 31 janvier 2019 et pour une période de deux ans, les personnes suivantes à 
titre de membres du Comité technique, tel que prévu au Règlement du conseil d'agglomération sur la 
délégation de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées (RCG 05-002): 
 
Membres provenant de la Ville de Montréal: 
 

 monsieur Hervé Logé, président du comité, chef de division, Division de la gestion durable de 
l'eau, Service de l'eau; 

 madame Christianne Cyrenne, directrice des travaux publics, arrondissement de LaSalle; 
 monsieur Jean-François Dubuc, chef de division, Direction de l'eau potable, Service de l'eau; 
 monsieur Alain Dufresne, directeur des travaux publics, arrondissement de Ville-Marie; 
 monsieur Patrice Langevin, surintendant, Direction de l'épuration des eaux usées, Service de 

l'eau; 
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Membres provenant des autres municipalités liées: 
 

 madame Ava L. Couch, directrice générale, Ville de Mont-Royal; 
 monsieur Erik Rolland, directeur des travaux publics, Ville de Pointe-Claire; 
 monsieur Carl Minville, directeur des travaux publics, Ville de Dorval; 
 monsieur Charles Senekal, directeur, Service de l’ingénierie et de l’urbanisme, Ville de Côte-

Saint-Luc.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1185075005 
80.01 (51.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0041 
 
Nomination de monsieur Philippe Lambert, à titre de membre du conseil d'administration du 
Conseil des arts de Montréal, en remplacement de madame Marie-Christine Lê-Huu 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de nommer monsieur Philippe Lambert, à titre de membre du conseil d'administration du Conseil des 

arts de Montréal, en remplacement de madame Marie-Christine Lê-Huu; 
 
2 - de remercier madame Lê-Huu pour sa contribution au Conseil des arts de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1188021004 
80.01 (51.02) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0042 
 
Accorder un contrat à Néolect inc. pour la réalisation de travaux électriques de signalisation 
lumineuse à divers endroits du réseau routier de la Ville de Montréal, pour une période de 18 mois 
- Dépense totale de 2 360 743,53 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 447920 (6 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019 par sa résolution CE19 0009; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 146 130, 48 $, taxes incluses, pour la réalisation de travaux électriques 

de signalisation lumineuse à divers endroits du réseau routier de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Néolect inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour une période de 18 mois, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 073 065,24 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 447920 ; 

 
3 - d’autoriser une dépense de 214 613,05 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.01 1182968017  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0043 
 
Accorder un contrat à Néolect inc. pour la réalisation de travaux électriques de signalisation 
lumineuse à divers endroits du réseau routier de la Ville de Montréal, pour une période de 18 mois 
- Dépense totale de 1 681 858,38 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 447910 (7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019 par sa résolution CE19 0010; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 528 962,16 $, taxes incluses, pour la réalisation de travaux électriques 

de signalisation lumineuse à divers endroits du réseau routier de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Néolect inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour une période de 18 mois, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 764 481,08 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 447910 ; 

 
3 - d’autoriser une dépense de 152 896,22 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.02 1182968016  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0044 
 
Accorder un contrat aux Entrepreneurs Bucaro inc. pour des travaux de voirie, d'éclairage et de 
feux de circulation dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 4 331 650 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 317101 (8 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019 par sa résolution CE19 0007; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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1 - d'autoriser une dépense de 3 955 720,80 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, d’éclairage et 
de feux de circulation dans diverses rues de la ville de Montréal, comprenant tous les frais incidents, 
le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Les Entrepreneurs Bucaro inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 188 416,87 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 317101 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 375 929,20 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.03 1187231068  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0045 
 
Accorder un contrat à Construction Bau-Val inc. pour des travaux d'égout, de conduite d'eau et de 
voirie dans la rue Berri, de la rue Jarry à la rue Guizot, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension - Dépense totale de 3 117 781,54 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 409210 (8 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019 par sa résolution CE19 0011; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 859 455,95 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduite 

d’eau et de voirie dans la rue Berri, de la rue Jarry à la rue Guizot, dans l'arrondissement de Villeray–
Saint-Michel–Parc-Extension, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, au 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 987 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 409210 ; 

 
3 - d’autoriser une dépense de 258 325,59 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.04 1187231073  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0046 
 
Accorder un contrat à Groupe St-Lambert pour l'exécution des travaux de rénovation de la 
bibliothèque d'Ahuntsic, située au 10300, rue Lajeunesse, dans l'arrondissement d'Ahuntsic-
Cartierville - Dépense totale de 1 901 154,40 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel 
d'offres public 5974 (7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019 par sa résolution CE19 0012; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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1 - d'autoriser une dépense totale de 1 901 154,40 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 
l’exécution des travaux de rénovation de la Bibliothèque d'Ahuntsic, située au 10300, rue Lajeunesse, 
dans l’arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville; 

 
2 - d'accorder à Groupe St-Lambert, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 511 506,19 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 5974; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.05 1188183004  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0047 
 
Accorder un contrat de services professionnels à Rousseau Lefevbre inc. pour la réalisation du 
programme d'aménagement fonctionnel et technique dans le cadre du projet McGill College - 
Dépense totale de 311 705,85 $ taxes, contingences et déboursés inclus - Appel d'offres public 
18-17354 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019 par sa résolution CE19 0013; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 272 548,24 $, taxes et déboursés inclus, pour la réalisation d'un 

programme d'aménagement fonctionnel et technique dans la cadre du projet McGill College ; 
 
2 - d'accorder un contrat par lequel la seule firme soumissionnaire Rousseau Lefevbre inc., firme ayant 

obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la 
Ville les services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 261 050,74 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17354 ; 

 
3 - d’autoriser une dépense de 39 157,61 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.06 1186707002  
 

____________________________ 
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CM19 0048 
 
Accorder un contrat de services professionnels, de gré à gré, à l'OBNL Fondation Villes Nouvelles 
Canada (New Cities Foundation) pour réaliser une démarche de positionnement pour le projet 
McGill College - Dépense totale de 272 466 $, taxes, contingences et déboursés inclus / Approuver 
un projet de convention à cette fin 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019 par sa résolution CE19 0015; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 258 308 $, taxes et déboursés inclus, pour réaliser une démarche 

de positionnement pour le projet McGill College ; 
 
2 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 

l'OBNL Fondation Villes Nouvelles Canada (New Cities Foundation) s'engage à fournir à la Ville les 
services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 141 574 $, taxes incluses, 
conformément à son offre de service en date du 12 décembre 2018 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention ; 

 
3 - d’autoriser une dépense de 14 158 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : M. Marvin Rotrand 

Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
20.07 1187736002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0049 
 
Approuver un projet d'entente de collaboration entre le ministère des Transports du Québec et la 
Ville de Montréal visant à confier au ministère la réalisation des travaux d'achèvement du 
réaménagement du carrefour des boulevards Henri-Bourassa et Pie-IX, dans le cadre des travaux 
de réfection du pont Pie-IX et d'autoriser une dépense maximale de 4 682 931,75 $, taxes, 
contingences et incidences incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019 par sa résolution CE19 0018; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet d’entente de collaboration entre le ministère des Transports du Québec (MTQ) 

et la Ville de Montréal visant à confier au ministère la réalisation des travaux d'achèvement du 
carrefour Henri-Bourassa / Pie-IX, dans le cadre des travaux de réfection du pont Pie-IX; 

 
2 - d'autoriser à cette fin une dépense maximale de 4 682 931,75 $, taxes incluses, pour la réalisation 

par le MTQ d'activités municipales prévues au projet d'entente; 
 
3 - d'autoriser la Direction de la gestion du portefeuille de projets du Service des infrastructures, de la 

voirie et des transports à signer tout document déposé par le MTQ pour paiement de ces travaux; 
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4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.08 1184139002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0050 
 
Accorder un contrat à Équipements Twin inc. (lot 1) pour la fourniture et l'installation de cinq 
bennes à copeaux sur des châssis de camion fournis par la Ville, pour une somme maximale de 
663 980,63 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 18-17301 (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0048; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Équipements Twin inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la fourniture 

et l’installation de 5 bennes à copeaux sur des châssis de camion fournis par la Ville (lot 1), aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 663 980,63 $, taxes et contingences incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17301 et au tableau des prix reçus joint au 
dossier décisionnel; 

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.09 1184922023  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0051 
 
Accorder un contrat à Jacques Olivier Ford inc. pour la fourniture de 29 camions châssis cabine 
de marque Ford F-350 et F-450, pour une somme maximale de 1 260 067,37 $, taxes incluses - 
Appel d'offres public 18-17345 - (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0056; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Jacques Olivier Ford inc, plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la 

fourniture de 29 camions châssis-cabine de marque Ford F-350 et F-450, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 1 260 067,37 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-17345;  
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2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.10 1188034014  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0052 
 
Accorder un contrat d'exécution d'œuvre d'art à Jon Rafman, artiste professionnel faisant affaire 
sous le nom de Jon Rafman Studios inc., pour la fabrication et l'installation de l'œuvre d'art 
« Transitions », dans le cadre du projet de réaménagement de la rue Prince-Arthur Est, pour une 
somme maximale de 413 910 $, taxes et contingences incluses / Approuver un projet de contrat à 
cette fin  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0058; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de contrat d’exécution d’œuvre d’art par lequel Jon Rafman, artiste 

professionnel faisant affaire sous le nom de Jon Rafman Studios inc., s'engage à fournir à la Ville les 
services artistiques pour la fabrication et l’installation de l’œuvre d’art « Transitions », dans le cadre 
de projet de réaménagement de la rue Prince-Arthur Est, pour une somme maximale de 413 910 $, 
taxes et contingences incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de contrat; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.11 1187637002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0053 
 
Accorder un contrat d'exécution d'œuvre d'art à Nadia Myre, artiste professionnelle faisant affaire 
sous le nom Nadia Myre inc., pour la fabrication et l'installation de l'œuvre d'art « Dans l'attente | 
While Waiting », dans le cadre du projet d'aménagement de l'îlot William-Ottawa du projet 
Bonaventure, pour une somme maximale de 1 006 031,25 $, taxes et contingences incluses / 
Approuver un projet de contrat à cette fin 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0059; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de contrat d’exécution d’œuvre d’art par lequel Nadia Myre, artiste 

professionnelle faisant affaire sous le nom de Nadia Myre inc, s’engage à fournir à la Ville les 
services artistiques pour la fabrication et l’installation de l’œuvre d’art « Dans l’attente | While 
Waiting », dans le cadre du projet d’aménagement de l’îlot William-Ottawa du projet Bonaventure, 
pour une somme maximale de 1 006 031,25 $, taxes et contingences incluses, le tout selon les 
termes et conditions stipulés au projet de contrat; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1187637004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0054 
 
Accorder un contrat à Loiselle inc. pour les travaux de démolition et de réhabilitation des sols 
dans le prolongement de l'avenue Thérèse-Lavoie-Roux, entre l'avenue Durocher et l'avenue 
Hutchison, dans le cadre du projet MIL Montréal, dans l'arrondissement d'Outremont - Dépense 
totale de 1 305 908,11 $, taxes, variations des quantités, contingences et incidences incluses - 
Appel d'offres public 420411 (8 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0062; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 158 304,19 $, taxes, variations des quantités et incidences incluses, 

pour la réalisation des travaux de démolition et de réhabilitation des sols dans le prolongement de 
l’avenue Thérèse-Lavoie-Roux, entre l’avenue Durocher et l’avenue Hutchison, dans le cadre du 
projet MIL Montréal;  

 
2- d'accorder à Loiselle inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 984 026,08 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 420411; 

 
3- d'autoriser une dépense de 147 603,91 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.13 1181009025  
 

____________________________ 
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CM19 0055 
 
Accorder un contrat à Clean Water Works Inc. pour des travaux de réhabilitation de conduites 
d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 9 252 100 $, 
taxes,  contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441112 (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0065; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 8 426 000 $, taxes et incidences incluses, pour des travaux de 

réhabilitation de conduites d’égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal;  
 
2- d'accorder à Clean Water Works inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 8 261 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 441112;  

 
3- d'autoriser une dépense de 826 100 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.14 1187231077  
 

____________________________ 
 
CM19 0056 
 
Accorder un contrat aux Entreprises Canbec construction inc. pour des travaux de conduites 
d'égout unitaire, de conduite d'eau secondaire, de chaussée, de trottoirs, de bordures et de 
conduits de Bell dans l'avenue Mercier, de la rue Bellerive à la rue Notre-Dame, dans 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve - Dépense totale de 1 444 690,32 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 335501 (8 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0061; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 331 718,47 $, taxes et incidences incluses, pour des travaux de 

conduite d'égout unitaire, de conduite d'eau secondaire, de chaussée, de trottoirs, de bordures et de 
conduits de Bell Canada dans l'avenue Mercier, de la rue Bellerive à la rue Notre-Dame, dans 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve; 

 
2- d'accorder aux Entreprises Canbec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 143 792,10 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 335501;  

 
3- d'autoriser une dépense de 112 971,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.15 1187231066  
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.16 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 0057 
 
Accorder un contrat à 9163-8478 Québec inc., faisant affaire sous la raison sociale de Clôtures 
Summum, pour la mise aux normes des clôtures ceinturant les installations aquatiques 
extérieures situées dans les arrondissements du secteur Est de l'île de Montréal, soit Anjou, Le 
Plateau-Mont-Royal, Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, Montréal-Nord, Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles, Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension et Rosemont–La Petite-Patrie - 
Dépense totale de 728 110,12 $, taxes et incidences incluses - Appel d'offres public 18-17325 (lot 2 
- secteur Est) (8 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0063; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 728 110,12 $, taxes incluses, pour la mise aux normes des clôtures 

ceinturant les installations aquatiques extérieures situées dans les arrondissements du secteur Est 
de l'île de Montréal, soit Anjou, du Plateau-Mont-Royal, Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, Montréal-
Nord, Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension et  
Rosemont–La Petite-Patrie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à 9163-8478 Québec inc., faisant affaire sous la raison sociale de Clôtures Summum, plus 

bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 658 110,12 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17325 (lot 2 - secteur Est);  

 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.16 1187513003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0058 
 
Accorder un contrat à G. Daviault ltée pour la mise aux normes des clôtures ceinturant les 
installations aquatiques extérieures situées dans les arrondissements du secteur Ouest de l'île de 
Montréal, soit Ahuntsic-Cartierville, Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, L'île-Bizard–Sainte-
Geneviève, Lachine, LaSalle, Le Sud-Ouest, Verdun et Saint-Laurent - Dépense totale de 
635 124,87 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 18-17325 (lot 1 - 
secteur Ouest) (8 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0064; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 635 124,87 $, taxes incluses, pour la mise aux normes des clôtures 

ceinturant les installations aquatiques extérieures situées dans les arrondissements du secteur Ouest 
de l'île de Montréal, soit Ahuntsic-Cartierville, Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, L'île-Bizard–
Sainte-Geneviève, LaSalle, du Sud-Ouest, Verdun et Saint-Laurent, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à G. Daviault ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 565 124,87 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-17325 (lot 1 - secteur Ouest);  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.17 1187513002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0059 
 
Accorder un contrat à Mécanicaction inc. pour la fabrication et l'assemblage du mur et tunnel de 
glace pour le projet Migration du Biodôme 2.0 - Dépense totale de 646 965,20 $, taxes et 
contingences incluses - Appel d'offres public 5984 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0066; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Mecanicaction inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la fabrication et 

l'assemblage du mur et tunnel de glace dans le cadre du projet Migration du Biodôme 2.0, aux prix de 
sa soumission, soit somme maximale de 562 578,43 $, taxes incluses, conformément aux documents 
d'appel d'offres public 5984;  

 
2- d'autoriser une dépense de 84 386,77 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.18 1186891002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0060 
 
Accorder un contrat à Corporation de construction Germano pour l'exécution de travaux 
d'accessibilité universelle au chalet du parc Jeanotte situé au 500, rue Laplante, dans 
l'arrondissement de LaSalle - Dépense totale de 782 649,20 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 5985 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0067; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 782 649,20 $, taxes incluses, pour l'exécution de travaux d'accessibilité 

universelle au chalet du parc Jeanotte situé au 500, rue Laplante, dans l'arrondissement de LaSalle, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Corporation de construction Germano, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 729 268,03 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5985; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.19 1180652004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0061 
 
Approuver un projet d'entente pour le déploiement de bornes de recharge rapide pour véhicules 
électriques entre Hydro-Québec et la Ville de Montréal pour une période de 10 ans 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0075; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver le projet d’entente pour le déploiement de bornes de recharge rapide pour véhicules 
électriques à intervenir entre Hydro-Québec et la Ville de Montréal pour une période de 10 ans. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.20 1180335006  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.21 à 20.25 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0062 
 
Approuver un projet de deuxième convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue de 
Place Dupuis fiducie commerciale, pour une période de 30 mois, à compter du 1er avril 2019, des 
espaces à bureaux situés au 3e étage du 800, boulevard De Maisonneuve Est, d'une superficie 
totale de 599,50 mètres carrés, pour un loyer total de 533 378,33 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0078; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de deuxième convention de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal 

loue de Place Dupuis fiducie commerciale, pour une période additionnelle de 30 mois, à compter du 
1er avril 2019, des espaces à bureaux situés au 3e étage du 800, boulevard De Maisonneuve Est, 
d'une superficie d'environ 599 mètres carrés, pour un loyer total de 533 378,33 $, taxes incluses, le 
tout selon les termes et conditions prévus à la deuxième convention de prolongation de bail; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1185323013  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0063 
 
Approuver un projet de convention de prolongation de bail et de modification par lequel la Ville 
loue de l'Administration portuaire de Montréal, du 1er février 2015 au 31 janvier 2025, une lisière de 
terrain le long de l'avenue Pierre-Dupuy, d'une superficie de 9 011,1 mètres carrés, à des fins de 
piste cyclable et d'espace vert, dans l'arrondissement de Ville-Marie, pour un loyer total de 
112 681,07 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0077; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de prolongation et de modification de bail par lequel la Ville loue 

de l'Administration portuaire de Montréal, du 1er février 2015 au 31 janvier 2025, une lisière de terrain 
le long de l'avenue Pierre-Dupuy, d’une superficie de 9 011,1 mètres carrés, à des fins de piste 
cyclable et d'espace vert, pour un loyer total de 112 681,07 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.22 1185941002  
 

____________________________ 
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CM19 0064 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville accorde mainlevée pure et simple du droit résolution 
stipulé en sa faveur aux termes d'un acte de vente intervenu entre la Ville de Montréal et Bridor 
inc., le 2 mars 2015, sur un terrain situé au nord de la rue de Rouen et à l'ouest de la rue Moreau, 
dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, et publié au bureau de la publicité 
des droits de la circonscription foncière de Montréal sous le numéro 21 379 654 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0079; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville accorde mainlevée pure et simple du droit de 

résolution stipulé en sa faveur aux termes de l’acte de vente intervenu entre la Ville de Montréal et 
Bridor inc., le 2 mars 2015, sur un terrain situé au nord de la rue Rouen et à l’ouest de la rue Moreau, 
dans l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, reçu devant Me Jean-François Monette, 
notaire sous le numéro 1246 de ses minutes, publié au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Montréal sous le numéro 21 379 654 et affectant le lot 3 361 837 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal; 

 
2 - d’autoriser la directrice des transactions immobilières du Service de la gestion et de la planification 

immobilière à signer l’acte de mainlevée du droit de résolution pour et au nom de la Ville, 
conformément au projet d’acte soumis. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.23 1181233002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0065 
 
Accorder un soutien financier de 1 145 000 $ à Jeunesse au Soleil, sur une période de quatre ans, 
soit un montant de 170 000 $ pour ses frais de déménagement et de location et un montant de 
975 000 $, en trois versements égaux de 325 000 $, pour ses frais de location pour les années 
2019, 2020 et 2021, dans le cadre du budget du Service de la diversité sociale et des sports 
(SDSS) / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0081; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier d'une somme maximale de 1 145 000 $, sur une période de quatre 

ans, à Jeunesse au Soleil, comprenant l'avance de fonds accordé en 2018 d'une somme de 
150 000 $ (CE18 2090) pour ses frais de déménagement et de location et trois autres versements 
d'une somme maximale de 345 000 $ pour 2019 et de 325 000 $ pour les années 2020 et 2021 
respectivement, pour ses frais de location, dans le cadre du budget du Service de la diversité sociale 
et de l'inclusion sociale; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.24 1188056001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0066 
 
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 870 000 $ à trois organismes, pour l'année 
2019, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, dans le cadre de l'Entente 
administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de 
l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal (Entente MIDI-Ville 2018 - 
2021) / Approuver les projets de conventions à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0085; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 870 000 $, aux 3 différents organismes ci-

après désignés, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, pour la réalisation 
de projets visant l'intégration des personnes immigrantes, dans le cadre de l'Entente MIDI-Ville 
(2018-2021) :  
 

Organisme Projet et période Montant 

Ensemble pour le respect de la 
diversité 

Prochaine station : Inclusion ! - 1er février 2019 au 31 
janvier 2021 

250 000 $ 

Service de soutien à la famille 
Hay Doun 

La clé de sol…d'accueil - 1er février 2019 au 31 janvier 
2021 

220 000 $ 

Carrefour de ressources en 
interculturel (CRIC)  

Réseau femmes-relais - 1er février 2019 au 31 janvier 
2021 

400 000 $ 

 
2- d'approuver les 3 projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 

conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.25 1185970005  
 

____________________________ 
 
 
À15 h 06, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose d’appeler le point 2 de l’ordre du jour 
« Période de questions des membres du conseil » étant donné le retour dans la salle du conseil de la 
mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, et du président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
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2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Déplore l’état des trottoirs à la suite de la 

pluie verglaçante tombée jeudi dernier sur la 
métropole 

   
La mairesse Mme Valérie Plante, avant de répondre à la question du chef de l’opposition officielle, 
M. Lionel Perez, félicite et souhaite la bienvenue aux nouveaux membres du conseil, soit Mme Caroline 
Bourgeois, mairesse d’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles et M. Josué Corvil, 
conseiller de ville du district de Saint-Michel, de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, 
qui se sont joints au conseil à la suite des élections partielles du 16 décembre dernier. 
   
M. Lionel Perez M. Jean-François Parenteau Demande à l’Administration de reconnaître la 

mauvaise gestion du dossier de 
déneigement et de prendre des mesures 
pour assurer la sécurité des citoyens lors de 
telle situation 

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(Mme Magda Popeanu) 
Explications souhaitées pour justifier le 
nombre de mise en chantier versus la 
promesse électorale de construire 12 000 
unités de logements sociaux et abordables 
en 4 ans / Demande l’engagement que la 
somme de 104 M$ disponibles pour le 
Programme Accès-logis soit utilisée afin 
d’atteindre l’objectif de 2018-2019 

   
M. Dominic Perri Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande la mise en place de gestes 
concrets en 2019 pour éviter d’atteindre le 
nombre record d’accidents de piétons qui 
sont survenus en 2018 – mesures rapides 
pour améliorer et assurer la sécurité des 
piétons 

   
Mme Patricia Lattanzio Mme Valérie Plante Explications souhaitées quant au fait de ne 

pas avoir utilisé les appareils croque-glace 
pour sécuriser les trottoirs impraticables 
après l’épisode de pluie verglaçante de la 
semaine dernière 

   
Mme Christine Black M. Craig Sauvé Souhaite connaître le plan de match de 

l’Administration dans le dossier du futur 
centre animalier – Plusieurs petits centres 
animaliers seraient-ils moins coûteux qu’un 
seul grand centre ? 

   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(Mme Rosanie Filato) 
Souhaite obtenir l’assurance que la 
convention avec le Centre de radicalisation 
sera reconduite et aimerait connaître 
l’échéancier pour la signature de ladite 
convention 

   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Mesures concrètes qui seront mises en place 
pour améliorer le transport collectif afin de 
réduire les pannes, retards et interruptions 
du métro qui nuisent aux usagers et à la 
réputation du réseau de transport 

   
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, informe la mairesse de Montréal que l’expression « mettre ses 
culottes » figure sur la liste des mots antiparlementaires et lui demande de retirer ses propos.  La mairesse 
s’exécute. 
   

____________________________ 
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À 15 h 36, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Josué Corvil Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Souhaite connaître la position de 
l’Administration concernant le refus des 
citoyens quant à l’implantation d’un centre de 
tri sur l’ancien site de la carrière Francon, 
dans l’arrondissement de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension 

   
Le conseiller Parenteau félicite le conseiller Corvil pour son élection à titre de conseiller de ville du district 
de Saint-Michel, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension. 
   
M. Josué Corvil M. Jean-François Parenteau Souhaite également savoir si ce projet est 

inscrit dans le Programme triennal 
d’immobilisations 

   
M. Marvin Rotrand Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Souhaite connaître le moyen de financement 
préconisé pour la tarification sociale en 
transport collectif pour les personnes âgées, 
les jeunes et les personnes à faible revenu / 
l’Administration sera-t-elle obligée de faire un 
choix dans ses priorités ou de consulter les 
citoyens si elle ne reçoit pas d’aide financière 
du gouvernement du Québec en ce sens 

   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(Mme Christine Gosselin) 
Souhaite connaître l’état de la situation du 
plan d’intervention majeur en ce qui 
concerne les travaux de réfection du 
Château Dufresne ainsi que l’échéancier 
prévu pour le lancement des appels d’offres 
pour lesdits travaux 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante Demande si l’Administration a été informée 

que la réfection de la structure de 
l’autoroute métropolitaine se fera à 
l’identique avant l’annonce de la ministre 
déléguée aux Transports – demande si le 
gouvernement du Québec a pris en compte 
la volonté de l’Administration de ne plus 
refaire à l’identique lorsqu’il y a réfection des 
infrastructures 

____________________________ 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), le président du 
conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 15 h 49. 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges, 
pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
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À 15 h 50, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 4.03 et dépose la liste des 
contrats. 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er au 31 décembre 2018. 
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 50, Mme Cathy Wong quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au vice-président du conseil, 
M. Sterling Downey. 
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 50, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 7.11. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0067 
 
Dépôt de l'avis du sous-ministre du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) 
en date du 13 décembre 2018 et du rapport du MAMH intitulé « Rapport synthèse du suivi des 
recommandations formulées dans les rapports d'audit publiés entre 2012 et 2014 concernant, 
notamment le Service de police de la Ville de Montréal » 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose l'avis du sous-ministre du Ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation (MAMH) en date du 13 décembre 2018 et du rapport du MAMH intitulé 
« Rapport synthèse du suivi des recommandations formulées dans les rapports d'audit publiés entre 2012 
et 2014 concernant, notamment le Service de police de la Ville de Montréal », et le conseil en prend acte.  
 
 
 
La mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, procède à la lecture de la lettre qui constitue un avis 
transmis par ledit ministère, en vertu de l’article 12 de la Loi sur le ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire. 
 
 
07.11   
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 54, le leader de la majorité rappelle l'article 80.01 (20.01). 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0068 – (Suite) 
 
Autoriser la prolongation, pour une période de douze mois, sans dépense additionnelle, du 
contrat accordé à Bauval CMM (CG16 0128), pour le traitement de roc, béton et asphalte en 
provenance des écocentres 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187075005 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
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À 15 h 55, le leader de la majorité rappelle l'article 80.01 (20.16). 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0069 – (Suite) 
 
Accorder des contrats de services professionnels d'huissiers de justice aux fins de la 
signification des actes et de l'exécution des jugements de la cour municipale à Paquette & 
Associés, huissiers de justice s.e.n.c.r.l., Valade et Associés, huissiers de justice inc. et Hainault 
Gravel huissiers de justice inc., pour une période de 24 mois sans option de prolongation - 
Dépense totale estimée à 1 548 025,55 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-17347 (6 soum.) 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1182346003 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 57, le leader de la majorité rappelle l'article 80.01 (20.22). 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0070 – (Suite) 
 
Autoriser une dépense additionnelle maximale de 1 517 441 $, taxes incluses, pour les travaux 
d'audit supplémentaire non prévus à la convention initiale dans le cadre du contrat accordé à 
Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l., au cours des exercices financiers de 2019 et 2020, et ce, en conformité 
avec les modifications législatives, majorant ainsi le montant total du contrat de 1 467 502,26 $ à 
2 984 943,26 $, taxes incluses / Approuver le projet d'addenda no 2 à cet effet / Pour 2019, 
autoriser le transfert budgétaire au montant de 390 500 $ du Bureau du vérificateur général vers le 
Service des finances / Autoriser un budget supplémentaire de dépenses au Service des finances 
pour un montant de 173 500 $ financé à même une facturation à différents organismes et autoriser 
un transfert budgétaire de 136 000 $ en provenance des dépenses de contingences / Pour l'année 
2020, ajuster de façon récurrente la base budgétaire du Service des finances de 686 400 $ au 
niveau des charges et de 152 500 $ au niveau des revenus, en contrepartie, diminuer de façon 
récurrente la base budgétaire du volet des charges de 390 500 $ et du volet des revenus pour 
160 000 $ du Bureau du vérificateur général 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1180192001 
80.01 (20.22) 
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 59, le leader de la majorité rappelle les articles 15.01 et 15.02 afin de procéder à l’étude de ces 
points en présence des invités au balcon. 
 

____________________________ 
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CM19 0071 
 
Déclaration pour la Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes de l'Holocauste 
 
Attendu que la Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes de l'Holocauste est soulignée 
chaque année le 27 janvier, date de libération du camp d'Auschwitz-Birkenau en 1945; 
 
Attendu que l'Holocauste constitue une tragédie sans précédent de l'histoire de l'humanité; 
 
Attendu que des millions de personnes, dont les deux tiers des Juifs d'Europe, mais aussi des Tziganes, 
des Slaves, des personnes handicapées, des Témoins de Jéhovah, des homosexuels, des opposants 
politiques et des artistes, ont été tués pendant la Seconde Guerre mondiale; 
 
Attendu que les leçons tirées de l'Holocauste doivent nous prémunir contre les dangers de l'extrémisme; 
 
Attendu que la thématique de cette année, Demand and Defend Your Human Rights, encourage les 
jeunes à tirer des leçons de l'Holocauste, à lutter contre la discrimination et à défendre les valeurs 
démocratiques dans leurs communautés, à une époque où les groupes haineux et la peur de l'autre se 
propagent partout dans l'espace public et à travers le monde; 
 
Attendu que les 9 et 10 décembre derniers marquaient respectivement le 70e anniversaire de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, et le 70e anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme; 
 
Attendu que Montréal a accueilli de nombreux survivants et survivantes de l'Holocauste qui ont contribué 
à développer, à façonner et à enrichir la ville; 
 
Attendu que Montréal est la troisième ville au monde comptant le plus de survivants de l'Holocauste; 
 
Attendu que le Musée de l'Holocauste Montréal, fondé en 1979 sous le nom de Centre commémoratif de 
l'Holocauste de Montréal, œuvre depuis 40 ans cette année à éduquer et à sensibiliser la population sur 
le génocide de millions de personnes juives;  
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Sue Montgomery 

 M. Lionel Perez 
M. Francesco Miele 
M. Marvin Rotrand 
et l'ensemble des membres présents 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal :  
 
1- souligne la Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes de l’Holocauste, qui avait lieu 

hier, le 27 janvier;  
 
2- continue à sensibiliser la population contre l’extrémisme et l’intolérance, ainsi qu’à promouvoir 

l’ouverture envers l’autre, l’écoute, l’empathie et la solidarité, afin que plus jamais une tragédie 
comme l’Holocauste ne se produise. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie 
Plante, pour la présentation de la déclaration. 
 
 
La mairesse de Montréal souhaite la bienvenue aux invités présents au balcon, soit Mme Audrey Licop, 
directrice des communications du Musée de l'Holocauste de Montréal, M. Kyle Mathews et Mme Marie 
Lamanche de Montreal institute for genocide and human rights studies de l’Université Concordia ainsi 
que M. Patrick Benaroche de CIJA et les remercie de leur présence pour l'adoption de cette déclaration 
au lendemain de la Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes de l’Holocauste.  La 
mairesse de Montréal souligne le travail effectué depuis plusieurs années par le Musée de l'Holocauste 
de Montréal et le Montreal institute for genocide and human rights studies qui œuvrent à tous les jours à 
préserver la mémoire des victimes de l’holocauste en partageant leurs histoires avec la jeune génération 
et les remercie de contribuer à faire de Montréal une ville solidaire, inclusive, sécuritaire et ouverte. 
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Le vice-président du conseil remercie la mairesse pour son intervention et cède la parole au chef de 
l’opposition officielle, M. Lionel Perez. 
 
 
 
Le chef de l’opposition officielle prend la parole pour remercier la mairesse de Montréal pour la 
présentation de la déclaration.  Il poursuit et souligne la volonté commune exprimée par ce devoir de 
mémoire et pour se rappeler à quel point l’Holocauste, qui constitue une période sombre de l’histoire de 
l’humanité, a débuté bien avant 1939 d’où la nécessité de travailler en amont pour développer la 
tolérance par la connaissance d’autrui et par l’enseignement des génocides ayant eu cours au 20e siècle 
dans les écoles afin de conscientiser ces adultes de demain face aux dangers de l’intolérance et de dire 
« plus jamais » pour que jamais ceci ne recommence.  
 
 
 
Le vice-président du conseil remercie le chef de l’opposition officielle pour son intervention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0072 
 
Déclaration pour le Mois de l'histoire des Noirs 
 
Attendu que le 28e Mois de l'histoire des Noirs débutera le 1er février et se terminera le 28 février 2019;  
 
Attendu que le thème du Mois de l'histoire des Noirs 2019 « Voix d'émancipation » reconnaît l'apport 
inestimable des femmes des communautés noires dans la lutte et la protection des droits de la personne; 
 
Attendu que l'Assemblée nationale a adopté, le 23 novembre 2006, le projet de loi visant à faire de février 
le Mois de l'histoire des Noirs et que nous soulignons officiellement, depuis le 1er février 2007, la 
contribution historique des communautés noires à la société québécoise; 
 
Attendu que les Noirs contribuent depuis les tout débuts de Montréal à façonner et à enrichir le caractère 
exceptionnel de la métropole;  
 
Attendu que cette année marque entre autres le 50e anniversaire des manifestations de 1969 qui ont 
mené à l'arrestation de centaines d'étudiants et étudiantes qui occupaient le centre informatique de 
l'édifice Henry F. Hall, qui fait aujourd'hui partie de l'Université Concordia, en soutien à six étudiants 
antillais ayant déposé des plaintes de racisme contre leur professeur; 
 
Attendu que les personnes issues des communautés noires constituent le plus important groupe de 
minorité visible dans la métropole;  
 
Attendu que la Table ronde du Mois de l'histoire des Noirs organise depuis plus d'un quart de siècle des 
activités qui permettent à la population québécoise de découvrir la richesse et la diversité des 
communautés noires et rend hommage aux personnes qui se sont illustrées dans différents domaines; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal :  
 
1- reconnaisse l’apport essentiel des communautés noires dans l’histoire de Montréal;  
 
2- encourage la population montréalaise à participer aux activités du Mois de l’histoire des Noirs 2019 

afin de souligner l’importance des communautés noires dans la vie montréalaise. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, cède la parole à la conseillère Magda Popeanu pour la 
présentation de la déclaration. 
 
 
La conseillère Popeanu, avant de présenter la déclaration, invite tous les membres du conseil à l’appuyer 
et souligne le travail incroyable de l'équipe organisatrice du Mois de l'histoire des Noirs porté, depuis des 
décennies, par M. Michael Farkas, qui œuvre au rayonnement des communautés noires et à l'implication 
des jeunes.  Elle poursuit et salue également Mme Carla Beauvais et Mme Claire-Anse Saint-Éloi, deux 
jeunes femmes dynamiques et innovantes ainsi que le conseil d’administration qui supporte M. Farkas 
dans son travail.  La conseillère Popeanu indique que cette année le Mois de l’histoire des Noirs mettra 
en lumière 12 femmes noires qui reflètent la diversité des communautés noires et sont des exemples de 
résilience face à la discrimination à laquelle elles sont trop souvent confrontées.  Elle poursuit et invite les 
membres du conseil à venir rencontrer ces 12 femmes d’exception le 1er février prochain, à l’hôtel de ville, 
lors du lancement des activités qui se dérouleront tout le mois de février, dans le cadre du Mois de 
l’histoire des noirs. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie la conseillère Popeanu pour son intervention et cède 
respectivement la parole au conseiller Josué Corvil, à la conseillère Caroline Bourgeois et au leader 
adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele. 
 
 
 
Le conseiller Corvil prend la parole pour souligner que depuis 28 ans, le Mois de l’histoire des noirs 
célèbre la force de la diversité montréalaise.  Il salue la vitalité, le dynamisme et la résilience des citoyens 
de la communauté noire et leur contribution à la vie Montréalaise pour faire de Montréal une société 
égalitaire et inclusive.  Il poursuit et salue les organisateurs de la 28e édition de cet événement, les 
membres de la table ronde ainsi que les deux porte-paroles soit Mme Pat Dillon-Moore et Mme Marieme 
NDiaye. 
 
 
La conseillère Bourgeois prend la parole pour remercier les citoyens de l’arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles de lui avoir accordé leur confiance à titre de mairesse de l’arrondissement 
lors de l’élection partielle de décembre dernier.  Elle poursuit et se dit honorée de faire sa première 
intervention sur cette déclaration pour célébrer les différents acteurs de cette communauté qui se sont 
engagés, chaque jour, à améliorer notre société et à reconnaitre leur apport pour faire de la Ville de 
Montréal un modèle d’inclusion.  La conseillère Bourgeois poursuit et souligne la contribution 
exceptionnelle de cette communauté dans l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
ainsi que l’implication des jeunes de cette communauté qui sont fiers de leurs racines et qui voient à 
préserver leur histoire et leur culture.  Elle prend l’engagement de travailler à la poursuite de 
l’amélioration des services en tenant compte des besoins, des intérêts et des aspirations des personnes 
des minorités visibles afin de permettre à chacune de prendre une part active au développement de la 
ville. 
 
 
Le leader adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele, prend à son tour la parole pour joindre sa 
voix aux autres intervenants et en profite pour rendre hommage aux personnes noires et pour 
conscientiser la population face aux défis et aux difficultés auxquels cette communauté est confrontée et 
invite la population à travailler ensemble pour une société plus juste et égalitaire pour toutes les 
Montréalaises et tous les Montréalais. 
 
 
 
Le vice-président du conseil remercie tous les intervenants pour leur soutien à cette déclaration. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.02   
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.26 à 20.30 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0073 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Duroking Construction / 9200 2088 Québec inc. pour des travaux d'égout, 
de conduite d'eau et de voirie dans la 20e Avenue, de la rue Everett à la rue Villeray et des travaux 
de réfection de chaussée dans la 20e Avenue, de la rue Villeray à la rue Jean-Talon et dans la 
18e Avenue, de la rue Villeray au boulevard Crémazie Est, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension - Dépense totale de 2 730 599,34 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 409110 (10 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 23 janvier 2019 par sa résolution CE19 0138; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 2 505 908,49 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 

d'eau et de voirie dans la 20e avenue, de la rue Everett à la rue Villeray ainsi que des travaux de 
voirie dans les rues avoisinantes, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
3 - d'accorder à Duroking Construction / 9200-2088 Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 246 908,49 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 409110; 

 
4 - d'autoriser une dépense de 224 690,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.26 1187231063  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0074 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Pomerleau inc. pour la réalisation des travaux de peinture et travaux divers 
au pont de la Concorde situé dans l'axe de l'avenue Pierre-Dupuy, au-dessus du fleuve St-Laurent, 
dans l'arrondissement de Ville-Marie - Dépense totale de 22 067 067,44 $, taxes, variations des 
quantités, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 440710 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 23 janvier 2019 par sa résolution CE19 0139; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 20 249 831,87 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de 

peinture et travaux divers au pont de la Concorde, situé dans l’axe de l’avenue Pierre-Dupuy au-
dessus du fleuve Saint-Laurent, dans l’arrondissement de Ville-Marie, comprenant les variations de 
quantités et les incidences, le cas échéant; 
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3- d'accorder à Pomerleau inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 18 172 355,73 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 440710; 

 
4- d'autoriser une dépense de 1 817 235,57 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.27 1187000009  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0075 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Groupe Unigesco inc. pour les travaux de mise aux normes de l'aréna Mont-
Royal, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Dépense totale de 14 648 702,40 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 5958 (5 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 23 janvier 2019 par sa résolution CE19 0141; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 14 648 702,40 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

des travaux de mise aux normes de l'aréna Mont-Royal, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-
Royal;  

 
3- d'accorder un contrat à Groupe Unigesco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 12 366 992,32 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5958; 

 
4- d’autoriser une dépense de 1 855 048,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.28 1186676003  
 

____________________________ 
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CM19 0076 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 570 672 $, taxes incluses, pour le projet de réfection du 
chalet du parc La Fontaine, dans le cadre du contrat 14341 accordé à Corporation de construction 
Germano (CM18 0375), majorant ainsi le montant du contrat de 3 909 958,04 $ à 4 480 630,04 $, 
taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 23 janvier 2019 par sa résolution CE19 0137; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 570 672 $, taxes incluses, pour le projet de réfection du 

chalet du parc La Fontaine, dans le cadre du contrat accordé à Corporation de construction Germano 
(CM18 0375), majorant ainsi le montant total du contrat de 3 909 958,04 $ à 4 480 630,04 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.29 1185965006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0077 
 
Accorder un contrat d'exécution d'œuvre d'art à Patrick Bernatchez, artiste professionnel faisant 
affaire sous le nom Studio Patrick Bernatchez inc., pour la fabrication et l'installation de l'œuvre 
d'art « 29 " 53 » sur la place centrale du site Outremont, pour une somme maximale de 
1 207 237,50 $, taxes et contingences incluses / Approuver un projet de contrat à cette fin 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 23 janvier 2019 par sa résolution CE19 0131; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de contrat d'exécution d'œuvre d'art par lequel Patrick Bernatchez, artiste 

professionnel faisant affaire sous le nom Studio Patrick Bernatchez inc., s'engage à fournir à la Ville 
les services artistiques pour la fabrication et l'installation de l'œuvre d'art « 29 • 53 » sur la place 
centrale du site Outremont, pour une somme maximale de 1 207 237,50 $, taxes et contingences 
incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de contrat; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.30 1180230004  
 

____________________________ 
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CM19 0078 
 
Approuver un projet d'entente « Subordination and Standstill Agreement » à intervenir entre 9307-
6925 Québec inc, Peter Skierka, Les Habitations Duff Court, Computershare Trust Company of 
Canada et la Ville de Montréal / Autoriser une cession de rang hypothécaire en faveur du nouveau 
prêteur, à l'échéance du prêt hypothécaire de 1er rang 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 23 janvier 2019 par sa résolution CE19 0143; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet d'entente « Subordination and Standstill Agreement » à intervenir entre 9307-

6925 Québec inc., Peter Skierka, Les Habitations Duff Court et Computershare Trust Company of 
Canada et la Ville de Montréal; 

 
2- d’autoriser la directrice du Service de l'habitation à signer ledit projet d'entente pour et au nom de la 

Ville; 
 
3- d’autoriser une cession de rang hypothécaire en faveur du nouveau prêteur privé, à l’échéance du 

prêt hypothécaire de 1er rang.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.31 1193227001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 à 30.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0079 
 
Offrir aux arrondissements concernés les services professionnels du Service des grands parcs, 
du Mont-Royal et des sports pour gérer et réaliser les travaux visant la mise aux normes des 
clôtures ceinturant les installations aquatiques extérieures, conformément à l'article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0089; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'offrir aux arrondissements concernés les services professionnels du Service des grands parcs, du 
Mont-Royal et des sports pour gérer et réaliser les travaux visant à mettre aux normes les clôtures 
ceinturant les installations aquatiques municipales extérieures, et ce, conformément à l'article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.01 1187513001  
 

____________________________ 
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CM19 0080 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement du Plateau Mont-Royal de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux de construction de saillies de trottoirs à l'intersection des 
avenues Casgrain et Fairmount Est, ainsi qu'à l'intersection des avenues De Gaspé et Fairmount 
Est, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0090; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux de construction de saillies de trottoirs à l'intersection des avenues 
Casgrain et Fairmount Est, ainsi qu'à l'intersection des avenues De Gaspé et Fairmount Est, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1181097017  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0081 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de 
prendre en charge la conception et la réalisation des travaux de réaménagement à l'intersection 
des avenues Somerled et Draper, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0091; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de prendre 
en charge la conception et la réalisation des travaux de réaménagement à l'intersection des avenues 
Somerled et Draper, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1181097018  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0082 
 
Approuver la prolongation des heures d'exploitation des permis d'alcool dans les établissements 
commerciaux de la Société de développement commercial du Quartier Latin, entre 3 h et 6 h, lors 
de la Nuit blanche le 3 mars 2019 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0093; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d'approuver la prolongation des heures d'exploitation des permis d'alcool dans les établissements 
commerciaux identifiés dans le tableau ci-dessous de la Société de développement commercial du 
Quartier Latin, entre 3 h et 6 h, lors de la Nuit Blanche, le 3 mars 2019 : 
 

Raison sociale Adresse 

9362-7222 Québec inc. 1738, rue Saint-Denis, Montréal (Québec) H2X3K6 

9209-0752 QUÉBEC INC. 403, rue Ontario E, Montréal (Québec) H2L1N5 

9335-0130 Québec inc. 1567, rue Saint-Denis, Montréal (Québec) H2X3K3 

9099-6034 QUÉBEC INC. 1658, rue Saint-Denis, Montréal (Québec) H2X3K6 

LE SAINT-BOCK BRASSERIE  
ARTISANALE INC. 

1749, rue Saint-Denis, Montréal (Québec) H2X3K4 

9044-2682 QUÉBEC INC. 1627, rue Saint-Denis, Montréal (Québec) H2X3K3 

9141-3757 QUÉBEC INC. 1-1703, rue Saint-Denis, Montréal (Québec) H2X3K4 

9141-3757 QUÉBEC INC. 1-1703, rue Saint-Denis, Montréal (Québec) H2X3K4 

9337-6614 Québec inc. 2031, rue Saint-Denis, Montréal (Québec) H2X3K8 

2630-2240 QUEBEC INC. 1649,rue Saint-Denis, Montréal, (Québec) H2X3K4 

9372-8624 Québec inc. 2040, rue Saint-Denis, Montréal Québec H2X1E7 

9260-6169 QUÉBEC INC. 1904-1160, rue Saint-Mathieu, Montréal (Québec) H3H2P4 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.04 1187796009  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0083 
 
Déclarer le conseil de la Ville compétent, pour une période de 2 ans, quant à l'adoption des règles 
relatives au respect de la personne et à l'application de celles-ci en ce qui concerne les 
mécanismes d'aide et le processus de traitement des demandes d'intervention, des signalements 
et des plaintes prévus à la Politique de respect de la personne, en vertu de l'article 85.5 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0098; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de déclarer le conseil de la Ville compétent, pour une période de 2 ans, quant à l'adoption des règles 
relatives au respect de la personne et à l'application de celles-ci en ce qui concerne les mécanismes 
d'aide et le processus de traitement des demandes d'intervention, des signalements et des plaintes 
prévus à la Politique de respect de la personne, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.05 1185019001  
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.06 et 30.07 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0084 
 
Autoriser des virements budgétaires totalisant 468 024 $, pour l'année 2019, en provenance des 
arrondissements de Montréal-Nord, d'Ahuntsic-Cartierville et de Verdun vers la Division des 
opérations 311 de la Direction de l'expérience citoyenne et du 311 au sein du Service de 
l'expérience citoyenne et des communications et ce, à compter du 2 février 2019 / Autoriser pour 
l'année 2020 et les années subséquentes, un ajustement de la base budgétaire de 513 000 $ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0103; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’autoriser des virements budgétaires totalisant 468 024 $ en provenance des 3 arrondissements 

vers la Division des opérations 311 de la Direction de l'expérience citoyenne et du 311 au Service de 
l'expérience citoyenne et des communications, pour l'année 2019, se détaillant comme suit : 78 004 $ 
de l'arrondissement de Montréal-Nord, 234 012 $ de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville et 
156 008 $ de l'arrondissement de Verdun; 

 
2- d’ajuster la base budgétaire de l'ordre de 513 000 $ en provenance des arrondissements de 

Montréal-Nord (85 500 $), d'Ahuntsic-Cartierville (256 500 $) et de Verdun (171 000 $) vers la 
Division des opérations 311 de la Direction de l'expérience citoyenne et du 311 au Service de 
l'expérience citoyenne et des communications, pour l'année 2020 et les années subséquentes; 

 
3- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.06 1186376002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0085 
 
Autoriser le transfert de 4 997 300 $, montant inutilisé des surplus accumulés affectés du 
corporatif vers les surplus de gestion de l'arrondissement de Saint-Laurent 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 23 janvier 2019 par sa résolution CE19 0155; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser le transfert de 4 997 300 $, montant inutilisé des surplus accumulés affectés du corporatif 

vers les surplus de gestion de l'arrondissement de Saint-Laurent; 
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2- de procéder au transfert budgétaire conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.07 1187989003  
 

____________________________ 
 
 
À 16 h 41, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0086 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ pour le financement 
de travaux municipaux connexes au prolongement de la ligne bleue du métro 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l'inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
20 000 000 $ pour le financement de travaux municipaux connexes au prolongement de la ligne bleue du 
métro », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.01 1182891003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0087 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant l'occupation, à des fins d'hébergement de 
personnes ayant besoin d'aide et d'assistance, du bâtiment situé sur le lot 3 746 517 du cadastre 
du Québec 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l'inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant l'occupation, à 
des fins d’hébergement de personnes ayant besoin d’aide et d’assistance, du bâtiment situé sur le lot 
3 746 517 du cadastre du Québec », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.02 1180603013  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0088 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 33 339 000 $ pour le financement 
d'acquisitions immobilières stratégiques 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
33 339 000 $ pour le financement d'acquisitions immobilières stratégiques », lequel est déposé avec le 
dossier décisionnel. 
 
 
41.03 1185950001  
 

____________________________ 
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CM19 0089 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de financer l'achat 
et l'installation d'équipements en lien avec l'implantation d'un système centralisé de préemption 
pour autobus et véhicules d'urgence 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
1 600 000 $ afin de financer l'achat et l'installation d'équipements en lien avec l'implantation d'un système 
centralisé de préemption pour autobus et véhicules d'urgence », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel. 
 
41.04 1182968001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0090 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 18 000 000 $ afin de financer les 
acquisitions d'immeubles et les travaux visant le réaménagement des berges prévus au Plan de 
l'eau 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
18 000 000 $ afin de financer les acquisitions d'immeubles et les travaux visant le réaménagement des 
berges prévus au Plan de l'eau », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
41.05 1186620014  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0091 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 34 000 000 $ pour le financement 
de travaux de réfection, de remplacement et de réaménagement de structures routières 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
34 000 000 $ pour le financement de travaux de réfection, de remplacement et de réaménagement de 
structures routières », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.06 1183690009  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0092 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 12 050 000 $ afin de financer les 
services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du projet 
de réaménagement de la rue de Bleury 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
12 050 000 $ afin de financer les services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi 
que les travaux du projet de réaménagement de la rue Bleury », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel. 
 
41.07 1181103006  
 

____________________________ 
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CM19 0093 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 5 500 000 $ afin de financer les 
services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du projet 
de réaménagement de la rue Clark 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
5 500 000 $ afin de financer les services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi 
que les travaux du projet de réaménagement de la rue Clark », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel. 
 
 
41.08 1181103005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0094 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 36 700 000 $ pour financer les 
travaux prévus au Programme de soutien à la mise aux normes des arénas municipaux 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
36 700 000 $ pour financer les travaux prévus au Programme de soutien à la mise aux normes des 
arénas municipaux », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.09 1187235006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0095 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 75 000 000 $ pour le financement 
de travaux d'aménagement de rues sur le réseau local de la Ville de Montréal 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
75 000 000 $ pour le financement de travaux d'aménagement de rues sur le réseau local de la Ville de 
Montréal », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.10 1183690010  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0096 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur la politique de respect de la personne 
 
Avis de motion, dépôt et présentation - Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des 
membres du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur la Politique de respect 
de la personne », lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
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AVIS DE MOTION, DÉPÔT ET PRÉSENTATION D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Code d'éthique 
et de conduite des membres du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) », lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.11 1185019001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0097 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 57 000 000 $ afin de financer les 
travaux prévus au Programme de réfection et de verdissement des parcs locaux 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
57 000 000 $ afin de financer les travaux prévus au Programme de réfection et de verdissement des 
parcs locaux », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.12 1186620013  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.01 à 42.03 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0098 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 11 000 000 $ afin de financer l'achat et 
l'installation d'équipements pour le maintien et l'amélioration des feux de circulation et de la 
gestion de la circulation 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 11 000 000 $ afin de financer l'achat et 
l'installation d'équipements pour le maintien et l'amélioration des feux de circulation et de la gestion de la 
circulation à l'assemblée du conseil municipal du 17 décembre 2018 par sa résolution CM18 1532; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 11 000 000 $ afin de 
financer l'achat et l'installation d'équipements pour le maintien et l'amélioration des feux de circulation et 
de la gestion de la circulation » à l'assemblée du conseil municipal du 17 décembre 2018 par sa 
résolution CM18 1532; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 28 novembre 2018, par sa résolution CE18 1941; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 11 000 000 $ afin de financer 
l'achat et l'installation d'équipements pour le maintien et l'amélioration des feux de circulation et de la 
gestion de la circulation », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.01 1182968015  

 
Règlement 19-001 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0099 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur la Charte montréalaise des droits et 
responsabilités et sur le droit d'initiative (05-056) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement sur la Charte montréalaise des droits et 
responsabilités et sur le droit d'initiative (05-056) à l'assemblée du conseil municipal du 17 décembre 
2018 par sa résolution CM18 1533;  
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la Charte 
montréalaise des droits et responsabilités et sur le droit d'initiative (05-056) » à l'assemblée du conseil 
municipal du 17 décembre 2018 par sa résolution CM18 1533;  
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 décembre 2018, par sa résolution CE18 2014; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la Charte montréalaise des droits 
et responsabilités et sur le droit d’initiative (05-056) ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.02 1183599006  

 
Règlement 05-056-5 

 
____________________________ 
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CM19 0100 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 27 000 000 $ pour le financement de travaux 
prévus au programme de maintien des actifs du Service de l'Espace pour la vie 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 27 000 000 $ pour le financement de 
travaux prévus au programme de maintien des actifs du Service de l'Espace pour la vie à l'assemblée du 
conseil municipal du 17 décembre 2018 par sa résolution CM18 1534; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 27 000 000 $ pour le 
financement de travaux prévus au programme de maintien des actifs du Service de l'Espace pour la vie » 
à l'assemblée du conseil municipal du 17 décembre 2018 par sa résolution CM18 1534; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 décembre 2018, par sa résolution CE18 2082; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 27 000 000 $ pour le financement 
de travaux prévus au programme de maintien des actifs du Service de l’espace pour la vie », sujet à son 
approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.03 1187610001  
 

Règlement 19-002 
 

____________________________ 
 
 
À 17 h 01, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 28 janvier 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 28 janvier 2019 – 19 h 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Dimitrios (Jim) Beis, 
M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, 
M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William 
Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, 
M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana 
Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie 
Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand 
Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, 
Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée 
Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, 
M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, 
Mme Micheline Rouleau, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie 
Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt et 
Mme Cathy Wong. 

 
 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

M. Peter McQueen et M. Marvin Rotrand. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF ABSENCE AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Robert Beaudry, M. Richard Ryan et Mme Lise Zarac. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DES 
VOTES ENREGISTRÉS SUR LES ARTICLES 65.02 ET 65.03 : 
 

M. Robert Beaudry, M. Richard Ryan et Mme Lise Zarac. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte.  Avant de débuter avec la 
période de questions du publique, elle souligne les anniversaires de naissance du mois de janvier des 
conseillères et conseillers Marvin Rotrand, Normand Marinacci, Maja Vodanovic, François William 
Croteau, Laurence Lavigne-Lalonde et Hadrien Parizeau et présente ses excuses pour avoir omis de 
souligner ces anniversaires en début de l’assemblée.  Elle poursuit et informe les membres du conseil 
que la conseillère Marie-Josée Parent, qui siégeait à titre d’indépendante, a rejoint les rangs de l’équipe 
Projet Montréal à partir de ce jour. 
 

____________________________ 
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1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Yvon Gauthier Mme Christine Gosselin Mesures prévues pour aider les propriétaires de 

maisons de type « Shoebox » qui souhaitent 
apporter des modifications à leur bâtiment dans 
le contexte de l’adoption d’un règlement qui 
restreint la transformation de ces bâtiments / 
Souhaite savoir si ladite règlementation sera 
applicable à tous les autres arrondissements 

   
M. James Matthew 
Chapman 

Mme Valérie Plante 
(M. Jean-François  
Parenteau) 
 

Félicitations à l’arrondissement de Saint-Laurent 
pour avoir franchi la 5e étape de la Fédération 
canadienne des municipalités dans sa démarche 
de partenariat dans la protection du climat par la 
réduction des gaz à effet de serre / 
Remerciement à la Ville pour avoir remis ses 
données climatiques au processus de 
benchmarking du climat des villes canadienne / 
Remerciements pour le plan de réaménagement 
du square Phillips en espace vert / Félicitations 
pour la modalisation du processus dans le cadre 
de l’entente entre la Ville et les fondations David 
Suzuki et Trottier pour la lutte contre les 
changements climatiques / Prendre des 
mesures pour offrir à Montréal le statut de ville 
carboneutre pour son 400e anniversaire 

   
M. Daniel Major Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Application des règlements municipaux et 
respect du référendum des citoyens en ce qui 
concerne les nouveaux lieux de culte dans 
l’arrondissement d’Outremont - souhaite 
connaître la superficie qu’occupera la 
synagogue sur le terrain situé à l’angle des rues 
Champagneur et Bernard 

   
Mme Christa Japel Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Rendre accessibles aux citoyens les procès-
verbaux des commissions à la suite des 
consultations tenues à l’arrondissement 
d’Outremont concernant l’implantation de 
nouveaux lieux de culte 

   
M. Lucien Pigeon Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François  
Parenteau) 

Remerciements adressés à l’Administration pour 
avoir aménagé un lieu public à la place du 
stationnement dans le secteur du parc Bellerive / 
Urgence d’agir pour promouvoir la lutte contre 
les changements climatiques afin d’atteindre la 
cible de réduction pour 2020 

   
Mme Henry Desbiolles M. Jean-François 

Parenteau 
Exprime des vœux de Bonne année aux 
membres du conseil – Demande de prioriser le 
déneigement des débarcadères et des trottoirs 
afin d’améliorer l’accessibilité universelle sur l’île 
de Montréal – Demande l’application des 
exigences de l’arrondissement de Verdun en 
matière d’accessibilité universelle dans tous les 
autres arrondissements 

   
M. François Picard M. Craig Sauvé Demande l’amélioration du transfert 

d’informations aux citoyens pour une meilleure 
compréhension du projet d’un service rapide par 
bus (SRB) Pie-IX – questionne l’objectif de ce 
projet en terme d’amélioration du transport 

   
M. Jean Duval Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François  
Parenteau) 

Déplore le déneigement des pistes cyclables 
avant celui des trottoirs – prioriser la sécurité 
des piétons durant les quatre saisons 
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Question de À Objet 
   
M. Ghislain Gagnon Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
 

Suggestion de prolonger la ligne bleue jusqu’à la 
station de métro Honoré-Beaugrand pour 
optimiser l’utilisation de la ligne bleue et alléger 
la congestion de la ligne verte afin d’améliorer le 
transport collectif – Demande de questionner les 
responsables du transport sur la faisabilité de ce 
prolongement 

   
M. David T. Homel M. Alex Norris Déplore la tenue d’une consultation après la 

destruction du terrain nord au parc Jeanne-
Mance – demande le rétablissement dudit 
terrain 

   
M. Robert Longtin M. Jean-François  

Parenteau 
 

Déplore les lacunes au niveau du déneigement 
des débarcadères et des trottoirs affectant ainsi 
l’accessibilité universelle et la qualité de vie des 
citoyens à mobilité réduite 

   
Mme Emely Lefrançois M. Jean-François  

Parenteau 
 

Établir des standards plus élevés en matière du 
déneigement des trottoirs et des débarcadères 
dans la nouvelle politique sur l’accessibilité 
universelle - consultation publique souhaitée 
auprès des différentes associations en ce qui a 
trait à l’élaboration de la nouvelle politique 

   
Mme Michelle Emond Mme Valérie Plante 

(M. François W. Croteau) 
Mesures prévues par la ville centre pour venir en 
aide aux propriétaires de maisons de type 
« Shoebox » afin de leur permettre de répondre 
aux exigences de l’arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie en matière de 
préservation et de valorisation de ces bâtiments 
patrimoniaux d’après la nouvelle réglementation 

   
M. Laurent Gagné Mme Christine Gosselin Démarches de la ville-centre auprès du 

gouvernement du Québec pour une bonification 
des programmes de rénovations résidentielles 
en référence aux maisons de type « Shoebox » - 
Justifications à l’effet que le thème patrimoine 
modeste ne s’applique plus au résidentiel en 
matière de subvention à la rénovation 

   
____________________________ 

 
À 20 h 01, 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
 
          appuyé par  M. Lionel Perez 
 
de prolonger la période de questions des citoyennes et des citoyens afin de terminer la liste de noms 
inscrits, conformément à l'article 53 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie 
interne du conseil municipal (06-051). 

 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 

____________________________ 
 
   
M. Francis Lapierre M. Éric Alan Caldwell 

 
Choix que l’Administration est prête à faire 
entre l’implantation du tarif social, un réseau 
express métropolitain (REM) et une ligne rose 
afin d’éviter d’augmenter la dette au nom du 
transport collectif – réduction des ambitions 
souhaitée pour honorer la promesse électorale 
de l’implantation d’un tarif social  

   
M. Martin Dion M. Jean-François 

Parenteau 
Engagement à prioriser le déneigement des 
débarcadères et des entrées bateaux pavés, 
dès la prochaine bordée de neige, pour 
sécuriser le déplacement des personnes à 
mobilité réduite 

   
___________________________ 
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À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 07.  Elle remercie toutes les personnes 
qui se sont déplacées pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil. 
 

___________________________ 
 
 
À 20 h 10, le leader de la majorité rappelle l'article 7.09 afin de faire coïncider son dépôt avec la présence 
des invités au balcon.  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0101 
 
Dépôt du document intitulé « L'avis sur la mobilité des jeunes Montréalais.es de 17 à 30 ans » et 
des recommandations émises à ce sujet par le Conseil jeunesse de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le document intitulé « L'avis sur la mobilité des 
jeunes Montréalais.es de 17 à 30 ans » et des recommandations émises à ce sujet par le Conseil 
jeunesse de Montréal, et le conseil en prend acte. 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Benoit Langevin. 
 
Le conseiller Langevin prend la parole et, au nom de l’opposition officielle, salue le travail effectué par le 
Conseil jeunesse de Montréal qui a permit le dépôt de cet avis et de documenter les besoins et les 
attentes des 17-30 ans sur le transport à Montréal.  Le conseiller indique qu’il est du devoir des élus.es 
d’écouter les jeunes et que leur travail doit être pris en compte tant par la STM lors de sa consultation sur 
la refonte du réseau d’autobus, que par l’ARTM pour l’élaboration du Plan stratégique de développement 
du transport collectif métropolitain d’ici 2020 en vue d’instaurer une nouvelle tarification sociale.  Le 
conseiller Langevin remercie les invités présents et les félicitent pour le travail accompli. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la conseillère Laurence Lavigne Lalonde. 
 
La conseillère Lavigne Lalonde prend la parole et salue les invités au balcon, soit Mme Alice Miquet, 
présidente du Conseil jeunesse de Montréal (CJM), M. Rami Habib, vice-président, M. Yazid Djenadi, 
ainsi que l’ensemble des membres du CJM pour ce travail rigoureux dont le sujet est extrêmement 
d’actualité et qui démontre que les jeunes se déplacent de plus en plus en transport actif et collectif.  La 
conseillère Lavigne Lalonde remercie les invités pour leur présence et pour l’excellent travail qui 
représente bien les intérêts des Montréalaises et des Montréalais. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand indique qu’il accueille le rapport du CJM avec un certain intérêt et trouve louable 
que les jeunes soient incités à utiliser des modes de transport plus durables et collectifs.  Il poursuit et  
indique que certains éléments ou demandes contenus dans ce rapport apporteront une pression 
supplémentaire sur l’Administration en place lors de ses représentations auprès du gouvernement du 
Québec. Le conseiller évoque qu’il faudra également prendre en considération les coûts associés à ces 
nombreux projets proposés et le financement découlant de ces derniers. Pour terminer, le conseiller 
Rotrand remercie le Conseil jeuneuse de Montréal pour le travail effectué. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Éric Alan Caldwell. 
 
Le conseiller Caldwell débute son intervention en remerciant les membres du CJM pour la qualité du 
rapport déposé.  Le conseiller Caldwell intervient sur les recommandations proposées en faisant la 
lecture des recommandations 2 et 7 et invite les membres à venir le rencontrer afin de poursuivre la 
discussion car certaines recommandations méritent d’être considérées et d’autres appellent à une 
évaluation des impacts.  Pour terminer, le conseiller rappelle l’importance de ces enjeux pour le futur de 
nos jeunes.   
 
 
07.09 1187181002  
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 46.01 à 46.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 0102 
 
Nommer le parc Lily-Tasso à l'intersection du boulevard Perras et de l'avenue du Fief-Carion, 
dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0118; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer « parc Lily-Tasso » le nouveau parc situé à l'angle nord-est du boulevard Perras et de 
l'avenue du Fief-Carion, constitué du lot 3 397 645 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
46.01 1184521022  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0103 
 
Renommer « avenue Albert-Louis-Van Houtte » la partie de la 19e Avenue située au nord de la rue 
Jarry Est, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0119; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de renommer « avenue Albert-Louis-Van Houtte » la partie de la 19e Avenue située entre la rue Jarry Est 
et le boulevard Robert et correspondant au lot 2 214 541 ainsi que d’une partie du lot 2 213 367 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, qui constitue la 19e Avenue au nord de la rue 
Jean-Rivard, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
46.02 1184521020  
 

____________________________ 
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CM19 0104 
 
Nommer le parc Pierre-Dansereau, dans l'arrondissement d'Outremont 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0120; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer « parc Pierre-Dansereau » le nouveau parc public compris entre les avenues Champagneur 
et Querbes, au nord de l'avenue Ducharme, et localisé sur le lot 5 273 847 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement d'Outremont.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
46.03 1184521029  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0105 
 
Nommer l'allée Léo-Bricault, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0121; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer « allée Léo-Bricault » la nouvelle voie publique constituée du lot 6 049 146 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, située dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
46.04 1184521025  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0106 
 
Nommer la place des Fleurs-de-Macadam, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019 par sa résolution CE19 0122; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
de nommer « place des Fleurs-de-Macadam » la nouvelle place publique située entre les rues Boyer et 
de Mentana, au sud de l'avenue du Mont-Royal Est, constituée du lot 2 317 232 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.05 1184521026  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0107 
 
Motion de l'opposition officielle pour que la Ville de Montréal adopte un budget carbone ambitieux 
afin de faire de Montréal une ville carboneutre en 2050 
 
 
Avant sa présentation, le chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez, dépose une nouvelle version de 
la motion qui se lit comme suit : 
 
 
Attendu que plus de la moitié de la population mondiale vit dans les villes et qu'environ 75 % de l'effet de 
serre provenant de sources humaines est attribuable aux émissions de dioxyde de carbone (CO2); 
 
Attendu que la Ville de Montréal s'est engagée à réduire ses émissions de GES de 30 % sous les 
niveaux de 1990 d'ici 2020 dans son Plan de réduction des émissions de GES de la collectivité 
montréalaise (2013-2020), objectif qui a été rehaussé à 35 % à la suite de son adhésion au collectif C40 
en 2016, mais que selon le Suivi 2018 de ce plan, cet objectif risque de ne pas être atteint, démontrant 
l'importance d'accroître nos efforts; 
 
Attendu que dans la foulée de l'Accord de Paris sur le climat signé en 2015, la Ville de Montréal s'est 
dotée d'un troisième plan de développement durable (2016-2020) comprenant le défi ambitieux de 
réduire de 80 % les émissions de GES de la collectivité par rapport aux niveaux de 1990 d'ici 2050; 
 
Attendu que la présente administration a annoncé son intention de rendre la Ville de Montréal 
carboneutre d'ici 2050 et que cet objectif ambitieux ne pourra être atteint que si l'ensemble de la 
collectivité pose des gestes concrets, puisque les activités municipales couvrent moins de 2 % des 
émissions des GES de la collectivité; 
 
Attendu que le concept de budget carbone a été introduit par le Groupe international d'experts sur le 
climat (GIEC) et qu'il est défini selon l'Institut de recherche et d'informations socio-économiques, comme 
« une mesure de la quantité maximum de gaz à effet de serre (GES) (…) qui peut être émise dans 
l'atmosphère au cours d'une période donnée, si l'on veut éviter que le réchauffement climatique ne 
franchisse le seuil sécuritaire de 2 °C par rapport à l'ère préindustrielle »; 
 
Attendu qu'un budget carbone est un outil de gouvernance et de planification chiffré qui permet de : 
 
- Indiquer la quantité maximum de GES qui peut être émise dans l'atmosphère au cours d'une période 

donnée;  
- Quantifier des cibles annuelles de réduction d'émissions de GES nécessaires pour ne pas dépasser 

cette quantité maximum; 
- Indiquer des mesures de mitigation à implanter et estimer leurs effets en matière de réduction des 

émissions de GES pour garantir l'atteinte de ces cibles; 
- Indiquer clairement la responsabilité de chaque service, organisme et partenaire dans l'implantation 

des mesures de mitigation et les engager à respecter un échéancier; 
- Allouer les montants nécessaires pour l'implantation des mesures de mitigation. 
 
Attendu que ces éléments font partie de la nouvelle approche développée pour lutter contre les 
changements climatiques dans le cadre de l'entente conclue avec le C40, la Fondation Suzuki et la 
Fondation Familiale Trottier pour l'élaboration d'un Plan de réduction des GES et d'un Plan d'adaptation 
et de résilience aux changements climatiques pour l'horizon 2020; 
 
Attendu qu'un tel budget carbone, développé à l'échelle de la Ville de Montréal permettrait de connaître la 
quantité maximum de CO2 que la collectivité montréalaise peut émettre en une période donnée en vue 
d'atteindre les objectifs qui feront de Montréal une ville neutre en carbone en 2050; 
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Attendu que plusieurs villes à travers le monde telles que Londres et Oslo ont adopté un budget carbone 
qui incorporent les mesures mises en œuvre et financées par leurs gouvernements nationaux, et que 
l'implantation d'un tel outil par la ville d'Oslo lui a permis de remporter le prix de European Green Capital 
2019; 
 
Attendu que Montréal, à titre de ville leader en matière de lutte aux changements climatiques, participe 
avec Toronto, Vancouver et le C40 à un nouveau groupe de travail mené par l’Association des 
comptables agréés du Canada et financé par Ressources naturelles Canada dont l’objectif est de 
produire des orientations concrètes pour une meilleure divulgation des informations financières relatives 
au climat et à la prise de décisions dans les secteurs publics et privés; 
 
Attendu que Montréal serait la première ville en Amérique du Nord à implanter un budget carbone et se 
positionnerait comme un leader dans la lutte aux changements climatiques; 
 
Attendu que le dernier inventaire des émissions de la collectivité montréalaise fait le portrait des 
émissions de GES de 2014; alors que le Québec et le Canada ont tous deux produit des inventaires pour 
2015 et 2016 et que Montréal s'est jusqu'à maintenant appuyé sur ces données gouvernementales; 
 
Attendu qu'un inventaire des émissions de GES fondé sur les données les plus récentes est le premier 
pas pour évaluer si les actions mises en oeuvre sont efficaces pour atteindre les cibles de réduction des 
GES, et s'avère donc un outil complémentaire essentiel au budget carbone; 
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par M. Lionel Perez 

 M. Jean-François Parenteau 
 
Et résolu : 
 
1- que la Ville s’engage à développer un budget carbone; 
 
2- que ce budget carbone soit intégré dans les travaux avec les fondations et le C40 pour la réalisation 

de l’élaboration d’un Plan de réduction des GES et d’un Plan d’adaptation et de résilience aux 
changements climatiques pour l’horizon 2020; 

 
3- que la Ville se dote d’outils lui permettant d’évaluer les investissements municipaux en considération 

de leur contribution à la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) sur le territoire 
Montréalais, et développe des indicateurs environnementaux à intégrer au budget et programme 
triennal d’immobilisation (PTI), dans le cadre de ses travaux avec les fondations et le C40, et en 
tenant compte des résultats de la démarche du groupe de travail mené par l’Association des 
comptables agréés du Canada; 

 
4- que la Ville de Montréal accélère la publication de ses inventaires annuels d’émissions de GES de 

manière à rattraper son retard avec le Québec et le Canada et améliore sa collecte de données 
locales afin de préciser le portrait de ses émissions. 

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au chef de l'opposition officielle afin qu'il 
exerce son droit de réplique. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix, l'article 65.01 et le déclare adopté à l'unanimité. 
 
 
65.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0108 
 
Motion de l'opposition officielle pour une liste grise plus stricte et transparente 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal dépense environ 1,5 milliard de dollars par année pour des contrats 
visant l'acquisition de biens, la réalisation de services professionnels et l'exécution de travaux par des 
fournisseurs externes; 
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Attendu que la confiance du public envers le système d'octroi de contrat de la Ville de Montréal ainsi 
qu'envers la qualité des travaux réalisés par ses fournisseurs a été minée par de nombreux scandales au 
cours des années précédentes; 
 
Attendu que l'amélioration continue de la qualité des biens, services et travaux payés par la Ville de 
Montréal ainsi que la lutte à la collusion et à la corruption continuent d'être des préoccupations des 
contribuables montréalais; 
 
Attendu que depuis 2015, la Ville a mis en place un programme d'évaluation du rendement de ses 
fournisseurs en biens et services, pour tout contrat d'une valeur de 100 000 $ et plus ayant fait l'objet d'un 
processus d'appel d'offres public; 
 
Attendu qu'en vertu de ce programme, la Ville de Montréal a la possibilité de refuser toute soumission 
d'un entrepreneur ou d'un fournisseur qui, au cours des deux années précédant l'appel d'offres, a fait 
l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant; 
 
Attendu que ce programme d'évaluation de rendement insatisfaisant a pour objectif de mettre de l'avant 
la qualité des services plutôt que les faibles coûts des travaux et ainsi tempérer la règle du plus bas 
soumissionnaire; 
 
Attendu qu'en 2018, plus d'une dizaine de contrats ont pourtant été octroyés à des entreprises inscrites 
sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant (ci-après la « liste grise »), de sorte que 6 des 9 
entreprises inscrites sur cette liste grise ont décroché au moins un contrat à Montréal; 
 
Attendu que, contrairement à l'encadrement administratif sur l'évaluation du rendement des fournisseurs, 
plusieurs de ces contrats ont été octroyés sans que les unités d'affaires aient justifié leur 
recommandation aux instances décisionnelles selon les critères établis; 
 
Attendu que le programme d'évaluation du rendement ne comporte aucune autre sanction effective et 
systématique pour les entreprises autre que celle d'être inscrites sur la liste grise pour une période de 
deux ans; 
 
Attendu qu'en septembre 2018, le Bureau de l'Inspecteur général dévoilait dans un rapport de mi-année 
que les services externes de surveillance des chantiers effectués pour le compte de la Ville de Montréal 
comportaient de nombreuses irrégularités; 
 
Attendu que Madame Brigitte Bishop, nouvellement nommée Inspectrice générale, a exprimé 
publiquement le désir d'avoir un plus grand pouvoir de sanction envers les entreprises à rendement 
insatisfaisant, pouvant être appliqué de manière graduelle; 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par Mme Patricia Lattanzio 

 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - exige désormais aux firmes ayant fait l’objet d’une évaluation de rendement insatisfaisant dans les 

deux dernières années et qui souhaitent obtenir un contrat, d’embaucher un surveillant de chantier 
indépendant et à temps plein à leurs propres frais et la réduction automatique de 5% du prix des 
soumissions acceptées; 

 
2 - publie toutes les évaluations de rendement sur le portail de données ouvertes; 
 
3 - dépose au conseil municipal un bilan annuel de l’application du programme d’évaluation du 

rendement.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
À 20 h 45, Mme Cathy Wong quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au vice-président du conseil, 
M. Sterling Downey. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
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Le chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez, exerce son droit de réplique. 
 
 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
         appuyé par   M. Lionel Perez 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.02. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli, 
Rapanà et Rotrand (24) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Filato, Croteau, Ferrandez, Gosselin, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Marinacci, 
Vodanovic, Thuillier, Lessard-Blais, Montgomery, Sigouin, Watt, Tomlinson, 
Bourgeois, Normand, McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, Barbe et 
Deschamps (36) 

  
Résultat:  En faveur : 24 

Contre : 36 
 
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, déclare l'article 65.02 rejeté à la majorité des voix, et il 
est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0109 
 
Motion pour éviter toute apparence de conflit d'intérêts sur les commissions permanentes du 
conseil municipal et du conseil d'agglomération 
 
 
Attendu qu'en vertu de l'article 70 de la Loi sur les cités et villes, le conseil peut nommer des 
commissions permanentes ou spéciales, pour la surveillance de l'administration des divers départements 
civiques pour lesquels elles sont respectivement nommées, et pour l'administration des affaires qu'il peut 
leur confier; 
  
Attendu qu'en 2006, le conseil municipal et le conseil d'agglomération de la Ville de Montréal ont ainsi 
institué 11 commissions permanentes, lesquelles sont régies par la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec et par les règlements municipaux 06-009 et 06-024; 
 
Attendu que les commissions sont définies par ces règlements comme des organes de consultation 
publique du conseil; 
 
Attendu que la mission des commissions permanentes consiste à éclairer la prise de décision des élus 
municipaux ainsi qu'à favoriser la participation des citoyennes et des citoyens aux débats d'intérêt public, 
et ce, sans partisannerie; 
 
Attendu que les commissions rendent compte de leurs travaux et recommandations directement au 
conseil municipal et au conseil d'agglomération au moyen de rapports, de recommandations et de bilans; 
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Attendu que, suivant le dépôt d'un rapport d'une commission, le comité exécutif informe le conseil 
municipal et le conseil d'agglomération de ses intentions relativement aux recommandations qui y sont 
inscrites, par le biais d'une réponse écrite; 
 
Attendu qu'un membre du comité exécutif qui siège à une commission permanente agit donc à la fois en 
tant que juge et partie puisqu'il participe à l'élaboration des recommandations de la commission, puis qu'il 
formule la réponse du comité exécutif, laquelle peut renverser un consensus établi; 
 
Attendu que cette situation est particulièrement flagrante pendant l'étude du budget et du programme 
triennal d'immobilisation (PTI) 2019 de la Ville de Montréal par la Commission sur les finances et 
l'administration (CFA), puisqu'un membre du comité exécutif a dû quitter son siège à la CFA pour 
présenter les prévisions budgétaires des services desquels il est responsable et pour répondre aux 
questions de la Commission, puis revient ensuite débattre des recommandations qui devraient être 
transmises au conseil; 
 
Attendu que l'indépendance des commissions permanentes, lesquelles ont des pouvoirs de surveillance 
et de consultation publique, par rapport au comité exécutif de la Ville de Montréal, contribue à la 
préservation de la confiance du public et assure un meilleur équilibre des pouvoirs; 
 
Attendu qu'en vertu de l'article 107.17 de la Loi sur les cités et villes, le conseil doit créer un comité de 
vérification, qui en vertu de sa Charte détient de nombreuses responsabilités de contrôle et de 
surveillance telles que la surveillance de l'intégralité de l'information financière de la Ville et de sa 
communication, l'établissement d'un processus de gestion des risques d'affaires et de non-conformité, la 
mise en place d'un système efficace de contrôles internes, le suivi des recommandations du Bureau du 
vérificateur général, etc.; 
 
Attendu que la présence de membre du comité exécutif sur le comité de vérification soulève les mêmes 
problématiques en matière d'impartialité et d'indépendance puisque ce dernier soumet ses 
recommandations au comité exécutif; 
 
Attendu que le Règlement et autres règles de procédure de l'Assemblée nationale du Québec spécifie 
qu'un ministre ne peut être membre d'une commission permanente, sauf pour la durée d'un mandat si la 
motion d'envoi adoptée par l'Assemblée l'indique (art. 124) ou pour l'étude d'un projet de loi qu'il a 
présenté (art 125); 
 
Attendu qu'en certaines occasions, les travaux d'une commission permanente pourraient tout de même 
bénéficier de la présence d'un membre du comité exécutif pour présenter un dossier ou répondre aux 
questions des citoyens; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Alan DeSousa 

 
que le conseil municipal : 
 
1 - demande la modification des règlements 06-009 et 06-024 afin d’y stipuler explicitement que les 

membres du comité exécutif ne peuvent siéger ni à la Commission sur les finances et l’administration 
ni au Comité de vérification élargi et que cette modification soit apportée et en vigueur avant l’étude 
du budget et du PTI 2020; 

 
2 - mandate la Commission de la présidence de déterminer avec précision si et dans quelles 

circonstances les membres du comité exécutif pourraient être invités à participer aux autres 
commissions, tout en évitant toute apparence de conflit d’intérêts.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
À 21 h 23, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, demande au leader de la majorité, M. François Limoges de 
retirer les mots « mauvaise foi » utilisés lors de son intervention car ils figurent sur la liste des mots 
antiparlementaires.  Le leader de la majorité les remplace par « laisse à désirer ». 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez. 
 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 28 janvier 2019 à 13 h  
 

 

74 

__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La conseillère Laurence Lavigne Lalonde soulève une question de privilège quant aux propos du chef de 
l'opposition officielle qui, lors de son intervention, l'a identifiée comme commissaire siégeant à la fois 
comme juge et partie, lors de l'étude du budget et du PTI.  Elle poursuit et indique que ces propos 
tendent à personnaliser le débat ce qui n'a pas sa place dans cette chambre.  
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy. 
 
 
La leader de l'opposition officielle demande à la présidente du conseil d'informer les membres sur la 
teneur de la question de privilège soulevée par la conseillère Lavigne Lalonde.  La leader de l'opposition 
officielle prétend qu'il s'agit de commentaires plutôt que d'une question de privilège. 
 
 
La présidente du conseil prend la parole et indique qu'il s'agit bien d'une question de privilège puisque la 
conseillère a été citée et que les propos sous-entendaient une apparence de conflit d'intérêts.  
Cependant, la présidente du conseil invite les membres à éviter les insinuations et à trouver d'autres 
exemples pour soutenir leur argumentation.  Elle cède la parole au chef de l'opposition officielle. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle apporte des clarifications et indique que ses propos faisaient référence à 
la motion sous étude et qu'il n'a aucunement voulu prêter des intentions à la conseillère Lavigne Lalonde.  
Le chef de l'opposition officielle souhaite que la présidente du conseil précise quelques éléments pour le 
bénéfice de tous. 
 
 
À 21 h 39, la présidente du conseil suspend les travaux pour quelques minutes afin de consulter le 
greffier à cet effet. 
 
 
À 21 h 40, le conseil reprend ses travaux. 
 
 
La présidente du conseil prend la parole et réaffirme qu'il s'agissait bien d'une question de privilège de la 
part de la conseillère Lavigne Lalonde puisqu'il s'agit d'un cas où une apparence de conflit d'intérêts est 
véhiculée, plus particulièrement à la lecture du 8e « Attendu » de la motion.  Elle rappelle aux membres 
que la prudence dans les propos est souhaitée et leur recommande de ne pas utiliser la voie de la 
personnalisation pour soutenir l'argumentation.  La présidente du conseil cède la parole au chef de 
l'opposition officielle. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Marvin Rotrand afin qu'il exerce son droit de 
réplique. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par    M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par    M. Alan DeSousa 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.03. 
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Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli et 
Rotrand (23) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Filato, Croteau, Gosselin, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Marinacci, Vodanovic, 
Thuillier, Lessard-Blais, Montgomery, Sigouin, Watt, Tomlinson, Bourgeois, 
Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, Barbe, 
Deschamps et Rapanà (37) 

  
Résultat:  En faveur :  23 

Contre :  37 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.03, rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.03   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0110 
 
Motion non partisane visant à demander au Comité Service à la clientèle et Accessibilité 
universelle de la Société de transport de Montréal de tenir au moins deux assemblées publiques 
en 2019 
 
 
Attendu que la Société de transport de Montréal (STM) a créé son Comité Service à la clientèle et 
Accessibilité universelle (CSA) pour veiller à ce que les enjeux importants pour les passagers soient 
examinés et, si nécessaire, portés à l'attention du conseil d'administration; 
 
Attendu que le mandat du CSA est vaste et qu'il comprend l'approbation de nouvelles lignes d'autobus et 
la modification de lignes actuelles; 
 
Attendu que, conjointement avec la direction de la STM, le CSA a, au fil des ans, joué un rôle essentiel 
en supervisant la mise en œuvre de nouvelles politiques et d'innovations visant à augmenter 
l'achalandage, ce qui a entraîné, dans le réseau de la STM, des améliorations telles que la possibilité 
d'embarquer par toutes les portes sur certains trajets et le lancement d'un système d'information des 
passagers en temps réel, ainsi que d'autres perfectionnements; 
 
Attendu que le CSA a travaillé sur des enjeux tels que l'amélioration de l'accessibilité du système de 
transport en commun pour répondre aux besoins de sa clientèle et la mise en œuvre du paiement mobile 
des titres de transport, qu'elle continue à le faire et qu'elle passe en revue l'ensemble du réseau 
d'autobus pour veiller à l'optimisation du service; 
 
Attendu que le CSA a déjà tenu des assemblées publiques au siège social de la STM ou dans certains 
quartiers pour permettre à sa clientèle d'exprimer son opinion sur les enjeux relatifs à des dossiers 
comme l'accessibilité ainsi qu'au sujet des services offerts dans les différents arrondissements et dans 
les différentes communautés de l'agglomération de Montréal; 
 
Attendu que, malgré les avantages évidents de ces interactions publiques avec sa clientèle, le CSA a 
décidé de ne pas tenir d'assemblée publique en 2018; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Alan DeSousa 

 
 
que le conseil municipal invite la STM à demander avec insistance au CSA de tenir, en 2019, au moins 
deux assemblées publiques dont l’une porterait sur l’accessibilité du réseau et l’autre serait tenue dans 
un arrondissement ou une municipalité de l’agglomération de Montréal afin de permettre à la clientèle de 
ce secteur d’exprimer son opinion au sujet des services et d’autres enjeux relatifs au transport en 
commun. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   M. Craig Sauvé 
 
          appuyé par   M. François Limoges 
 
d'apporter un amendement à l'article sous étude afin d'ajouter un septième « Attendu » qui se lit comme 
suit : 
 
 « Attendu que la STM a déjà annoncé publiquement le 12 décembre dernier sur sa page Facebook 

que des consultations du CSA auront lieu en 2019, dans le cadre de la refonte du réseau bus; 
 
et de remplacer le texte du « Résolu » par le suivant : 
 
 que le conseil municipal invite la STM à tenir deux assemblées publiques du CSA en 2019. » 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, juge l'amendement du conseiller Sauvé et du leader de la 
majorité recevable. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par   M. Craig Sauvé 
 
d'apporter un sous-amendement à l’amendement à l’étude pour ajouter dans le texte du « Résolu » les 
mots « au moins » entre les mots « ... tenir et deux assemblées ...», afin qu’il se lise comme suit : que le 
conseil municipal invite la STM à tenir au moins deux assemblées publiques du CSA en 2019. 
 
La proposition est agréée.  
 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.04, tel qu'amendé, et le déclare adopté à l'unanimité, et 
il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.04   
 

____________________________ 
 
 
À 22 h 01, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 7.12 ajouté à l’ordre du jour et 
procède au dépôt du rapport. 
 

____________________________ 
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CM19 0111 
 
Ajout - Dépôt du Rapport de recommandations concernant l'agrandissement et le réaménagement 
de la bibliothèque de Pierrefonds (appel d'offres 5887), conformément à l'article 57.1.23 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Rapport de recommandations concernant 
l’agrandissement et le réaménagement de la bibliothèque de Pierrefonds (appel d’offres 5887), 
conformément à l'article 57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, et le conseil 
en prend acte. 
 
 
07.12   
 

____________________________ 
 
 
À 22 h 02, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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ANNEXE – ARTICLE 7.02 
 
 

INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 2017 – 2021 
Conseillers municipaux – 2019  

Le 28 janvier 2019 
 
 
 

Bourgeois, Caroline, Clément-Talbot, Catherine et Corvil, josué. 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 25 février 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 25 février 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, 
M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, 
M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William 
Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, 
M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, 
Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, 
Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne 
Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie 
Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue 
Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, 
M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic 
Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, 
M.Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, 
M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise 
Zarac. 

 
PRÉSENCE EN COURS DE SÉANCE : 
 

M. Luc Ferrandez. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Benoit Dorais, Mme Chantal Rossi et M. Abdelhaq Sari. 
 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 
 Mme Manon Barbe. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

  
____________________________ 

 
 
Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaitre 
que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les 
peuples ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de 
son hospitalité en territoire non cédé.  Elle cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, 
pour le moment de recueillement. 
 
 
La mairesse de Montréal prend la parole et indique aux membres du conseil qu’elle souhaite dédier le 
moment de recueillement à la mémoire de Mme Lucia Kowaluk décédée le 2 février 2019.  La mairesse 
mentionne que Mme Kowaluk était une militante engagée dans diverses causes, dont celle du droit au 
logement et qu’elle a été l’une des instigatrices de la création de coopératives d’habitation dans le secteur 
de Milton Parc, la plus grande coopérative d’habitations au Canada.  La mairesse offre ses plus sincères 
condoléances au conjoint de Mme Kowaluk ainsi qu’à sa famille.  La présidente du conseil invite les 
membres à observer un moment de recueillement. 
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La présidente du conseil informe les membres de quelques petits changements au niveau de l’impression 
du papier pour l’environnement.  La présidente indique que le Service du greffe a proposé de nouvelles 
initiatives et les a soumises à la Commission de la présidence du conseil qui les a adoptées à l’unanimité.  
L’une d’elles consiste à réduire l’impression de papier pour la période de questions du public.   
 
 
En effet, à compter de cette assemblée, la présidente indique que la liste des citoyennes et citoyens 
inscrits à la période de questions du public sera transmise par voie électronique et que seules quelques 
copies papier seront disponibles, notamment pour les leaders, le greffier et la présidence du conseil. 
 
 
La présidente du conseil poursuit son intervention et mentionne que les membres de la Commission de la 
présidence du conseil ont émis le souhait qu’un rappel soit effectué auprès des 7 membres du conseil qui 
reçoivent encore toute la documentation du conseil en format papier.  Les membres recevront, à cet effet, 
un courriel les invitant à s’inscrire sur la liste de distribution électronique.  La présidente du conseil 
précise que l’objectif visé est celui d’un conseil municipal à 100 % sans papier et numérique ce qui 
permettrait des économies considérables de papier.  À titre d’exemple, une économie d’environ 100 000 
pages par année pourrait être atteinte si les 7 membres du conseil renonçaient à recevoir les documents 
imprimés.  La présidente invite donc les membres à emboîter le pas vers la révolution numérique. 
 
 
La présidente du conseil informe les membres que l’hôtel de ville accueillera à nouveau le Festival 
Montréal Joue dans le cadre de l’événement La Nuit Blanche 2019.  Ce festival sera à la croisée des 
chemins entre l’exposition interactive, l’arcade réinventée et le laboratoire en création.  Elle indique que 
cette soirée électro-arcade sera composée de jeux rassembleurs, animée par la musique de DJ, des 
vidéos ludiques et du talent des créatrices et des créateurs montréalais pour la 16e édition de cet 
événement, le 2 mars 2019, à compter de 20 h.  
 
 
La présidente du conseil lance un appel pour le recrutement de mentors pour la simulation parlementaire 
des femmes du conseil municipal Cité Elles Montréal.  En effet, elle indique qu’il manque 6 mentors pour 
épauler les participantes lors des séances qui auront lieu les 29 et 30 mars 2019. 
 
 
Au chapitre des célébrations internationales, la présidente du conseil signale les événements suivants : le 
12 février 2019 « Journée internationale des enfants soldats »; le 21 février 2019 « Journée internationale 
des guides touristiques » et le 28 février 2019 « Journée mondiale sans Facebook ». 
 
 
Pour terminer, la présidente du conseil souligne les anniversaires de naissance du mois de février des 
conseillères et conseillers M. Francesco Miele, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Nathalie Goulet, 
M. Benoit Dorais, Mme Marie-Josée Parent et M. Éric Alan Caldwell. 
 
 
La présidente du conseil souhaite une excellente session à tous les membres. 
 
 

____________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués 
en regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Comment l’Administration entend faire 

accepter les demandes de la Ville de 
Montréal auprès du gouvernement du 
Québec en lien avec le prochain budget 
provincial / Gains anticipés pour 
Montréal avec le nouveau pacte fiscal à 
venir 

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante Pourquoi poursuivre une stratégie pour 

la rétention des familles à Montréal 
étant donné l’exode de celles-ci qui va 
en augmentant / Stratégie efficace de 
l’Administration pour retenir les familles 
à Montréal 
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Question de À Objet 
   
M. Marvin Rotrand Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Mesures afin de palier sur le fait que 
plusieurs commissions permanentes du 
conseil n’ont pas tenu de séances 
publiques en 2018 / Tendance de 
l’Administration à nommer des 
conseillers d’arrondissement à la 
présidence de 3 de ces commissions – 
constat de l’Administration sur cette 
tendance 

   
M. Giovanni Rapanà Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Pétition déposée au gouvernement du 
Québec pour l’amélioration du transport 
en commun pour les citoyens de 
Rivière-des-Prairies – position de 
l’Administration à cet égard / Si 
l’Administration prévoit l’ajout d’une 
station de métro à Rivière-des-Prairies  

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Étapes subséquentes dans le dossier 
de la firme MéliMax qui a été placée sur 
la liste noire des entreprises à 
rendement insatisfaisant / Révocation 
du contrat ou maintien de l’entente 
actuelle? 

   
M. Dominic Perri Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Que l’Administration reconnaisse que la 
neige non ramassée en novembre et 
décembre 2018 est responsable des 
puisards bloqués et que l’achat des 
croques-glace n’est pas une solution 
viable à ce problème / Mesures à court 
terme et plan pour les années futures 

   
Mme Christine Black Mme Magda Popeanu Bâtiments insalubres à Montréal – 

mesures ou systèmes qui seront mis en 
place pour mieux diriger les locataires 
qui veulent dénoncer les propriétaires 
récalcitrants / Mécanismes en amont 
des inspections afin d’éviter de telles 
situations 

   
____________________________ 

 
À 13 h 40, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres du conseil de 15 minutes, conformément à 
l'article 57 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil 
municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
   
Mme Mary Deros Mme Valérie Plante 

(Mme Magda Popeanu) 
Embauche d’employés issus de 
minorités visibles sur des postes 
précaires et remise en question des 
statistiques compilées par 
l’Administration / Mesures afin d’éviter 
que les personnes issues de minorités 
visibles ne soient prisonniers de cette 
précarité des postes à la Ville de 
Montréal 
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Question de À Objet 
   
M. Dimitri (Jim) Beis Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Délais de réparation des équipements 
de déneigement par les ateliers du 
matériel roulant et impacts sur la qualité 
des services / Demande de rencontre 
avec tous les maires d’arrondissement 
et appel à la collaboration entre la Ville 
et les arrondissements 

   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Achat d’autobus hybrides et 
questionnement sur les économies 
réalisées – que la STM transmette les 
véritables données de consommation 
de ces autobus  
 

La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, informe le conseiller Alan DeSousa que l’expression
« induire en erreur » figure sur la liste des mots antiparlementaires et lui demande de retirer ses
propos.  Le conseiller DeSousa la remplace par « est-ce que l’information fournie a été adéquate pour
la prise de décision ». 
   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Données inexactes sur les économies 
d’achat de carburant pour ce type 
d’autobus 

   
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, informe la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, que 
l’expression « être le perroquet d’un syndicat » figure sur la liste des mots antiparlementaires et lui 
demande de retirer ses propos.  La mairesse la remplace par « le porte-voix ». 
 
Le conseiller DeSousa soulève une question de privilège relativement à l’intervention de la mairesse de
Montréal.  La présidente du conseil ne reconnaît pas la question de privilège du conseiller DeSousa. 

 
____________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), le 
président du conseil déclare la période de questions des conseillères et conseillers close à 13 h 57. 

____________________________ 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité pour la suite de 
l’ordre du jour. 

____________________________ 
 
 
CM19 0112 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 25 février 2019, tel que livré aux 
membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y retirant les articles 5.01 
et 20.16 et en y ajoutant l’article 7.13. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.01   

____________________________ 
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CM19 0113 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 28 janvier 
2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 28 janvier 2019, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 19 février 2019 émis 
par le greffier. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.02   

____________________________ 
 
 
4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er au 
31 janvier 2019. 

 
 
4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er au 

31 janvier 2019. 
 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er au 31 janvier 2019. 
 

__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 

 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0114 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur l'examen 
des contrats portant sur le bilan de sa sixième année d'activités 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission permanente sur l'examen des contrats portant sur le bilan de sa sixième année d'activités, et 
le conseil en prend acte, et mandate la Commission permanente sur l’examen des contrats, de concert 
avec le Bureau de l'Inspectrice générale, afin de revoir les critères d’examen établis en 2011 par les 
résolutions CM11 0202 et CG11 0082.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
04.04 1197579001  
 

____________________________ 
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CM19 0115 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur l'examen 
des contrats portant sur le bilan de sa septième année d'activités 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose de la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission permanente sur l'examen des contrats portant sur le bilan de sa septième année d'activités, 
et le conseil en prend acte, et mandate la Commission permanente sur l’examen des contrats, de concert 
avec le Bureau de l'Inspectrice générale, afin de revoir les critères d’examen établis en 2011 par les 
résolutions CM11 0202 et CG11 0082.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
04.05 1197579002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0116 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur l'examen 
des contrats faisant suite aux remarques contenues dans le rapport annuel 2016 de la Vérificatrice 
générale portant sur le mandat de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission permanente sur l'examen des contrats faisant suite aux remarques contenues dans le 
rapport annuel 2016 de la Vérificatrice générale portant sur le mandat de la Commission permanente sur 
l’examen des contrats, et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
04.06 1197579003  
 

____________________________ 
 
 
5 - Dépôt des résolutions de conseils d'arrondissement 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
 
5.01 Résolution CA18 14 0385 du conseil d'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension - 

Motion de la mairesse Giuliana Fumagalli relative au projet d'un centre de tri à la carrière 
Francon. 

 
Retiré – Voir article 3.01. 

____________________________ 
 
 
6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 
 

Par Mme Christine Gosselin 
 
--- Réponse écrite à la question de Mme Chantal Rossi concernant les travaux de réfection du 

château Dufresne. 

 

Par M. Éric Alan Caldwell 
 

--- Dépôt, par M. Eric Alan Caldwell, d’un document qu’il s’était engagé à rendre accessible à tous 
les membres du conseil concernant les bornes de recharge pour véhicules électriques. 

____________________________ 
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7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 31 janvier 2019. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0117 
 
Dépôt du rapport du greffier relatif à la formation des élu.es en éthique et en déontologie 
municipale à la suite de l'élection du 16 décembre 2018 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport du greffier relatif à la formation suivie 
par deux nouveaux élu.es du conseil municipal à la suite de l'élection partielle du 16 décembre 2018, et le 
conseil en prend acte.  
 
 
 
07.02 1192904001  
 

____________________________ 
 
 
7.03 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution CM18 1466. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0118 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal faisant état de l'application du 
Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à 
l'égard de son territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.04 1187009002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0119 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Lachine faisant état de l'application du Règlement sur 
l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de 
Lachine faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son 
territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.05 1197121001  
 

____________________________ 
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CM19 0120 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension faisant état de 
l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des 
pesticides (04-041) à l'égard de son territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.06 1196643001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0121 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de LaSalle faisant état de l'application du Règlement sur 
l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de 
LaSalle faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son 
territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.07 1192363004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0122 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Verdun faisant état de l'application du Règlement sur 
l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de 
Verdun faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son 
territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.08 1196960001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0123 
 
Dépôt du rapport de l'état d'avancement de la mise en oeuvre de la programmation Ville de 
Montréal-Ouranos en matière d'adaptation aux changements climatiques - bilan pour la période 
juin 2017 et octobre 2018 et planification pour l'année 2019, conformément à l'Entente de 
partenariat entre la Ville de Montréal et Ouranos 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de l'état d'avancement de la mise en 
œuvre de la programmation Ville de Montréal-Ouranos en matière d'adaptation aux changements 
climatiques - bilan pour la période juin 2017 et octobre 2018 et planification pour l'année 2019, 
conformément à l'Entente de partenariat entre la Ville de Montréal et Ouranos, et le conseil en prend 
acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
07.09 1183983002  
 

____________________________ 
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CM19 0124 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Ville-Marie faisant état de l'application du Règlement sur 
l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Ville-
Marie faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son 
territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.10 1186071004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0125 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Saint-Laurent faisant état de l'application du Règlement 
sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Saint-
Laurent faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son 
territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
07.11 1187220017  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0126 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie faisant état de l'application 
du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides 
(04-041) à l'égard de son territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.12 1197573001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0127 
 
Ajout - Dépôt du Rapport de recommandations concernant le processus de passation de contrat 
lié au nouveau complexe aquatique intérieur au Centre Rosemont (appels d'offres 16-15580 et 
5846), conformément à l'article 57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec  
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Rapport de recommandations concernant le 
processus de passation de contrat lié au nouveau complexe aquatique intérieur au Centre Rosemont 
(appels d’offres 16-15580 et 5846), conformément à l'article 57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec, et le conseil en prend acte.   
 
 
 
07.13  (Ajout)   
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 février 2019 à 13 h  
 

10 

À 14 h 21, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la leader de l’opposition officielle, 
Mme Karine Boivin-Roy. 
 
La leader de l’opposition officielle mentionne que les membres de sa formation ont bien entendu que les 
articles 7.11 et 7.12 ont été appelés par le leader de la majorité, M. François Limoges mais ne croit pas 
avoir entendu le leader de la majorité appeler l’article 7.13. 
 
Le leader de la majorité prend la parole et mentionne que les articles 7.11 à 7.13 ont été réunis.  La 
leader de l’opposition officielle demande s’il est possible d’intervenir sur l’article 7.13.  Le leader de la 
majorité indique, pour sa part, que la présidente du conseil a mentionné que ces points ont été déposés, 
et qu’à cette fin, il considère qu’il n’est pas possible d’intervenir mais il laisse le soin à la présidente du 
conseil de trancher sur cette question. 
 
La présidente du conseil prend la parole et confirme que ces articles ont été réunis par le leader de la 
majorité et déposés.  La leader de l’opposition officielle mentionne que ce dossier a été ajouté séance 
tenante et réitère sa demande à l’effet qu’un membre de sa formation puisse intervenir sur l’article 7.13.  
La présidente du conseil accepte la demande de la leader de l’opposition officielle et cède la parole au 
chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez. 
 
Le chef de l’opposition officielle prend la parole et remercie la présidente du conseil et l’Administration 
pour leur indulgence. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 

____________________________ 
       
 
CM19 0128 
 
Dépôt du rapport et des recommandations de la Commission de la présidence du conseil intitulé 
« Nouvelles avenues pour mettre en place des méthodes de dénonciation des inconduites 
sexuelles, des mesures de protection pour les victimes ainsi que des mesures de formation des 
personnes élues » 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, dépose le rapport et les recommandations de la 
Commission de la présidence du conseil intitulé « Nouvelles avenues pour mettre en place des méthodes 
de dénonciation des inconduites sexuelles, des mesures de protection pour les victimes ainsi que des 
mesures de formation des personnes élues », et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
08.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0129 
 
Dépôt du rapport et des recommandations de la Commission de la présidence du conseil intitulé 
« Modification à apporter au Code d'éthique et de conduite des membres du conseil de la Ville et 
des conseils d'arrondissements (mise en oeuvre d'une réponse du comité exécutif) » 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, dépose le rapport et les recommandations de la 
Commission de la présidence du conseil intitulé « Modification à apporter au Code d'éthique et de 
conduite des membres du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissements (mise en œuvre d'une 
réponse du comité exécutif) », et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
08.02    
 

____________________________ 
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CM19 0130 
 
Dépôt du rapport de la Commission de la présidence du conseil intitulé « Les activités des 
commissions permanentes : Bilan 2018 » 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, dépose le rapport de la Commission de la présidence 
du conseil intitulé « Les activités des commissions permanentes : Bilan 2018 », et le conseil en prend 
acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
08.03    

____________________________ 
 
 
CM19 0131 
 
Dépôt du rapport et des recommandations de la Commission sur le développement économique 
et urbain et l'habitation intitulé « Les impacts du projet Royalmount »  
 
 
Le conseiller Richard Ryan dépose le rapport et les recommandations de la Commission sur le 
développement économique et urbain et l'habitation intitulé « Les impacts du projet Royalmount », 
comprenant le rapport minoritaire de l’Association des municipalités de banlieue, et le conseil en prend 
acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
08.04   
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 29, Mme Cathy Wong quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au vice-président du conseil, 
M. Sterling Downey. 

____________________________ 
 
 
À 15 h 31, le leader de la majorité, M. François Limoges, appelle le point 15.01 de l’ordre du jour afin de 
faire coïncider son étude avec la présence des invités au balcon et reporte à plus tard l’appel de l’article 
11.01. 

____________________________ 
 
 
CM19 0132 
 
Déclaration pour la reconnaissance de l'Année internationale des langues autochtones de 
l'UNESCO 
 
Attendu que la Ville de Montréal reconnaît être sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontre et 
de diplomatie entre les peuples, et qu'elle remercie à chaque conseil la nation Kanien'kehá:ka (mohawk) 
pour son hospitalité sur ce territoire;  
 
Attendu que 13 100 Montréalaises et Montréalais issus de l'autochtonie résidaient sur le territoire de la 
Ville de Montréal en 2016;  
 
Attendu que les élus du conseil municipal de la Ville de Montréal ont adopté à l'unanimité le 21 août 2017 
une résolution visant l'endossement de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones;  
 
Attendu que, pour citer l'UNESCO, « Les langues sont essentielles dans les domaines de la protection 
des droits humains, la consolidation de la paix et du développement durable, en assurant la diversité 
culturelle et le dialogue interculturel. » (https://fr.unesco.org/IY2019); 
 
Attendu que la Ville de Montréal a entamé un processus de réconciliation avec les peuples autochtones, 
notamment en œuvrant à la réalisation d'une stratégie de Réconciliation avec les Peuples autochtones et 
en incluant le pin blanc au cœur des armoiries et du drapeau de la Ville; 
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Attendu que le processus de réconciliation place au cœur de ses priorités la célébration des langues et 
des cultures autochtones; 
 
Attendu que l'UNESCO a déclaré l'année 2019, Année Internationale des Langues Autochtones; 
 
Il est proposé conjointement 

par 
Mme Valérie Plante 
M. Lionel Perez 

  
appuyé par Mme Marie-Josée Parent 

M. Marvin Rotrand 
M. Benoit Langevin 

  
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - célèbre en 2019 l’année internationale des langues autochtones et participe activement aux efforts de 

l’UNESCO pour favoriser le rayonnement, la sauvegarde et la pratique des langues autochtones à 
Montréal; 

 
2 - procède à une première traduction de la Charte montréalaise des droits et responsabilités en 

Kanien’kéha, en collaboration avec la nation Kanien’kehà:ka (Mohawk);  
 
3 - poursuive ses efforts de traduction de la Charte montréalaise des droits et responsabilités afin qu’à 

terme celle-ci soit traduite dans les langues autochtones des onze nations qui se trouvent sur le 
territoire aujourd’hui appelé Québec, notamment l’Abénaquis, l’Anishinabeg, l’Atikamekw, l'Iiyiyuu 
ayimuun (cri), l’Innu-aimun, l’Inuktitut, le Kanien’kéha, le Malécite, le Mi'kmawi'simk (Mi’kmaq), le 
Naskapi, et le Wendat.  

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, cède la parole à la conseillère Marie-Josée Parent. 
 
 
La conseillère Parent prend la parole et souhaite la bienvenue aux invités et les remercie 
chaleureusement de leur présence.  Elle poursuit et souligne la présence au balcon de Mme Marie-Ève 
Bordeleau, commissaire aux relations avec les peuples autochtones à la Ville de Montréal, de M. Philippe 
Meilleur et de Mme Carole Bérubé, respectivement directeur général de Montréal Autochtone et 
coordonnatrice du Programme des langues autochtones dudit organisme ainsi que Mme André-Yanne 
Parent, directrice principale des opérations et de la philanthropie pour les communautés inuites et des 
premières nations chez Fusion jeunesse.  Elle poursuit et salue Mme Odile Joannette, directrice générale 
de Wapikoni mobile et Mme Lisa Koperqualuk, vice-présidente du Conseil Circumpolaire Inuit qui ne sont 
pas présentes. 
 
 
La conseillère Parent souligne le travail effectué par les invités et par l’organisme Montréal Autochtone à 
l’échelle du pays afin de faire connaître la langue autochtone en plus d’enseigner neuf langues 
autochtones à des adultes et des enfants sur le territoire de l’Île de Montréal et les remercie pour tous les 
efforts consentis pour la mise sur pied de tels programmes d’enseignement.  Elle poursuit et remercie 
l’organisme Fusion jeunesse qui dessert plus de 23 communautés autochtones en soutenant les jeunes 
dans la persévérance scolaire et en leur enseignant des savoirs ancestraux dans leur langue.  Elle 
poursuit et souligne l’importance de la Déclaration de l’Organisation des Nations Unies (ONU) sur les 
droits des peuples Autochtones et procède à la lecture de l’article 13 sur l’importance d’une langue qui 
constitue l’âme d’un peuple et permet à une communauté d’exister en tant que nation et remercie les 
membres du conseil d’appuyer l’adoption de la présente déclaration.  La conseillère Parent indique que la 
Ville de Montréal a entreprit le processus de réconciliation avec les peuples autochtones grâce à 
l’adoption de la déclaration de l’ONU et à des actions concrètes qui permettront de rétablir les droits des 
peuples autochtones.  Elle termine en invitant la population à continuer de travailler le processus de 
réconciliation en participant aux différentes activités pour célébrer cette année de la reconnaissance des 
langues autochtones par l’UNESCO et remercie l’assemblée pour son appui. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie la conseillère Parent pour son intervention et cède la parole à la 
mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, pour la présentation de la déclaration. 
 
 
La mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, prend la parole pour remercier la conseillère Parent pour 
la belle introduction à la présentation de cette déclaration et précise aux membres du conseil que la 
déclaration est proposée conjointement avec le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez.   

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 février 2019 à 13 h  
 

13 

Elle poursuit en faisant la lecture de la déclaration et en remerciant particulièrement Mme Marie-Ève 
Bordeleau, commissaire aux relations avec les peuples autochtones à la Ville de Montréal pour son 
travail exemplaire dans le processus de réconciliation. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie la mairesse de Montréal pour son intervention et cède la parole au 
chef de l’opposition officielle. 
 
 
Le chef de l’opposition officielle prend la parole pour remercier l’Administration d’avoir accepté de 
présenter cette déclaration au conseil municipal ainsi que la conseillère Parent pour sa collaboration à 
l’élaboration de la déclaration et souligne l’importance de poursuivre le travail du processus de 
réconciliation. 
 
Le vice-président du conseil remercie le chef de l’opposition officielle pour son intervention et cède la 
parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole et souligne l’importance de ce processus de réconciliation qui 
constitue un exemple du respect de la Ville de Montréal envers toutes ses citoyennes et citoyens.  Dans 
ce contexte, le conseiller Rotrand rappelle aux membres que la création et l’adoption de la Charte 
montréalaise des droits et responsabilités s’est faite en 2005 sous l’Administration de l’ancien maire 
Gérald Tremblay et il salue le travail de l’ancien maire Denis Coderre et de la mairesse Plante pour tout le 
chemin parcouru depuis.  Il poursuit et dépose une copie d’une correspondance transmise à la mairesse 
de Montréal le 24 octobre 2018, dans laquelle il proposait la traduction de la Charte montréalaise des 
droits et responsabilités en langue mohawk et remercie la mairesse de Montréal et le chef de l’opposition 
officielle pour ce geste élégant. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie le conseiller Rotrand pour son intervention et cède la parole au 
conseiller Benoit Langevin. 
 
 
Le conseiller Langevin prend la parole pour souligner l’importance de cette année de reconnaissance des 
langues autochtones et remercie l’Administration pour sa déclaration et sa volonté de traduire la Charte 
montréalaise des droits et responsabilités en langue mohawk.  
 
 
Le vice-président du conseil remercie le conseiller Langevin pour son intervention. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.01    

____________________________ 
 
 
CM19 0133 
 
Déclaration pour la Journée internationale des femmes 
 
Attendu que la Journée internationale des femmes sera célébrée le 8 mars;  
 
Attendu que la Journée internationale des femmes est une excellente occasion pour réfléchir ensemble 
aux moyens de faire progresser l'égalité des sexes et de favoriser l'autonomisation des femmes; 
 
Attendu que, pour développer des politiques et des programmes qui permettent d'atteindre l'égalité et la 
parité, il est essentiel, et ce, dans une perspective intersectionnelle, que les instances qui les mettent en 
œuvre reflètent pleinement la société qu'elles sont censées représenter; 
 
Attendu que des avancées ont pu être notées lors des dernières élections montréalaises avec un nombre 
record de 53 femmes élues à l'hôtel de ville de Montréal, ainsi qu'aux dernières élections provinciales, 
avec un nombre record de 52 femmes élues à l'Assemblée nationale du Québec; 
 
Attendu qu'un nombre record de 120 femmes élues siègent présentement au Congrès américain; 
 
Attendu que malgré ces statistiques encourageantes, la parité est toujours loin d'être atteinte dans de 
nombreuses sphères, incluant dans le monde municipal, et que beaucoup de chemin reste à faire pour 
assurer une réalité parité durable et vaincre les inégalités qui persistent; 
 
Attendu que les gains, en la matière, demeurent fragiles, notamment devant la montée du populisme, du 
conservatisme et de l'intolérance raciale et religieuse dans le monde; 
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Attendu que les femmes sont toujours plus nombreuses à subir la violence, à vivre dans la pauvreté, à 
être monoparentales et à gagner un salaire inférieur malgré des compétences équivalentes, et que les 
femmes racisées, handicapées, autochtones ou issues de la communauté LGBTQ+ sont plus 
susceptibles de subir des discriminations; 
 
Attendu que de nombreux gestes peuvent être posés afin de faire respecter les droits des femmes, autant 
au travail, que dans nos relations ou dans les endroits publics, et que les instances démocratiques 
décisionnelles ont un rôle essentiel et complémentaire à jouer; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Rosannie Filato 

 Mme Karine Boivin-Roy 
Mme Patricia Lattanzio 
Mme Mary Deros 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - souligne la Journée internationale des femmes, le 8 mars;  
 
2 - continue à valoriser sans relâche les initiatives visant la parité; 
 
3 - redouble d’ardeur pour favoriser les initiatives en matière, entre autres, de conciliation famille-travail, 

d’accessibilité et d’inclusion, ainsi que de soutien aux groupes de femmes sur son territoire.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, cède respectivement la parole à la mairesse de 
Montréal, Mme Valérie Plante, à la leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, à la 
conseillère Sue Montgomery et au leader adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele. 
 
 
La mairesse de Montréal, la leader de l’opposition officielle, la conseillère Montgomery et le leader adjoint 
de l’opposition officielle prennent tour à tour la parole pour souligner tout le travail accompli par les 
femmes au cours des dernières années sur les plans social, politique, économique, sportif et culturel. 
 
 
À 16 h, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
La présidente du conseil remercie la mairesse de Montréal, la leader de l’opposition officielle, la 
conseillère Montgomery et le leader adjoint de l’opposition officielle pour leurs interventions. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.02    
 

____________________________ 
 
 
À 16 h 09,  
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, appelle l’article 15.03 et le réunit avec l’article 46.01, afin 
de procéder à l’étude de ces points puisqu’ils sont en lien. 
 

____________________________ 
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CM19 0134 
 
Déclaration visant à affirmer le statut de Montréal en tant que l'une des principales villes de jazz 
en Amérique du Nord 
 
Attendu que la musique jazz est l'une des formes d'expression artistique les plus importantes de l'ère 
contemporaine et l'ancêtre de nombreux styles musicaux populaires et savants actuels; 
 
Attendu que l'éclosion du jazz à travers l'Amérique du Nord est indissociable du dynamisme culturel des 
communautés noires, incluant celles qui, depuis la fin du XIXe siècle, ont forgé l'identité de la Petite-
Bourgogne du Sud-Ouest, jadis surnommée la Harlem du Nord; 
 
Attendu que des figures marquantes de la Petite-Bourgogne ont contribué à la réputation d'excellence du 
jazz de la métropole, notamment Daisy Peterson Sweeney, dont le nom a été attribué à un parc et une 
portion de rue de l'arrondissement du Sud-Ouest lors de la séance du comité exécutif du 6 février dernier.  
 
Attendu qu'à la suite de la prohibition étasunienne des années 1920, de nombreux musiciens, en exode 
jusqu'à notre île, ont contribué à faire de Montréal une ville de musique et de plaisirs nocturnes, où le jazz 
régnait en maître dans les boîtes de nuit; 
 
Attendu que Montréal a été le berceau de plusieurs grands noms de l'époque classique du jazz tels 
qu'Oscar Peterson et Oliver Jones; 
 
Attendu que les musiciens montréalais n'ont jamais cessé de participer au renouvellement des formes du 
jazz grâce, entre autres, à des musiciens comme Joe Sealy et Reg Wilson;  
 
Attendu que Montréal est, depuis près d'un siècle, la scène par excellence de prestations de première 
importance grâce à ses clubs de jazz légendaires, tels que le Rockhead's Paradise, le Bottom, le Latin 
Quarters, la Maison du Jazz et le Rising Sun, club fondé par Rouè-Doudou Boicel, formidable promoteur 
culturel ayant attiré ici des artistes de renom, comme Ray Charles, Dizzy Gillepsie ou Nina Simone; 
 
Attendu que Montréal rayonne partout à travers le monde grâce au Festival international de Jazz de 
Montréal qui célèbre cette année son quarantième anniversaire; 
 
Attendu que la Ville de Montréal souhaite mettre en œuvre des solutions pour pérenniser ses petites 
salles de spectacles et pour maintenir la diversité de ses lieux de diffusion musicale; 
 
Il est proposé par Mme Christine Gosselin 

  
appuyé par M. Craig Sauvé 

 M. Lionel Perez 
 
Et résolu : 
 
1 - que Montréal célèbre ses artistes qui, au cours des décennies, ont contribué à forger la réputation de 

la métropole en tant que carrefour musical international, en plus d’écrire l’histoire du jazz à l’échelle 
mondiale; 

 
2 - que l’apport des communautés noires, ainsi que celui des autres communautés, s’inscrive dans notre 

compréhension de ce que signifie le patrimoine immatériel montréalais, dont le souvenir et 
l’importance doivent faire l’objet de projets de commémoration;  

 
3 - que la Ville reconnaisse l’importance historique des salles de spectacles alternatives, dont la 

présence et la pérennisation sont essentielles à l’émergence de nouvelles pratiques et mouvements 
artistiques phares pour Montréal.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie 
Plante. 
 
 
La mairesse de Montréal prend la parole pour souhaiter la bienvenue à la belle délégation d’invités pour 
la présentation de cette déclaration et souligne la présence des personnes suivantes : M. Oliver Jones, 
M. Doudou Boicel, Mme Judith Sweeney, M. Charles Biddle Jr, M. Kenneth Hemmerick, M. Harry 
Turnball, M. Michael Farkas, Mme Audrey Miscioscia, M. François Martinek, M. Norman Marshall, 
Mme Louise Villeneuve, Mme Véronique Lemay ainsi que M. Alain Simard et les remercie pour leur 
présence et pour leur travail qui a contribué à aider la Ville à bien se positionner dans le domaine du jazz 
en Amérique du nord. 
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La présidente du conseil remercie la mairesse de Montréal pour son intervention et cède la parole à la 
conseillère Christine Gosselin. 
 
 
La conseillère Gosselin prend la parole pour exprimer la fierté de la Ville de Montréal quant à sa position 
de tête en matière de jazz sur le continent nord-américain et souligne l’importance de cet apport artistique 
de la communauté noire qui, depuis le début du siècle, partage ce don, cette culture de la musique avec 
les Montréalaises et les Montréalais de toute origine et indique que cette déclaration constitue le 
remerciement de Montréal à toute la communauté pour ce don inestimable. 
 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Gosselin pour son intervention et cède la parole au 
conseiller Josué Corvil. 
 
 
Le conseiller Corvil prend la parole pour saluer la délégation présente au balcon pour la présentation de 
cette déclaration en ce mois de l’Histoire des Noirs.  Il poursuit et explique la généalogie de la présence 
du jazz dans la métropole qui a débuté avec l’arrivée d’immigrants noirs qui ont toujours partagé leur 
amour pour cette musique avec leur ville d’adoption jusqu’à la naissance de ce festival, il y a 40 ans cette 
année, festival qui dépasse aujourd’hui toutes les frontières et qui a affiché dans ses spectacles les noms 
des plus grands artistes dans ce domaine.  Le conseiller Corvil poursuit et souligne que l’histoire du jazz 
est intimement liée à l’ouverture et la tolérance qui a permis à la Ville de Montréal de se développer 
culturellement, et que tout cela serait impensable sans l’apport de la communauté noire à l’histoire de 
cette ville. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Corvil pour son intervention et cède la parole au conseiller 
Craig Sauvé. 
 
 
Le conseiller Sauvé souligne l’importance de tous les grands événements reliés au jazz à Montréal et 
mentionne que plusieurs soirées dédiées au jazz ont eu lieu jadis dans le quartier de la Petite-Bourgogne 
où résidait Mme Daisy Peterson Sweeney, l’une de ses plus célèbres instigatrices. Le conseiller Sauvé 
remercie tous les invités présents au balcon. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Sauvé pour son intervention et cède la parole au chef de 
l’opposition officielle, M. Lionel Perez. 
 
 
Le conseiller Perez souligne qu’il est important de reconnaître officiellement l’apport du jazz à Montréal 
même si ce fait est reconnu mondialement, ne serait-ce que pour exprimer de vive voix aux invités 
présents toute la fierté et l’honneur que les membres du conseil leur portent et toute la reconnaissance 
qu’ils ont pour leur immense contribution. 
 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l’opposition pour son intervention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.03    

 
____________________________ 
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CM19 0135 
 
Nommer le parc Daisy-Peterson-Sweeney et renommer du même nom une partie de la rue De 
Lévis, dans l'arrondissement du Sud-Ouest 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0195; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
de nommer « parc Daisy-Peterson-Sweeney », le parc situé à l'intersection des rues Charlevoix et Rufus-
Rockhead, en bordure du canal de Lachine, et constitué du lot 1 574 007 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal et renommer « rue Daisy-Peterson-Sweeney » la partie de la rue 
De Lévis située au sud-est de la rue Rufus-Rockhead faisant partie du même lot, dans l'arrondissement 
du Sud-Ouest. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.01 1184521018  
 

____________________________ 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 11.01 qui avait été reporté. 
 

____________________________ 
 
 
11 - Dépôt de pétitions 
 
Le vice-président du conseil appelle le point « Dépôt de pétitions » 
 
Aucune pétition déposée. 
 

____________________________ 
 
 
À 16 h 28, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0136 
 
Conclure une entente-cadre, d'une durée de 24 mois, avec  Impérial Traitement Industriel inc. 
(Veolia ES Canada Services industriels inc.), pour la fourniture sur demande de services de 
vidange de séparateurs d'huile des goulottes et bassins de captation de différents édifices 
municipaux, pour une somme maximale estimée à 515 641,95 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public 18-16597 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 24 mois, pour la fourniture sur demande de services 

de vidange de séparateurs d'huile des goulottes et bassins de captation de différents édifices 
municipaux;  

2 - d'accorder à Impérial Traitement Industriel inc. (Véolia ES Canada Services industriels inc.), plus bas 
soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 515 641,95 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-16597 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel.  

3 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1187157002 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0137 
 
Autoriser la prolongation, pour une période de 12 mois, de l'entente-cadre conclue avec Centre du 
travailleur FH inc. (CG16 0106), pour la fourniture de vêtements de sécurité à haute visibilité, pour 
une somme estimée à 346 746,99 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant initial de l'entente-
cadre de 1 040 240,97 $ à 1 386 987,96 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser la prolongation de l'entente-cadre conclue avec Centre du travailleur FH inc. (CG16 0106), 

pour une période de 12 mois, pour la fourniture de vêtements de sécurité à haute visibilité pour les 
employés de la Ville, majorant ainsi le montant initial de l’entente-cadre de 1 040 240,97 $, taxes 
incluses, à 1 386 987,96 $, taxes incluses; 

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et arrondissements 
utilisateurs, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1186133004 
80.01 (20.02) 

____________________________ 
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CM19 0138 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 172 467,09 $, taxes incluses, afin d'exercer l'option de 
prolongation pour l'entretien des licences logicielles Control M et Mainview, pour la période du 
31 mars 2019 au 30 mars 2020, dans le cadre du contrat accordé à BMC Software Canada inc. 
(CG15 0139), majorant ainsi le montant total du contrat de 745 700,28 $ à 918 167,37 $, taxes 
incluses (fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 172 467,09 $, taxes incluses, afin d’exercer l'option de 

prolongation pour l'entretien des licences logicielles Control M et Mainview, dans le cadre du contrat 
accordé à BMC Software Canada inc. (CG15 0139), fournisseur unique, pour la période du 31 mars 
2019 au 30 mars 2020, majorant ainsi le montant total du contrat de 745 700,28 $ à 918 167,37 $, 
taxes incluses;  

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1187833006 
80.01 (20.03) 

____________________________ 
 
 
CM19 0139 
 
Conclure une entente-cadre, d'une durée de 5 ans, avec Aréo-Feu ltée pour l'acquisition de 
séchoirs portatifs pour habits de combat et les services d'entretien et de réparation - Appel 
d'offres public 18-17267 (2 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 5 ans, pour l'acquisition de séchoirs portatifs pour 

habits de combat et les services d'entretien et de réparation;  
 

2 - d'accorder à Aréo-Feu ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17267 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1192645001 
80.01 (20.04) 

____________________________ 
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CM19 0140 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Bentley Systems inc. pour la fourniture du soutien technique, 
l'obtention des mises à jour et des droits d'utilisation du portfolio des licences logicielles, pour la 
période du 1er mars 2019 au 28 février 2022, pour une somme maximale de 1 880 754,16 $, taxes 
incluses (fournisseur unique) / Approuver un projet de contrat à cette fin 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré entre la Ville et Bentley 

Systems inc., fournisseur unique, pour la période du 1er mars 2019 au 28 février 2022, pour couvrir 
les frais d'abonnements, les mises à jour et l'obtention des droits d'utilisation du portfolio des licences 
logicielles, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 880 754,16 $, taxes 
incluses, conformément à son offre de service;  

 
2 - d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à signer tout document relatif à 

cette entente, pour et au nom de la Ville;  
 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : M. Marvin Rotrand 

Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1185006001 
80.01 (20.05) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0141 
 
Accorder un contrat à D.M. Valve et Contrôles inc. pour la fourniture de six débitmètres pour la 
station de pompage McTavish - Dépense totale de 336 182,88 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 18-17236 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder à D.M.Valve et Contrôles inc., seul soumissionnaire ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour la fourniture de deux débitmètres de conduites de 60 pouces de diamètre et 
quatre débitmètres des conduites de 48 pouces de diamètre pour la station de pompage McTavish, 
pour une période de 32 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
305 620,80 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17236 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d’autoriser une dépense de 15 281,04 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3 - d'autoriser une dépense de 15 281,04 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188148002 
80.01 (20.06) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0142 
 
Conclure avec Distribution Glass Jet inc. une entente d'achat contractuelle, d'une durée de 
24 mois, pour la fourniture et la livraison de sable de filtration utilisé dans les usines de 
production d'eau potable Atwater et Charles-J.-Des Baillets, pour une somme maximale de 
259 655,34 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-17145 (2 soum., 1 non conforme)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente d'achat contractuelle, d’une durée de 24 mois, pour la fourniture et la 

livraison sur demande de sable de filtration utilisé dans les usines de production d’eau potable 
Atwater et Charles-J.-Des Baillets; 

2 - d'accorder à Distribution Glass Jet inc., seul soumissionnaire ayant présenté une soumission 
conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-17145 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
3 - d’autoriser un ajustement à la base budgétaire de la Direction de l'eau potable du Service de l'eau 

pour 2020 et années subséquentes d'un montant net de taxes de 50 000 $ par année; 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction de l'eau potable du 

Service de l'eau, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187855003 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 février 2019 à 13 h  
 

22 

CM19 0143 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 325 000 $ à l'École de créativité la Factry, en 2019 
et 2020, pour soutenir la mise en marché des formations et le développement de nouvelles 
clientèles / Accorder un contrat de services professionnels pour offrir 13 formations spécifiques 
en 2019 et 2020 à des cohortes dédiées aux cibles prioritaires identifiées au plan d'action 
entrepreneuriat du Service du développement économique, pour une somme maximale de 
201 206,24 $ / Approuver deux projets de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 325 000 $ à l’École de créativité la Factry pour 

soutenir, en 2019 et 2020, la mise en marché des formations et le développement de nouvelles 
clientèles; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d’approuver un projet de convention de services professionnels entre la Ville de Montréal et l’École 

de créativité la Factry afin d’offrir 13 formations spécifiques en 2019 et 2020 à des cohortes dédiées 
aux cibles prioritaires identifiées au plan d’action entrepreneuriat du Service du développement 
économique, pour une somme maximale de 201 206,24 $; 

 
4 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193931001 
80.01 (20.08) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0144 
 
Accorder un contrat à Ali Excavation inc. pour les travaux de construction de chambres de 
vannes et de mesure dans la Ville de Dollard-des-Ormeaux - Dépense totale de 2 474 405,76 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10286 (5 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 2 474 405,76 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour les 

travaux de construction de chambres de vannes et de mesure dans la Ville de Dollard-des-Ormeaux;  

2 - d'accorder à Ali Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, au prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 979 524,58 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10286;  

3 - d'autoriser une dépense de 197 952,49 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

4 - d'autoriser une dépense de 296 928,69 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
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5 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1183775003 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0145 
 
Accorder un contrat à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc. pour les travaux de construction de 
chambres de vannes et de mesure dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Dépense totale 
de 1 433 572,68 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10285 
(4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 433 572,68 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour les 

travaux de construction de chambres de vannes et de mesure dans l'arrondissement Le Plateau-
Mont-Royal;  

2 - d'accorder à C.M.S. Entrepreneurs Généraux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 
cette fin, au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 102 748,22 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10285;  

3 - d'autoriser une dépense de 110 274,82 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

4 - d'autoriser une dépense de 220 549,64 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1183775004 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 février 2019 à 13 h  
 

24 

CM19 0146 
 
Accorder un contrat à L.A. Hébert ltée pour les travaux de sécurisation des falaises, bloc 2, lot 1 
au parc Frédéric-Back - Dépense totale de 2 273 934,69 $, taxes, contingences, quantités variables 
et incidences incluses - Appel d'offres public 18-6318 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser une dépense de 1 756 742,35 $, taxes et incidences incluses, pour les travaux de 

sécurisation des falaises au parc Frédéric-Back;  
 
2 - d’accorder à L.A. Hébert ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 

sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 723 974,47 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 18-6318; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 258 596,17 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'autoriser une dépense de 258 596,17 $, taxes incluses, à titre de variation de quantité; 
 
5 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188195002 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0147 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 49 705,38 $, taxes incluses, en utilisant les dépenses 
incidentes déjà autorisées, dans le cadre du contrat accordé à Saint-Denis Thompson inc. 
(CG16 0497) pour les travaux de réfection de l'enveloppe de l'usine de filtration, phase 3, du 
complexe de production d'eau potable Atwater, dans l'arrondissement Le Sud-Ouest, majorant 
ainsi le montant total du contrat de  5 070 156,05 $ à 5 119 861,43 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 49 705,38 $, taxes incluses, en utilisant les dépenses 

incidentes déjà autorisées, dans le cadre du contrat accordé à Saint-Denis Thompson inc. 
(CG16 0497) pour les travaux de réfection de l'enveloppe de l'usine de filtration (0396) phase 3, du 
complexe de production d'eau potable Atwater, portant ainsi le montant total du contrat de 
5 070 156,05 $ à 5 119 861,43 $, taxes incluses;  
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2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1180333001 
80.01 (20.12) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0148 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 505 159,79 $, taxes incluses, pour l'agrandissement et la 
rénovation d'un immeuble administratif situé au 10351, rue Sherbrooke Est, dans la Ville de 
Montréal-Est, dans le cadre du contrat accordé à Construction Socam ltée (CG17 0363 et 
CG18 0354), majorant ainsi le montant total du contrat de 18 941 871,99 $ à 19 447 031,78 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 505 159,79 $, taxes incluses, afin de compléter 

l'agrandissement et la rénovation d'un immeuble administratif situé au 10351, rue Sherbrooke Est, 
dans la Ville de Montréal-Est;  

2 - d'accorder à Construction Socam ltée (CG17 0363 et CG18 0354 ) ce surplus contractuel, majorant 
ainsi le montant total du contrat de 18 941 871,99 $ à 19 447 031,78 $, taxes incluses;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1187541004 
80.01 (20.13) 

____________________________ 
 
 
CM19 0149 
 
Autoriser le transfert d'un montant de 172 537,50 $, taxes incluses, des dépenses incidentes aux 
dépenses contingentes pour compléter les travaux de rénovation d'enveloppe et des systèmes 
électromécaniques du Quartier Général du Service de police de la Ville de Montréal situé au 1441, 
rue Saint-Urbain, dans l'arrondissement de Ville-Marie, dans le cadre du contrat accordé à 
St-Denis Thompson inc. (CG17 0187), majorant ainsi le montant total du contrat de 7 927 920,04 $ 
à 8 100 457,54 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser le transfert d’un montant de 172 537,50 $, taxes incluses, des dépenses incidentes aux 

dépenses contingentes, pour compléter les travaux de rénovation d’enveloppe et des systèmes 
électromécaniques du Quartier général du Service de police de la Ville de Montréal, dans 
l’arrondissement de Ville-Marie, dans le cadre du contrat accordé à St-Denis Thompson inc. 
(CG17 0187), majorant ainsi le montant total du contrat de 7 927 920,04 $ à 8 100 457,54 $, taxes 
incluses;  

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1190805001 
80.01 (20.14) 

____________________________ 
 
 
CM19 0150 
 
Accorder un contrat de services professionnels en ingénierie et en architecture aux firmes 
Stantec Experts-conseils ltée et Réal-Paul Architecte inc. pour l'achèvement des travaux de 
modernisation et de réfection à l'usine de production d'eau potable Pierrefonds - Dépense totale 
de 3 196 097,15 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-17314 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 3 196 097,15 $, taxes incluses, comprenant les dépenses admissibles de 

152 195,10 $, taxes incluses, pour la prestation de services de surveillance durant la réalisation de 
travaux de modernisation et de réfection de l'usine de production d'eau potable Pierrefonds; 

 
2 - d'accorder à Stantec experts-conseils ltée / Réal-Paul Architecte inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 3 043 902,05 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-17314; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1196843001 
80.01 (20.15) 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0151 
 
Approuver un projet d'entente sur le fonctionnement et le financement des programmes 
d'inspection des aliments de la Ville de Montréal du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019 entre le 
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec et la Ville de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet d'entente sur le fonctionnement et le financement des programmes d'inspection 

des aliments de la Ville de Montréal pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019, entre le 
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec et la Ville de Montréal;  

 
2 - d'autoriser la réception d'une contrepartie financière du gouvernement du Québec au montant de 

4 685 635 $ pour l'année 2019 ;  
 

3 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1183217001 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0152 
 
Approuver le rapport annuel 2017-2018 permettant de clore le projet Programme d'aménagement 
durable des forêts (PADF) pour la période 2015 à 2018 / Approuver un projet d'entente de 
délégation concernant la gestion du PADF pour la période 2018 à 2021 / Autoriser une dépense de 
481 857,36 $, taxes incluses / Autoriser la Ville de Montréal à recevoir le montant de 330 000 $ 
selon les modalités décrites dans l'entente / Approuver les recommandations à ces fins 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’approuver le rapport annuel 2017-2018 signé par la directrice du Service des grands parcs, du 

Mont-Royal et des sports (SGPMRS) et les états financiers signés par le directeur du Service des 
finances et trésorier de la Ville, dans le cadre de l'entente de délégation concernant la gestion du 
Programme d’aménagement durable des forêts (PADF) du ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (MFFP) dans la région de Montréal 2015-2018. Ces rapports présentent 261 312,12 $ de 
dépenses admissibles pour une aide financière totale de 195 984,09 $;  

2 - d’approuver le projet d'entente de délégation entre le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs et 
la Ville de Montréal concernant la gestion du PADF du MFFP dans la région de Montréal 2018-2021; 
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3 - d’autoriser Mme Valérie Plante, mairesse de Montréal et présidente de l'agglomération de Montréal, à 
signer à titre de représentante de l'agglomération de Montréal, l'entente désignant la Ville de 
Montréal comme Délégataire.  

4 - de mandater le SGPMRS de la Ville de Montréal à réaliser les suivis convenus dans l'entente;  

5 - de désigner le directeur Gestion des parcs et biodiversité du SGPMRS comme représentant du 
Délégataire;  

6 - d’autoriser le directeur Gestion des parcs et biodiversité du SGPMRS et le directeur du Service des 
finances et trésorier de la Ville à approuver et signer les documents de suivi exigés dans l'entente;  

7 - d’autoriser la Ville de Montréal à recevoir une aide financière totale de 330 000 $ selon les modalités 
décrites au projet d’entente;  

8 - d’autoriser une dépense d'un montant maximal de 481 857,36 $, taxes incluses, et imputer cette 
dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1188144001 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0153 
 
Approuver une subvention exceptionnelle d'un montant maximum de 496 160 $, provenant du 
fonds de contribution à la Stratégie d'inclusion de logements abordables, pour l'arrondissement 
de Ville-Marie, pour la réalisation du projet de logement social Amaryllis du groupe Sidalys 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver une subvention exceptionnelle d’un montant maximum de 496 160 $, provenant du fonds 

de contribution à la Stratégie d’inclusion de logements abordables, pour la réalisation du projet de 
logement social Amaryllis du groupe Sidalys, pour l'arrondissement de Ville-Marie; 

 
2 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1188207001 
80.01 (20.18) 
 

____________________________ 
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CM19 0154 
 
Accorder un soutien financier de 68 500 $, plus taxes, et de 27 010 $, en nature, au Consortium 
Ouranos pour la réalisation du projet Labo Climat Montréal / Approuver un projet d'addenda à 
l'entente d'adhésion entre la Ville de Montréal et Ouranos inc. (CG17 0274), majorant ainsi le 
montant total de l'entente initiale de 460 000 $ à 528 500 $, plus taxes 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de  68 500 $, plus taxes, et de 27 010 $, en nature, au Consortium 

Ouranos pour la réalisation du projet Labo Climat Montréal;  
 
2 - d’approuver le projet d'addenda no 1 à l'entente d'adhésion entre la Ville de Montréal et Ouranos inc. 

(CG17 0274), majorant ainsi le montant total de l'entente initiale de 460 000 $ à 528 500 $, plus 
taxes; 

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1183983001 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0155 
 
Accorder un soutien financier, non récurrent, de 555 000 $ à l'organisme Esplanade, pour une 
durée de 3 ans (2019 à 2021), afin d'assurer son fonctionnement et la mise en oeuvre de 3 volets 
de son plan d'action / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 555 000 $ à l'organisme à but non lucratif Esplanade 

afin d'assurer son fonctionnement et la mise en oeuvre de 3 volets de son plan d'action pour une 
durée de 3 ans, soit du 1er mars 2019 au 31 décembre 2021; 

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1185008002 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.21) à 80.01 (20.25) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0156 
 
Accorder un soutien financier maximal de 250 000 $ au Printemps numérique afin de soutenir son 
repositionnement et la mise en place de la Semaine numérique de Montréal en 2019 / Approuver 
un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 250 000 $ à l’organisme à but non lucratif Printemps numérique 

afin de soutenir son repositionnement et la mise en place de la Semaine numérique de Montréal en 
2019; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197952001 
80.01 (20.21) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0157 
 
Accorder un contrat à Neolect inc. pour l'acquisition et l'installation de compteurs cyclistes et 
d'afficheurs dynamiques - Dépense totale de 773 592,27 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 18-17090 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 709 126,25 $, taxes incluses, pour l’acquisition et l’installation de 

compteurs cyclistes et d’afficheurs dynamiques, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 
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2 - d'accorder à Neolect inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 644 660,23 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d’offres public 18-17090; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 64 466,02 $ à titre de budget de contingences;  
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188097001 
80.01 (20.22) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0158 
 
Accorder un contrat à Procova inc. pour la construction d'un bâtiment de service pour la nouvelle 
prise d'eau de l'usine Atwater, dans l'arrondissement de Verdun - Dépense totale de 
1 853 075,07 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10283 (6 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'autoriser une dépense de totale de 1 853 075,07 $, taxes, contingences et incidences incluses, 
pour la construction d'un bâtiment de service pour la nouvelle prise d'eau de l'usine Atwater;  

2 - d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 531 467 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10283;  

3 - d'autoriser une dépenses de 229 720,05 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

4 - d'autoriser une dépense de 91 888,02 $, à titre de budget d'incidences;  

5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197100001 
80.01 (20.23) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0159 
 
Autoriser la modification de la date de fin des travaux visant la reconstruction et le partage des 
coûts de la station de vidange de l'île Notre-Dame, au 31 juillet 2019, dans le cadre de l'entente 
entre la Ville de Montréal et la Société du parc Jean-Drapeau (CE16 0483) / Approuver le projet 
d'avenant no 1 à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver le projet d’avenant 1 à la convention initiale intervenue entre la Ville de Montréal et la Société 
du parc Jean-Drapeau (CG16 0483) visant la reconstruction et le partage des coûts de la station de 
vidange de l'île Notre-Dame, afin de reporter la date limite d’exécution des travaux au 31 juillet 2019.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197862001 
80.01 (20.24) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0160 
 
Accorder un soutien financier de 450 000 $ à PME MTL Est de l'île pour le déploiement du projet 
« Synergie Montréal » sur le territoire de l'agglomération Montréal / Approuver un projet de 
convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 450 000 $, à PME MTL Est de l'Île pour le déploiement du projet 

« Synergie Montréal » sur le territoire de l'agglomération de Montréal; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188104001 
80.01 (20.25) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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Article 80.01 (20.26) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à L'Arsenal / Thibault et associés pour la fourniture de 5 camions échelles à 
plate-forme élévatrice, de configuration compacte, d'une portée verticale nominale minimale de 
100 pieds - Dépense totale de 10 394 089,52 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres 
public 18-17384 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire, L'Arsenal / Thibault et associés, ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour la fourniture de 5 camions échelles à plate-forme élévatrice, de 
configuration compacte, d’une portée verticale nominale minimale de 100 pieds, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 10 394 089,52 $, taxes et contingences incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17384 et au tableau des prix reçus joint au 
dossier décisionnel ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.27) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à SUEZ Canada Waste Services inc. pour les travaux de conception, 
construction, exploitation et entretien d'un centre de traitement des matières organiques (CTMO), 
situé au 9091, boulevard Henri-Bourassa Ouest, dans l'arrondissement de Saint-Laurent - 
Dépense totale de 175 445 919,26 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 5913 (2 soum.) / Autoriser un ajustement à la base budgétaire du budget de fonctionnement 
du Service de l'environnement de 10 290 158,59 $, taxes au net, pour couvrir les années 2021 à 
2026 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense de totale 175 445 919,26 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 
la conception, la construction, l’exploitation et l’entretien d'un centre de traitement des matières 
organiques (CTMO), situé au 9091, boulevard Henri-Bourassa Ouest, dans l’arrondissement de 
Saint-Laurent;  

 
3 - d'accorder à SUEZ Canada Waste Services inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 

fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 173 772 729,67 $, taxes et contingences incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5913;  
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4 - d’autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l’environnement au budget de 

fonctionnement de 10 290 158,59 $, taxes au net, pour une période de 60 mois, tel qu’indiqué dans 
l’aspect financier au volet d’exploitation-entretien;  

 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.28) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Allen Entrepreneur Général inc. pour l'achèvement des travaux de 
modernisation et de réfection à l'usine de production d'eau potable Pierrefonds - Dépense totale 
de 44 843 751,25 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10261 
(1 soum.) / Autoriser un ajustement annuel récurrent à la base budgétaire de la Direction de l'eau 
potable de 465 000 $, avant taxes, à compter de l'année 2022  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2- d'autoriser une dépense totale de 44 843 751,25 $, taxes incluses, comprenant les contingences au 
montant de 5 798 707 $, taxes incluses, et les incidences au montant de 387 000 $, taxes incluses, 
pour l'achèvement des travaux de modernisation et de réfection à l'usine de production d'eau potable 
Pierrefonds;  

3- d'accorder au seul soumissionnaire, Allen Entrepreneur Général inc., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 38 658 044,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 10261; 

4- d’autoriser un ajustement annuel récurrent à la base budgétaire de la Direction de l’eau potable de 
465 000 $ avant taxes à compter de l’année 2022;  

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
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Article 80.01 (20.29) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Les Excavations Lafontaine inc. pour la réhabilitation du collecteur Saint-
Laurent par technique de tubage PRV - Dépense totale de 4 878 454,19 $, taxes, contingences, 
incidences et variation de quantités incluses - Appel d'offres public CP18088-175057-C (2 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'autoriser une dépense totale de 4 878 454,19 $, taxes incluses, comprenant une somme de 
748 552,67 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences, une somme de 187 138,17 $, à titre 
de budget de variation de quantités ainsi qu'une somme de 200 000 $, à titre de budget d'incidences 
pour la réhabilitation du collecteur Saint-Laurent par technique de tubage PRV; 

3 - d'accorder à Les Excavations Lafontaine inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 742 763,36 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public CP18088-175057-C ; 

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.30) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure deux ententes-cadres de services professionnels avec SNC-Lavalin inc. (contrat #1: 
7 122 722,87 $, taxes incluses) et AXOR Experts-Conseils inc. (contrat #2: 8 490 064,43 $, taxes 
incluses) pour la gestion et la surveillance des travaux pour les programmes PCPR, PRCPR et 
PMIR sur le territoire de la Ville de Montréal - Appel d'offres public 18-17304 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - de conclure deux ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels pour la 
gestion et la surveillance des travaux pour les programmes PCPR, PRCPR et PMIR sur le territoire 
de la Ville de Montréal ;  

3 - d’accorder les contrats par lesquels les firmes ci-après désignées, ayant obtenu les plus hauts 
pointages en fonction des critères de sélection préétablis, s’engagent à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour les sommes maximales et les contrats inscrits à l'égard de 
chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17304: 
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Contrat Firme Montant du contrat (taxes incluses) 

#1 SNC-Lavalin inc. 7 122 722,87 $ 

# 2 Axor Experts-Conseils inc. 8 490 064,43 $ 

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et ce, au 
rythme des besoins à combler. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
À 17 h 02, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 25 février 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 25 février 2019, 19 h 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, 
M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, 
M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Suzanne Décarie, 
Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Sterling Downey, M. Luc 
Ferrandez, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne 
Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, 
M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-
Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, 
M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme 
Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François 
Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, 
M. Giovanni Rapanà, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M.Richard Ryan, M. Aref 
Salem, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, 
Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
  
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. François William Croteau, M. Benoit Dorais, M. Lionel Perez, Mme Chantal Rossi et 
M. Abdelhaq Sari. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 
 Mme Manon Barbe. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR LA PROPOSITION DE LA LEADER DE L’OPPOSITION OFFICIELLE, 
MME KARINE BOIVIN-ROY ET DU LEADER ADJOINT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE, 
M. FRANCESCO MIELE À L'EFFET QUE LE CONSEIL SE TRANSFORME EN COMITÉ PLÉNIER, LE 
MARDI 26 FÉVRIER 2019, AFIN DE POURSUIVRE L'ÉTUDE DE L'ARTICLE 80.01 (20.27) : 
 

M. François William Croteau, M. Benoit Dorais, M. Lionel Perez, Mme Chantal Rossi et 
M. Abdelhaq Sari. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR LA PROPOSITION DE LA LEADER DE L’OPPOSITION OFFICIELLE, 
MME KARINE BOIVIN-ROY ET DU LEADER ADJOINT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE, 
M. FRANCESCO MIELE À L'EFFET QUE LE CONSEIL SE TRANSFORME EN COMITÉ PLÉNIER, LE 
MARDI 26 FÉVRIER 2019, AFIN DE POURSUIVRE L'ÉTUDE DE L'ARTICLE 80.01 (20.27) : 
 
 Mme Manon Barbe. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

  
____________________________ 
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____________________________ 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte.  Avant de débuter avec la 
période de questions du public, elle souligne présence au balcon de Mme Evelyne Veschambre, 
mairesse de la Ville de Limeray, du département d’Indre-et-Loire dans la région du Centre-Val de Loire en 
France, accompagné de son conjoint Jacques et leur souhaite la bienvenue. 

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Pierre Pagé M. Éric Alan Caldwell Demande un moratoire sur le programme de  

mise à niveau de l’éclairage au DEL des 
lampadaires de rues et souhaite une 
consultation des citoyennes et citoyens dans 
ce dossier pour garantir la sécurité, la qualité 
de vie dans les quartiers et la bonne gestion 
des fonds publics 
Dépôt de documents 

   
Mme Nicole Viau Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Demande à l’Administration de considérer 
l’option de développer le terrain public dans le 
secteur du Havre en y construisant des 
logements communautaires et abordables / 
Souhaite une rencontre avec la mairesse de 
Montréal, Mme Valérie Plante, et le président 
du comité exécutif, M. Benoit Dorais, pour 
discuter des possibilités à cet effet 

   
M. Patrick Cary-Barnard Mme Valérie Plante 

(M. Luc Ferrandez) 
Suggère à l’Administration d’imposer une 
réserve foncière sur les terrains du secteur du 
bois d’Anjou afin de l’acquérir pour y 
construire un grand parc nature dans l’Est de 
Montréal 

   
M. Luc Forget M. Jean-François 

Parenteau 
Déplore la piètre qualité du déneigement des 
débarcadères pour les personnes à mobilité 
réduite – demande qu’une attention 
particulière soit accordée à ces espaces lors 
du déneigement / Souhaite que la nouvelle 
Politique du déneigement puisse inclure la 
liste des endroits spécifiques à déneiger et 
qu’un échéancier soit fixé pour le 
déneigement de ces espaces 

   
M. Dimitrios Metaxas Mme Valérie Plante 

(M. Luc Ferrandez) 
Déplore la signalisation unilingue française 
aux abords du chemin Camililen-Houde étant 
donné que le conducteur impliqué dans 
l’accident qui a causé la mort du cycliste lors 
d’un virage non autorisé était un touriste de la 
Californie – demande que la signalisation soit 
affichée dans les deux langues pour éviter 
d’autres accidents dans ce secteur  

   
Mme Linda Gauthier Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 

Demande de réduire le temps d’attente pour le 
déneigement des débarcadères utilisés par les 
personnes à mobilité réduite dans la nouvelle 
Politique du déneigement afin de prioriser les 
accès le plus rapidement possible / 
Accessibilité aux arrêts d’autobus lors de 
chutes de neige pour les personnes à mobilité 
réduite 

   
   
   
   
   

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 février 2019 à 19 h  
 

39 

Question de À Objet 
   
M. Khalil Abouahdelmajd Mme Valérie Plante 

(M. Alex Norris) 
Déplore la décision de l’Administration de 
refuser le port de caméras portatives par les 
policiers du Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM) / Demande si la mairesse 
reviendra sur sa décision 

   
M. Laurent Morissette Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Favoriser l’inclusion en employabilité pour les 
personnes à mobilité réduite ou vivant avec 
un handicap – actions concrètes souhaitées 

   
M. Jean-Pierre Szaraz Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
(M. Jean-François 
Parenteau) 

La piètre qualité du déneigement des trottoirs 
cet hiver amène le citoyen à questionner la 
vision de l’Administration en ce qui a trait à la 
sécurité et le confort des piétons en autorisant 
l’élargissement des trottoirs de la rue Sainte-
Catherine et du square Phillips dans le cadre 
des travaux de réfection / Garanties que les 
objectifs seront atteints en matière de 
déneigement 

   
Mme Marie-Claire Mayeres Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Prendre des mesures immédiates en fiscalité 
pour protéger les citoyennes et les citoyens à 
faible revenu contre les hausses de taxes 
foncières à la suite du dépôt du nouveau rôle 
foncier – faire des représentations auprès du 
ministère des Finances du Québec afin 
d’élargir les programmes de subvention aux 
personnes âgées ainsi qu’auprès du ministère 
des Affaires municipales de l’Habitation du 
Québec pour évaluer la faisabilité d’un 
programme volontaire pour les propriétaires 
d’immeubles de 5 logements et moins en 
difficulté avec diverses mesures / Remercie 
l’Administration pour le mise en place d’un 
processus de consultation pré-budgétaire 

   
Mme Marie Turcotte M. Jean-François  

Parenteau 
 

Demande l’ajout d’une clause spécifique de 
pénalité aux contrats de déneigement afin que 
les entrepreneurs puissent déneiger 
adéquatement les débarcadères utilisés par 
les personnes à mobilité réduite – consultation 
des usagers souhaitée afin d’améliorer ce 
service / Propose sa collaboration pour la 
rédaction de la clause dédiée aux 
entrepreneurs 
Dépôt de document 

   
Mme Sonja Susnjar Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

État de la situation en ce qui concerne la 
volonté de l’Administration de revoir le droit 
d’initiative ou référendum / Demande de 
conserver cette démarche qui donne une voix 
aux citoyens et qui constitue le respect de la 
démocratie 

   
Mme Carine Emmeline 
Lesling 

Mme Valérie Plante 
(Mme Anne-Marie  
Sigouin) 

Projet à Nous La Malting – sommes prévues 
au budget pour ce projet et mise en réserve 
du terrain / Participation de la Ville requise 
pour mener à bien ce projet 

   
M. Yves Daoust Mme Cathy Wong 

(M. François Limoges) 
Le citoyen veut savoir si les prochaines 
séances de la Commission de la présidence 
du conseil seront webdiffusées / Publication 
des résultats de la consultation-sondage sur 
la satisfaction citoyenne souhaitée  

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(Mme Rosanie Filato) 
(M. Francesco Miele) 

Demande l’abolition de la consommation du 
cannabis sur le territoire de la Ville de 
Montréal / Si la Ville de Montréal prendra des 
actions afin d’interdire la consommation du 
cannabis sur le territoire montréalais 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 février 2019 à 19 h  
 

40 

 
____________________________ 

 
À 20 h 05, 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
 
          appuyé par  Mme Karine Boivin Roy 
 
de prolonger la période de questions des citoyens de 30 minutes, conformément à l'article 53 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 

 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Éric Allen Jr M. Jean-François 

Parenteau 
Options étudiées par la Ville pour la 
construction d’un centre de tri dans l’Est de 
Montréal / Souhaite connaître les autres sites 
qui sont à l’étude 

   
Mme Shannon Franssen Mme Valérie Plante 

(Mme Anne-Marie Sigouin) 
Projet à Nous La Malting – appui de la Ville 
demandé et si la Ville a l’intention de faire 
l’acquisition du terrain / Réitère la demande 
de soutien de la ville-centre 

   
Mme Lynda Khelil Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Plan 2018-2021 en matière de profilage racial 
du SPVM – écoute de l’Administration afin 
d’améliorer le plan existant / Que le SPVM 
rende publiques les données brutes sur 
l’interpellation 

   
M. Frederick Burrill Mme Valérie Plante 

(Mme Anne-Marie Sigouin) 
Projet à Nous La Malting – souhaite 
l’implication de la Ville afin que ce projet 
préserve sa vocation sociale et 
communautaire / Mesures afin d’empêcher les 
promoteurs privés d’acquérir le terrain 

   
M. Jean Duval Mme Valérie Plante 

(M. Alex Norris) 
Conclusions du SPVM dans le dossier du port 
des caméras portatives par les policiers et  
rapport soumis aux membres du conseil 
municipal / Frais encourus dans la poursuite 
contre la mairesse et la Ville de Montréal dans 
le dossier de la Formule E vs le dossier des 
caméras portatives et dépenses encourues 

   
___________________________ 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 34.  Elle remercie toutes les personnes 
qui se sont déplacées pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil. 
 

___________________________ 
 
 
À 20 h 35, le conseil reprend ses travaux. 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges, pour la poursuite de l’ordre du jour. 
 
Le leader de la majorité propose aux membres de suspendre le débat en cours sur les articles 80.01 
(20.26) à 80.01 (20.30) et d’appeler les articles 51.01 à 51.03 afin de faire coïncider l’étude de ces points 
avec la présence des invités au balcon.  Il propose également de devancer l’étude de la motion inscrite à 
l’article 65.02 et par la suite de reprendre le débat sur les articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
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CM19 0161 
 
Nominations de membres au conseil d'administration de l'organisme Les Arts et la Ville 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0187; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de nommer Mme Marie-Josée Parent à titre de membre du conseil d'administration de l'organisme 

Les Arts et la Ville pour un mandat renouvelable de deux ans, en remplacement de Mme Christine 
Gosselin; 

 
2- de nommer Mme Gina Tremblay à titre de membre du conseil d'administration de l'organisme Les 

Arts et la Ville pour un mandat renouvelable de deux ans, en remplacement de Mme Nathalie Maillé; 
 
3- de remercier les membres sortants pour leur contribution au sein du conseil d’administration de 

l’organisme Les Arts et la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.01 1188021003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0162 
 
Nomination de membre au Conseil interculturel de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0186; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de nommer Mme Aranzazu Recalde à titre de membre au Conseil interculturel de Montréal pour un 

mandat de 3 ans, à compter de février 2019 se terminant en février 2022, en remplacement de 
Mme Coline Camier;  

 
2- de remercier Mme Camier pour sa contribution au sein du Conseil interculturel de Montréal. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.02 1197968001  
 

____________________________ 
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CM19 0163 
 
Nomination de membre et renouvellement de mandat au Conseil jeunesse de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0249; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d’approuver le renouvellement du mandat de Mme Xiya Ma, à titre de membre du Conseil jeunesse 

de Montréal, pour un second mandat de 3 ans, se terminant en avril 2022; 
 
2- de nommer M. Rizwan Ahmad Khan, à titre de membre du Conseil jeunesse de Montréal, pour un 

mandat de 3 ans, se terminant en mars 2022, en remplacement de Mme Rym El-Ouazzani; 
 
3- de remercier Mme El-Ouazzani pour sa contribution au sein du Conseil jeunesse de Montréal. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.03 1197181001  
 

____________________________ 
 
 
À 20 h 43, le leader de la majorité, M. François Limoges, appelle l’article 65.02, tel que convenu.  
 

____________________________ 
 
 
Article 65.02 
 
Motion de l'opposition officielle pour garantir des déplacements sécuritaires et faciles pour tous 
pendant l'hiver et pour assurer l'accessibilité universelle 
 
Attendu que la Ville de Montréal s'est dotée en 2011 d'une Politique municipale d'accessibilité universelle 
dans laquelle elle s'engageait, entre autres, à intégrer l'accessibilité universelle à toutes les étapes de 
décisions et de mise en oeuvre des diverses activités municipales; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a tenu une consultation publique en octobre et novembre 2018 portant 
sur son prochain Plan d'action en accessibilité universelle 2019-2020, qui sera dévoilé en mars 2019; 
 
Attendu que plus de 218 000 Montréalais et Montréalaises présentent une incapacité liée à la mobilité et 
qu'en raison des tendances démographiques, ce nombre augmentera au cours des prochaines années; 
 
Attendu que la Politique de déneigement de la Ville de Montréal stipule que : 
 

Pendant ou immédiatement après les opérations de déblaiement, la neige accumulée dans les zones de 
stationnement et les débarcadères pour personnes à mobilité réduite identifiés par de la signalisation 
permanente est dégagée de façon telle à permettre un accès facile et sécuritaire. 

 
Attendu que selon les résultats d'un sondage mené entre décembre 2017 et février 2018 par l'organisme 
Ex Aequo, 53,75 % des répondants étaient très insatisfaits du déneigement du débarcadère qu'ils 
utilisent; que si l'on combine les deux niveaux d'insatisfaction, soit « Très insatisfait » et « Plutôt 
insatisfait », on obtient un taux d'insatisfaction de 70 % et que la majorité des répondants étaient critiques 
envers le déneigement des intersections et des bateaux-pavés; 
 
Attendu que la Ville de Montréal est assujettie à la Loi assurant l'exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale et que l'article 61.3. de ladite 
loi prévoit que: 
 

Les ministères, les organismes publics et les municipalités tiennent compte dans leur processus 
d'approvisionnement lors de l'achat ou de la location de biens et de services, de leur accessibilité aux 
personnes handicapées; 
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Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
  

appuyé par M. Benoit Langevin 
 
 
1- que le conseil municipal demande au comité exécutif de mandater la Direction générale d’intégrer 

systématiquement dans les sommaires décisionnels attribuant des contrats de déneigement une 
section sur l’accessibilité universelle; 

 
2- que le conseil municipal demande au comité exécutif de mandater la Direction générale de s’assurer 

que les normes d’accessibilité universelle soient clairement inscrites dans tous les nouveaux devis 
des contrats de déneigement; 

 
3- que lesdites normes prévoient nécessairement, sans s’y limiter, l’obligation de déneiger les 

débarcadères pour personnes à mobilité réduite sur toute leur longueur en même temps que les 
trottoirs adjacents et jusqu’en bordure de rue, sans pousser la neige devant le débarcadère, de 
même que le déblaiement complet des bateaux-pavés, de manière à ce que le travail effectué 
garantisse des déplacements hivernaux sécuritaires et faciles pour tous, y compris les utilisateurs 
d’aides à la mobilité. 

 
 __________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 20 h 45, Mme Cathy Wong quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au vice-président du conseil, 
M. Sterling Downey. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par    M. Jean-François Parenteau 
 
          appuyé par   M. François Limoges 
        
 
d'apporter les amendements suivants à l'article 65.02 : 
 
- d'ajouter un « Attendu » avant le 1er « Attendu » qui se lit comme suit : 
 

« Attendu que l'accessibilité universelle est une très grande priorité en déneigement, tout comme les 
hôpitaux, les accès aux transports collectifs, les écoles et les grandes artères »; 

 
- de remplacer le texte du 4e « Attendu » par le suivant : 
 

« Attendu que la Politique de déneigement de la Ville de Montréal adoptée en 2015 prévoit l'atteinte 
de normes minimales de service, en matière d'accessibilité universelle; et que les arrondissements ont 
la flexibilité d'offrir un service additionnel. 
La Politique stipule que : 

 
Les rayons de trottoirs doivent être dégagés lors des opérations de déblaiement. 
Pendant ou immédiatement après les opérations de déblaiement, la neige accumulée dans les zones de 
stationnement et les débarcadères pour personnes à mobilité réduite identifiés par de la signalisation 
permanente est dégagée de façon telle à permettre un accès facile et sécuritaire ». 

 
- d'ajouter les 7e, 8e et 9e « Attendu » qui se lisent comme suit : 
 

« Attendu que le respect de la Politique de déneigement fait partie des obligations contractuelles des 
entrepreneurs en déneigement, et qu'en addition, des normes contractuelles spécifiques à 
l'accessibilité universelle en ce qui a trait au déblaiement des trottoirs et des débarcadères, à 
l'épandage des trottoirs ainsi qu'au dégagement complet des rayons et des intersections, sont 
intégrées aux devis avec les résultats attendus; 

 
Attendu que le Plan d'action en accessibilité universelle 2019-2020 prévoit déjà une révision et une 
bonification des normes de service en accessibilité universelle, à intégrer à la nouvelle Politique de 
déneigement à venir en 2019; 

 
Attendu que certains arrondissements, comme le Plateau-Mont-Royal et Ville-Marie, ont conclu des 
ententes avec des organismes pour offrir aux personnes à mobilité réduire un service bonifié et sur 
mesure; service apprécié qui pourrait facilement être étendu à l'ensemble des arrondissements ». 
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- de remplacer les 1er et 2e paragraphes du « Résolu » par les suivants : 
 

« que la nouvelle Politique du déneigement à venir en 2019 prévoit un rehaussement du niveau de 
service dans les normes d'accessibilité universelle afin d'assurer, en tout temps, la sécurité des 
déplacements pour les personnes à mobilité réduite en période hivernale, autant sur le domaine public 
que privé; 

 
que le conseil municipal demande au comité exécutif de mandater la Direction générale de s'assurer 
que les normes d'accessibilité universelle continuent d'être clairement inscrites dans tous les 
nouveaux devis des contrats de déneigement »; 

 
- de retirer les mots « ...les dites normes prévoient nécessairement, sans s'y limiter...» au paragraphe 3 

du « Résolu » et de les remplacer par les mots suivants : « qu'une attention particulière soit portée à 
l'application par les équipes internes et externes de déneigement de ces normes figurant aux contrats 
actuels et à venir, notamment,...». 

 
 
À 20 h 56, la leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, demande au vice-président du 
conseil, M. Sterling Downey, de suspendre les travaux afin de permettre à ses membres de prendre 
connaissance de la proposition de M. Parenteau et du leader de la majorité. 
 
 
À 20 h 57, le vice-président du conseil suspend les travaux pour quelques minutes. 
 
À 21 h 06, le conseil reprend ses travaux. 
 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele. 
 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle prend la parole et indique que sa formation politique souhaiterait 
obtenir un délai supplémentaire pour étudier la proposition de M. Parenteau et du leader de la majorité.  Il 
propose de suspendre les travaux de nouveau ou de reporter l'étude de cette motion à une phase 
ultérieure. 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, indique qu'il y a consentement à l'effet de reporter l'étude 
de cette motion à une phase ultérieure et de poursuivre l'étude des articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30) 
de l'ordre du jour. 
 
 
À 21 h 08, le conseil reporte l'étude de l'article 65.02 à une phase ultérieure. 
 

____________________________ 
 
 
À 21 h 09, le leader de la majorité, M. François Limoges, appelle les articles 80.01 (20.26) à 80.01 
(20.30), tel que convenu.  
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.26) (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à L'Arsenal / Thibault et associés pour la fourniture de 5 camions échelles à 
plate-forme élévatrice, de configuration compacte, d'une portée verticale nominale minimale de 
100 pieds - Dépense totale de 10 394 089,52 $, taxes  et contingences incluses - Appel d'offres 
public 18-17384 (1 soum.) 
 
 

____________________________ 
 
 
À 21 h 13, le conseil reprend l'étude de l'article 80.01 (20.27). 
 

____________________________ 
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Article 80.01 (20.27) (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à SUEZ Canada Waste Services inc. pour les travaux de conception, 
construction, exploitation et entretien d'un centre de traitement des matières organiques (CTMO), 
situé au 9091, boulevard Henri-Bourassa Ouest, dans l'arrondissement de Saint-Laurent - 
Dépense totale de 175 445 919,26 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 5913 (2 soum.) / Autoriser un ajustement à la base budgétaire du budget de fonctionnement 
du Service de l'environnement de 10 290 158,59 $, taxes au net, pour couvrir les années 2021 à 
2026 
 
 
 
Il est proposé par    M. Francesco Miele 
 
          appuyé par    M. Alan DeSousa 
 
d'apporter un amendement à l'article 80.01 (20.27) en y retirant les paragraphes 1 à 4 du « Résolu » en 
les remplaçant par le suivant : 
 
« que le conseil municipal mandate la vérificatrice générale de faire enquête sur la gestion du projet du 
CTMO de Saint-Laurent et le projet des cinq centres de traitement des matières organiques afin de 
donner l'heure juste à la population montréalaise, tel que le prévoit l'article 107.12 de la Loi sur les cités 
et villes (LCV) ». 
 
__________________ 
 
Un débat restreint s'engage sur la recevabilité de l'amendement. 
__________________ 
 
 
Après avoir pris en délibéré l'amendement des conseillers Miele et DeSousa, le vice-président du conseil, 
M. Sterling Downey, le juge irrecevable eu égard aux termes de l’article 84 du Règlement sur la 
procédure d’assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 80.01 (20.27). 
__________________ 
 
 
À 21 h 35, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Il est proposé par    M. Marvin Rotrand    
 
          appuyé par   Mme Giuliana Fumagalli 
                               M. Francesco Miele 
 
de retourner ce dossier au comité exécutif pour plus ample étude, conformément à l'article 90 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
Le leader de la majorité prend la parole et indique qu'il n'y a pas de consentement unanime sur la 
proposition de retour au comité exécutif. 
 
 
Il est proposé par    M. François Limoges 
 
          appuyé par    Mme Magda Popeanu 
 
 
de procéder à un vote à main levée sur la proposition à l'effet de retourner l'article 80.01 (20.27) au 
comité exécutif pour plus ample étude. 
 
La présidente du conseil met aux voix la proposition de retour au comité exécutif de l'article 80.01 (20.27) 
et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur :  23 
Contre :  32 
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La présidente du conseil déclare la proposition à l'effet de retourner l'article 80.01 (20.27) au comité 
exécutif pour plus ample étude rejetée à la majorité des voix. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 80.01 (20.27). 
__________________ 
 
 
Il est proposé par    M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par    M. Francesco Miele 
 
 
de reporter à une phase ultérieure l'étude de l'article 80.01 (20.27), conformément au 2o paragraphe de 
l'article 80 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051) et de convoquer les services concernés en comité plénier, conformément à l’article 113 dudit 
règlement, le mardi 26 février 2019. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
Le leader de la majorité indique que le conseiller Rotrand a formulé deux demandes différentes à 
l'intérieur d’une même proposition, à savoir, de reporter l'étude de ce dossier à une phase ultérieure et de 
convoquer les services concernés en comité plénier.  Il demande au conseiller Rotrand de préciser ses 
intentions.   
 
__________________ 
 
Un débat restreint s'engage sur la recevabilité de la proposition du conseiller Rotrand. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Rotrand afin qu'il puisse reformuler sa proposition 
pour le bénéfice de l'assemblée. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole et indique que sa proposition initiale était très claire, soit de reporter 
à une phase ultérieure l'étude de l'article 80.01 (20.27) et de convoquer les services concernés en comité 
plénier, le mardi 26 février 2019.  Cependant, le conseiller Rotrand comprend, après un complément 
d'information donné par le greffier, qu'il ne peut jumeler deux demandes dans la même proposition.  Il 
propose donc, de reporter l'étude de l'article 80.01 (20.27) à une phase ultérieure. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
Le leader de la majorité indique qu'il n'y a pas de consentement unanime sur la proposition de report de 
l’article à une phase ultérieure. 
 
 
Il est proposé par    M. François Limoges 
 
          appuyé par    M. Sylvain Ouellet 
 
de procéder à un vote à main levée sur la proposition à l'effet de reporter l'étude de l'article 80.01 (20.27) 
à une phase ultérieure. 
 
La présidente du conseil met aux voix la proposition à l'effet de reporter l'étude de l'article 80.01 (20.27) à 
une phase ultérieure et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur :  23 
Contre :  34 
  
La présidente du conseil déclare la proposition à l'effet de reporter l'étude de l'article 80.01 (20.27) à une 
phase ultérieure rejetée à la majorité des voix. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 80.01 (20.27). 
__________________ 
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Il est proposé par    Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par    M. Francesco Miele 
 
que le conseil se transforme en comité plénier, le mardi 26 février 2019, afin de poursuivre l'étude de 
l'article 80.01 (20.27), conformément à l'article 113 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les 
règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
 
Il est proposé par    M. François Limoges 
 
          appuyé par    M. Sylvain Ouellet 
 
de procéder à un vote à main levée sur la proposition à l'effet que le conseil se transforme en comité 
plénier, le mardi 26 février 2019, afin de poursuivre l'étude de l'article 80.01 (20.27). 
 
 
Il est proposé par    Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par    M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur la proposition à l'effet que le conseil se transforme en comité plénier, 
le mardi 26 février 2019, afin de poursuivre l'étude de l'article 80.01 (20.27). 
 
Avant de procéder au vote enregistré, le conseiller Marvin Rotrand demande à la présidente du conseil 
de reconnaître son droit de parole puisqu'il était déjà inscrit au tableau et souhaite intervenir sur la motion 
de la leader de l'opposition officielle, Mme Boivin-Roy et du leader adjoint de l'opposition officielle, 
M. Miele.  La présidente du conseil lui cède la parole. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil demande à la leader de l'opposition officielle d'indiquer qui présiderait le comité 
plénier et quelle en serait la durée maximale afin que la proposition soit complète et conforme, en vertu 
de l'article 113 dudit règlement. 
 
La leader de l'opposition officielle désignerait le conseiller Michel Bissonnet, à titre de président, et le 
comité plénier aurait une durée maximale de 90 minutes. 
 
La présidente du conseil fait un bref rappel, à savoir qu'un vote à main levée a été demandé par le leader 
de la majorité et que la leader de l'opposition officielle a demandé un vote enregistré.  La présidente du 
conseil demande au greffier de procéder l’appel des voix. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Giannou, 

Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Décarie, Perri, Clément-
Talbot, Guay, Bissonnet, Deschamps, Zarac, Miranda, Hénault, Fumagalli, 
Rapanà et Rotrand (23) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Plante, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Gosselin, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Marinacci, Vodanovic, 
Thuillier, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Watt, Tomlinson, 
Bourgeois, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau et Pauzé 
(34) 

  
Ouverture des portes:  Le conseiller Luc Ferrandez entre dans la salle des délibérations et déclare 

que s'il avait été présent au moment de ce vote il aurait voté contre cette 
proposition. 

  
Résultat:  En faveur :  23 

Contre :  35 
 
 

La présidente du conseil déclare la proposition à l'effet que le conseil se transforme en comité plénier, le 
mardi 26 février 2019, afin de poursuivre l'étude de l'article 80.01 (20.27) rejetée à la majorité des voix. 
 

____________________________ 
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Article 80.01 (20.28) (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Allen Entrepreneur Général inc. pour l'achèvement des travaux de 
modernisation et de réfection à l'usine de production d'eau potable Pierrefonds - Dépense totale 
de 44 843 751,25 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10261 
(1 soum.) / Autoriser un ajustement annuel récurrent à la base budgétaire de la Direction de l'eau 
potable de 465 000 $, avant taxes, à compter de l'année 2022  
 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.29) (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Les Excavations Lafontaine inc. pour la réhabilitation du collecteur Saint-
Laurent par technique de tubage PRV - Dépense totale de 4 878 454,19 $, taxes, contingences, 
incidences et variation de quantités incluses - Appel d'offres public CP18088-175057-C (2 soum.)  
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.30) (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure deux ententes-cadres de services professionnels avec SNC-Lavalin inc. (contrat #1: 
7 122 722,87 $, taxes incluses) et AXOR Experts-Conseils inc. (contrat #2: 8 490 064,43 $, taxes 
incluses) pour la gestion et la surveillance des travaux pour les programmes PCPR, PRCPR et 
PMIR sur le territoire de la Ville de Montréal - Appel d'offres public 18-17304 (3 soum.) 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
 
À 22 h 06, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, ajourne la séance jusqu'au mardi 26 février 2019, 
à 9 h 30. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 25 février 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 26 février 2019, 9 h 30 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, 
M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, 
M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William 
Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, 
Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, 
Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia 
Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, 
M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie 
Miron, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, M. Jean-François Parenteau, 
M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni 
Rapanà, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Aref Salem, M. Craig Sauvé, Mme Anne-
Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie 
Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Effie Giannou, M. Peter McQueen et Mme Marie-
Josée Parent. 

 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Benoit Dorais, Mme Sue Montgomery, M. Lionel Perez, Mme Chantal Rossi, M. Richard Ryan et 
M. Abdelhaq Sari. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 
 Mme Manon Barbe. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 80.01 (20.27) : 
 

M. Benoit Dorais, Mme Sue Montgomery, M. Lionel Perez, Mme Chantal Rossi, M. Richard Ryan et 
M. Abdelhaq Sari. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 80.01 (20.27) : 
 
 Mme Manon Barbe. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

  
____________________________ 
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____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement. 
 
Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil informe les membres qu’un sondage 
portant sur leurs besoins en matière de conciliation famille-travail leur sera envoyé.  La présidente du 
conseil mentionne que ce sondage s’inscrit dans la mise en œuvre des recommandations qui émanent de 
l’Avis du Conseil des Montréalaises sur la conciliation famille-travail des élus.es et que c’est le Bureau de 
la présidence du conseil qui coordonne sa mise en œuvre en collaboration avec les conseillères Suzie 
Miron et Laurence Lavigne Lalonde.   
 
Par ailleurs, la présidente du conseil mentionne qu’un 2e sondage sera transmis aux secrétaires 
d’arrondissements afin de recenser les mesures en place et les bonnes pratiques en matière de 
conciliation famille-travail des élus.es et, également les services qui sont offerts dans les arrondissements 
pour encourager la participation citoyenne. 
 
La présidente du conseil déclare la séance ouverte.  
 

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Alain Desgagné Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Déneigement inadéquat de trottoirs et 
puisards obstrués 

   
Le leader adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele, soulève une question de règlement 
indiquant que le conseiller Parenteau a interpellé un autre membre du conseil lors de son intervention, ce 
qui n’est pas permis. 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, ne reconnaît pas la question de règlement du leader adjoint 
de l’opposition officielle et invite le prochain citoyen à poser sa question en salle du conseil. 
   
M. Michel Labelle M. Luc Ferrandez 

(M. Éric Alan Caldwell) 
(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Le citoyen souhaite soumettre au conseiller 
Ferrandez les documents obtenus via l’accès 
à l’information concernant le projet PP-2015-
001 (Cap Saint-Jacques) dans l’arrondis-
sement de Pierrefonds-Roxboro et il aimerait 
connaître les  mesures qui seront prises par le 
Service des Grands parcs afin de s’assurer 
que la règlementation en vigueur sera 
respectée et que les intérêts des citoyens 
seront protégés / Réponse obtenue du 
contrôleur général de la Ville en date du 30 
juin 2018 ne concorde pas avec les 
informations obtenues – soumettre à nouveau 
le dossier au contrôleur général à la suite des 
nouvelles informations disponibles  
Dépôt de document confidentiel 

   
___________________________ 

 
N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et des citoyens, la présidente du conseil 
déclare la période de questions du public close à 9 h 43.  Elle remercie les personnes qui se sont 
déplacées pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil. 

___________________________ 
   
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand soulève une question de règlement indiquant que M. Labelle a déposé des 
documents de nature confidentielle au personnel de la Ville et il comprend qu’en remettant ces 
documents cela constitue un dépôt formel et qu’ils deviennent automatiquement de nature publique et 
accessibles aux élus.es, notamment.  Le conseiller Rotrand souhaite connaître de quelle manière les 
documents seront traités par le greffier de la Ville. 
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La présidente du conseil cède la parole au conseiller Éric Alan Caldwell. 
 
Le conseiller Caldwell prend la parole et indique que le citoyen a déposé ces documents à l’intention du 
conseiller Ferrandez.  Le conseiller demande à la présidente du conseil d’apporter des précisions quant à 
la nature des documents déposés et la façon dont ils seront traités. 
 
La présidente du conseil fera les vérifications appropriées et reviendra avec une réponse au cours de 
l’assemblée. 

___________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante Position de la Ville en ce qui a trait à la 

possibilité pour Montréal de se 
soustraire du projet de loi 2 qui resserre 
l’encadrement du cannabis en obtenant 
une dérogation auprès du 
gouvernement du Québec et se 
demande jusqu’à quel point l’entente 
Réflexe Montréal est encore une réalité 
avec le nouveau gouvernement / 
Advenant un refus, Montréal fera-t-elle 
fi du projet de loi 2? 

   
M. Luis Miranda Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Volume (pourcentage) de la neige 
tombée le 18 novembre 2018 qui est 
restée au sol, qui a fondu, tout en 
prenant en considération la neige 
ramassée dernièrement / Rétablir les 
faits 

   
M. Richard Deschamps Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Le conseiller Deschamps relate 
l’expérience vécue par un citoyen de 
l’arrondissement de LaSalle à la suite 
d’une attente de plus de 30 minutes de 
l’autobus du circuit 110 – réponse de 
l’Administration souhaitée 

____________________________ 
 
À 10 h, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
de prolonger la période de questions des membres de 7 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Marvin Rotrand M. Jean-François Parenteau Article 80.01 (20.27) de l’ordre du jour – 

clarifications demandées relativement à 
l’intervention du conseiller Parenteau 
dans les médias concernant les 
revenus sur la vente des produits de 
compost qui sera fabriqué dans cette 
usine / La Ville a-t-elle fait les 
vérifications appropriées avant 
d’accorder le contrat à la cie SUEZ 
Canada Waste Services étant donné 
qu’elle fait l’objet de poursuites aux 
États-Unis? 
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Question de À Objet 
   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(Mme Rosanie Filato) 
(M. Sylvain Ouellet) 

La Ville envisage-t-elle d’annuler l’appel 
d’offres valide jusqu’au 14 mars 2019 à 
la suite du dépôt d’un rapport du 
Bureau de l’inspecteur général 
concernant le complexe aquatique 
intérieur au Centre Rosemont / Réitère 
l’annulation de l’appel d’offres puisque 
le lien de confiance a été brisé 

   
____________________________ 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la 
présidente du conseil déclare la période de questions des conseillers close à 10 h 08. 
 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, apporte des clarifications à la suite de la question posée 
par le conseiller Rotrand après la période de questions du public quant à la nature des documents 
déposés par M. Michael Labelle.  La présidente du conseil indique que le fait de déposer un document 
au conseil municipal le rend public, mais, en ce qui a trait aux documents de M. Labelle, ce dernier a 
clairement mentionné qu’ils étaient destinés au conseiller Luc Ferrandez et, après vérifications des 
documents par le greffier, ces documents contiennent effectivement des informations personnelles et 
privées.  De ce fait, la présidente du conseil accepte qu’ils demeurent de nature confidentielle. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole et souhaite obtenir l’assurance que cette situation ne créera pas 
de précédent.  La présidente du conseil confirme qu’elle fera preuve de vigilance.     
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 
 

____________________________ 
 
 
À 10 h 15, le conseil reprend ses travaux à la réunion des articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30). 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0164 (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à L'Arsenal / Thibault et associés pour la fourniture de 5 camions échelles à 
plate-forme élévatrice, de configuration compacte, d'une portée verticale nominale minimale de 
100 pieds - Dépense totale de 10 394 089,52 $, taxes  et contingences incluses - Appel d'offres 
public 18-17384 (1 soum.) 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922001 
80.01 (20.26) 
 

____________________________ 
 
 
À 10 h 16, le conseil reprend l'étude de l'article 80.01 (20.27). 
 

____________________________ 
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CM19 0165 (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à SUEZ Canada Waste Services inc. pour les travaux de conception, 
construction, exploitation et entretien d'un centre de traitement des matières organiques (CTMO), 
situé au 9091, boulevard Henri-Bourassa Ouest, dans l'arrondissement de Saint-Laurent - 
Dépense totale de 175 445 919,26 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 5913 (2 soum.) / Autoriser un ajustement à la base budgétaire du budget de fonctionnement 
du Service de l'environnement de 10 290 158,59 $, taxes au net, pour couvrir les années 2021 à 
2026 
 
La présidente du conseil cède la parole à la conseillère Émilie Thuillier afin qu'elle exerce son droit de 
réplique. 
 
Il est proposé par    Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par    M. Francesco Miele 
 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 80.01 (20.27), conformément à l'article 111 du Règlement 
sur la procédure d'assemblée et règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
 
Vote en faveur : Mesdames et messieurs Plante, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 

Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Gosselin, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Marinacci, Vodanovic, 
Thuillier, Lessard-Blais, Sigouin, Watt, Tomlinson, Bourgeois, Normand, 
Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, Deschamps et Zarac (35) 

 
Vote contre : Mesdames et messieurs Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Giannou, Salem, 

Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Décarie, Perri, Clément-Talbot, Guay, 
Bissonnet,  Miranda, Hénault, Fumagalli, Rapanà et Rotrand (21) 

 
Ouverture des portes : Le conseiller Luc Ferrandez entre dans la salle des délibérations et déclare que 

s'il avait été présent au moment de ce vote il aurait voté en faveur de cette 
proposition. 

 
 
Résultat : En faveur :  36 

Contre :  21 
 
La présidente du conseil déclare l'article 80.01 (20.27) adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
80.01   1185951002  (20.27) 

____________________________ 
 
 
CM19 0166 (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Allen Entrepreneur Général inc. pour l'achèvement des travaux de 
modernisation et de réfection à l'usine de production d'eau potable Pierrefonds - Dépense totale 
de 44 843 751,25 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10261 
(1 soum.) / Autoriser un ajustement annuel récurrent à la base budgétaire de la Direction de l'eau 
potable de 465 000 $, avant taxes, à compter de l'année 2022  
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1184474003 
80.01 (20.28) 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 26 février 2019 à 9 h 30  
 

54 

CM19 0167 (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Les Excavations Lafontaine inc. pour la réhabilitation du collecteur Saint-
Laurent par technique de tubage PRV - Dépense totale de 4 878 454,19 $, taxes, contingences, 
incidences et variation de quantités incluses - Appel d'offres public CP18088-175057-C (2 soum.)  
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197526002 
80.01 (20.29) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0168 (suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure deux ententes-cadres de services professionnels avec SNC-Lavalin inc. (contrat #1: 
7 122 722,87 $, taxes incluses) et AXOR Experts-Conseils inc. (contrat #2: 8 490 064,43 $, taxes 
incluses) pour la gestion et la surveillance des travaux pour les programmes PCPR, PRCPR et 
PMIR sur le territoire de la Ville de Montréal - Appel d'offres public 18-17304 (3 soum.) 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1185249004 
80.01 (20.30) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.31) à 80.01 (20.33) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0169 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 785 474,87 $, taxes incluses, afin d'exercer une première 
prolongation de contrat avec la firme K+S Sel Windsor ltée (CG16 0521), pour une période de 
douze mois, soit du 4 mars 2019 au 3 mars 2020, pour la fourniture et la livraison de produits 
chimiques utilisés dans les usines de production d'eau potable Atwater et Charles-J.-Des Baillets, 
majorant ainsi le montant total du contrat de 1 646 551,23 $ à 2 432 026,10 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 785 474,87 $, taxes incluses, afin d’exercer la première 

prolongation de contrat pour une période de douze mois, soit du 4 mars 2019 au 3 mars 2020, pour 
la fourniture et la livraison de produits chimiques utilisés dans les usines de production d’eau potable 
Atwater et Charles-J.-Des Baillets, dans le cadre du contrat accordé à K+S Sel Windsor ltée 
(CG16 0521), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 646 551,23 $ à 2 432 026,10 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198147001 
80.01 (20.31) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0170 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 152 968,02 $, taxes incluses, afin d'exercer l'option de 
prolongation du contrat pour une période d'une année, soit du 21 mars 2019 au 20 mars 2020, 
pour les services d'entretien et de réparation d'une partie du parc de véhicules du Service de 
Police de la Ville de Montréal, dans le cadre du contrat accordé à Pneus SP inc. (CE16 0293 et 
CE18 0040), majorant ainsi le montant total du contrat de 444 196,26 $ à 597 164,28 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 152 968,02 $, taxes incluses, afin d’exercer l’option de 

prolongation, pour une période d’un an, soit du 21 mars 2019 au 20 mars 2010, pour les services 
d'entretien et de réparation d'une partie du parc de véhicules du Service de Police de la Ville de 
Montréal, dans le cadre du contrat accordé à Pneus SP inc. (CE16 0293 et C18 0040), majorant ainsi 
le montant total du contrat de 444 196,26 $ à 597 164,28 $, taxes incluses;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198034004 
80.01 (20.32) 

____________________________ 
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CM19 0171 
 
Accorder un contrat à Solotech inc. pour la fourniture, l'installation et la configuration 
d'équipements de captation vidéo pour la salle Peter-McGill et la salle du conseil municipal 
relocalisées à l'édifice Lucien-Saulnier, pour une somme maximale de 1 182 997,32 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 18-17351 (4 soum., 1 seul conforme) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Solotech inc., le contrat pour la fourniture, l'installation 

et la configuration d'équipements de captation vidéo pour la salle Peter-McGill et la salle du Conseil 
municipal relocalisées à l'édifice Lucien-Saulnier, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 1 182 997,32 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17351 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188113001 
80.01 (20.33) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.01) et 80.01 (30.02) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0172 
 
Approuver le dépôt d'une demande d'aide financière dans le cadre du Programme de gestion des 
actifs municipaux de la Fédération canadienne des municipalités donnant droit à une subvention 
évaluée à 50 000 $ pour consolider les activités de gestion des actifs et soutenir la démarche par 
un système d'information de gestion 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser le Service de l'eau à présenter une demande de subvention dans le cadre du Programme 

de gestion des actifs municipaux de la Fédération canadienne des municipalités pour le projet intitulé: 
Consolider les activités de gestion des actifs et soutenir la démarche par un système d’information de 
gestion ; 
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2 - que la Ville de Montréal s’engage à mener les activités suivantes, dans le cadre du projet proposé 
soumis au Programme de gestion des actifs municipaux de la Fédération canadienne des 
municipalités, afin d’améliorer son programme de gestion des actifs : 

 
- constitution d'une base de données opérationnelles  
- création de tableaux de bord de gestion des actifs  
- élaboration et mise en oeuvre d'un plan d'action sur trois ans des activités d'entretien en 

fonction de l'état/risque/coûts 
 
3 - d'autoriser la directrice du Service de l’eau à signer les documents de demande de subvention relatifs 

à ce programme, pour et au nom de la Ville; 
 
4 - de consacrer 91 850 $ de son budget au financement des coûts associés à ce projet.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198257001 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0173 
 
Autoriser une appropriation de 345 000 $ de la réserve de voirie d'agglomération afin de financer 
des études et autres travaux de voirie au budget de fonctionnement du service des infrastructures 
du réseau routier 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

d'autoriser une appropriation de 345 000 $ de la réserve de voirie d'agglomération afin de financer des 
études et autres travaux de voirie au budget de fonctionnement du Service des infrastructures du réseau 
routier, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

Direction Division Réserve de 
voirie 
locale 

Réserve de voirie 
agglomération 

Total 

Gestion du 
portefeuille de 
projets 

Grands projets 
partenaires 
 
Complexe Turcot 
Ligne Bleue 
Pont Samuel-De-
Champlain 

    - $ 
- $ 

 
- $ 

125 000 $  
160 000 $  
60 000 $  

125 000 $  
160 000 $  
60 000 $  

Total  - $  345 000 $  345 000 $  

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193827001 
80.01 (30.02) 
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.01) et 80.01 (42.02) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0174 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ pour le financement de travaux 
municipaux connexes au prolongement de la ligne bleue du métro 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ pour le financement de 
travaux municipaux connexes au prolongement de la ligne bleue du métro », sujet à son approbation par 
le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1182891004 
80.01 (42.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0175 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la réalisation de logements 
coopératifs et à but non lucratif (nouveau programme) (02-102) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 février 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la réalisation de 
logements coopératifs et à but non lucratif (nouveau programme) (02-102) ». 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1183251001 
80.01 (42.02) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0176 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, pour le raccordement de 200 bornes de 
recharge sur rue pour véhicules électriques en 2019, dans le cadre des travaux d'installation de 
ces bornes, pour la somme maximale de 1 150 000 $, taxes incluses (fournisseur exclusif) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0165; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, fournisseur exclusif, 

pour le raccordement électrique de 200 bornes de recharge sur rue pour véhicules électriques, dans 
le cadre des travaux d'installation de ces bornes, pour une somme maximale de 1 150 000 $, taxes 
incluses;  

 
2- d’autoriser la directrice de la Direction des infrastructures à signer les lettres d’acceptation des 

travaux à cet effet pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.01 1187231088  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 26 février 2019 à 9 h 30  
 

60 

CM19 0177 
 
Accorder un contrat aux Entreprises Michaudville inc., pour des travaux d'égout, de conduite 
d'eau et de voirie dans l'avenue Plaza, de la rue Monselet au boulevard Henri-Bourassa et dans 
l'avenue de Paris, de la rue Martial au boulevard Henri-Bourassa, dans l'arrondissement de 
Montréal-Nord - Dépense totale de 4 552 583,23 $, taxes, contingences et incidences incluses - 
Appel d'offres public 409410 (10 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0170; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 4 174 439,29 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduite 

d’eau et de voirie dans l’avenue Plaza, de la rue Monselet au boulevard Henri-Bourassa et dans 
l’avenue de Paris, de la rue Martial au boulevard Henri-Bourassa, dans l'arrondissement de 
Montréal-Nord, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder aux Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 798 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 409410;  

 
3- d'autoriser une dépense de 378 143,94 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.02 1187231074  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0178 
 
Accorder un contrat de services professionnels de gré à gré à l'organisme à but non lucratif 
« LIEU - Laboratoire d'Intégration de l'Écologie Urbaine » pour réaliser un projet de recherche 
scientifique d'une durée de 30 mois sur la performance de l'utilisation d'engrais verts dans les 
fosses de plantation et les terre-pleins dans les rues pour améliorer les sols et la croissance des 
arbres, dans le cadre de la mise en oeuvre de la phase 1 du projet de réfection du boulevard 
Laurentien et de la rue Lachapelle, dans l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, pour une 
somme maximale de 297 490,78 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0172; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 

l'organisme à but non lucratif « LIEU - Laboratoire d'Intégration de l'Écologie Urbaine » s'engage à 
fournir à la Ville les services professionnels requis pour réaliser un projet de recherche scientifique 
d'une durée de 30 mois sur la performance de l'utilisation d'engrais verts dans les fosses de 
plantation et les terre-pleins dans les rues pour améliorer les sols et la croissance des arbres, pour 
une somme maximale de 297 490,78 $, taxes incluses, conformément à son offre de service en date 
du 12 décembre 2018 et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.03 1186745001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0179 
 
Autoriser la cession de contrat de Tremblay et Tremblay S.E.N.C./Trame-Verte à 9262-0160 
Québec inc./Trame-Verte et la Ville de Montréal, à titre d'intervenant, dans le cadre du contrat de 
services professionnels accordé à Tremblay et Tremblay S.E.N.C./Trame-Verte pour la 
surveillance d'arrosage, d'entretien et de suivi de la garantie des arbres (CM17 0454) / Approuver 
un projet de cession de contrat à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0173; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser la cession de contrat de Tremblay et Tremblay S.E.N.C./Trame-Verte à 9262-0160 

Québec inc./Trame-Verte dans le cadre du contrat de services professionnels accordé à Tremblay et 
Tremblay S.E.N.C./Trame-Verte (CM17 0454); 

 
2- d’approuver le projet de cession de contrat entre les deux firmes, ci-haut mentionnées, auquel 

intervient la Ville de Montréal, selon les termes et conditions stipulés au projet de cession. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.04 1188175001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0180 
 
Approuver un projet de convention de partenariat entre le Service des stages de l'École 
Polytechnique de Montréal et la Ville de Montréal pour fournir la main d'oeuvre nécessaire à la 
campagne de dépistage des entrées de service en plomb pour l'année 2019, pour une somme 
maximale de 420 000 $, exempte de taxes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0175; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention de partenariat entre le Service des stages de l'École 

Polytechnique de Montréal et la Ville de Montréal pour fournir la main-d’œuvre nécessaire à la 
campagne de dépistage des entrées de service en plomb pour l'année 2019, pour une somme 
maximale de 420 000 $, exempte de taxes; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.05 1197271001  

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0181 
 
Accorder un contrat à Orbis Canada Limited pour la fourniture des bacs pour la collecte des 
résidus alimentaires, pour une période de 24 mois, pour une somme maximale de 699 163 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 18-17416 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0206; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder à Orbis Canada Limited, plus bas soumissionnaire conforme, pour une période de 24 

mois, le contrat pour la fourniture de bacs pour la collecte des résidus alimentaires, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 699 163 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-17416 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.06 1195308001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0182 
 
Accorder un contrat à Demix construction, une division de Groupe CRH Canada inc. pour des 
travaux de voirie, dans les arrondissements du Plateau-Mont-Royal, d'Outremont et de Rosemont–
La Petite-Patrie (PCPR - PRCPR 2019) - Dépense totale de 8 849 417,86 $, taxes, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public 441021 (9 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0212; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 8 079 361,69 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans les 

arrondissements du Plateau-Mont-Royal, d'Outremont et de Rosemont–La Petite-Patrie (PCPR - 
PRCPR 2019), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Demix construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
7 700 561,69 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441021 ; 
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3 - d'autoriser une dépense de 770 056,17 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.07 1187231079  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0183 
 
Accorder un contrat à Aquaréhab (Canada) inc. pour des travaux de réhabilitation de conduites 
d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal et des travaux de 
voirie dans le chemin Saint-François, de la rue Halpern à la montée de Liesse - Dépense totale de 
7 633 786,99 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441214 
(3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0217; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 6 956 169,99 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal et des 
travaux de voirie dans le chemin Saint-François, de la rue Halpern à la montée de Liesse, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à Aquaréhab (Canada) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 776 169,99 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441214; 

 
3- d'autoriser une dépense de 677 617 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.08 1187231083  
 

____________________________ 
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CM19 0184 
 
Accorder un contrat à Eurovia Québec construction inc. pour des travaux de planage et de 
revêtement bitumineux à divers endroits, dans les arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce, du Sud-Ouest et de Verdun (PCPR - PRCPR 2019) - Dépense totale de 
9 363 833,79 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441023 
(7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0220; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 8 565 576,17 $, taxes incluses, pour des travaux de planage et de 

revêtement bitumineux à divers endroits dans les arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce, du Sud-Ouest et de Verdun (PCPR - PRCPR 2019), comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 982 576,17 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441023 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 798 257,62 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.09 1187231094  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0185 
 
Accorder un contrat à Axe construction inc. pour l'exécution de travaux d'accessibilité universelle 
au chalet du parc St-Georges situé au 13050 rue Prince Albert, dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles - Dépense totale de 1 316 862,50 $, taxes incluses - Appel 
d'offres public 5993 (5 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0222; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 1 316 862,50 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

l'exécution de travaux d'accessibilité universelle au chalet du parc St-Georges situé au 13050, rue 
Prince Albert, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles; 

 
2 - d'accorder à Axe construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 007 500 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5993; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.10 1190652001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0186 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 1 418 675 $ à la Société de verdissement du 
Montréal métropolitain (Soverdi) pour le renforcement de la canopée montréalaise sur les sites 
privés et institutionnels pour l'année 2019 / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0233; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 1 418 675 $ à la Société de verdissement du 

Montréal métropolitain (Soverdi) pour le renforcement de la canopée montréalaise sur les sites 
privés et institutionnels pour l'année 2019, dans le cadre du Plan de gestion de la forêt urbaine; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.11 1188176001  
 

____________________________ 
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CM19 0187 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 500 000 $ au Centre social et communautaire de la 
Petite Patrie, pour l'année 2019, dans le cadre du budget du Service de la diversité et de 
l'inclusion sociale, en soutien à l'acquisition de l'immeuble situé au 6839, rue Drolet à Montréal, 
conditionnellement à l'acquisition de cet immeuble / Approuver un projet de convention à cet effet 
/ Autoriser un virement budgétaire de 500 000 $ en provenance des dépenses contingentes 
imprévues d'administration de compétence locale vers le budget du Service de la diversité et de 
l'inclusion sociale 
 
 
La conseillère Caroline Bourgeois déclare son intérêt et s'abstient de participer aux délibérations et de 
voter. 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0238; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 500 000 $ à Centre social et communautaire de la 

Petite Patrie, pour l'année 2019, en soutien à l'acquisition de l'immeuble situé au 6839, rue Drolet à 
Montréal, conditionnellement à l'acquisition dudit immeuble; 

 
2 - d'autoriser à cet effet un virement budgétaire de 500 000 $ en provenance des dépenses 

contingentes imprévues d'administration de compétence locale vers le budget 2019 du Service de la 
diversité et de l'inclusion sociale; 

 
3 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et les conditions de versement de ce soutien financier; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1194970002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0188 
 
Accorder un soutien financier de 200 000 $ à l'organisme Nuit blanche à Montréal inc. pour 
soutenir le financement des organismes partenaires de diffusion de la Nuit blanche à Montréal 
2019 / Approuver un projet de convention à cet effet  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0241; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 200 000 $ à l'organisme Nuit blanche à 

Montréal inc. pour soutenir le financement des partenaires de diffusion de la Nuit blanche à Montréal; 
 
2 - d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.13 1191508001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0189 
 
Accorder un soutien financier de 600 000 $ et un soutien technique estimé à 310 000 $ à Festival 
Montréal en Lumière inc. pour soutenir la 20e édition de Montréal en Lumière 2019 / Approuver un 
projet de convention de soutien financier et un projet de protocole de soutien technique à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0232; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 600 000 $ à Festival Montréal en lumière inc. pour soutenir la 

20e édition du Festival Montréal en lumière 2019;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d’approuver un projet de protocole de soutien technique avec Festival Montréal en lumières inc. 

estimé à 310 000 $ pour la tenue de cet événement, selon les termes et conditions stipulés au projet 
de protocole;  

 
4- d'autoriser l'occupation du domaine public pour l’événement « Festival Montréal en lumière 2019 »;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.14 1191508002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0190 
 
Approuver un projet de protocole d'entente de soutien financier de 30 000 $ et de soutien 
technique estimé à 150 000 $ entre la Ville et United Irish Societies of Montréal inc. pour la 
présentation du défilé de la Saint-Patrick, pour les années 2019, 2020 et 2021 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0242; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 30 000 $ à l'organisme United Irish societies of Montréal Inc. pour 

la tenue du défilé de la Saint-Patrick pour les éditions 2019-2020 et 2021; 
 
2 - d'approuver le projet de protocole d'entente - soutien financier et technique estimé à 150 000 $ pour 

le défilé de la Saint-Patrick pour les éditions 2019-2020 et 2021; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.15 1197883002  
 

____________________________ 
 
 
Article 20.16  
 
Approuver l'intervention de la Ville de Montréal à une déclaration de copropriété dont le déclarant 
est Les Cours Pointe-St-Charles inc. / Pointe St-Charles Yards inc. relativement à un projet de 
développement et de mise en valeur des Ateliers du CN à être réalisé par Les Cours Pointe-St-
Charles inc. sur un terrain situé sur la rue Le Ber, dans l'arrondissement du Sud-Ouest, constitué 
du lot 5 600 650 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, et ce, 
conformément au troisième addenda de l'accord de développement original 
 
 
 
Retiré – Voir article 3.01 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.17 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0191 
 
Accorder un contrat de services professionnels aux firmes Groupe Marchand Architecture & 
Design, Les Consultants S.M. inc., Delisle, Despaux et associés pour la construction de la 
patinoire extérieure réfrigérée au parc Lalancette, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve - Dépense totale de 746 712,32 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel 
d'offres public 18-17134 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0283; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 746 712,32 $, taxes incluses, pour les services professionnels de 

construction d’une patinoire extérieure réfrigérée au parc Lalancette, dans l'arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, comprenant un montant de 86 899,54 $, taxes incluses, à titre de 
budget pour les contingences et un montant de 80 482,50 $, taxes incluses, à titre de budget pour les 
incidences; 

 
2 - d'accorder aux firmes Groupe Marchand Architecture & Design, Les Consultants S.M. inc., Delisle, 

Despaux et associés, équipe ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, le contrat pour les services professionnels requis à cette fin, pour une somme 
maximale de 579 330,28 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17134; 
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3 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.17 1188091002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0192 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 3 161 812,50 $, taxes incluses, afin de compléter les 
travaux de rénovation du Biodôme, Migration 2.0, dans le cadre du contrat accordé à Groupe 
Unigesco inc. (CM18 0389), majorant ainsi le montant total du contrat de 24 635 600 $ à 
27 797 412,50 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0296; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 3 161 812,50 $, taxes incluses, afin de compléter les 

travaux de rénovation du Biodôme, Migration 2.0, situé au 4777, rue Pierre-de-Coubertin dans le 
cadre du contrat accordé à Groupe Unigesco inc. (CM18 0389), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 24 635 600 $ à 27 797 412,50 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 11 h 23, Mme Cathy Wong quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au vice-président du conseil, 
M. Sterling Downey. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.18 1194362001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0193 
 
Autoriser une dépense additionnelle maximale de 449 758,13 $, taxes incluses, pour les services 
de surveillance accrue du chantier de construction du projet de rénovation du Biodôme, dans le 
cadre du contrat accordé à Kanva Architectures inc., Neuf Architectes S.E.N.C.R.L., Bouthillette 
Parizeau inc., et NCK inc. (CM14 1121), majorant ainsi le montant total du contrat de 3 268 323,12 $ 
à 3 718 081,25 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention de modification #3 à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0297; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle maximale de 449 758,13 $, taxes incluses, pour les services 

professionnels de surveillance accrue du chantier de construction du projet de rénovation du 
Biodôme, situé au 4777 boulevard Pierre-de-Coubertin; 
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2 - d'approuver un projet de convention de modification # 3 modifiant la convention de services 
professionnels intervenue entre la Ville de Montréal et les firmes Kanva Architectures inc., Neuf 
Architectes S.E.N.C.R.L., Bouthillette Parizeau inc., et NCK inc. (CM14 1121), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 3 268 323,12 $ à 3 718 081,25 $, taxes incluses ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.19 1194362002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0194 
 
Autoriser la prolongation du contrat avec Les Équipements Colpron inc. (CA16 290196) pour la 
location de trois tracteurs utilitaires sur roues 4x4 avec des équipements de déneigement, pour 
une période de quatre mois et demi, compris entre le 1er août 2019 et le 1er août 2020, pour une 
somme maximale de 214 981,40 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant total du contrat de 
644 944,21 $ à 859 925,61 $, taxes incluses - Appel d'offres 16-15397 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0274; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'exercer l’option de prolongation pour une durée de quatre mois et demi, soit du 1er août 2019 au  1er 

août 2020, prévue au contrat accordé à Les Équipements Colpron inc. (CA16 290196) pour la 
location de trois tracteurs utilitaires sur roues 4x4 avec des équipements de déneigement, et 
d’autoriser une dépense additionnelle de 214 981,40 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant total 
du contrat de 644 944,21 $ à 859 925,61 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.20 1198034002  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.21 à 20.25 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0195 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure deux ententes-cadres de services professionnels avec les firmes FNX-INNOV inc., 
anciennement Les Consultants S.M. inc., (2 240 517,83 $, taxes incluses) et WSP Canada inc. 
(3 102 832,62 $, taxes incluses), pour une période de 24 mois, pour la conception, la coordination 
et la surveillance des travaux, dans le cadre de la réalisation de projets de modification des feux 
de circulation - Appel d'offres public 18-17101 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0285; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- de conclure 2 ententes-cadres pour la fourniture sur demande de services professionnels pour la 

conception, la coordination et la surveillance des travaux, dans le cadre de la réalisation de projets 
de modification des feux de circulation; 

 
3- d'accorder les contrats aux firmes ci-après désignées, ayant obtenu les plus hauts pointages en 

fonction des critères de sélection préétablis, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacune d'elles, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17101; 

 
Firme Montant maximal (taxes incluses) 

FNX-INNOV inc. 2 240 517,83 $ 

WSP Canada inc. 3 102 832,62 $ 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction de la mobilité et ce, 

au rythme des besoins à combler.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Éric Alan Caldwell dépose une copie du jugement de la Cour supérieure confirmant que 
tous les contrats intervenus avec Les Consultants S.M. inc. seront désormais exécutés par FNX-Innov 
inc. à la suite de l'achat de Les Consultants S.M. inc. par FNX-Innov inc. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1182968018  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0196 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente de gré à gré, d'une durée de 32 mois, avec Lallemand inc. \ BIOFOREST 
pour la fourniture de l'insecticide TreeAzin (fournisseur unique), pour une somme maximale de 
9 656 175 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0272; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
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2 - de conclure une entente, d’une durée de 32 mois, pour la fourniture sur demande de l'insecticide 

TreeAzin utilisé contre l'agrile du frêne; 
 
3 - d'accorder, conformément aux dispositions de la loi, à Lallemand \ BIOFOREST un contrat de gré à 

gré à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 656 175 $, taxes 
incluses, conformément à son offre de service en date du 21 décembre 2018; 

 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du règlement d'emprunt de compétence 

locale (17-072) Plan de gestion de la forêt urbaine, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.22 1186628001  

____________________________ 
 
 
CM19 0197 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Insituform Technologies Limited pour des travaux de réhabilitation des 
conduites d'égout secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - 
Dépense totale de 4 110 500 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 
441111 (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0279; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 3 745 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’égout secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
3- d'accorder à Insituform Technologies Limited, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 655 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441111; 

 
4- d'autoriser une dépense de 365 500 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.23 1187231071  
 

____________________________ 
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CM19 0198 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à K.F. Construction inc. pour les travaux de construction du nouvel 
Insectarium de Montréal situé au 4581, rue Sherbrooke Est, dans l'arrondissement de Rosemont–
La Petite-Patrie - Dépense totale de 31 042 341,65 $, taxes, contingences et incidences incluses - 
Appel d'offres public 5969 (7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0281; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder à K.F. Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour des travaux 

de construction du nouveau bâtiment abritant l’Insectarium de Montréal situé au 4581, rue 
Sherbrooke Est, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 27 537 777,18 $, 
taxes incluses, conformément aux documents d'appel d'offres public 5969; 

 
3- d'autoriser une dépense de 2 753 777,72 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'autoriser une dépense de 750 786,75 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 11 h 47, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.24 1187036001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0199 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Résilier l'entente de gestion en vigueur avec BIXI Montréal à compter du 1er janvier 2019 - 
Approuver le projet d'une nouvelle entente avec BIXI Montréal, organisme à but non lucratif, afin 
de lui confier la gestion du système de vélo en libre-service sur le territoire de la Ville de Montréal 
de façon rétroactive à compter du 1er janvier 2019, et ce, pour les dix prochaines années et 
autoriser une dépense de 46 011 581,96 $, taxes incluses, à cet effet - Autoriser un virement 
budgétaire de 400 000 $ pour 2019, en provenance du Service des infrastructures du réseau 
routier vers le Service de l'urbanisme et de la mobilité, avec un ajustement de la base budgétaire 
pour les années subséquentes - Autoriser un ajustement du budget 2019 des revenus et des 
dépenses de 2 734 488 $ pour financer la contribution via la renonciation aux revenus d'utilisation, 
avec un ajustement de la base budgétaire pour les années subséquentes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0286; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
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2- de résilier l'entente de gestion en vigueur avec BIXI Montréal à compter du 1er janvier 2019;  
 
3- d'approuver un nouveau projet d’entente de gestion entre la Ville de Montréal et BIXI Montréal, 

organisme à but non lucratif, afin de lui confier la gestion du système de vélo en libre-service sur le 
territoire de la Ville de Montréal à compter du 1er janvier 2019, et ce, pour les dix prochaines années 
et autoriser une dépense de 46 011 581,96 $, taxes incluses, à cet effet;  

 
4- d'autoriser un virement budgétaire de 400 000 $ pour 2019, en provenance du Service des 

infrastructures du réseau routier vers le Service de l'urbanisme et de la mobilité, avec un ajustement 
de la base budgétaire pour les années subséquentes;  

 
5- d'autoriser un ajustement du budget 2019 des revenus et des dépenses de 2 734 488 $ pour 

financer la contribution via la renonciation aux revenus d'utilisation, avec un ajustement de la base 
budgétaire pour les années subséquentes tel qu'indiqué au sommaire décisionnel; 

 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.25 1184368006  

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 à 30.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0200 
 
Approuver la programmation révisée des travaux d'infrastructures de compétence locale 
admissibles au programme de subventions de la Taxe sur l'essence - Contribution du Québec 
(TECQ 2014-2018) pour l'année 2018 et autoriser le Service de l'eau à la soumettre au ministère 
des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l'essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018; 
 
Attendu que la Ville de Montréal doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0182; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d’attester que la Ville de Montréal : 
 
- s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle;  
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- s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, 
hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 
exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée 
à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens 
attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la 
TECQ 2014-2018; 

 
- approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la 

programmation de travaux révisée jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre 
du ministre des Affaires municipales et de l'Habitation; 

 
- s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisations en infrastructures municipales fixé à 28 $ par 

habitant par année, soit un total de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq années du 
programme; 

 
- s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation de toute modification qui 

sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 
 
- d’attester par la présente résolution que la programmation de travaux révisée jointe au dossier 

décisionnel comporte des coûts réalisés véridiques.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.01 1198020001  
 

____________________________ 
 
CM19 0201 
 
Autoriser l'adhésion de la Ville de Montréal à la Fédération canadienne des municipalités (FCM) 
pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020 - Dépense de 299 125,14 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0183; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser l'adhésion de la Ville de Montréal à la Fédération canadienne des municipalités, pour la 

période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020; 
  
2- d'autoriser le paiement de la cotisation 2019-2020 à la Fédération canadienne des municipalités, au 

montant de 299 125,14 $, taxes incluses; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1194784001  
 

____________________________ 
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CM19 0202 
 
Autoriser une appropriation de 300 000 $ de la réserve de voirie locale afin de financer en 2019 
l'avant-projet définitif de la phase 3 du Quartier des gares au budget de fonctionnement du 
Service de l'urbanisme et de la mobilité 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019 par sa résolution CE19 0188; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une appropriation de 300 000 $ de la réserve de la voirie locale afin de financer en 2019 

l'avant-projet définitif de la phase 3 du Quartier des gares au budget de fonctionnement du Service 
de l'urbanisme et de la mobilité; 

 
2- d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1180890003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0203 
 
Offrir aux conseils d'arrondissements, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec, la gestion des redevances pour la diffusion de musique publiée 
lors d'activités ou d'événements dans les 19 arrondissements auprès de l'organisme Ré:Sonne, 
pour la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2018 / Mandater le Service de la culture pour 
conclure une entente à cette fin avec l'organisme Ré:Sonne / Mandater le Service de la culture 
pour négocier une nouvelle entente pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023 avec 
l'organisme Ré:Sonne au nom des 19 arrondissements pour le même objet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0247; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'offrir aux conseils d'arrondissements, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de 

Montréal, métropole du Québec, la gestion des redevances pour la diffusion de musique publiée lors 
d'activités ou d'événements dans les 19 arrondissements auprès de l'organisme Ré:Sonne, pour la 
période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2018; 

 
2- de mandater le Service de la culture afin de conclure une entente avec l'organisme Ré:Sonne dont le 

montant sera payé à part égale par les arrondissements et, mandater le Service de la culture afin de 
négocier une nouvelle entente pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2023 avec 
l'organisme Ré:Sonne au nom des 19 arrondissements pour le même objet.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.04 1196868001  
 

____________________________ 
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CM19 0204 
 
Abroger la résolution CM19 0082 / Approuver la liste modifiée des établissements commerciaux 
autorisés à prolonger leurs heures d'exploitation de permis d'alcool, de 3 h à 6 h, dans le cadre de 
l'événement la Nuit blanche, le 3 mars 2019 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0244; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'abroger la résolution CM19 0082; 
 
2- d'approuver la liste modifiée des établissements commerciaux, identifiés dans le tableau ci-dessous, 

et autorisés à prolonger leurs heures d'exploitation de permis d'alcool, le 3 mars 2019, de 3 h à 6 h, 
dans le cadre de l'événement « Nuit blanche », afin qu'elle concorde avec l'information inscrite à la 
Régie des courses, des alcools et des jeux (RACJ) : 

 
Raison sociale Adresse Numéro de 

permis 
Description 
local 

Capacité 

9362-7222 Québec inc. 1738 rue Saint-Denis Montréal 
(Québec) H2X3K6 

9864893004 1er étage 180 

9202201003 1er étage 201 
9209-0752 Québec inc. 

403 rue Ontario E Montréal 
(Québec) H2L1N5  9339003003 Sous-sol 181 

9896879001 1er étage 54 
9335-0130 Québec inc. 

1567 rue Saint-Denis Montréal 
(Québec) H2X3K3  9896887001 Mezzanine 66 

9491374001 1er étage 74 

9510520001 1er étage 70 
9099-6034 Québec inc. 

1660 rue Saint-Denis Montréal 
(Québec) H2X3K6  

9652595001 2e étage 48 

LE SAINT-BOCK 
BRASSERIE 
ARTISANALE INC. 

1741 et 1749 rue Saint-Denis 
Montréal (Québec) H2X3K4  

9661505003 1er étage 151 

9044-2682 Québec inc. 1627 rue Saint-Denis Montréal 
(Québec) H2X3K3  

9404682001 1er étage 92 

705335001 Sous-sol 155 
9141-3757 Québec inc. 

1699-1707, rue Saint-Denis 
Montréal (Québec) H2X3K4  9603515005 Sous-sol 91 

705335001 Sous-sol 155 
9141-3757 Québec inc. 

1699-1707, rue Saint-Denis 
Montréal (Québec) H2X3K4  9603515005 Sous-sol 91 

9337-6614 Québec inc. 2031 rue Saint-Denis Montréal 
(Québec) H2X3K8  

9895582003 2e étage 188 

9772922002 1er étage 98 
2630-2240 Québec inc. 

1649, rue Saint-Denis, Montréal 
(Québec) H2X3K4 9772930001 1er étage 80 

9372-8624 Québec inc. 2040, rue St-Denis Montréal 
Québec H2X1E7  

718585001 1er étage 175 

9260-6169 Québec inc.  361, rue Émery, Montréal 
Québec H2X 1J2 

9699745006 1er étage 37 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.05 1187796009  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.06 et 30.07 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0205 
 
Autoriser un virement budgétaire de 32 385 $, net de ristourne, pour l'année 2019 et autoriser un 
ajustement récurrent à la base budgétaire à partir de 2020 et les années subséquentes pour une 
somme de 32 385 $, net de ristourne, de l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève vers le 
Service du matériel roulant et des ateliers pour la location d'une niveleuse pour la saison 
hivernale 2019 pour l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0305; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser un virement de 32 385 $, net de ristourne, de l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-

Geneviève vers le Service du matériel roulant et des ateliers pour la location d'une niveleuse pour la 
saison hivernale 2019, pour l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève; 

 
2- d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire à partir de 2020 et les années 

subséquentes; 
 
3- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.06 1180253005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0206 
 
Approuver la directive relative au soutien financier pour la réhabilitation de terrains contaminés 
municipaux ou d'un organisme municipal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019 par sa résolution CE19 0312; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d'approuver la directive relative au soutien financier pour la réhabilitation de terrains contaminés 
municipaux ou d'un organisme municipal. 
  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.07 1181179015  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 26 février 2019 à 9 h 30  
 

79 

CM19 0207 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est du boulevard 
Gouin Est, entre l'avenue Fernand-Gauthier et la 15e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une 
ruelle située au sud-est du boulevard Gouin Est, entre l'avenue Fernand-Gauthier et la 15e Avenue, dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires 
riverains », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
 
41.01 1184386001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0208 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ afin de financer les 
travaux de rénovation, d'agrandissement, de construction et d'aménagement de bibliothèques 
ainsi que l'achat de collections premières 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
25 000 000 $ afin de financer les travaux de rénovation, d’agrandissement, de construction et 
d’aménagement de bibliothèques ainsi que l’achat de collections premières », lequel est déposé avec le 
dossier décisionnel.  
 
 
 
41.02 1180003001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0209 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 9 000 000 $ pour financer le 
programme de soutien aux arrondissements pour la mise aux normes d'installations aquatiques 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
9 000 000 $ pour financer le programme de soutien aux arrondissements pour la mise aux normes 
d'installations aquatiques », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
 
41.03 1197235001  
 

____________________________ 
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CM19 0210 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 46 200 000 $ afin de financer le 
remplacement de véhicules et d'équipements 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
46 200 000 $ afin de financer le remplacement de véhicules et d'équipements », lequel est déposé avec 
le dossier décisionnel. 
 
 
41.04 1181081025  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0211 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de financer le 
programme d'intégration de véhicules et d'équipements écoresponsables 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
1 600 000 $ afin de financer le programme d'intégration de véhicules et d'équipements 
écoresponsables », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
 
41.05 1181081023  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0212 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 800 000 $ afin de financer les 
travaux du projet de mise à niveau des postes de carburant 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
800 000 $ afin de financer les travaux du projet de mise à niveau des postes de carburant », lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.06 1181081019  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0213 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 1 000 000 $ afin de financer le 
remplacement d'équipements mécaniques et spécialisés 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
1 000 000 $ afin de financer le remplacement d'équipements mécaniques et spécialisés », lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel.  
 
 
41.07 1181081022  
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 26 février 2019 à 9 h 30  
 

81 

CM19 0214 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation 
de pouvoirs au comité exécutif (03-009) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009) », lequel est déposé avec le 
dossier décisionnel. 
 
 
41.08 1181179015  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0215 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur le programme de subventions relatif à la réhabilitation de 
terrains contaminés 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur le programme de 
subventions relatif à la réhabilitation de terrains contaminés », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel. 
 
 
41.09 1181179014  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0216 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 312 500 000 $ afin de financer les 
travaux prévus au programme d'aménagement des rues du réseau artériel de la Ville de Montréal 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
312 500 000 $ afin de financer les travaux prévus au programme d'aménagement des rues du réseau 
artériel de la Ville de Montréal », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.10 1181097015  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0217 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 
27 000 000 $ pour le financement des travaux prévus dans le cadre du projet Métamorphose de 
l'Insectarium, du Service de l'Espace pour la vie (18-043) afin d'augmenter le montant de l'emprunt 
à 36 350 000 $ 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
autorisant un emprunt de 27 000 000 $ pour le financement des travaux prévus dans le cadre du projet 
Métamorphose de l'Insectarium, du Service de l'Espace pour la vie (18-043) afin d’augmenter le montant 
de l’emprunt à 36 350 000 $ », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
 
41.11 1190348001  

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.01 à 42.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0218 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ pour le financement de travaux 
municipaux connexes au prolongement de la ligne bleue du métro 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ pour le financement de 
travaux municipaux connexes au prolongement de la ligne bleue du métro à l'assemblée du conseil 
municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0086; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ pour le 
financement de travaux municipaux connexes au prolongement de la ligne bleue du métro » à 
l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0086;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019, par sa résolution CE19 0034; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 20 000 000 $ pour le financement 
de travaux municipaux connexes au prolongement de la ligne bleue du métro », sujet à son approbation 
par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.01 1182891003  

 
Règlement 19-003 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0219 
 
Adoption - Règlement autorisant l'occupation, à des fins d'hébergement de personnes ayant 
besoin d'aide et d'assistance, du bâtiment situé sur le lot 3 746 517 du cadastre du Québec 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant l'occupation, à des fins d'hébergement de personnes 
ayant besoin d'aide et d'assistance, du bâtiment situé sur le lot 3 746 517 du cadastre du Québec à 
l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0087; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant l'occupation, à des fins d'hébergement 
de personnes ayant besoin d'aide et d'assistance, du bâtiment situé sur le lot 3 746 517 du cadastre du 
Québec » à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0087;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
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Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 janvier 2019, par sa résolution CE19 0035; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant l'occupation, à des fins d’hébergement de 
personnes ayant besoin d’aide et d’assistance, du bâtiment situé sur le lot 3 746 517 du cadastre du 
Québec ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.02 1180603013  
 

Règlement 19-004 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0220 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 33 339 000 $ pour le financement d'acquisitions 
immobilières stratégiques 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 33 339 000 $ pour le financement 
d'acquisitions immobilières stratégiques à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa 
résolution CM19 0088; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 33 339 000 $ pour le 
financement d'acquisitions immobilières stratégiques » à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 
2019 par sa résolution CM19 0088;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0108; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 33 339 000 $ pour le financement 
d'acquisitions immobilières stratégiques », sujet à son approbation par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.03 1185950001  
 

Règlement 19-005 
 

____________________________ 
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CM19 0221 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de financer l'achat et l'installation 
d'équipements en lien avec l'implantation d'un système centralisé de préemption pour autobus et 
véhicules d'urgence 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de financer l'achat et 
l'installation d'équipements en lien avec l'implantation d'un système centralisé de préemption pour 
autobus et véhicules d'urgence à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution 
CM19 0089; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de 
financer l'achat et l'installation d'équipements en lien avec l'implantation d'un système centralisé de 
préemption pour autobus et véhicules d'urgence » à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 
par sa résolution CM19 0089;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0109; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de financer l'achat 
et l'installation d'équipements en lien avec l'implantation d'un système centralisé de préemption pour 
autobus et véhicules d'urgence », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.04 1182968001  

 
Règlement 19-006 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0222 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 18 000 000 $ afin de financer les acquisitions 
d'immeubles et les travaux visant le réaménagement des berges prévus au Plan de l'eau 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 18 000 000 $ afin de financer les 
acquisitions d'immeubles et les travaux visant le réaménagement des berges prévus au Plan de l'eau à 
l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0090; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 18 000 000 $ afin de 
financer les acquisitions d'immeubles et les travaux visant le réaménagement des berges prévus au Plan 
de l'eau » à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0090;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0110; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 
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Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 18 000 000 $ afin de financer les 
acquisitions d'immeubles et les travaux visant le réaménagement des berges prévus au Plan de l'eau », 
sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.05 1186620014  
 

Règlement 19-007 
____________________________ 

 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.06 à 42.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0223 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 34 000 000 $ pour le financement de travaux de 
réfection, de remplacement et de réaménagement de structures routières 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 34 000 000 $ pour le financement de 
travaux de réfection, de remplacement et de réaménagement de structures routières à l'assemblée du 
conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0091; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 34 000 000 $ pour le 
financement de travaux de réfection, de remplacement et de réaménagement de structures routières » à 
l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0091;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0111; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 34 000 000 $ pour le financement 
de travaux de réfection, de remplacement et de réaménagement de structures routières », sujet à son 
approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.06 1183690009  

 
Règlement 19-008 

____________________________ 
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CM19 0224 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 12 050 000 $ afin de financer les services 
professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du projet de 
réaménagement de la rue de Bleury 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 12 050 000 $ afin de financer les 
services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du projet de 
réaménagement de la rue de Bleury à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa 
résolution CM19 0092; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 12 050 000 $ afin de 
financer les services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du 
projet de réaménagement de la rue de Bleury » à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 
par sa résolution CM19 0092;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0112; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 12 050 000 $ afin de financer les 
services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du projet de 
réaménagement de la rue Bleury », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.07 1181103006  

 
Règlement 19-009 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0225 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 5 500 000 $ afin de financer les services 
professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du projet de 
réaménagement de la rue Clark 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 5 500 000 $ afin de financer les 
services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du projet de 
réaménagement de la rue Clark à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution 
CM19 0093; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 5 500 000 $ afin de 
financer les services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du 
projet de réaménagement de la rue Clark » à l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa 
résolution CM19 0093;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0113; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 5 500 000 $ afin de financer les 
services professionnels relatifs à la conception des plans et devis ainsi que les travaux du projet de 
réaménagement de la rue Clark », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.08 1181103005  
 

Règlement 19-010 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0226 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 36 700 000 $ pour financer les travaux prévus au 
Programme de soutien à la mise aux normes des arénas municipaux 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 36 700 000 $ pour financer les travaux 
prévus au Programme de soutien à la mise aux normes des arénas municipaux à l'assemblée du conseil 
municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0094; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 36 700 000 $ pour 
financer les travaux prévus au Programme de soutien à la mise aux normes des arénas municipaux » à 
l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0094;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0114; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 36 700 000 $ pour financer les 
travaux prévus au Programme de soutien à la mise aux normes des arénas municipaux », sujet à son 
approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.09 1187235006  
 

Règlement 19-011 
 

____________________________ 
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CM19 0227 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 75 000 000 $ pour le financement de travaux 
d'aménagement de rues sur le réseau local de la Ville de Montréal 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 75 000 000 $ pour le financement de 
travaux d'aménagement de rues sur le réseau local de la Ville de Montréal à l'assemblée du conseil 
municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0095; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 75 000 000 $ pour le 
financement de travaux d'aménagement de rues sur le réseau local de la Ville de Montréal » à 
l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0095;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0115; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 75 000 000 $ pour le financement 
de travaux d'aménagement de rues sur le réseau local de la Ville de Montréal », sujet à son approbation 
par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.10 1183690010  
 

Règlement 19-012 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.11 et 42.12 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0228 
 
Adoption - Règlement sur la politique de respect de la personne 
 
Adoption - Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des membres du conseil de la 
Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur la politique de respect de la personne à l'assemblée du 
conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0096; 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des membres du 
conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) à l'assemblée du conseil municipal du 28 
janvier 2019 par sa résolution CM19 0096; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur la politique de respect de la personne » à 
l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0096;   
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Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des 
membres du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) » à l'assemblée du conseil 
municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0096;   
 
Vu l'avis public publié par le greffier le 12 février 2019, conformément à l'article 12 de la Loi sur l'éthique 
et la déontologie en matière municipale (RLRQ, c.E-15.1.0.1); 
 
Attendu qu'une copie des règlements et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ces règlements sont détaillés aux règlements et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0098; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'adopter le règlement intitulé « Règlement sur la Politique de respect de la personne »; 
 
2- d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des membres 

du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.11 1185019001  

 
Règlement 19-013 

Règlement 18-010-1 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0229 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 57 000 000 $ afin de financer les travaux prévus 
au Programme de réfection et de verdissement des parcs locaux 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 57 000 000 $ afin de financer les 
travaux prévus au Programme de réfection et de verdissement des parcs locaux à l'assemblée du conseil 
municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0097; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 57 000 000 $ afin de 
financer les travaux prévus au Programme de réfection et de verdissement des parcs locaux » à 
l'assemblée du conseil municipal du 28 janvier 2019 par sa résolution CM19 0097;   
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 janvier 2019, par sa résolution CE19 0116; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 
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Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 57 000 000 $ afin de financer les 
travaux prévus au Programme de réfection et de verdissement des parcs locaux », sujet à son 
approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.12 1186620013  
 

Règlement 19-014 
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 12, le leader de la majorité, M. François Limoges, indique que l’étude des articles 65 se fera dans 
l’ordre incluant la reprise de l’étude de l’article 65.02 commencée à la séance du 25 février. 
 

____________________________ 
 
 
Article 65.01 
 
Motion de l'opposition officielle proposant la gratuité des transports collectifs de la STM le 
lendemain d'une tempête de neige de 20 cm ou plus 
 
Attendu que selon un sondage commandé par la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) 
en 2015, 93 % des Québécois ont un permis de conduire et 91 % d'entre eux admettent que la conduite 
l'hiver est un problème de sécurité routière important; 
 
Attendu que selon une analyse de Montréal en statistiques réalisée à partir des données de la SAAQ, le 
parc automobile sur l'agglomération de Montréal représentait 968 466 véhicules en 2017 et que ce 
nombre s'est accru de 1,64 % entre 2016 et 2017, soit la croissance la plus importante enregistrée depuis 
2005; 
 
Attendu que les statistiques délivrées par le Groupement des assureurs automobiles en 2015 indiquent 
qu'en moyenne, 30 % d'accidents supplémentaires sont répertoriés l'hiver; 
 
Attendu que l'objectif de la Politique de déneigement de la Ville de Montréal est « L'efficacité, la fluidité et 
la sécurité des déplacements des usagers circulant sur les voies publiques (piétons, utilisateurs de 
transport en commun, automobilistes et cyclistes), (…) »; 
 
Attendu que selon les données d'Environnement et Changement climatique Canada, pour les trois 
dernières saisons hivernales, soit entre décembre 2015 et mars 2018, il y a eu 6 tempêtes avec une 
accumulation de la neige au sol de 20 centimètres (cm) ou plus à Montréal, ce qui fait une moyenne de 2 
grandes tempêtes de neige par hiver; 
 
Attendu que la Ville de Montréal encourage déjà les automobilistes à utiliser les transports collectifs le 
lendemain de tempêtes de neige; 
 
Attendu que la gratuité des transports collectifs peut créer un incitatif pour les automobilistes qui 
permettrait de diminuer l'utilisation de la voiture et donc de réduire la congestion et les risques d'accidents 
lorsque les conditions météorologiques sont dangereuses; 
 
Il est proposé par M. Aref Salem 

  
appuyé par M. Alan DeSousa 

 
 
que le conseil municipal demande à l’Autorité régionale de transport métropolitain d’offrir la gratuité des 
services de transport collectif sur l’ensemble du réseau de la Société de transport de Montréal le 
lendemain d’une tempête de neige, lorsqu’il y a une accumulation de neige au sol de 20 cm ou plus.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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Il est proposé par   M. Craig Sauvé 
 
          appuyé par   M. François Limoges 
 
d'amender le « Résolu » afin qu'il se lise comme suit : 
 
« Que le conseil municipal demande à la Communauté métropolitaine de Montréal de mandater sa 
commission du transport afin qu'elle étudie la pertinence d'offrir la gratuité des services de transport 
collectif sur l'ensemble du réseau de la Société de transport de Montréal le lendemain d'une tempête de 
neige, lorsqu'il y a une accumulation de neige au sol de 20 cm ou plus, et ce dans la perspective 
d'assurer une cohérence régionale ». 
 
 
À 12 h 19, la leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, demande à la présidente du 
conseil, Mme Cathy Wong, de suspendre les travaux afin de permettre à ses membres de prendre 
connaissance de la proposition de M. Sauvé.  
 
À 12 h 20, la présidente du conseil suspend les travaux pour quelques minutes. 
 
À 12 h 23, le conseil reprend ses travaux. 
 
 
__________________ 
 
Un débat restreint s'engage sur la recevabilité de l'amendement du conseiller Sauvé et du leader de la 
majorité, M. François Limoges. 
__________________ 
 
 
Après avoir pris en délibéré l'amendement du conseiller Sauvé et du leader de la majorité, la présidente 
du conseil juge, en vertu de l'article 84 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie 
interne du conseil municipal (06-051), qu'il est recevable. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'amendement du conseiller Sauvé et du leader de la majorité. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 30, la présidente du conseil suspend les travaux jusqu'à 14 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 25 février 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 26 février 2019, 14 h 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, 
Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, 
Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, Mme Suzanne 
Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Sterling Downey, 
Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, 
Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia 
Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, 
M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis 
Miranda, Mme Suzie Miron, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-
Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic 
Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, 
M. Aref Salem, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe 
Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

M. Luc Ferrandez et Mme Effie Giannou. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Valérie Plante, M. Benoit Dorais, Mme Sue Montgomery, M. Lionel Perez, Mme Chantal 
Rossi, M. Richard Ryan et M. Abdelhaq Sari. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 
 Mme Manon Barbe. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.02, TEL QU’AMENDÉ : 
 

Mme Valérie Plante, M. Benoit Dorais, Mme Sue Montgomery, M. Lionel Perez, Mme Chantal 
Rossi, M. Richard Ryan et M. Abdelhaq Sari. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.02, TEL QU’AMENDÉ : 
 
 Mme Manon Barbe. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

  
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte. 
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 02, le conseil reprend ses travaux. 
 

____________________________ 
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CM19 0230 (suite) 
 
Motion de l'opposition officielle proposant la gratuité des transports collectifs de la STM le 
lendemain d'une tempête de neige de 20 cm ou plus 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'amendement du conseiller Sauvé et du leader de la majorité. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Aref Salem prend la parole et indique que sa formation politique accepte l'amendement 
proposé par le conseiller Sauvé et le leader de la majorité. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 65.01, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.01, tel qu'amendé et le déclare adopté à l'unanimité, et il 
est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.01    
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 08, le conseil reprend l'étude de l'article 65.02. 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 0231 (suite) 
 
Motion de l'opposition officielle pour garantir des déplacements sécuritaires et faciles pour tous 
pendant l'hiver et pour assurer l'accessibilité universelle 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la leader de l'opposition officielle, 
Mme Karine Boivin-Roy. 
 
 
La leader de l'opposition officielle prend la parole et indique qu'après avoir étudié la proposition de 
M. Parenteau et du leader de la majorité, sa formation politique souhaite apporter des sous-
amendements.  
 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Benoit Langevin 
 
d'apporter les sous-amendements suivants à la proposition d'amendement du conseiller Parenteau et du 
leader de la majorité, M. François Limoges : 
 
- de retirer dans le 1er « Attendu » les mots « est » et « très grande » et de les remplacer par les mots 

« doit être » afin qu'il se lise comme suit : 
 

« Attendu que l'accessibilité universelle doit être une priorité en déneigement, tout comme les 
hôpitaux, les accès aux transports collectifs, les écoles et les grandes artères ». 

 
- de retirer dans le 4e « Attendu » la virgule après le mot «...service...» et le point virgule après le mot 

« ...universelle...»; 
 
- de retirer le 8e « Attendu »; 
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- d'ajouter au 10e « Attendu » le nom de l'arrondissement suivant «...et Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve...» et de retirer les mots «...pourrait facilement être...» et de les remplacer par le mot 
«...sera...» afin que cet « Attendu » se lise comme suit : 

 
« Attendu que certains arrondissements, comme le Plateau-Mont-Royal, Ville-Marie et Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve ont conclu des ententes avec des organismes pour offrir aux personnes à 
mobilité réduite un service bonifié et sur mesure; service apprécié qui sera étendu à l'ensemble des 
arrondissements ». 

 
- de retirer au paragraphe 2 du « Résolu » les mots «...continuent d'être...» et de les remplacer par le 

mot « soient » et d'ajouter immédiatement après les mots «...de déneigement » les mots « c'est à 
dire », et 

 
- de retirer au paragraphe 3 du « Résolu » les mots « qu'une attention particulière soit portée à 

l'application par les équipes internes et externes de déneigement de ces normes figurant aux contrats 
actuels et à venir, notamment les dites normes prévoient nécessairement, sans s'y limiter...»  

 
et de jumeler les paragraphes 2 et 3 du « Résolu » afin que le tout se lise comme suit : 

 
« que le conseil municipal demande au comité exécutif de mandater la Direction générale de s'assurer 
que les normes d'accessibilité universelle soient clairement inscrites dans tous les nouveaux devis des 
contrats de déneigement, c'est-à-dire l'obligation de déneiger les débarcadères pour personnes à 
mobilité réduite sur toute leur longueur en même temps que les trottoirs adjacents et jusqu'en bordure 
de rue, sans pousser la neige devant le débarcadère, de même que le déblaiement complet des 
bateaux-pavés, de manière à ce que le travail effectué garantisse des déplacements hivernaux 
sécuritaires et faciles pour tous, y compris les utilisateurs d'aides à la mobilité ». 

 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur les sous-amendements de la leader de l'opposition officielle et du conseiller 
Langevin. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Parenteau prend la parole et propose aux membres de l'opposition officielle d'apporter un 
sous-sous-amendement à la proposition de sous-amendement de la leader de la majorité et du conseiller 
Langevin. 
 
- de remplacer au 9e « Attendu » le mot « ...sera...» par les mots «...pourrait être étendu...» afin qu'il se 

lise comme suit : 
 

« Attendu que certains arrondissements, comme le Plateau-Mont-Royal, Ville-Marie et Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve ont conclu des ententes avec des organismes pour offrir aux personnes à 
mobilité réduite un service bonifié et sur mesure; service apprécié qui pourrait être étendu à 
l'ensemble des arrondissements ». 

 
La proposition de sous-sous-amendement de M. Parenteau à la proposition de sous-amendement de la 
leader de l'opposition officielle est agréée et la proposition d'amendement, telle que sous-amendée est 
également agréée.  
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 65.02, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par    M. Luis Miranda 
 
          appuyé par    Mme Andrée Hénault 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.02, tel qu'amendé. 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 

Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Gosselin, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Marinacci, Vodanovic, 
Thuillier, Lessard-Blais, Sigouin, Watt, Tomlinson, Bourgeois, Normand, 
Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, Boivin-Roy, Miele, Black, 
DeSousa, Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, 
Décarie, Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Deschamps, Zarac, 
Fumagalli, Rapanà et Rotrand (53) 
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Votent contre: Madame et Monsieur Miranda et Hénault (2) 
  
Ouverture des portes:  Le conseiller Luc Ferrandez entre dans la salle des délibérations et déclare 

que s'il avait été présent au moment de ce vote il aurait voté en faveur de 
cette proposition. 

  
Résultat:  En faveur :  54 

Contre :  2 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.02, tel qu'amendé adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.02    
 

____________________________ 
 
 
CM19 0232 
 
Motion de l'opposition officielle appuyant la mise à jour des études sur la santé respiratoire dans 
l'Est de Montréal et l'application des dispositions pénales relatives au non-respect des normes en 
vigueur 
 
Attendu qu'en 2018, un rapport rendu public soulignait que la compagnie CCR dépassait depuis 
longtemps et à de fortes quantités la norme permise d'émissions d'arsenic dans l'air de Montréal-Est, 
touchant ainsi une population qui, à l'ouest, s'étend jusqu'à l'autoroute 25; 
 
Attendu que selon les données du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) 
de l'Est de l'Île de Montréal, l'espérance de vie dans l'Est de Montréal est de 9 ans plus basse que dans 
l'Ouest de l'Île (2016);  
 
Attendu qu'il est avéré par plusieurs études que les maladies respiratoires sont plus élevées dans l'Est de 
Montréal, principalement à Pointe-aux-Trembles/Montréal-Est et Mercier-Est/Anjou, et ce particulièrement 
chez les enfants et les personnes âgées; 
 
Attendu que les analyses de la qualité de l'air de l'Est de Montréal ont révélé de plus grandes 
concentrations de dioxyde de soufre (SO2), d'ozone (O3), de sulfure d'hydrogène (H2S) et certains 
composés organiques volatils (COV) non polaires (notamment le benzène) qu'ailleurs à Montréal à cause 
de la forte zone industrielle dans le secteur; 
 
Attendu que les principales études concernant la qualité de l'air et l'impact sur la santé respiratoire  dans 
l'Est de Montréal sont : 
 
- Évaluation des excès de maladies respiratoires dans les secteurs de Pointe-aux-Trembles/Montréal-

Est et Mercier-Est/Anjou en 2004 (avec des données de 1995-2000, études sur les effets à court 
terme),  

 
- Études sur la santé respiratoire des enfants montréalais de 6 ans à 12 ans en 2011 (étude sur l'effet 

à long terme du SO2 sur les différents types d'asthme); 
 
Attendu que les maladies respiratoires chez les personnes âgées habitant l'Est de Montréal n'ont pas été 
étudiées depuis presque 15 ans;  
 
Attendu qu'aucune des deux études n'analysait l'effet de la co-exposition simultanée ou non à diverses 
substances sur la santé respiratoire des résidents de l'Est de Montréal; 
 
Attendu que la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) s'est vu déléguer des pouvoirs de fixation 
des normes d'émission des substances dans l'air par le gouvernement du Québec;  
 
Attendu que les normes de la CMM telles que présentées dans le Règlement relatif à l'assainissement de 
l'air et remplaçant les règlements 44 et 44-1 (Règlement 90) sont parfois plus permissives que les 
normes du gouvernement du Québec;  
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par Mme Suzanne Décarie 

 Mme Karine Boivin-Roy 
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que la Ville de Montréal : 
 
1- demande à la Direction de la santé publique de mettre à jour les études sur les maladies 

respiratoires dans l’Est de Montréal en intégrant :  
 

(a) la qualité de l’air et les émanations produites par les industries, notamment le dioxyde de 
soufre (SO2), l’ozone (O3), le sulfure d’hydrogène (H2S) et certains composés organiques 
volatils (COV) et les particules acides; 

(b) la co-exposition comme variable d’analyse; et 
(c) le temps d’exposition des individus à ces substances; 

 
2- demande à la CMM de mettre à jour les normes d’émissions des substances par les industries avec 

les soucis : 
 

(a) d’uniformiser les unités de mesure dans un esprit de simplification pour les citoyens; et 
(b) de tenir compte des nouvelles connaissances en matière d’impact sur la santé et sur 

l’environnement; 
 
3- demande à la Direction de la santé publique d’évaluer le nombre de bornes de mesure de la qualité 

de l’air qu’il serait nécessaire d’ajouter à Montréal, et principalement dans l’Est de Montréal, pour 
avoir une mesure complète;  

 
4- applique les dispositions pénales relatives au non-respect des normes en vigueur telles que définit 

dans l’article 9.01 du Règlement 90.  
  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 14 h 41, Mme Cathy Wong quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au vice-président du conseil, 
M. Sterling Downey. 
 
 
Il est proposé par   M. Jean-François Parenteau 
 
          appuyé par   M. François Limoges 
        
d'apporter les amendements suivants à l'article 65.03 : 
 
- de remplacer le 1er « Attendu » par le suivant : 

 
« Attendu le 21 août 2018, la Direction régionale de santé publique (DRSP) a produit un « Avis de 
santé publique sur les émissions atmosphériques de l'affinerie de cuivre CCR de Montréal-Est » 
présentant les résultats de la modélisation de la dispersion atmosphérique des émissions de l'affinerie 
de cuivre CCR de Montréal-Est de 2011 à 2018 et que cet avis mentionne des dépassements 
importants des normes d'arsenic dans l'air ambiant suscitant une inquiétude justifiée pour la 
population résidant autour de l'usine et dans les secteurs environnants »; 

 
-  d'ajouter deux « Attendu » entre le 1er et le 2e « Attendu » : 
 

« Attendu que les résultats présentés dans ce rapport montrent que la valeur maximale des 
concentrations moyennes d'arsenic pour une période d'un an modélisée à certains récepteurs 
résidentiels pour l'année 2018 peut atteindre jusqu'à deux fois la valeur limite prévue à l'annexe K du 
Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère (MELCC) sur une zone résidentielle de 3,2 km2 
s'étendant de la rue Sherbrooke au fleuve Saint-Laurent et du boul. Marien à l'autoroute 25, alors que 
celle-ci atteignait 4 fois la valeur limite pour le même critère pour l'année 2011.  Les concentrations 
modélisées pour les périodes 1 h et 8 h représente un peu moins de 2 fois les normes pour l'arsenic 
du Règlement 2001-10 de la CMM (le Règlement 90 de la CUM) pour l'année 2018, alors que celles 
de 2011 représentent presque sept fois les normes du même règlement; 

 
Attendu que ce rapport indique que les dépassements observés représentent un risque très faible 
pour la population; la Direction régionale de santé publique (DRSP) considère toutefois que des 
actions concrètes doivent être mises en place afin que la population ne soit pas exposée de façon 
chronique à des concentrations plus élevées que la norme du MDDELCC et que les concentrations 
n'augmentent pas au fil du temps ». 

 
-  d'ajouter au 2e « Attendu » immédiatement après «...2016 » les mots «, et que plusieurs facteurs 

peuvent être en cause dont les habitudes de vie et les disparités socio-économqiues ». 
 
-  de retirer au 3e « Attendu » les mots «...plusieurs études...»  et les remplacer par les mots «...les 

études mentionnées à l'alinéa 6...». 
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- de retirer le 4e « Attendu » et de le remplacer par le suivant : 
 

« Attendu que la Ville de Montréal suit les lignes directrices du programme de surveillance national de 
la pollution atmosphérique, et exploite à ce jour 15 stations sur son territoire ». 

 
-  d'ajouter un « Attendu » immédiatement après le 4e « Attendu » qui se lit comme suit : 
 

« Attendu que la Ville demeure impliquée dans la collecte de données suivant les recommandations 
de la DRSP, et que deux nouvelles stations de suivi de la qualité de l'air ambiant ont été implantées 
en milieu résidentiel, l'une à Tétreaultville et l'autre à Montréal-Est; et qu'une station de mesure a été 
remise en service sur le toit du Centre récréatif Édouard-Rivet ». 

 
-  d'ajouter un « Attendu » immédiatement après le 8e « Attendu » qui se lit comme suit : 
 

« Attendu que le Service de l'environnement, par l'entremise de sa Division de contrôle des rejets 
industriels et suivi du milieu aquatique a le mandat d'appliquer le Règlement 2001-10 de la CMM dans 
son ensemble, et que le rapport d'activité annuel produit pour le compte de la CMM montre que la Ville 
a effectué 13 nouvelles poursuites en 2017, en plus de celles déjà en cours ».  

 
- de retirer le 9e « Attendu » et de le remplacer par le suivant : 

 
« Attendu que l'Administration, en collaboration avec les autres paliers de gouvernements, souhaite 
engager l'Est de Montréal dans une transition écologique soutenue, en mettant sur pied des incitatifs 
pour accélérer l'investissement durable et l'économie verte, réduire l'empreinte environnementale des 
entreprises, réhabiliter les terrains contaminés, en plus de miser sur la mobilité durable avec la 
relocalisation de la rue Notre-Dame et la volonté de développer un écoparc industriel au secteur de 
l'Assomption-Sud Longue Pointe ». 

 
- d'ajouter au paragraphe 1 a) du « Résolu » immédiatement après le mot «...acides,» les mots « les 

particules fines PM2,5), les métaux, les sources de pollution suivantes, en plus des industries : 
transport, résidences, commerces et institutions ». 

 
- de retirer le paragraphe 2 du « Résolu » et de le remplacer par le suivant : 

 
« Que la Ville de Montréal effectue une comparaison en collaboration avec le MELCC et la CMM des 
différentes approches règlementaires pour identifier les meilleures normes à maintenir et celles à 
ajuster pour assurer la protection de l'environnement, en tenant compte des nouvelles connaissances 
en matières d'impact sur la santé et sur l'environnement, et des particularités du contexte urbain de 
l'Agglomération de Montréal qui justifient la présence de normes spécifiquement adaptés aux réalités 
locales ». 

 
- d'ajouter au paragraphe 3 du « Résolu » immédiatement après le mot «...publique,» les mots « si elle 

le juge requis, » 
 
- d'ajouter au paragraphe 3 du « Résolu » immédiatement après le mot «.... complète» les mots « de la 

qualité de l'air en général et dans l'Est de Montréal; ». 
 
- d'ajouter au début du paragraphe 4 du « Résolu » les mots « continue d'appliquer...». 
 
 
__________________ 
 
Un débat restreint s'engage sur la recevabilité de l'amendement du conseiller Parenteau et du leader de 
la majorité, M. François Limoges. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand prend la parole et indique que ses privilèges à titre de membre du conseil 
ont été brimés puisqu'il n'a pas eu l'opportunité de prendre connaissance de l'amendement présenté par 
le conseiller Parenteau et le leader de la majorité.  Il mentionne également que le texte de l'amendement 
change complètement celui proposé par l'opposition officielle ce qui va l'encontre du principe même d'un 
amendement.  Le conseiller Rotrand remet en question le travail du leader de la majorité à cet égard. 
 
 
Après avoir pris en délibéré l'amendement du conseiller Parenteau et du leader de la majorité, le vice-
président du conseil juge, en vertu de l'article 84 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les 
règles de régie interne du conseil municipal (06-051), qu'il est recevable.  Cependant, le vice-président du 
conseil souhaite une meilleure collaboration entre les formations politiques pour le futur. 
 
 
À 14 h 57, le leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele, demande au vice-président du 
conseil de suspendre les travaux afin de permettre à ses membres de prendre connaissance de la 
proposition de M. Parenteau et du leader de la majorité.  
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À 14 h 58, le vice-président du conseil suspend les travaux pour quelques minutes. 
 
À 15 h 08, le conseil reprend ses travaux. 
 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele. 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle prend la parole et mentionne qu'après discussions auprès de sa 
formation politique et en tenant compte de tous les changements proposés dont certains sont bénéfiques 
malgré d'autres qui constituent un recul par rapport à la proposition principale, que pour toutes ces 
raisons, l'opposition officielle souhaite retirer la présente motion et revenir ultérieurement avec un texte 
bonifié de part et d’autres. 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
Le leader de la majorité prend la parole et demande au leader adjoint de l'opposition officielle de préciser 
son intention à l'effet de retirer la motion ou de la reporter à la prochaine assemblée du conseil municipal.   
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle prend la parole et informe l'assemblée que si la motion est 
reportée à la prochaine assemblée, elle le sera sous sa forme actuelle et qu'il sera important de travailler 
en collaboration pour en arriver à un nouveau texte qui conviendra à tous les membres. 
 
Le leader de la majorité prend la parole et propose un report de la motion actuelle à la prochaine 
assemblée du conseil municipal. 
 
La proposition est agréée. 
 
 
65.03    
 

____________________________ 
 
 
Article 65.04 
 
 
Motion de l'opposition officielle pour traduire la Charte montréalaise des droits et responsabilités 
en Kanien'kéha (Mohawk) 
 
La leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, avec le consentement unanime des membres 
du conseil présents, retire la motion conformément à l'article 88 du Règlement sur la procédure et les 
règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0233 
 
Motion non partisane visant le partage des indicateurs stratégiques mensuels de la STM avec le 
conseil municipal et l'ensemble de la population 
 
Attendu que le conseil municipal s'engage à offrir aux Montréalais un système de transport de classe 
mondiale et appuie les mesures permettant d'augmenter le niveau de service; 
 
Attendu que, s'il était mieux informé, le conseil municipal serait en meilleure position pour évaluer les 
stratégies qu'il élabore afin de veiller au succès du système de transport en commun de l'agglomération; 
 
Attendu que le conseil municipal prône l'amélioration des connaissances de la population sur le 
rendement de la Société de transport de Montréal (STM), qui exploite le système de transport en 
commun sur le territoire de l'agglomération, afin d'éclairer le débat public relatif aux choix que doit faire le 
conseil dans ses efforts pour accroître la part modale du transport en commun; 
 
Attendu que la STM fournit tous les mois à son conseil d'administration un rapport mensuel résumant ses 
principaux indicateurs de rendement; 
 
Attendu que ces indicateurs, qui comprennent des renseignements très divers comme la ponctualité des 
autobus, le nombre de passagers qui arrivent à destination à temps, le nombre d'interruptions de services 
de plus de 5 minutes du métro, etc. ne comprennent pas de renseignements nécessairement 
confidentiels; 
 
Attendu qu'un récent débat entre un conseiller et un journaliste concernant certaines des statistiques 
comprises dans les indicateurs a suscité un important intérêt dans les médias et plusieurs commentaires 
de la population; 
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Attendu que le fait de recevoir les indicateurs stratégiques tous les mois aiderait le conseil municipal dans 
son travail courant; 
 
Attendu que certains des indicateurs stratégiques sont déjà publiés sur le site Web de la STM; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Alan DeSousa 

 
 
1- que le conseil municipal invite la STM à fournir ses indicateurs stratégiques mensuels afin qu’ils 

puissent être déposés chaque mois, lors des séances ordinaires du conseil municipal; 
 
 
2- que la STM soit invitée à publier, tous les mois, tous ses indicateurs de rendement sur son site Web.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Craig Sauvé dépose une copie d'un jugement du Tribunal administratif du travail (Division 
des services essentiels) en date du 19 février 2019 concernant la Société de transport de Montréal et le 
Syndicat du transport de Montréal (CSN). 
 
 
À 15 h 30, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la conseillère Laurence Lavigne Lalonde. 
 
La conseillère Laurence Lavigne Lalonde prend la parole pour soulever une question de privilège à 
l’égard des propos tenus par le conseiller Marvin Rotrand lors de son intervention.  La conseillère Lavigne 
Lalonde mentionne que le conseiller Rotrand prête souvent des intentions aux membres de Projet 
Montréal, notamment sur le fait qu'il y aurait discorde au sein du caucus.  Elle souhaite que les propos du 
conseiller Rotrand portent uniquement sur le sujet inscrit à l'ordre du jour. 
 
La présidente du conseil invite le conseiller Rotrand de s'en tenir à la motion sous étude et lui cède la 
parole.  
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand propose, avec le consentement de l'appuyeur de la motion, le conseiller 
Alan DeSousa, de reporter la motion inscrite à l'article 65.05 à la prochaine assemblée du conseil 
municipal, en vertu du 2o paragraphe de l'article 80 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les 
règles de régie interne du conseil municipal (06-051).   
 
 
La proposition est agréée. 
 
65.05    
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 33, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 
 

____________________________ 
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______________________________ 

 
 
 
 
 
 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 25 mars 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 25 mars 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan 
DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Rosannie Filato, 
Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, 
Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand 
Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, 
Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, 
Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, 
M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal 
Rossi, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq 
Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, 
Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCE AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Benoit Langevin. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître 
que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les 
peuples ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de 
son hospitalité en ce territoire non cédé.  Elle cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie 
Plante, qui souhaite adresser quelques mots en solidarité avec la nation néo-zélandaise à la suite de la 
tuerie survenue dans des mosquées le 15 mars dernier. 
 
 
La mairesse de Montréal remercie la présidente du conseil de lui permettre de prendre la parole pour 
exprimer, au nom des Montréalais, ses plus sincères sympathies aux Néo-Zélandais à la suite de la 
tragédie qui a mené au décès de 50 personnes de confession musulmane qui ont été froidement 
abattues durant la prière du vendredi, dans des mosquées, le 15 mars dernier en Nouvelle-Zélande.  La 
mairesse de Montréal poursuit et invite tous les membres du conseil, les conseillères et les conseillers de 
ville, les conseillères et les conseillers d’arrondissement qui ont le privilège d’avoir une tribune à faire 
preuve de retenue car c’est un devoir et une responsabilité de participer de façon constructive à tous 
débats de société.  Elle invite les membres du conseil à observer une minute de silence à la mémoire des 
victimes et de leur famille qui porteront les séquelles de ce drame toute leur vie durant. 
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Au chapitre des célébrations internationales, la présidente du conseil signale les événements suivants : le 
8 mars 2019 « Journée internationale des femmes »; le 20 mars 2019 « Journée internationale de la 
Francophonie », le 21 mars 2019 « Journée mondiale de la poésie » et informe les membres du conseil 
que les gagnants du concours de poésie sont présents au balcon et qu’ils viendront plus tard en faire 
lecture.  La présidente du conseil mentionne finalement que le 21 mars 2019 est la « Journée pour 
l’élimination pour la discrimination raciale ». Elle souligne les anniversaires de naissance des conseillères 
et d’un conseiller pour le mois de mars, à savoir : Giuliana Fumagalli, Mary Deros, Michel Bissonnet ainsi 
que Christine Gosselin et souhaite un joyeux anniversaire à toutes et à tous. 
 
 
La présidente du conseil poursuit et souligne la présence d’invités d’honneur au balcon, à savoir le consul 
général du Japon, M. Osamu Izawa, qui est accompagné de M. Denis Bergeron et de Mme Lucie Lavoie, 
conseillère aux affaires internationales de la Ville de Montréal et les remercie de leur présence.  Elle 
souligne aussi la présence toute particulière de Mme Geneviève Hamelin qui occupe le poste de 
présidente du conseil municipal de la Ville de Québec et de présidente de la Commission d’urbanisme et 
de conservation de Québec, élue pour la première fois en 2009 à titre de conseillère municipale dans 
l’arrondissement 1 – La Cité Limoilou, district 5 Maizarets-Lairet et réélue en 2013 et en 2017.  La 
présidente du conseil informe les membres que Mme Hamelin passera la journée à Montréal pour 
partager les meilleurs pratiques sur la participation citoyenne et espère que Mme Hamelin retournera à 
Québec inspirée.  Elle la remercie de sa présence et lui souhaite une bonne journée à Montréal. 
 
 
La présidente du conseil rappelle aux membres du conseil que le Bureau de la présidence du conseil a 
débuté la semaine dernière une consultation portant sur la période de question du public qui concerne 
toutes les Montréalaises et tous les Montréalais dans l’optique d’améliorer, de rendre plus participative et 
plus inclusive cette période de temps accordée aux citoyennes et aux citoyens afin qu’ils puissent faire 
part directement de leurs doléances à leurs élus.es.  Elle poursuit et indique que la consultation sera 
itinérante et pilotée par elle-même et qu’elle sera accompagnée par l’ensemble des commissaires de la 
Commission de la présidence du conseil lors des prochains déplacements qui auront lieu dans quatre 
arrondissements, soit le 24 avril dans les locaux de l’organisme Alpa, dans l’arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve; le 30 avril au Cégep Saint-Laurent, dans l’arrondissement de Saint-Laurent; le 
1er mai à la bibliothèque interculturelle de Côte-des-Neiges, dans l’arrondissement de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce; et le 15 mais prochain au Y des femmes de Montréal, dans l’arrondissement de 
Ville-Marie et elle invite la population à participer en grand nombre. 
 
 
La présidente du conseil poursuit et invite les membres du conseil à accueillir, dans le cadre de la 
Journée mondiale de la poésie, les gagnants du concours « 12 poèmes pour Montréal », auquel participe 
le Bureau de la présidence et qui est destiné aux élèves de 4e et 5e secondaires des écoles publiques 
francophones et anglophones de Montréal, qui avait pour thème cette année « Montréal, rêver 
Montréal ».  La présidente indique que, pour cette 5e édition, le Bureau de la présidence du conseil en 
collaboration avec le Conseil des arts de Montréal et l’organisme Poetry In Voice / Les Voix de la poésie 
présentent l’exposition des 12 poèmes finalistes au Conseil des arts de Montréal.  La présidente du 
conseil présente à l’assemblée les deux lauréats du concours : M. Lukas Giroux-Gonçalves, de l’école 
Eulalie-Durocher, dans l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, pour son poème 
« Maternité urbaine » et M. Chris Quon, de l’école English Montreal, pour son poème « Not a dream » 
qui, à tour de rôle, procèdent à la lecture de leur poème.  La présidente du conseil remercie les deux 
gagnants et souligne la présence dans les tribunes des personnes qui les accompagnent : M. Jean-
François Tremblay, conseiller pédagogique de français au secondaire pour la Commission scolaire de 
Montréal et M. François Delacondemène du Conseil des arts de Montréal.  La présidente du conseil 
termine en souhaitant une bonne séance de conseil à toute l’assemblée. 
 

____________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Inquiétude sur le sort de Montréal 

International : Est-ce que l’administration 
peut s’engager à se battre afin de garder 
dans sa forme actuelle Montréal 
International / Pourquoi l’administration 
refuse de s’engager sans équivoque à 
maintenir Montréal International dans sa 
forme actuelle 
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À 13 h 18, avant de poursuivre avec la période de question des membres du conseil, la présidente du 
conseil souligne la présence dans les tribunes de la consule générale d’Italie, Mme Sylvia Constantini et 
la remercie de sa présence. 
   
Question de À Objet 
   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Plan d’action Vision Zéro : Est-ce que 
l’administration est prête à revoir le Plan 
d’action en y incluant 3 mesures concrètes sur 
la sécurisation des intersections, une présence 
accrue des brigadiers scolaires et la présence 
de cadets sur les chantiers de construction / 
Que compte faire concrètement 
l’administration pour s’attaquer à la présence 
des poids lourds sur le réseau routier 
montréalais et assurer la sécurité des citoyens 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Comment justifier une hausse de 47 % depuis 
2017 du coût des constats d’infractions pour 
stationnement / Un aidant naturel qui 
accompagne une personne à mobilité réduite 
s’expose à une contravention qui passe de 
150 $ à 302 $ pour immobiliser son véhicule 
dans une voie réservée aux cyclistes  

   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Ouverture de l’Administration pour une 
enquête indépendante sur l’intervention 
musclée d’inspecteurs de la STM sur une 
personne de race noire dans le métro Villa-
Maria / Engagement de l’administration et de 
la STM à faire mieux pour enrayer le profilage 
racial en instaurant des comités de vigie 

   
M. Marvin Rotrand M. Craig Sauvé Problèmes à remettre en service rapidement 

les autobus hybrides ayant des problèmes 
mécaniques / Explications sur  les problèmes 
avec l’approvisionnement des pièces 
d’autobus 

   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Décision de retirer le crucifix de la salle du 
conseil prise sans en avoir informé l’ensemble 
des élus.es / Engagement de l’Administration à 
consulter l’ensemble des membres pour ces 
questions importantes 

   
____________________________ 

 
À 13 h 43, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres afin de terminer la liste des noms inscrits pour 
intervention. 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, propose une prolongation de 15 minutes tel qu’il est prévu 
à l’article 57 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil 
municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Pourquoi investir dans Bixi et encourager les 
nouveaux services de vélos sans ancrage sur 
le même territoire / S’il y aura obligation pour 
les nouveaux services de vélos en libre service 
d’être présents sur tout le territoire de la Ville à 
l’instar de Bixi 
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Question de À Objet 
   
Mme Giuliana Fumagalli Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Engagement de l’administration à renoncer à 
implanter un centre de tri ou tout autre projet 
similaire sur le site de la carrière Francon / 
Besoin d’un plan directeur sur l’utilisation de ce 
secteur 

   
M. Josué Corvil Mme Valérie Plante Vision Zéro et sécurité des élèves à la suite 

des travaux du SRB Pie-IX et détour de 3 
lignes d’autobus qui passent devant 2 écoles 
sur la 24e avenue / Pourquoi la STM n’applique 
pas les engagements de Vision Zéro - 
Pourquoi la STM n’a pas consulté, ni avisé la 
CSDM de ces changements de routes 
 

 
____________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente du 
conseil déclare la période de questions des conseillers close à 13 h 59. 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité pour la suite de 
l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0234 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 25 mars 2019, tel que livré aux 
membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y ajoutant l’article 7.20. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0235 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 25 février 
2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 25 février 2019, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 21 mars 2019 émis 
par le greffier. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.02   
 

____________________________ 
 
 
4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er au 
28 février 2019. 

 
4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif, pour la période du 1er au 

28 février 2019. 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes, pour la période du 1er au 28 février 2019. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 

____________________________ 
 
 
5 – Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
5.01 Résolution CA19 29 0033 du conseil d'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro en appui à la 

demande de participation au mouvement croissant des villes intitulée « Une heure pour la terre 
2019 » 

 
5.02 Résolution CA18 14 0385 du conseil d'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension - 

Motion de la mairesse Giuliana Fumagalli relative au projet d'un centre de tri à la carrière Francon 
 
5.03 Résolution CA19 170070 du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-

Grâce en appui à la demande de participation au mouvement croissant des villes intitulée « Une 
heure pour la terre 2019 » 

 
____________________________ 

 
 
6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 
 
 
Aucune réponse n’a été déposée. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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À 14 h 10, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole pour demander au greffier si ses deux correspondances envoyées il 
y a plus d’un mois, ont été reçues par la conseillère Rosannie Filato à qui il demandait de l’informer du 
résultat de la décision d’interdire la vente de boissons sucrés dans les bâtiments de la Ville de Montréal 
et par la conseillère Nathalie Goulet à qui il demandait si le Service de police de la Ville de Montréal 
utilise la technologie Stingray pour intercepter les signaux de téléphones cellulaires.  Il souhaite savoir, 
dans l’affirmative, quand il aura les réponses à ses requêtes. 
 
 
La présidente du conseil cède respectivement la parole aux conseillères Filato et Goulet qui, à tour de 
rôle, confirment avoir bien reçu les correspondances du conseiller Rotrand et que des suites appropriées 
seront données dès que possible. 
 

____________________________ 
 
 
7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose le document suivant : 
 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 28 février 2019 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0236 
 
Dépôt du rapport d'activités du trésorier pour l'exercice financier 2018 selon l'article 513 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport d'activités du trésorier pour l'exercice 
financier 2018 selon l'article 513 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, et 
le conseil en prend acte.  
 
07.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0237 
 
Dépôt du rapport annuel 2018 du conseiller à l'éthique et à la déontologie des personnes élues et 
du personnel de cabinet de la Ville de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Rapport annuel 2018 de Me Marc Lalonde, 
conseiller à l'éthique et à la déontologie des personnes élues et du personnel de cabinet de la Ville de 
Montréal, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
07.03 1194320001  
 

____________________________ 
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CM19 0238 
 
Dépôt du rapport de l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) portant sur le projet de 
réaménagement de l'avenue McGill College 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de l’Office de consultation publique de 
Montréal (OCPM) sur le projet de réaménagement de l'avenue McGill College, et le conseil en prend 
acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
07.04 1191079001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0239 
 
Dépôt du bilan sur le Fonds de contribution à la Stratégie d'inclusion de logements abordables 
dans les nouveaux projets résidentiels en date du 31 décembre 2018 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan sur le Fonds de contribution à la Stratégie 
d'inclusion de logements abordables dans les nouveaux projets résidentiels en date du 31 décembre 
2018, et le conseil en prend acte.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
07.05 1190498001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0240 
 
Dépôt du bilan annuel 2018 de la qualité de l'eau potable de 16 réseaux de distribution desservis 
par les usines de production d'eau potable Atwater, Charles-J.- Des Baillets, Pointe-Claire, 
Pierrefonds, Lachine et Dorval, en vertu du Règlement sur la qualité de l'eau potable 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan annuel 2018 de la qualité de l'eau potable 
de 16 réseaux de distribution desservis par les usines de production d'eau potable Atwater, Charles-J.- 
Des Baillets, Pointe-Claire, Pierrefonds, Lachine et Dorval, en vertu du Règlement sur la qualité de l'eau 
potable, et le conseil en prend acte. 
 
07.06 1198257002  
 

____________________________ 
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CM19 0241 
 
Dépôt du bilan annuel consolidé 2018 faisant état des activités d'entretien déléguées d'aqueduc et 
d'égout en vertu du Règlement du conseil d'agglomération sur la délégation de l'entretien du 
réseau principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées (RCG 05-002) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan annuel consolidé 2018 faisant état des 
activités d'entretien déléguées d'aqueduc et d'égout en vertu du Règlement du conseil d'agglomération 
sur la délégation de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées 
(RCG 05-002), et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
07.07 1195075001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0242 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève faisant état de 
l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de L'Île-
Bizard–Sainte-Geneviève faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides 
(04-041) à l'égard de son territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.08 1197146001  
 

____________________________ 
CM19 0243 
 
Bilan annuel 2018 du Jardin botanique de Montréal faisant état de l'application du Règlement sur 
l'utilisation des pesticides (04-041) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 du Jardin botanique de 
Montréal faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041), et le conseil 
en prend acte. 
 
 
07.09 1191114001  
 

____________________________ 
 
CM19 0244 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement du Sud-Ouest faisant état de l'application du Règlement 
sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement du Sud-
Ouest faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son 
territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.10 1187193003  
 

____________________________ 
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CM19 0245 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville faisant état de l'application du 
Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire  
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement 
d'Ahuntsic-Cartierville faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à 
l'égard de son territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.11 1187848008  
 

____________________________ 
 
CM19 0246 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Montréal-Nord faisant état de l'application du Règlement 
sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de 
Montréal-Nord faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard 
de son territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.12 1183602017  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0247 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce faisant état de 
l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des 
pesticides (04-041) à l'égard de son territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.13 1193571001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0248 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Saint-Léonard faisant état de l'application du Règlement 
sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Saint-
Léonard faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son 
territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.14 1187947005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0249 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles faisant de 
l'application du Règlement relatif à l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles faisant de l'application du Règlement relatif à l'utilisation des 
pesticides (04-041) à l'égard de son territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.15 1191528001  
 

____________________________ 
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Article 7.16 
 
Dépôt de l'avis et des recommandations du Conseil interculturel de Montréal intitulé « Montréal, 
cité interculturelle. Stratégie intégrée en six étapes et conditions de réussite pour une politique 
interculturelle » 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose l'avis et les recommandations du Conseil 
interculturel de Montréal intitulé « Montréal, cité interculturelle. Stratégie intégrée en six étapes et 
conditions de réussite pour une politique interculturelle », et le conseil en prend acte. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
À 14 h 39, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, informe les membres du conseil que l’article 7.16 
sera reporté après la période de questions du public afin de faire coïncider son étude avec la présence 
d’invités attendus au balcon. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
 
Le leader de la majorité remercie la présidente du conseil et confirme le report de l’article sous étude à 
une phase ultérieure. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0250 
 
Dépôt du rapport annuel d'activités du comité de vérification élargi de la Ville de Montréal pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2018 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel d'activités du comité de 
vérification élargi de la Ville de Montréal pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2018, et le conseil 
en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
07.17 1195330001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0251 
 
Dépôt du bilan d'activités 2017-2018 de MAI (Montréal, arts interculturels), en vertu de la 
résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan d'activités 2017-2018 de MAI (Montréal, 
arts interculturels), en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.18   
 

____________________________ 
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CM19 0252 
 
Dépôt du rapport d'activités 2017-2018 de l'organisme Le Carrousel, compagnie de théâtre, en 
vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport d'activités 2017-2018 de l'organisme Le 
Carrousel, compagnie de théâtre, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.19   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0253 
 
Ajout - Dépôt du Rapport annuel 2018 de l'inspectrice générale de la Ville de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Rapport annuel 2018 de l'inspectrice générale 
de la Ville de Montréal, et le conseil en prend acte. 
 
Le présent rapport est référé à la Commission sur l'inspecteur général pour analyse et recommandation. 
 
 
07.20   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0254 
 
Dépôt du rapport et recommandations de la Commission de la sécurité publique intitulé : La 
sécurité des déplacements entre la maison et l'école 
 
 
Le conseiller Alex Norris dépose le rapport et recommandations de la Commission de la sécurité publique 
intitulé : La sécurité des déplacements entre la maison et l’école, comprenant le rapport minoritaire de 
l’opposition officielle, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
08.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0255 
 
Dépôt de commentaires et recommandations faisant suite au Rapport et recommandations de 
l'inspectrice générale concernant l'agrandissement et le réaménagement de la bibliothèque de 
Pierrefonds (appel d'offres 5887) 
 
 
La conseillère Manon Barbe dépose les commentaires et recommandations faisant suite au Rapport et 
recommandations de l'inspectrice générale concernant l'agrandissement et le réaménagement de la 
bibliothèque de Pierrefonds (appel d'offres 5887), et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
08.02   
 

____________________________ 
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À 15 h 13, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 

____________________________ 
 
 
11 - Dépôt de pétitions 
 
Le vice-président du conseil appelle le point « Dépôt de pétitions » 
 
Aucune pétition déposée. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0256 
 
Montréal, communauté bleue - Déclaration visant à reconnaître le droit à l'eau et à 
l'assainissement 
 
Attendu que l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté le 28 juillet 2010 une résolution 
reconnaissant le droit à l'eau et aux services d'assainissement;  
 
Attendu que le Conseil des droits de l'homme des Nations Unies a adopté le 23 septembre 2011 une 
résolution sur le droit à l'eau potable et aux services d'assainissement, demandant aux gouvernements 
d'agir concrètement en se dotant de plans d'action, en mettant en place des mécanismes de surveillance 
et de reddition de comptes et en assurant l'accès à des services abordables à toute leur population; 
 
Attendu que le 22 décembre 1992, l'Assemblée générale des Nations Unies a déclaré le 22 mars comme 
étant la Journée mondiale de l'eau, dont l'objectif est d'attirer l'attention sur l'importance de l'eau et de 
promouvoir la gestion durable des ressources en eau douce;  
 
Attendu qu'à travers le monde, près de 750 millions de personnes n'ont pas accès à l'eau potable, que 
quatre milliards font face à une grave pénurie d'eau et que 2,5 milliards n'ont pas accès à des services 
d'assainissement adéquats;  
 
Attendu que le Guide alimentaire canadien 2019 précise que l'eau doit être la boisson privilégiée et qu'en 
conséquence l'eau potable doit être accessible à toutes et à tous;  
 
Attendu qu'au Canada, un nombre disproportionné de communautés autochtones n'ont pas accès à l'eau 
potable et aux services d'assainissement;  
 
Attendu que la pollution par le plastique constitue une menace pour la préservation de l'eau douce et 
salée, et que de nombreuses actions doivent être entreprises pour l'endiguer;  
 
Attendu que la Ville de Montréal s'est engagée à bannir les bouteilles d'eau de plastique à usage unique 
dans les bâtiments municipaux et à élaborer une stratégie de réduction à la source du plastique dans le 
cadre de la révision de son Plan directeur de gestion des matières résiduelles; 
 
Attendu que la reconnaissance du droit à l'eau et aux services d'assainissement, de même que 
l'engagement de la municipalité à conserver la gestion de l'eau sous l'autorité municipale sont des 
conditions requises pour que la Ville de Montréal puisse obtenir le titre de « communauté bleue »; 
 
Il est proposé par M. Sylvain Ouellet 

  
appuyé par Mme Suzie Miron 

 Mme Patricia Lattanzio 
M. Marvin Rotrand 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - reconnaisse et affirme que le droit à l’eau et aux services d’assainissement  est un droit de la 

personne;  
 
2 - réaffirme sa ferme volonté de conserver la gestion de l’eau sous l’autorité municipale, soit la 

production de l’eau potable, son réseau de distribution et le traitement des eaux usées et son 
engagement à se doter d’un plan de financement de ses infrastructures dans une perspective de 
développement durable et d’équité intergénérationnelle;  

 
3 - demande aux gouvernements fédéral et provincial d’enchâsser le droit à l’eau et aux services 

d’assainissement dans leurs lois respectives et demande au gouvernement fédéral de se doter d’un 
plan national d’action en vue de faire respecter le droit à l’eau et aux services d’assainissement.  

 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 mars 2019 à 13 h  
 

13 

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Sylvain Ouellet. 
 
Le conseiller Ouellet, porteur de la déclaration, procède à sa lecture et insiste, notamment, sur la 
nécessité de maintenir l’assainissement de l’eau dans le giron municipal, à titre de service offert à la 
population. 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède respectivement la parole à la conseillère Patricia 
Lattanzio et au conseiller Marvin Rotrand. 
 
La conseillère Lattanzio et le conseiller Rotrand prennent à tour de rôle la parole pour émettre des 
commentaires en faveur de cette déclaration tout en faisant par de leurs préoccupations sur la vétusté de 
plusieurs conduites d’eau à Montréal occasionnant de nombreuses fuites. 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Alan DeSousa. 
 
 
Le conseiller DeSousa prend la parole pour rappeler aux membres du conseil les défis auxquels ont eu à 
faire face les administrations précédentes pour établir une stratégie de l’eau par la mise aux normes, 
notamment, des usines de productions d’eau potable. 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie 
Plante. 
 
La mairesse prend la parole pour informer les membres du conseil que la Ville de Montréal est 
officiellement membre de la Communauté bleue et elle présente fièrement la certification faisant foi de 
cela à l'assemblée.  La mairesse poursuit et mentionne à cet effet que sa formation reconnait tout le 
travail effectué par les administrations précédentes pour arriver à un tel résultat et souligne l’importance 
des investissements massifs faits par son administration dans les infrastructures de l’eau.  Elle termine en 
félicitant le conseiller Ouellet pour toutes ses démarches en ce sens. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.01   
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 29, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0257 
 
Déclaration pour une Politique nationale d'aménagement du territoire et de l'urbanisme 
 
Attendu que l'action gouvernementale en matière d'aménagement du territoire et d'urbanisme a un impact 
environnemental, social et économique majeur pour l'ensemble de la société montréalaise et québécoise; 
 
Attendu que l'aménagement des milieux de vie et la gestion économe du territoire reposent à la fois sur 
les actions de l'État et sur celles des instances municipales, sans oublier les citoyennes et citoyens; 
 
Attendu que l'atteinte de plusieurs objectifs nationaux, en matière de protection du territoire et des 
activités agricoles, de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de la consommation de pétrole, 
de développement des transports collectifs, de revitalisation des collectivités, de santé publique, de mise 
en valeur du patrimoine et des paysages, de protection de la biodiversité, entre autres, dépend d'une plus 
grande cohérence entre les orientations et les actions de l'État et celles des instances municipales; 
 
Attendu qu'il est donc fondamental et urgent de réunir, dans un même texte ayant statut de Politique 
nationale, une vision d'ensemble assortie de principes fondamentaux en matière d'aménagement du 
territoire et d'urbanisme qui puisse assurer la coordination de l'ensemble des lois, politiques et 
interventions de l'État et des instances municipales; 
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Attendu que l'Alliance ARIANE regroupe des organisations et experts réunis dans une vision commune 
afin que l'aménagement du territoire et l'urbanisme soient une priorité au Québec; 
 
Il est proposé par M. Éric Alan Caldwell 

  
appuyé par M. Craig Sauvé 

 
Et résolu : 
 
1 - que Montréal signe la déclaration de principe de l’Alliance ARIANE et appuie la proposition que le 

gouvernement du Québec se dote d’une Politique nationale de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme; 

 
2 - qu’une copie de la présente résolution soit acheminée à l’Alliance ARIANE et au premier ministre du 

Québec, monsieur François Legault. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Éric Alan Caldwell. 
 
Le conseiller Caldwell prend la parole pour souhaiter la bienvenue aux invités dans les tribunes et 
souligne la présence des personnes suivantes : M. Christian Savard, directeur général de Vivre en Ville, 
M. Samuel Pagé-Plouffe, coordonnateur de l'Alliance ARIANE, M. Sylvain Perron, de la fondation David 
Suzuki, Mme Florence Ferraris de l'Ordre des urbanistes du Québec et M. Dinu Bumbaru, directeur des 
politiques chez Héritage Montréal.  Le conseiller Caldwell indique que l'Alliance ARIANE et quelques 
défenseurs du projet de Politique nationale d'aménagement du territoire et de l'urbanisme effectuent un 
travail de fond au Québec afin d'orienter les instances publiques et les inviter à se doter d'une politique 
cohérente d'aménagement du territoire.   
 
 
Le conseiller mentionne que Montréal est la 3e ville au Québec à proposer son soutien au projet de 
l'Alliance ARIANE et il procède à la lecture de l’engagement de la Ville signifié par cette déclaration.  Pour 
terminer, le conseiller Caldwell indique que Montréal sera présente avec les autres villes pour partager 
ses expériences, ses défis en matière d'aménagement du territoire, ses réflexions en terme 
d'investissements et ses lignes directrices pour assurer la cohésion des défis appréhendés, dont, 
notamment, l’organisation de la mobilité du territoire. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Caldwell et cède la parole au leader adjoint de l'opposition 
officielle, M. Francesco Miele. 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle prend la parole et indique que sa formation politique joint sa voix 
à celle de l'Administration pour saluer la présentation de cette déclaration.  Il mentionne l'importance de 
maximiser les espaces à aménager, les impacts des décisions pour le futur et le pacte auquel la Ville 
s’engage à  travers cette Politique nationale d'aménagement du territoire et de l'urbanisme.  Il indique que 
l'opposition officielle appuie l'initiative de l'Alliance ARIANE dans son désir de guider la Ville dans ses 
démarches et ses objectifs d'aménagement et d'environnement.   
 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle mentionne notamment que le territoire est un patrimoine 
commun à tous et qu’il est de la responsabilité de chacun de le protéger.  Le leader adjoint de l'opposition 
officielle remercie les invités présents.   
 
 
La présidente du conseil remercie le leader adjoint de l'opposition officielle et cède la parole au conseiller 
Alan DeSousa. 
 
Le conseiller DeSousa prend la parole et remercie les invités présents au balcon et pour avoir soumis ce 
dossier à l'attention des membres du conseil.  Il souligne l'immense travail accompli au fil des années et 
les efforts consentis par les différentes administrations qui ont conduit la Ville à adhérer à cette politique, 
grâce notamment, aux plans de développement durable qui ont été mis en place (2005-2009), (2010-
2015) et (2016-2020) et ceux à venir.   
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En adoptant cette déclaration, le conseiller DeSousa exprime le souhait que l'Administration fasse preuve 
de leadership en vue des négociations sur le pacte fiscal avec le gouvernement du Québec puisque ces 
deux aspects sont intimement liés.  Pour terminer, le conseiller DeSousa souhaite que l'adoption de cette 
politique apportera encore plus de cohérence dans la prise de décision. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller DeSousa pour son intervention. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0258 
 
Déclaration pour commémorer le 25e anniversaire du génocide rwandais 
 
Attendu que l'Organisation des Nations Unies a déclaré, en 2004, la journée du 7 avril « Journée 
internationale de réflexion sur le génocide des Tutsis au Rwanda en 1994 », tout en rappelant que des 
Hutus et d'autres personnes s'étant opposées au génocide ont également été tués; 
 
Attendu que Montréal est une des villes où résident de nombreux survivants du génocide rwandais et une 
communauté rwandaise très dynamique et engagée; 
 
Attendu que les victimes de génocides comptent sur chacune et chacun d'entre nous pour éveiller la 
conscience sur ces crimes contre l'humanité et sur les moyens de les prévenir dans le futur; 
 
Attendu que notre métropole a toujours soutenu des valeurs fondamentales d'ouverture à la diversité et à 
l'inclusion, jouant ainsi un rôle important dans la promotion des droits de la personne;  
 
Attendu que Montréal se fait un devoir de mémoire et se veut une ville qui lutte contre toute forme de 
discrimination, de préjugé et de violence; 
 
Attendu que l'administration municipale s'est engagée en 1989 par la « Déclaration de Montréal contre la 
discrimination raciale » à mener des actions, sur son territoire, afin de prévenir et de combattre la 
discrimination fondée sur la race, la couleur, la religion, l'origine ethnique ou nationale ainsi qu'à 
promouvoir des relations interculturelles dans le respect et la compréhension; 
 
Attendu qu'en 2005, une motion a été présentée et qu'en 2012, une résolution du Conseil a été 
approuvée pour rappeler aux Montréalaises et Montréalais que le 7 avril est reconnu comme une journée 
de réflexion sur le génocide rwandais; 
 
Attendu que la Déclaration (CM12 0258) à l'occasion de la commémoration du génocide rwandais a 
souligné que « le 7 avril est reconnu comme étant la "Journée de réflexion sur le génocide de 1994 au 
Rwanda" par solidarité envers les survivantes et survivants de ce génocide et à l'endroit de tout le peuple 
rwandais »; 
 
Attendu que la Ville a déjà collaboré aux 10e, 15e et 20e cérémonies de commémoration du génocide 
perpétré au Rwanda; 
 
Il est proposé par Mme Magda Popeanu 

  
appuyé par Mme Valérie Plante 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - rappelle, à l’occasion du 25e anniversaire, aux Montréalaises et Montréalais que le 7 avril est reconnu 

comme étant la « Journée internationale de réflexion sur le génocide des Tutsis au Rwanda en 
1994 » par devoir de mémoire pour le respect des droits de la personne; 

 
2 - témoigne de sa solidarité envers les survivantes et survivants au génocide et à l’endroit de tout le 

peuple rwandais. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong cède la parole à la conseillère Magda Popeanu. 
 
La conseillère Popeanu cède la parole à son tour à la conseillère Sue Montgomery pour la présentation 
des invités présents au balcon. 
 
 
La conseillère Montgomery souhaite la bienvenue aux personnalités rwandaises dans les tribunes dans le 
cadre de la commémoration du 25e anniversaire du génocide rwandais, soit : M. Jean-Paul Nyiilinkwaya, 
M. Jacques Rwirangira, Mme Angelique Umuhoza, M. Fides Paulin Nteziryayo, Mme Yvette Ishimwe, 
Mme Perpétue Mukarugwiza, M. Achille Ubarijoro et M. Chico Kireng.   
 
 
Le présidente du conseil remercie la conseillère Montgomery et invite à nouveau la conseillère Magda 
Popeanu à prendre la parole. 
 
La conseillère Popeanu rappelle qu'il y a 25 ans, le Rwanda faisait face à l'un des plus atroces génocides 
de l'humanité.  La conseillère mentionne que dès le mois d'avril 1994, en 5 jours, plus de 800 000 
Rwandais ont été assassinés et que des milliers de veuves et d'orphelins ont été victimes de violences.  
La conseillère Popeanu cite un passage du roman, Petit pays, de Gaël Faye « ...la guerre sans qu'on lui 
demande se charge toujours de trouver un ennemi...».  Elle poursuit et indique que l'ONU a fait du 7 avril, 
par résolution, une Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes du génocide rwandais.  De 
plus, la conseillère Popeanu rappelle le rôle crucial qu'a joué le Canada dans la résolution du conflit au 
Rwanda ainsi que l'engagement de M. Roméo Dallaire dans la lutte contre l’utilisation des d'enfants-
soldats, notamment à travers l'initiative de l'UNICEF « Child Soldiers Intiative ».  Elle mentionne que la 
Ville de Montréal se souvient des victimes et apporte son soutien à la communauté rwandaise dont 
beaucoup de membres se sont exilés à Montréal.   
 
La conseillère invite les Montréalaises et les Montréalais à participer aux activités de commémorations 
qui auront lieux les 6 et 7 avril 2019.  Pour terminer, la conseillère Popeanu souligne l'excellent travail de 
PAGE-RWANDA qui diffuse la mémoire orale du génocide et informe les membres que PAGE-RWANDA 
a ouvert un centre de documentation qui a pour mission d'informer et de résister à l'oubli, de rendre 
hommage aux victimes, de préserver et de perpétuer la mémoire, de sensibiliser aux conséquences de 
l'exclusion ainsi que de prévenir toutes violations des droits humains.  La conseillère remercie les invités 
présents et enjoint tous les membres à appuyer cette déclaration. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Josué Corvil. 
 
Le conseiller Corvil prend la parole pour souligner que les événements du 7 avril 1994 sont les pires 
atrocités que l'humanité aient connues, événements dénoncés par tous, sans réserve, et surtout que 
personne ne veut voir se reproduire.  Il mentionne que le 21 mars 2019, était la « Journée internationale 
contre la discrimination raciale » de l'ONU et il rappelle à cet effet que nous devons faire des efforts en 
continu pour lutter contre la discrimination basée sur la race.  Le conseiller ne peut passer sous silence la 
récente tragédie de Christchurch en Nouvelle-Zélande et les conséquences tragiques que la 
discrimination entraîne.  Le conseiller Corvil mentionne que c'est par l'éducation que nous pourrons nous 
assurer que ces tristes événements ne se reproduisent plus.  Pour terminer, il souhaite que nous nous 
rappelions ce que veut dire le mot « humanité » et mentionne que le peuple rwandais, est un peuple fier, 
un peuple fort, un peuple résilient. 
 
 
À 16 h 05, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie le conseiller Corvil et cède la parole à la conseillère Mary Deros. 
 
La conseillère Deros prend la parole pour souligner la tragédie vécue par les Rwandais en 1994 et 
rappelle à tous que nous devons travailler quotidiennement pour éliminer toutes les formes de 
discrimination.  Par ailleurs, la conseillère indique qu'Ensemble Montréal a déposé, en novembre 2018, 
une motion en collaboration avec la Fondation pour l'étude des génocides afin de réaffirmer l'importance 
d'enseigner l'histoire des génocides dans les écoles montréalaises et québécoises, et pour demander au 
gouvernement du Québec d'inclure cette notion dans les programmes d'éducation et de faire la promotion 
d'un guide éducatif de l'histoire des génocides auprès des enseignants.  Elle cite des paroles de Nelson 
Mandela « ...que l'éducation est l'arme la plus puissante pour changer notre monde... ».   
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À 16 h 11, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel et remercie la 
conseillère Deros pour son intervention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.03   
 

____________________________ 
 
 
À 16 h 12, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0259 
 
Accorder un contrat à Quantum Électrique inc. pour le remplacement des moteurs de deux 
compresseurs de biogaz et travaux connexes au Complexe environnemental de Saint-Michel 
(CESM) - Dépense totale de 596 237,75 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 
ENV CESM 2018-02 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un contrat à Quantum Électrique inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour le 

remplacement de deux moteurs de compresseurs et travaux connexes au Complexe 
environnemental de Saint-Michel (CESM), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 516 237,75 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public ENV CESM 
2018-02;  

2 - d'autoriser une dépense de 80 000 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190720001 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
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CM19 0260 
 
Conclure deux ententes-cadres d'une durée de 60 mois, avec une option de prolongation de 24 
mois, avec Globocam (Anjou) inc., pour la fourniture de pièces authentiques de marques 
Freightliner et Sterling, dans le cadre de l'entretien des véhicules et appareils du parc motorisé de 
la Ville - Appel d'offres public 18-17302 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres d'une durée de 60 mois, avec une option de prolongation de 24 

mois chacune, pour la fourniture sur demande, de pièces authentiques des marques Freightliner 
(lot 1) et Sterling (lot 2), dans le cadre de l'entretien et la réparation des véhicules lourds du parc 
motorisé de la Ville; 

 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire Globocam (Anjou) inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme pour chacun des lots, les contrats à cette fin, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17302 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des 

arrondissements, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187362001 
80.01 (20.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0261 
 
Accorder un contrat à Aréo-Feu ltée pour les travaux reliés à la réparation de deux bateaux du 
Service de sécurité incendie de Montréal, pour une somme maximale de 153 057,02 $, taxes 
incluses (fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Aréo-Feu ltée, fournisseur unique, pour la 

réparation de deux bateaux du Service de sécurité incendie de Montréal, pour une somme maximale 
de 153 057,02 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191081001 
80.01 (20.03) 
 

____________________________ 
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CM19 0262 
 
Conclure une entente-cadre, d'une durée de 5 ans, avec Équipements Twin inc. pour la fourniture 
et l'installation sur demande de diverses bennes avec équipements de déneigement sur des 
châssis de camion fournis par la Ville - Appel d'offres public 18-17318 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 5 ans, pour la fourniture et l’installation sur demande 

de diverses bennes avec équipements de déneigement sur des châssis de camion fournis par la 
Ville;  

 
2 - d'accorder à Équipements Twin inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17318 et 
au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget dédié au remplacement des véhicules 
du Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA), et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1194922002 
80.01 (20.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0263 
 
Exercer les deux options d'une année de prolongation, pour la fourniture de travaux de 
déploiement de fibres optiques inter-bâtiment et aux bornes WiFi, dans le cadre des contrats 
accordés à Teltech Télécommunication inc. (CG16 0305) pour les lots 1 à 5 et à Telecon inc. 
(CG16 0177) pour le lot 6, pour la période du 20 mai 2019 au 19 mai 2021, pour les lots 1, 2, 3 et du 
29 mars 2019 au 28 mars 2021 pour les lots 4, 5, 6 et ce sans ajustements aux enveloppes 
budgétaires allouées 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’exercer les deux options d’une année de prolongation, pour la fourniture de travaux de déploiement 

de fibres optiques inter-bâtiment et aux bornes WiFi, dans le cadre des contrats accordés à Teltech 
Télécommunication inc. (CG16 0305) pour les lots 1 à 5 et à Telecon inc. (CG16 0177) pour le lot 6, 
pour la période du 20 mai 2019 au 19 mai 2021, pour les lots 1, 2, 3 et du 29 mars 2019 au 28 mars 
2021 pour les lots 4, 5, 6 et ce sans ajustements aux enveloppes budgétaires allouées; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1193190001 
80.01 (20.05) 
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0264 
 
Conclure une entente-cadre d'une durée de 5 ans avec Confidentiel Déchiquetage de documents 
inc. pour les services de déchiquetage de documents confidentiels et de destruction de divers 
documents et supports - Appel d'offres public 18-16059 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre avec le seul soumissionnaire, Confidentiel Déchiquetage de 

documents inc., ce dernier ayant présenté une soumission conforme, pour les services de 
déchiquetage et de destruction de divers documents et supports, pour une durée de cinq ans, avec 
possibilité de prolongation d'une année, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16059 et au tableau des prix reçus joint au dossier 
décisionnel;  

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs, et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197685001 
80.01 (20.06) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0265 
 
Accorder un contrat à Équipements Twin inc. pour la fourniture et l'installation, sur deux châssis 
de camion fournis par la Ville, d'un appareil à bras pour le chargement, transport et dépose de 
conteneurs, pour une somme maximale de 257 939,40 $, taxes incluses - Appel d'offres public 
18-17387 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Equipements Twin inc., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat pour la fourniture et l'installation, sur deux châssis de camion fournis 
par la Ville, d'un appareil à bras pour le chargement, transport et dépose de conteneurs, aux prix de 
sa soumission, pour une somme maximale de 257 939,40 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 18-17387 ;  

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198034003 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0266 
 
Accorder un contrat de gré à gré à IBM Canada ltée pour le renouvellement des droits d'utilisation 
des logiciels pour l'ordinateur central consolidé, pour une période maximale d'un an, soit du 
1er mai 2019 au 30 avril 2020, pour une somme maximale de 668 702,19 $, taxes incluses 
(fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à IBM Canada ltée, fournisseur unique, 

pour une période maximale d'un an, soit du 1er mai 2019 au 30 avril 2020, pour l'acquisition 
mensuelle de droits d'utilisation des logiciels pour l'ordinateur central consolidé, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 668 702,19 $, taxes incluses, conformément à son 
offre de service en date du 4 février 2019;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1195942001 
80.01 (20.08) 
 

____________________________ 
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CM19 0267 
 
Autoriser la prolongation, pour une période de douze mois, soit du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, 
de l'entente-cadre avec Novem Distribution inc. (CE17 0180) pour l'approvisionnement de 
dispositifs de cadenassage concernant les activités au niveau aqueduc, pour un montant estimé à 
174 876,98 $, taxes incluses. Le montant octroyé de 390 306,78 $, taxes incluses, plus un montant 
pour ajustement de quantité de 58 546 $, taxes incluses, sera majoré jusqu'à concurrence de 
623 729,76 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser la prolongation, pour une période de douze mois, soit du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, 

de l’entente-cadre avec Novem Distribution inc. (CE17 0180) pour l’approvisionnement de dispositifs 
de cadenassage concernant les activités au niveau aqueduc, pour un montant estimé à 
174 876,98 $, taxes incluses; 

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et arrondissements 
utilisateurs, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198269001 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0268 
 
Autoriser la cession du contrat de Produits Chimiques CCC ltée à CCC Chemical Distribution inc. 
pour la fourniture et la livraison sur demande de produits chimiques utilisés dans les usines de 
production d'eau potable (CG16 0521) / Approuver le projet de convention à cette fin 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser la cession du contrat de Produits Chimiques CCC ltée à CCC Chemical Distribution inc., 

pour la fourniture sur demande et la livraison de produits chimiques utilisés dans les usines de 
production d’eau potable (CG16 0521); 

 
2 - d'approuver le projet de convention de cession, entre Produits Chimiques CCC ltée et CCC Chemical 

Distribution inc., aux termes duquel intervient la Ville de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1182675003 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 mars 2019 à 13 h  
 

23 

À 16 h 25, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souligne la présence au balcon de la jeune Ayma, 
fille de la conseillère Sophie Mauzerolle. 
 
 
La présidente du conseil invite le leader de la majorité à poursuivre. 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0269 
 
Conclure une entente-cadre, pour une période de 3 ans, avec Construction Camara / 6724114 
Canada inc. pour la rétention d'une équipe de travail et d'équipements pour la réalisation de 
fouilles exploratoires et d'inspections des infrastructures souterraines ainsi que de travaux civils 
préparatoires de mise aux normes des conduites pour le chemisage structural futur des conduites 
- Dépense totale de 5 248 245,96 $, taxes et incidences incluses / Appel d'offres public 322703 
(5 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre pour la rétention d’une équipe de travail et d’équipements pour la 

réalisation de fouilles exploratoires et d’inspections des infrastructures souterraines ainsi que pour 
des travaux civils préparatoires de mise aux normes de conduites pour le chemisage structural futur 
des conduites sur le territoire de l’île de Montréal, pour une durée de trois ans ou jusqu'à épuisement 
d’un montant maximal de 5 248 245,96 $, taxes incluses, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant;  

 
2 - d'accorder à Construction Camara / 6742114 Canada inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 558 245,96 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 322703;  

 
3 - d'imputer cette dépense à même les budgets des services corporatifs et des arrondissements et ce, 

au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187231095 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
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CM19 0270 
 
Conclure des ententes-cadres d'une durée de 24 mois, avec une option de prolongation pour une 
année additionnelle, avec Boivin et Gauvin inc. et Aréo-feu ltée pour la fourniture de bottes de 
protection pour le combat incendie, de marque Globe suprême et de marque Cosmas Titan, à 
l'usage des pompiers du Service de sécurité incendie de Montréal - Appel d'offres public 18-17229 
(2 soum., 1 seul conforme pour le lot 1 et 3 soum. pour le lot 2)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre d’une durée de 24 mois, avec une option de prolongation pour une 

année additionnelle, avec Boivin et Gauvin inc., seul soumissionnaire conforme pour le lot 1, pour la 
fourniture de bottes de protection Globe suprême pour le combat incendie à l’usage des pompiers du 
Service de sécurité incendie de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 634 662 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17229 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service de sécurité incendie de 

Montréal, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1192645002 
80.01 (20.12) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0271 
 
Accorder un contrat à Les Entreprises Électriques L.M. inc. pour une somme maximale de 
688 165,13 $, taxes et contingences incluses, pour le remplacement de moteurs des usines Dorval 
et Lachine (article 5) et un contrat à Gemitech inc. pour une somme maximale de 1 747 916,96 $, 
taxes et contingences incluses, pour l'inspection des équipements des usines, des stations de 
pompage et des réservoirs du secteur de l'ouest de la Ville (article 7) - Appel d'offres public 
18-17231 (4 et 5 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, le contrat pour le 
remplacement des moteurs des usines Dorval et Lachine et pour l’inspection, sur une période de 72 
mois, des équipements électriques des usines, des stations et des réservoirs du secteur de l’ouest de 
la Ville de Montréal, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes maximales indiquées et les 
articles inscrits en regard de chacune d'elles, taxes et contingences incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-17231 ; 
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Firmes       Articles       Montant  

Les Entreprise Électriques LM inc. 5 688 165,13 $ 

Gemitech inc. 7 1 747 916,96 $ 
 
2 - d'autoriser un ajustement à la base budgétaire de la Direction de l'eau potable du Service de l'eau 

pour 2020 et les années subséquentes d'un montant net de taxes de 100 000 $ par année; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1194087001 
80.01 (20.13) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0272 
 
Conclure une entente-cadre d'une durée de 36 mois, avec une option de prolongation de 12 mois, 
avec PTI Solutions Industrielles inc. pour la fourniture de machines distributrices industrielles - 
Appel d'offres public 18-16688 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois avec une option de prolongation de 12 mois, 
pour la fourniture de machines distributrices industrielles; 

2- d'accorder au seul soumissionnaire, PTI Solutions Industrielles inc., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-16688 et au tableau de prix reçus joint au dossier 
décisionnel; 

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1185318002 
80.01 (20.14) 
 

____________________________ 
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CM19 0273 
 
Autoriser une dépense totale additionnelle de 283 865,76 $, taxes, contingences et variation de 
quantités incluses, pour la fourniture de matériaux et services de câblage en télécommunications, 
dans le cadre des ententes-cadres conclues avec la firme SC360 inc. (CE17 0007), majorant ainsi 
le montant total de chacun des contrats de 405 522,52 $ à 547 455,40 $, taxes, contingences et 
variation des quantités incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- d'autoriser une dépense totale additionnelle de 283 865,76 $, soit 141 932,88 $, taxes, contingences 
et une variation des quantités de l'ordre de 15% incluses, pour chacun des lots 1 et 2, dans le cadre 
des ententes-cadres conclues avec la firme SC360 inc. (CE17 0007), majorant ainsi le montant total 
de chacun des contrats de 405 522,52 $ à 547 455,40 $, taxes, contingences et une variation des 
quantités de l'ordre de 15% incluses;  

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193190002 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
 
CM19 0274 
 
Autoriser un soutien financier additionnel de 225 000 $ au Centre de prévention de la 
radicalisation menant à la violence (CG18 0115), pour une période de trois mois, soit jusqu'au 
31 mars 2019, pour la poursuite de ses actions, majorant ainsi le montant total du soutien 
financier de 1 300 000 $ à 1 525 000 $ / Approuver un projet d'addenda à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 225 000 $ au Centre de prévention de la radicalisation 
menant à la violence pour une période de transition de trois mois, soit jusqu'au 31 mars 2019;  
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2 - d'approuver un projet d'addenda modifiant la convention intervenue entre la Ville de Montréal et cet 
organisme (CG18 0115), majorant ainsi le montant total du soutien accordé de 1 300 000 $ à 
1 525 000 $;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196794001 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0275 
 
Accorder un contrat à Bau-Québec ltée pour le réaménagement des secteurs Jarry est et Boisé 
sud du parc Frédéric-Back - Dépense totale de 3 857 717,23 $, taxes, contingences, quantités 
variables et incidences incluses - Appel d'offres public 17-6991 (6 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser une dépense totale de 3 857 717,23 $, taxes, contingences, incidences et variations de 

quantités incluses, pour les travaux de réaménagement des secteurs Jarry est et boisé sud au parc 
Frédéric-Back; 

2 - d’accorder à Bau-Québec ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 038 213,57 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 17-6991; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 303 821,36 $, taxes incluses à titre de budget de contingences; 

4 - d'autoriser une dépense de 455 732,04 $, taxes incluses à titre de variation de quantité; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188195001 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0276 
 
Accorder un contrat à Sanexen services environnementaux inc., pour le projet « Construction de 
chambres de vannes et de mesure, arrondissement de Saint-Léonard » - Dépense totale de 
1 619 710,32 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10295 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, un 

contrat pour la construction de chambres de vannes et de mesure dans l'arrondissement de Saint-
Léonard, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 295 768,25 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10295;  

2 - d'autoriser une dépense de 129 576,83 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

3 - d'autoriser une dépense de 194 365,24 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193775001 
80.01 (20.18) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0277 
 
Accorder un contrat à Mofax Électrique ltée pour l'exécution de travaux électriques en régie 
contrôlée sur les équipements de la Direction de l'épuration des eaux usées, pour une somme 
maximale de 656 419,51 $, taxes incluses - Appel d'offres public SP18115-167032-C (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'accorder à Mofax Électrique ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 
des travaux électriques en régie contrôlée sur les équipements de la Direction de l'épuration des 
eaux usées, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 656 419,51 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public SP18115-167032-C;  

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197526003 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0278 
 
Accorder un contrat à Nordmec Construction inc. pour la mise à niveau des pompes de puisard et 
d'inondation de la station de pompage de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte - 
Dépense totale de 1 453 716,77 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public SP18057-
160691-C (8 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un contrat à Nordmec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour la mise 

à niveau des pompes de puisard et d'inondation de la station de pompage de la station d'épuration 
des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 211 430,64 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public SP18057-
160691-C;  

2 - d'autoriser une dépense de 242 286,13 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197526006 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.21) à 80.01 (20.25) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0279 
 
Accorder un contrat à C.M.S. entrepreneurs généraux inc. pour la prolongation des services 
enfouis - Poste électrique 315 KV - Dépense totale de 2 563 964,46 $, taxes, contingences, 
incidences et variation de quantités incluses - Appel d'offres public DP18129-177070-C (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'accorder à C.M.S. entrepreneurs généraux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 
la prolongation des services enfouis - Poste électrique 315 KV, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 1 899 232,93 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public DP18129-177070-C ;  

2 - d'autoriser une dépense de 379 846,59 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences, une 
dépense de 94 961,65 $, à titre de budget de variation de quantités et une dépense de 189 923,29 $, 
à titre de budget d'incidences; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197526007 
80.01 (20.21) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0280 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 959 067,41 $, taxes incluses, pour des services 
professionnels afin d'adapter le logiciel de gestion des régimes de retraites Ariel, dans le cadre du 
contrat accordé à Morneau Shepell ltd (CG16 0408), majorant ainsi le montant total du contrat de 
2 242 012,50 $ à 3 201 079,91 $, taxes incluses / Approuver un projet d'avenant no 1 à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 959 067,41 $, taxes incluses, pour des services 
professionnels afin d'adapter le logiciel de gestion des régimes de retraites Ariel; 

2- d'approuver un projet d'avenant no 1 modifiant la convention de services professionnels intervenue 
entre la Ville de Montréal et Morneau Shepell Ltd (CG16 0408), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 2 242 012,50 $ à 3 201 079,91 $, taxes incluses; 

3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187684003 
80.01 (20.22) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0281 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 188 014,52 $, taxes incluses, pour l'ajustement des 
honoraires professionnels pour la construction du nouvel immeuble à l'usine Atwater, dans le 
cadre du contrat accordé à MDA architectes inc., Bouthillette Parizeau inc. et Nicolet Chartrand 
Knoll ltée (CG13 0401), majorant ainsi le montant total du contrat de 2 360 704,64 $ à 
2 548 719,16 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention de modification numéro 1 à cet 
effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 188 014,52 $, taxes incluses, dans le cadre de la 
convention de services professionnels, pour l’ajustement des honoraires professionnels à la suite de 
l’augmentation des coûts de travaux et de services supplémentaires requis pour la construction du 
nouvel immeuble à l’usine Atwater ; 

2 - d'approuver un projet de convention de modification numéro 1 modifiant la convention intervenue 
entre la Ville de Montréal et MDA architectes inc., Bouthillette Parizeau inc. et Nicolet Chartrand Knoll 
ltée (CG13 0401), majorant ainsi le montant total du contrat de 2 360 704,64 $ à 2 548 719,16 $, 
taxes incluses ; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1180749002 
80.01 (20.23) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0282 
 
Approuver un projet d'acte par lequel Sa Majesté la Reine du chef du Canada concède à la Ville 
tous ses droits, titres et intérêts dans le collecteur De LaVérendrye, situé sous une partie du lot 
1 260 141 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la somme de 
4 841 761,18 $, taxes incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'approuver un projet d'acte par lequel Sa Majesté la Reine du chef du Canada concède à la Ville 
tous ses droits, titres et intérêts dans le collecteur De LaVérendrye, situé sous une partie du lot 
1 260 141 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la somme de 
4 841 761,18 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1186310003 
80.01 (20.24) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0283 
 
Décréter l'acquisition, par voie d'expropriation ou par tout autre moyen, aux fins de logement 
social, d'un terrain constitué du lot 1 381 212 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, tel que montré au plan L-18 Saint-Gabriel, situé du côté est de la rue Laprairie, entre les 
rues Augustin-Cantin et Saint-Charles, dans l'arrondissement du Sud-Ouest / Autoriser un 
versement du Fonds de contribution à l'inclusion de 1 345 000 $, plus les taxes applicables, en 
vue de l'acquisition de cet immeuble 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - de décréter l'acquisition, par voie d’expropriation ou par tout autre moyen, du terrain constitué du lot 
1 381 212 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, avec bâtiment dessus érigé 
sis au 1295, rue Laprairie, entre les rues Augustin-Cantin et Saint-Charles, dans l’arrondissement du 
Sud-Ouest, à des fins de logement social;  

2 - de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toutes procédures requises à cette 
fin;  

3 - d'autoriser un versement du Fonds de contribution à la Stratégie d'inclusion de logements abordables 
dans les nouveaux projets résidentiels d'un montant de 1 345 000 $, plus les taxes applicables;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel;  

5 - d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et chef de Division de la géomatique à signer les 
documents cadastraux pour et au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant, le cas 
échéant.  

 
Adopté à l'unanimité. 
 
1184962009 
80.01 (20.25) 
 

____________________________ 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 0284 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville renonce partiellement à la servitude de non-
construction et de non-accès consentie en sa faveur, aux termes d'un acte intervenu entre Les 
Constructions Fédérales inc., Groupe Allogio inc., Faubourg Pointe-aux-Prairies inc. et la Ville, sur 
trois lots situés sur la rue Jules-Helbronner, laquelle fait partie du développement résidentiel 
Faubourg Pointe-aux-Prairies, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville renonce partiellement à la servitude de non-construction et 
de non-accès consentie en sa faveur, aux termes d’un acte publié au bureau de la publicité des droits de 
la circonscription foncière de Montréal, devant Me Jacques Morand, le 21 décembre 2006, sous le 
numéro 13 921 195, intervenu entre Les Constructions Fédérales inc., Groupe Allogio inc., Faubourg 
Pointe-aux-Prairies inc. et la Ville, sur 3 lots situés sur la rue Jules-Helbronner, faisant partie du 
développement résidentiel Faubourg Pointe-aux-Prairies, dans l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles, constitués des lots 4 881 954, 4 881 975 et 4 881 976 tous du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal.  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1184386004 
80.01 (20.26) 
 

____________________________ 
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CM19 0285 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de madame Sharon Kelly et monsieur Kelly 
Burke, une servitude d'utilités publiques pour le passage d'une conduite d'égout pluvial sur une 
partie de la propriété sise au 143, rue Dieppe, à Ville de Pointe-Claire, constitué d'une partie du lot 
2 527 973 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la somme de 
140 000 $, avec intérêt au taux de 5 %, à compter de la mise en demeure transmise à la Ville en 
date du 3 octobre 2018 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de madame Sharon Kelly et monsieur Kelly 
Burke, une servitude d'utilités publiques pour le passage d'une conduite d'égout pluvial sur la 
propriété sise au 143, rue Dieppe, à Ville de Pointe-Claire, correspondant à une partie du lot 
2 527 973 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, tel qu'illustré par les lettres 
A,B,C,D,E,F,G,H,J, et A sur le plan d'arpentage D-3 Pointe-Claire, préparé le 7 décembre 2018, par 
Christian Viel, arpenteur-géomètre, portant le numéro 482 de ses minutes et le numéro de dossier 
22097-2 du greffe commun des arpenteurs de la Ville, pour la somme de 140 000 $, avec intérêt 
annuel au taux de 5 %, à compter de la date de la mise en demeure transmise à la Ville, soit le 3 
octobre 2018, jusqu'à la date de son émission, le tout selon les termes et conditions prévus au projet 
d'acte.  

 
2 - d'autoriser le Service des finances à émettre et transmettre à Me Daphney Saint-Louis du Service des 

affaires juridiques, un chèque à l'ordre de Alarie Legault, cabinet d’avocats en fidéicommis au 
montant de 140 000 $, plus intérêts annuels de 5%, calculés à compter du 3 octobre 2018, et ce, 
jusqu'à la date de son émission; 

 
  Alarie Legault, cabinet d’avocats 
  507 place d’Armes, bureau 1210 
  Montréal (Québec) H2Y 2W8 
 
3 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1180783003 
80.01 (20.27) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0286 
 
Accorder un soutien totalisant 316 000 $ à Défi sportif AlterGo, soit un soutien financier de 
60 000 $ et un soutien en biens et services d'une valeur de 256 000 $ pour la tenue de l'événement 
Défi sportif AlterGo 2019, dans le cadre du budget du Service des grands parcs, du Mont-Royal et 
des sports / Approuver le projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'accorder un soutien financier de 60 000 $ à l'organisme Défi sportif AlterGo ainsi qu'un soutien en 
biens et services et installations estimé à 256 000 $, pour l'année 2019, pour soutenir l'événement 
Défi sportif AlterGo 2019;  
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2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier et du soutien en biens et services et 
installations;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198070001 
80.01 (20.28) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0287 
 
Accorder un soutien financier de 180 000 $ à l'École des entrepreneurs du Québec pour la 
réalisation, en 2019 et 2020, des prochaines éditions du Parcours C3 : Culture, Créativité et 
Croissance / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'accorder un soutien financier de 180 000 $ à l'École des entrepreneurs du Québec pour la 
réalisation, en 2019 et 2020, des prochaines éditions du Parcours C3 : Culture, Créativité et 
Croissance; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193931002 
80.01 (20.29) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0288 
 
Résilier le contrat accordé à Centre de tri Mélimax inc. (CG18 0351) pour la réception, le tri et la 
mise en marché de bois trié en provenance de 5 territoires, pour une période de 24 mois - Résilier 
le contrat accordé à Centre de tri Mélimax inc. (CG18 0406), pour la réception, le tri et la mise en 
marché de bois, en provenance de l'Écocentre de LaSalle, pour une période de 22 mois  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de résilier le contrat accordé à Centre de tri Mélimax inc. (CG18 0351) pour la réception, le tri et la 

mise en marché de bois trié en provenance de 5 territoires, pour une période de 24 mois; 
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2 - de résilier le contrat accordé à Centre de tri Mélimax inc. (CG18 0406), pour la réception, le tri et la 
mise en marché de bois, en provenance de l'Écocentre de LaSalle, pour une période de 22 mois. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198260004 
80.01 (20.30) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.31) à 80.01 (20.35) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.31) 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Rogers Communications Canada inc. pour la fourniture des 
services d'installation, d'intégration, de maintenance et de support de modems LTE véhiculaires 
et le logiciel de gestion pour le Service de sécurité incendie de Montréal, pour une période de 
trois ans, pour une somme maximale 1 809 091,92 $, taxes incluses / Approuver un projet de 
convention à cet effet / Autoriser des budgets additionnels pour une variation de quantité de 
l'ordre de 15% pour une somme de 133 849,87 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré entre la Ville et Rogers 

Communications Canada inc., pour la fourniture des services d’installation, d'intégration, de 
maintenance et de support de modems LTE véhiculaires et le logiciel de gestion et communication 
pour le Service de sécurité incendie de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 1 809 091,92 $ taxes incluses, et selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention;  

2 - d'autoriser des budgets additionnels pour une variation de quantité de l'ordre de 15%, correspondant 
à une somme de 133 849,37 $; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
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Article 80.01 (20.32) 
 
Accorder un contrat à Aménagement Sud-Ouest (9114-5698 Québec inc.) pour les travaux 
d'étanchéisation du bassin de rétention des eaux pluviales et stabilisation du talus sur le site de 
l'écocentre LaSalle, dans l'arrondissement de LaSalle - Dépense totale de 587 846,16 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 5982 (3 soum.) / Autoriser un virement 
de 536 783 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues d'administration de 
compétence d'agglomération vers le Service de la gestion et de la planification immobilière 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 29 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder à Aménagement Sud-Ouest (9114-5698 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat pour les travaux d’étanchéisation du bassin de rétention des eaux pluviales et 
stabilisation du talus sur le site de l’écocentre LaSalle, dans l’arrondissement de LaSalle, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 453 585 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5982;  

2 - d'autoriser une dépense totale de 587 846,16 $, taxes incluses, soit une somme de 453 585 $ pour 
les travaux, une somme de 90 717,90 $ pour le budget des contingences et une somme de 
43 544,16 $ pour le budget des incidences, le cas échéant;  

3 - d’autoriser un virement de 536 783 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues 
d’administration de compétence d’agglomération vers le Service de la gestion et de la planification 
immobilière;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.33) 
 
Accorder un contrat à 4042077 Canada inc. (De Sousa) pour divers travaux de pavage et de 
marquage à réaliser en 2019, dans le cadre du projet Bonaventure - Dépense totale de 
703 729,75 $, taxes, contingences et incluses - Appel d'offres public 214735 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 623 156,30 $, taxes incluses, pour divers travaux de pavage et de 

marquage à réaliser en 2019, dans le cadre du Projet Bonaventure, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant;  

2 - d'accorder à 4042077 Canada inc.(De Sousa), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 537 156,30 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 214735 ;  

3 - d'autoriser une dépense de 80 573,45 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 

____________________________ 
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Article 80.01 (20.34) 
 
Accorder un contrat de gré à gré à la Cité des arts du cirque (TOHU) pour la réalisation d'une 
programmation d'activités culturelles, éducatives, environnementales et récréatives à la TOHU, au 
parc Frédéric-Back et dans le quartier Saint-Michel, pour une somme maximale de 2 151 533,23 $, 
répartie de 2019 à 2022 / Approuver un projet de convention à cet effet / Autoriser un virement 
budgétaire de 104 471,17 $ de compétence corporative du Service de la culture vers les dépenses 
contingentes en contrepartie de 104 471,17 $ de compétence d'agglomération des dépenses 
contingentes vers le Service de la culture pour 2019 / Autoriser des ajustements récurrents à la 
base budgétaire du Service de la culture et du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des 
sports pour un montant de 3 836,91 $ à compter de 2020, pour un montant de 7 689,81 $ à compter 
de 2021 et pour un montant de 11 625,79 $ à compter de 2022, et ce, pour chaque service 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel la Cité des arts du 

cirque (TOHU) s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour réaliser une 
programmation d’activités culturelles, éducatives, environnementales et récréatives à la TOHU, dans 
le parc Frédéric-Back et dans le quartier Saint-Michel, pour une somme maximale de 2 151 533,23 $, 
taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;  

 
2 - d'autoriser un virement budgétaire de 104 471,17 $ de compétence corporative du Service de la 

culture vers les dépenses contingentes en contrepartie de 104 471,17 $ de compétence 
d’agglomération des dépenses contingentes vers le Service de la culture pour 2019; 

3 - d'autoriser des ajustements récurrents à la base budgétaire du Service de la culture et du Service 
des grands parcs, du Mont-Royal et des sports pour un montant de 3 836,91 $ à compter de 2020, 
pour un montant de 7 689,81 $ à compter de 2021 et pour un montant de 11 625,79 $ à compter de 
2022, et ce, pour chaque service;  

4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
____________________________ 

 
 
Article 80.01 (20.35) 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels avec Fujitsu conseil (Canada) inc. pour 
des prestations de services en intelligence artificielle, pour une période de 2 ans, pour une 
somme maximale de 2 052 993,60 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-16877 (6 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1 - de conclure une entente-cadre avec Fujitsu conseil (Canada) inc., firme ayant obtenu le plus haut 
pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, pour la fourniture de prestations de 
services professionnels requis en intelligence artificielle, pour une somme maximale de 
2 052 993,60 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-16877; 

2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
À 17 h 03, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 25 mars 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 25 mars 2019 – 19 h 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Suzanne 
Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, 
M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie 
Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard 
Guay, Mme Andrée Hénault, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre 
Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter 
McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, 
M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-
François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, 
Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, 
Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, 
Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, 
Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. François William Croteau et M. Benoit Langevin. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 80.01 (20.37): 
 

M. François William Croteau et M. Benoit Langevin. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte.  Avant de débuter avec la 
période de questions du public, elle souligne la présence au balcon, pour le temps de la période de 
questions du public, des participantes de Cité Elles qui prendront part vendredi et samedi prochain à une 
simulation du conseil municipal et leur souhaite la bienvenue.  Elle poursuit et remercie les membres qui 
se sont portés volontaires pour agir à titre de mentor et informe ces derniers que le Bureau de la 
présidence du conseil est toujours à la recherche de mentors additionnels.  Les conseillers Michel 
Bissonnet et Abdelhaq Sari informent la présidente du conseil qu’ils sont disponibles pour agir à titre de 
mentor et la présidente du conseil les remercie. 
 

____________________________ 
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1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Michel Ménard Mme Valérie Plante 

(M. Éric Allan Caldwell) 
(M. Luc Ferrandez) 

Demande de prévoir d’autres places de 
stationnements au centre-ville et dans le 
Vieux-Montréal pour les autobus touristiques 
afin de remplacer ceux qui ne sont plus 
accessibles à cause des divers travaux de 
réfection - Souhaite également que les 
espaces de stationnement pour les autobus 
dans le stationnement du chemin Camillien-
Houde soient très bien identifiés par un 
marquage au sol 

   
M. Kamereddine Bensalem  Mme Valérie Plante 

(M. Luis Miranda) 
Déplore les propos islamophobes d’une 
conseillère de l’arrondissement d’Anjou qui 
vont à l’encontre des règles d’éthique de la 
Ville de Montréal et souhaite une enquête par 
le conseiller à l’éthique dans ce cas – 
questionne l’affiliation prétendue de la 
conseillère à l’organisme « La Meute » 

   
M. Matthew Chapman M. Jean-François 

Parenteau 
(M. Lionel Perez) 

Souhaite connaître les mesures concrètes qui 
seront prises pour engager un dialogue avec 
les gens qui ont marché contre les 
changements climatiques la fin de semaine 
dernière à Montréal – Souhaite une rencontre 
avec Ensemble Montréal pour discuter des 
enjeux environnementaux 

   
M. Georges Parthenios Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 

Déplore le fait qu’aucune mesure n’ait été 
prise pour solutionner le problème 
d’accumulation d’eau sous les viaducs durant 
la période hivernale ce qui devient dangereux 
pour la circulation des automobilistes et des 
piétons lorsque l’eau se transforme en glace  

   
M. Jean-François Racine Mme Rosannie Filato 

(Mme Magda Popeanu) 
Souhaite connaître la réaction de 
l’Administration en regard de la critique de 
l’Institut économique de Montréal concernant 
l’adoption du projet de Règlement sur 
l’inclusion des logements sociaux qui 
entraînerait une augmentation du coût des 
copropriétés neuves - demande à 
l’Administration d’établir des balises pour 
éviter l’embourgeoisement des quartiers 
encore abordables et d’exiger des promoteurs 
que les projets immobiliers soient accessibles 
à tous, y compris aux membres des 
communautés diverses qui composent la Ville 
de Montréal pour éviter toute forme de ghetto 
culturel 

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande à ce que les piétons, aussi bien que 
les automobilistes, soient instruits des règles 
du Code de sécurité routière afin que les 
principes soient mise en application par tous 
les usagers de la route avant d’injecter des 
fonds publics dans le Plan d’action Vision Zéro 

   
M. Louis Langevin M. Benoit Dorais Souhaite savoir si la loi autorise la Ville de 

Montréal à permettre aux citoyennes et 
citoyens d’étaler sur 12 mois le paiement des 
taxes foncières sans pénalité – suggère à 
l’Administration de rembourser aux 
propriétaires les intérêts pour paiement des 
taxes en plusieurs versements  

   

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 mars 2019 à 19 h  
 

41 

Question de À Objet 
   
Mme Sylvie Potvin Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Demande à l’Administration de tenir compte 
de la pétition de plus de 1775 signatures 
demandant de conserver la vocation du 
terrain public connu sous le nom de l’Îlot 
Saint-Viateur, dans l’arrondissement 
d’Outremont, et de ne pas donner suite à la 
demande d’aliéner ledit terrain au domaine 
privé 
Dépôt de pétition 

   
M. Lahouari Belmadani M Luis Miranda 

(M. Abdelahaq Sari) 
Souhaite que l’Administration demande au 
conseiller à l’éthique d’enquêter sur les 
commentaires islamophobes de la conseillère 
d’arrondissement d’Anjou Mme Lynne Shand 
qui sont en contradiction avec les règles 
d’éthique de la Ville de Montréal 

   
M. Roger José Guiterrez M. Alex Norris 

(Mme Magda Popeanu) 
Déplore les propos de M. Norris qui a qualifié 
le terrain nord du parc Jeanne-Mance comme 
étant un terrain controversé, lors de la 
consultation publique du 5 décembre 2018 - 
Actions concrètes pour reconstruire le terrain 
nord du parc Jeanne-Mance, lieu 
d’encouragement pour l’intégration des 
immigrants 

   
M. Patrick Cary-Barmard Mme Valérie Plante 

(M. Luc Ferrandez) 
Urgence d’agir afin d’arriver à un projet 
concret pour la conservation des 185 hectares 
de terrains formant le parc de l’Anse-à-l’Orme, 
soit en changeant le zonage ou en faisant 
l’acquisition de ces terrains – urgence d’agir 
pour la création d’un lien vert sur l’Île de 
Montréal 

   
M. Ian Herbert Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Le citoyen se demande si la hausse des tarifs 
de stationnement a un effet dissuasif auprès 
des contrevenants ou, si au contraire, il 
faudrait les augmenter encore plus / Si une 
étude a été faite pour démontrer que la 
hausse a des résultats positifs 

   
Mme Catherine Bélisle Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Que compte faire l’Administration pour 
informer les commerçants de l’existence de 
subventions pouvant leur permettre de rendre 
leur commerce accessible aux personnes à 
mobilité réduite  

   
M. Daniel Viens Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Le citoyen se demande en quoi la présence 
d’un crucifix dans la salle du conseil altère la 
prise de décision des membres du conseil – 
Suggère d’investir dans des projets utiles, 
telle la réfection des infrastructures pour l’eau 
potable 

   
M. Maxime Arnoldi Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 

Demande à l’Administration d’informer les 
membres du conseil du résultat des 
démarches auprès d’Enerkem et de justifier 
sa volonté d’aller de l’avant avec un projet 
plus coûteux, dans le cadre de l’implantation 
d’un centre de compostage dans 
l’arrondissement de Saint-Laurent / Souhaite 
connaître l’état de la situation dans le projet 
RoyalMount 

   
____________________________ 
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____________________________ 

 
À 20 h 07, 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
 
          appuyé par  M. Benoit Dorais 
 
de prolonger la période de questions des citoyens de 30 minutes, conformément à l'article 53 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 

 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
Mme Sonja Susnjar Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Souhaite connaître les précisions qui seront 
apportées pour améliorer la tenue des 
référendums à la Ville de Montréal étant 
donné que les intentions du gouvernement 
provincial sont plutôt défavorables à la tenue 
de référendum 

   
M. Patrick Stephan M. Éric Alan Caldwell Déplore l’absence de signalisation « feu 

blanc » pour les piétons dans plusieurs 
intersections de la Ville de Montréal – 
demande d’augmenter la durée des feux pour 
les piétons afin de sécuriser le déplacement 
de ces derniers 

   
M. Martin Dion Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Exiger que les commerçants respectent la 
Politique sur l’accessibilité universelle en  
équipant les terrasses de mobiliers adaptés 
afin de les rendre accessibles aux personnes 
à mobilité réduite sous peine de leur refuser 
un permis pour l’aménagement d’une terrasse 

   
M. Gilbert Bauer Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Suggère à l’Administration d’abandonner 
l’idée de tarifer l’utilisation de l’eau potable en 
fonction de la consommation – souhaite 
obtenir l’assurance que l’utilisation de l’eau ne 
sera pas tarifée au volume, par ménage 

   
M. Lucien Pigeon Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 

Déplore le refus de l’Administration d’établir 
un programme d’éducation sur l’urgence 
climatique et demande d’informer la 
population de la situation afin qu’elle pose des 
gestes pour aider à sauver la planète 
Dépôt de document 

   
M. Jean Duval M. Lionel Perez 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Le citoyen exprime son désaccord avec le 
retrait du crucifix dans la salle du conseil au 
nom de la laïcité de l’état – commentaires 
pour la préservation du patrimoine religieux 

   
___________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 36.  Elle remercie les personnes qui se 
sont déplacées pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil et invite ceux qui n’ont pas eu 
le temps de poser leurs questions à revenir le mois prochain pour ce faire ou à adresser leurs questions 
par écrit aux membres du conseil concernés. 

___________________________ 
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La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
À 20 h 37, le conseil reprend ses travaux et poursuit l’étude des articles 80.01 (20.35) à 80.01 (20.40) 
réunis avant la suspension. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0289  -  (Suite) 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Rogers Communications Canada inc. pour la fourniture des 
services d'installation, d'intégration, de maintenance et de support de modems LTE véhiculaires 
et le logiciel de gestion pour le Service de sécurité incendie de Montréal, pour une période de 
trois ans, pour une somme maximale 1 809 091,92 $, taxes incluses / Approuver un projet de 
convention à cet effet / Autoriser des budgets additionnels pour une variation de quantité de 
l'ordre de 15% pour une somme de 133 849,87 $ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1182357004 
80.01 (20.31) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0290  -  (Suite) 
 
Accorder un contrat à Aménagement Sud-Ouest (9114-5698 Québec inc.) pour les travaux 
d'étanchéisation du bassin de rétention des eaux pluviales et stabilisation du talus sur le site de 
l'écocentre LaSalle, dans l'arrondissement de LaSalle - Dépense totale de 587 846,16 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 5982 (3 soum.) / Autoriser un virement 
de 536 783 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues d'administration de 
compétence d'agglomération vers le Service de la gestion et de la planification immobilière 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1185895003 
80.01 (20.32) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0291  -  (Suite) 
 
Accorder un contrat à 4042077 Canada inc. (De Sousa) pour divers travaux de pavage et de 
marquage à réaliser en 2019, dans le cadre du projet Bonaventure - Dépense totale de 
703 729,75 $, taxes, contingences et incluses - Appel d'offres public 214735 (3 soum.) 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197231022 
80.01 (20.33) 
 

____________________________ 
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CM19 0292  -  (Suite) 
 
Accorder un contrat de gré à gré à la Cité des arts du cirque (TOHU) pour la réalisation d'une 
programmation d'activités culturelles, éducatives, environnementales et récréatives à la TOHU, au 
parc Frédéric-Back et dans le quartier Saint-Michel, pour une somme maximale de 2 151 533,23 $, 
répartie de 2019 à 2022 / Approuver un projet de convention à cet effet / Autoriser un virement 
budgétaire de 104 471,17 $ de compétence corporative du Service de la culture vers les dépenses 
contingentes en contrepartie de 104 471,17 $ de compétence d'agglomération des dépenses 
contingentes vers le Service de la culture pour 2019 / Autoriser des ajustements récurrents à la 
base budgétaire du Service de la culture et du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des 
sports pour un montant de 3 836,91 $ à compter de 2020, pour un montant de 7 689,81 $ à compter 
de 2021 et pour un montant de 11 625,79 $ à compter de 2022, et ce, pour chaque service 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187540002 
80.01 (20.34) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0293  -  (Suite) 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels avec Fujitsu conseil (Canada) inc. pour 
des prestations de services en intelligence artificielle, pour une période de 2 ans, pour une 
somme maximale de 2 052 993,60 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-16877 (6 soum.) 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197297001 
80.01 (20.35) 
 

____________________________ 
 
 
À 20 h 42, le leader de la majorité rappelle l’article 7.16. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0294  -  (Suite) 
 
Dépôt de l'avis et des recommandations du Conseil interculturel de Montréal intitulé « Montréal, 
cité interculturelle. Stratégie intégrée en six étapes et conditions de réussite pour une politique 
interculturelle » 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la conseillère Magda Popeanu. 
 
La conseillère Popeanu salue les invités présents au balcon à savoir : Mme Marie-Christine Jeanty, 
M. François Fournier et de M. Rafael Benitez.  Elle les remercie pour le dépôt du présent document qui 
sera examiné avec grand intérêt par les membres du conseil afin de mettre en pratique les 
recommandations qu’il contient ainsi que pour leur entière collaboration pour le traitement exemplaire 
accordé aux sujets soumis au Conseil interculturel. 
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La présidente du conseil remercie la conseillère Popeanu pour son intervention et cède la parole au 
conseiller Josué Corvil. 
 
Le conseiller Corvil prend la parole pour féliciter les membres du Conseil interculturel de Montréal (CIM) 
pour le dépôt du présent document et pour leur excellent travail.  Il poursuit et souligne que le CIM 
encourage, par le dépôt de ce document, la Ville de Montréal à élaborer une politique interculturelle qui 
s’appuie sur trois piliers essentiels qui sont : la reconnaissance, l’égalité et les interactions.  Le conseiller 
Corvil rappelle aux membres du conseil que Montréal tient sa particularité et sa richesse de la diversité 
qui compose sa société représentée par plus de 120 communautés culturelles, dont les 2/3 issues de la 
diversité.  Il poursuit et souligne que la Ville de Montréal à toujours à cœur de promouvoir l’égalité des 
chances, la dignité, l’intégration de toutes et tous ainsi que la justice sociale.  Toutes ces actions lui ont 
value le statut de « Cité interculturelle » en 2011 par le Conseil de l’Europe. 
 
 
 
Le conseiller Corvil poursuit et félicite le CIM pour la réflexion approfondie et sa capacité à saisir les défis 
propres à la complexité du paysage montréalais et plus particulièrement pour avoir attiré l’attention des 
membres du conseil en suggérant que Montréal souligne plus formellement son titre de « Cité 
interculturelle » en adoptant un principe interculturel au sein de sa propre Charte montréalaise des droits 
et responsabilités ainsi qu’une Politique interculturelle qui viendra donner tout son sens à ce principe.  
Il poursuit et souligne les recommandations les plus pertinentes de ce rapport qui nécessitent des actions 
concrètes pour faire avancer les choses, telle une consultation publique inclusive et générale concernant 
la mise en œuvre du chantier interculturel, comme le propose le CIM, et souhaite le rayonnement du 
leadership de Montréal en tant que « Cité interculturelle » aussi bien qu’auprès des citoyens qu’auprès 
des autres villes à travers le monde. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Corvil pour son intervention et félicite les membres du 
Conseil interculturel de Montréal pour leur travail. 
 
 
07.16 1197968002  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.36) à 80.01 (20.40) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0295 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à SNC-Lavalin GEM Québec inc. pour des services professionnels pour 
l'élaboration du rapport géotechnique des paramètres de référence (GBR), préparation des plans 
et devis d'excavation du roc par forage et dynamitage, par tunnelier TBM et par haveuse, 
surveillance et support technique - Dépense totale de 1 646 874,31 $, taxes et contingences 
incluses - Appel d'offres public 18-17405 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
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2 - d'accorder à la seule firme, SNC-Lavalin GEM Québec inc., cette dernière ayant obtenu la note de 
passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat de services professionnels pour 
l'élaboration du rapport géotechnique des paramètres de référence (GBR), préparation des plans et 
devis d'excavation du roc par forage et dynamitage, par tunnelier TBM et par haveuse, surveillance et 
support technique, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 497 158,46 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17405 ;  

3 - d'autoriser une dépense de 149 715,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197526005 
80.01 (20.36) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0296 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à la firme WSP Canada inc. pour les services professionnels en contrôle de la 
qualité relié à la mise en oeuvre de projets à caractère industriels en mode de réalisation 
conception-construction-entretien-exploitation - Dépense totale de 4 255 540,94 $, taxes et 
contingences incluses - Appel d'offres public 18-16708 (1 soum.)  
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire, WSP Canada, firme ayant obtenu la note de passage en fonction 

des critères de sélection préétablis, le contrat pour des services professionnels pour le contrôle de la 
qualité relié à la mise en œuvre de projets à caractère industriels en mode de réalisation conception-
construction-entretien-exploitation du Service de l’environnement, pour une somme maximale de 
4 255 540,94 $, taxes et contingences incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-16708 ; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose les documents suivants :  
 
- Media Release from City Of Surrey : North America's First Closed-Loop Waste Management System 

opens in Surrey en date du 9 mars 2018; 
- Article from Waste Today Magazine.com : Inside WM's new $30M RNG facility en date du 

26 septembre 2018. 
 
 
 
À 21 h 15, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
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__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, invite le chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez à 
retirer le mot « croche » qui fait partie de la liste des mots antiparlementaires.  Ce dernier s'exécute. 
 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, prend la parole et mentionne que l'intervention du chef de 
l'opposition officielle tend vers le procès d'intention envers l'Administration.  Il suggère qu'il fasse preuve 
de nuance dans ses propos.  Le vice-président du conseil prend note des doléances du leader de la 
majorité et cède la parole au chef de l'opposition officielle afin de lui permettre de poursuivre son 
intervention. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais afin qu'il 
exerce son droit de réplique. 
 
Le président du comité exécutif, M. Benoit Dorais retire le mot « chantage » utilisé lors de son 
intervention puisqu'il fait partie de la liste des mots antiparlementaires. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle soulève une question de privilège et mentionne que l'intervention du 
président du comité exécutif tend également vers le procès d'intention et qu'il serait souhaitable de s'en 
tenir au point sous étude.  
 
 
La leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, renchérit dans le même sens. 
 
 
Le vice-président du conseil fait un rappel à l'ordre et invite les élu.es à continuer le débat dans le respect 
et demande au président du comité exécutif de poursuivre son intervention. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 80.01 (20.37). 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Ferrandez, Gosselin, Parenteau, 
Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, 
Marinacci, Vodanovic, Thuillier, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, 
Watt, Tomlinson, Bourgeois, Normand, McQueen, Arseneault, Rouleau, 
Pauzé, Barbe, Deschamps et Zarac (38) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Rossi, Décarie, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli, Rapanà et 
Rotrand (23) 

  
Résultat:  En faveur :  38 

Contre :  23 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 mars 2019 à 19 h  
 

48 

 
 
Le vice-président du conseil déclare l'article 80.01 (20.37) adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
1185951003 
80.01 (20.37) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0297 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat aux Excavations Lafontaine inc. pour des travaux d'égout, de conduites d'eau 
principale et secondaire, de voirie, d'éclairage et de feux de circulation dans l'avenue Papineau, 
de la rue Gauthier à la rue Marie-Anne, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Dépense 
totale de 20 229 831,33 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 
325301 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 18 498 737,63 $, taxes et incidences incluses, pour des travaux d'égout, 

de conduites d'eau principale et secondaire, de voirie, d'éclairage et de feux de circulation dans 
l'avenue Papineau, de la rue Gauthier à la rue Marie-Anne, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-
Royal ;  

 
3 - d'accorder aux Excavations Lafontaine inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 17 583 352,20 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 325301 ;  

 
4 - d'autoriser une dépense de 1 731 093,70 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187231085 
80.01 (20.38) 
 

____________________________ 
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CM19 0298 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure des ententes-cadres de services professionnels avec Groupe ABS inc. (3 688 337,64 $, 
taxes incluses), Les Services EXP inc. (2 916 915,75 $, taxes incluses), FNX-INNOV inc. 
(anciennement Les Consultants S.M. inc.) (2 308 299,50 $, taxes incluses), SNC-Lavalin GEM 
Québec inc. (1 785 750,88 $, taxes incluses), Solmatech inc. (1 134 437,05 $, taxes incluses) et 
WSP Canada inc. (962 818,76 $, taxes incluses), totalisant une somme maximale de 
12 796 559,58 $, taxes incluses pour effectuer des caractérisations environnementales, des études 
géotechniques et des conceptions de chaussée dans le cadre de la réalisation des projets 
d'infrastructures des services corporatifs et des arrondissements de la Ville - Appel d'offres 
public 18-17192 (8 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure six ententes-cadres pour la fourniture, sur demande, de services professionnels, afin de 

réaliser des mandats de caractérisation environnementale, d'études géotechniques et de conception 
de chaussée, dans le cadre de la réalisation des projets d'infrastructures des services corporatifs et 
des arrondissements de la Ville; 

3 - d'approuver les contrats de services professionnels par lesquels les firmes ci-après désignées, ayant 
obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir 
à la Ville les services requis à cette fin, pour les sommes maximales et les contrats inscrits à l'égard 
de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17192; 

 

Firme Somme maximale Contrat (Lot) 

Groupe ABS inc. 3 688 337,64 $ 1 

Les Services EXP inc. 2 916 915,75 $ 2 

FNX-INNOV inc. (anciennement Les 
Consultants S.M. inc.) 

2 308 299,50 $ 3 

SNC-Lavalin GEM Québec inc. 1 785 750,88 $ 4 

Solmatech inc. 1 134 437,05 $ 5 

WSP Canada inc. 962 818,76 $  6 
 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1183855006 
80.01 (20.39) 
 

____________________________ 
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CM19 0299 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure des ententes-cadres, d'une durée de 3 ans, avec Compugen inc. (Lot 1 : 1 172 489,82 $, 
taxes incluses), PCD Solutions inc. (Lot 3 : 1 184 890,91 $, taxes incluses), ESI Technologies inc. 
(Lot 4 : 638 311 $, taxes incluses), Bell Canada (Lot 6 : 2 840 787,50 $, taxes incluses), pour la 
fourniture de serveurs d'entreprise, d'équipements de stockage et d'équipements de 
télécommunication - Appel d'offres public 18-17255 (7 soum.) / Autoriser des crédits additionnels 
pour une variation de quantité de l'ordre de 15% pour les lots 3 et 4, correspondant à une somme 
de 177 733,63 $  pour le lot 3 ainsi qu'une somme de 95 746,65 $ pour le lot 4 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure des ententes-cadres, d’une durée de trois ans, pour la fourniture sur demande de 

serveurs d'entreprise, d'équipements de stockage et d'équipements de télécommunication ; 

3 - d'accorder à Compugen inc., PCD Solutions inc. et ESI Technologies inc., plus bas soumissionnaires 
conformes pour les lots 1, 3, et 4, et  au seul soumissionnaire pour le lot 6, Bell Canada, ce dernier 
ayant présenté une soumission conforme, les contrats à cette fin, aux prix unitaires de leur 
soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17255 ; 

 
Firmes Description Montants 

Compugen inc.  Lot 1: Serveurs et équipements 
connexes 

1 172 489,82 $ 

PCD Solutions inc. Lot 3: Stockage IBM-SAN 
STORWIZE et accessoires 

1 184 890,91 $ 

ESI Technologies inc. Lot 4: Commutateurs du réseau 
Canal de Fibre (FC) pour le 
stockage des données. 

638 311 $ 

Bell Canada Lot 6: Équipements de 
télécommunication avec support. 

2 840 787,50 $ 

 
4 - d’autoriser des crédits additionnels pour une variation de quantité de l'ordre de 15% pour les lots 3 et 

4, soit une somme de 177 733,63 $ pour le lot 3 ainsi qu'une somme de 95 746,65 $ pour le lot 4; 
 
5 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187833008 
80.01 (20.40) 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 25 mars 2019 à 19 h  
 

51 

Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.41) à 80.01 (20.44) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0300 
 
Conclure une entente de collaboration de gré à gré avec MILA - Institut québécois d'intelligence 
artificielle, organisme à but non lucratif,  pour une période de 5 ans, pour une somme maximale 
de 831 128 $, taxes incluses / Approuver le projet de convention à cette fin ainsi que le contrat de 
sous-location en annexe 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré, incluant un contrat de sous-

location en annexe, entre la Ville et MILA - Institut québécois d'intelligence artificielle, organisme à 
but non lucratif, pour la conclusion d'une entente de collaboration dans le domaine de l'intelligence 
artificielle, pour une période de 5 ans, pour une somme maximale de 831 128 $, taxes incluses, et 
selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;  

 
2 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187297003 
80.01 (20.41) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0301 
 
Accorder un soutien financier exceptionnel d'un montant maximum de 1 013 000 $ pour la 
réalisation du projet de logement social HFAQ Phase V de l'organisme Les Habitations de la 
Fondation des aveugles du Québec, dans le cadre du programme AccèsLogis de la Société 
d'habitation du Québec  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1 - d'approuver un soutien financier exceptionnel d'un montant maximum de 1 013 000 $ pour la 
réalisation du projet de logement social HFAQ Phase V de l'organisme Les Habitations de la 
Fondation des aveugles du Québec, dans le cadre du programme AccèsLogis de la Société 
d’habitation du Québec; 

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190637001 
80.01 (20.42) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0302 
 
Accorder un soutien financier d'une somme maximale de 2 045 228 $, répartie de 2019 à 2022, à la 
Cité des arts du cirque (TOHU) pour la réalisation du plan d'action Cirque-Terre-Humain dans le 
cadre de sa mission / Approuver le projet de convention à cet effet / Autoriser des ajustements 
récurrents à la base budgétaire du Service de la culture et du Service des grands parcs, du Mont-
Royal et des sports pour un montant de 3 993,50 $ à compter de 2020, pour un montant de 8 051 $ 
à compter de 2021 et pour un montant de 12 173,50 $ à compter de 2022, et ce, pour chaque 
service 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 2 045 228 $, pour une période de 4 ans, se terminant le 31 

décembre 2022, à la Cité des arts du cirque (TOHU) pour la réalisation du plan d'action Cirque-Terre-
Humain dans le cadre de sa mission, somme répartie annuellement comme suit : 

2019 2020 2021 2022 

499 198 $ 507 185 $ 515 300 $ 523 545 $ 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versements de ce soutien financier; 

3 - d'autoriser des ajustements récurrents à la base budgétaire du Service de la culture et du Service 
des grands parcs, du Mont-Royal et des sports pour un montant de 3 993,50 $ à compter de 2020, 
pour un montant de 8 051 $ à compter de 2021 et pour un montant de 12 173,50 $ à compter de 
2022, et ce pour chaque service; 

 
4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187540001 
80.01 (20.43) 
 

____________________________ 
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CM19 0303 
 
Approuver l'entente tripartite de 2019 entre la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation, 
la Société d'habitation du Québec et la Ville de Montréal relativement au financement de projets 
d'habitation dans le cadre du programme AccèsLogis Québec, en application de l'entente relative 
au transfert des budgets et de la responsabilité en habitation émanant de l'Entente Réflexe 
Montréal  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver le projet d'entente tripartite de 2019 entre la ministre des Affaires municipales et de 
l'Habitation, la Société d'habitation du Québec et la Ville de Montréal relativement au financement de 
projets d'habitation dans le cadre du programme AccèsLogis Québec, en application de l'entente relative 
au transfert des budgets et de la responsabilité en habitation émanant de l'Entente Réflexe Montréal.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198320001 
80.01 (20.44) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.03) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
Article 30.01 
 
Adopter le Plan d'action Vision Zéro décès et blessé grave 2019-2021 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'adopter le Plan d'action Vision Zéro décès et blessé grave 2019-2021; 
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2 - de mandater la Direction générale pour que l'ensemble des services municipaux concernés réalisent 

les engagements les concernant dans ce plan d'action;  

3 - de mandater la Direction de la Mobilité pour qu'elle coordonne la mise en œuvre de ce plan d'action.  
 
 

____________________________ 
 
 
Article 30.02 
 
Approuver le rapport annuel des actions et des projets réalisés en 2018 dans le cadre de la 
planification économique conjointe et de la Stratégie de développement économique 2018-2022 
grâce à l'aide financière de 150 M$ du gouvernement du Québec 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver le rapport annuel des actions et des projets réalisés en 2018 dans le cadre de la planification 
économique conjointe et de la Stratégie de développement économique 2018-2022 grâce à l’aide 
financière de 150 M$ du gouvernement du Québec. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 21 h 52, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 

____________________________ 
 
 
Article 30.03 
 
Approuver le programme d'activités des commissions permanentes du conseil d'agglomération 
pour l'année 2019  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver le programme d'activités 2019 des commissions permanentes du conseil d'agglomération ci-
après: 
 
Commission sur la culture, le patrimoine et les sports 
 

- Diagnostic du loisir public montréalais; 
 
Commission sur le développement économique et urbain et l'habitation 
 

- Étude de l’évolution des hausses de loyers pour les commerçants, leurs conséquences sur 
l’économie de Montréal et les solutions pour les limiter (CM14 0948); 
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- Règlement modifiant le Règlement sur la construction et la transformation de bâtiments 

(11-018) (mandat du conseil municipal à la Commission sur le développement économique et 
urbain et l'habitation de tenir une consultation publique conformément à l'article 125 de la 
LAU); 

 
Commission sur le développement social et la diversité montréalaise 
 

- Élaboration d’une Politique de reconnaissance des organismes communautaires à Montréal; 
 

- Suivi de l’étude sur la gestion de la diversité religieuse; 
 

- Déclaration contre l'intimidation sous toutes ses formes (CM16 0174) et Motion de 
l'opposition officielle sur la prévention de l'intimidation (CM16 0268); 

 
Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs 
 

- Étude du Plan directeur de gestion des matières résiduelles de l'agglomération de Montréal; 
 

- Lutte contre les changements climatiques, bonnes pratiques et outils d'aide à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre (GES); 

 
- Interdiction des bouteilles d'eau de plastique à usage unique à la Ville de Montréal et 

élaboration d’une Stratégie de réduction du plastique sur le territoire de la métropole 
(CM18 0709); 

 
- Motion de l'opposition officielle de l'interdiction du chauffage au mazout à Montréal 

(CM18 1177); 
 
Commission sur l’examen des contrats 
 

- Contrats soumis par le comité exécutif qui répondent aux critères d’examen définis par les 
résolutions CM11 0202 et CG11 0082; 

 
- De concert avec le BIG, revoir les critères d’examen établis en 2011 par les résolutions 

CM11 0202 et CG11 0082 et de faire des recommandations à ces conseils (CM19 0114 et 
CM19 0115); 

 
Commission sur les finances et l'administration 
 

- Rapport annuel du Vérificateur général pour l'exercice terminé le 31 décembre 2018; 
- Programme triennal d’immobilisations 2020-2022; 
- Consultations prébudgétaires 2020;  
- Budgets de fonctionnement 2020; 
- Le fardeau fiscal des OBNL locataires (CM17 0634); 
- Étude de la norme ISO 37 001, certification anticorruption (CM18 1290); 

 
Commission sur l’inspecteur général 
 

- Étude des rapports de l’inspecteur général; 
 
Commission sur le schéma d’aménagement et de développement de Montréal 
 

- Éventuelles modifications au schéma d’aménagement et de développement; 
 
Commission de la sécurité publique 
 

- Le projet pilote des caméras portatives; 
- La sécurité des déplacements entre la maison et l'école (CM18 1052); 
- Les techniques de désescalade et les clientèles vulnérables; 
- Le Bilan annuel du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM); 
- Le Bilan annuel du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM); 
- Les activités de prévention incendie et de sensibilisation communautaire; 
- L’intégrité et les normes professionnelles au SPVM; 
- Présentation des activités de combat des incendies et de la structure organisationnelle 2019; 
- Le suivi des indicateurs en matière de lutte contre le profilage racial et social; 

 
Commission sur le transport et les travaux publics 
 

- Facteurs facilitant et freins à la diminution de l'utilisation et de la possession de véhicules 
personnels à Montréal. 
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De plus, les commissions permanentes peuvent également, par leur initiative, faire l'étude de tout autre 
sujet à l'intérieur de leur mandat.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
À 22 h, le président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, dépose après adoption, une correspondance du 
Bureau du contrôleur général en complément d'information au dossier inscrit à l’article 80.01 (20.13). 
 

____________________________ 
 
 
À 22 h 01, la présidente du conseil ajourne la séance jusqu'au mardi 26 mars 2019, à 9 h 30. 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



 
 
 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 25 mars 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 26 mars 2019 – 9 h 30 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel 
Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, 
Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit 
Dorais, M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, 
Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, 
M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand 
Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, 
Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, Mme Marie-Josée 
Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, 
M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin 
Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig 
Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et 
Mme Lise Zarac. 

 
 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

Mme Valérie Plante, M. Sylvain Ouellet et Mme Maja Vodanovic. 
 
 
ABSENCE AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Philipe Tomlinson. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 80.01 (42.06) : 
 

M. François William Croteau et M. Benoit Langevin et M. Philipe Tomlinson. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, invite membres du conseil à observer un moment de 
recueillement et, à la fin du temps imparti, déclare la séance ouverte.  Avant de débuter avec la période 
de questions du public, elle rappelle que le Bureau de la présidence du conseil a entamé une 
consultation publique afin de d’améliorer la période de questions du public. 
 
 
La présidente du conseil poursuit et informe les citoyennes et les citoyens que les formulaires contenant 
les informations quant aux dates et lieux pour la tenue de ces consultations sont disponibles en format 
papier, à la demande d’un groupe d’aîné.es qui n’a pas accès à un système informatique, sur des 
présentoirs installés dans le hall de l’hôtel de ville ou ceux du rez-de-chaussée.  
 

____________________________ 
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1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Jocelyn Le Hin Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Questionne la décision de l’Administration de ne 
pas donner suite à l’achat de caméras portatives 
pour les policiers du Service de police de la Ville 
de Montréal (SPVM) / Le citoyen soutient que le 
SPVM n’a pas appuyé l’Administration dans ce 
projet pilote du port des caméras portatives par 
les policiers 

   
M. Yves Daoust Mme Manon Barbe 

(Mme Magda Popeanu) 
Questionne l’adoption du Règlement LAS0129 à 
l’arrondissement de LaSalle en ce qui concerne 
l’autorisation de droit de visite accordé aux 
inspecteurs de l’arrondissement sous peine 
d’amende de 1 000 $ devant refus – justification 
de l’adoption de ce règlement, avec l’aval du 
contentieux de la Ville, qui contrevient à l’article 
7 de la Charte québécoise des droits de la 
personne 
Dépôt de documents 

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(Mme Magda Popeanu) 
(M. François Limoges) 

Déplore le fait que ses diverses plaintes auprès 
de la Ville de Montréal soient restées sans 
réponse – Déplore le fait que des subventions 
soient accordées à des promoteurs qui 
construisent des logements avec des vices 
cachés 

   
M. Michel Labelle Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Mesures pour améliorer le Code d’éthique et de 
conduite des membres du conseil pour inclure 
les notions de respect envers les citoyennes et 
les citoyens 

   
M. Souad Bounakhla M. Luis Miranda Justification de la décision du maire de 

l’arrondissement d’Anjou de ne pas prendre de 
mesures immédiates contre la conseillère Lynne 
Shand à la suite des propos haineux tenus par 
cette dernière - souhaite que des mesures 
soient prises par le maire de l’arrondissement 
afin de se dissocier de la conseillère Shand si 
des preuves irréfutables confirment qu’elle est 
membre du groupe « La Meute » 

   
___________________________ 

 
N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et des citoyens, la présidente du conseil 
déclare la période de questions du public close à 9 h 56.  Elle remercie les personnes qui se sont 
déplacées pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil. 

___________________________ 
   
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Projet de loi sur la laïcité – est-ce que 

l’administration entend faire appliquer cette loi à 
la fonction publique montréalaise, notamment 
pour les employés du SPVM / Demande une 
prise de position ferme sur cet enjeu, comme 
pour le dossier de la ligne rose 
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Question de À Objet 
   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Programme de compensation financière pour les 
commerces ayant subi des pertes de revenus à 
cause des travaux routiers – combien de 
demandes ont été déposées, et combien ont été 
approuvées / Combien de temps d’attente pour 
les commerçants ayant été impactés par de 
grands chantiers, avant de recevoir un premier 
paiement 

   
M. Marvin Rotrand Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Port de signes religieux - Demande à 
l’Administration de clarifier sa position par 
rapport aux employés de l’état qui livrent des 
services et qui portent des signes religieux /  
Est-ce que l’administration va inciter le SPVM à 
modifier son règlement concernant l’uniforme, 
en lien avec le port de signes religieux 

   
Avant de reconnaître la question du conseiller Aref Salem, la présidente du conseil cède la parole au 
leader de la majorité, M. François Limoges, qui souhaite faire une brève intervention. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour faire part de sa déception quant au ton et aux qualificatifs 
employés, depuis un certain temps, par le conseiller Rotrand lors de ses interventions, à la suite de 
réflexions, d’actions ou de décisions de l’Administration, qu’il qualifie de déplacés. 
 
 
La présidente du conseil convient effectivement que les mots utilisés pour désigner l’Administration 
doivent être respectueux et demande aux membres du conseil de porter une attention à cet égard.  Elle 
invite le conseiller Salem à poser sa question. 
 
   
M. Aref Salem Mme Valérie Plante 

(Mme Sophie Mauzerolle) 
Modernisation de l’industrie du Taxi – Est-ce 
que l’administration va jouer un rôle actif vis-à-
vis le gouvernement provincial afin de défendre 
l’industrie montréalaise du taxi / Est-ce que 
l’administration peut garantir que les résidents 
des extrémités est et ouest de l’île recevront un 
service de transport adapté de qualité 

   
____________________________ 

 
 
À 10 h 15, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 7 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Fin du projet de port de caméras portatives 
au SPVM – comment l’Administration 
entend expliquer cette décision précipitée, 
sans consultation / De combien d’incidents 
impliquant du profilage raciale 
l’administration a-t-elle besoin pour enfin 
munir les policiers de caméras 

   
La présidente du conseil informe la conseillère Goulet que le mot « faux », utilisé lors de son intervention, 
est antiparlementaire.  La conseillère Goulet le retire. 
   
M. Dimitrios (Jim) Beis Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
L’administration a-t-elle abordé l’enjeu de la 
fermeture de la carrière Pierrefonds  

____________________________ 
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À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente du 
conseil déclare la période de questions des conseillers close à 10 h 22. 
   

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
À 10 h 23, le conseil reprend ses travaux et poursuit l’étude des articles 30.01 à 30.03 déjà réunis. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0304  -  (Suite) 
 
Adopter le Plan d'action Vision Zéro décès et blessé grave 2019-2021 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Le conseiller Éric Alan Caldwell dépose une carte illustrant la répartition des collisions avec décès et 
blessés graves sur l'Île de Montréal (2011-2016). 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1192612001 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0305  -  (Suite) 
 
Approuver le rapport annuel des actions et des projets réalisés en 2018 dans le cadre de la 
planification économique conjointe et de la Stratégie de développement économique 2018-2022 
grâce à l'aide financière de 150 M$ du gouvernement du Québec 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197586002 
80.01 (30.02) 
 

____________________________ 
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CM19 0306  -  (Suite) 
 
Approuver le programme d'activités des commissions permanentes du conseil d'agglomération 
pour l'année 2019  
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197579005 
80.01 (30.03) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.01) à 80.01 (42.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0307 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 60 000 000 $ afin de financer les services 
professionnels d'ingénierie et les travaux pour la construction des conduites principales d'eau 
potable visant à desservir les réseaux de Lachine et de Dorval 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 60 000 000 $ afin de financer les 
services professionnels d'ingénierie et les travaux pour la construction des conduites principales d'eau 
potable visant à desservir les réseaux de Lachine et de Dorval », sujet à son approbation par le ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1186945001 
80.01 (42.01) 
 

____________________________ 
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À 11 h 10, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0308 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'agglomération sur la subvention à la modification 
du raccordement du service électrique de certains bâtiments (RCG 09-023) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement d'agglomération sur la subvention à la 
modification du raccordement du service électrique de certains bâtiments (RCG 09-023) ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1180025003 
80.01 (42.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0309 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 30 800 000 $ afin de financer le remplacement de 
véhicules et d'équipements 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 30 800 000 $ afin de financer le 
remplacement de véhicules et d'équipements », sujet à son approbation par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1181081026 
80.01 (42.03) 
 

____________________________ 
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CM19 0310 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 1 000 000 $ afin de financer le remplacement 
d'équipements mécaniques et spécialisés 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 000 000 $ afin de financer le 
remplacement d'équipements mécaniques et spécialisés », sujet à son approbation par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1181081021 
80.01 (42.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0311 
 
Adoption - Règlement sur les subventions relatives au Programme investissements durables, 
volet bâtiments industriels durables 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement sur les subventions relatives au Programme investissements 
durables, volet bâtiments industriels durables ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1181179011 
80.01 (42.05) 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 26 mars 2019 à 9 h 30 
 

64 

À 11 h 14, le vice-président du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, prend la parole et soulève une question de règlement sur 
la requête du conseiller Alan DeSousa qui souhaitait soulever un « Point d’information » pour préciser sa 
question après que la réplique a été donnée par le conseiller Sylvain Ouellet sur l’article 80.01 (42.01), 
pour préciser que le Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil 
municipal (06-051) n’autorise plus de question sur un article qui a fait l’objet d’une réplique et que la 
notion « Point d’information » n’existe pas dans ledit règlement.  Il précise que la réplique met fin à tout 
débat sur le point en question. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie le leader de la majorité pour cette précision. 
 

____________________________ 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.06) à 80.01 (42.08) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
À 11 h 21, le vice-président du conseille cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand soulève une question de règlement sur la façon de procéder depuis un certain 
temps du leader de la majorité, M. François Limoges, qui ne se conforme pas à l’article 77 du Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051) en omettant de 
préciser qui seconde ses propositions lors de réunions des articles. 
 
 
Le vice-président du conseil informe le conseiller Rotrand que le leader de la majorité avait bien précisé 
hier, au tout début de la séance du conseil, que ses propositions de réunions des articles seront 
appuyées par le président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, et en son absence, par la conseillère 
Magda Popeanu et en l’absence de cette dernière par le conseiller Sylvain Ouellet et ainsi de suite. 
 
 
Le vice-président du conseille cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole pour préciser qu’étant donné que l’article 77 n’a jamais été modifié 
en conséquence, il souhaiterait que cet article du règlement soit respecté lors de réunions des articles 
pour s’assurer que les points soient adoptés selon les règles. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie le conseiller Rotrand pour cette précision et enjoint le leader de la 
majorité de se conformer à l’article 77 du règlement pour la suite de l’assemblée. Il cède la parole au 
leader de la majorité. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour préciser qu’il fait entièrement confiance au greffier de la Ville 
qui s’assure que les séances se déroulent dans le respect dudit règlement. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie le conseiller Rotrand pour le rappel à l’ordre du règlement et invite 
le leader de la majorité à poursuivre les travaux. 
 

____________________________ 
 
CM19 0312 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 295 000 000 $ afin de 
financer la réalisation des centres de traitement de la matière organique et un centre pilote de 
prétraitement (RCG 13-006) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 330 800 000 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 
295 000 000 $ afin de financer la réalisation des centres de traitement de la matière organique et un 
centre pilote de prétraitement (RCG 13-006) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 330 800 000 $ », 
sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 80.01 (42.06) 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Ferrandez, Gosselin, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Marinacci, 
Vodanovic, Thuillier, Lessard-Blais, Ryan, Sigouin, Watt, Bourgeois, Normand, 
McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, Barbe, Deschamps et Zarac (36) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Rossi, Décarie, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli, Rapanà et 
Rotrand (23) 

  
Ouverture des portes:  La conseillère Montgomery entre dans la salle des délibérations et déclare 

que si elle avait été présente au moment de ce vote elle aurait voté en faveur 
de cette proposition. 

  
Résultat:  En faveur : 37 

Contre : 23 
 
 
Le vice-président du conseil, M, Sterling Downey, déclare l'article 80.07 (42.06) adopté à la majorité des 
voix, et il est 
 
RESOLU 
 
en conséquence. 
 
 
1188212001 
80.01 (42.06) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0313 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 28 700 000 $ pour le financement des travaux de 
réfection des bâtiments, aménagements extérieurs et des équipements du parc Jean-Drapeau, 
dans le cadre du programme de protection de l'actif immobilisé 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 28 700 000 $ pour le financement 
des travaux de réfection des bâtiments, aménagements extérieurs et des équipements du parc Jean-
Drapeau, dans le cadre du programme de protection de l'actif immobilisé », sujet à son approbation par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1192837001 
80.01 (42.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0314 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 1 200 000 $ afin de financer la revitalisation de la 
canopée dans le cadre du plan maître forestier du parc Jean-Drapeau 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 200 000 $ afin de financer la 
revitalisation de la canopée dans le cadre du plan maître forestier du parc Jean-Drapeau », sujet à son 
approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1192837002 
80.01 (42.08) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0315 
 
Approuver le Règlement R-192 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
5 924 374 $ pour financer le projet « Véhicules d'atelier - phase 1 », pour un terme de 10 ans et 
approuver la modification du Programme d'immobilisations 2019-2028 de la Société de transport 
de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1 - d'approuver le Règlement R-192 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

5 924 374 $ pour financer le projet « Véhicules d'atelier - phase 1 » pour un terme de 10 ans, le tout 
conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. 
S-30.01); 

 
2 - d’approuver la modification du Programme d'immobilisations 2019-2028 de la Société de transport de 

Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196213001 
80.01 (45.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0316 
 
Nomination de MM. Hubert M. Makwanda et M'Baye Diagne, à titre de membres du conseil 
d'administration de l'Office municipal d'habitation de Montréal (OMHM), pour un mandat de trois 
ans et reconduction des mandats de Mme Sylvie Crispo et de M. Christian Champagne à titre de 
membres du conseil pour une période de trois ans 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 28 mars 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver la nomination de MM. Hubert M. Makwanda et M'Baye Diagne à titre de membres du 

conseil d'administration de l’Office municipal d’habitation de Montréal (OMHM), pour un mandat de 
trois ans, à compter du 22 avril 2019; 

 
2 - de reconduire le mandat de Mme Sylvie Crispo et de M. Christian Champagne, pour une période de 

trois ans, à compter du 22 avril 2019.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190640001 
80.01 (51.01) 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0317 
 
Accorder un contrat à la Société des Amis du Biodôme pour la gestion administrative et financière 
des camps de jour Espace pour la vie, incluant le service de garde, pour la saison 2019, pour une 
somme maximale de 205 690 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention à cet effet / 
Autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 247 000 $ équivalent aux recettes 
estimées 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0349; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré entre la 

Ville de Montréal et la Société des Amis du Biodôme, pour la gestion administrative et financière des 
camps de jour Espace pour la vie, incluant le service de garde, pour une somme maximale de 
205 690 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2- d'autoriser un budget additionnel de dépenses de 247 000 $ et un budget additionnel de revenus de 

247 000 $, équivalent aux recettes estimées des camps de jour; 
 
3- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.01 1183815004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0318 
 
Accorder un contrat à Atera Enviro inc. pour la fourniture, pour une période de 24 mois, 
d'électrodes pour analyse avec l'appareil Palintest SA-1100 pour le dépistage des entrées de 
service en plomb sur le territoire de la Ville de Montréal, pour une somme maximale de 
596 030,40 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17463 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0350; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Atera Enviro inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, pour une période de 24 mois, un contrat pour la fourniture d'électrodes SA-1100 pour le 
dépistage des entrées de service en plomb sur le territoire de la Ville de Montréal, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 596 030,40 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17463; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.02 1197271002  
 

____________________________ 
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CM19 0319 
 
Approuver un projet d'acte par lequel le Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de l'Est-de-l'île-de-Montréal cède sans frais à la Ville une servitude réelle et perpétuelle de 
passage public piétonnier entre la rue Sherbrooke Est et la rue Rachel, à l'ouest de la rue Saint-
Germain, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0388; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver un projet d'acte par lequel le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de 
l'Est-de-l'île-de-Montréal cède à la Ville de Montréal une servitude réelle et perpétuelle de passage public 
piétonnier sur une portion d'un immeuble situé au 3095, rue Sherbrooke Est, dans l'arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie, représentée par une partie du lot 3 636 033 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, et ce, à titre gratuit, le tout substantiellement conforme au projet 
d'acte.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.03 1181027005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0320 
 
Accorder un contrat à Lanco Aménagement inc. pour la réfection du terrain de balle au stade du 
parc Arthur-Therrien, dans l'arrondissement de Verdun - Dépense totale de 549 596,60 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 18-6350 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0358; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 549 596,60 $, taxes incluses, pour la réfection du terrain de balle du 

stade au parc Arthur-Therrien, dans l’arrondissement de Verdun, comprenant les contingences et 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Lanco Aménagement inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 457 997,16 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6350; 

 
3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 11 h 35, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.04 1187936011  
 

____________________________ 
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CM19 0321 
 
Accorder un contrat à Sanexen services environnementaux inc. pour la reconstruction de 
conduite d'égout unitaire, de conduite d'eau secondaire, de trottoirs et de bordures, là où requis 
et la reconstruction de la chaussée dans la rue Quesnel, de l'avenue Atwater à la rue Quesnel, 
dans l'arrondissement du Sud-Ouest - Dépense totale de 756 974,35 $ taxes, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public 335801 (9 soum.)  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0364; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 701 522,13 $, taxes incluses, pour la reconstruction de conduite d'égout 

unitaire, de conduite d'eau secondaire, de trottoirs et de bordures, là où requis et la reconstruction 
de la chaussée dans la rue Quesnel, de l'avenue Atwater à la rue Quesnel, dans l'arrondissement du 
Sud-Ouest, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
2- d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 554 522,13 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 335801; 

 
3- d'autoriser une dépense de 55 452,22 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.05 1187231096  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0322 
 
 
Accorder un contrat à Eurovia Québec construction inc. pour des travaux de planage et de 
revêtement bitumineux à divers endroits dans l'arrondissement de Ville-Marie (PCPR - PRCPR 
2019) - Dépense totale de 3 218 097,11 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel 
d'offres public 441024 (8 soum.) 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0365; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 936 551,92 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans 

l'arrondissement de Ville-Marie, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
 
2- d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 815 451,92 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441024;  
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3- d'autoriser une dépense de 281 545,19 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
20.06 1197231003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0323 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 505 036,64 $, taxes incluses pour compléter les travaux 
d'égouts, de conduites d'eau et de voirie dans la rue Jeanne-Mance, de l'avenue du Mont-Royal à 
la rue Villeneuve dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, dans le cadre du contrat 314001 
accordé à Talvi inc., CM18 0808, majorant ainsi le montant total du contrat de 3 083 472,81$ à 
3 588 509,45 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0366; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 505 036,64 $, taxes incluses, pour compléter les travaux 

d'égouts, de conduites d'eau et de voirie dans la rue Jeanne-Mance, de l'avenue du Mont-Royal à la 
rue Villeneuve, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, dans le cadre du contrat accordé à 
Talvi inc. (CM18 0808), majorant ainsi le montant total du contrat de 3 083 472,81 $ à 
3 588 509,45 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
20.07 1197231005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0324 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 132 624,78 $, taxes incluses, ainsi qu'un virement de 
195 000 $, taxes incluses, provenant de l'enveloppe des incidences vers l'enveloppe des 
contingences pour le paiement du boni de performance, le dépassement de quantités de la 
couche de surface de l'enrobé à module élevé et l'ajustement du prix du bitume, dans le cadre du 
contrat 336301 accordé à Environnement routier NRJ inc. (CM18 0477) pour les travaux de 
construction dans la rue Notre-Dame, de la rue Frontenac à l'avenue Bourbonnière, dans 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, majorant ainsi le montant total du contrat 
de 8 339 793,08 $ à 8 667 417,86 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0368; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 132 624,78 $, taxes incluses, ainsi qu’un virement de 

195 000 $, taxes incluses, provenant de l'enveloppe des dépenses incidentes vers l'enveloppe des 
contingences pour le paiement du boni de performance, le dépassement de quantités de la couche 
de surface de l'enrobé à module élevé et l'ajustement du prix du bitume, dans le cadre du contrat 
336301 accordé à Environnement routier NRJ inc. (CM18 0477) pour les travaux de construction 
dans la rue Notre-Dame, de la rue Frontenac à l’avenue Bourbonnière, dans l’arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, majorant ainsi le montant total du contrat de 8 339 793,08 $ à 
8 667 417,86 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.08 1187231087  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0325 
 
Accorder un contrat de services professionnels à Riopel Dion St-Martin inc., GBi experts-conseils 
inc. et Projet paysage pour les travaux de réfection et la rénovation des bâtiments spécifiques 
dans le cadre du projet de réfection du musée de Lachine - Dépense totale de 815 770,55 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 18-17297 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0374; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’autoriser une dépense totale de 815 770,55 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour les 

services professionnels dans le cadre des travaux de réfection et de rénovation de la maison Le-Ber-
Le Moyne et du pavillon Benoît-Verdickt au musée de Lachine; 

 
2- d'accorder un contrat de services professionnels à Riopel Dion St-Martin inc., GBi experts-conseils 

inc. et Projet paysage, équipe ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à cette fin, pour 
une somme maximale de 647 436,94 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17297;  

 
3- d'autoriser une dépense de 129 487,39 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'autoriser une dépense de 38 846,22 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.09 1195110001  
 

____________________________ 
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CM19 0326 
 
Accorder un soutien financier de 750 000 $ à La Fondation Espace pour la vie afin de financer ses 
opérations pour les années 2019, 2020 et 2021 / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0405; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 750 000 $ à La Fondation Espace pour la vie pour le financement 

de ses opérations pour les années 2019, 2020 et 2021; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.10 1190348002  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0327 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels avec GLT + inc. pour les services en 
économie de la construction pour les projets de la Direction de la gestion de projets immobiliers 
(DGPI), pour une somme maximale de 866 404 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-17198 
(4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0369; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de conclure une entente-cadre par laquelle GLT + inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final 

en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels en économie de la construction pour les missions d'estimation des projets de la 
Direction de la gestion de projets immobiliers, pour une somme maximale de 866 404 $, taxes 
incluses, conformément aux documents d'appel d'offres public 18-17198; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.11 1187444001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0328 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels avec Biothermica Technologies inc., pour 
une période de 36 mois, pour la réalisation et l'interprétation de relevés de méthane requis pour 
des travaux de suivis sur divers terrains sur ou à proximité d'anciennes carrières ou dépôts de 
surface situés sur le territoire de la Ville de Montréal, pour une somme maximale de 289 828,98 $, 
taxes incluses - Appel d'offres public 18-17303 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0371; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de conclure une entente-cadre par laquelle la seule firme soumissionnaire Biothermica Technologies 

inc., firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage 
à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la réalisation et l’interprétation de relevés 
de méthane requis pour des travaux de suivis sur divers terrains sur ou à proximité d’anciennes 
carrières ou dépôts de surface situés sur le territoire de la Ville de Montréal, pour une somme 
maximale de 289 828,98 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
18-17303; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1196686001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0329 
 
Autoriser une dépense additionnelle maximale de 668 992 $, taxes incluses, pour l'ajustement des 
honoraires de ÉVOQ architecture inc., NCK inc, et Pageau, Morel et associés inc. en fonction de la 
modification de la portée du mandat pour la rénovation et l'agrandissement de la bibliothèque 
Maisonneuve / Approuver un projet d'avenant 1 à la convention de services professionnels 
intervenue entre la Ville de Montréal et ces trois firmes (CM18 0360), majorant ainsi le montant 
maximal du contrat de 2 515 653 $ à 3 184 645 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0373; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 668 992 $, taxes incluses, pour l'ajustement des honoraires 

de ÉVOQ architecture inc., NCK inc., et Pageau, Morel et associés inc. en fonction de la modification 
de la portée du mandat pour la rénovation et agrandissement de la bibliothèque Maisonneuve; 

 
2 - d'approuver un projet d'avenant no 1 modifiant la convention de services professionnels intervenue 

entre la Ville de Montréal et ÉVOQ architecture inc., NCK inc., et Pageau, Morel et associés inc. 
(CM18 0360), majorant ainsi le montant total du contrat de 2 515 653 $ à 3 184 645 $, taxes incluses; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.13 1183286001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0330 
 
Résilier la convention intervenue entre l'Orchestre symphonique de Montréal et la Ville de 
Montréal (CM17 0137) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0381; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de résilier la convention entre l'Orchestre symphonique de Montréal et la Ville de Montréal (CM17 0137). 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.14 1193205002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0331 
 
Approuver un projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue à l'Association 
communautaire d'emprunt de Montréal, pour une période de 2 ans, à compter du 1er juin 2019, les 
locaux 319, 323 et 341, situés au 3e étage de l'immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une 
superficie totale de 2 561,16 pieds carrés, à des fins administratives, pour un loyer total de 
39 833,52 $, excluant les taxes - Le montant de la subvention représente une somme de 88 200 $ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0384; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d’approuver le projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal loue à 

l’Association communautaire d’emprunt de Montréal, pour une période de 2 ans, à compter du 1er juin 
2019, les locaux 319, 323 et 341, situés au 3e étage de l’immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, 
d’une superficie totale de 2 561,16 pieds carrés, à des fins administratives, moyennant un loyer total 
de 39 833,52 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de 
convention de prolongation de bail; 
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2 - d’imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.15 1194069001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.16 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0332 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Duroking construction (9200-2088 Québec inc.) pour des travaux d'égout, 
de conduite d'eau, de voirie, d'éclairage et de feux de circulation dans la rue Jarry, de la rue Boyer 
à la rue Garnier, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension - Dépense totale 
de 17 518 448,39 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 223802 
(3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019 par sa résolution CE19 0458; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 16 048 903,47 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 

d'eau, de voirie, d'éclairage et de feux de circulation dans la rue Jarry, de la rue Boyer à la rue 
Garnier, dans l'arrondissement de Villeray−Saint-Michel−Parc-Extension, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ; 

 
3 - d'accorder à Duroking Construction / 9200-2088 Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 13 758 944,22 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 223802 ; 

 
4 - d'autoriser une dépense de 1 469 544,92 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.16 1187231082  
 

____________________________ 
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CM19 0333 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Demix construction, une division de Groupe CRH Canada inc., pour des 
travaux de voirie dans les arrondissements de LaSalle et de Lachine (PCPR - PRCPR 2019) - 
Dépense totale de 8 821 384,82 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 441022 (11 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019 par sa résolution CE19 0455; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 8 053 713,47 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans les 

arrondissements de LaSalle et de Lachine (PCPR - PRCPR 2019), comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant; 

 
3 - d'accorder à Demix construction, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
7 676 713,47 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441022; 

 
4 - d'autoriser une dépense de 767 671,35 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.17 1187231084  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0334 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 18 228 125,56 $, taxes incluses, pour l'acquisition par voie 
d'expropriation de l'ensemble des immeubles prévus aux résolutions CM16 0598, CM16 0599, 
CM16 0600, CM16 0926, CM17 0740, à des fins d'aménagement d'une rue, dans le cadre de la mise 
en œuvre des abords du site Outremont (projet MIL Montréal) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019 par sa résolution CE19 0476; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 18 228 125,56 $, taxes incluses, incluant une provision 

d'estimation de taxes de 10% calculée sur l'indemnité principale, pour l'ensemble des acquisitions 
prévues aux résolutions CM16 0600, CM16 0598, CM16 0599, CM17 0740, CM16 0926, dans le 
cadre de la mise en œuvre des abords du site Outremont (projet MIL Montréal); 

 
 cette somme additionnelle prévue à la présente résolution bonifie les montants déjà approuvés 

dans les résolutions suivantes : 
 

 le point 5 de la résolution CM16 0600 qui autorise une dépense de 1 635 290 $, taxes 
incluses, pour l'acquisition d'une partie du lot 1 350 843 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal; 

 
 le point 5 de la résolution CM16 0599 qui autorise une dépense de 777 000 $, taxes incluses, 

pour l'acquisition d'une partie du lot 1 350 842 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal; 
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 le point 5 de la résolution CM16 0598 qui autorise une dépense de 862 320 $, taxes incluses, 
pour l'acquisition d'une partie du lot 2 203 544 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal; 

 
 le point 5 de la résolution CM 16 0926 qui autorise une dépense de 2 644 425 $, taxes 

incluses, pour l'acquisition d'une partie du lot 1 868 713 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal; 

 
 le point 1 de la résolution CM17 0740 qui autorise une dépense totale de 1 140 839,44 $, 

taxes incluses, pour l'acquisition du lot 6 032 109 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.18 1196462002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0335 
 
Accorder un contrat à Techniparc (9032-2454 Qc inc.) pour la réfection du terrain de balle au parc 
des Roseraies, dans l'arrondissement d'Anjou - Dépense totale de 563 080 $, taxes, contingences 
et incidences  incluses - Appel d'offres public 18-6349 (7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019 par sa résolution CE19 0452; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
 
1 - d'accorder à Techniparc (9032-2454 Qc inc.), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

réfection du terrain de balle situé au parc des Roseraies, dans l'arrondissement d'Anjou, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 450 464 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 18-6349; 

 
2 - d'autoriser un montant de 67 569,60 $ à titre de budget de contingences; 
 
3 - d'autoriser un montant de 45 046,40 $ à titre de budget d'incidences; 
 
4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.19 1187936012  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0336 
 
Accorder un contrat de services professionnels à Atelier Civiliti inc. pour la réhabilitation de la 
fontaine lumineuse et la construction d'un édicule technique au parc La Fontaine - Dépense totale 
de 786 745,51 $, taxes, variations de quantités, contingences et incidences incluses - Appel 
d'offres public 18-17282 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019 par sa résolution CE19 0464; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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1- d'autoriser une dépense totale de 786 745,51 $, taxes, variations de quantités, contingences et 

incidences incluses, pour la réhabilitation de la fontaine lumineuse et la construction d'un édicule 
technique au parc La Fontaine;  

 
2- d'accorder à la seule firme soumissionnaire, Atelier Civiliti inc., cette dernière ayant obtenu la note 

de passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat de services professionnels 
requis à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 542 583,12 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17282 ;  

 
3- d'autoriser une dépense de 81 387,46 $, taxes incluses, à titre de variations de quantité;  
 
4- d'autoriser une dépense de 108 516,62 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;  
 
5- d'autoriser une dépense de 54 258,31 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.20 1198132001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0337 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 450 000 $ Montréal en Histoire pour supporter les 
coûts d'opération de l'événement Cité Mémoire en 2019 / Approuver un projet de convention à cet 
effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019 par sa résolution CE19 0473; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’accorder un soutien financier non récurrent de 450 000 $ à Montréal en Histoire pour supporter les 

coûts d'opération de l'événement Cité Mémoire en 2019;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1191103001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 à 30.04 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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Article 30.01 
 
Retirer la partie du lot 1 351 629 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
d'une largeur de 8,50 mètres le long de ses limites nord-est, du registre du domaine public de la 
Ville de Montréal 
 
 
Considérant la résolution CA15 16 0188 du conseil de l'arrondissement d'Outremont par laquelle 
l'arrondissement a donné son accord de principe pour que le lot 1 351 629 soit réservé en vue d'une 
vente ultérieure à la Coopérative de solidarité Le Suroit pour la réalisation de logements sociaux et 
communautaires; 
 
Considérant les résolutions CA15 16 0188 et CA15 16 0369 du conseil de l'arrondissement d'Outremont 
demandant au conseil municipal d'autoriser le versement d'une partie du lot 1 351 629 du cadastre du 
Québec, d'une largeur de 8,50 mètres le long de ses limites nord-est et nord-ouest, dans le domaine 
public de la Ville de Montréal à des fins de parc linéaire de type passage public; 
 
Considérant la résolution CA16 16 0322 du conseil de l'arrondissement d'Outremont qui édictait les 
conditions pour l'étude du projet de la Coopérative Le Suroit; 
 
Considérant la résolution CA18 16 004 du conseil de l'arrondissement d'Outremont qui mandatait 
l'administration à définir un nouveau projet sur la totalité du terrain de la Ville; 
 
Considérant que la Coopérative de solidarité Le Suroit a déposé en novembre 2018 un projet de 48 
logements comprenant une cour arrière d'une profondeur entre 7,69 et 8,16 m de profondeur et 
constituée d'une bande verte le long de la ligne arrière; 
 
Considérant que le projet respecte les conditions énoncées dans les résolutions CA16 16 0322 et 
CA18 16 004 ci-haut mentionnées; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0437; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de retirer la partie du lot 1 351 629 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une 
largeur de 8,50 mètres le long de ses limites nord-est, du registre du domaine public de la Ville de 
Montréal.  
 
 

____________________________ 
 
 
Article 30.02 
 
Accepter les offres de service à venir des conseils d'arrondissement afin de prendre en charge la 
réalisation de travaux d'aqueduc et d'égouts sur les réseaux d'eau secondaires de la Ville, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0408; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter les offres de service à venir des conseils d’arrondissement afin de prendre en charge la 
réalisation de travaux d'aqueduc et d'égouts sur les réseaux d'eau secondaires de la Ville, conformément 
à vertu de l’article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 26 mars 2019 à 9 h 30 
 

81 

Article 30.03 
 
Déclarer le conseil de la Ville compétent, pour une durée de deux ans, quant à l'occupation du 
domaine public à des fins d'exploitation d'un service de véhicules non immatriculés en libre-
service sans ancrage, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0413; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
de déclarer le conseil de la Ville compétent, pour une durée de deux ans, quant à l'occupation du 
domaine public à des fins d'exploitation d'un service de véhicules non immatriculés en libre-service sans 
ancrage, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   M. Benoit Dorais 
 
d'apporter un amendement à l'article sous étude, pour remplacer les mots «... jusqu'au 15 avril 2021 ...» 
par les mots « ... pour une période de deux ans ... » partout où il se trouvent dans le dossier décisionnel, 
afin de ne pas excéder la durée de deux ans autorisée. 
 
La proposition est agréée. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'article 30.03, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 30.04 
 
Approuver le programme d'activités des commissions permanentes du conseil municipal pour 
l'année 2019 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019 par sa résolution CE19 0484; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver le programme d'activités 2019 des commissions permanentes du conseil municipal ci-après : 
 
Commission sur la culture, le patrimoine et les sports 
 
 Diagnostic du loisir public montréalais; 
 
 
Commission sur le développement économique et urbain et l'habitation 
 
 Étude de l’évolution des hausses de loyers pour les commerçants, leurs conséquences sur 

l’économie de Montréal et les solutions pour les limiter (CM14 0948); 
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 Règlement modifiant le Règlement sur la construction et la transformation de bâtiments (11-018) 
(mandat du conseil municipal à la Commission sur le développement économique et urbain et 
l'habitation de tenir une consultation publique conformément à l'article 125 de la LAU); 

 
 
Commission sur le développement social et la diversité montréalaise 
 
 Élaboration d’une Politique de reconnaissance des organismes communautaires à Montréal; 
 
 Suivi de l’étude sur la gestion de la diversité religieuse; 
 
 Déclaration contre l'intimidation sous toutes ses formes (CM16 0174) et Motion de l'opposition 

officielle sur la prévention de l'intimidation (CM16 0268); 
 
 
Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs 
 
 Étude du Plan directeur de gestion des matières résiduelles de l'agglomération de Montréal; 
 
 Lutte contre les changements climatiques, bonnes pratiques et outils d'aide à la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre (GES); 
 
 Interdiction des bouteilles d'eau de plastique à usage unique à la Ville de Montréal et élaboration 

d’une Stratégie de réduction du plastique sur le territoire de la métropole (CM18 0709); 
 
 Motion de l'opposition officielle de l'interdiction du chauffage au mazout à Montréal (CM18 1177); 
 
 
Commission sur l’examen des contrats 
 
 Contrats soumis par le comité exécutif qui répondent aux critères d’examen définis par les résolutions 

CM11 0202 et CG11 0082; 
 
 De concert avec le BIG, revoir les critères d’examen établis en 2011 par les résolutions CM11 0202 

et CG11 0082 et de faire des recommandations à ces conseils (CM19 0114 et CM19 0115); 
 
 
Commission sur les finances et l'administration 
 
 Rapport annuel du Vérificateur général pour l'exercice terminé le 31 décembre 2018; 
 
 Programme triennal d’immobilisations 2020-2022; 
 
 Consultations prébudgétaires 2020; 
 
 Budgets de fonctionnement 2020; 
 
 Le fardeau fiscal des OBNL locataires (CM17 0634); 
 
 Étude de la norme ISO 37 001, certification anticorruption (CM18 1290); 
 
 
Commission sur l’inspecteur général 
 
 Étude des rapports de l’inspecteur général; 
 
 
Commission de la présidence du conseil 
 
 Période de question du public au conseil municipal; 
 
 Scrutin préférentiel ontarien de 2018 et relation entre le taux de participation aux élections 

municipales québécoises et le choix d’un autre jour de vote que le dimanche (CM18 0557); 
 
 Interdire les applaudissements lors de la période de questions des élus et des citoyens au conseil 

municipal de Montréal / article 46 et attribution des droits de paroles (CM18 1395); 
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Commission sur le transport et les travaux publics 
 
 Facteurs facilitant et freins à la diminution de l'utilisation et de la possession de véhicules personnels 

à Montréal; 
 
De plus, les commissions permanentes peuvent également, par leur initiative, faire l'étude de tout autre 
sujet à l'intérieur de leur mandat.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 30, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 14 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 25 mars 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 26 mars 2019 – 14 h 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel 
Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, 
Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit 
Dorais, M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, 
Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, 
M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, 
M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, 
M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue 
Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, 
M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic 
Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, 
Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, 
Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, 
Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
PRÉSENCE EN COURS DE SÉANCE : 
 

Mme Valérie Plante. 
 
 
ABSENCE AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Benoit Langevin. 
 
 
ABSENCE AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR LA PORTION DE L’AMENDEMENT NON AGRÉÉE DU CHEF ET DU 
LEADER ADJOINT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE DE L’ARTICLE 42.08 : 
 

M. Benoit Langevin. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 60.02 : 
 

M. Benoit Langevin et Mme Maja Vodanovic. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DES 
VOTES ENREGISTRÉS SUR LES ARTICLES 65.04 ET 65.05 : 
 

Mme Valérie Plante, M. Éric Alan Caldwell, M. Benoit Langevin et Mme Maja Vodanovic. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.06 : 
 

Mme Valérie Plante, M. Benoit Langevin et Mme Maja Vodanovic. 
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AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte. 
 

____________________________ 
 
 
A 14 h 01, le conseil reprend ses travaux et poursuit l’étude des articles 30.01 à 30.04 déjà réunis. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0338  -  (Suite) 
 
Retirer la partie du lot 1 351 629 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
d'une largeur de 8,50 mètres le long de ses limites nord-est, du registre du domaine public de la 
Ville de Montréal 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.01 1187596003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0339  -  (Suite) 
 
Accepter les offres de service à venir des conseils d'arrondissement afin de prendre en charge la 
réalisation de travaux d'aqueduc et d'égouts sur les réseaux d'eau secondaires de la Ville, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1196354001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0340  -  (Suite) 
 
Déclarer le conseil de la Ville compétent, pour une durée de deux ans, quant à l'occupation du 
domaine public à des fins d'exploitation d'un service de véhicules non immatriculés en libre-
service sans ancrage, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 30.03, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, met aux voix l'article 30.03, tel qu'amendé, qui se lit 
maintenant comme suit : « de déclarer le conseil de la Ville compétent, pour une durée de deux ans, 
quant à l'occupation du domaine public à des fins d'exploitation d'un service de véhicules non 
immatriculés en libre-service sans ancrage, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec », et le déclare adopté à la majorité absolue des voix des membres du 
conseil, et il est 
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RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
Dissidences : Mme Andrée Hénault 

M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
30.03 1198219001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0341  -  (Suite) 
 
Approuver le programme d'activités des commissions permanentes du conseil municipal pour 
l'année 2019 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.04 1197579004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0342 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 50 300 000 $ pour le financement 
de travaux de réfection et d'amélioration d'équipements sportifs 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
50 300 000 $ pour le financement de travaux de réfection et d'amélioration d’équipements sportifs », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.01 1197235002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0343 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation 
de pouvoirs au comité exécutif (03-009) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009) », lequel est déposé avec le 
dossier décisionnel. 
 
41.02 1190643002  
 

____________________________ 
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CM19 0344 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur les subventions aux sociétés de développement 
commercial financées par le Fonds de dynamisation des rues commerciales 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur les subventions aux 
sociétés de développement commercial financées par le Fonds de dynamisation des rues 
commerciales », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
41.03 1197796004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0345 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement relatif aux services de véhicules non immatriculés en libre-
service sans ancrage 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2019) 
(18-070) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement relatif aux services de 
véhicules non immatriculés en libre-service sans ancrage », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel. 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
les tarifs (exercice financier 2019) (18-070) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.04 1188219001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0346 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention relative au 
traitement des frênes situés sur des propriétés privées  
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
la subvention relative au traitement des frênes situés sur des propriétés privées », lequel est déposé avec 
le dossier décisionnel. 
 
 
41.05 1198142001  
 

____________________________ 
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CM19 0347 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer 
l'acquisition de biens et d'équipements d'actifs permettant une optimisation et une expansion du 
système de vélos en libre-service BIXI pour les années 2019, 2020 et 2021  
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
15 000 000 $ afin de financer l'acquisition de biens et d'équipements d'actifs permettant une optimisation 
et une expansion du système de vélos en libre-service BIXI pour les années 2019, 2020 et 2021 », lequel 
est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.06 1194368001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0348 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2019) 
(18-070) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
les tarifs (exercice financier 2019) (18-070) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.07 1194368003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0349 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 57 300 000 $ pour le financement 
de la réalisation d'interventions municipales dans les abords du site Outremont (« PDUES ») 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
57 300 000 $ pour le financement de la réalisation d'interventions municipales dans les abords du site 
Outremont (« PDUES ») », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.08 1196626001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0350 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement fixant le montant des amendes à 
l'égard des infractions en matière de stationnement ou d'immobilisation des véhicules (18-020) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
fixant le montant des amendes à l'égard des infractions en matière de stationnement ou d'immobilisation 
des véhicules (18-020) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.09 1197718001  
 

____________________________ 
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CM19 0351 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ pour le financement 
de travaux de sécurisation sur le réseau routier, aux abords des écoles 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
25 000 000 $ pour le financement de travaux de sécurisation sur le réseau routier, aux abords des 
écoles », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.10 1181097016  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.01 à 42.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0352 
 
Adoption - Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est du boulevard Gouin Est, 
entre l'avenue Fernand-Gauthier et la 15e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est du boulevard 
Gouin Est, entre l'avenue Fernand-Gauthier et la 15e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains à l'assemblée du conseil 
municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0207; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est du 
boulevard Gouin Est, entre l'avenue Fernand-Gauthier et la 15e Avenue, dans l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains » à 
l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0207; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 février 2019, par sa résolution CE19 0191; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est du boulevard 
Gouin Est, entre l'avenue Fernand-Gauthier et la 15e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.01 1184386001  
 

Règlement 19-015 
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 26 mars 2019 à 14 h 
 

90 

CM19 0353 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ afin de financer les travaux de 
rénovation, d'agrandissement, de construction et d'aménagement de bibliothèques ainsi que 
l'achat de collections premières 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ afin de financer les 
travaux de rénovation, d'agrandissement, de construction et d'aménagement de bibliothèques ainsi que 
l'achat de collections premières à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa résolution 
CM19 0208; 
  
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ afin de 
financer les travaux de rénovation, d'agrandissement, de construction et d'aménagement de 
bibliothèques ainsi que l'achat de collections premières » à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 
2019 par sa résolution CM19 0208; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019, par sa résolution CE19 0253; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ afin de financer les 
travaux de rénovation, d’agrandissement, de construction et d’aménagement de bibliothèques ainsi que 
l’achat de collections premières », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.02 1180003001  
 

Règlement 19-016 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0354 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 9 000 000 $ pour financer le programme de 
soutien aux arrondissements pour la mise aux normes d'installations aquatiques 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 9 000 000 $ pour financer le 
programme de soutien aux arrondissements pour la mise aux normes d'installations aquatiques à 
l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0209; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 9 000 000 $ pour 
financer le programme de soutien aux arrondissements pour la mise aux normes d'installations 
aquatiques » à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0209; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019, par sa résolution CE19 0254; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 9 000 000 $ pour financer le 
programme de soutien aux arrondissements pour la mise aux normes d'installations aquatiques », sujet à 
son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.03 1197235001  
 

Règlement 19-017 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0355 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 46 200 000 $ afin de financer le remplacement de 
véhicules et d'équipements 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 46 200 000 $ afin de financer le 
remplacement de véhicules et d'équipements à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par 
sa résolution CM19 0210; 
  
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 46 200 000 $ afin de 
financer le remplacement de véhicules et d'équipements » à l'assemblée du conseil municipal du 
25 février 2019 par sa résolution CM19 0210; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019, par sa résolution CE19 0259; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 46 200 000 $ afin de financer le 
remplacement de véhicules et d'équipements », sujet à son approbation par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.04 1181081025  

 
Règlement 19-018 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0356 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de financer le programme 
d'intégration de véhicules et d'équipements écoresponsables 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de financer le 
programme d'intégration de véhicules et d'équipements écoresponsables à l'assemblée du conseil 
municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0211; 
  
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de 
financer le programme d'intégration de véhicules et d'équipements écoresponsables » à l'assemblée du 
conseil municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0211; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
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Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019, par sa résolution CE19 0257; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 600 000 $ afin de financer le 
programme d'intégration de véhicules et d'équipements écoresponsables », sujet à son approbation par 
le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.05 1181081023  
 

Règlement 19-019 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.06 à 42.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0357 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 800 000 $ afin de financer les travaux du projet de 
mise à niveau des postes de carburant 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 800 000 $ afin de financer les travaux 
du projet de mise à niveau des postes de carburant à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 
par sa résolution CM19 0212; 
  
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 800 000 $ afin de 
financer les travaux du projet de mise à niveau des postes de carburant » à l'assemblée du conseil 
municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0212; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019, par sa résolution CE19 0256; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 800 000 $ afin de financer les 
travaux du projet de mise à niveau des postes de carburant », sujet à son approbation par le ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.06 1181081019  
 

Règlement 19-020 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0358 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 1 000 000 $ afin de financer le remplacement 
d'équipements mécaniques et spécialisés 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 1 000 000 $ afin de financer le 
remplacement d'équipements mécaniques et spécialisés à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 
2019 par sa résolution CM19 0213; 
  
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 000 000 $ afin de 
financer le remplacement d'équipements mécaniques et spécialisés » à l'assemblée du conseil municipal 
du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0213; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019, par sa résolution CE19 0258; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 1 000 000 $ afin de financer le 
remplacement d'équipements mécaniques et spécialisés », sujet à son approbation par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.07 1181081022  

 
Règlement 19-021 

 
____________________________ 

 
 
Article 42.08 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au 
comité exécutif (03-009) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de 
pouvoirs au comité exécutif (03-009) à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa 
résolution CM19 0214; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la 
délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009) » à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 
2019 par sa résolution CM19 0214; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
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Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019, par sa résolution CE19 0312; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation 
de pouvoirs au comité exécutif (03-009) ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par   M. Lionel Perez 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
d'apporter un amendement à l'article sous étude afin : 
 
 de remplacer dans le dossier décisionnel, là où requis, les mots «...d'une aide financière de plus de 

150 000 $...» par les mots «...d'une aide financière d'une valeur supérieure à 150 000 $ et inférieure 
à 500 000 $...»; 

 
 d'ajouter, après la section VIII, une section dans la directive relative au soutien financier jointe au 

dossier décisionnel qui se lit comme suit : 
 

 « SECTION IX  
RAPPORT ANNUEL » 

 
19.  Un rapport détaillant toutes les subventions accordées ainsi que les lieux et l'avancement 
des travaux liés à chaque subvention devra être déposé au conseil municipal sur une base 
annuelle »; 

 
 de modifier le paragraphe 21 du premier alinéa de l’article 1 du règlement afin de remplacer les mots 

«...d'une aide financière de plus de 150 000 $...» par les mots «...d'une aide financière d'une valeur 
supérieure à 150 000 $ et inférieure à 500 000 $...». 

 
 
 
À 14 h 32, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de suspendre la séance afin de 
permettre aux membres du conseil de prendre connaissance de l'amendement du chef de l'opposition 
officielle, M. Lionel Perez, et du leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele. 
 
 
 
Avant de suspendre, le leader de la majorité propose de poursuivre l'étude des autres articles réunis et 
de reporter l'étude de l’article 42.08 à une phase ultérieure. 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 42.09 
 
Adoption - Règlement sur le programme de subventions relatif à la réhabilitation de terrains 
contaminés 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de 
pouvoirs au comité exécutif (03-009) à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa 
résolution CM19 0215; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la 
délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009) » à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 
2019 par sa résolution CM19 0215; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
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Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019, par sa résolution CE19 0311; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement sur le programme de subventions relatif à la réhabilitation de 
terrains contaminés ».  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   M. Lionel Perez 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
d'apporter un amendement à l'article sous étude afin d'ajouter, après l'article 22 du projet de règlement, la 
section suivante : 
 
« SECTION XI  -  RAPPORT ANNUEL  
 
23. Un rapport détaillant toutes les subventions accordées ainsi que les lieux et l'avancement des travaux 
liés à chaque subvention devra être déposé au conseil municipal sur une base annuelle ». 
 
 
À 14 h 34, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de suspendre la séance afin de 
permettre aux membres du conseil de prendre connaissance de l'amendement du chef de l'opposition 
officielle, M. Lionel Perez, et du leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele. 
 
 
Avant de suspendre, le leader de la majorité propose de poursuivre l'étude des autres articles réunis et 
de reporter l'étude de l’article 42.09 à une phase ultérieure. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0359 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 312 500 000 $ afin de financer les travaux prévus 
au programme d'aménagement des rues du réseau artériel de la Ville de Montréal 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 312 500 000 $ afin de financer les 
travaux prévus au programme d'aménagement des rues du réseau artériel de la Ville de Montréal à 
l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0216; 
  
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 312 500 000 $ afin de 
financer les travaux prévus au programme d'aménagement des rues du réseau artériel de la Ville de 
Montréal » à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0216; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019, par sa résolution CE19 0314; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 312 500 000 $ afin de financer les 
travaux prévus au programme d'aménagement des rues du réseau artériel de la Ville de Montréal », sujet 
à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.10 1181097015  
 

Règlement 19-023 
____________________________ 

 
 
CM19 0360 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 27 000 000 $ pour le 
financement des travaux prévus dans le cadre du projet Métamorphose de l'Insectarium, du 
Service de l'Espace pour la vie (18-043) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 36 350 000 $ 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 27 000 000 $ 
pour le financement des travaux prévus dans le cadre du projet Métamorphose de l'Insectarium, du 
Service de l'Espace pour la vie (18-043) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 36 350 000 $ à 
l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0217; 
  
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 
27 000 000 $ pour le financement des travaux prévus dans le cadre du projet Métamorphose de 
l'Insectarium, du Service de l'Espace pour la vie (18-043) afin d'augmenter le montant de l'emprunt à 
36 350 000 $ » à l'assemblée du conseil municipal du 25 février 2019 par sa résolution CM19 0217; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 février 2019, par sa résolution CE19 0313; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement autorisant un emprunt de 
27 000 000 $ pour le financement des travaux prévus dans le cadre du projet Métamorphose de 
l'Insectarium, du Service de l'Espace pour la vie (18-043) afin d’augmenter le montant de l’emprunt à 
36 350 000 $ », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.11 1190348001  

 
Règlement 18-043-1 

 
____________________________ 

 
CM19 0361 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt 
patrimonial et architectural hors secteur de valeur exceptionnelle de l'arrondissement du Sud-
Ouest par l'ajout, dans la liste des édifices publics d'intérêt, du qualificatif « ancien » à la 
dénomination « bain Hushion » du bâtiment portant le numéro 757, rue des Seigneurs 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal (04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural 
hors secteur de valeur exceptionnelle de l'arrondissement du Sud-Ouest par l'ajout, dans la liste des 
édifices publics d'intérêt, du qualificatif « ancien » à la dénomination « bain Hushion » du bâtiment portant 
le numéro 757, rue des Seigneurs, lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
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ADOPTION DU PROJET 

 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal 
(04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de 
valeur exceptionnelle de l'arrondissement du Sud-Ouest par l'ajout, dans la liste des édifices publics 
d'intérêt, du qualificatif « ancien » à la dénomination « bain Hushion » du bâtiment portant le numéro 757, 
rue des Seigneurs. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
43.01 1196347003  
 

Règlement P-04-047-201 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0362 
 
Adoption, sans changement, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de 
la Ville de Montréal (04-047) » afin de modifier l'affectation de certains secteurs mixtes dans le 
cadre de la mise en œuvre du PDUÉS Turcot 
 
 
Vu l'avis de motion donné du « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal 
(04-047) » afin de modifier l'affectation de certains secteurs mixtes dans le cadre de la mise en œuvre du 
PDUÉS Turcot à l'assemblée du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest du 11 février 2019, par sa 
résolution CA19 22 0043; 
 
Vu la résolution CA19 22 0043 du conseil d'arrondissement du Sud-Ouest à sa séance du 11 février 
2019, adoptant ledit projet de règlement; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu qu'une assemblée publique de consultation a été tenue le jeudi 28 février 2019 à 18 h 30, à la 
mairie de l'arrondissement située au 815, rue Bélair, sur ce projet de règlement; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019, par sa résolution CE19 0435; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » afin de modifier l'affectation de certains secteurs mixtes, dans le cadre de la mise 
en œuvre du PDUÉS Turcot.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
44.01 1180511003  

 
Règlement 04-047-202 

 
____________________________ 
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CM19 0363 
 
Renouveler le mandat de la vice-présidente de la Commission de la fonction publique de Montréal 
pour une durée de 4 ans 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019 par sa résolution CE19 0416; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de renouveler le mandat de Mme Marie-Chantal Lamothe à titre de vice-présidente de la Commission de 
la fonction publique de Montréal, pour une durée de 4 ans.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.01 1192988001  
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 39, le leader de la majorité rappelle les articles 42.08 et 42.09. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0364  -  (Suite) 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au 
comité exécutif (03-009) 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Jean-François Parenteau. 
 
Le conseiller Parenteau prend la parole pour informer les membres du conseil que l'Administration n'est 
pas en faveur de la portion de l'amendement du chef et du leader adjoint de l'opposition officielle à l'effet 
de modifier le dossier décisionnel, là où requis, et dans le texte du règlement pour le remplacement des 
mots «...d'une aide financière de plus de 150 000 $...» par les mots «...d'une aide financière d'une valeur 
supérieure à 150 000 $ et inférieure à 500 000 $...».  Il poursuit et indique cependant que l'Administration 
est en faveur de l'ajout, après la section VIII, d’une section dans la directive relative au soutien financier 
jointe au dossier décisionnel qui se lit comme suit : 
 

 « SECTION IX  
RAPPORT ANNUEL » 

 
19.  Un rapport détaillant toutes les subventions accordées ainsi que les lieux et l'avancement 
des travaux liés à chaque subvention devra être déposé au conseil municipal sur une base 
annuelle »; 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur la portion de l'amendement du chef et du leader adjoint de l'opposition officielle à 
l'effet de modifier le dossier décisionnel, là où requis, et le texte du règlement afin de remplacer les mots 
«...d'une aide financière de plus de 150 000 $...» par les mots «...d'une aide financière d'une valeur 
supérieure à 150 000 $ et inférieure à 500 000 $...». 
__________________ 
 
 
Le chef de l’opposition officielle exerce son droit de réplique. 
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Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   M. Benoit Dorais 
 
de procéder à un vote à main levée sur la portion de l’amendement non agréée du chef et du leader 
adjoint de l'opposition officielle. 
 
 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Lionel Perez 
 
de procéder à un vote enregistré sur la portion de l’amendement non agréée du chef et du leader adjoint 
de l'opposition officielle. 
 
Le greffier fait l’appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Rossi, Décarie, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli, Rapanà et 
Rotrand (23) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Ferrandez, Gosselin, Parenteau, 
Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, 
Marinacci, Vodanovic, Thuillier, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, 
Watt, Tomlinson, Bourgeois, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, 
Rouleau, Pauzé, Barbe et Zarac (39) 

  
Ouverture des portes:  Le conseiller Richard Deschamps entre dans la salle des délibérations et 

déclare que s'il avait été présent au moment de ce vote il aurait voté contre 
cette proposition. 

  
Résultat:  En faveur : 23 

Contre : 40 
 
 
 
La présidente du conseil déclare la portion de l’amendement à l'effet de modifier le dossier décisionnel, là 
où requis, et le texte du règlement afin de remplacer les mots «...d'une aide financière de plus de 
150 000 $...» par les mots «... d'une aide financière d'une valeur supérieure à 150 000 $ et inférieure à 
500 000 $...», rejetée à la majorité des voix. 
 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 42.08, tel qu'amendé par l’ajout, dans la directive relative 
au soutien financier jointe au dossier décisionnel, après la section VIII, de la section suivante : 
 

  « SECTION IX  
RAPPORT ANNUEL » 

 
19.  Un rapport détaillant toutes les subventions accordées ainsi que les lieux et l'avancement 
des travaux liés à chaque subvention devra être déposé au conseil municipal sur une base 
annuelle »; 

 
et le déclare adopté à l'unanimité, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
42.08 1181179015  
 

Règlement 03-009-9 
 

____________________________ 
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CM19 0365  -  (Suite) 
 
Adoption - Règlement sur le programme de subventions relatif à la réhabilitation de terrains 
contaminés 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Jean-François Parenteau. 
 
Le conseiller Parenteau prend la parole pour informer les membres du conseil que l'Administration est en 
faveur de l'amendement du chef et du leader adjoint de l'opposition officielle. 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, met aux voix l'article 42.09, tel qu'amendé, et le déclare 
adopté à l'unanimité, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
42.09 1181179014  
 

Règlement 19-022 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0366 
 
Motion de l'opposition officielle appuyant la mise à jour des études sur la santé respiratoire dans 
l'Est de Montréal et l'application des dispositions pénales relatives au non-respect des normes en 
vigueur 
 
 
Le leader de la majorité, M. Francesco Miele, dépose, avant présentation, une nouvelle version de 
l'article 65.01 qui se lit comme suit : 
 
 
Attendu que le 21 août 2018, la Direction régionale de la santé publique (DRSP) a produit un « Avis de 
santé publique sur les émissions atmosphériques de l'affinerie de cuivre CCR de Montréal-Est » 
présentant les résultats de la modélisation de la dispersion atmosphériques des émissions de l'affinerie 
du cuivre CCR de Montréal-Est de 2011 à 2018, et que cet avis mentionne des dépassements importants 
des normes d’arsenic dans l'air ambiant suscitant une inquiétude justifiée pour la population résidant 
autour de l'usine et dans les secteurs environnants; 
 
Attendu que les résultats présentes dans ce rapport montrent que la valeur maximale des concentrations 
moyennes d'arsenic pour une période d'un an modélisée à certains récepteurs résidentiels pour l'année 
2018 peut atteindre jusqu'à deux fois la valeur limite prévue à l'annexe K du Règlement sur 
l'assainissement de l'atmosphère (MELCC) sur une zone résidentielle de 3,2 km2 s'étendant du boulevard 
Sherbrooke au fleuve Saint-Laurent et du boulevard Marien à l'autoroute 25, alors que celle-ci atteignait 
quatre fois la valeur limite pour le même critère pour l'année 2011.  Les concentrations modélisées pour 
les périodes entre 1 h et 8 h représentent un peu moins de 2 fois les normes pour l'arsenic du Règlement 
2001-10 de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) (le Règlement 90 de la CUM) pour 
l'année 2018, alors que celles de 2011 représentent presque sept fois les normes du même règlement; 
 
Attendu que ce rapport indique les dépassements observés représentent un risque très faible pour la 
population; la Direction régionale de la santé publique (DRSP) considère toutefois que des actions 
concrètes doivent être mises en place afin que la population ne soit pas exposée de façon chronique à 
des concentrations plus élevées que la norme du MDDELCC et que les concentrations n'augmentent pas 
au fil du temps; 
 
Attendu que selon les données du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) 
de l'Est-de-l'Île-de-Montréal, l'espérance de vie dans l'Est de Montréal est de 9 ans plus basse que dans 
l'Ouest-de-l'Île (2016), et que plusieurs facteurs peuvent être en cause dont les habitudes de vie et les 
disparités socio-économiques;  
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Attendu qu'il est avéré par études mentionnées à l'alinéa 6 que les maladies respiratoires sont plus 
élevées dans l'Est de Montréal, principalement à Pointe-aux-Trembles/Montréal-Est et Mercier-Est/Anjou, 
et ce particulièrement chez les enfants et les personnes âgées; 
 
Attendu que les principales études concernant la qualité de l'air et l'impact sur la santé respiratoire dans 
l'Est de Montréal sont : 
 
 Évaluation des excès de maladies respiratoires dans les secteurs de Pointe-aux-Trembles/Montréal-

Est et Mercier-Est/Anjou en 2004 (avec des données de 1995-2000, études sur les effets à court 
terme), 

 Études sur la santé respiratoire des enfants montréalais de 6 ans à 12 ans en 2011 (étude sur l'effet 
à long terme du SO2 sur les différents types d'asthme); 

 
Attendu que les analyses de la qualité de l'air de l'Est de Montréal dans ces études ont révélé de plus 
grandes concentrations de dioxyde de soufre (SO2), d'ozone (O3), de sulfure d'hydrogène (H2S) et 
certains composés organiques volatils (COV) non polaires (notamment le benzène) qu'ailleurs à 
Montréal; 
 
Attendu que la qualité de l'air et la présence de rejets industriels dans l'air est soupçonnée ou considérée, 
à divers degrés par les deux études mentionnées à l'alinéa 6, d'être en partie la cause de plusieurs 
maladies respiratoires, notamment l'asthme chez les enfants; 
 
Attendu que les maladies respiratoires chez les personnes âgées habitant l'Est de Montréal n'ont pas été 
étudiées depuis presque 15 ans; 
 
Attendu qu'aucune des deux études n'analysait l'effet de la co-exposition simultanée ou non à diverses 
substances sur la santé respiratoire des résidents de l'Est de Montréal; 
 
Attendu que le Plan régional de santé publique 2010-2015 de l'Agence de la santé et des services 
sociaux de Montréal identifiait la pollution atmosphérique comme une cause des maladies respiratoires à 
Montréal et se dotait de l'objectif de « diminuer l'exposition de la population aux différents polluants de 
l'air »; 
 
Attendu que la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) s'est vu déléguer des pouvoirs de fixation 
des normes d'émission des substances dans l'air par le gouvernement du Québec;  
 
Attendu que le Service de l'environnement, par l'entremise de sa Division de contrôle des rejets 
industriels et suivi du milieu aquatique a le mandat d'appliquer le Règlement 2010-10 de la CMM dans 
son ensemble; 
 
Attendu que les normes de la CMM telles que présentées dans le Règlement relatif à l'assainissement de 
l'air et remplaçant les règlements 44 et 44-1 (Règlement 90) sont parfois différentes, à la fois dans les 
quantités, les unités de mesures et du temps d'exposition, des normes du gouvernement du Québec, en 
raison des approches réglementaires qui sont différentes; 
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par Mme Suzanne Décarie 

 M. Jean-François Parenteau 
Mme Karine Boivin-Roy 
Mme Caroline Bourgeois 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - demande à la Direction de la santé publique de mettre à jour les études sur les maladies respiratoires 

dans l’Est de Montréal en intégrant : 
 

a) la qualité de l’air et les émanations produites par les industries, notamment le dioxyde de soufre 
(SO2), l’ozone (O3), le sulfure d’hydrogène (H2S) et certains composés organiques volatils (COV) 
et les particules acides, les particules fines (PM2,5), les métaux, les sources de pollution 
suivantes, en plus des industries : transport, résidences, commerces et institutions; 

b) la co-exposition comme variable d’analyse; et 
c) le temps d’exposition des individus à ces substances; 

 
2 - effectue une comparaison en collaboration avec le MELCC et la CMM des différentes approches 

règlementaires pour identifier les meilleures normes à maintenir et celles à ajuster pour assurer la 
protection de l’environnement, en tenant compte : 

 
a) des nouvelles connaissances en matière d’impact sur la santé et sur l’environnement; 
b) de la volonté d’harmoniser les unités de mesure et les unités de temps dans un esprit de 

comparaison avec les normes des autres paliers de gouvernement, notamment celles du 
gouvernement du Québec; et 
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c) des particularités du contexte urbain de l’Agglomération de Montréal qui justifient la présence de 
normes spécifiquement adaptés aux réalités locales 

 
3 - demande à la Direction de la santé publique, si elle le juge requis, d’évaluer le nombre de bornes de 

mesure de la qualité de l’air qu’il serait nécessaire d’ajouter à Montréal, et principalement dans l’Est 
de Montréal, pour avoir une mesure complète de la qualité de l’air en général dans l’Est de Montréal;  

 
4 - continue d’appliquer les dispositions pénales relatives au non-respect des normes en vigueur telles 

que définies dans l’article 9.01 du Règlement 90. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
65.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0367 
 
Motion de l'opposition officielle visant à modifier la Loi sur les cités et villes afin de 
responsabiliser les villes pour les bris de véhicules liés aux nids-de-poule 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal n'est pas tenue responsable des « dommages causés par l'état de la 
chaussée ou de la voie cyclable aux pneus ou au système de suspension d'un véhicule » tel que précisé 
à l'article 604.1 de la Loi sur les cités et villes (LCV); 
 
Attendu que la LCV n'exclut pas la responsabilité des villes pour des dommages de roue, direction, 
carrosserie, châssis, système d'échappement et pare-chocs causés par le mauvais état de la voirie;  
 
Attendu que selon CAA-Québec, les dommages aux pneus sont parmi les plus fréquents causés par le 
mauvais état de la chaussée et la présence de nids-de-poule; 
 
Attendu que la ville-centre a réparé près de 200 000 nids-de-poule en 2018 sur le réseau artériel et 
plusieurs centaines de milliers d'autres sur le réseau local; 
 
Attendu que les garagistes de la région de Montréal parlent cette année d'un nombre record de bris de 
véhicules causés par les nids-de-poule, notamment de problèmes de suspension et de crevaisons; 
 
Attendu que selon CAA-Québec, 30 % des automobilistes québécois ont déclaré avoir dû effectuer des 
réparations sur leur véhicule à cause d'un nid-de-poule au cours des cinq dernières années, et que 
certains garagistes disent avoir constaté près de 300 crevaisons à Montréal seulement en 30 jours, en 
2019; 
 
Attendu que le citoyen qui subit un dommage de la part de la Ville n'a que 15 jours pour réclamer un 
remboursement à la Ville, un délai que CAA-Québec trouve « extrêmement court » car cette personne 
peut avoir besoin de ressource ou de conseils et donc de temps pour déposer une réclamation; 
 
Attendu qu'en vertu de la loi et de la jurisprudence, le fardeau de la preuve est exigeant pour condamner 
les villes pour des dommages liés au mauvais état de la chaussée;   
 
Attendu que l'exonération de responsabilité des villes en matière de voirie va à l'encontre des principes 
de base de responsabilité civile pour faute et négligence;  
 
Attendu qu'abolir cette exonération de responsabilité des villes en matière de voirie serait une marque 
d'imputabilité auprès des citoyens et pourrait accélérer la priorisation des ressources financières et 
humaines nécessaires afin de réduire le nombre de nids-de-poule sur le réseau de voirie de la Ville de 
Montréal; 
 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par Mme Patricia Lattanzio 

 
 
que la Ville de Montréal demande au gouvernement du Québec de modifier : 
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1 - la Loi sur les cités et villes afin que soient enlevées les exceptions du deuxième alinéa de l’article 
604.1 concernant les pneus et les suspensions; 

 
2 - l’alinéa 2 de l’article 585 de la LCV afin d’augmenter le délai de 15 jours civils à 30 jours civils pour 

faire une réclamation aux villes. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par    M. Lionel Perez 
 
          appuyé par    Mme Patricia Lattanzio 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.02. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Rossi, Décarie, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli, Rapanà et 
Rotrand (23) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Ferrandez, Gosselin, Parenteau, 
Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, 
Marinacci, Thuillier, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Watt, 
Tomlinson, Bourgeois, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, 
Pauzé, Barbe, Deschamps et Zarac (39) 

  
Résultat:  En faveur :  23 

Contre :  39 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.02 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0368 
 
Motion de l'opposition officielle - motion non partisane pour assurer l'avenir de la Biosphère 
 
 
La conseillère Chantal Rossi dépose, avant présentation, une nouvelle version de l'article 65.03 qui se lit 
comme suit : 
 
Attendu que la Biosphère, ex-pavillon des États-Unis, est un legs de l'Exposition universelle de 1967; 
 
Attendu que la Biosphère est aujourd'hui l'une des structures les plus emblématiques du patrimoine bâti 
et représente une partie importante de l'histoire de Montréal; 
 
Attendu que la Biosphère a été transformée en musée de l'environnement en 1995, avec un bail octroyé 
au gouvernement fédéral prenant fin le 31 décembre 2019; 
 
Attendu que le musée de la Biosphère est passé de 45 employés en 1995 à 31 en 2013, puis à 7 
aujourd'hui, et que les programmes éducatifs pour la jeunesse ont été abandonnés, faute de 
financement; 
 
Attendu qu'aucune entente n'est conclue avec le gouvernement fédéral, alors qu'il ne reste qu'un peu 
moins de 10 mois avant la fin du bail de la Biosphère; 
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Attendu que lors de la consultation menée par l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) sur 
l'avenir du parc Jean-Drapeau, tenue à l'automne 2018, l'architecte Philippe Lupien a déposé un projet de 
musée et que l'Institut Buckminster Fuller a exprimé sa volonté de voir la Biosphère devenir un « centre 
d'innovation planétaire de renommée mondiale »; 
 
Attendu que la Chambre de commerce du Montréal métropolitain (CCMM), Culture Montréal, Héritage 
Montréal et le Conseil régional en environnement (CRE) de Montréal ont adressé une lettre au premier 
ministre Justin Trudeau demandant d'assurer l'avenir de la Biosphère; 
 
Il est proposé par Mme Chantal Rossi 

  
appuyé par M. Josué Corvil 

 M. Luc Ferrandez 
 
Et résolu : 
 
1 - que la Ville de Montréal poursuive les pourparlers déjà entamés avec le gouvernement fédéral pour 

en arriver à une entente qui assurera la pérennité financière à long terme de la Biosphère, qui 
poursuivra la promotion de sa vocation environnementale, son rayonnement local et international, 
tout en maintenant un accès public; 

 
2 - que la Ville de Montréal poursuive une réflexion, en collaboration avec toutes les parties prenantes, 

sur le rôle de la Biosphère et de Montréal comme plaque tournante dans la lutte contre les 
changements climatiques et comme lieu d’innovation planétaire. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
65.03   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0369 
 
Motion de l'opposition officielle visant à mandater la Vérificatrice générale de la Ville de Montréal 
de vérifier la stratégie et la mise en œuvre du Plan directeur de gestion des matières résiduelles 
 
 
Attendu qu'en 2009, la Ville de Montréal a adopté un Plan directeur de gestion des matières résiduelles 
(PDGMR) afin de respecter à la fois l'orientation de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 
mais aussi la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles; 
 
Attendu que dans les grands objectifs de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles se 
trouvent la valorisation de 60 % des matières organiques et le bannissement de leur enfouissement en 
2020; 
 
Attendu que pour répondre à ces objectifs, la Ville de Montréal s'est dotée d'un plan pour la construction 
de quatre CTMO à Saint-Laurent, Montréal-Est, Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles et LaSalle, et 
d'un centre de prétraitement à Montréal-Est; 
 
Attendu que le PDGMR avait comme principes directeurs l'autonomie régionale et l'équité territoriale des 
centres de traitement des matières organiques (CTMO); 
 
Attendu que les coûts de l'ensemble du projet se chiffraient à 199 M$ en 2010; à 223 M$ en 2012; à 
344 M$ en 2017; et finalement à 589 M$ aujourd'hui, ce qui représente 300 % du prix de 2010 ou 171 % 
du prix de 2017; 
 
Attendu que l'Administration a modifié la stratégie du PDGMR en octroyant seulement un contrat pour le 
CTMO de l'arrondissement de Saint-Laurent, en annulant l'appel d'offres du CTMO de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, et en remettant en question la construction des autres CTMO, sans 
aucune consultation ou présentation d'une nouvelle stratégie; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a procédé avec l'octroi d'un contrat 175 M$ à l'entreprise SUEZ Canada 
Waste pour la réalisation d'un centre de traitement des matières organiques par compostage dans Saint-
Laurent et qu'elle négocie avec la même firme, seule soumissionnaire pour le centre à Montréal-Est; 
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Attendu que depuis la création de ce projet, les coûts ont explosé, et que la valeur du contrat de Saint-
Laurent est 51 % supérieure à la dernière estimation de la Ville; 
 
Attendu que le PTI 2019-2021, adopté en novembre 2018, ne contient pas l'augmentation de coût du 
CTMO de Saint-Laurent de 29 M$ pour la période 2021-2026, que l'administration connaissait six mois 
avant lors de l'ouverture des soumissions; 
 
Attendu que des projets majeurs de CTMO construits dans les dernières années coûtent moins cher qu'à 
Montréal pour un traitement équivalent ou supérieur en tonnes de déchets;  
 
Attendu que selon ses propres projections, la Ville ne respectera pas les objectifs de la Politique 
québécoise de gestion des matières résiduelles; 
 
Attendu que le Vérificateur général a déjà exposé dans son rapport de 2017 les manques de la Ville sur 
la question de la gestion des matières résiduelles et qu'il serait utile d'intégrer les CTMO dans une 
nouvelle analyse; 
 
Attendu que le rapport de la Vérificatrice générale ne peut qu'améliorer à la fois l'octroi de ce type de 
contrat, la création des autres centres de traitement et plus généralement les façons de faire à l'interne; 
 
Attendu qu'il est dans l'intérêt des citoyens que le bureau de la Vérificatrice générale soit mandaté afin de 
vérifier la stratégie de la Ville de Montréal dans le domaine de la gestion des matières résiduelles;  
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par M. Lionel Perez 

 
 
que le conseil municipal : 
 
1 - mandate la Vérificatrice générale, Mme Michèle Galipeau, de vérifier l’ensemble de la stratégie et des 

plans d’affaires visant à la création des centres de traitement des matières organiques pour respecter 
le Plan directeur de gestion des matières résiduelles et les grands objectifs de gestion des matières 
résiduelles. 

 
2 - invite le comité exécutif, conformément à la loi, pour autoriser, le cas échéant, les budgets 

nécessaires afin que la Vérificatrice générale puisse exécuter ce mandat avec diligence sans que 
cela n’affecte ses obligations principales au sens de la loi.  

 
 
À 16 h 15, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle afin qu'il exerce son droit de 
réplique. 
 
 
Il est proposé par    M. François Limoges 
 
          appuyé par    M. Benoit Dorais 
 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.04. 
 
 
 
 
Il est proposé par    Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par    M. Lionel Perez 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.04. 
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Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Rossi, Décarie, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli, Rapanà et 
Rotrand (23) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Lavigne Lalonde, 

Beaudry, Filato, Croteau, Ferrandez, Gosselin, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Marinacci, 
Thuillier, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Watt, Tomlinson, 
Bourgeois, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, 
Barbe, Deschamps et Zarac (37) 

  
Résultat: En faveur :  23 

Contre :  37 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.04 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.04   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0370 
 
Motion de l'opposition officielle visant à modifier la date de l'assemblée ordinaire du conseil de 
Ville du 21 octobre au 28 octobre 2019 
 
 
Attendu que le 6 novembre 2006, la Chambre des communes a adopté le projet de loi C-16 qui oblige la 
tenue d'élections générales le 3ème lundi du mois d'octobre, quatre ans après l'élection précédente; 
 
Attendu que l'élection fédérale de 2019 et le conseil ordinaire de la Ville de Montréal d'octobre se 
dérouleront tous deux le lundi 21 octobre; 
 
Attendu qu'une élection est un événement démocratique important et que la Ville devrait encourager les 
gens à s'y intéresser et à y participer quelque soit le palier de gouvernement; 
 
Attendu que la tenue d'une période de questions des citoyens durant le conseil municipal est 
incompatible avec l'incitation à aller voter;  
 
Attendu que toute personne travaillant à la Ville, élue ou fonctionnaire, devrait avoir tout le temps pour 
voter lors du 21 octobre; 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 

  
appuyé par M. Francesco Miele 

 
 
que le conseil municipal demande au comité exécutif de réviser la date de l’assemblée ordinaire du 
conseil de ville du 21 octobre 2019 et qu’elle soit reportée au 28 octobre 2019. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par    M. François Limoges 
 
          appuyé par    M. Benoit Dorais 
 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.05. 
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Avant de donner suite à la demande de vote, la présidente du conseil cède la parole au leader adjoint de 
l'opposition officielle, M. Francesco Miele, afin qu'il exerce son droit de réplique. 
 
 
Il est proposé par    M. Michel Bissonnet 
 
          appuyé par    M. Lionel Perez 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.05. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Rossi, Décarie, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Barbe, Deschamps, Zarac, Miranda, 
Hénault, Fumagalli, Rapanà et Rotrand (26) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Lavigne Lalonde, 

Beaudry, Filato, Croteau, Ferrandez, Gosselin, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Marinacci, 
Thuillier, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Watt, Tomlinson, 
Bourgeois, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau et Pauzé 
(34) 

  
Résultat:  En faveur :  26 

Contre :  34 
 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.05 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.05   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0371 
 
Motion non partisane visant le partage des indicateurs stratégiques mensuels de la STM avec le 
conseil municipal et l'ensemble de la population 
 
 
Attendu que le conseil municipal s'engage à offrir aux Montréalais un système de transport de classe 
mondiale et appuie les mesures permettant d'augmenter le niveau de service; 
 
Attendu que, s'il était mieux informé, le conseil municipal serait en meilleure position pour évaluer les 
stratégies qu'il élabore afin de veiller au succès du système de transport en commun de l'agglomération; 
 
Attendu que le conseil municipal prône l'amélioration des connaissances de la population sur le 
rendement de la Société de transport de Montréal (STM), qui exploite le système de transport en 
commun sur le territoire de l'agglomération, afin d'éclairer le débat public relatif aux choix que doit faire le 
conseil dans ses efforts pour accroître la part modale du transport en commun; 
 
Attendu que la STM fournit tous les mois à son conseil d'administration un rapport mensuel résumant ses 
principaux indicateurs de rendement; 
 
Attendu que ces indicateurs, qui comprennent des renseignements très divers comme la ponctualité des 
autobus, le nombre de passagers qui arrivent à destination à temps, le nombre d'interruptions de services 
de plus de 5 minutes du métro, etc. ne comprennent pas de renseignements nécessairement 
confidentiels; 
 
Attendu qu'un récent débat entre un conseiller et un journaliste concernant certaines des statistiques 
comprises dans les indicateurs a suscité un important intérêt dans les médias et plusieurs commentaires 
de la population; 
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Attendu que le fait de recevoir les indicateurs stratégiques tous les mois aiderait le conseil municipal dans 
son travail courant; 
 
Attendu que certains des indicateurs stratégiques sont déjà publiés sur le site Web de la STM; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Alan DeSousa 

 
1- que le conseil municipal invite la STM à fournir ses indicateurs stratégiques mensuels afin qu’ils 

puissent être déposés chaque mois, lors des séances ordinaires du conseil municipal; 
 
 
2- que la STM soit invitée à publier, tous les mois, tous ses indicateurs de rendement sur son site Web. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose les documents suivants : 
 
- Résolution du conseil d'administration de Trajectoire Québec en date du 11 mars 2019; 
- Chief Executive Officer's Report - February 2019 Update; 
- Toronto Transit Commission CEO's Report - December 2018; 
- Trans Link - 2017 Transit Service Performance Review. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Marvin Rotrand afin qu'il exerce son droit de 
réplique. 
 
 
 
Il est proposé par    M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par    M. Alan DeSousa 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.06. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Rossi, Décarie, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Barbe, Deschamps, Zarac, Miranda, 
Hénault, Fumagalli, Rapanà et Rotrand (26) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 

Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Ferrandez, Gosselin, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Marinacci, 
Thuillier, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Watt, Tomlinson, 
Bourgeois, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau et Pauzé (35) 

  
Résultat:  En faveur :  26 

Contre :  35 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.06 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.06   

____________________________ 
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Article 65.07 
 
Motion non partisane visant à défendre le droit des citoyens à participer au processus de prise de 
décisions en veillant à ce que les commissions permanentes du conseil municipal se conforment 
ou dépassent les exigences des règlements municipaux en matière d'assemblées publiques 
 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand propose, avec le consentement de l'appuyeur de la motion, le conseiller 
Alan DeSousa, de reporter la motion inscrite à l'article 65.07 à la prochaine assemblée du conseil 
municipal, en vertu du 2o paragraphe de l'article 80 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les 
règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
 
 
À 17 h, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare l’assemblée 
levée. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 15 avril 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 15 avril 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan 
DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, 
Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, 
M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand 
Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, 
Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, 
Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, 
M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal 
Rossi, M. Marvin Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, 
Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, 
Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
PRÉSENCE EN COURS DE SÉANCE : 
 

M. Luc Ferrandez. 
 
  
ABSENCE AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Micheline Rouleau. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 
M. Michel Turcotte, Analyste-rédacteur 

 
  

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, salue les membres du conseil et leur souhaite la bienvenue 
pour la dernière assemblée ordinaire du conseil municipal dans ce magnifique bâtiment qu’est hôtel de 
ville de Montréal.  Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil souhaite reconnaitre que 
nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les peuples 
ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de son 
hospitalité en territoire non cédé.  Elle invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement. 
 
La présidente du conseil souligne, au chapitre des célébrations internationales, les événements suivants :  
le 2 avril 2019 « Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme », et mentionne que pour cette occasion 
l’hôtel de ville sera illuminé en bleu; le 7 avril 2019 « Journée internationale de réflexion sur le 
génocide de 1994 au Rwanda »; le 22 avril 2019, « Journée mondiale de la Terre », et mentionne que  
pour cette occasion les lumières de l’hôtel de ville seront éteintes; le 28 avril 2019 « Journée mondiale 
sur la sécurité et la santé au travail », et mentionne que pour cette occasion l’hôtel de ville sera illuminé 
en jaune. 
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La présidente du conseil informe les membres que le maire de l’arrondissement de Saint-Laurent, 
M. Alan DeSousa a reçu, le 5 avril 2019, le prix « Ambassadeur de la qualité 2019 », de l’ordre des 
architectes du Québec.   
 
La présidente du conseil poursuit son intervention et indique que ce prix vise à souligner les efforts d’une 
personne pour sa contribution à rehausser la qualité architecturale au Québec et que M. DeSousa a reçu 
ce prix parce qu’il a mené plusieurs actions visant à sensibiliser les ordres du gouvernement sur 
l’importance d’inclure les orientations visant la qualité architecturale dans leurs décisions.  La présidente 
du conseil indique que le maire de l’arrondissement de Saint-Laurent est le premier élu montréalais à 
recevoir ce prix et le félicite pour cet honneur. 
 
La présidente du conseil indique que, dans le cadre de la conciliation famille-travail des élu.e.s, un 
questionnaire a été distribué afin de dresser un portrait des besoins.  La présidente du conseil souligne 
qu’en 2015, le taux de participation s’élevait à 51 % et espère que le taux de participation sera plus élevé 
pour le présent exercice.  Par ailleurs, la présidente du conseil informe les membres que le même 
questionnaire a été distribué aux 19 secrétaires d’arrondissement. 
 
La présidente du conseil souligne les anniversaires de naissance du mois d’avril des conseillères et 
conseillers suivants : M. Craig Sauvé, Mme Sophie Mauzerolle, Mme Effie Giannou et Mme Suzanne 
Décarie. 
 
La présidente du conseil cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante.  La mairesse 
prend la parole pour souligner l’anniversaire de la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, le 30 avril 
2019. 
 
De plus, la mairesse rappelle aux membres que cette assemblée sera la dernière avant le 
déménagement des occupants de l’hôtel de ville.  La mairesse souligne que de nombreux débats ont eu 
lieu dans cette enceinte depuis sa réouverture en 1926.  La mairesse souhaite à tous les membres un 
très bon conseil et indique qu’à compter du mois de mai 2019, les assemblées se dérouleront à l’édifice 
Lucien-Saulnier, situé au 155, rue Notre-Dame Est.  La mairesse rappelle également que l’édifice Lucien-
Saulnier sera accessible à tous les citoyennes et citoyens et elle salue le travail de la présidente du 
conseil et du Bureau de la présidence pour les efforts consentis au niveau de l’accueil des visiteurs de 
l’édifice Lucien-Saulnier.  La mairesse souhaite un bon déménagement à tous et un retour souhaité à 
l’hôtel de ville en 2022.  
 
Pour terminer, la présidente du conseil invite les membres, à 17 h, pour une photo de famille dans la salle 
du conseil. 
  

____________________________ 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués 
en regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Remercie la mairesse de Montréal 

pour son ouverture et sa collaboration 
pour la Déclaration sur la laïcité / 
L’Administration mettra fin à un 
partenariat de 102 ans avec la Société 
historique de Montréal pour des 
raisons idéologiques - clarifications 
souhaitées / Se dit désolé que 
l’Administration n’ait pas trouvé un 
terrain d’entente pour maintenir cette 
collaboration déjà bien établie au fil du 
temps   

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Pénurie de logements à venir – détails 
sur les mesures spéciales prévues par 
l’Administration et sur les options qui 
seront offertes aux familles n’ayant pas 
trouvées de logement le 1er juillet 
prochain / Demande plus précisions sur 
les mesures et/ou actions spéciales qui 
seront mises en place  
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Question de À Objet 
   
Mme Manon Barbe Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
La STM peut-elle s’assurer que l’offre 
de transport en commun soit équitable 
pour tous les quartiers de Montréal / 
Quand, concrètement, l’arrondissement 
de LaSalle où il y a des entraves 
majeures à la circulation, pourra-t-il 
ressentir les résultats positifs pour le 
transport en commun  

   
M. Marvin Rotrand M. Craig Sauvé Le conseiller aimerait que soient 

comptabilisées les pertes de revenus à 
la STM relativement à la fraude / 
Réticence de la STM à répondre aux 
questions touchant la problématique de 
la fraude 
Dépôt de document 

   
M. Michel Bissonnet Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Motifs justifiant le refus de  
l’Administration de modifier la date de 
l’assemblée du conseil municipal du 21 
octobre 2019, jour d’élections fédérales, 
puisque cela s’est déjà fait  lors 
d’élections provinciales / Remise en 
question de l’importance accordée aux 
élections provinciales vs les élections 
fédérales 

   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Souhaite la bienvenue à la nouvelle 
responsable au comité exécutif de la 
sécurité publique, Mme Rosannie 
Filato, et remercie Mme Goulet pour 
son élégance et sa politesse / 
Engagement de l’Administration à tenir 
une enquête indépendante sur l’incident 
survenu à la station de métro Villa-
Maria / Dans l’attente d’une enquête 
indépendante, la STM peut-elle donner 
un mot d’ordre à ses agents d’user d’un 
peu plus de retenue lors d’interventions 
auprès des usagers 

   
____________________________ 

 
À 13 h 39, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
 

Question de À Objet 
   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
Dossier des caméras portatives par les 
policiers du Service de police de la Ville 
de Montréal (SPVM) – si Montréal va 
réviser sa position dans ce dossier / 
Tenue d’une consultation publique par 
l’Administration tel que prévu à l’origine 
du projet pilote  
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Question de À Objet 
   
Mme Patricia R. Lattanzio Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Explications souhaitées concernant le 
fait que la taxe sur le Fonds de l’eau a 
été augmentée pour deux années 
consécutives, alors que ces sommes 
devaient être investies au niveau des 
infrastructures où une baisse des mises 
en chantier pour 2019 est constatée / 
Utiliser la Charte des chantiers 
proposée par l’Opposition officielle en 
décembre 2017 et rejetée par 
l’Administration plutôt que d’amorcer un 
processus de consultation publique 
allant dans le même sens    

   
M. Francesco Miele M. Normand Marinacci Enquête du Bureau de l’inspecteur 

général concernant l’octroi d’un contrat 
de gré à gré et renouvelé à 3 reprises 
par l’arrondissement de L’Île-Bizard–
Sainte-Geneviève à la suite de 
l’embauche d’un employé retraité de la 
Ville de Montréal - si l’arrondissement a 
procédé à une évaluation de ses 
besoins avant de renouveler ledit 
contrat / Confirmation à l’effet que 
l’arrondissement mettra fin au contrat le 
24 avril 2019 dans le respect des règles 
en vigueur 

 
____________________________ 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la 
présidente du conseil déclare la période de questions des conseillers close à 13 h 55. 
 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, prend la parole et informe les membres qu’un incendie 
majeur fait présentement rage à la Basilique Notre-Dame de Paris et prend un moment pour souligner 
que Montréal est en pensée avec le peuple français et également en pensée avec les pompiers qui 
combattent cet incendie.  

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0372 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 15 avril 2019, tel que livré aux 
membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y ajoutant, avec le 
consentement unanime des membres présents, l'article 15.04 intitulé « Déclaration pour la Journée du 
souvenir de toutes les victimes de l'Holocauste ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   

____________________________ 
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À 13 h 58, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose les changements de séquence 
suivants :  
 
- de devancer l’étude de l’article 15.01 immédiatement après l’article 3.01; 
- de reporter l’étude de l’article 15.03 vers 16 h 45 afin de faire coïncider l’étude de ce point avec la 

présence au balcon des invités attendus; 
- de reporter l’étude des articles 15.02 et 15.04 après la période de questions du public afin de faire 

coïncider l’étude de ces points avec la présence au balcon des invités attendus; 
- de réunir au moment opportun les articles 30.01 et 80.01 (30.03) puisqu’ils sont liés. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0373 
 
Déclaration réitérant la laïcité institutionnelle de Montréal et la liberté religieuse des individus 
 
Attendu que le Québec est une société laïque; 
 
Attendu que Montréal et le Québec respectent d'ores et déjà le principe de laïcité;  
 
Attendu que la laïcité de nos institutions n'est pas remise en question par les convictions ou le port de 
signes religieux de certains individus et que les gens de convictions religieuses qui appliquent des lois 
sont tout autant neutres et professionnels; 
 
Attendu que la neutralité de l'État est une composante essentielle d'une démocratie qui assure à ses 
citoyennes et citoyens une liberté de conscience et de religion, et qui garantit que l'État n'impose aucune 
option spirituelle, politique ou religieuse à ses citoyennes et citoyens; 
 
Attendu que les politiques actuelles assurent une cohésion sociale qui ont fait de Montréal un succès de 
développement social et économique en plus d'un lieu sécuritaire pour vivre; 
 
Attendu que la liberté de conscience et de religion est inscrite dans la Charte canadienne des droits et 
libertés et dans la Charte des droits et libertés de la personne du Québec; 
 
Attendu que, conformément à l'article premier de la Charte montréalaise des droits et responsabilités, 
Montréal est un espace de vie qui promeut la dignité, la tolérance, la paix, l'inclusion et l'égalité entre les 
citoyennes et citoyens; 
 
Attendu que conformément à la Charte montréalaise, la Ville doit favoriser l'égalité hommes-femmes et 
l'inclusion des minorités en son sein, notamment à travers la fonction publique; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a la responsabilité de défendre le droit de ses citoyennes et citoyens de 
pratiquer leur religion comme le stipulent les chartes canadienne, québécoise et montréalaise; 
 
Attendu que le fait francophone et la diversité des cultures sont au coeur de l'identité, de l'histoire et de la 
richesse de Montréal; 
 
Attendu que nous sommes toutes et tous le produit d'une histoire commune et que toute affirmation de 
laïcité ne peut ignorer le patrimoine historique et religieux de Montréal et du Québec; 
 
Attendu que le débat sur la laïcité et la question du rôle et des obligations d'un gouvernement dans une 
société laïque ont fait les manchettes à plusieurs reprises, ayant des conséquences dans la vie de 
Montréalaises et Montréalais; 
 
Attendu que le débat autour de la question de la laïcité doit se faire dans le calme, sans insultes 
personnelles ni dérapages; 
 
Attendu que la Ville de Montréal se doit d'être impartiale dans son traitement envers les employées et 
employés, quelles que soient leurs croyances religieuses;  
 
Attendu que personne ne devrait vivre dans la peur ou l'incertitude au sujet de son emploi ou de sa place 
dans la société montréalaise parce qu'elle ou il choisit de pratiquer sa religion; 
 
Attendu que personne ne devrait se faire refuser une promotion sur la base d'une croyance religieuse; 
 
Attendu que le gouvernement du Québec a déposé le Projet de loi 21 : Loi sur la laïcité de l'État; 
  
Attendu que les conséquences du Projet de loi 21 se feront principalement sentir sur la population 
montréalaise; 
 
Attendu que le Projet de loi 21 ne reflète pas la réalité quotidienne actuelle de la société montréalaise qui 
est riche et unique en termes de culture et de diversité; 
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Attendu que le Projet de loi 21 interdit tout port de signe religieux pour deux catégories d'employées et 
employés de la Ville de Montréal; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

 M. Lionel Perez 
  

appuyé par M. Abdelhaq Sari 
 Mme Rosannie Filato 

M. Marvin Rotrand 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
- réaffirme le caractère inaliénable du principe de laïcité ouverte afin de construire un espace public 

qui soit à l’image du Montréal et du Québec du XXIe siècle et de rassembler les Montréalaises et 
Montréalais de toutes convictions et de toutes origines; 

 
- réaffirme l’importance de la laïcité des règlements municipaux débattus et votés dans nos institutions 

démocratiques, sans égard à la religion de celles et ceux qui font les règlements, les débattent, ou 
en font leur application;   

 
- réaffirme son soutien indéfectible à l’ensemble de ses employées et employés, et ce, peu importe 

leurs convictions religieuses. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie 
Plante. 
 
La mairesse prend la parole et mentionne que la déclaration qui est présentée aux membres du conseil 
est le fruit d'une collaboration entre l'Administration, le chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez, ainsi 
que de conseillères et conseillers.  La mairesse tient à remercier le chef de l'opposition officielle et sa 
formation politique à cet effet.  Elle souligne que l'élaboration de cette déclaration s'est déroulée dans un 
esprit de collégialité afin de parler d'une seule et même voix des valeurs qui sont chères aux 
Montréalaises et aux Montréalais.  La mairesse poursuit et indique que Montréal s'est construite sur de 
grandes vagues migratoires et qu’elle continue de l'être. La mairesse affirme que Montréal se distingue 
partout dans le monde pour ses valeurs d'inclusion et d'ouverture vers l'autre.  Avant de procéder à la 
lecture de la déclaration, la mairesse invite tous les membres du conseil à voter en faveur de cette 
déclaration qui sera présentée au gouvernement du Québec afin de mettre de l'avant les particularités de 
Montréal, de réaffirmer son histoire, ses qualités et de faire valoir cette notion de laïcité ouverte.  
 
La présidente du conseil remercie la mairesse de Montréal et cède la parole au chef de l'opposition 
officielle, M. Lionel Perez. 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole et mentionne qu'il est du devoir des élus d'intervenir 
lorsque les droits et libertés des Montréalaises et Montréalais sont menacés.  Il poursuit et indique que 
les membres du conseil sont tous unis autour de cette déclaration pour réaffirmer cette vision d'une laïcité 
ouverte qu’offre Montréal en permettant et en respectant la liberté religieuse de tous les individus qui la 
composent. M. Perez rappelle cette volonté du Vivre Ensemble qui fait partie de l'ADN des Montréalaises 
et des Montréalais et mentionne que l’histoire de la Ville témoigne de ce patrimoine génétique d'inclusion 
et de cohésion sociale. Pour terminer, le chef de l'opposition officielle cite les paroles d'un grand premier 
ministre, M. René Lévesque, qui un jour a dit ceci : « Qu'une personne soit anglaise, italienne ou juive, si 
elle est québécoise, elle a les mêmes droits que nous.  Ne l'oublions pas, nous lui devons le respect.  Elle 
est chez elle, elle a le droit à sa maison, sa religion et sa langue ». M. Perez souhaite que la sagesse de 
ces propos soient entendus. 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l’opposition officielle pour son intervention et cède 
respectivement la parole aux conseillers Abdelhaq Sari et Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Sari remercie la mairesse pour cette déclaration commune et affirme sa conviction profonde 
à l’effet que Montréal est une ville d’inclusion. 
 
Le conseiller Rotrand remercie le chef de l’opposition officielle pour son leadership et souligne 
l’importance du caractère inaliénable du principe de laïcité ouverte de Montréal, tel qu’édicté dans la 
présente déclaration, en rappelant à tous que des Montréalaises et des Montréalais de toutes origines 
vivent ensemble depuis fort longtemps et qu’ils ont toujours fait preuve de tolérance et de respect les uns 
envers les autres. 
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La présidente du conseil remercie les conseillers Sari et Rotrand pour leurs interventions. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.01    

 
____________________________ 

 
 
CM19 0374 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 25 mars 
2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 25 mars 2019, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 11 avril 2019 émis 
par le greffier. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.02   
 

____________________________ 
 
 
4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er au 
31 mars 2019. 

 
 
4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er au 

31 mars 2019. 
 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er au 31 mars 2019. 
 

____________________________ 
 
 
5 - Dépôt des résolutions de conseils d'arrondissement 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
 
Aucune résolution déposée. 
 

____________________________ 
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6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 
 
 

Par M. Sylvain Ouellet 

06.01 Réponse écrite à la question de M. Lionel Perez sur les précisions demandées sur la ventilation 
de l’utilisation du montant des contingences prévue dans le dossier initial cité dans l’article 20.08 
sommaire 1196891001 du conseil municipal du 25 mars 2019 ». 
 

Par M. Robert Beaudry 

06.02 Réponse écrite à la question de Mme Karine Boivin-Roy -  Suivi du conseil municipal – Séance 
du 26 mars 2019 : nombre des demandes approuvées dans le cadre du programme de 
compensations aux commerçants des artères en chantier. 
 

Par Mme Rosanie Filato  

06.03 Réponse écrite pour M. Marvin Rotrand concernant un recueil d’informations et de données 
cellulaires par le SPVM et les opérations effectuées par ces derniers. 

 
 

Par M. Hadrien Parizeau 

06.04 Réponse écrite pour M. Dimitrios Jim Beis -  Demande de suivi – séance du conseil municipal du 
25 mars 2019 : octroie d’un contrat à Lanco Aménagement inc pour la réfection du terrain de 
balle au state Ronald-Piché du parc Arthur-Therrien, dans l’arrondissement de Verdun.  

 
 

____________________________ 
 
 
7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 28 mars 2019. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0375 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement d'Outremont faisant état de l'application du Règlement sur 
l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement 
d'Outremont faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de 
son territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
 
07.02 1195078001  
 

____________________________ 
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CM19 0376 
 
Dépôt du rapport d'activités 2018 du Conseil du patrimoine de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel d'activités 2018 du Conseil du 
patrimoine de Montréal, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
 
07.03 1190132002  
 

____________________________ 
 
 
8 - Dépôt de rapports des commissions du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de rapports des commissions du conseil » 
 
 
CM19 0377 
 
Dépôt du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats intitulé « Bilan de la 
huitième année d'activité (2018) » 
 
 
La leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, dépose le rapport de la Commission 
permanente sur l'examen des contrats intitulé « Bilan de la huitième année d'activité (2018) », et le 
conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
 
08.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0378 
 
Dépôt du rapport de la Commission sur l'inspecteur général intitulé: « Commentaires et 
recommandations faisant suite au Rapport de recommandations de l'inspectrice générale 
concernant le processus de passation de contrat lié au nouveau complexe aquatique intérieur au 
Centre Rosemont (appels d'offres 16-15580 et no 5846) » 
 
 
La conseillère Manon Barbe, dépose le rapport de la Commission sur l'inspecteur général intitulé: 
« Commentaires et recommandations faisant suite au Rapport de recommandations de l’inspectrice 
générale concernant le processus de passation de contrat lié au nouveau complexe aquatique intérieur 
au Centre Rosemont (appels d’offres 16-15580 et no 5846) », et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
 
08.02   
 

____________________________ 
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CM19 0379 
 
Dépôt du rapport de la Commission de la présidence du conseil intitulé « Orientations concernant 
le Service de halte-garderie à l'hôtel de ville lors de la période de questions du public au conseil 
municipal : Rapport d'étude et recommandations »  
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, dépose le rapport de la Commission de la présidence 
du conseil intitulé « Orientations concernant le Service de halte-garderie à l'hôtel de ville lors de la 
période de questions du public au conseil municipal : Rapport d'étude et recommandations », et le conseil 
en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
 
08.03   
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 51, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0380 
 
Conclure une entente-cadre d'une durée d'un an avec Manufacture Finnie ltée, pour la fourniture 
d'abris d'urgence gonflables et d'abris d'urgence standards - Dépense totale (lots 1 et 2) de 
1 520 109,64 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 18-17113 - (2 soum. pour le 
lot 1 et 1 soum. pour le lot 2) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre avec Manufacture Finnie ltée, plus bas soumissionnaire conforme 

pour le lot 1 et seul soumissionnaire pour le lot 2, pour la fourniture d'abris d'urgence gonflables et 
d'abris d'urgence standards, pour une durée d'un an, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 1 381 917,86, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 18-17113 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;  

2 - d'autoriser un montant de 138 191,78 $, taxes incluses, pour les lots 1 et 2 à titre de budget de 
contingences;  
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193687001 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0381 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 543 968,09 $, taxes incluses, afin d'exercer, pour le lot 1, 
la première option d'une année de prolongation pour la fourniture d'équipements pour 
l'infrastructure de connectivité réseau sans-fil (Wi-Fi), dans le cadre de l'entente-cadre conclue 
avec la firme IBM Canada inc. (CG16 0707) / Autoriser un budget additionnel de 356 454,58 $, taxes 
incluses, pour les variations de quantité de 18% du lot 1, majorant ainsi le montant total du 
contrat de 1 984 392,41 $ à 2 884 815,08 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle de 543 968,09 $, taxes incluses, afin d'exercer la première 

option d'une année de prolongation pour le lot 1, pour la fourniture d'équipements pour l'infrastructure 
de connectivité réseau sans-fil (Wi-Fi), dans le cadre de l'entente-cadre conclue avec IBM Canada 
inc. (CG16 0707);  

 
2 - d'autoriser un budget additionnel de 356 454,58 $, taxes incluses, pour les variations de quantité de 

18 % du lot 1, majorant ainsi le montant total du contrat de 1 984 392,41 $ à 2 884 815,08 $, taxes 
incluses;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191073001 
80.01 (20.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0382 
 
Accorder un contrat au Groupe Promec inc. pour divers travaux électriques et de génie civil aux 
usines d'eau potable de Lachine et de Pierrefonds - Dépense totale de 997 702,94 $, taxes, 
incidences et contingences incluses - Appel d'offres public 10297 (3 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 870 828,64 $, taxes incluses, pour les divers travaux électriques et de 

génie civil aux usines d’eau potable de Lachine et de Pierrefonds, comprenant tous les frais incidents 
le cas échéant;  

2 - d'accorder à Groupe Promec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 845 828,61 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 10297;  

 
3 - d'autoriser un montant de 126 874,30 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194087002 
80.01 (20.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0383 
 
Conclure une entente-cadre de gré à gré avec l'organisme à but non-lucratif Centre de recherche 
informatique de Montréal (CRIM) afin d'obtenir de l'expertise de pointe en recherche et 
développement expérimental en technologie, pour une durée de trente-six mois, pour une somme 
maximale de 4 157 725,95 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention à cette fin 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 36 mois, pour la fourniture sur demande d'une 

expertise de pointe en recherche et développement expérimental en technologie; 

2 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel le Centre de 
recherche informatique de Montréal inc. (CRIM) s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 4 157 725,95 $, taxes incluses, selon 
les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197438001 
80.01 (20.04) 
 

____________________________ 
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CM19 0384 
 
Accorder un contrat de services de gré à gré, pour  une durée de 2 ans, à LinkedIn Corporation 
pour optimiser les activités de recherche et d'acquisition de talents, pour une somme maximale 
de 275 401 $, taxes incluses (fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à LinkedIn Corporation, fournisseur unique, 

afin d’optimiser les activités de recherche et d’acquisition de talents, pour une durée de 2 ans, pour 
une somme maximale de 275 401 $, taxes incluses, conformément aux termes et conditions stipulés 
au projet de contrat joint au dossier décisionnel;  

 
2 - d'autoriser la directrice du Service des ressources humaines à signer ce contrat pour et au nom de la 

Ville;  
 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198312001 
80.01 (20.05) 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0385 
 
Autoriser la cession du contrat accordé à Experts Geoconseil inc. (CG18 0066) à la firme EGC & 
SGE inc. pour les services professionnels d'agents de sécurité tels que spécifiés dans le code de 
sécurité pour les travaux de construction de la Loi sur la santé et sécurité du travail afin de 
répondre aux besoins des unités de la Ville de Montréal, pour le reste de l'entente, selon les 
mêmes conditions / Approuver le projet de convention de cession à cet effet   
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser la cession du contrat accordé à Experts Geoconseil inc. (CG18 0066) à la firme EGC & 

SGE inc. pour les services professionnels d'agents de sécurité, tels que spécifiés dans le code de 
sécurité pour les travaux de construction de la Loi sur la santé et sécurité du travail afin de répondre 
aux besoins des unités de la Ville de Montréal; 

 
2 - d’approuver le projet de convention de cession entre Experts Géoconseils inc. et EGC & SGE inc. 

auquel intervient la Ville de Montréal, établissant les modalités et conditions de ladite cession. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1182038001 
80.01 (20.06) 

____________________________ 
 
 
CM19 0386 
 
Autoriser, en 2019, un budget additionnel de revenus et de dépenses équivalent à la subvention 
attendue de 100 M$ pour la réhabilitation de terrains dans l'Est de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser, en 2019, un budget additionnel de revenus et de dépenses équivalent à la subvention 

attendue de 100 M$ pour la réhabilitation de terrains dans l’Est de Montréal; 
 
2 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191179003 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0387 
 
Accorder deux contrats à Lange Patenaude Équipements ltée pour la fourniture de 36 tondeuses 
de type industriel - Dépense totale 605 469,29 $, pour le lot 2 et 957 019,62 $, pour le lot 3, taxes et 
contingences incluses - Appel d'offres public 18-17446 (lot 2 : 4 soum. et lot 3 : 2 soum) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 

1 - d'accorder à Lange Patenaude Équipements ltée, plus bas soumissionnaire conforme pour les lots 2 
et 3, les contrats pour la fourniture de 36 tondeuses de type industriel, aux prix de ses soumissions, 
soit pour les sommes maximales et les articles indiqués ci-après, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 18-17446 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

Firme       Articles       Montant  
(taxes incluses) 

Lange Patenaude 
Équipements ltée  

Lot 2 
19 tondeuses de marque et modèle 
Kubota F2690 

526 495,04 $ 

Lange Patenaude 
Équipements ltée  

Lot 3 
17 tondeuses de marque et modèle 
Kubota F3990 

832 190,97 $ 

 
2 - d'autoriser une dépense de 78 974,26 $ pour le lot 2 et de 124 828,65 $ pour le lot 3, taxes incluses, 

à titre de budget de contingences ; 
 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922003 
80.01 (20.08) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0388 
 
Accorder un contrat à Groupe Michel Leclerc inc. pour le projet « Construction de chambres de 
vannes et de mesure, Ville de Beaconsfield » - Dépense totale de 2 206 858,90 $, taxes, 
contingences et incidences et incluses - Appel d'offres public 10296 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 2 206 858,90 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

les travaux de construction de chambres de vannes et de mesure dans Ville de Beaconsfield ;  

2 - d'accorder à Groupe Michel Leclerc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 765 487,12 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10296;  

3 - d'autoriser une dépense de 176 548,71 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

4 - d'autoriser une dépense de 264 823,07 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  

5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193775003 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
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CM19 0389 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 683 617,84 $, taxes incluses, pour les travaux reliés au 
planage temporaire non prévus, dans le cadre du contrat accordé à Excavation Loiselle inc. 
(CG18 0064), majorant ainsi le montant total du contrat de 11 696 216,30 $ à 12 379 834,14 $, taxes 
incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 683 617,84 $, taxes incluses, pour les travaux reliés au 

planage temporaire non prévus, dans le cadre du contrat accordé à Excavation Loiselle inc. 
(CG18 0064), majorant ainsi le montant total du contrat de 11 696 216,30 $ à 12 379 834,14 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197231049 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0390 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Loiselle inc. pour des travaux de mise à niveau et de remplacement de 
vannes manuelles du réseau d'intercepteurs de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
3 460 200 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public IP19003-161266-C (4 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'accorder à Loiselle inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour des travaux de 
réparation et de remplacement de vannes manuelles du réseau d'intercepteurs de la Ville de 
Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 883 500 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public IP19003-161266-C;  
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3 - d'autoriser une dépense de 576 700 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197526010 
80.01 (20.11) 

____________________________ 
 
 
CM19 0391 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Mécanique CNC (2002) inc. pour l'exécution de travaux en régie contrôlée 
sur les équipements du Service de l'eau, pour une somme maximale de 2 668 889,91 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public SP19012-170314-C (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder à Mécanique CNC (2002) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution de travaux en régie contrôlée sur les équipements du Service de l'eau, pour une somme 
maximale de 2 668 889,91 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
SP19012-170314-C;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197526009 
80.01 (20.12) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0392 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à St-Denis Thompson inc. pour réaliser les travaux de construction du lot 
L3101 « Excavation, remblais, soutènement et imperméabilisation » faisant partie du projet de 
restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville - Dépense totale de 
4 696 657,85 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public IMM-15426 (3 soum.)                                         
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'accorder à St-Denis Thompson inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour réaliser les 
travaux de construction du lot L3101 « Excavation, remblais, soutènement et imperméabilisation » 
faisant partie du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l’hôtel de ville, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 757 326,28 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public IMM-15426;  

3 - d'autoriser une dépense de 939 331,57 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
80.01   1197737001  (20.13) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0393 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats  
 
Accorder un contrat à Axor experts-conseils inc. pour des services professionnels en ingénierie 
multidisciplinaire, travaux d'amélioration et de mise à niveau, pour une somme maximale de 
5 272 468,94 $, taxes incluses - Appel d'offres public 18-17404 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 

2 - d'accorder à Axor experts-conseils inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 
critères de sélection préétablis, le contrat pour des services professionnels en ingénierie 
multidisciplinaire - Travaux d'amélioration et de mise à niveau, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 5 272 468,94 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17404;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197526004 
80.01 (20.14) 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 15 avril 2019 à 13 h                                                               
 

19 

CM19 0394 
 
Accorder un contrat à Procova inc. pour les travaux de remplacement du système de captation 
des gaz à la source et travaux connexes de la caserne de pompier no 62, située au 150, avenue 
Avro, dans la Ville de Dorval - Dépense totale de 861 077,67 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 5990 (6 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour réaliser les travaux 

d'installation d'un système de captation des gaz à la source et travaux connexes à la caserne de 
pompiers n° 62 située au 150, avenue Avro, dans la Ville de Dorval, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 693 299,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 5990;  

2 - d’autoriser une dépense de 103 994,89 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  

3 - d'autoriser une dépense de 63 783,53 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195967002 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0395 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels d'une durée de 5 ans avec WSP Canada 
inc. pour la fourniture d'une équipe de consultants spécialisés en analyse de la performance et 
mise en service de l'enveloppe du bâtiment afin de contribuer à ce que les projets menés par la 
Direction de la gestion des projets immobiliers (DGPI) rencontrent les objectifs établis par la 
Politique de développement durable pour les édifices de la Ville de Montréal, pour une somme 
maximale de 780 220,35 $, taxes incluses - Appel d'offre public 18-17339 (1 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre par laquelle la seule firme soumissionnaire, WSP Canada inc., cette 

dernière ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à 
fournir à la Ville les services professionnels pour la fourniture sur demande d'une équipe de 
consultants spécialisés en analyse de la performance et mise en service de l’enveloppe du bâtiment, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 780 220,35 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17339; 

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation sur demande à même les budgets des projets réalisés par 

la Direction de la gestion et planification immobilière au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197055001 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0396 
 
Approuver le projet de premier renouvellement de bail par lequel la Ville loue de 9167-0133 
Québec inc. (CG09 0124), un local situé au 4807, rue Molson, à Montréal, d'une superficie de 
8 400 pieds carrés, pour les besoins du poste de quartier 44 du Service de police de la Ville de 
Montréal, pour un terme de 8 ans et 16 jours, soit du 15 septembre 2019 au 30 septembre 2027 - 
Dépense totale de 1 633 821,48 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet de première convention de modification de bail par lequel la Ville de Montréal 

loue de 9167-0133 Québec inc. un local situé au 4807, rue Molson, à Montréal, pour une période de 
8 ans et 16 jours, à compter du 15 septembre 2019, pour les besoins du Service de police de la Ville 
de Montréal, moyennant un loyer total de 1 628 433,47 $, taxes incluses, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet de convention; 

2 - d'autoriser une dépense de 5 388,01 $, taxes applicables et contingences incluses, payables à 9167-
0133 Québec inc.;  

 
3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1188042005 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
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CM19 0397 
 
Approuver le projet de convention de modification de bail par lequel la Ville loue de 3928446 
Canada inc. (CG18 0183), un local au 5e étage de l'immeuble situé au 5800, rue Saint-Denis, d'une 
superficie de 4 905 pieds carrés, pour une période de 9 ans et 2 mois à compter du 1er septembre 
2019, et un local situé au 4e étage du même immeuble, d'une superficie de  20 332 pieds carrés, 
pour une période de 9 ans à compter du 1er novembre 2019, à des fins de bureaux - Dépense totale 
de 9 950 591,27 $, incluant les taxes, les contingences, les incidences, le loyer et les travaux 
d'aménagement / Ajuster, pour les années 2020 et suivantes, la base budgétaire du Service de la 
gestion et de la planification immobilière, pour un montant récurrent de 666 821,78 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet de convention de modification de bail par lequel la Ville loue de 3928446 

Canada inc., un local au 5e étage de l’immeuble situé au 5800, rue Saint-Denis, d'une superficie de 
4 905 pieds carrés, pour une période de 9 ans et 2 mois à compter du 1er septembre 2019 et un local 
au 4e étage du même immeuble, d'une superficie de 20 332 pieds carrés, pour une période de 9 ans, 
à compter du 1er novembre 2019, à des fins de bureaux, moyennant un loyer total de 6 165 310,97 $, 
taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention;  

2 - d’autoriser une dépense de 2 681 100,64 $, taxes incluses, pour les travaux d’aménagement et les 
contingences payables à 3928446 Canada inc.; 

 
3 - d’autoriser une dépense de 1 104 179,66 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences; 
 
4 - d’ajuster, pour les années 2020 et suivantes, la base budgétaire du Service de la gestion et de la 

planification immobilière, pour un montant récurrent de 666 821,78 $, taxes incluses ; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194069003 
80.01 (20.18) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0398 
 
Accorder une subvention exceptionnelle de 793 857 $ pour la réalisation du projet de logement 
social de l'organisme à but non lucratif Ma Chambre inc. dans le cadre du programme AccèsLogis 
de la Société d'habitation du Québec 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’accorder une subvention exceptionnelle de 793 857 $ pour la réalisation du projet de logement 

social de l'organisme à but non lucratif Ma Chambre inc., dans le cadre du programme AccèsLogis de 
la Société d’habitation du Québec; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198207002 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0399 
 
Accorder une subvention exceptionnelle de 11 799 903 $ pour la réalisation du projet de logement 
social et communautaire de l'Office municipal d'habitation, ACL-5456 : OMHM - Îlot Rosemont, 
sous réserve de l'approbation de l'engagement définitif du projet par la Société d'habitation du 
Québec dans le cadre du programme AccèsLogis Québec 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’accorder une subvention exceptionnelle de 11 799 903 $ pour la réalisation du projet de logement 

social et communautaire de l'Office municipal d'habitation, ACL-5456 : OMHM - Îlot Rosemont, sous 
réserve de l'approbation de l'engagement définitif du projet par la Société d'habitation du Québec, 
dans le cadre du programme AccèsLogis Québec; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190637002 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0400 
 
Approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue de 9227-9702 Québec inc. un 
espace à bureaux situé au 1717, rue Berri à Montréal, pour les besoins du poste de quartier 21 du 
Service de police de la Ville de Montréal, pour un terme de 12 ans, soit du 1er décembre 2019 au 
30 novembre 2031 - Dépense totale de 9 513 985,79 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet de bail par lequel la Ville loue de 9227-9702 Québec inc., pour une période de 

12 ans, à compter du 1er novembre 2019, un espace d'une superficie de 10 837,5 pieds carrés, situé 
au 1717, rue Berri pour les besoins du poste de quartier 21 du Service de police de la Ville de 
Montréal, moyennant un loyer total de 6 869 560,79 $, incluant les taxes, et ce, aux clauses et 
conditions stipulées au projet de bail auquel interviennent Gare Îlot Voyageur inc., Autorité régionale 
de transport métropolitain et Stationnement Îlot Voyageur inc.;  

2 - d'autoriser  une dépense de 2 299 500 $ représentant le coût des travaux d'aménagement payable 
en 2019 à 9227-9702 Québec inc., auquel s'ajoutent des contingences et des incidences au montant 
de 344 925 $, pour une dépense maximale de 2 644 425 $, taxes incluses;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1194565001 
80.01 (20.21) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, tel que convenu en début de séance, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.01) et 30.03 de 
l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0401 
 
Désigner l'endroit pour la tenue des séances du conseil d'agglomération pendant les travaux de 
rénovation de l'hôtel de ville 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
de désigner la salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier, situé au 155, rue Notre-Dame Est à Montréal, 
pour la tenue des séances du conseil d'agglomération pendant les travaux de rénovation de l'hôtel de 
ville. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1193599006 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 15 avril 2019 à 13 h                                                               
 

24 

CM19 0402 
 
Désigner l'endroit pour la tenue des séances du conseil municipal pendant les travaux de 
rénovation de l'hôtel de ville 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0546; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de désigner la salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier, situé au 155 rue Notre-Dame Est à Montréal, 
pour la tenue des séances du conseil municipal pendant les travaux de rénovation de l'hôtel de ville.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1193599005  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.01) à 80.01 (42.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0403 
 
Adoption - Règlement autorisant la démolition partielle du bâtiment situé sur le lot 1 851 804 afin 
de permettre la construction d'un bâtiment à des fins d'hébergement pour personnes ayant 
besoin d'aide sur une partie de ce lot 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant la démolition partielle du bâtiment situé sur le lot 
1 851 804 afin de permettre la construction d'un bâtiment à des fins d'hébergement pour personnes ayant 
besoin d'aide sur une partie de ce lot ». 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196347004 
80.01 (42.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0404 
 
Adoption - Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de pouvoirs du 
conseil d'agglomération au comité exécutif afin de mettre en oeuvre la Loi favorisant la 
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l'Autorité des marchés publics 
(2017, chapitre 27) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de 
pouvoirs du conseil d'agglomération au comité exécutif afin de mettre en oeuvre la Loi favorisant la 
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l'Autorité des marchés publics (2017, 
chapitre 27) ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 15 h 54, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Le président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, exerce son droit de réplique et mentionne aux 
membres qu'un mécanisme de reddition de comptes sera mis en place.  
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

Mme Andrée Hénault 
M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
1190643001 
80.01 (42.02) 
 

____________________________ 
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CM19 0405 
 
Adoption - Règlement fixant le taux au mètre cube de l'eau en fonction des coûts réels relatifs à 
l'alimentation en eau potable aux fins de la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau potable 
(exercice financier 2018) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

d’adopter le règlement intitulé « Règlement fixant le taux au mètre cube de l'eau en fonction des coûts 
réels relatifs à l'alimentation en eau potable aux fins de la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau 
potable (exercice financier 2018) ». 

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193843001 
80.01 (42.03) 

____________________________ 
 
 
CM19 0406 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement du conseil d'agglomération sur la délégation de 
l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées (RCG 05-002)   
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du conseil d’agglomération sur la 
délégation de l'entretien du réseau principal d'aqueduc et d'égout aux municipalités liées (RCG 05-002) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195075002 
80.01 (42.04) 
 

____________________________ 
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CM19 0407 
 
Adoption - Règlement du conseil d'agglomération sur la délégation des pouvoirs en matière de 
remorquage aux municipalités liées 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement du conseil d'agglomération sur la délégation de pouvoirs en 
matière de remorquage aux municipalités liées ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1162748005 
80.01 (42.05) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0408 
 
Adoption - Règlement établissant le programme d'aide financière visant le développement de 
projets d'affaires d'entreprises montréalaises 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement établissant le programme d'aide financière visant le 
développement de projets d'affaires d'entreprises montréalaises ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1195175001 
80.01 (42.06) 
 

____________________________ 
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CM19 0409 
 
Nomination de madame Caroline Bourgeois, mairesse de l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, à titre de représentante de l'arrondissement au sein du conseil 
d'administration du PME MTL Est-de-l'île 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
de nommer madame Caroline Bourgeois, mairesse de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-
aux-Trembles, à titre de représentante de l'arrondissement au sein du conseil d'administration du 
PME MTL - Est-de-L'île, en remplacement de madame Chantal Rouleau. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1195057003 
80.01 (51.01) 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (51.02) et 51.01 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0410 
 
Nominations aux commissions permanentes 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
de nommer les personnes suivantes : 
 
 Mme Micheline Rouleau à titre de membre à la Commission sur la culture, le patrimoine et les sports, 

en remplacement de Mme Stéphanie Watt; 
 
 Mme Sue Montgomery à titre de membre à la Commission sur le développement social et la diversité 

montréalaise en remplacement M. Younes Boukala; 
 
 Mme Josefina Blanco à titre de membre à la Commission sur l’eau, l’environnement, le 

développement durable et les grands parcs en remplacement de M. Christian Larocque; 
 
 M. Christian Arseneault à titre de vice-président de la Commission sur l’examen des contrats en 

remplacement de Mme Émilie Thuillier;  
 
 M. Christian Larocque à titre de membre à la Commission sur l’examen des contrats; 
 
 M. Philipe Tomlinson et Mme Marie-Andrée Mauger titre de membres à la Commission sur les 

finances et l’administration en remplacement de Mme Laurence Lavigne-Lalonde et Mme Micheline 
Rouleau; 
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 Mme Christine Gosselin à titre de membre à la Commission sur le schéma d’aménagement et de 
développement de Montréal en remplacement de Mme Rosannie Filato. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Les conseillers Marvin Rotrand et Alan DeSousa souhaitent, pour l'avenir, que la liste des nominations 
soit transmise aux membres du conseil précédemment à son adoption et réclament une copie de la liste 
des conseillers nommés. 
 
Le vice-président du conseil consulte le greffier sur la validité de la demande. 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, mentionne que cette demande sera consignée au procès-
verbal. 
 
Le vice-président du conseil déclare l'incident clos. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
80.01 (51.02) 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0411 
 
Nominations aux commissions permanentes 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer les personnes suivantes : 
 
 Mme Micheline Rouleau à titre de membre à la Commission sur la culture, le patrimoine et les sports, 

en remplacement de Mme Stéphanie Watt; 
 
 Mme Sue Montgomery à titre de membre à la Commission sur le développement social et la diversité 

montréalaise en remplacement M. Younes Boukala; 
 
 Mme Josefina Blanco à titre de membre à la Commission sur l’eau, l’environnement, le 

développement durable et les grands parcs en remplacement de M. Christian Larocque; 
 
 M. Christian Arseneault à titre de vice-président de la Commission sur l’examen des contrats en 

remplacement de Mme Émilie Thuillier;  
 
 M. Christian Larocque à titre de membre de la Commission sur l’examen des contrats; 
 
 M. Philipe Tomlinson et Mme Marie-Andrée Mauger à titre de membres de la Commission sur les 

finances et l’administration en remplacement de Mme Laurence Lavigne-Lalonde et Mme Micheline 
Rouleau. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
51.01   
 
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
À 16 h 07,  Le leader de la majorité, M. François Limoges, prend la parole et salue son fils Paul et sa 
conjointe Marie-Hélène, présents dans les tribunes. 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0412 
 
Exercer une première prolongation de 12 mois, de l'entente-cadre avec Aquatechno spécialistes 
aquatiques inc. (CM16 0729), pour la fourniture et la livraison, sur demande, de briquettes de 
chlore destinés aux chlorinateurs de marque Pulsar utilisés par plusieurs piscines de la Ville de 
Montréal - Montant estimé de la prolongation : 285 237,65 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0509; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1. d’exercer l’option de prolongation pour une période de douze (12) mois, soit du 23 juin 2019 au 22 

juin 2020, et autoriser une dépense additionnelle de 285 237,65 $, taxes incluses, dans le cadre de 
l’entente-cadre accordée à Aquatechno spécialistes aquatiques inc.  (CM16 0729), majorant ainsi le 
montant total de l’entente-cadre de 855 712,94 $, taxes incluses, à 1 140 950,59 $, taxes incluses ; 

 
2. d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et arrondissements 

utilisateurs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.01 1197327001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0413 
 
Accorder un contrat à L.M.L. Paysagiste et Frères inc., pour la fourniture et l'installation d'un 
revêtement en gazon synthétique sur le terrain de soccer-football au complexe sportif Marie-
Victorin - Dépense totale de 639 584,34 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel 
d'offres public 18-6345 (2 soum.) 
 
 
Le conseiller Richard Deschamps déclare son intérêt et s'abstient de participer aux délibérations et de 
voter. 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0513; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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1- d'autoriser une dépense totale de 639 584,34 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour la 
fourniture et l'installation d'un revêtement en gazon synthétique sur le terrain de soccer-football au 
complexe sportif Marie-Victorin; 

 
2- d'accorder à L.M.L. Paysagiste et Frères inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 597 742,37 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6345; 

 
3- d'autoriser une dépense de 29 887,12 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 11 954,85 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
 
5- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.02 1198264002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0414 
 
Accorder un contrat à Insituform Technologies Limited pour des travaux de réhabilitation de 
conduites d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
6 926 600 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441116 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0514; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 6 307 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant ;  

 
2- d'accorder à Insituform Technologies Limited, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 196 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441116 ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 619 600 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.03 1197231001  
 

____________________________ 
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CM19 0415 
 
Accorder un contrat à Sanexen services environnementaux inc. pour des travaux de réhabilitation 
de conduites d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - 
Dépense totale de 7 546 221,90 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 441216 (2 soum.)  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0515; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 6 874 110,82 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 721 110,82 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441216;  

 
3- d'autoriser une dépense de 672 111,08 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.04 1197231004  

____________________________ 
 
 
CM19 0416 
 
Accorder un contrat à Sanexen services environnementaux inc. pour des travaux de réhabilitation 
de conduites d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - 
Dépense totale de 2 414 272,68 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 441218  (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0516; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 200 884,26 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 133 884,26 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441218;  

 
3- d'autoriser une dépense de 213 388,42 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.05 1197231007  
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0417 
 
Accorder un contrat à Aquaréhab Canada inc. pour des travaux de réhabilitation de conduites 
d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
6 896 204,82 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441217 
(2 soum.)  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0517; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 6 282 095,29 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Aquaréhab Canada inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 141 095,29 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441217;  

 
3- d'autoriser une dépense de 614 109,53 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.06 1197231011  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0418 
 
Accorder un contrat à Construction Guillaume Mailhot inc. pour réaliser les travaux de rénovation 
de 10 salles de toilettes au Biodôme de Montréal - Dépense totale de 1 377 593,17 $, taxes et 
contingences incluses - Appel d'offres public BI-00117 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0519; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Construction Guillaume Mailhot inc., ce dernier ayant présenté 

une soumission conforme, le contrat pour réaliser les travaux de rénovation de 10 salles de toilettes 
au Biodôme de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 197 907,10 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public BI-00117;  
 

2- d’autoriser une dépense de 179 686,07 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.07 1196318001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0419 
 
Accorder un contrat à L'Heureux Mongeau JC Lauzon inc. pour la rénovation du réseau de 
chauffage périphérique du Biodôme de Montréal - Dépense totale de 1 216 435,50 $, taxes et 
contingences incluses - Appel d'offres public BI-00111 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0520; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’autoriser une dépense de 1 216 435,50 $, taxes et contingences incluses, pour réaliser les travaux 

de rénovation du réseau de chauffage périphérique du Biodôme de Montréal, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à L'Heureux Mongeau JC Lauzon inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit une somme maximale de 1 057 770 $, taxes incluses, 
conformément aux documents d'appel d'offres public BI-00111,  

 
3- d'autoriser une dépense de 158 665,50 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.08 1196891001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0420 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 106 809,96 $, taxes incluses, pour des travaux de réfection 
de la pergola et des murets du restaurant du Jardin botanique dans le cadre du contrat accordé à 
Afcor Construction inc. (CE18 1789), majorant ainsi le montant total du contrat de 467 500,24 $ à 
574 310,20 $ taxes et contingences incluses  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0521; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 106 809,96 $, taxes incluses, pour des travaux de réfection 

de la pergola et des murets du restaurant du Jardin botanique, dans le cadre du contrat accordé à 
Afcor Construction inc. (CE18 1789), majorant ainsi le montant total du contrat de 467 500,24 $ à 
574 310,20 $, taxes et contingences incluses;  
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.09 1198141001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0421 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Insituform Technologies Limited pour des travaux de réhabilitation de 
conduites d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
11 832 500 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441115 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0522; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 10 775 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder à Insituform Technologies Limited, seul soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 10 575 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441115;  

 
4- d'autoriser une dépense de 1 057 500 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.10 1187231097  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0422 
 
Accorder un contrat de services professionnels d'ingénierie à CIMA+ s.e.n.c. pour la conception 
du projet de reconstruction des structures du passage inférieur Marcel-Laurin/CN (projet 17-09), 
pour une somme maximale de 800 973,34 $, taxes et déboursés inclus - Appel d'offres public 
18-17412 (4 soum.)  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0525; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à CIMA+ s.e.n.c., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères 

de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services professionnels d'ingénierie pour la 
conception du projet de reconstruction des structures du passage inférieur Marcel-Laurin/CN (projet 
17-09), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 800 973,34 $, taxes et 
déboursés inclus, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17412; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.11 1197091003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0423 
 
Autoriser, en 2019, un budget additionnel de revenus et de dépenses équivalent à la subvention 
attendue de 5 M$ pour la restauration des sédiments contaminés situés sur le lot 6 073 401 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles ou à proximité dans le fleuve 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 28 mars 2019 par sa résolution CE19 0503; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser, en 2019, un budget additionnel de revenus et de dépenses équivalent à la subvention 

attendue de 5 M$ pour la restauration des sédiments contaminés situés sur le lot 6 073 401 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles ou à proximité dans le fleuve; 

 
2 - d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1197934002  
 

____________________________ 
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CM19 0424 
 
Approuver un projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal loue à 
PME-ART, à des fins administratives, un local d'une superficie de 318,29 pieds carrés, au 4e étage 
de l'immeuble situé au 3680, rue Jeanne-Mance, pour une période de 3 ans, à compter du 1er août 
2019, moyennant un loyer total de 16 582,92 $, excluant les taxes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0529; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue à PME-ART, à 

des fins administratives, un local d'une superficie de 318,29 pieds carrés, au 4e étage de l’immeuble 
situé au 3680, rue Jeanne-Mance, pour une période de 3 ans, à compter du 1er août 2019, 
moyennant un loyer total de 16 582,92 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de prolongation de bail; 

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.13 1194069004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0425 
 
Accorder un soutien financier de 180 000 $ à Festival du nouveau cinéma de Montréal pour 
soutenir la 48e édition du Festival du nouveau cinéma 2019 / Approuver un projet de convention à 
cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0540; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 180 000 $ au Festival du nouveau cinéma de Montréal, pour 

soutenir la 48e édition du Festival du nouveau cinéma 2019;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 16 h 33, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.14 1197195004  

____________________________ 
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CM19 0426 
 
Accorder un soutien financier de 292 000 $ à la Société de développement commercial du Vieux-
Montréal - Quartier historique afin d'embaucher une ressource professionnelle pertinente et de 
réaliser des projets mobilisateurs pour le secteur de la rue Saint-Paul Est, entre la place Jacques-
Cartier et le boulevard Saint-Laurent, dans le cadre du Programme Artère en transformation / 
Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0541; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 292 000 $ à la Société de développement commercial du Vieux-

Montréal - Quartier historique afin d’embaucher une ressource professionnelle pertinente et de 
réaliser des projets mobilisateurs pour le secteur de la rue Saint-Paul Est, entre la place Jacques-
Cartier et le boulevard Saint-Laurent, dans le cadre du Programme Artère en transformation; 

 
2- d'approuver le projet de convention entre la Ville et l'organisme établissant les modalités et conditions 

de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer cette convention et tout 

document relatif, pour et au nom de la Ville de Montréal; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.15 1191179005  

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.16 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0427 
 
Accorder un soutien financier de 656 000 $ à l'Association des gens d'affaires de Charleroi et de 
Pie IX afin d'embaucher une ressource professionnelle pertinente et de réaliser des projets 
mobilisateurs pour le secteur du boulevard Pie IX, entre la rue J.-B.-Martineau et le boulevard 
Henri-Bourassa Est, dans le cadre du Programme Artère en transformation / Approuver un projet 
de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0542; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 656 000 $ à l'Association des gens d'affaires de Charleroi et de 

Pie IX afin d’embaucher une ressource professionnelle pertinente et de réaliser des projets 
mobilisateurs pour le secteur du boulevard Pie IX, entre la rue J.-B.-Martineau et le boulevard Henri-
Bourassa Est, dans le cadre du Programme Artère en transformation;  

 
2 d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
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3- d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer ladite convention pour et 

au nom de la Ville;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.16 1191179004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0428 
 
Accorder un soutien financier additionnel de 60 000 $, taxes incluses, pour l'année 2019, à l'Office 
municipal d'habitation de Montréal (OMHM) afin de poursuivre l'aide du Service de référence aux 
organismes financés par le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion (MIDI) pour 
l'accueil des demandeurs d'asile (CM17 1243) / Approuver un projet d'addenda n°2 à cet effet, 
majorant ainsi le montant total du soutien financier de 100 000 $ à 160 000 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0535; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier additionnel de 60 000 $, taxes incluses, pour l’année 2019, à l’Office 

municipal d’habitation de Montréal (OMHM) afin de poursuivre l'aide du Service de référence aux 
organismes financés par le ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion (MIDI), pour 
l’accueil des demandeurs d'asile; 

 
2- d'approuver un projet d'addenda no2 modifiant la convention intervenue entre la Ville de Montréal et 

l'OMHM (CM17 1243), majorant ainsi le montant total du soutien financier de 100 000 $ à 160 000 $, 
taxes incluses; 

 
3- d’autoriser la directrice du Service de l'habitation, à signer ledit addenda, pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.17 1196705001  
 

____________________________ 
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CM19 0429 
 
Majorer d'un montant de 40 077,63 $, taxes incluses, les dépenses incidentes déjà autorisées 
dans le cadre du contrat accordé à Construction Bau-val inc. (CM18 0795) pour des travaux 
d'égout, de conduite d'eau et de voirie dans la rue Drolet, de la rue Guizot à la rue de Liège, dans 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, portant ainsi le montant total du 
contrat de 3 337 000 $ à 3 377 077,63 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0582; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de majorer d’un montant de 40 077,63 $, taxes incluses, les dépenses incidentes déjà autorisées 

dans le cadre du contrat accordé à Construction Bau-val inc. (CM18 0795) pour des travaux d’égout, 
de conduite d’eau et de voirie dans la rue Drolet, de la rue Guizot à la rue de Liège, dans 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, portant ainsi le montant total du contrat de 
3 337 000 $ à 3 377 077,63 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.18 1187231093  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0430 
 
Accorder un contrat à Cojalac inc. pour des travaux de réaménagement d'une piste cyclable dans 
la rue de Brébeuf, de l'avenue Laurier Est à la rue Saint-Grégoire, dans l'arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal - Dépense totale de 1 196 045,55 $, taxes, contingences et incidences incluses 
- Appel d'offres public 436210 (6 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0584; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 112 177,77 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans la rue de 

Brébeuf, de l’avenue Laurier Est à la rue Saint-Grégoire, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-
Royal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2 - d'accorder à Cojalac inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 838 677,77 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 436210;  

 
3 - d'autoriser une dépense de 83 867,78 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.19 1197231012  

____________________________ 
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CM19 0431 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 2 333 309,04 $, taxes incluses, pour les services de 
transport de neige dans le cadre du contrat accordé à Transvrac Montréal-Laval inc. (CM18 1372), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 11 392 931,13 $ à 13 726 240,17 $, taxes, variation de 
quantités et contingences incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 612; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 2 333 309,04 $, taxes incluses, pour les services de 

transport de neige dans le cadre du contrat accordé à Transvrac Montréal-Laval inc. (CM18 1372), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 11 392 931,13 $ à 13 726 240,17 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.20 1197711005  

____________________________ 
 
 
À 16 h 55, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 15.03, tel que convenu en 
début de séance. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0432 
 
 
Déclaration visant à reconnaître Montréal comme ville d'excellence pour la musique métal  
 
Attendu que la Ville de Montréal est une métropole culturelle et qu'elle a une Politique culturelle et que 
celle-ci a pour but de consolider le leadership culturel et économique de la métropole et de mettre en 
valeur l'identité culturelle montréalaise; 
 
Attendu que la musique métal existe depuis plus de 36 ans au Québec et que Montréal a joué un rôle 
déterminant dans le développement de celle-ci; 
 
Attendu que la communauté métal représente une partie essentielle de l'écosystème culturel de Montréal 
et que la musique métal est ancrée au cœur de notre ville; 
 
Attendu que la musique métal permet à Montréal de rayonner sur la scène mondiale; 
 
Attendu que la musique métal québécoise, avec Montréal comme épicentre, est reconnue mondialement 
pour sa qualité et la vivacité de sa scène locale;  
 
Attendu que la musique métal de Montréal compte de nombreux groupes qui ont connu et connaissent 
encore du succès aux niveaux local, national et mondial; 
 
Attendu que la Ville de Montréal, depuis plus de trois décennies, possède sur son territoire plusieurs 
salles de diffusion et boutiques spécialisées dans la musique métal;  
 
Attendu que Montréal attire de nombreux touristes qui viennent nous visiter afin d'assister à de nombreux 
spectacles et festivals spécialisés en musique métal; 
 
Attendu que plusieurs livres ont été écrits sur le sujet de la musique métal québécoise et la place 
importante qu'occupe Montréal dans cet écosystème culturel;  
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Il est proposé par M. Craig Sauvé 

  
appuyé par M. Sterling Downey 

 M. Jocelyn Pauzé 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
- souligne la contribution importante de la musique métal à la vie culturelle de Montréal. 
 
- remercie tous les acteurs de la scène métal qu’elles et qu’ils soient des créatrices ou créateurs, 

producteurs, diffuseurs, promoteurs, journalistes, animatrices ou animateurs de radio, gestionnaires 
de communautés virtuelles ou bénévoles; 

 
- se reconnaisse officiellement comme ville d’excellence mondiale en matière de musique métal. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Craig Sauvé pour la 
présentation de la déclaration. 
 
 
Le conseiller Sauvé prend la parole et souligne la présence des distingués invités au balcon : 
Mme Christine Fortier, journaliste qui contribue depuis plusieurs années à faire connaître la musique 
métal, Mme Marie-France Rémillard, journaliste qui couvre la scène Hard Rock-Métal depuis les années 
70, M. Jimmy Kay, vloggeur, accompagné de son fils Christopher Kalafatidis, M. François '' Shayman '' 
Laporte, musicien du groupe Rebels Cross et les remercie de leur présence pour la présentation de la 
présente déclaration et souligne qu'ils sont les piliers qui contribuent au rayonnement de la musique 
métal à Montréal et à l'international. 
 
 
Le conseiller Sauvé poursuit et informe les membres du conseil que l'objectif de cette déclaration est de 
reconnaître l’apport de cette communauté culturelle artistique composée d'artistes, de journalistes, de 
créateurs, de diffuseurs, de promoteurs, de disquaires, de bénévoles, d’animateurs de radio, de 
gestionnaires et de communautés web qui travaillent tous à l'arrière-scène pour promouvoir et faire 
rayonner cette musique depuis une décennie avec pour résultat que Montréal est reconnue à 
l'international comme ayant la meilleure scène locale dans cette catégorie de musique.  Le conseiller 
Sauvé poursuit et mentionne qu’en plus des festivals et des spectacles, il y a différents groupes 
montréalais qui font également rayonner cette musique sur les scènes internationales et les nomme 
fièrement, à savoir : Kataklysm, Montreal DBC, Beyond Creation, Slaves on dope, Cryptopsy, Necrotic 
Mutation, Despised Icon, The Agonist, Iron Descendants, Quo Vadis, sans oublier le groupe Sword de 
Saint-Bruno, Gorgon, originaire de Sherbrooke, Oblivion de Québec et Voïvod de Jonquière. 
 
 
À 17 h, à la suite d’un accord entre les leaders, il est proposé de prolonger les travaux pour une dizaine 
de minutes, le temps de permettre aux membres du conseil dont les noms sont inscrits de faire leur 
intervention 
 
La présidente du conseil cède la parole respectivement aux conseillers Benoit Langevin, Jocelyn Pauzé 
et au vice-président du conseil, M. Sterling Downey, qui à tour de rôle, interviennent pour remercier les 
invités pour leur contribution au rayonnement de cette musique qui leur tient à cœur. 
 
 
La présidente du conseil autorise une deuxième prolongation de quelques minutes afin de permettre au 
conseiller Marvin Rotrand de prendre la parole. 
 
 
Le conseiller Rotrand intervient pour exprimer son profond malaise quant à cette déclaration qui fait 
l’éloge de groupes qui sont souvent associés aux mouvances fascistes et aux suprémacistes en plus 
d’encourager la consommation de stupéfiants. 
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La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand pour son commentaire ainsi que tous les 
intervenants. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.03    

____________________________ 
 
 
 
À 17 h 13, la présidente du conseil prend la parole et demande aux membres du conseil de rester dans la 
salle pour la prise de photos, tel que mentionné en début de séance.  
 

____________________________ 
 
 
 
À 17 h 14, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 15 avril 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 15 avril 2019, 19 h 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan 
DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Rosannie Filato, 
Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, 
Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia 
Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, 
M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis 
Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, 
M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, 
M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, 
Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, 
M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja 
Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
  
ABSENCE AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Micheline Rouleau. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 
M. Michel Turcotte, Analyste-rédacteur 

 
  

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte.  Avant de débuter avec la 
période de questions du public, la présidente du conseil rappelle aux personnes qui participent à la 
période de questions du public que c’est la dernière fois que les citoyennes et citoyens auront 
l’opportunité de poser leurs questions dans cette enceinte puisqu’à compter du mois de mai 2019, la 
période de questions du public se déroulera à l’édifice Lucien-Saulnier, et indique, en ce qui a trait à 
l’inscription à la période de questions, que celle-ci se tiendra dorénavant à l’édifice Lucien-Saulnier, situé 
au 155, rue Notre-Dame, Est.  La présidente du conseil invite les citoyennes et citoyens à se présenter à 
la prochaine assemblée, le 13 mai 2019. 
 
La présidente du conseil souligne la présence, dans les tribunes, des membres du Conseil Jeunesse de 
Ville-Marie ainsi que des jeunes de l’arrondissement de Ville-Marie, qui ont participé, en collaboration 
avec Concertation Montréal, à l’activité « Une soirée à l’hôtel de ville ».  Mme Wong indique que ces 
jeunes sont accompagnés par des représentants de deux organismes, soit Innovation Jeunes et 
Carrefour Jeunesse Emploi Centre-Ville.  La présidente du conseil les remercie de leur présence.  
 

____________________________ 
 
 
 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 15 avril 2019 à 13 h                                                              
 

45 

1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
Mme Claire Aubert M. Craig Sauvé Déplore le fait que la STM se soit opposée à 

un projet pilote de transport collectif initié par 
la firme CAE pour ses employés  / La 
citoyenne demeure en attente d’une 
proposition ou d’un plan B pour palier au 
manque de transport collectif pour les 
employés de CAE  

   
M. Michel Labelle M. Dimitrios (Jim) Beis Cours Trafalgar – pourquoi l’arrondissement 

de Pierrefonds-Roxboro a accordé un permis 
pour ce projet dont le garage donne accès sur 
la piste cyclable du boulevard Pierrefonds / 
Responsabilité de l’arrondissement d’assurer 
la sécurité des citoyens   

   

M. Richard Janda Mme Valérie Plante 
(M. François W. Croteau) 

Montréal Ville carboneutre – collaboration 
souhaitée entre la Ville et les universités afin 
de devenir un chef de file parmi les villes 
intelligentes et écologiques / Si la Ville 
considère de mettre de l’avant certaines 
suggestions formulées par les chercheurs en 
ce qui a trait à la collecte de données des gaz 
à effet de serre (GES)  
Dépôt de document 

   
Mme Marie-Claire Mayeres Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 

Existence d’un règlement concernant les 
véhicules immobilisés avec le moteur en 
marche et sensibilisation citoyenne sur les 
effets nocifs des GES émis / Possibilité de 
créer une police de l’environnement 
Dépôt de document 

   
M. François Roussel M. Luc Ferrandez Sauvegarde de L’Anse à l’Orme - quel est le 

plan de l’Administration afin de protéger les 
citoyens de l’Ouest de l’île lors des crues des 
eaux printanières - envisager la création d’un 
parc 

   
M. Nathan Peter  
McDonnell 

Mme Valérie Plante 
(M. Robert Beaudry) 

Droit au logement - collaboration de 
l’Administration demandée pour certains 
projets de logements abordables alternatifs 
initiés par des groupes communautaires / 
Volonté de ces groupes de travailler de concert 
avec l’Administration  

   
M. Noël Yves Perron M. Luc Ferrandez 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
Avis défavorable donné par le CCU pour le 
projet commercial du Faubourg Contrecoeur  - 
si le comité responsable des espaces verts a 
juridiction sur la décision à prendre quant à ce 
projet / L’acquisition par la Ville d’une partie 
du terrain pour une trame verte est-il un 
scénario envisagé  

   
M. Matthew James  
Chapman 

Mme Valérie Plante 
(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Déclaration déposée, il y a 2 ans, à l’effet de 
faire de Montréal une ville carboneutre – 
Étapes subséquentes et mobilisation 
citoyenne envisagée / Combien de 
Montréalais seront mobilisés et comment 
s’assurer d’avoir autant de personnes 
provenant de communautés diverses  
Dépôt de document 
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Question de À Objet 
   
M. Joseph Khoury Mme Laurence Lavigne 

Lalonde 
(M. Lionel Perez) 
(M. Alan DeSousa) 

Liens à créer entre les chercheurs et la Ville 
afin de contribuer à la transition 
écoénergétique / Mobilisation citoyenne dans 
les arrondissements par Ensemble Montréal 
Dépôt de document 

   
La présidente du conseil indique qu’il s’agit de la dernière question de la Coalition climat Montréal et 
procède à un rappel des règles au bénéfice des prochains intervenants. 
   
M. Maxime Arnoldi Mme Valérie Plante 

(M. Luc Ferrandez) 
Crues printanières – préservation des 
espaces naturels et assurance qu’aucune 
construction ne sera autorisée sur les terrains 
humides de l’Anse-à-l’Orme  / Envisager le 
droit de préemption dans le cas de l’Anse-à-
l’Orme  
Dépôt de document 

   
M. Martin Dion Mme Nathalie Goulet 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Accès aux terrasses difficile pour les 
personnes à mobilité réduite - problématique 
avec le mobilier / Demande une bonification 
du règlement à cet égard 

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
Motifs justifiant la hausse des tarifs des 
parcomètres à Montréal / Motifs justifiant les 
nombreuses hausses de taxes  

   
Mme Annie St-Amant M. Luc Ferrandez 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
Déplore un délai de plus de 10 ans pour la 
réalisation du pôle commercial du Faubourg 
Contrecoeur et se questionne à savoir si 
l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve a demandé à la ville-centre 
d’acquérir une partie du terrain pour la 
création d’une trame verte / Si de nouvelles 
dérogations demandées par le promoteur 
étaient connues par l’arrondissement 

   
Mme Christiane Dumont Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François  
Parenteau) 

Si la Ville s’est dotée d’un Plan de gestion des 
gaz à effet de serre pour sa flotte de véhicules 
utilitaires / Clarifications souhaitées sur les 
autres moyens envisagés pour l’électrification 
des transports 

   
____________________________ 

 
À 20 h 03, 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
 
          appuyé par  M. Benoit Dorais 
 
de prolonger la période de questions des citoyens de 30 minutes, conformément à l'article 53 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 

 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 

____________________________ 
   
La présidente du conseil mentionne qu’elle n’acceptera plus de question sur le Faubourg Contrecoeur 
après celle de la prochaine intervenante à moins de disposer de temps d’ici la fin de la période de 
questions du public. 
   
Question de À Objet 
   
Mme France Girard Mme Valérie Plante 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
Position de l’Administration concernant 
l’urgence du développement commercial du 
Faubourg Contrecoeur pour les familles 

   
M. Louis Langevin M. Benoit Dorais Demande à l’Administration de rembourser les 

propriétaires avec l’argent perçu en trop pour 
la réfection du Square Phillips / Ajustements 
des programmes informatiques afin de 
calculer les pertes financières des 
commerçants 
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Question de À Objet 
   
M. Jean-François  
Racine 

Mme Manon Barbe Excuses de la part de la présidente du conseil 
d’agglomération sur son inaction à la suite des 
propos du maire William Steinberg / Demande 
à la présidente du conseil d’agglomération de 
faire une sortie publique pour se rétracter et 
de dénoncer les propos intolérants du maire 
Steinberg   

   
Mme Sue Satcho Mme Valérie Plante 

(M. Luc Ferrandez) 
Sauvegarde de l’Anse-à-l’Orme - clarifications 
sur le processus d’acquisition et de protection 
des terrains / Suivre l’exemple de la Ville de 
Beaconsfield dans le processus de 
négociations 
Dépôt de document 

   
M. Sébastien Alexander M. Luc Ferrandez 

(M. Alex Norris) 
Sauvegarde du parc Jeanne-Mance – État de 
la situation sur les heures d’utilisation du 
terrain à titre gratuit 

   
La présidente demande à ce que soient appelés à tour de rôle les citoyennes et citoyens qui se sont 
inscrits sur la liste, étant donné le temps dont dispose encore la période de questions qui leur est allouée. 
   
M. Jean-François  
Boisvert 

M. Luc Ferrandez Si la Ville envisage de mettre fin à la 
présentation de la course de F1 sur l’île Notre-
Dame aux termes de la présente entente, 
dans le contexte des changements 
climatiques 
Dépôt de document 

   
Mme Alicia Gravel Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Mesures envisagées afin de mobiliser les 
citoyens dans la lutte aux changements 
climatiques, dans l’arrondissement du Sud-
Ouest 
Dépôt de document 

   
M. Geoffrey Bush Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 

Mesures existantes à la Ville Montréal afin de 
réduire l’émission des gaz à effet de serre / 
Leadership de la Ville  
Dépôt de document 

   
M. Daniel Stephen  
Horen Greenford 

Mme Laurence Lavigne 
Lalonde 

Étapes subséquentes dans le dossier de la 
lutte aux changements climatiques par la 
diminution des GES / Participation citoyenne 
et rencontre souhaitée  

   
M. Steve Légaré M. Luc Ferrandez Projet de développement commercial du 

Faubourg Contrecoeur – si la Ville a envisagé 
la possibilité de créer un corridor vert du Bois 
d’Anjou traversant le Faubourg Contrecœur 
jusqu’au parc Bellerive / Possible acquisition 
d’une partie du terrain de la zone commerciale 
pour une trame verte 

___________________________ 
 

À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 34.  Elle remercie les personnes qui se 
sont déplacées pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil. 

___________________________ 
 
 
À 20 h 35, la présidente du conseil souligne la présence, dans les tribunes, des membres de la famille de 
la conseillère Anne-Marie Sigouin, soit, MM. Michel, Robert et Éric Sigouin ainsi que Mme Kathia 
Bernardi.  

___________________________ 
 
 
À 20 h 36, le conseil reprend ses travaux et le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle 
l’article 15.02, tel que convenu en début d’assemblée. 

___________________________ 
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CM19 0433 
 
Déclaration pour la Journée commémorative du génocide arménien - 104e anniversaire 
 
Attendu que le 24 avril 2019 marquera les 104 ans du génocide arménien, le premier génocide du XXe 
siècle, qui a décimé les deux tiers de la population arménienne entre 1915 et 1916; 
 
Attendu que ce génocide a été reconnu dans une résolution de la Sous-Commission des droits de 
l'homme de l'ONU en août 1985; 
 
Attendu que depuis 1997, le conseil municipal de Montréal reconnaît annuellement, par une déclaration, 
le 24 avril comme « Journée commémorative du génocide arménien » et condamne le massacre de 1,5 
million d'hommes, de femmes et d'enfants, ainsi que la déportation et le déracinement des survivantes et 
survivants de leurs territoires historiques;  
 
Attendu que l'Assemblée nationale du Québec a adopté le 28 novembre 2003, la Loi proclamant le Jour 
commémoratif du génocide arménien, qui proclame le 24 avril de chaque année « Jour commémoratif du 
génocide arménien »; 
 
Attendu que le Parlement canadien a adopté, le 21 avril 2004, une motion reconnaissant le génocide 
arménien; 
 
Attendu que la Ville de Montréal s'est engagée, par la Déclaration de Montréal contre la discrimination 
raciale, la Déclaration de Montréal pour la diversité culturelle et l'inclusion, et la Charte montréalaise des 
droits et responsabilités, à prendre toutes les mesures nécessaires pour combattre la discrimination, ainsi 
qu'à promouvoir des relations interculturelles harmonieuses dans le respect et la compréhension; 
 
Attendu que la Ville de Montréal accorde une grande importance au devoir de mémoire; 
 
Attendu que le 24 avril 2019 commémorera les victimes des massacres et soulignera l'engagement 
constant des membres de la communauté arménienne dans le travail de reconnaissance du génocide sur 
la scène internationale; 
 
Attendu que Montréal a été une terre d'accueil pour les réfugiés arméniens et que les derniers témoins de 
cette tragédie sont de moins en moins nombreux; 
 
Attendu que plus de 50 000 Montréalaises et Montréalais sont d'origine arménienne; 
 
Attendu que les membres de la communauté arménienne du Québec, descendants de celles et ceux qui 
ont survécu à ce génocide, contribuent à façonner notre ville par leur engagement aux plans politique, 
économique, culturel et social; 
 
Il est proposé par Mme Émilie Thuillier 

  
appuyé par Mme Valérie Plante 

 M. Alan DeSousa 
Mme Effie Giannou 
Mme Mary Deros 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal souligne l’anniversaire du génocide arménien le 24 avril 2019, en rappelant 
l’importance du devoir de mémoire et en invitant les Montréalaises et les Montréalais à affirmer leur 
solidarité avec le peuple arménien. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme. Cathy Wong, cède la parole à la conseillère Émilie Thuillier. 
 
La conseillère Thuillier prend la parole et souhaite la bienvenue aux invités et les remercie 
chaleureusement d’être là. Elle poursuit et souligne donc la présence au balcon de M. le Consul Ara 
Mkrtchian (chargé d'affaires ad interim), de Kevork Kataroyan, Apraham Nizibilian, Jizel Younanian, Arpie 
Baliozian, Sarkis Nokhoudian, Harout Tavitian, Varant Yapoudjian, Vana Nazarian, Aida Karibian, 
Georges Korkedian ainsi que de Leonardo Torosian. 
 
La conseillère Thuillier procède à la lecture de la déclaration et mentionne que ses collègues, les 
conseillères Mary Deros et Effie Giannou, appuieront également cette déclaration. 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Thuillier, et cède la parole à la conseillère Effie Giannou. 
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La conseillère Effie Giannou, prend la parole et déclare que dans son quartier de Bordeaux-Cartierville, il 
existe une grande concentration de Montréalaises et Montréalais d'origine arménienne. Elle poursuit en 
nous rappelant que nous avons le devoir de nous rappeler qu'il y a 104 ans, entre 1,2 et 1,5 millions 
d'arméniens qui vivaient dans ce qu'on appelait autrefois l'Empire Ottoman, ont été décimés, et que le 24 
avril, nous rendrons hommage à tout un peuple, à son courage et à sa persévérance, ainsi qu'à ses 
représentants qui ont choisi Montréal pour y vivre et se reconstruire. 
 
Mme Giannou mentionne également que la  communauté arménienne compte environ 50 000 personnes 
dans la région métropolitaine de Montréal, et que cette communauté contribue largement à sa prospérité 
et à sa richesse, ainsi qu'à sa diversité culturelle et artistique, notamment avec l'école Sourp Hagop, le 
centre communautaire d'Ahuntsic-Cartierville, ainsi qu’avec avec le centre HBU et l'école Alex Manoogian 
situés dans l’arrondissement de Saint-Laurent. 
 
En conclusion, Mme Giannou déclare joindre sa voix à cette déclaration par devoir de mémoire pour que 
les prochaines générations puissent construire des sociétés plus justes en se souvenant des leçons du 
passé. 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Giannou pour son intervention, et invite la conseillère 
Mary Deros à prendre la parole. 
 
La conseillère Deros prend la parole et déclare que le 24 avril 1915 a changé la vie de ses ancêtres. 
Mme Deros rappelle qu'entre 1916 et 1917, 1,5 millions d'Arméniens sont disparus dans l'indifférence, 
alors qu'entre 1916 et 1923, près de 350 000 grecs d'origine Pont disparaissent aussi dans l'indifférence. 
Elle poursuit en indiquant que dans la nuit du 24 avril 1915, plus de 200 leaders arméniens ont été 
arrêtés, dont son grand-père paternel. Plusieurs d'entre eux ont été exécutés, forçant les survivants à fuir 
leur pays natal, laissant tout derrière eux pour repartir à zéro dans une nouvelle vie. 
 
Mme Deros nous rappelle avec émotion que si elle nous raconte chaque fois son histoire personnelle 
depuis plusieurs années, c'est par devoir de mémoire, alors qu'une grande partie de sa famille paternelle 
est disparue, sans savoir ce que ses membres sont devenus. Elle indique que son histoire est la même 
que celle de milliers d'autres personnes qui vivent ou ont vécu un génocide, à l'instar du Rwanda, de la 
Shoah, de la Palestine, de la Bosnie-Herzégovine, du Cambodge, de la Birmanie ou Myanmar, sans 
oublier l'histoire des Amérindiens en Amérique du Nord. 
 
Mme Deros déclare être fière de cette déclaration et des gestes posés pour un meilleur enseignement de 
l'histoire du génocide arménien, et elle encourage les citoyennes et citoyens à participer à la marche pour 
la Paix, tout en soulignant de ce fait que Montréal est la seule ville au monde à organiser une marche 
annuelle pour l'humanité et contre les génocides. 
 
En conclusion, Mme Deros dit espérer qu'après 104 ans, la communauté mondiale reconnaîtra ce 1er 

génocide de l'Histoire, reconnaissance qui permettrait au peuple arménien de tourner la page, et 
mentionne que s'il avait été reconnu, les autres génocides n'auraient peut-être pas eu lieu. 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Deros pour son intervention, et cède la parole au 
conseiller Alan DeSousa. 
 
Le conseiller Alan DeSousa prend la parole et demande à ce que soit ajouté son nom en appui à cette 
déclaration. M. DeSousa se déclare satisfait du support constant dont le conseil municipal de Montréal a 
toujours fait preuve envers la communauté arménienne en commémorant ce génocide, le 1er du 20e 

siècle. M. DeSousa souligne les interventions de ses collègues Giannou et Deros, et mentionne que dans 
l'arrondissement de Saint-Laurent il y a effectivement une grande communauté arménienne qui contribue 
indéniablement au succès de la communauté montréalaise et ce, dans tous les domaines. Il poursuit en 
déclarant que lui-même ainsi que ses collègues Aref Salem et Francesco Miele, sont fiers d'avoir cette 
communauté dans leur arrondissement respectif, et conclut en se déclarant Arménien d'adoption. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller DeSousa pour son intervention. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.02 

 
___________________________ 
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CM19 0434 
 
Ajout - Déclaration pour la Journée du souvenir de toutes les victimes de l'Holocauste 
 
Attendu que la Journée du souvenir des victimes de la Shoah, Yom HaShoah, sera soulignée le 2 mai; 
 
Attendu que la Shoah, c'est-à-dire l'extermination systématique des communautés juives en Europe par 
l'Allemagne nazie et leurs collaborateurs, a marqué l'histoire de l'humanité par la singularité de son 
horreur; 
 
Attendu que six millions de Juifs ont été victimes de la Shoah durant la Deuxième Guerre mondiale; 
 
Attendu qu'après la Deuxième Guerre mondiale, Montréal est devenue la ville d'accueil de plus de 30 000 
survivantes et survivants de la Shoah; 
 
Attendu que l'Assemblée nationale du Québec a adopté, le 15 décembre 1999, la Loi proclamant le Jour 
commémoratif de l'Holocauste-Yom HaShoah au Québec, qui est fixé chaque année selon le calendrier 
lunaire juif; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a proclamé, le 25 mars 2002, la journée du Yom HaShoah « Journée du 
souvenir de toutes les victimes de l'Holocauste » et s'est engagée à reconnaître cette journée de façon 
récurrente; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a adopté la Déclaration de Montréal contre la discrimination raciale le 21 
mars 1989, et a depuis mené des actions pour prévenir et combattre la discrimination fondée sur la race, 
la couleur la religion et l'origine ethnique ou nationale et de promouvoir l'inclusion et la diversité; 
 
Attendu que le Yom HaShoah nous rappelle de ne jamais oublier l'Holocauste et de demeurer vigilantes 
et vigilants contre toutes les formes de préjugés, de gestes et de discours qui incitent à la haine, de 
manière à ce que plus jamais de telles atrocités ne soient commises; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

 Mme Magda Popeanu 
  

appuyé par M. Lionel Perez 
M. Marvin Rotrand 

 M. Hadrien Parizeau 
Mme Mary Deros 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- reconnaisse le 2 mai 2019, la journée du Yom HaShoah « Journée du souvenir de toutes les 

victimes de l’Holocauste », en solidarité avec les survivantes et survivants de ce génocide et en 
signe de vigilance pour ce genre de crime ne se reproduise plus jamais; 

 
2- invite les Montréalaises et Montréalais de tous horizons à prendre part aux commémorations qui 

seront organisées durant cette journée, ainsi qu’à réfléchir, à travers l’histoire des victimes et de 
celles et ceux qui ont survécu, à la destruction engendrée par les préjugés, la xénophobie, le 
racisme et l’antisémitisme.  

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la conseillère Magda Popeanu. 
 
La conseillère Popeanu prend la parole pour inviter les Montréalaises et les Montréalais, le 2 mai 2019, à 
souligner la Journée du souvenir de toutes les victimes de l'Holocauste, le Yom HaShoah, mais aussi à 
assister, le 1er mai 2019, au Musée de l'Holocauste, à un événement qui nous rappelle ce devoir de 
mémoire en nous faisant entendre les paroles des victimes et rares survivants qui peuvent encore 
témoigner.  La conseillère rappelle que nous devons, chaque jour, combattre l'intolérance, la haine, les 
préjugés et la violence.  Elle poursuit en indiquant que nous devons nous ouvrir aux autres cultures et 
communautés, que Montréal est une ville cosmopolite et fière de l'être, et que la diversité de sa 
population en fait sa richesse.  Avant de procéder à la lecture de la déclaration, la conseillère souligne 
que nous devons nous assurer que Montréal demeure une ville ouverte, sécuritaire et accueillante. 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 15 avril 2019 à 13 h                                                              
 

51 

La présidente du conseil remercie la conseillère Popeanu et cède la parole au chef de l'opposition 
officielle, M. Lionel Perez. 
 
Le chef de l'opposition officielle demande à l'Administration d'ajouter les noms de MM. Rotrand et 
Parizeau ainsi que celui de Mme Deros à titre d'appuyeurs de cette déclaration et débute son intervention 
en citant les mots suivants : « Shoah, Holocauste, Auschwitz,  camps de mort, solution finale, 6 millions 
tués, génocide, devoir de mémoire ».  M. Perez poursuit son intervention en mentionnant que chaque 
année nous répétons ces mots et il s'interroge à savoir comment nous pouvons éviter de banaliser un 
événement qui se décrit comme le mal absolu.  Le chef de l'opposition officielle indique qu'il faut en 
parler, passer par l'éducation et avoir le respect inconditionnel de l'autre.  Il rappelle à l'assemblée qu'une 
motion à cet effet à été adoptée en novembre 2018 pour demander au gouvernement du Québec 
d'inclure l'histoire des génocides dans les programmes d'éducation des écoles secondaires du Québec, 
que l'éducation est la clé pour promouvoir la tolérance et accepter la diversité montréalaise, telle qu'elle 
se vit au quotidien.  Il souligne cependant qu'il y a présentement une montée de polarisation, de haine, 
d'antisémitisme à travers le monde, en Europe, aux États-Unis et ailleurs, d'où l'importance de continuer 
à en parler.  Pour terminer, le chef de l'opposition officielle joint sa voix à celle de la conseillère Popeanu 
et invite les Montréalaises et les Montréalais à participer aux différentes commémorations et remercie 
l'Administration d'avoir inscrit cette déclaration à l'ordre du jour. 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l'opposition officielle et cède la parole au conseiller Marvin 
Rotrand. 
 
 
 Le conseiller Rotrand prend la parole en indiquant qu'il y a 74 ans, le 15 avril 1945, les troupes 
britanniques ont libérées le camp de concentration de Bergen-Belson et qu'ils y ont trouvé plus de 20 000 
corps ensevelis et quelques survivants, dont ses parents, qui se sont rencontrés dans ce camp et se sont 
mariés quelques mois plus tard.  La Yom Hashoah a toujours été une journée importante de souvenir 
pour lui et les siens et M. Rotrand invite la population à se rappeler l'horreur de ces crimes 
incompréhensibles.  Le conseiller souligne qu'il n'est pas intervenu sur cette déclaration depuis plusieurs 
années parce que cela lui rappelle avec tristesse le souvenir de ses parents. Pour terminer, le conseiller 
Rotrand remercie le chef de l'opposition officielle d'avoir ajouté son nom à titre d'appuyeur de la 
déclaration et remercie l'Administration d'avoir devancé l'inscription de celle-ci dans le présent ordre du 
jour.   
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand et cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme 
Valérie Plante. 
 
 
La mairesse prend la parole pour saluer les invités présents dans les tribunes et mentionnés 
précédemment lors la déclaration concernant le génocide arménien, et tient à les remercier dans le cadre 
de la présente déclaration de leur implication dans l'enseignement de l'histoire des génocides et de tout 
ce qui doit être fait pour honorer ce devoir de mémoire envers celles et ceux qui ont perdu la vie. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.04  (Ajout)  
 

____________________________ 
 
 
À 21 h 06, le leader de la majorité rappelle l’article 7.04, tel que convenu en début d’assemblée. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0435 
 
Dépôt des règlements débattus et adoptés par le Jeune Conseil de Montréal (JCM) à l'occasion de 
la 32e simulation tenue du 25 au 27 janvier 2019 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose les règlements débattus et adoptés par le Jeune 
Conseil de Montréal (JCM) lors de la 32e Simulation tenue du 25 au 27 janvier 2019, portant sur la 
protection et la création du patrimoine montréalais (adopté); sur la communautarisation du Service de 
police de la Ville de Montréal (adopté); sur l’inclusion des nouvelles arrivantes (adopté) et sur la 
priorisation des transports en commun et actifs (adopté), et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
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La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Benoit Langevin. 
 
 
Le conseiller Langevin remercie le Jeune conseil de Montréal pour le dépôt des règlements débattus et 
adoptés lors de la 32e simulation qui s’est tenue du 25 janvier au 27 janvier 2019.   Il indique que cette 
simulation est un bon moyen pour comprendre la politique municipale en se glissant dans la peau d’un 
élu.  Le conseiller poursuit son intervention en indiquant que c’est une expérience formatrice et que les 
habiletés développées, telles que la capacité de s’exprimer, la rédaction, l’esprit critique et le sens 
diplomatique sont applicables dans toutes les facettes de la vie.  Pour terminer, le conseiller invite tous 
les jeunes intéressés par la politique à participer à cette simulation qui se déroule à tous les mois de 
janvier de chaque année et les remercie pour le travail accompli. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Langevin pour son intervention et cède la parole à la 
conseillère Émilie Thuillier. 
 
 
La conseillère Thuillier invite les membres du conseil à prendre connaissance des règlements qui ont été 
débattus par le Jeune conseil de Montréal.  La conseillère poursuit et indique que les débats ont été très 
pointus et précis, que les règlements ont été adoptés par une large majorité, certains avec seulement 
quelques voix, signe tangible que la démocratie se porte bien et que la relève est là, pas très loin 
derrière.  La conseillère félicite les participants pour cette 32e édition. 
 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Thuillier. 
 
 
La présidente du conseil prend la parole et souligne la présence au balcon de M. Nicolas Pilon, M. Daniel 
Tran et Mme Dina Husseini, elle les félicite pour leur implication au sein du Jeune conseil de Montréal et 
les remercie. 
 
 
07.04 1198215001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.21 à 20.25 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0436 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Clean Water Works inc. pour des travaux de réhabilitation de conduites 
d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 4 098 800 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441117 (3 soum.)  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0591; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 3 733 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder à Clean Water Works inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 658 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441117;  
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4- d'autoriser une dépense de 365 800 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
À 21 h 11, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1197231006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0437 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats   
 
Conclure des ententes-cadres avec les firmes Construction DJL inc. (8 125 873,34 $, taxes 
incluses), Construction & Pavage Portneuf inc. (1 819 665,15 $, taxes incluses), Bau-Val CMM, 
Division de Bau-Val inc. (594 510,66 $, taxes incluses), Meloche, Divison de Sintra inc. 
(1 188 578,22 $, taxes incluses) et Tech-Mix, Division de Bau-Val inc. (2 364 881,37 $, taxes 
incluses), pour une période de 36 mois, pour la fourniture, sur demande, d'enrobés bitumineux à 
chaud et d'enrobés bitumineux tièdes - Appel d'offres public 19-17407 (5 soum.) / Autoriser une 
dépense supplémentaire en prévision des possibles variations de quantités aux contrats 
totalisant un montant équivalent à 15 % de celui octroyé, soit 2 114 026,31 $, taxes incluses, pour 
un total de 16 207 535,06 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0592; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après mentionnées, plus bas soumissionnaires 

conformes, pour la fourniture, sur demande, d’enrobés bitumineux à chaud et d’enrobés bitumineux 
tièdes, pour chacun des groupes identifiés dans le tableau des adjudicataires joint au dossier 
décisionnel, aux prix unitaires de leur soumission, soit pour les dépenses totales indiquées en regard 
de chacune d’elles, pour une période approximative de 36 mois, à compter du 16 avril 2019 au 
15 avril 2022, conformément aux documents de l’appel d’offres public 19-17407 et au tableau des 
prix reçus joint au dossier décisionnel – Montant total estimé des ententes 14 093 508,74 $, taxes 
incluses : 

 
- Construction DJL inc. 8 125 873,34 $, taxes incluses; 
- Construction & Pavage Portneuf inc. 1 819 665,15 $, taxes incluses;  
- Bau-Val CMM, Division de Bau-Val inc. 594 510,66 $, taxes incluses,  
- Meloche, Division de Sintra inc. 1 188 578,22 $, taxes incluses;  
- Tech-Mix, Division de Bau-Val inc. 2 364 881,37 $, taxes incluses.  
 

3- d'autoriser une dépense additionnelle en prévision des possibles variations de quantités aux contrats 
totalisant un montant équivalent à 15 % du contrat accordé, soit 2 114 026,31 $, taxes incluses, pour 
une dépense totale de 16 207 535,06 $, taxes incluses;  
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4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 

services, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.22 1197360001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0438 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Construction Bau-Val inc. pour des travaux de voirie, dans l'arrondissement 
d'Ahuntsic-Cartierville (PCPR-PRCPR 2019) - Dépense totale de 10 784 700 $, taxes, contingences 
et incidences incluses - Appel d'offres public 441011 (10 soum.)  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019  par sa résolution CE19 0597; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 9 837 000 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans 

l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 
 
3 - d'accorder à Construction Bau-Val inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 477 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 441011 ; 

 
4 - d'autoriser une dépense de 947 700 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.23 1197231010  
 

____________________________ 
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CM19 0439 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Construction Bau-Val inc., pour des travaux d'égout, de conduite d'eau, de 
voirie et de feux de circulation dans la rue Berri, de la rue Roy à l'avenue Duluth et dans l'avenue 
Laval, de la rue du Square-Saint-Louis à la rue Roy, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal 
- Dépense totale de 11 718 818,49 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 409511 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0598; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 10 718 891,69 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 

d'eau, de voirie et de feux de circulation dans la rue Berri, de la rue Roy à l'avenue Duluth et dans 
l'avenue Laval, de la rue du Square-Saint-Louis à la rue Roy, dans l’arrondissement du Plateau-
Mont-Royal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
3- d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 947 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 409511 ; 

 
4- d'autoriser une dépense de 999 926,80 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.24 1187231098  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0440 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Construction Demathieu & Bard (cdb) inc. pour la réfection du pont 
Rosemont/Van Horne et du dessus du pont Clark/Van Horne, dans les arrondissements du 
Plateau-Mont-Royal et de Rosemont–La Petite-Patrie - Dépense totale de 10 461 971,69 $, taxes, 
variation de quantités, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 443301 
(7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0586; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 9 667 793,93 $, taxes incluses, pour la réfection du pont Rosemont/Van 

Horne et du dessus du pont Clark/Van Horne dans les arrondissements du Plateau Mont-Royal et de 
Rosemont–La Petite Patrie, comprenant toutes les variations de quantités et les frais incidents, le 
cas échéant ; 
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3- d'accorder à Construction Demathieu & Bard (cdb) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 941 777,63 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 443301; 

 
4- d'autoriser une dépense de 794 177,76 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
20.25 1197091004  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.26 à 20.28 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
À 21 h 38, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0441 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Aménagement côté jardin inc. pour des travaux de construction de 
caniveaux, d'aménagement de la chaussée et des trottoirs en pavés de béton sur dalle structurale, 
de fosses de plantations, d'éclairage, de feux de circulation et de mobilier urbain dans la rue 
Sainte-Catherine Ouest, du boulevard Robert-Bourassa à la rue de Bleury, dans l'arrondissement 
de Ville-Marie - Dépense totale de 21 435 653,67  $, taxes, variation de quantités, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public 333905 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0587; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 19 366 070,41 $, taxes incluses, pour des travaux de construction de 

caniveaux, d'aménagement de la chaussée et des trottoirs en pavés de béton sur dalle structurale, 
de fosses de plantations, d'éclairage, des feux de circulation et du mobilier urbain, dans la rue 
Sainte-Catherine Ouest, du boulevard Robert-Bourassa à la rue de Bleury, comprenant les 
variations de quantités et tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
3- d'accorder à Aménagement côté jardin inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 17 325 273,52 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 333905; 
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4- d'autoriser une dépense de 2 069 583,26 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.26 1197231021  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0442 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Roxboro Excavation inc. pour des travaux de voirie et d'éclairage dans les 
boulevards Perras et Armand-Bombardier, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointes-
aux-Trembles - Dépense totale de 15 199 984,07 $, taxes, contingences et incidences incluses - 
Appel d'offres public 286801 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0588; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 13 912 258,24 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie et 

d'éclairage dans les boulevards Perras et Armand-Bombardier, dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointes-aux-Trembles, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

 
3- d'accorder à Roxboro Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 12 877 258,23 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 286801; 

 
4- d'autoriser une dépense de 1 287 725,83 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.27 1197231002  
 

____________________________ 
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CM19 0443 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder trois contrats à Sanexen services environnementaux inc. pour des travaux de 
remplacement d'entrées de service d'aqueduc en plomb, de réfection de surface et autres travaux 
connexes dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale pour le Lot A de 
2 514 714,34 $, le Lot B de 7 107 117,16 $ et le Lot C de 2 918 423,90 $, taxes, variation de 
quantités, contingences et incidences incluses pour chacun des trois lots - Appel d'offres public 
10301 (3 soum. pour le Lot A et 2 soum. pour les Lot B et Lot C) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0590; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 1 939 472,57 $, taxes incluses (Lot A), de 5 481 413,20 $, taxes incluses 

(Lot B) et de 2 250 849,15 $, taxes incluses (Lot C), pour des travaux de remplacement d’entrées de 
service d’aqueduc en plomb, de réfection de surface et autres travaux connexes de la Ville de 
Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, les 

contrats (Lot A, Lot B et Lot C) à cette fin, aux prix de ses soumissions, soit pour des sommes 
maximales de 1 917 472,57 $, taxes incluses (Lot A), de 5 419 013,20 $, taxes incluses (Lot B), et 
de 2 225 249,15 $, taxes incluses (Lot C), conformément aux documents de l'appel d'offres public 
10301;  

 
4- d'autoriser une dépense de 287 620,89 $, taxes incluses (Lot A), de 812 851,98 $, taxes incluses 

(Lot B) et de 333 787,37 $, taxes incluses (Lot C), à titre de budget de contingences;  
 
5- d'autoriser une dépense de 287 620,89 $, taxes incluses (Lot A), de 812 851,98 $, taxes incluses 

(Lot B) et de 333 787,37 $, taxes incluses (Lot C), à titre de budget de variation de quantités; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.28 1197913001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01, 30.02, 30.04 et 30.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0444 
 
Approuver la prolongation des heures d'admission dans les établissements commerciaux lors 
d'événements spéciaux, dont des promotions commerciales, de la saisons estivale 2019 de la 
Société de développement commercial Petite-Italie - Marché Jean-Talon - Montréal, de la S.I.D.A.C. 
Promenade Masson, de la Société de développement Carrefour du Plateau Mont-Royal et de la 
Société de développement du boulevard Saint-Laurent  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0549; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver les demandes de la Société de développement commercial Petite-Italie - Marché Jean-Talon 
- Montréal, de la S.I.D.A.C Promenade Masson, de la Société de développement Carrefour du Plateau 
Mont-Royal et de la Société de développement du boulevard Saint-Laurent, pour la prolongation des 
heures d’admission dans les établissements commerciaux lors d'événements spéciaux, dont des 
promotions commerciales, de la saison estivale 2019, aux dates et aux heures indiquées ci-après : 
 
Société de développement commercial Petite-Italie - Marché Jean-Talon - Montréal  
 
Du 7 au 8 juin 2019, sur le boulevard Saint-Laurent, entre les rues Saint-Zotique et Jean-Talon; 
Du 16 au 18 août 2019, sur le boulevard Saint-Laurent, entre les rues Saint-Zotique et Jean-Talon. 
  
et ce, aux heures et jours suivants : 
 
les vendredis : prolongation de 21 h à 23 h; 
les samedis et les dimanches : prolongation de 17 h à 23 h. 
 
S.I.D.A.C. Promenade Masson 
 
Le 25 mai 2019, sur la rue Masson, entre la rue d’Iberville et la 12ième Avenue; 
Le 7 septembre 2019, sur la rue Masson, entre la rue d’Iberville et la 12ième Avenue. 
 
et ce, aux jours et aux heures suivants : 
le samedi, prolongation de 17 h à 18 h. 
 
Société de développement Carrefour du Plateau Mont-Royal 
 
Du 30 mai au 2 juin 2019, sur l'avenue du Mont-Royal, entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Fullum; 
Du 22 au 25 août 2019, sur l'avenue du Mont-Royal, entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Fullum. 
 
et ce, aux jours et heures suivantes: 
 
les jeudis et vendredis, prolongation de 21 h à 23 h; 
les samedis, prolongation de 17 h à 23 h. 
 
Société de développement du boulevard Saint-Laurent 
 
Du 6 au 16 juin 2019, sur le boulevard Saint-Laurent, entre la rue Sherbrooke et l'avenue du Mont-Royal; 
Du 29 août au 1er septembre 2019, sur le boulevard Saint-Laurent, entre la rue Sherbrooke et l'avenue du 
Mont-Royal. 
 
et ce, aux jours et aux heures suivants: 
 
Lundi, prolongation de 21 h à 23 h; 
Mardi, prolongation de 21 h à 23 h; 
Mercredi, prolongation de 21 h à 23 h; 
Jeudi, prolongation de 21 h à 23 h; 
Vendredi, prolongation de 21 h à 23 h; 
Samedi, prolongation de 17 h à 23 h; 
Dimanche, prolongation de 17 h à 23 h.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.01 1197796003  
 

____________________________ 
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CM19 0445 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux pour la construction de 15 dos d'âne allongés sur 
différents tronçons du réseau artériel, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0550; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux pour la construction de 15 dos d'âne allongés sur différents 
tronçons du réseau artériel de la Ville, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1191097002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0446 
 
Autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) à signer le 
bail par lequel la Ville loue de Complexe Place Crémazie S.E.C., pour une période de 16 ans, à 
compter du 1er novembre 2018, un espace d'une superficie de 24 400 pieds carrés, au 7e étage de 
l'immeuble situé au 50, boulevard Crémazie Ouest, à des fins de bureaux, pour un loyer total de 
14 284 592,14 $, taxes incluses, à la suite du projet d'offre de location approuvé par le conseil 
municipal du 18 juin 2018 (CM18 0825) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0548; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) à signer le bail 
par lequel la Ville loue de Complexe Place Crémazie S.E.C. et auquel intervient 9197-3586 Québec inc., 
pour une période de 16 ans, à compter du 1er novembre 2018, un espace d'une superficie de 24 400 
pieds carrés, au 7e étage de l'immeuble situé au 50, boulevard Crémazie Ouest, à des fins de bureaux, 
pour un loyer total de 14 284 592,14 $, taxes incluses, à la suite du projet d’offre de location approuvé par 
le conseil municipal du 18 juin 2018 (CM18 0825).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.04 1190649001  
 

____________________________ 
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CM19 0447 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de Montréal-Nord de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux d'aménagement paysager faisant suite à la réfection 
effectuée par la Ville de l'intersection des boulevards Henri-Bourassa et Langelier, conformément 
à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0551; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Montréal-Nord de prendre en charge la conception et 
la réalisation des travaux d'aménagement paysager faisant suite à la réfection par la Ville de l'intersection 
des boulevards Henri-Bourassa et Langelier, conformément de l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.05 1191097006  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.06 à 30.10 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
Le conseil commence l’étude des articles 30.07 et 30.09. 
 

____________________________ 
 
 
Article 30.07 
 
Accepter l'offre de service du conseil d'arrondissement de Ville-Marie de prendre en charge la 
délivrance des permis d'exploitation d'un service de véhicules non immatriculés en libre-service 
sans ancrage, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0554; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d’accepter l'offre de service du conseil d'arrondissement de Ville-Marie de prendre en charge la 
délivrance des permis d'exploitation d'un service de véhicules non immatriculés en libre-service sans 
ancrage, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 30.09 
 
Ratifier les décisions prises par le conseil d'arrondissement de Saint-Laurent pour la réalisation 
de la traverse Montpellier, à l'exception des travaux d'aménagement des espaces verts, et affecter 
les crédits requis au montant de 1 034 420,31 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0556; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de ratifier les décisions prises par le conseil d'arrondissement de Saint-Laurent pour la réalisation de la 
traverse Montpellier, à l'exception des travaux d'aménagement des espaces verts, et affecter les crédits 
requis au montant de 1 034 420,31 $, taxes incluses 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 

____________________________ 
 
 
À 22 h 01, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, ajourne la séance jusqu'au mardi 16 avril 2019, à 
9 h 30. 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



 
 
 

Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 15 avril 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 16 avril 2019, 9 h 30 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Mary 
Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, 
Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, 
Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit 
Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, 
M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, 
M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme 
Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François 
Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, 
Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, M. Richard 
Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe 
Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
PRÉSENCE EN COURS DE SÉANCE : 
 

M. Luc Ferrandez. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Micheline Rouleau et Mme Anne-Marie 
Sigouin. 

 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 42.02 : 
 

M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Micheline Rouleau et Mme Anne-Marie 
Sigouin. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 42.02 : 

 
M. Luc Ferrandez. 

 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 42.04 : 
 

M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Micheline Rouleau et Mme Anne-Marie 
Sigouin. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 42.04 : 
 
 M. Luc Ferrandez. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 42.09 : 
 

M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Micheline Rouleau et Mme Anne-Marie 
Sigouin. 
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AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 
M. Michel Turcotte, Analyste-rédacteur 

  
____________________________ 

 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement. 

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Aucun citoyen ne s’étant inscrit, la présidente du conseil déclare la période de questions du public close. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués 
en regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Confirmation à l’effet que Montréal ne 

va pas être privée de sommes 
provenant du gouvernement du Québec 
pour des projets structurants en mobilité 
/ S’assurer que Montréal aura sa juste 
part en matière de financement pour le 
transport collectif 

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante Voies Camillien-Houde/Remembrance 

– engagement de l’Administration à 
conserver le statut quo en ce qui a trait 
à l’accès au Mont-Royal pour les 
voitures, cyclistes et piétons pour la 
saison estivale / Privilégier le statut quo 
et attendre les solutions de compromis 
proposées par l’OCPM 

   
Mme Manon Barbe Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Appui des services centraux pour le 
développement d’un lien vert dans 
l’arrondissement de LaSalle  

   
Mme Christine Black Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Pertinence d’augmenter le nombre 
d’inspecteurs en salubrité des 
logements vs le nombre de constats 
émis / Utilisation, par la Ville, des 
pouvoirs qui lui sont dévolus pour mieux 
protéger les citoyens  

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
État de situation sur la révision des 
panneaux de stationnement à la suite 
de la phase 1 du projet pilote mené 
dans les arrondissements de Saint-
Laurent et de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve / Poursuivre les autres 
phases de ce projet pilote avant 
d’adopter le Règlement fixant le 
montant des amendes à l’égard des 
infractions en matière de stationnement 
ou d’immobilisation des véhicules 
(18-020)    
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____________________________ 

 
À 9 h 55, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
de prolonger la période de questions des membres de 7 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
 

Question de À Objet 
   
M. Josué Corvil Mme Valérie Plante 

(Mme Magda Popeanu) 
Motifs justifiant le délai pour la tenue 
d’une consultation publique par l’OCPM 
sur le racisme et la discrimination 
systémique 

   
M. Dimitrios (Jim) Beis Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Assurance que l’échéancier de mai 
2019 sera respecté en ce qui a trait à la 
fin des travaux de réfection des 
paddocks au circuit Gilles-Villeneuve 

   
____________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la 
présidente du conseil déclare la période de questions des conseillers close à 10 h. 

____________________________ 
 
Avant de céder la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour, la présidente du 
conseil, Mme Cathy Wong, invite le conseiller Éric Alan Caldwell à prendre la parole. 
 
Le conseiller Caldwell prend la parole et informe les membres que l’on peut observer, sur la rue Notre-
Dame, des voitures accidentées qui font partie d’une campagne de sensibilisation de la Société 
d’assurance automobile du Québec (SAAQ) à laquelle s’est associée la Ville, via son programme « Vision 
Zéro » sur les impacts du texto au volant. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
À 10 h 02, le conseil reprend ses travaux et poursuit l’étude des articles 30.06 à 30.10 réunis. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0448 
 
Autoriser la démolition partielle de l'immeuble patrimonial cité situé au 13, avenue Strathyre, 
conformément à l'article 141 de la Loi sur le patrimoine culturel, dans le cadre du projet de 
réhabilitation de cet immeuble 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019  par sa résolution CE19 0569; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'autoriser la démolition partielle de l'immeuble patrimonial cité situé au 13, avenue Strathyre, 
conformément à l'article 141 de la Loi sur le patrimoine culturel, dans le cadre du projet de réhabilitation 
de cet immeuble 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.06 1192363024  

____________________________ 
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CM19 0449 (suite) 
 
Accepter l'offre de service du conseil d'arrondissement de Ville-Marie de prendre en charge la 
délivrance des permis d'exploitation d'un service de véhicules non immatriculés en libre-service 
sans ancrage, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : M. Marvin Rotrand 

Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
30.07 1198219002  

____________________________ 
 
 
CM19 0450 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de 
prendre en charge la conception et la réalisation des travaux pour le réaménagement de six 
intersections appartenant au réseau artériel administratif de la Ville, conformément à l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019 par sa résolution CE19 0552; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce de prendre 
en charge la conception et la réalisation des travaux pour le réaménagement de 6 intersections 
appartenant au réseau artériel administratif de la Ville, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville 
de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.08 1191097005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0451 (suite) 
 
Ratifier les décisions prises par le conseil d'arrondissement de Saint-Laurent pour la réalisation 
de la traverse Montpellier, à l'exception des travaux d'aménagement des espaces verts, et affecter 
les crédits requis au montant de 1 034 420,31 $, taxes incluses 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.09 1182410002  
 

____________________________ 
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CM19 0452 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de Verdun de prendre en charge la conception et 
la réalisation des travaux de construction d'une passerelle et de réaménagement de la piste 
multifonctionnelle de la Pointe-Nord à l'Ile-des-Soeurs, conformément à l'article 85 de la Charte de 
la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0613; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Verdun de prendre en charge la conception et la 
réalisation des travaux de construction d'une passerelle et de réaménagement de la piste 
multifonctionnelle de la Pointe-Nord à l'Ile-des-Sœurs, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville 
de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.10 1191097003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0453 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de LaSalle de prendre en charge la conception et 
la réalisation des travaux de réfection de la piste cyclable du canal de l'Aqueduc, dans 
l'arrondissement de LaSalle, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0614; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de LaSalle de prendre en charge la conception et la 
réalisation des travaux de réfection de la piste cyclable du canal de l’Aqueduc dans l’arrondissement de 
LaSalle, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.11 1191097007  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0454 
 
Avis de motion, dépôt et présentation - Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des 
membres du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) 
 

AVIS DE MOTION, DÉPÔT ET PRÉSENTATION D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Code d'éthique 
et de conduite des membres du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) », lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.01 1193599004  

____________________________ 
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CM19 0455 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur la fermeture d'une partie résiduelle de la ruelle située au 
nord-est de l'avenue Balzac et au sud-est du boulevard Albert-Brosseau, dans l'arrondissement 
de Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une 
partie résiduelle de la ruelle, située au nord-est de l'avenue Balzac et au sud-est du boulevard Albert-
Brosseau, dans l'arrondissement Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains », lequel 
est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
 
 
41.02 1184386005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0456 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur le Régime de retraite des contremaîtres de la Ville de 
Montréal 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur le Régime de retraite 
des contremaîtres de la Ville de Montréal », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
 
 
41.03 1196335004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0457 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 900 000 $ afin de financer des 
projets d'immobilisations réalisés par les arrondissements concernés dans les quartiers 
Hochelaga, Montréal-Nord et Sainte-Marie, dans le cadre du programme Quartier intégré (QI)  
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
900 000 $ afin de financer des projets d'immobilisations réalisés par les arrondissements concernés dans 
les quartiers Hochelaga, Montréal-Nord et Sainte-Marie, dans le cadre du programme Quartier intégré 
(QI) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
 
 
41.04 1187286010  
 

____________________________ 
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CM19 0458 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 73 050 000 $ pour des travaux 
généraux de modifications et d'additions au réseau municipal de conduits souterrains ainsi que 
de travaux reliés à l'enfouissement des fils aériens dans les limites de la Ville de Montréal, sous la 
surveillance de la Commission des services électriques de Montréal 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
73 050 000 $ pour des travaux généraux de modifications et d'additions au réseau municipal de conduits 
souterrains ainsi que de travaux reliés à l'enfouissement des fils aériens dans les limites de la Ville de 
Montréal, sous la surveillance de la Commission des services électriques de Montréal », lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel.  
 
 
 
41.05 1190649002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0459 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 10 038 000 $ afin de financer les 
travaux de réaménagement des abords de l'hôtel de ville de Montréal 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
10 038 000 $ afin de financer les travaux de réaménagement des abords de l'hôtel de ville de Montréal », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
 
41.06 1186907001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.01 à 42.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0460 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 50 300 000 $ pour le financement de travaux de 
réfection et d'amélioration d'équipements sportifs 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 50 300 000 $ pour le financement de 
travaux de réfection et d'amélioration d'équipements sportifs à l'assemblée du conseil municipal du 25 
mars 2019 par sa résolution CM19 0342; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 50 300 000 $ pour le 
financement de travaux de réfection et d'amélioration d'équipements sportifs » à l'assemblée du conseil 
municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0342; 
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Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019, par sa résolution CE19 0434; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 50 300 000 $ pour le financement 
de travaux de réfection et d'amélioration d’équipements sportifs », sujet à son approbation par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.01 1197235002  

 
Règlement 19-024 

____________________________ 
 
 
CM19 0461 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au 
comité exécutif (03-009) 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de 
pouvoirs au comité exécutif (03-009) à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa 
résolution CM19 0343; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la 
délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009) » à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 
par sa résolution CM19 0343; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019, par sa résolution CE19 0426; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation 
de pouvoirs au comité exécutif (03-009) ». 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par    Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par    M. Alan DeSousa 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 42.02 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 16 avril 2019 à 9 h 30                                                                                    
 

71 

Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Marinacci, 
Vodanovic,  Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Gosselin, Watt, Tomlinson, 
Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps et 
Zarac (35)  

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli, Rapanà et 
Rotrand (23) 

  
Ouverture des portes:  La mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, entre dans la salle des 

délibérations et déclare que si elle avait été présente au moment de ce vote, 
elle aurait voté en faveur de cette proposition. 

  
Résultat:  En faveur : 36 

Contre : 23 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 42.02 adopté à la majorité des voix et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence 
 
42.02   1190643002 
 

Règlement 03-009-10 
____________________________ 

 
 
CM19 0462 
 
Adoption - Règlement sur les subventions aux sociétés de développement commercial financées 
par le Fonds de dynamisation des rues commerciales 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur les subventions aux sociétés de développement commercial 
financées par le Fonds de dynamisation des rues commerciales à l'assemblée du conseil municipal du 25 
mars 2019 par sa résolution CM19 0344; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur les subventions aux sociétés de 
développement commercial financées par le Fonds de dynamisation des rues commerciales » à 
l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0344; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019, par sa résolution CE19 0428; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement sur les subventions aux sociétés de développement 
commercial financées par le Fonds de dynamisation des rues commerciales ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.03 1197796004  

 
Règlement 19-025 

 
____________________________ 
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CM19 0463 
 
Adoption - Règlement relatif aux services de véhicules non immatriculés en libre-service sans 
ancrage 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2019) (18-070) 
 
Vu les avis de motion donnés du Règlement relatif aux services de véhicules non immatriculés en libre-
service sans ancrage et du Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2019) 
(18-070) à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0345; 
 
Vu le dépôt des projets de règlements intitulés « Règlement relatif aux services de véhicules non 
immatriculés en libre-service sans ancrage » et  « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs 
(exercice financier 2019) (18-070) » à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa 
résolution CM19 0345; 
 
Attendu qu'à la suite de l'avis de motion et du dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement relatif 
aux services de véhicules non immatriculés en libre-service sans ancrage », des modifications ont été 
apportées au projet de règlement et qu'une nouvelle copie du règlement a également été distribuée; 
 
Attendu qu'une copie de ces règlements et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du 
conseil plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ces règlements sont détaillés aux règlements et aux sommaires 
décisionnels; 
 
Vu les recommandations du comité exécutif en date du 13 mars 2019, par sa résolution CE19 0433 et du 
10 avril 2019, par sa résolution CE19 0622; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
1- d’adopter le règlement intitulé « Règlement relatif aux services de véhicules non immatriculés en 

libre-service sans ancrage »; 
 
2- d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 

2019) (18-070).  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
 appuyé par   M. Alan DeSousa 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 42.04. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
 

VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Marinacci, 
Vodanovic, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Gosselin, Watt, Tomlinson, 
Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, 
Zarac (36) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli, Rapanà et 
Rotrand (23) 

  
Résultat:  En faveur : 36 

Contre : 23 
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La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare l'article 42.04 adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
42.04   1188219001 
 

Règlement 19-026 
Règlement 18-070-1 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0464 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention relative au traitement des frênes 
situés sur des propriétés privées  
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement sur la subvention relative au traitement 
des frênes situés sur des propriétés privées à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa 
résolution CM19 0346; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention relative 
au traitement des frênes situés sur des propriétés privées » à l'assemblée du conseil municipal du 25 
mars 2019 par sa résolution CM19 0346; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019, par sa résolution CE19 0489; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention relative au 
traitement des frênes situés sur des propriétés privées ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.05 1198142001  

 
Règlement 15-063-3 

 
____________________________ 

 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.06 à 42.10 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0465 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer l'acquisition de 
biens et d'équipements d'actifs permettant une optimisation et une expansion du système de 
vélos en libre-service BIXI pour les années 2019, 2020 et 2021  
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer 
l'acquisition de biens et d'équipements d'actifs permettant une optimisation et une expansion du système 
de vélos en libre-service BIXI pour les années 2019, 2020 et 2021 à l'assemblée du conseil municipal du 
25 mars 2019 par sa résolution CM19 0347; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de 
financer l'acquisition de biens et d'équipements d'actifs permettant une optimisation et une expansion du 
système de vélos en libre-service BIXI pour les années 2019, 2020 et 2021 » à l'assemblée du conseil 
municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0347; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019, par sa résolution CE19 0491; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer 
l'acquisition de biens et d'équipements d'actifs permettant une optimisation et une expansion du système 
de vélos en libre-service BIXI pour les années 2019, 2020 et 2021 », sujet à son approbation par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.06 1194368001  

 
Règlement 19-027 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0466 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2019) (18-070) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2019) 
(18-070) à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0348; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice 
financier 2019) (18-070) » à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution 
CM19 0348; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019, par sa résolution CE19 0490; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2019) 
(18-070) ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.07 1194368003  
 

Règlement 18-070-2 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0467 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 57 300 000 $ pour le financement de la réalisation 
d'interventions municipales dans les abords du site Outremont (« PDUES ») 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 57 300 000 $ pour le financement de 
la réalisation d'interventions municipales dans les abords du site Outremont (« PDUES ») à l'assemblée 
du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0349; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 57 300 000 $ pour le 
financement de la réalisation d'interventions municipales dans les abords du site Outremont 
(« PDUES ») » à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0349; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019, par sa résolution CE19 0494; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 57 300 000 $ pour le financement 
de la réalisation d'interventions municipales dans les abords du site Outremont (« PDUES ») », sujet à 
son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.08 1196626001  
 

Règlement 19-028 
 

____________________________ 
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CM19 0468 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement fixant le montant des amendes à l'égard des 
infractions en matière de stationnement ou d'immobilisation des véhicules (18-020) 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement fixant le montant des amendes à l'égard 
des infractions en matière de stationnement ou d'immobilisation des véhicules (18-020) à l'assemblée du 
conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0350; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement fixant le montant des 
amendes à l'égard des infractions en matière de stationnement ou d'immobilisation des véhicules 
(18-020) » à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0350; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019, par sa résolution CE19 0493; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement fixant le montant des amendes à 
l'égard des infractions en matière de stationnement ou d'immobilisation des véhicules (18-020) ». 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Éric Alan Caldwell soulève une question de privilège sur les propos tenus par le leader 
adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele qui, lors de son intervention, a déclaré que 
l'Administration a véhiculé des informations incomplètes à l'effet que les augmentations du montant des 
amendes à l'égard des infractions en matière de stationnement seraient de 1 $, seulement, alors que 
toutes les autres informations pertinentes n'auraient pas été clairement annoncées.  Le conseiller 
Caldwell indique que tous les renseignements sont inscrits et détaillés au sommaire décisionnel. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader adjoint de l'opposition officielle. 
 
M. Miele poursuit son intervention. 
 
 
À 11 h 07, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Caldwell soulève à nouveau une question de privilège sur les informations véhiculées par le 
leader adjoint de l'opposition officielle concernant les amendes pour les cyclistes. 
 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle indique que l'intervention du conseiller Caldwell ne constitue pas 
à ses yeux une question de privilège et qu'il aurait dû utiliser son droit de réplique et non amputer le 
temps de parole dont il dispose pour faire part de ses commentaires. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil fait un rappel à l'ordre et demande aux membres de respecter le silence 
requis lors des interventions en cours. 
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__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Caldwell utilise son droit de réplique. 
 
 
 
Il est proposé par    Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par    M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 42.09. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Ferrandez, Thuillier, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, 
Marinacci, Vodanovic,  Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Gosselin, Watt, 
Tomlinson, Normand, Downey, McQueen, Arseneault et Pauzé (34) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Barbe, Deschamps, Zarac, Miranda, 
Hénault, Fumagalli, Rapanà et Rotrand (26) 

  
  
Résultat:  En faveur :  34 

Contre :  26 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 42.09 adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
42.09   1197718001 
 

Règlement 18-020-1 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0469 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ pour le financement de travaux de 
sécurisation sur le réseau routier, aux abords des écoles 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ pour le financement de 
travaux de sécurisation sur le réseau routier, aux abords des écoles à l'assemblée du conseil municipal 
du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0351; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ pour le 
financement de travaux de sécurisation sur le réseau routier, aux abords des écoles » à l'assemblée du 
conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0351; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 20 mars 2019, par sa résolution CE19 0492; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 25 000 000 $ pour le financement 
de travaux de sécurisation sur le réseau routier, aux abords des écoles », sujet à son approbation par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 11 h 44, la présidente du conseil, madame Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.10 1181097016  

 
Règlement 19-029 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0470 
 
Adoption, sans changement, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de 
la Ville de Montréal (04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et 
architectural hors secteur de valeur exceptionnelle de l'arrondissement du Sud-Ouest par l'ajout, 
dans la liste des édifices publics d'intérêt, du qualificatif « ancien » à la dénomination « bain 
Hushion » du bâtiment portant le numéro 757, rue des Seigneurs 
 
 
Vu l'avis de motion donné du « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal 
(04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de 
valeur exceptionnelle de l'arrondissement du Sud-Ouest par l'ajout, dans la liste des édifices publics 
d'intérêt, du qualificatif « ancien » à la dénomination « bain Hushion » du bâtiment portant le numéro 757, 
rue des Seigneurs, à l'assemblée du conseil municipal du 25 mars 2019 par sa résolution CM19 0361, 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
 
Vu la résolution CM19 0361 du conseil municipal du 25 mars 2019 adoptant le projet de règlement 
P-04-047-201 intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » afin 
de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de valeur 
exceptionnelle de l'arrondissement du Sud-Ouest par l'ajout, dans la liste des édifices publics d'intérêt, du 
qualificatif « ancien » à la dénomination « bain Hushion » du bâtiment portant le numéro 757, rue des 
Seigneurs; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 mars 2019, par sa résolution CE19 0430; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 16 avril 2019 à 9 h 30                                                                                    
 

79 

Et résolu : 
 
d’adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors 
secteur de valeur exceptionnelle de l'arrondissement du Sud-Ouest par l'ajout, dans la liste des édifices 
publics d'intérêt, du qualificatif « ancien » à la dénomination « bain Hushion » du bâtiment portant le 
numéro 757, rue des Seigneurs. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
44.01 1196347003  
 

Règlement 04-047-201 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0471 
 
Renommer « parc Martin-Luther-King » le parc de Kent, dans l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019 par sa résolution CE19 0621; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de renommer « parc Martin-Luther-King » le parc de Kent situé entre les chemins de la Côte-des-Neiges 
et Hudson et les avenues Appleton et de Kent, constitué des lots 2 173 833 et 2 515 709 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.01 1194521002  
 

____________________________ 
 
 
Article 65.01  
 
Motion de l'opposition officielle en faveur d'une laïcité ouverte à l'image de Montréal 
 
 
Le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, avec le consentement unanime des membres du 
conseil présents, retire la motion conformément à l'article 88 du Règlement sur la procédure et les règles 
de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 

____________________________ 
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CM19 0472 
 
Motion de l'opposition officielle afin d'accroître la sécurité des Montréalais et la transparence en 
matière de salubrité alimentaire 
 
 
La leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, dépose, avant présentation, une nouvelle 
version de l'article 65.02 qui se lit comme suit : 
 
 
Attendu que selon la Division de l'inspection des aliments (DIA) du Service de l'environnement, la Ville de 
Montréal « a la responsabilité de veiller à la qualité et à l'innocuité des aliments préparés, servis et 
vendus aux consommateurs sur son territoire »; 
 
Attendu qu'en vertu d'un mandat délégué par le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation (MAPAQ), la Ville de Montréal a le pouvoir, sur son territoire, d'inspecter, de poursuivre et 
de faire condamner les établissements alimentaires (restauration, vente au détail, transformation, 
distribution et entreposage) contrevenants aux lois et règlements; 
 
Attendu qu'entre 2017 et 2018, à Montréal, le nombre d'établissements alimentaires condamnés pour des 
infractions au règlement du MAPAQ a augmenté de près de 43 % et que le montant total des amendes 
est passé de 539 440 $ en 2017 à 820 100 $ en 2018, une augmentation de 52 %;  
 
Attendu que selon le bilan annuel de 2018 de la Direction de l'environnement et du développement 
durable de la Ville de Montréal, entre 2017 et 2018, la Ville a augmenté le nombre d'inspections de 8 % et 
a consacré 12 % d'heures supplémentaires à l'inspection des établissements alimentaires;  
 
Attendu que selon les bilans annuels (2016-2018) de la Direction de l'environnement et du 
développement durable de la Ville de Montréal, entre 2017 et 2018, les ordonnances de fermeture 
émises par la Ville ont augmenté de 91 %.  
 
Attendu que le 21 mars 2019, dans son Budget 2019-2020, le gouvernement du Québec a annoncé que, 
face à « l'augmentation des activités d'inspection du MAPAQ et de ses mandataires », une enveloppe de 
10 millions de dollars sur cinq ans est prévue pour « répondre à la croissance des activités d'inspection 
des aliments et de bien-être animal et des coûts qui y sont associés » et pour « prolonger et bonifier 
l'entente entre le MAPAQ et la Ville de Montréal »; 
 
Attendu que les villes de New York et de Toronto obligent les établissements alimentaires, principalement 
les restaurants, les camions de cuisine de rue et les détaillants, à afficher sur leur vitrine l'avis 
d'inspection émis par les services de la ville et qu'elles disposent d'une application, appelée 
respectivement ABCEats et DineSafe, permettant de vérifier la note d'un restaurant avant de s'y rendre; 
 
Attendu qu'en 2017, Corinne Schiff, commissaire adjointe de la Santé de la Ville de New York, confiait au 
New York Times que le programme d'affichage, basé sur la transparence, est un succès : « The 
restaurant rating program is an example of how powerful transparency can be… New Yorkers are using 
the grades to motivate restaurants to create a better dining experience for everybody. » 
 
Attendu qu'un affichage des inspections défend et protège les intérêts des Montréalais et qu'une 
application mobile facilite la communication entre la Ville et les citoyens; 
 
Attendu que l'entente sur le fonctionnement et le financement des programmes d'inspection des aliments, 
renouvelée le plus récemment en 2018, entre la Ville de Montréal et le ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ), ne prévoit pas, ni n'interdit, que les données 
d'inspection peuvent être rendues publiques, à l'exception des condamnations aux infractions; 
 
Attendu que depuis 2015, la Ville de Montréal a acheminé au MAPAQ trois demandes formelles visant à 
permettre la diffusion publique des données d'inspection et que la dernière demande a été formulée en 
août 2018 au moment du renouvellement de l'entente; 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 

  
appuyé par M. Dimitrios (Jim) Beis 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- réitère sa demande au MAPAQ de lui permettre de mettre en place un système d’affichage des 

résultats des inspections à l’entrée de l’ensemble des établissements alimentaires présents sur le 
territoire de la Ville et que l’avis soit facile à comprendre pour les consommateurs, en accord avec la 
Politique des données ouvertes de la Ville; 
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2- s’engage, une fois l’autorisation de diffusion des données obtenues du MAPAQ, à ajouter une 
rubrique « Sécurité alimentaire » à son application mobile, Montréal – Services aux citoyens, pour 
permettre aux citoyens d’avoir un accès direct à l’information concernant l’état de salubrité des 
établissements alimentaires et de pouvoir signaler plus facilement les cas de manquements au 
règlement, en accord avec la Politique de données ouvertes de la Ville. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La leader de l'opposition officielle exerce son droit de réplique. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
65.02    
 

____________________________ 
 
 
Le conseil débute l’étude de l’article 65.03. 
 

____________________________ 
 
 
Article 65.03 
 
Motion de l'opposition officielle demandant l'ouverture du métro toutes les nuits des fins de 
semaine en période estivale 
 
 
Attendu que selon le sondage effectué dans le cadre de l'Avis sur la mobilité des jeunes montréalais.es 
de 17 à 30 ans déposé en 2019 par le Conseil jeunesse de Montréal (CJM), bien que les jeunes soient 
les plus grands utilisateurs des transports collectifs, « (…), plus d'un tiers des jeunes ont des horaires qui 
les contraignent à l'utilisation de certains modes de transport au profit d'autres, notamment hors des 
heures de pointe (soir, fin de semaine et matin très tôt). Cela les décourage d'utiliser les transports en 
commun pour leurs déplacements »; 
 
Attendu que selon le même avis, 12 % des répondants, soit la plus grande propension, expriment le 
besoin d'une plus grande fréquence des transports collectifs le soir et la nuit pour favoriser leur utilisation 
d'un moyen de transport durable, et que 9 % des répondants indiquent qu'une plus grande fréquence de 
ces transports les fins de semaine est nécessaire pour favoriser leur utilisation d'un moyen de transport 
durable; 
  
Attendu que dans le cadre de la consultation publique tenue en 2012 sur le Programme particulier 
d'urbanisme du Quartier des spectacles - Pôle du Quartier latin, le mémoire déposé par le CJM et 
l'organisme à but non lucratif Génération d'idées recommandait déjà d'élargir la plage horaire du métro 
pendant la nuit, particulièrement l'été, et la fin de semaine afin de faciliter les déplacements des 
Montréalais à travers la ville; 
  
Attendu que la Ville de Montréal s'est dotée du Plan de transport de Montréal 2008 qui promeut 
notamment le développement des transports actifs et collectifs, qu'en 2017, la Société de transport de 
Montréal (STM) a lancé le Plan stratégique organisationnel 2025 qui visait, entre autres, à augmenter la 
part modale des transports en commun dans les déplacements des Montréalais, que dans son budget 
2019, la STM prévoit « un nouveau record dans l'offre de service métro grâce à une hausse de 2,2 % par 
rapport à l'an dernier » et que depuis le 25 mars dernier, le service du métro a été bonifié sur les lignes 
orange et verte; 
 
Attendu que la STM offre un service de bus de nuit sur 23 lignes, tant la semaine que la fin de semaine; 
 
Attendu que la STM ouvre l'ensemble des lignes de métro toute la nuit deux fois par an, soit le Jour de 
l'an et lors de la Nuit blanche qui a automatiquement lieu en fin de semaine, et que la Nuit blanche 
rassemble environ 300 000 noctambules, ce qui en fait l'évènement attirant le plus de monde en une 
journée à Montréal; 
 
Attendu que les sociétés de transport des villes de New York, Chicago et Copenhague offrent l'ouverture 
de certaines lignes de métro sur leur réseau toutes les nuits, tant la semaine que la fin de semaine, et 
que les sociétés de transports des villes de Londres, Berlin, Hambourg et Vienne offrent l'ouverture de 
certaines lignes de métro sur leur réseau toute la nuit des fins de semaine, soit les vendredi et samedi 
soirs, et ce, pendant toute l'année; 
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Attendu qu'en août 2016, la société de transports de Londres a concrétisé le projet Night Tube, soit 
l'ouverture de cinq lignes de métro toutes les nuits des fins de semaine et qu'entre 2016 et 2018, 
16,5 millions de Londoniens ont utilisé les services du Night Tube; 
 
Attendu qu'en plus d'accroître la mobilité des Londoniens la fin de semaine, selon le dernier rapport 
publié par les firmes London First et EY, l'augmentation de la fréquentation du Night Tube entre les 
périodes 2016-2017 et 2017-2018 aurait généré environ 334 millions de dollars de plus pour l'économie 
londonienne en 2017, et que l'élargissement du Night Tube à l'ensemble des lignes de métro pourrait 
générer environ 2,6 milliards de dollars pour l'économie londonienne, et ce, sur les 10 prochaines 
années; 
 
Attendu que l'ouverture du métro toutes les nuits des fins de semaine sur l'ensemble du réseau de la 
STM permettrait de diversifier les options de déplacements de tous les Montréalais en dehors des heures 
de pointe, d'accroître de facto leur mobilité et d'améliorer leur qualité de vie; 
 
Il est proposé par M. Benoit Langevin 

  
appuyé par M. Alan DeSousa 

 
 
1- que la STM lance un projet pilote qui viserait à ouvrir l’ensemble des lignes de métro toutes les nuits 

des fins de semaine, pendant la période estivale, à partir du Grand Prix du Canada jusqu’à la fête du 
Travail; 

 
2- qu’au terme du projet pilote, la STM publie une étude d’impacts dudit projet pilote sur la mobilité des 

Montréalais.  
 
 
À 12 h 11, le leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele, prend la parole et propose de 
reporter l'étude de l'article 65.03 à une phase ultérieure. 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, mentionne que des discussions ont eu cours avec la 
leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, et qu'il y avait une ouverture à cet égard mais 
que la proposition n'a pas fait consensus auprès des autres membres de l'Administration. 
 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle apporte une clarification en mentionnant que le motif du report à 
une phase ultérieure de l'article 65.03 était de pouvoir étudier l'article 65.04 afin de donner la chance à 
une étudiante présente au balcon de retourner à son cours pour 13 h 30, et aussi de pouvoir assister aux 
débats car elle a collaboré à la rédaction de cette motion.  
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité. 
 
Le leader de la majorité dit comprendre les intentions de l'opposition officielle mais les motifs justifiant le 
refus de l'Administration sont de bonne foi et privilégient l'étude des motions dans l'ordre de leur 
inscription.  
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Benoit Langevin. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 29, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 14 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 15 avril 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 16 avril 2019, 14 h 
Salle du conseil de l'hôtel de ville 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel 
Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Mary Deros, M. Richard 
Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, 
Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, 
Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit 
Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, 
M. François Limoges, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, 
Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, 
Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, 
M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal 
Rossi, M. Marvin Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, 
Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, 
Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
  
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Valérie Plante, M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, M. Normand Marinacci, 
M. Luis Miranda, Mme Micheline Rouleau et Mme Anne-Marie Sigouin. 

 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.03 : 
 

Mme Valérie Plante, M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, M. Normand Marinacci, 
M. Luis Miranda, Mme Micheline Rouleau et Mme Anne-Marie Sigouin. 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 
M. Michel Turcotte, Analyste-rédacteur 

 
  

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte. 
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 04, le conseil reprend ses travaux et poursuit l’étude de l’article 65.03. 
 

____________________________ 
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CM19 0473 (suite) 
 
Motion de l'opposition officielle demandant l'ouverture du métro toutes les nuits des fins de 
semaine en période estivale 
 
   
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle afin qu'il exerce son droit de 
réplique.  Il termine son intervention en demandant un vote nominal appuyé par la leader de la 
l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Craig Sauvé. 
 
 
Le conseiller Craig Sauvé soulève une question de privilège quant aux propos tenus par le chef de 
l'opposition officielle laissant sous-entendre que les gens des relations publiques de la STM avaient des 
intentions bien dirigées en ce qui a trait à la visite de nuit organisée pour les médias.  Le conseiller 
demande au chef de l'opposition officielle de s'excuser et de préciser ses propos à cet égard. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle. 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole pour préciser qu'en aucun moment il n'a remis en doute 
les intentions de la STM.  Il poursuit et indique que le conseiller Sauvé a suggéré que cette visite était un 
exercice de pédagogie et, en ce sens, qu'il aurait été pertinent d'inviter le proposeur et l'appuyeur de 
cette motion.   
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand fait un rappel au règlement en mentionnant qu'il est indiqué qu'une fois le droit de 
réplique donné, il n'y aucune intervention permise sauf, s'il s'agit d'une question de privilège.  Le 
conseiller prétend que le conseiller Sauvé a donné une réplique à la suite du droit de réplique du chef de 
l'opposition officielle.  Il souhaite que la présidente du conseil apporte des clarifications à ce sujet. 
 
La présidente du conseil prend la parole et indique que le conseiller Sauvé a bien mentionné qu'il 
soulevait une question de privilège mais ne peut la reconnaître car une question de privilège doit porter 
atteinte à l'honneur d'un membre du conseil, ce qui n'est le cas en l'occurrence.  La présidente du conseil 
poursuit et mentionne qu'une demande de vote nominal de la part du chef de l'opposition officielle a été 
exprimée et demande que l'on ferme les portes et que l'on sonne les cloches avant que le greffier ne 
procède à l'appel des voix. 
 
 
Il est proposé par    M. Lionel Perez  
 
          appuyé par    Mme Karine Boivin-Roy 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.03. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
  
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Perri, 
Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Hénault, Fumagalli et Rapanà (21) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 

Lalonde, Beaudry, Filato, Ferrandez, Thuillier, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, 
Vodanovic, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Gosselin, Watt, Tomlinson, 
Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, 
Zarac et Rotrand (35) 

  

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 16 avril 2019 à 14 h                                                                                       
 

85 

 
Ouverture des portes:  Le président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, entre dans la salle des 

délibérations et déclare que s'il avait été présent au moment de ce vote il 
aurait voté contre cette proposition. 

  
Résultat:  En faveur :  21 

Contre :  36 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.03 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.03    

____________________________ 
 
 
Le président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, soulève une question de règlement et mentionne que 
lorsqu'il se dirigeait vers la salle du conseil, les cloches n'ont sonné qu'une dizaine de secondes, ce qui 
n'est pas conforme au règlement.  Il précise que si le temps dévolu avait été respecté, il aurait été en 
mesure de voter dans la salle du conseil, en même temps que les autres membres. 
 
La présidente du conseil indique qu'elle prend bonne note des commentaires de M. Dorais et qu'elle 
portera une attention particulière dans le futur.  Elle cède la parole au leader de la majorité pour la suite 
de l'ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0474 
 
Motion de l'opposition officielle visant à favoriser la présence de jeunes au sein des conseils 
d'administration et instances décisionnelles des organismes associés, organismes indépendants 
et sociétés paramunicipales à la Ville de Montréal 
 
 
Le leader adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele, dépose, avant présentation, une nouvelle 
version de l'article 65.04 qui se lit comme suit : 
 
 
Attendu que, selon le Recensement de la population canadienne de 2016, les jeunes de 15 à 35 ans 
représentent un peu plus de 28,7 % de la population montréalaise; 
 
Attendu que, selon le Portrait de la présence des jeunes au sein des instances décisionnelles et 
consultatives de la Ville de Montréal et de ses organismes associés (2015) du Conseil jeunesse de 
Montréal (CJM) (« l'avis »), les jeunes de 18 à 30 ans (6 %) et de 31 à 40 ans (14 %) sont sous-
représentés au sein des structures décisionnelles et consultatives de la Ville de Montréal; 
 
Attendu que la Stratégie jeunesse Montréalaise 2013-2017 comptait, parmi les propositions d'actions 
pour le volet « gouvernance et engagement citoyen », de faire une « intégration des jeunes aux comités 
stratégiques et consultatifs municipaux ainsi qu'aux conseils d'administration des sociétés 
paramunicipales »; 
 
Attendu que le point f de l'article 16 de la Charte Montréalaise des droits et responsabilités affirme que la 
Ville de Montréal s'engage à « favoriser la représentation des femmes de toutes les origines, des 
autochtones, des minorités visibles, des membres des communautés ethnoculturelles et des jeunes au 
sein des instances décisionnelles et consultatives »; 
 
Attendu que l'avis du CJM démontrait que seulement 7 % des organismes répondant au sondage 
envoyé, soit six sur 83, ont des mesures en place pour favoriser la présence de jeunes sur leur conseil 
d'administration; 
 
Attendu que dans ce même avis, il était recommandé « que la Ville de Montréal modifie les règlements de 
constitution de ses instances pour créer, à l'image de celui existant à la Société de transport de Montréal 
(STM), un siège réservé à la jeunesse »; 
 
Attendu que la Ville de Montréal soutient déjà l'initiative « Leadership Montréal », administrée par 
Concertation Montréal, qui vise à favoriser la présence de jeunes sur les conseils d'administration, 
notamment par la formation du Réseau Jeunes Administrateurs (RJA) de la Jeune chambre de 
commerce de Montréal (JCCM) et des efforts de jumelage de candidats avec ces sociétés recherchant 
des administrateurs; 
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Attendu qu'en 2016, l'Assemblée nationale du Québec a adopté à l'unanimité le projet de loi n°693 : Loi 
modifiant la Loi sur la gouvernance des sociétés d'État afin de favoriser la présence de jeunes au sein 
des conseils d'administration des sociétés d'État; 
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par Mme Effie Giannou 

 M. Hadrien Parizeau 
 
Et résolu : 
 
1- que la Ville de Montréal s’engage à mettre en place les dispositions nécessaires, dans le cadre d’un 

chantier visant à en définir les modalités d’application, en vue de réserver ou de créer un poste pour 
les jeunes de 18 à 35 ans sur les différents conseils d’administration où la Ville de Montréal à un 
pouvoir de nomination, de demander aux sociétés paramunicipales de créer un tel poste sur leurs 
conseil d’administration de la même façon que la parité femmes-hommes est demandée, et à étudier 
comment étendre cette mesure aux organismes dont la Ville est le bailleur de fonds principal; 

 
2- que le Service du greffe et le Service de la diversité et de l’inclusion sociale soient mandatés pour la 

mise en œuvre de ce chantier en fonction des différents types d’organisations, ainsi que la 
réalisation d’un suivi annuel sur la progression des nominations jeunesse, en collaboration avec le 
Conseil jeunesse de Montréal et le Forum jeunesse de l’île de Montréal. 

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader adjoint de l'opposition officielle, 
M. Francesco Miele, pour la présentation de la motion. 
 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle prend la parole pour informer les membres du conseil que la 
nouvelle version de l'article 65.04 déposée résulte de la collaboration du conseiller du district de Saint-
Sulpice, M. Hadrien Parizeau, responsable du dossier Jeunesse pour l’Administration. M. Miele remercie 
le Forum jeunesse, le Conseil jeunesse de Montréal et Force jeunesse qui ont collaboré à favoriser la 
présente motion et souligne la présence au balcon de Mme Gabrielle Genest, étudiante au collège Jean-
de-Brébeuf, actuellement stagiaire en politique municipal, qui a également participé à la rédaction de la 
présente motion et la remercie. 
 
 
La présidente du conseil remercie le leader adjoint de l’opposition officielle pour son intervention et cède 
la parole au conseiller Hadrien Parizeau. 
 
 
Le conseiller Parizeau prend la parole pour souligner le travail exemplaire des groupes étudiants et 
jeunesse depuis plusieurs années pour revendiquer une meilleure représentation des jeunes au sein des 
différents conseils d’administration et remercie l’opposition officielle d’avoir soumis la motion aux 
membres du conseil. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Parizeau pour son intervention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
65.04    
 

____________________________ 
 
 
CM19 0475 
 
Motion de l'opposition officielle pour l'augmentation de la garantie des travaux de construction 
afin d'assurer la qualité des travaux routiers à Montréal 

 
Attendu que la Ville de Montréal a accéléré, depuis 2013, ses investissements dans le but de combler un 
déficit d'entretien de ses infrastructures; 
 
Attendu que la Ville investira pour la période 2019-2021 un montant de 2 035,9 M$ dans ses 
infrastructures routières, dont 1 453,9 M$ seront consacrés à la protection des actifs relatifs aux chemins, 
rues, routes et trottoirs; 
 
Attendu que d'après le dernier rapport d'auscultation, 45 % des 4 070 km de chaussée du réseau routier 
montréalais sont en mauvais ou très mauvais état; 
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Attendu que le vérificateur général constatait, dès 2013, une relation étroite entre l'état de dégradation 
des infrastructures routières, la qualité des matériaux et la conformité de leur mise en place; 
 
Attendu que le rapport biannuel du Bureau de l'Inspectrice générale (BIG) révélait, en 2018, certaines 
problématiques quant au respect des quantités et de la qualité du matériel lors des opérations de 
reconstruction et de resurfaçage de routes; 
 
Attendu que le BIG a observé qu'afin d'obtenir des contrats, les entreprises en construction inscrivent des 
prix unitaires nettement inférieurs à la valeur des travaux puisqu'elles n'effectuent pas ou peu de 
réparations de défauts, leur donnant ainsi un avantage concurrentiel; 
 
Attendu que la mauvaise construction ou l'absence de corrections ont pour conséquence directe 
l'apparition de défauts qui, à la suite d'infiltrations d'eau et au cycle de gel et dégel, peuvent entraîner 
l'apparition de nids-de-poule; 
 
Attendu que la Ville répare en moyenne plus de 200 000 nids-de-poule par année sur le réseau artériel 
lors des opérations de colmatage; 
 
Attendu que les travaux routiers sont actuellement assujettis à une garantie de bon fonctionnement pour 
une période de 12 mois à compter de la réception provisoire des travaux, et que l'apparition de nids-de-
poule et de fissures se produit habituellement après ce délai; 
 
Attendu qu'à la suite de travaux de reconstruction et de réhabilitation de la chaussée, la Ville de Montréal 
impose un moratoire de cinq (5) et trois (3) ans respectivement, aux réseaux techniques urbains afin de 
limiter la répétition des zones de chantiers; 
 
Attendu qu'il est essentiel pour la Ville de Montréal de maximiser les effets de ses investissements et 
qu'effectuer de multiples réparations sur un même tronçon de rue peut correspondre à un gaspillage de 
fonds publics; 
 
Attendu que l'ouverture répétée et la dégradation accélérée des infrastructures routières encouragent le 
cynisme des citoyens vis-à-vis la qualité des infrastructures municipales;  
 
Attendu qu'une augmentation de la durée de la garantie responsabiliserait davantage le constructeur 
quant à la qualité des travaux, au respect des normes et du choix de matériaux; 
 
Attendu que plusieurs pays européens tels que l'Autriche, le Danemark, la France, l'Allemagne, de même 
que la province de l'Ontario, imposent des garanties de 2 à 5 ans pour la majorité des chantiers 
d'infrastructures routières;  
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par Mme Patricia Lattanzio 

 
que la Ville de Montréal modifie les clauses administratives générales afin de prolonger la période de 
garantie à cinq (5) ans pour toutes les reconstructions de chaussée et à deux (2) ans pour toute 
réhabilitation de chaussée.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par M. Sylvain Ouellet 
 
          appuyé par   M. Benoit Dorais 
 
de référer la présente motion à la Commission sur le transport et les travaux publics pour en faire l'étude, 
conformément au 5o paragraphe de l'article 80 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles 
de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
Le chef de l'opposition officielle exerce son droit de réplique. 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare que l'article 65.05 est référé pour étude à la 
Commission sur le transport et les travaux publics, conformément au 5o paragraphe de l'article 80 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), et il 
est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.05    

____________________________ 
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Article 65.06 
 
Motion non partisane visant à défendre le droit des citoyens à participer au processus de prise de 
décisions en veillant à ce que les commissions permanentes du conseil municipal se conforment 
ou dépassent les exigences des règlements municipaux en matière d'assemblées publiques 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand, avec le consentement unanime des membres du conseil présents, retire la 
motion conformément à l'article 88 du Règlement sur la procédure et les règles de régie interne du 
conseil municipal (06-051). 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0476 
 
Motion non partisane visant à demander au gouvernement du Myanmar de rendre des comptes à 
l'échelle internationale pour ses crimes de génocide contre les Rohingya et contre d'autres 
minorités 
 
Avant sa présentation, le conseiller Marvin Rotrand dépose une nouvelle version de la motion qui se lit 
comme suit : 
 
Attendu que, le 20 septembre 2018, le Parlement du Canada a adopté à l'unanimité la motion du député 
Andrew Leslie qualifiant de génocide les crimes que le Myanmar a commis contre le peuple Rohingya; 
 
Attendu que « l'opération de nettoyage » menée par l'armée du Myanmar a provoqué l'exode de plus de 
725 000 personnes vers le Bangladesh, ce qui a créé le plus grand camp de réfugiés du monde et 
engendré l'une des pires crises humanitaires à l'échelle mondiale; 
 
Attendu que le génocide se poursuit et que le Myanmar continue à persécuter les Rohingya qui sont 
encore dans l'État de Rakhine; 
 
Attendu que le gouvernement du Myanmar adopte une attitude de défi par son mépris flagrant des 
normes et des règles internationales, en emprisonnant des journalistes, en interdisant l'accès au 
Rapporteur spécial des Nations Unies et en incendiant les villages d'autres groupes ethniques, dont les 
minorités kachin, karen, shan, et chin; 
 
Attendu que, à la suite de la Seconde Guerre mondiale et de l'holocauste, le Canada et le Myanmar ont 
signé et ratifié la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (« Convention sur 
le génocide »); 
 
Attendu que certains centres d'étude et de recherche canadiens sur les droits de la personne, comme 
l'Institut montréalais d'études sur le génocide et les droits humains de l'université Concordia, le Centre 
Raoul-Wallenberg pour les droits de la personne et le Centre de recherche et d'enseignement sur les 
droits de la personne de l'université d'Ottawa ont demandé au gouvernement du Canada d'invoquer la 
Convention sur le génocide; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Lionel Perez 

 
Et résolu : 
 
1- que le conseil municipal réclame que le gouvernement du Canada accentue les efforts pour que soit 

invoqué sans délai la Convention sur le génocide, et, plus particulièrement, avec la participation 
d’autres États afin d’obliger le Myanmar à respecter ses obligations, et à adopter des mesures 
provisoires et, à terme, à verser des réparations au peuple Rohingya; 

 
2- que le conseil municipal réclame que le Canada exerce, sur le Myanmar, des pressions accrues 

pour faire libérer les journalistes de l’agence Reuters qui ont été emprisonnés et pour que des 
observateurs indépendants puissent accéder à l’État de Rakhine afin d’enquêter sur les crimes 
internationaux qui y ont été commis et d’offrir leur protection aux Rohingya qui sont encore sur place; 

 
3- que le conseil municipal réclame que le gouvernement du Canada continue à participer aux efforts 

d’aide multilatérale dirigés vers le gouvernement du Bangladesh pour l’aider à répondre aux besoins 
humanitaires des réfugiés Rohingya et plus particulièrement à ceux des femmes et des enfants, y 
compris en matière d’éducation; 

 
4- que le greffier municipal fournisse une copie de cette motion à la ministre des Affaires étrangères et 

au ministre de la Justice du gouvernement du Canada. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand prend la parole pour remercier le chef de l'opposition officielle, M. Lionel 
Perez d'avoir accepté d'être l'appuyeur de cette motion ainsi que l'Administration pour sa collaboration. 
 
 
Le conseiller indique que ce texte a été initié par le Réseau des droits humains Rohingya à Ottawa en 
collaboration avec le Centre Raoul-Wallenberg pour les droits de la personne à Montréal, l'Institut 
montréalais d'études sur le génocide et les droits humains de l'université Concordia et le Centre de 
recherche et d'enseignement sur les droits de la personne de l'université d'Ottawa.  Le conseiller 
mentionne que la conseillère Shelley Carroll de la Ville de Toronto, présentera également cette même 
motion au conseil municipal dans les jours à venir.  M. Rotrand indique que l'appui des villes à cette 
motion est important car les Rohingya ne veulent pas être oubliés. Il rappelle que plus de 725 000 
réfugiés se sont déplacés sur le côté de la frontière avec le Bangladesh et que celles et ceux qui sont 
encore au Myanmar continuent d’être maltraités et violentés.  Il rappelle à l’assemblée que le Canada a 
retiré la citoyenneté d’honneur à Aung San Suu Kyi, chef du gouvernement du Myanmar et que, le 20 
septembre dernier, le parlement du Canada a déposé une motion pour déclarer que ce qui arrive au 
Myanmar est un génocide. Le conseiller Rotrand affirme que cette motion constitue un message fort au 
gouvernement du Canada afin qu'il poursuive ses efforts en invoquant la convention des Nations Unies 
sur les génocides afin que soit déclenché un procès devant un cour internationale. Finalement, le 
conseiller Rotrand exhorte le Canada à augmenter son appui au Bangladesh qui doit composer avec un 
grand nombre de réfugiés sur son territoire.  Pour terminer, le conseiller Rotrand indique que lorsque les 
Villes de Montréal et de Toronto auront adopté cette motion, la sénatrice, Mme Marilou McPhedran. la 
présentera au Sénat. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand et cède respectivement la parole au chef de 
l'opposition officielle, M. Lionel Perez, et à la conseillère Magda Popeanu. 
 
Le chef de l'opposition officielle, M. Perez, et la conseillère Popeanu prennent la parole à tour de rôle 
pour donner leur appui à cette motion proposée par le conseiller Rotrand et pour réitérer leur profond 
attachement aux valeurs fondamentales des droits de la personne ainsi que pour confirmer que les villes 
peuvent collectivement jouer un rôle de leadership à cet égard par l’envoi de cette motion au 
gouvernement fédéral.  
 
La présidente du conseil remercie le chef de l'opposition officielle et la conseillère Popeanu pour leur 
intervention et cède la parole au conseiller Rotrand afin qu'il exerce son droit de réplique. 
 
Le conseiller Rotrand remercie tous les intervenants et les membres du conseil de lui avoir donné 
l'opportunité de soumettre cette motion et espère que cet appui des villes aidera les Rohingya dans leur 
combat pour leur survie. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
65.07    
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 59, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil demande aux membres de rester assis quelques instants afin de lui permettre 
de prendre une photo panoramique de la salle du conseil pour la figer dans le temps jusqu’au retour des 
occupants dans l’hôtel de ville prévu en 2022. 
 

____________________________ 
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______________________________ 

 
 
 
 
 
 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal 
 du 28 avril 2019 

13 h  

Séance tenue le dimanche 28 avril 2019 
au Pierrefonds Comprehensive High School 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan 
DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Rosannie Filato, Mme 
Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme 
Nathalie Goulet, M. Richard Guay, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence 
Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme 
Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, Mme Suzie Miron, Mme Sue 
Montgomery, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Hadrien Parizeau, 
M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, 
Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, 
M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja 
Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac 

  
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Andrée Hénault,    M. Luis Miranda,  M. Jérôme Normand,  M. Jean-François Parenteau et 
Mme Anne-Marie Sigouin 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - analyse et contrôle de gestion 
Mme Isabelle Cadrin, directrice générale adjointe – Mobilité et attractivité 
M. Bruno Lachance, coordonnateur de sécurité civile 
 

 
  

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes à 
cette assemblée extraordinaire du conseil.  
 
Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, souhaite reconnaître que nous sommes 
sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les peuples ainsi que du 
Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de son hospitalité en ce 
territoire non cédé. 
 
La présidente du conseil remercie le Pierrefonds Comprehensive High School pour l’accueil réservé à la 
tenue de cette première assemblée du conseil municipal qui a cours à l’extérieur de l’hôtel de ville pour la 
première fois depuis 1926. Mme Wong remercie les équipes du Service du greffe de la Ville de Montréal 
et de l’école de Pierrefonds pour la mise en place de cet événement. 
 
Mme Wong invite les membres du conseil à observer une minute de silence dédiée aux personnes qui 
sont touchées par les inondations printanières à Montréal. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
M. Limoges indique à la présidente que la mairesse souhaite faire une déclaration d’ouverture. 
 
La présidente du conseil cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante. 
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La mairesse remercie l’ensemble des membres qui se sont déplacés pour assister à cette assemblée 
extraordinaire. Mme Plante salue le travail des élu.e.s locaux et plus particulièrement celui du maire de 
l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, M. Dimitrios Jim Beis, ainsi que son équipe et aussi celui du 
maire de l’Île-Bizard-Sainte-Geneviève, M. Normand Marinacci et son équipe. Elle remercie également la 
mairesse de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, Mme Émilie Thuillier ainsi que ses élu.e.s. La 
mairesse indique qu’elle a pris la décision de tenir cette assemblée extraordinaire dans l’Ouest de l’île 
après en avoir discuté avec M. Beis, et aussi parce qu’elle tenait à ce que les élu.e.s de l’Ouest de l’île 
plus particulièrement mobilisés par les crues printanières, puissent retourner rapidement sur le terrain, 
auprès de leurs citoyennes et citoyens. Mme Plante souligne la présence de M. Bruno Lachance, 
coordonateur en sécurité civile, qui répondra aux questions des élu.e.s quant à l’état de la situation sur le 
territoire de l’île. De plus, la mairesse tient à saluer l’exceptionnel travail accompli par les différents 
intervenants, soit le Service des incendies de la Ville de Montréal, le Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM), les cols bleus, les cols blancs, tous les employé.e.s de la Ville concernés, les 
arrondissements touchés par les inondations, et aussi tous les autres arrondissements qui sont venus 
prêter main forte. Elle tient à souligner le travail des bénévoles, des citoyennes et citoyens qui sont venus 
aider. Elle constate que les communautés de l’Ouest de l’île sont solidaires et elle salue cette solidarité. 
La mairesse explique les raisons qui ont mené à la tenue de cette assemblée extraordinaire, soit la 
nécessité de renouveler l’état d’urgence pour les 5 prochaines journées. 
 
Finalement, Mme Plante souligne à nouveau la présence de M. Bruno Lachance, coordonateur en 
sécurité civile, qui répondra aux questions des élu.e.s quant à l’état de la situation des inondations sur le 
territoire de l’île, et qui informera l’assemblée de démarches qui ont été faites et celles qui seront 
entreprises en vertu des pouvoirs qui lui seront conférés par ce renouvellement de l’état d’urgence. 
 
La mairesse remercie toute la population pour sa ténacité ainsi que toutes les équipes impliquées pour 
leur dévouement. 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Mme Wong indique, puisqu’il s’agit d’un contexte particulier, que la période de questions du public sera 
d’une durée maximale de 45 minutes. Elle mentionne également que les citoyennes et citoyens désirant 
poser des questions disposeront d’une minute trente pour la première question et d’une minute pour la 
sous-question. 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
Mme Sylvia Oljemark Mme Valérie Plante 

 (M. Luc Ferrandez) 
La citoyenne adresse des remerciements à la 
mairesse, Mme Valérie Plante et à M. 
Ferrandez pour la prolongation des mesures 
d’urgence et la protection des espaces 
naturels. / Comment travailler ensemble pour 
redonner de l’espace aux rivières ? / 
Imposition d’un moratoire pour empêcher tout 
développement dans les zones inondables 

   
M. David Fletcher  M. Luc Ferrandez 

(Sylvain Ouellet) 
Remercie les élu.e.s pour la tenue de cette 
assemblée extraordinaire dans un des 
secteurs le plus touché par les inondations – 
Le citoyen se demande si on peut s’attendre à 
ce que tout nouveau développement dans 
Pierrefonds et ailleurs, en zones humides, 
rendra complètement responsables, lors des 
crues printanières, les gouvernements qui ont 
identifié les zones humides, et les 
municipalités qui les gèrent puisque ce sont 
ces dernières qui accordent des permis pour 
tout développement éventuel dans ces zones. 
/ Si une analyse multigénérationnelle des 
coûts/bénifices à long terme s’étendant sur 
une période pour les zones inondables visées 
de 70 à 80 ans pourrait être faite à tous les 
niveaux dans la province avant de prendre 
quelque décision que ce soit pour le 
développement futur de Pierrefonds-Ouest 
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Question de À Objet 
   
Mme Susan Stacho Mme Valérie Plante La citoyenne remercie l’administration de la 

mairesse Plante pour la tenue de cette 
assemblée extraordinaire à Pierrefonds. Elle 
se dit très touchée par ce qui arrive à 
plusieurs de ses concitoyens et demande qu’il 
n’y ait plus de construction permise dans le 
territoire visé de Pierrefonds-Ouest 

   
Jean-François Rondeau Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
(M. Robert Beaudry) 

Cet ingénieur en structure, spécialisé dans 
l'immunisation des bâtiments, affirme que les 
villes ont le pouvoir d'exiger que les bâtiments 
soient immunisés et que, de ce fait, le 
ministère de la Sécurité publique (MSP) 
assurera le paiement des ingénieurs requis 
pour procéder à cet examen des fondations. 
Le citoyen se demande si quelqu'un à la Ville 
peut faire les démarches en ce sens et 
communiquer avec le MSP pour faire les 
représentations qui s’imposent / Affirmation à 
l’effet que les fondations de bâtiments 
devenus insalubres à la suite d’une inondation 
ne sont pas prises en considération par le 
MSP – incohérence constatée avec le 
Règlement sur l’insalubrité émis par la Ville de 
Montréal 
 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens, tel qu’édicté 
par la présidente du conseil, celle-ci déclare la période de questions du public close à 13 h 47.  Mme 
Wong remercie les personnes qui se sont déplacées pour faire état de leurs doléances aux membres du 
conseil. 
 
 

____________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil » et indique 
qu’elle cédera en premier lieu la parole au chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, comme elle le fait 
habituellement en assemblée du conseil. Par la suite, elle invitera les élu.e.s qui souhaitent prendre la 
parole à utiliser les micros qui sont disposés de part et d’autre de la scène afin de pratiquer une forme 
d’alternance entre la droite et la gauche de celle-ci. 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l’opposition officielle. 
 
Le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, indique qu’il n’y aura pas de questions adressées à 
l’Adminsitration cette fois-ci, mais une simple intervention de sa part qui sera suivie de l’intervention de son 
collègue, M. Dimitrios Jim Beis. Pour M. Perez, le mot d’ordre dans le présent contexte, est celui de 
l’expression de toute notre solidarité avec les riverains directement touchés, avec les Montréalaises et les 
Montréalais concernés. M. Perez mentionne que ce sont dans les moments difficiles que l’on peut évaluer 
la valeur des personnes, et il se dit fier de ce grand élan de solidarité exprimé par plusieurs, dont ceux des 
services concernés de la Ville, des cols blancs et col bleus de la Ville et aussi de l’arrondissement, de tous 
les intervenants en sécurité incendie, civile et du SPVM et des différents paliers de gouvernements, pour 
les efforts consentis. Le chef de l’opposition officielle remercie également son collègue et maire de 
Pierrefonds-Roxboro, M. Dimitrios Jim Beis pour son implication, en compagnie de ses élus, auprès de ses 
citoyennes et citoyens touchés. Finalement, M. Perez souhaite du courage à tous pour les moments 
difficiles à venir et rappelle la force du mot solidarité dans l’épreuve. M. Perez remercie la mairesse de 
Montréal, Mme Valérie Plante ainsi que l’Administration pour leur appui. 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l’opposition officielle et cède la parole au maire de 
l’arrondissement de l’Île-Bizard-Sainte-Geneviève, M. Normand Marinacci. 
 
Le conseiller Marinacci exprime ses remerciements à ses directeurs en arrondissement et ses employé.e.s 
et fonctionnaires qui ont travaillé ardemment pour suppléer à cette difficile situation. Il remercie également 
les instances et les autres arrondissements pour leur aide salutaire.  M. Marinacci indique aux personnes 
présentes que son conseil d’arrondissement a adopté, il y a environ deux mois, un règlement interdisant 
toute nouvelle construction dans les zones 20 ans ou 100 ans. Le maire indique que ce règlement est en 
vigueur et il mentionne qu’il est extrêmement fier de l’adoption de ce règlement dans le présent contexte. 
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La présidente du conseil remercie le conseiller Marinacci et cède la parole au maire de l’arrondissement de 
Pierrefonds-Roxboro, M. Dimitrios Jim Beis. 
 
Le conseiller Beis remercie les élu.e.s. de leur présence dans son arrondissement, une zone critique s’il en 
est. Le conseiller est fier d’affirmer que cette année la situation des inondations a été gérée de manière 
proactive et plus efficacement. En effet, M. Beis indique que l’arrondissement est passé en mode 
intervention d’urgence beaucoup plus tôt cette année, et que des digues ont rapidement été érigées dans 
plusieurs arrondissements et que, grâce à la collaboration de tous, les dégâts ont pu être limités et la 
situation stabilisée. M. Beis indique que fort des leçons du passé, des digues naturelles ont aussi été 
érigées à des endroits spécifiques identifiés lors des inondations de 2017, et que grâce à ces digues, il n’y  
a qu’une cinquantaine de résidences touchées à ce jour comparativement à 752 en 2017. Finalement, il 
déclare que la décision de décréter les mesures d’urgence, après discussion avec la mairesse, Mme 
Valérie Plante, et M. Bruno Lachance de la Sécurité civile, a été prise parce qu’ils anticipent que les 
niveaux d’eau dépasseront probablement ceux de 2017. Pour terminer, le conseiller Beis exprime son 
soutien et sa solidarité avec tous ceux et celles qui ont été touchés par les inondations au Québec, dont 
plus particulièrement les 6000 personnes évacuées de Sainte-Marthe-sur-le-lac. M. Beis intervient aussi 
pour rassurer ses citoyennes et ses citoyens en indiquant que toutes les mesures sont mises en place pour 
les aider dans l’épreuve. En terminant, le conseiller Beis adresse ses remerciements aux élu.e.s de son 
arrondissement et à son bras droit, le conseiller Benoit Langevin, ainsi quà Mme Catherine Clément-
Talbot, M. Yves Gignac et Mme Louise Leroux, pour leur support indéfectible. Il remercie le Service des 
incendies de Montréal, la Sécurité civile, les forces armées canadiennes et policières, et tous les cols bleus 
pour leur expertise, les cols blancs, cadres et professionnels pour leur aide. M. Beis remercie également 
les commerces pour leur générosité, et les groupes culturels venus aider, de Toronto notamment. Il en 
appelle à la résilience de sa communauté et la remercie. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Beis et cède la parole à la mairesse de l’arrondissement de 
d’Ahuntsic-Cartierville, Mme Émilie Thuillier. 
 
 
La conseillère Thuillier remercie tous les intervenants et exprime ses profonds remerciements de la part de 
la population d’Ahunsic-Cartierville. Mme Thuillier tient à souligner la préparation extraordinairement plus 
proactive par rapport à celle de 2017. Elle remercie toutes les autorités concernées, la sécurité civile de 
l’agglomération, les services de l’arrondissement et les résidents. Elle tient particulièrement à souligner le 
travail de la direction des travaux publics de l’arrondissement par la construction de digues naturelles très 
tôt dans le processus. Elle remercie tous les élu.e.s de son arrondissement et toute la solidarité exprimée 
par ses résidents. 
 
Cette dernière intervention terminant la période d’interventions des membres du conseil, la présidente du 
conseil déclare cette période close à 13 h 47. 
 
La présidente du conseil invite le leader de la majorité, M. François Limoges, à poursuivre les travaux de 
cette assemblée extraordinaire. 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 0477 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 28 avril 2019, tel que livré 
aux membres du conseil ainsi que l’avis de convocation de la présente séance. 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 

____________________________ 
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CM19 0478 
 
Renouvellement de l'état d'urgence déclaré le 26 avril 2019 
 
 
Attendu l'état d'urgence décrété par la mairesse de Montréal, le 26 avril 2019, conformément à l'article 42 
de la Loi sur la sécurité civile (RLRQ, c. S-2.3) 
 
Attendu que cet état d'urgence doit être renouvelé, conformément à l'article 43 de cette loi; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

 
1 - de renouveler, sur autorisation de la ministre, la déclaration d'état d'urgence pour l’agglomération de 

Montréal pour une période de 5 jours, en raison des crues printanières; 
 

2 - de désigner M. Bruno Lachance coordonnateur de sécurité civile, afin qu’il soit habilité à exercer les 
pouvoirs suivants : 

 
- contrôler l’accès aux voies de circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles 

particulières ; 
 

- accorder, pour le temps qu’il juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures 
d’intervention, des autorisations ou dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence 
de la ville ; 

 
- ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protection, l’évacuation des personnes de tout ou 

partie du territoire concerné qu’il détermine ou, sur avis de l’autorité responsable de la protection 
de la santé publique, leur confinement et veiller, si celles-ci n’ont pas d’autres ressources, à leur 
hébergement, leur ravitaillement et leur habillement ainsi qu’à leur sécurité ; 

 
- requérir l’aide de tout citoyen en mesure d’assister les effectifs déployés ; 

 
- réquisitionner dans son territoire les moyens de secours et lieux d’hébergement privés 

nécessaires autres que ceux requis pour la mise en œuvre d’un plan de sécurité civile adopté en 
vertu de la Loi sur la sécurité civile ; 

 
- autoriser et faire toute dépense utile ainsi que conclure tout contrat qu’il juge nécessaire.  

 
 
À 13 h 48, le leader de la majorité, M. François Limoges, indique qu'à la demande de la mairesse, Mme 
Valérie Plante, il y aura tenue d'un comité plénier. 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
 
que le conseil municipal se transforme en comité plénier pour l'étude de l'article 80.01 (30.01), pour une 
période de 35 minutes et qu'il désigne la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, pour agir à titre de 
présidente du comité plénier. Le coordonnateur de la sécurité civile, M. Bruno Lachance, disposera de 10 
minutes pour sa présentation. 
 
Le temps de parole sera divisé comme suit : 
 
- 10 minutes pour les élus de l'Administration ; 
- 10  minutes pour les élus de l'Opposition officielle; 
- 5 minutes pour les autres élus. 
 
À 13 h 49, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux pour permettre au conseil de 
se transformer en comité plénier. 
 
À 13 h 50,  Mme Cathy Wong déclare le comité plénier ouvert en précisant de nouveau le temps de 
parole alloué aux membres du conseil.   Mme Cathy Wong souhaite la bienvenue à M. Lachance et lui 
cède la parole. 
 
À 13 h 51, M. Bruno Lachance débute sa présentation et les membres du conseil procèdent à leurs 
interventions.  
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À 14 h 21, la présidente du comité plénier, Mme Cathy Wong, indique que le comité plénier est levé. Elle 
remercie M. Lachance et tous les participants et indique que les partis politiques ont disposé de 35 
minutes ayant donné lieu à plusieurs interventions réparties comme suit : 
 
- Administration : 3 intervenants ; 
-  Opposition officielle : 1 intervenant ; 
- Autres élus : 1 intervenant 
 
La présidente du comité plénier rapporte que les travaux se sont déroulés avec discipline.  
 
La présidente du comité plénier, Mme Cathy Wong, reprend son rôle de présidente du conseil et cède la 
parole au leader de la majorité, M. François Limoges pour la poursuite des travaux. 
 
À 14 h 24, le conseil reprend l'étude de l'article 80.01 (30.01). 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 80.01 (30.01) adopté à l'unanimité et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
 
80.01 (30.01) 

____________________________ 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, prend la parole pour remercier le bureau du greffier de la 
Ville de Montréal ainsi que celui de la présidence du conseil pour avoir organisé, avec si peu de délai, 
cette première assemblée itinérante du conseil municipal depuis 1926, ce qu’il qualifie de véritable tour 
de force. La mairesse intervient à son tour pour remercier également l’arrondissement de Pierrefonds-
Roxboro et toutes les personnes concernées qui ont travaillé de concert avec les services mentionnés 
pour l’organisation de cette assemblée. La mairesse demande à tous ceux et celles qui ont du temps et 
de l’énergie de s’impliquer et d’aider les gens qui en ont besoin en ces temps difficiles. 
 
À 14 h 25, la présidente du conseil remercie toutes les personnes qui se sont déplacées et déclare la 
présente assemblée extraordinaire du conseil municipal levée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
 
 
 
 
 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Toutes les résolutions ci-dessus relatées sont approuvées. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal 
du 3 mai 2019 

13 h  

Séance tenue le vendredi 3 mai 2019 
Salle du conseil de l’hôtel de ville 

Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Suzanne 
Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, 
M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, 
Mme Marianne Giguère, Mme Nathalie Goulet, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, Mme Sophie 
Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, 
Mme Marie-Josée Parent, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic 
Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, 
M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, 
Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, 
Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. François William Croteau, M. Luc Ferrandez, Mme Christine Gosselin, M. Richard Guay, 
Mme Andrée Hénault, M. Normand Marinacci, M. Luis Miranda, M. Jérôme Normand M. Alex 
Norris, M. Sylvain Ouellet, M. Jean-François Parenteau et Mme Micheline Rouleau. 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe – Mobilité et attractivité 
M. Bruno Lachance, Directeur du Service de sécurité incendie de Montréal et coordonnateur de 
sécurité civile 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite la bienvenue à toutes les personnes présentes à 
cette assemblée extraordinaire du conseil.  Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, 
souhaite reconnaître que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de 
diplomatie entre les peuples ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation 
Kanien’keha;ka (Mohawk) de son hospitalité en ce territoire non cédé.  Elle poursuit et invite les membres 
du conseil à observer une minute de silence dédiée aux personnes qui sont touchées par les inondations 
printanières à Montréal. 
 
 
 
La présidente du conseil souhaite à nouveau la bienvenue dans la salle Lucien-Saulnier, salle où se 
tiendront les prochaines séances du conseil municipal pour toute la durée des travaux de mise aux 
normes de l’hôtel de ville.  Elle poursuit et remercie l’ensemble des équipes qui ont travaillé jour et nuit 
pour permettre la tenue de cette séance extraordinaire de dernière minute.  La présidente du conseil 
informe l’assemblée qu’elle a autorisé M. Sylvain, photographe de la Ville, à être présent dans la salle du 
conseil durant toute la durée de l’assemblée extraordinaire afin d’immortaliser cette première séance 
dans cette nouvelle salle. 
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La présidente du conseil poursuit et informe les membres du conseil, bien qu’il n’y ait personne d’inscrit à 
la période de questions du public de cette séance, de quelques modifications qui ont été apportées à la 
procédure relative à ce sujet à savoir que l’inscription des personnes souhaitant adresser une doléance 
aux membres du conseil se fera désormais au salon Jeanne-Mance situé ici même au rez-de-chaussée 
de l’édifice Lucien-Saulnier, que les citoyennes et citoyens poseront leurs questions du centre de la salle 
et non pas de côté et y accéderont par la porte du côté du Bureau de la présidence.  Pour ce qui est de la 
période de question des membres du conseil, la présidente du conseil informe ces derniers que les 
micros sont fonctionnels pour les interventions mais que ce sont les membres qui contrôlent les micros et 
les prie de s’assurer d’éteindre le micro à la fin de chaque intervention et invite les membres du conseil, 
en l’absence d’écrans indicateurs dans la salle, à signaler leur intention de participer à la période de 
questions qui leur est allouée en levant la main.  La présidente du conseil informe également les 
membres que le comité plénier pour cette séance extraordinaire sera présidé par la conseillère Émilie 
Thuillier. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante. 
 
 
La mairesse remercie l’ensemble des membres qui se sont déplacés pour assister à cette assemblée 
extraordinaire afin de renouveler une seconde fois, sur autorisation de la ministre, la déclaration d'état 
d'urgence pour l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des crues printanières 
même si la situation est stable présentement.  La mairesse de Montréal poursuit et salue le travail des 
élu.e.s locaux et plus particulièrement celui du maire de l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, M. Jim 
Beis, ainsi que son équipe, celui du maire de l’Île-Bizard-Sainte-Geneviève, M. Normand Marinacci, et 
son équipe ainsi que celui de la mairesse de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, Mme Émilie 
Thuillier, ainsi que son équipe. 
 
 
La mairesse poursuit et explique les diverses raisons qui ont mené à la tenue de cette assemblée 
extraordinaire et de la nécessité de renouveler l’état d’urgence pour les 5 prochaines journées après 
discussion avec M. Bruno Lachance, directeur du Service de sécurité incendie de Montréal et 
coordonnateur de sécurité civile et du fait que le niveau des eaux n’a pas diminué depuis la semaine 
dernière et qu’il reste encore énormément de glace dans le nord de la province qui fondra sous peu pour 
venir grossir les lacs et les rivières entourant l’agglomération de Montréal. 
 
 
La mairesse tient à saluer l’exceptionnel travail accompli par les cols bleus et tous ceux qui leur prêtent 
mains fortes ainsi que les différents intervenants qui ont tout mis en œuvre pour la tenue de cette séance 
extraordinaire, soit le Service du greffe, le Bureau de la présidence du conseil, le Bureau du protocole et 
de l’accueil, les employés de l’arrondissement de Ville-Marie qui sont venus donner un coup de main, le 
Service du matériel roulant et des ateliers, la Division de la sécurité, le Service des technologies de 
l’information, le Service de la gestion et de la planification financière, le Service des communications et, 
bien sûr, le Service de police de la Ville de Montréal et le Service des incendies de la Ville de Montréal.  
La mairesse poursuit et souligne qu’une telle collaboration prouve aux personnes touchées qu’elles sont 
importantes et que tous les employés travaillent très fort pour leur venir en aide dans les moments 
difficiles. 
 
 
La présidente du conseil remercie la mairesse de Montréal pour son intervention. 
 

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Aucun citoyen ne s'étant inscrit, la présidente du conseil déclare la période de questions du public close. 
 

____________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
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Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Souhaite connaître la raison justifiant que la 

nouvelle carte des zones inondables, mise à 
jour après les inondations de 2017, ne soit 
pas accessible à tous les membres du conseil 
– demande l’engagement formel de 
l’Administration que ladite carte sera adoptée 
par la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) au mois de mai 2019  

   
M. Marvin Rotrand Mme Valérie Plante Exiger que la CMM rende publique la nouvelle 

carte des zones inondables le plus rapidement 
possible et de la rendre accessible aux 
municipalités concernées afin d’éviter 
l’émission de permis de construction pour ces 
zones à risque 

 
____________________________ 

 
N’ayant aucune autre intervention de la part des membres du conseil, la présidente du conseil déclare la 
période de questions des conseillères et conseillers close à 13 h 15. 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre 
du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0479 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal du 3 mai 2019, tel que livré 
aux membres du conseil ainsi que l’avis de convocation de la présente séance. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0480 
 
Renouvellement de l'état d'urgence renouvelé une première fois le 28 avril 2019 
 
 
Attendu l'état d'urgence décrété par la mairesse de Montréal, le 26 avril 2019, conformément à l'article 42 
de la Loi sur la sécurité civile (RLRQ, c. S-2.3); 
 
Attendu que cet état d'urgence a été renouvelé par le conseil d'agglomération une première fois le 28 
avril 2019; 
 
Attendu que cet état d'urgence doit être renouvelé une seconde fois, conformément à l'article 43 de cette 
loi; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de renouveler une seconde fois, sur autorisation de la ministre, la déclaration d'état d'urgence pour 

l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des crues printanières; 
 

2 - de désigner M. Bruno Lachance coordonnateur de sécurité civile, afin qu’il soit habilité à exercer les 
pouvoirs suivants : 

 
- contrôler l’accès aux voies de circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles 

particulières ; 
 

- accorder, pour le temps qu’il juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures 
d’intervention, des autorisations ou dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence 
de la ville ; 

 
- ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protection, l’évacuation des personnes de tout ou 

partie du territoire concerné qu’il détermine ou, sur avis de l’autorité responsable de la protection 
de la santé publique, leur confinement et veiller, si celles-ci n’ont pas d’autres ressources, à leur 
hébergement, leur ravitaillement et leur habillement ainsi qu’à leur sécurité ; 

 
- requérir l’aide de tout citoyen en mesure d’assister les effectifs déployés ; 

 
- réquisitionner dans son territoire les moyens de secours et lieux d’hébergement privés 

nécessaires autres que ceux requis pour la mise en œuvre d’un plan de sécurité civile adopté en 
vertu de la Loi sur la sécurité civile ; 

 
- autoriser et faire toute dépense utile ainsi que conclure tout contrat qu’il juge nécessaire.  

 
 
 
À 13 h 15, le leader de la majorité, M. François Limoges, indique qu'à la demande de la mairesse, 
Mme Valérie Plante, il y aura tenue d'un comité plénier. 
 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
que le conseil municipal se transforme en comité plénier pour l'étude de l'article 80.01 (30.01), pour une 
période de 35 minutes et qu'il désigne la conseillère Émilie Thuillier, pour agir à titre de présidente du 
comité plénier. Le coordonnateur de la sécurité civile, M. Bruno Lachance, disposera de 10 minutes pour 
sa présentation. 
 
 
 
Le temps de parole sera divisé comme suit : 
 
- 10 minutes pour les élus de l'Administration ; 
- 10  minutes pour les élus de l'Opposition officielle; 
- 5 minutes pour les autres élus. 
 
 
À 13 h 16, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux pour permettre au conseil de 
se transformer en comité plénier. 
 
 
À 13 h 17,  Mme Émilie Thuillier déclare le comité plénier ouvert en précisant de nouveau le temps de 
parole alloué aux membres du conseil.  Mme Émilie Thuillier souhaite la bienvenue à M. Lachance et lui 
cède la parole. 
 
 
 
À 13 h 18, M. Bruno Lachance débute sa présentation et les membres du conseil procèdent à leurs 
interventions.  
 
 
 
À 13 h 46, la présidente du comité plénier, Mme Émilie Thuillier, indique que le comité plénier est levé.  
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel et cède la parole à la 
présidente du comité plénier et l'invite à faire son rapport.  Mme Thuillier remercie M. Lachance et tous 
les participants et indique que les partis politiques ont disposés de 35 minutes ayant donné lieu à 
plusieurs interventions réparties comme suit :   
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- Administration : 1 intervenant ; 
-  Opposition officielle : 2 intervenants ; 
- Autres élus : 2 intervenants 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges 
pour la poursuite des travaux. 
 
 
 
À 13 h 50, le conseil reprend l'étude de l'article 80.01 (30.01). 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 80.01 (30.01) adopté à l'unanimité. 
 
 
80.01 (30.01) 
 
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 55, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Toutes les résolutions ci-dessus relatées sont approuvées. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 13 mai 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 13 mai 2019 
Salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan 
DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Rosannie Filato, 
Mme Giuliana Fumagalli, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, 
M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand 
Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, 
Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, 
Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, 
M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal 
Rossi, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq 
Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, Mme Maja Vodanovic, 
Mme Stéphanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
PRÉSENCE EN COURS DE SÉANCE : 
 

M. Philipe Tomlinson. 
 
 
ABSENCE AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Effie Giannou. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
 

____________________________ 
 
 
Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître 
que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les 
peuples ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de 
son hospitalité en ce territoire non cédé.  Elle déclare la séance ouverte et souhaite la bienvenue aux 
membres du conseil à cette première séance ordinaire du conseil dans cette nouvelle salle de l’édifice 
Lucien-Saulnier pour les trois prochaines années. 
 
 
Pour introduire les travaux du conseil, la présidente du conseil réitère aux membres du conseil la nouvelle 
procédure pour signifier leur volonté d’intervenir sur un article à l’ordre du jour ou tout autre sujet, à savoir 
que les micros sont équipés d’une lumière verte pour indiquer qu’ils sont en attente pour prendre la 
parole et d’une lumière rouge lorsqu’ils prendront la parole, et les prie de s’assurer d’éteindre le micro à la 
fin de chaque intervention.  Elle poursuit et indique que les travaux d’aménagement des deux 
antichambres sont terminés et que ces lieux peuvent être désormais utilisés par les membres du conseil. 
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Au chapitre des célébrations internationales, la présidente du conseil signale les événements suivants : le 
3 mai 2019 « Journée mondiale de la liberté de la presse »; le 8 mai 2019 « Journée du souvenir et de la 
réconciliation en l’honneur des morts de la seconde guerre mondiale » et le 12 mai 2019 « Journée 
mondiale du commerce équitable ».  La présidente du conseil souligne les anniversaires de naissance du 
mois de la conseillère et des conseillers suivants : Mme Magda Popeanu et MM. Richard Deschamps, 
Jérôme Normand, Christian Arseneault, Richard Guay, Sterling Downey ainsi que Jocelyn Pauzé et 
souhaite un joyeux anniversaire à tous, en particulier au conseiller Normand qui débute une grande étape 
de sa vie en franchissant le cap de la quarantaine ce jour même. 
 
 
La présidente du conseil souligne et félicite la conseillère Sophie Mauzerolle pour l’obtention du prix 
« Personnalité de la relève municipale » décerné par l’Union des municipalités du Québec (UMQ), et 
l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, récipiendaire du prix « Mérite Ovation 
municipale » remis également par l’UMQ dans la catégorie Transport, mobilité et accessibilité pour les 
navettes fluviales reliant l’arrondissement au centre-ville durant la période estivale.  Elle poursuit et 
informe les membres du conseil du décès de M. Pasquale Compierchio, le 9 mai dernier, qui était le 
dernier conseiller municipal de l’équipe du maire Jean-Drapeau et qui a représenté le district de Saint-
Michel, de 1990 à 1994 et souhaite, au nom de tous les membres du conseil, ses plus sincères 
condoléances à toute sa famille. 
 

____________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Informe la mairesse de ses 

préoccupations quant aux sorties 
publiques de cette dernière à l’égard du 
gouvernement du Québec et lui demande 
de changer sa façon de traiter avec le 
gouvernement / Réitère les 
préoccupations exprimées 

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Souhaite connaître le facteur déterminant 
qui poussera l’Administration à invoquer 
l’Entente Réflexe Montréal lors des 
discussions avec le gouvernement 
provincial sur les projets de lois et 
directives la concernant / Raisons justifiant 
l’absence de l’utilisation de l’Entente 
Réflexe Montréal comme outil principal 
pour tous les projets de loi qui concernant 
la métropole 

   
La présidente du conseil cède la parole à la leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy. 
 
La leader de l’opposition officielle prend la parole pour soulever une question de privilège à la suite de la 
réponse de la mairesse dans laquelle cette dernière prêterait  des intentions à l’opposition officielle à 
l’effet de tenir différents discours quant à l’utilisation de l’Entente Réflexe Montréal. 
 
La présidente du conseil informe la leader de l’opposition officielle que la question de privilège soulevée 
est une question d’interprétation et qu’elle lui laisse le soin de l’interpréter à sa convenance.  Elle cède la 
parole au leader adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele. 
   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante Demande à la mairesse de reconnaitre que 

le projet-pilote concernant la voie Camillien-
Houde est un échec tel que mentionné 
dans le rapport de l’Office de consultation 
public de Montréal (OCPM) – assurance 
que le chemin de plaisance recommandé 
par l’OCPM sera bien mis en place / 
Réitère sa demande à la mairesse de 
respecter les recommandations du rapport 
de l’OCPM 
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Question de À Objet 
   
M. Dimitrios Jim Beis Mme Valérie Plante Souhaite connaître l’échéancier pour la 

réouverture de la piscine Henry William 
Morgan, promis il y a 2 ans 

   
La présidente du conseil cède la parole à la mairesse Valérie Plante. 
 
Avant de répondre à la question posée, la mairesse prend le temps de féliciter le conseiller Beis et son 
équipe pour le travail colossal accompli afin de venir en aide aux victimes des inondations qui ont eu lieu 
ce printemps dans l’arrondissement de Pierrefonds-Roxborro. 
   
M. Dimitrios Jim Beis Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Demande si la réouverture de la piscine de 
l’arrondissement de Pierrefonds-Roxborro 
se fera durant le présent mandat de 
l’administration en place 

   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
Demande si le Service de police de la Ville 
de Montréal (SPVM) utilise les appareils de 
type Stingray pour intercepter les 
conversations mobiles dans un secteur 
donné / Invoque le fait que la population de 
Montréal a le droit de savoir si elle est 
surveillée, et quels sont les moyens utilisés 
pour cette surveillance 

   
M. Aref Salem M. Luc Ferrandez Plan de relance de la rue Saint-Denis; 

comment expliquer aux commerçants qu’ils 
devront encore subir des travaux majeurs 
d’élargissement de trottoirs et de piste 
cyclable / Combien de places de 
stationnement seront retirées pour les 
travaux de réaménagement prévus 

   
____________________________ 

 
À 13 h 37, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
Mme Christine Black Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Déplore que des contrats soient accordés à 
Mélimax malgré de nombreux drapeaux 
rouges levés ainsi que la fermeture de trois 
éco-centres en trois semaines et souhaite 
connaître le plan de match de 
l’Administration pour répondre à cette 
situation plus que problématique / 
Modification du Règlement de gestion 
contractuelle souhaitée 

   
M. Dominic Perri Mme Valérie Plante Dans le cadre de la négociation du Pacte 

fiscal avec le gouvernement provincial, 
qu’entend faire la mairesse pour que la 
Ville de Montréal ne soit pas laissée pour 
compte / Souhaite connaître les stratégies 
qu’entend adopter la mairesse pour forcer 
le gouvernement à respecter ses 
engagements 
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Question de À Objet 
   
M. Marvin Rotrand Mme Rosannie Filato Demande à ce que le SPVM divulgue, lors 

de la Commission permanente sur la 
Sécurité publique, et à huis clos, s’il utilise 
les appareils de type Stingray pour 
intercepter les conversations mobiles, et 
quels sont les paramètres qui régissent 
l’utilisation de ces appareils / Souhaite 
également savoir si le SPVM utilise la 
technologie de reconnaissance faciale qui 
collecte une multitude de données sur les 
citoyens, et questionne la position de 
l’Administration en ce qui concerne 
l’utilisation de cette technologie 

   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(M. Luc Ferrandez) 
À la suite de la création, par les deux 
paliers du gouvernement, en partenariat 
avec la Ville de Montréal, du comité de 
travail sur l’avenir de la Biosphère, s’il est 
possible de connaître le mandat, 
l’échéancier et qui seront les membres qui 
siégeront sur ce comité, et s’il y aura 
publication d’un premier rapport avant les 
prochaines élections / Est-ce que 
l’Administration peut s’engager à inclure un 
membre élu de l’opposition officielle dans 
les discussions avec les 2 paliers de 
gouvernement sur l’avenir de la Biosphère 

   
____________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente du 
conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 13 h 53. 

____________________________ 
   
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre 
du jour. 

____________________________ 
 
 
CM19 0481 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 13 mai 2019, tel que livré aux 
membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y ajoutant l’article 7.11. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 13 mai 2019 à 13 h  
 

5 

CM19 0482 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 15 avril 2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 15 avril 2019, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 9 mai 2019 émis par 
le greffier. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0483 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal tenue le 28 avril 
2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal tenue le 28 avril 2019, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 9 mai 2019 émis par 
le greffier. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.03   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0484 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal tenue le 3 mai 
2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal tenue le 3 mai 2019.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.04   
 

____________________________ 
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4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 

4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 
l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er au 
30 avril 2019; 

 
4.02  Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er au 

30 avril 2019; 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er au 30 avril 2019; 
 
4.04 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes et qui n’ont pas été publiés pour la période de janvier 2015 à avril 2019; 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité M. François Limoges. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour informer les membres du conseil qu’à la suite de 
discussions avec l’opposition officielle qui souhaite obtenir des éclaircissements que l’article 4.04 sera 
reporté à une phase ultérieure afin d’en arriver à une entente. 
 
La présidente du conseil remercie le leader de la majorité pour son intervention et cède la parole à la 
leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy. 
 
 
 
La leader de l’opposition officielle prend la parole pour informer le leader de la majorité que l’opposition 
souhaite plus que des éclaircissement sur ce point.  Elle poursuit et demande, en vertu de l’article 113 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), à 
l’Administration, appuyé du leader adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele, de convoquer une 
plénière d’une durée de 45 minutes, pour le mardi 14 mai 2019, afin de permettre aux responsables du 
Service de l’approvisionnement de vernir expliquer aux membres du conseil les raisons de ce retard. 
 
 
La présidente du conseil informe la leader de l’opposition officielle qu’étant donné le report de l’article, 
qu’il faudra qu’elle en refasse la demande lors de son rappel.  Elle cède la parole au leader de la majorité. 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour confirmer à la leader de l’opposition officielle que l’article 
4.04 est reporté et la prie de réitérer sa demande lorsque le point sera rappelé. 
 

____________________________ 
 
 
5 – Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
 
Aucune résolution déposée 
 

____________________________ 
 
 
6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 

 
Par M. Éric Alan Caldwell 

 
--- Dépôt d’une réponse écrite de M. Craig Sauvé à M. Marvin Rotrand sur l’augmentation de la flotte 

d’autobus de la STM. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole pour demander à quel moment il obtiendra une réponse à sa 
demande, déposée à l’assemblée du conseil de février dernier, concernant le résultat du retrait des 
distributrices de boissons sucrées dans les établissements de la Ville de Montréal, à la suite de 
l’adoption, en 2017, de la Motion sur les boissons sucrées. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand pour son intervention et cède la parole à la 
conseillère Goulet qui confirme au conseiller Rotrand qu’elle donnera une suite appropriée à sa demande 
dès que possible. 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Goulet. 
 

____________________________ 
 
 
7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose le document suivant : 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 18 avril 2019 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0485 
 
Dépôt du rapport de la consultation publique tenue par l'OCPM en amont de l'élaboration du Plan 
directeur d'aménagement et de développement du parc Jean-Drapeau 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Rapport de l’Office de consultation publique de 
Montréal (OCPM) portant sur la consultation publique tenue en amont de l’élaboration du Plan directeur 
d’aménagement et de développement du parc Jean-Drapeau, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
07.02 1191079002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0486 
 
Dépôt du rapport financier consolidé vérifié de la Ville de Montréal et du document Reddition de 
comptes financière pour l'exercice terminé le 31 décembre 2018, y compris le rapport produit sur 
les formules prescrites par le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport financier consolidé vérifié de la Ville de 
Montréal et le document Reddition de comptes financière pour l'exercice financier terminé le 
31 décembre 2018, y compris le rapport produit sur les formules prescrites par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH), et le conseil en prend acte.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
07.03 1190029002  
 

____________________________ 
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CM19 0487 
 
Dépôt du rapport financier 2018 consolidé de la Société de transport de Montréal, conformément à 
l'article 139 de la Loi sur les Sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport financier 2018 consolidé de la Société 
de transport de Montréal, conformément à l'article 139 de la Loi sur les Sociétés de transport en commun 
(RLRQ, c. S-30.01), et le conseil en prend acte. 
 
 
07.04   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0488 
 
Dépôt du rapport annuel 2018 de l'Office de consultation publique de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel 2018 de l'Office de consultation 
publique de Montréal, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
07.05 1191079003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0489 
 
Dépôt du rapport annuel 2018 de la Commission de la fonction publique de Montréal (CFPM) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel 2018 de la Commission de la 
fonction publique de Montréal en conformité aux dispositions de la Charte de la Ville de Montréal (RLRQ., 
C-11.4 et du Règlement municipal 04-061-1, et le conseil en prend acte.  
 
 
07.06 1196713001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0490 
 
Dépôt du rapport annuel 2018, incluant les états financiers et le rapport des vérificateurs de la 
Société du Musée d'archéologie et d'histoire de Montréal, Pointe-à-Callière 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel 2018, incluant les états 
financiers et le rapport des vérificateurs de la Société du Musée d'archéologie et d'histoire de Montréal, 
Pointe-à-Callière, et le conseil en prend acte.  
 
 
07.07   
 

____________________________ 
 
 
7.08 Dépôt du rapport de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 28 avril 2019. 
 

____________________________ 
 
 
7.09 Dépôt du rapport de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 3 mai 2019. 
 

____________________________ 
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CM19 0491 
 
Dépôt du rapport des dépenses engagées en raison des inondations printanières jusqu'au 26 avril 
2019 à 15 h 45, au montant de 1 231 158,96 $, excluant les taxes, conformément à l'article 199 de 
l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport des dépenses engagées en raison des 
inondations printanières jusqu'au 26 avril 2019 à 15 h 45, au montant de 1 231 158,96 $, excluant les 
taxes, conformément à l'article 199 de l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec, et le conseil en prend acte.    
 
 
07.10 1197034001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0492 
 
Ajout - Dépôt de la décision du Bureau de l'inspecteur général de résilier le contrat visant la 
proposition de finis pour la réfection du chalet-restaurant du parc La Fontaine (contrat no 
18-1922), conformément à l'article 57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la décision du Bureau de l'inspecteur général de 
résilier le contrat visant la proposition de finis pour la réfection du chalet-restaurant du parc La Fontaine 
(contrat no 18-1922), conformément à l'article 57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
Le présent rapport est référé à la Commission sur l’inspecteur général pour analyse et recommandation. 
 
 
07.11  (Ajout) 
 

____________________________ 
 
 
11 - Dépôt de pétitions 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de pétitions » 
 
Aucune pétition déposée. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0493 
 
Déclaration visant à reconnaître Montréal comme ville équitable 
 
 
Attendu que, dans le cadre du Sommet mondial en action climatique qui avait lieu du 12 au 14 septembre 
dernier à San Francisco, la Ville de Montréal s'est engagée à mener une action climatique sobre en 
carbone qui profitera équitablement à toutes et à tous;   
 
Attendu que le commerce équitable est une approche alternative au commerce conventionnel, basée sur 
les principes d'équité, d'approvisionnement socialement responsable et de développement durable; 
 
Attendu que le commerce équitable offre aux consommateurs un moyen puissant pour réduire la 
pauvreté dans le monde à travers leurs achats quotidiens, tout en garantissant les droits fondamentaux 
des agriculteurs; 
 
Attendu que le Plan de développement durable « Montréal durable 2016-2020 » prévoit notamment de 
faire reconnaître Montréal comme ville équitable par Fairtrade Canada; 
 
Attendu que, pour exercer son devoir d'exemplarité, l'Administration s'est donnée comme priorité 
organisationnelle 2019 de consommer moins et mieux, et ce, dans une perspective de transition 
écologique; 
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Attendu que la Ville de Montréal procède actuellement à la révision de sa Politique d'approvisionnement 
afin que soient privilégiés les produits certifiés équitables par des organisations reconnues, dans le 
respect des lois et règlements applicables; 
 
Attendu que Fairtrade est un mouvement international qui travaille afin que tous les agriculteurs et les 
travailleurs bénéficient d'un commerce juste et équitable dont l'objectif est de garantir aux agriculteurs et 
aux travailleurs les meilleures conditions marchandes possibles; 
 
Attendu que Fairtrade Canada offre une désignation de « Ville équitable » qui certifie les initiatives locales 
et l'engagement d'un grand nombre de partenaires, tant au niveau des commerces qui offrent des 
produits équitables que des organisations communautaires ou du monde politique, qui s'engagent à 
développer le commerce équitable sur leur territoire; 
 
Attendu que l'organisme Oxfam Québec, en collaboration avec la Ville de Montréal et de nombreux 
partenaires de la collectivité, a mis en place un comité directeur visant à faire reconnaître Montréal 
comme ville équitable par Fairtrade Canada; 
 
Attendu que 204 organisations partenaires de la Ville de Montréal et d'Oxfam se sont engagées à cette 
action dans le cadre du Plan Montréal durable 2016-2020;  
 
Attendu que l'on dénombre plus de 183 points de ventes de produits équitables et 92 restaurants, cafés 
et services alimentaires offrant des produits équitables sur le territoire de la municipalité; 
 
Attendu que, le 10 mai dernier, la responsable de la transition écologique et de la résilience, d'Espace 
pour la vie et de l'agriculture urbaine au comité exécutif de la Ville de Montréal, Laurence Lavigne 
Lalonde, a été invitée à recevoir la désignation « ville équitable » lors de la Marche Monde qui réunira 
quelque 7 000 jeunes de tout le Québec; 
 
Attendu que la Ville de Montréal est la métropole du Québec et que ses actions peuvent avoir un effet 
d'entraînement et influencer positivement l'ensemble des villes québécoises; 
 
Il est proposé par Mme Laurence Lavigne Lalonde 

  
appuyé par M. Jean-François Parenteau 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- fasse preuve d’exemplarité en s’approvisionnant de produits certifiés équitables (notamment de café, 

thé et sucre) pour ses activités administratives et politiques;  
 
2- élabore un plan d’action afin d’offrir progressivement des produits certifiés équitables (notamment 

café, thé et sucre), lorsqu’applicable, dans les installations qu’elle exploite (sportives, récréatives et 
culturelles, entre autres) en intégrant des clauses en ce sens lors de la renégociation de nouvelles 
ententes, ainsi que dans les événements ou activités qu’elle organise ou finance. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong cède la parole à la conseillère Laurence Lavigne Lalonde. 
 
La conseillère Lavigne Lalonde prend la parole et mentionne que la présente Administration est engagée 
dans des valeurs sociales et environnementales fortes et qu'au cours des dernières semaines et mois, 
plusieurs annonces ont été faites en ce sens. 
 
La conseillère indique que dans le Plan de développement durable « Montréal durable 2016-2020 », il 
était notamment prévu de faire reconnaître Montréal comme ville équitable et qu’en 2018, lors du 
Sommet mondial en action climatique, la Ville s'était engagée à mener une action sobre en carbone 
équitable pour tous.  À cet effet, la conseillère mentionne que la Ville révisera sa politique 
d'approvisionnement afin d'y inclure des pratiques plus responsables. 
 
La conseillère poursuit son intervention et annonce que la Ville de Montréal a reçu, le 10 mai 2019, la 
désignation officielle de Ville équitable, lors de la Marche Monde organisée par Oxfam Québec.  Pour 
terminer, la conseillère exprime sa fierté d'avoir obtenu cette désignation devant des milliers de jeunes 
engagés et militants qui rêvent d'un monde meilleur et qui ont applaudi les gestes posés par la Ville de 
Montréal. 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Lavigne Lalonde cède la parole au conseiller Marvin 
Rotrand. 
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Le conseiller Rotrand prend la parole et rappelle aux membres, dans le cadre du commerce équitable, le 
tragique effondrement de l'édifice Rana Plaza, au Bangaldesh, qui a coûté la vie à des milliers de 
travailleurs et demande à l'Administration si la création d'une politique équitable va permettre d'éviter 
d'acheter des produits provenant de pays où les conditions de travail et la sécurité des travailleurs ne 
sont pas toujours respectées.  Pour terminer, le conseiller demande si la Ville de Montréal va inclure dans 
sa politique les standards de travail équitables. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand et cède la parole au leader adjoint de l'opposition 
officielle, M. Francesco Miele. 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle salue l'initiative de l'Administration et indique que 
l'arrondissement de Saint-Laurent a également adopté une déclaration similaire au mois de mars dernier. 
Par ailleurs, M. Miele mentionne qu'en décidant d'être une ville équitable, il souhaite que Montréal prenne 
position pour un commerce responsable et éthique envers les travailleurs.  Pour terminer, le leader 
adjoint de l'opposition officielle indique que l’appui à cette déclaration constitue un premier pas vers la 
reconnaissance de la certification de ville équitable. 
 
La présidente du conseil remercie le leader adjoint de l'opposition officielle. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0494 
 
Déclaration pour la Journée internationale contre l'homophobie et la transphobie 
 
 
Attendu que la Fondation Émergence lançait en 2003 la première Journée nationale contre l'homophobie, 
devenue Journée internationale le 17 mai 2006; 
 
Attendu que la Journée internationale contre l'homophobie et la transphobie est soulignée chaque année 
le 17 mai, puisque cette date correspond à la date à laquelle l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a 
retiré, en 1990, l'homosexualité de la liste des maladies mentales; 
 
Attendu que le terme transphobie a été ajouté en 2014 au nom de la Journée internationale contre 
l'homophobie, pour en faire la Journée internationale contre l'homophobie et la transphobie; 
 
Attendu que toutes les citoyennes et tous les citoyens de la Ville de Montréal bénéficient des droits 
fondamentaux proclamés et garantis par la Charte des droits et libertés de la personne du Québec (1975) 
et par la Charte canadienne des droits et libertés (1982); 
 
Attendu que la Ville de Montréal a adopté sa Charte montréalaise des droits et responsabilités (2005) 
dont un des principes et des engagements est de combattre toutes formes de discriminations, notamment 
celles fondées sur le sexe et sur l'orientation sexuelle; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a adopté en 2007 la Déclaration de Montréal sur les droits des 
personnes gaies, lesbiennes, bisexuelles et transsexuelles proclamée lors de la clôture de la Conférence 
internationale des droits des LGBT qui avait lieu à Montréal en 2006; 
 
Attendu que l'année 2019 correspond aux 50 ans de l'adoption du Bill omnibus décriminalisant 
l'homosexualité au Canada le 14 mai 1969 et qu'avant cette date les relations homosexuelles 
contrevenaient au Code criminel et étaient punissables d'emprisonnement; 
 
Attendu que, pour l'édition 2019 de cette Journée internationale, la Fondation Émergence souligne les 
enjeux liés à la cyberhomophobie et la cybertransphobie, que 73 % des personnes LGBTQ+ ont déclaré 
avoir déjà été personnellement attaquées ou harcelées en ligne et que 35 % des jeunes LGBT qui ont 
subi de la cyberintimidation ont déclaré avoir eu des idéations suicidaires; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Nathalie Goulet 

 M. Benoit Langevin 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
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1- souligne la Journée internationale contre l’homophobie et la transphobie le 17 mai 2019 et 
sensibilise la population à l’importance de lutter contre toutes les formes de discrimination, à 
l’encontre de nos concitoyennes et concitoyens LGBTQ+; 

 
2- débute cette même journée du 17 mai 2019 une consultation en ligne, tant auprès de la population 

que des organismes LGBTQ+, afin de mieux connaître les besoins de la communauté LGBTQ+ et 
ainsi de clarifier les orientations et les actions municipales prioritaires qui la concernent. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole respectivement à la mairesse de Montréal, 
Mme Valérie Plante, et au conseiller Benoit Langevin. 
 
La mairesse Plante et le conseiller Langevin interviennent à tour de rôle pour souligner l'importance de 
cette déclaration et de la contribution de la communauté LGBTQ + à la vie montréalaise. 
 
 
La présidente du conseil remercie la mairesse Plante et le conseiller Langevin pour leur intervention. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0495 
 
Déclaration visant à demander la mise en place d'une mesure alimentaire pour les jeunes en 
situation de pauvreté à Montréal 
 
 
Attendu que la mise à jour de la Carte de la défavorisation du Comité de gestion de la taxe scolaire de 
l'île de Montréal basée sur les données du recensement de 2016 a été publiée en 2018;  
 
Attendu que le 22 mars dernier, un article du journal Le Devoir relevait que l'arrivée de familles mieux 
nanties dans certains quartiers montréalais faisait en sorte que 14 écoles primaires dans les cinq 
commissions scolaires de l'île de Montréal ne seraient plus financées par le Comité de gestion de la taxe 
scolaire de l'île de Montréal pour l'offre des dîners à 1 $; 
 
Attendu que ces écoles, qui ne bénéficieront plus de cette mesure, sont situées dans plusieurs 
arrondissements, soit: le Sud-Ouest, Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension, Ahuntsic-Cartierville, Rosemont–La Petite-Patrie, Verdun et LaSalle; 
 
Attendu que, selon le recensement de 2016, quelque 319 000 personnes, soit 19 % de la population de la 
Ville, vivent en situation de pauvreté, c'est-à-dire qu'elles n'ont pas les ressources financières suffisantes 
pour répondre adéquatement à leurs besoins de base comme se loger, se nourrir, se vêtir ou encore se 
déplacer;   
 
Attendu que cette situation touche 60 650 jeunes montréalais âgés de 0 à 17 ans, soit 19 % de ce groupe 
d'âge; 
 
Attendu que les mesures alimentaires subventionnées visent à mieux soutenir les jeunes issus de 
familles vivant en situation de pauvreté;  
 
Attendu que les jeunes vivant en situation de pauvreté peuvent se retrouver dans n'importe quelle école, 
quel que soit le statut de défavorisation de cette dernière;  
 
Il est proposé par Mme Nathalie Goulet 

  
appuyé par M. Pierre Lessard-Blais 

 Mme Valérie Plante 
Mme Manon Barbe 
M. Richard Deschamps 
Mme Lise Zarac 
Mme Christine Black 
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Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal demande au gouvernement du Québec de mettre en place une mesure 
alimentaire permettant de rejoindre tous les élèves vivant en situation de pauvreté, quelle que soit la 
caractéristique sociéconomique du quartier dans lequel ils et elles résident.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la conseillère Nathalie Goulet. 
 
La conseillère Goulet débute son intervention en mentionnant que la mise à jour de la carte illustrant la 
défavorisation des élèves allait priver de nombreuses écoles situées dans des quartiers où la moyenne 
de la population s'est enrichie au cours des dernières années, de l'octroi de financement pour des 
mesures alimentaires essentielles au bon cheminement scolaire des élèves.  La conseillère indique que 
cela touche une trentaine d'écoles et plus de 25 000 élèves, ce qui représente une coupure d'environ 
4,4 M$.  La conseillère mentionne que l'arrondissement du Sud-Ouest a adopté une résolution et, en 
collaboration avec des groupes de parents, fait des représentations auprès du gouvernement du Québec 
pour que soient maintenus les dîners à 1 $, incluant la surveillance au service de garde ainsi que les 
collations en après-midi.  La conseillère mentionne également que cette situation touche 19 % des jeunes 
âgés de 0 à 17 ans, pour ce qui représente un peu plus de 60 000 enfants et, à cet égard, Montréal se 
situe sous la moyenne québécoise et ne peut assumer seule toutes les responsabilités.  Par ailleurs, la 
conseillère informe les membres que malgré le fait que le ministre de l'éducation a annoncé qu'il allait 
surseoir à cette décision de façon transitoire, il est impératif de proposer une solution permanente à cette 
situation. 
 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Goulet et cède la parole à la conseillère Christine Black. 
 
 
La conseillère Black débute son intervention par la lecture d'un proverbe français « Enfants petits, petits 
soucis; enfants grandis, grands soucis » et souligne les conséquences graves découlant de la pauvreté 
infantile, la faim.  La conseillère salue l'initiative de cette déclaration qui vise à mettre en place des 
mesures adaptées à la réalité de la pauvreté à Montréal. La conseillère cite un article du Journal de 
Montréal, daté de juin 2018, intitulé « Montréal, capitale de la pauvreté chez les enfants au Québec », 
article qui démontre que 4 des 30 circonscriptions au pays les plus touchées par la pauvreté infantile sont 
à Montréal.  Elle rappelle qu'une alimentation saine et variée permet aux enfants de se développer et que 
l'insécurité alimentaire a des conséquences graves sur la santé et l'éducation des jeunes et que par 
conséquent, des mesures alimentaires subventionnées sont la réponse à cette problématique.  Pour 
terminer, la conseillère souhaite que l'aide alimentaire soit prolongée au-delà de la prochaine année. 
 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Black et cède à la conseillère Manon Barbe. 
 
 
La conseillère Barbe prend la parole et demande que les noms des trois élu.e.s de l'arrondissement de 
LaSalle, soient ajoutés à la liste des appuyeurs de cette déclaration.  
 
 
La présidente du conseil indique que les noms seront ajoutés et cède la parole au conseiller Pierre 
Lessard-Blais. 
 
 
Le conseiller Lessard-Blais prend la parole et mentionne que le quartier d'Hochelaga-Maisonneuve vit 
une grande transformation depuis les 15 dernières années, ce qui a donné lieu a une densification du 
quartier et a mené à un processus de gentrification. 
 
 
Le conseiller poursuit et souligne que les impacts négatifs de la gentrification sont nombreux, plus 
particulièrement pour les populations les plus pauvres, avec le retrait par le ministère de l'Éducation des 
mesures d'aide alimentaires à quatre écoles du quartier Hochelaga-Maisonneuve.  Le conseiller exprime 
le souhait que la mixité des quartiers soit préservée et enjoint les membres du conseil à donner leur appui 
à cette déclaration, et demande au gouvernement du Québec de s'assurer que les mesures d'aide 
alimentaire ne soient pas que des mesures transitoires car la faim de nos enfants est une réalité 
quotidienne. 
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La présidente du conseil remercie le conseiller Lessard-Blais. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.03   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0496 
 
Déclaration de solidarité et de remerciements en lien avec les crues printanières du printemps 
2019 
 
 
Attendu que les crues printanières de 2019 ont frappé de nombreuses Montréalaises et de nombreux 
Montréalais ce printemps; 
 
Attendu que les leçons des inondations de 2017 ont permis à tous les acteurs de l'agglomération d'être 
mieux préparés face à une autre montée historique des eaux, notamment en ce qui a trait à la 
préparation et au rehaussement des digues; 
 
Attendu que des centaines d'employées et employés de la Ville de Montréal, des arrondissements et des 
villes liées ont travaillé d'arrache-pied pendant de nombreuses semaines pour que les zones à risque 
soient adéquatement préparées et pour que la réponse à la montée des eaux soit optimale; 
 
Attendu que de nombreuses autres organisations sont venues en aide aux sinistrés de la grande région 
montréalaise, notamment Urgences-Santé et l'Armée canadienne; 
 
Attendu que sans ce travail acharné et dévoué, les dommages causés par les inondations auraient pu 
être beaucoup plus grands et dévastateurs; 
 
Attendu que les dernières semaines ont donné place à un formidable élan de solidarité de toute la 
population montréalaise afin de venir en aide aux personnes sinistrées; 
 
Attendu que l'état d'urgence a été déclaré le 26 avril dernier et renouvelé à deux reprises, notamment le 
28 avril lors de séances extraordinaires du conseil d'agglomération et du conseil municipal à Pierrefonds, 
une première à l'extérieur de l'Hôtel de ville depuis 1926; 
 
Attendu que de nombreuses autres communautés ont été affectées par les conditions météorologiques, 
et que des milliers de personnes doivent composer avec un exil forcé et d'importants dommages 
matériels; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par M. Normand Marinacci 

Mme Émilie Thuillier 
M. Dimitrios (Jim) Beis 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- remercie chaleureusement l’ensemble de ses employées et employés, qu’il s’agisse des cols bleus, 

des pompiers, des policiers, des cols blancs ou de tout autre employé ayant contribué à la 
préparation avant la crue de 2019 et à la réaction rapide et efficace devant une sérieuse montée des 
eaux;  

 
2- souligne également le magnifique élan de solidarité de l’ensemble des Montréalaises et des 

Montréalais qui, en cette période difficile, ont donné temps, énergie et ressources pour venir en aide 
à leurs voisins et concitoyens; 

 
3- exprime toute sa solidarité avec les personnes sinistrées de Montréal et avec l’ensemble des 

communautés québécoises frappées de plein fouet par les inondations de ce printemps, et invite 
l’ensemble de la population à continuer de faire preuve de générosité. 

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède respectivement la parole à la mairesse de Montréal, 
Mme Valérie Plante, ainsi qu’aux conseillers Dimitrios (Jim) Beis, Benoit Langevin, Normand Marinacci, 
Luc Ferrandez, au leader adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele et au chef de l’opposition 
officielle, M. Lionel Perez. 
 
 
La mairesse indique que cette déclaration est présentée en l’honneur de celles et ceux qui ont donné leur 
temps et énergie pour venir en aide aux sinistrés. La mairesse salue le travail de tous les élu.e.s qui ont 
su, par leur présence, rassurer la population et souligne également le travail remarquable du Service de 
police de Montréal (SPVM), du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM), des équipes de 
coordination, Info Santé et la Croix-Rouge, et les remercie pour le travail colossal accompli.   
 
 
Les conseillers Beis et Langevin prennent la parole à tour de rôle pour remercier la mairesse de Montréal, 
Mme Valérie Plante et la responsable de la sécurité publique, Mme Rosannie Filato, d’être venues 
constater sur le terrain l’ampleur de la situation.  Les conseillers soulignent le travail fait en amont avec 
l’ajout de digues naturelles qui ont protégé des secteurs au complet.  Ils ne peuvent passer sous silence 
le travail du SPVM, du SIM, tout particulièrement, M. Bruno Lachance, M. Bigras du CIUSSS, la Croix-
Rouge, les services et organismes communautaires, les élu.e.s de l’arrondissement de Pierrefonds-
Roxboro ainsi que tout le personnel de l’arrondissement. Pour terminer, les conseillers tenaient à 
souligner le travail des équipes de bénévoles qui ont assuré une présence de tous les instants auprès 
des sinistrés.  
 
 
Le conseiller Marinacci prend la parole et indique que le mot clé de cette déclaration est « solidarité ».  Le 
conseiller mentionne qu’il a été témoin de cet élan de solidarité entre les instances, les citoyens, les 
bénévoles et les organismes et les remercie.  Le conseiller tient également  à souligner tout le travail 
accompli par les équipes de l’arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève ainsi que de tous les 
arrondissements pour leur implication et leur soutien.  Le conseiller souligne qu’il a grandement apprécié 
la visite de la mairesse de Montréal et de la responsable de la sécurité publique, Mme Rosannie Filato, et 
tient à remercier des personnes de la ville-centre soit, MM. Alain Dufort, Guy Charbonneau et M. Bruno 
Lachance.  Pour terminer, le conseiller salue le travail des bénévoles et des élu.e.s qui sont venus prêter 
main forte aux citoyens. 
 
 
 
Le leader adjoint de l’opposition officielle prend la parole au nom de sa collègue, la conseillère Effie 
Giannou pour rendre hommage à tout le personnel de la Ville et les bénévoles qui sont intervenus, tout 
particulièrement dans le secteur Cartierville.  Le leader adjoint de l’opposition officielle tient à remercier, 
au nom de la conseillère Giannou et de la conseillère d’arrondissement Suzanne Marceau, toutes celles 
et ceux qui étaient en mode vigie afin d’assurer un support à tous les riverains. 
 
 
Le conseiller Ferrandez intervient pour souligner le travail remarquable du conseiller Beis et de sa grande 
solidarité envers les citoyens victimes des inondations.  Le conseiller mentionne que l’arrondissement 
Plateau-Mont-Royal a prêté plus de 40 employés à temps plein pour venir en aide aux arrondissements 
les plus touchés.  Il mentionne également que le Service des grands parcs a effectué des photos 
aériennes des secteurs inondés et indique que 80 hectares   sont sous 4 pieds d’eau.  Le conseiller 
propose au conseiller Beis de travailler de concert pour la création d’un grand parc à cet endroit. 
 
 
Le chef de l’opposition officielle joint sa voix afin de souligner le travail accompli par tous les intervenants 
impliqués.  Il remercie les citoyens, les cols bleus, le Service de sécurité civile, le SPVM, tous les cols 
bleus venus de d’autres arrondissements, les élu.e.s et M. Bruno Lachance pour l’appui collectif 
incroyable.  Il rappelle cependant que le travail n’est pas terminé, que beaucoup d’efforts seront requis 
pour le nettoyage et la reconstruction dans les mois à venir.  Pour terminer, le chef de l’opposition 
officielle émet le souhait que toutes les formations politiques puissent travailler ensemble pour prendre 
les décisions qui s’imposent dans le meilleur intérêt de tous les Montréalaises et tous les Montréalais. 
 
 
La présidente du conseil remercie tous les intervenants. 
 
 
15.04   
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 30, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0497 
 
Autoriser la première option de prolongation des contrats d'exclusivité accordés à Remorquage 
Burstall Conrad inc, pour le secteur Nord, Remorquage Météor inc., pour le secteur Sud et 
Remorquage Longueuil inc., pour le remorquage et l'entreposage de véhicules de délit, pour le 
territoire de l'île de Montréal, pour une prolongation jusqu'au 30 novembre 2019 (CG17 0012) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser la première option de prolongation jusqu’au 30 novembre 2019, des trois contrats 

d'exclusivité accordés pour le remorquage et l'entreposage de véhicules de délit, pour le territoire de 
l'île de Montréal à Remorquage Burstall Conrad inc., pour le secteur Ouest, à Remorquage Météor 
inc., pour le secteur Nord et à Remorquage Longueuil inc., pour le secteur Sud (CG17 0012);  

 
2 - d'imputer ce revenu, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1192748002 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0498 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Metso Minerals Canada inc. pour la fourniture d'un 
conditionneur mélangeur de cendres Metso DW-8 - Dépense totale de 192 538,67 $, taxes, 
contingences et incidences incluses (fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Metso Minerals Canada inc. pour la 
fourniture d'un conditionneur mélangeur de cendre DW-8, pour une somme maximale de 
173 216,97 $, taxes incluses, conformément à l’offre de service de cette firme;  

2 - d'autoriser une dépense de 17 321,70 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ainsi 
qu'une dépense de 2 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438003 
80.01 (20.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0499 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Hydro-Québec pour les travaux de renforcement du massif des 
lignes de transport souterraines L1295-1296 du réseau à 120kV de Hydro-Québec TransÉnergie 
sur la 16e avenue, entre les rues Beaubien et de Bellechasse, dans le cadre du projet de 
construction de la station de pompage Rosemont, pour une somme maximale de 254 978,87 $, 
taxes incluses (fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, pour les travaux de 

renforcement du massif des lignes de transport souterraines L1295-1296 du réseau à 120kV de 
Hydro-Québec TransÉnergie sur la 16e avenue, entre les rues Beaubien et Bellechasse, dans 
l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, dans le cadre du projet de construction de la station 
de pompage Rosemont, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 254 978,87 $, 
taxes incluses, conformément à la proposition d'affaires en date du 29 mars 2019; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194753002 
80.01 (20.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0500 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 813 484,69 $, taxes et contingences incluses, pour la 
surveillance des travaux du projet de construction d'une canalisation en tunnel pour la protection 
de l'alimentation en eau brute de l'usine Atwater, dans le cadre du contrat accordé à Hatch 
Corporation (CG15 0710), majorant ainsi le montant total du contrat de 4 005 477,49 $ à 
4 818 962,18 $, taxes et contingences incluses / Approuver un projet de convention à cette fin 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 813 484,69 $, taxes et contingences incluses, pour la 

surveillance des travaux du projet de construction d'une canalisation en tunnel pour la protection de 
l'alimentation en eau brute de l'usine Atwater;  

 
2 - d’approuver le projet de convention de modification numéro 1 modifiant la convention intervenue 

entre la Ville et Hatch Corporation (CG15 0710), majorant ainsi le montant total du contrat de 
4 005 477,49 $ à 4 818 962,18 $, taxes et contingences incluses; 

 
3 - d'autoriser l'utilisation de 300 000 $, avant taxes, prévu originalement pour les dépenses admissibles 

dans le contrat aux fins de paiement de prestations supplémentaires; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197100002 
80.01 (20.04) 
 

____________________________ 
 
CM19 0501 
 
Approuver le projet de 1re convention de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal loue à 
la Société de transport de Montréal des espaces dans la voûte située sur le Mont-Royal, pour un 
terme de cinq ans, soit du 1er avril 2019 au 31 mars 2024, pour y maintenir et y opérer des 
équipements de radiocommunication, moyennant un revenu total de loyer de 579 164,67 $, non 
taxable 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet de 1ère convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue à la Société de 

transport de Montréal, des espaces dans la voûte située sur le mont Royal, pour y maintenir et y 
opérer des équipements de radiocommunication, pour un terme de 5 ans, soit du 1er avril 2019 au 31 
mars 2024, moyennant une recette totale de 579 164,67 $, non-taxable, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet de convention; 

 
2 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196025002 
80.01 (20.05) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 13 mai 2019 à 13 h  
 

19 

CM19 0502 
 
Ratifier l'entente de location pour la période du 1er avril 2003 au 31 mars 2016 entre la Ville de 
Montréal et Sa Majesté la Reine du Chef du Canada (CM02 0589) / Approuver le projet de bail par 
lequel la Ville loue à Sa Majesté la Reine du Chef du Canada (Environnement Canada) des espaces 
dans la voûte située sur le Mont-Royal, pour un terme de sept ans, soit du 1er avril 2016 au 
31 mars 2023, pour y maintenir et y opérer des équipements de radiocommunication, moyennant 
un loyer total de 64 086,36 $, excluant les taxes 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de ratifier l'entente de location intervenue entre la Ville de Montréal et Environnement Canada, pour 

la période du 1er avril 2003 au 31 mars 2016;  
 
2 - d'approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Sa Majesté la Reine du Chef du 

Canada (Environnement Canada) des espaces dans la voûte située sur le mont Royal, pour un terme 
de sept ans, soit du 1er avril 2016 au 31 mars 2023, afin de maintenir et d'opérer des équipements de 
radiocommunication, moyennant une recette totale de 64 086,36 $, excluant les taxes, le tout selon 
les termes et conditions prévus au projet de bail;  

 
3 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196025004 
80.01 (20.06) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0503 
 
Approuver le projet de première convention de modification de bail par lequel la Ville loue à 
Vidéotron ltée (anciennement Vidéotron Télécom limitée) un conduit souterrain empruntant la voie 
Camillien-Houde d'une longueur de 2,350 mètres et notamment la modification du loyer annuel 
payable par Vidéotron ltée en vertu de la convention initiale (CE92 01339) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver le projet de convention de modification de bail par lequel la Ville loue à Vidéotron ltée 
(anciennement Vidéotron Télécom ltée) un conduit souterrain empruntant la voie Camilien-Houde d'une 
superficie de 2,350 mètres, à compter du 1er janvier 2019, le tout selon les termes et conditions prévus au 
projet de première convention de modification de bail et notamment la modification du loyer annuel 
payable par Vidéotron ltée en vertu de la convention initiale.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198042003 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
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CM19 0504 
 
Accorder un soutien financier de 187 000 $ à Moisson Montréal inc. afin de réaliser le projet 
« Développement social », pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, dans le cadre de 
l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales - Alliances pour 
la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023) / Approuver le projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 187 000 $ à Moisson Montréal inc., afin de réaliser le projet 

« Développement social », pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, dans le cadre de 
l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la 
solidarité (Ville-MTESS 2018-2023);  

2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194970001 
80.01 (20.08) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0505 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 200 000 $ à Celsius Mtl, organisme à but non 
lucratif, pour la période de 2019 à 2022, pour la formalisation de son offre de services en vue de 
sa mise à l'échelle / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’accorder un soutien financier non récurrent de 200 000 $ à l’organisme Celsius MTL ; 
 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier ; 
 
3- d’imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197896001 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
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CM19 0506 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 330 000 $ à C2 MTL, organisme à but non lucratif, 
pour l'organisation du Sommet mondial de la mobilité durable Movin'On qui se tiendra à Montréal 
du 4 au 6 juin 2019 / Approuver un projet de convention à cet effet  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 330 000 $ à l’organisme C2 MTL pour l'organisation 

du Sommet mondial de la mobilité durable Movin'On 2019 ; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier ; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1181063005 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0507 
 
Autoriser la deuxième prolongation, pour une période de douze mois, de l'entente-cadre conclue 
avec Québec Linge Co. (CG15 0018) pour la fourniture de services de location, d'entretien et de 
réparation de vêtements de protection contre les arcs et les chocs électriques à l'usage des 
électriciens de la Ville de Montréal, pour un montant estimé à 280 902,74 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser la deuxième prolongation, pour une période de douze mois, de l’entente-cadre conclue 

avec Québec Linge Co. (CG15 0018), pour la fourniture de services de location, d'entretien et de 
réparation de vêtements avec protection contre les arcs et les chocs électriques, à l'usage des 
électriciens de la Ville de Montréal; 
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2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et arrondissements 
utilisateurs, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196135001 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0508 
 
Approuver un projet de convention de services gré à gré avec D-Trois-Pierres, organisme sans 
but lucratif de bienfaisance, pour la fourniture d'un service alimentaire hivernal et d'animation au 
parc-nature du Cap-Saint-Jacques pour une durée de trois ans, soit du 1er juin 2019 au 31 mai 
2022, pour une somme maximale de 117 680 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de services de gré à gré avec D-Trois-Pierres, organisme sans 

but lucratif de bienfaisance, pour la fourniture d'un service alimentaire hivernal et d'animation au parc-
nature du Cap-Saint-Jacques, pour une durée de trois ans, soit du 1er juin 2019 au 31 mai 2022, pour 
une somme maximale de 117 680 $; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Benoit Langevin prend la parole et souhaite une bonne retraite à M. André Trudel, directeur 
de l'organisme D-Trois-Pierres.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1183277004 
80.01 (20.12) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0509 
 
Autoriser la première prolongation, pour une période de douze mois, des ententes-cadres 
conclues avec les firmes Albert Viau division Emco Corporation (375 836,04 $, taxes incluses), St-
Germain Égouts & Aqueducs inc. (669 257,84 $, taxes incluses) et Wolseley Canada inc. (93 372,07 
$, taxes incluses) pour la fourniture et la livraison, sur demande, de pièces pour aqueduc et égout 
(CG16 0392) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser la première prolongation, pour une période de douze mois, des ententes-cadres conclues 

avec les firmes Albert Viau division Emco Corporation (375 836,04 $, taxes incluses), St-Germain 
Égouts & Aqueducs inc. (669 257,84 $, taxes incluses) et Wolseley Canada inc. (93 372,07 $, taxes 
incluses) pour la fourniture et la livraison, sur demande, de pièces pour aqueduc et égout 
(CG16 0392); 

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des arrondissements, 

et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197360002 
80.01 (20.13) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0510 
 
Approuver le renouvellement de contrat pour une période de douze mois avec l'imprimerie 
L'Empreinte, pour la fourniture et l'impression de formulaires et de cartes professionnelles pour 
les employés de la Ville de Montréal (CE16 0646), pour une somme maximale de 311 520 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1 - d'approuver le renouvellement du contrat accordé à l'imprimerie L'Empreinte (CE16 0646) pour la 

fourniture et l'impression de formulaire et de cartes professionnelles pour les employés de la Ville de 
Montréal, pour une période de douze mois, pour une somme maximale de 311 520 $, taxes incluses, 
majorant ainsi le montant total du contrat de 336 037,96 $ à 647 557,96 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197369001 
80.01 (20.14) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0511 
 
Conclure  des ententes-cadres pour une période de 24 mois avec Demix béton, une division de 
Groupe CRH Canada inc., avec une option de prolongation de 12 mois, pour la fourniture et la 
livraison, sur demande, de béton pré-mélangé et de remblai sans retrait, pour les travaux en régie 
- Dépense totale de 1 994 743,23 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17497 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure des ententes-cadres pour la fourniture, sur demande, de béton pré mélangé et de 

remblai sans retrait, pour les travaux en régie, pour une période de 24 mois avec une option de 
prolongation de 12 mois ;  

2 - d'accorder à Demix béton, une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas soumissionnaire 
conforme, les contrats à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, soit pour une somme 
maximale estimée à 1 994 743,23 $, taxes incluses (contrat 1 – 219 942,26 $ et contrat 2 – 
1 774 800,97 $), conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17497 et au tableau de 
prix reçus joint au dossier décisionnel ; 

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 
services, et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198229001 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 0512 
 
Accorder un contrat à Les Entreprises Cogenex inc. pour la construction de deux chambres de 
vannes de 900 mm et 1200 mm de diamètre sur le chemin de la Côte-Sainte-Catherine, à l'angle de 
l'avenue de Darlington, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges Notre-Dame-de-Grâce - 
Dépense totale de 3 014 011,22 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 10299 (5 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 3 014 011,22 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour la 

construction de deux chambres de vannes de 900 mm et 1200 mm de diamètre sur le chemin de la 
Côte-Sainte-Catherine, à l'angle de l'avenue de Darlington ;  

 
2 - d'accorder à Les Entreprises Cogenex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 598 285,53 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10299 ; 

3 - d'autoriser une dépense de 259 828,55 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ;  
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4 - d'autoriser une dépense de 155 897,13 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences ;  

5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197976001 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0513 
 
Accorder un contrat à Déric Construction inc. pour la construction de la moyenne passerelle et 
divers travaux d'aménagement au parc-nature du Bois-de-l'île-Bizard - Dépense totale de 
2 346 326,68 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 18-6335 
(6 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder à Déric Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

construction de la moyenne passerelle et divers travaux d'aménagement au parc-nature du Bois-de-
l'Île-Bizard, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 920 301,15 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6335;  

 
2 - d'autoriser une dépense de 288 046,52 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;  
 
3 - d'autoriser une dépense de 137 970 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
 
4 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191701002 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0514 
 
Accorder un contrat à Eurovia Québec construction inc. pour des travaux de voirie, de conduite 
d'eau secondaire, d'éclairage et de feux de circulation dans l'avenue Pierre-de-Coubertin, de 
l'avenue Bourbonnière au boulevard Pie-IX, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve - Dépense totale de 6 298 142,40 $, taxes, contingences et incidences incluses - 
Appel d'offres public 328701 (5 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1 - d'autoriser une dépense de 5 740 692,73 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, de conduite 
d'eau secondaire, d'éclairage et de feux de circulation dans l'avenue Pierre-de-Coubertin, de l'avenue 
Bourbonnière au boulevard Pie-IX, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ;  

 
2 - d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 098 192,31 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 328701 ;  

 
3 - d'autoriser une dépense de 557 449,67 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197231009 
80.01 (20.18) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0515 
 
Accorder un soutien financier de 120 000 $ à Vélo Québec Événements pour la tenue du Festival 
GO vélo Montréal 2019 / Approuver le projet de convention à cette fin 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 120 000 $ à Vélo Québec Événements pour la tenue du Festival 

Go Vélo Montréal 2019 ; 
 
2- d'approuver le projet de protocole d’entente – soutien financier et technique entre la Ville de 

Montréal et cet organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien 
financier ;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197883001 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
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CM19 0516 
 
Approuver le projet de 1re convention de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal loue à 
la Société de transport de Montréal des espaces dans la station d'épuration des eaux usées de 
l'Est (Station d'épuration Jean-R. Marcotte), à Rivière-des-Prairies, située au 12001, boulevard 
Maurice-Duplessis à Montréal, pour une durée de cinq ans, soit du 1er juillet 2019 au 30 juin 2024, 
pour y maintenir et y opérer des équipements de radiocommunication, moyennant un loyer total 
de 193 054,83 $, non taxable 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet de 1re convention de prolongation du bail par lequel la Ville loue à la Société de 

transport de Montréal, des espaces dans la station d'épuration des eaux usées de l'Est (Station 
d'épuration Jean-R. Marcotte), à Rivière-des-Prairies, pour y maintenir et y opérer des équipements 
de radiocommunication, pour un terme de 5 ans, soit du 1er juillet 2019 au 30 juin 2024, moyennant 
une recette totale de 193 054,83 $, non taxable, le tout selon les termes et conditions prévus au 
projet de convention ; 

 
2 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196025003 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.21) à 80.01 (20.25) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 48, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0517 
 
Accorder un soutien financier total de 555 000 $ à Triathlon International de Montréal, soit un 
soutien financier de 430 000 $ et un soutien en biens et services d'une valeur maximale de 
125 000 $ pour la tenue de l'événement Triathlon International de Montréal 2019, dans le cadre du 
budget du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports / Approuver un projet de 
convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien total de 555 000 $ à Triathlon International de Montréal, soit un soutien 

financier de 430 000 $ ainsi qu'un soutien en biens et services et installations estimé à 125 000 $, 
pour l'année 2019, pour la tenue de la Série mondiale de triathlon Montréal 2019;  

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier et du soutien en biens et services; 

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198070003 
80.01 (20.21) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0518 
 
Accorder un soutien financier de 300 000 $ à Intégration Jeunesse du Québec inc. pour la 
réalisation du projet « Camps pédagogiques », pour la période du 3 janvier au 31 décembre 2019, 
dans le cadre de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales - 
Alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023) / Approuver le projet de convention à cet effet  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 300 000 $ à Intégration Jeunesse du Québec inc. pour la 

réalisation du projet « Camps pédagogiques », pour l'année 2019, dans le cadre de l'Entente 
administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales - Alliances pour la solidarité 
(Ville-MTESS 2018-2023); 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier ; 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194005001 
80.01 (20.22) 
 

____________________________ 
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CM19 0519 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 481 253,12 $, taxes incluses, à la Fabrique de la 
paroisse Notre-Dame de Montréal, afin de réaliser un projet de mise en valeur de sa propriété du 
cimetière Notre-Dame-des-Neiges, en y effectuant des travaux d'aménagement et d'installation de 
biens mobiliers fournis par la Ville, ainsi que des travaux d'entretien subséquents, dans le cadre 
du projet Escales découvertes et de l'Entente sur le développement culturel de Montréal / 
Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 481 253,12 $, taxes incluses, à la Fabrique de la 

paroisse Notre-Dame de Montréal, afin de réaliser, sur sa propriété du cimetière Notre-Dame-des-
Neiges, des travaux d'aménagement et d'installation de biens mobiliers fournis par la Ville, ainsi que 
des travaux d'entretien subséquents, dans le cadre du projet Escales découvertes et de l'Entente sur 
le développement culturel de Montréal ; 

 
2- d'approuver un projet d’entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les modalités 

et les conditions de versement de ce soutien financier ; 
 

3- d'autoriser la directrice du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports à signer ladite 
entente, pour et au nom de la Ville de Montréal ;  

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196605001 
80.01 (20.23) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0520 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat de conception-construction à Mabarex inc. pour la réalisation d'une usine 
d'assainissement du lixiviat (incluant le service d'opération entretien d'une durée de 12 mois) au 
Complexe environnemental Saint-Michel - Dépense totale de 15 905 377,11 $, taxes, contingences 
et incidences incluses - Appel d'offres public 5932 (2 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
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2- d'accorder à Mabarex inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, le contrat pour la conception-construction de l'usine d'assainissement du lixiviat 
au Complexe environnemental Saint-Michel (CESM), incluant les services d'opération-entretien pour 
une période de douze (12) mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
13 903 301,67 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 5932 ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 1 390 330,17 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences ; 
 
4- d'autoriser une dépense de 611 745,27 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences ; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

Mme Andrée Hénault 
M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
1177251001 
80.01 (20.24) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0521 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure des ententes-cadres avec la firme Nventive inc. (lot 1 pour une somme maximale de 
2 678 457,60 $, taxes incluses et lot 2 pour une somme maximale de 2 008 843,20 $, taxes 
incluses), pour la fourniture sur demande de prestation de services de développement pour 
solutions mobiles natives et hybrides, pour une période de 30 mois - Appel d'offres public 
19-17507 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- de conclure deux ententes-cadres d’une durée de 30 mois par lesquelles Nventive inc., firme ayant 

obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis pour le lot 2, et 
seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis pour le 
lot 1, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour le développement de 
solutions mobiles natives et hybrides, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacun des 
lots, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17507 ; 

 
Firme Description Montant  

(taxes incluses) 

Nventive Inc. Lot 1 - Développement de solutions mobiles 
natives 

2 678 457,60 $ 

Nventive Inc. Lot 2- Développement de solutions mobiles 
hybrides 

2 008 843,20 $ 
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3- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197655005 
80.01 (20.25) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0522 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente-cadre avec Conseillers en gestion et informatique CGI inc. pour la 
fourniture, sur demande, de services en développement de solutions web (montreal.ca et autres 
sites), pour une période de 30 mois, pour une somme maximale de 5 281 017,33 $, taxes incluses - 
Appel d'offres public 19-17432 (5 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- de conclure une entente-cadre d’une durée de 30 mois par laquelle Conseillers en gestion et 

informatique CGI inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la fourniture 
sur demande de prestations de services de développement pour solutions web (montréal.ca et 
autres sites), pour une somme maximale de 5 281 017,33 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17432 ; 
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3- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197655003 
80.01 (20.26) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0523 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à 9130-9989 Québec Inc. (Groupe Prodem) pour la réalisation des travaux de 
démolition et décontamination prévus au lot L0201 faisant partie du projet de restauration 
patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville - Dépense totale de 3 543 401,23 $, taxes et 
contingences incluses - Appel d'offres public IMM-15427 (3 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à 9130-9989 Québec inc. (Groupe Prodem), plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour réaliser les travaux de construction du lot L0201 « Démolition et décontamination » 
faisant partie du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 834 720,98 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public IMM-15427;  

 
3- d'autoriser une dépense de 708 680,25 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197737002 
80.01 (20.27) 
 

____________________________ 
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CM19 0524 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Les Entreprises Michaudville inc., pour des travaux d'égout, de conduite 
d'eau, de voirie, d'éclairage et de feux de circulation dans les rues Saint-Grégoire, Berri, 
Prénoveau, De La Roche et dans l'avenue Christophe-Colomb, dans l'arrondissement du Plateau-
Mont-Royal - Dépense totale de 34 268 616,73 $, taxes, contingences et incidences incluses - 
Appel d'offres public 308801 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 31 074 369,73 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduite 

d’eau, de voirie, d’éclairage et de feux de circulation, dans les rues Saint-Grégoire, Berri, Prénoveau, 
De La Roche et dans l’avenue Christophe-Colomb, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder aux Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 26 874 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 308801;  

 
4- d'autoriser une dépense de 3 194 247 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187231092 
80.01 (20.28) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0525 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat de construction à St-Denis Thompson inc., pour la mise en œuvre du projet 
de restauration de la maçonnerie et divers travaux connexes au Château Dufresne sis au 2929, rue 
Jeanne-D'Arc, Montréal - Dépense totale de  4 856 308,96 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public IMM-14293 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- d'accorder à St-Denis Thompson inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la mise en 

oeuvre du projet de restauration de la maçonnerie et divers travaux connexes au Château Dufresne, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 803 358,63 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-14293 ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 760 671,73 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4- d'autoriser une dépense de 292 278,61 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences ; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 16 h 17, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198009002 
80.01 (20.29) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0526 
 
Conclure un contrat avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ) pour utiliser les 
contrats à commandes qu'il a conclu avec plusieurs fournisseurs de pneus neufs, rechapés et 
remoulés à la suite de l'adhésion de la Ville à son regroupement, pour une durée de trente-six 
mois, soit du 1er avril 2019 au 31 mars 2022 (CG18 0456) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure un contrat avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ) pour utiliser les 

contrats à commandes conclus avec plusieurs fournisseurs de pneus neufs, rechapés et remoulés, à 
la suite de l’adhésion de la Ville de Montréal à ce regroupement, pour une durée de 36 mois, soit du 
1er avril 2019 au 31 mars 2022 ; 

 
2- d’imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des unités d’affaires, et ce, au 

rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191081002 
80.01 (20.30) 
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.31) à 80.01 (20.35) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0527 
 
Accorder un contrat à Delom services inc. pour la remise à niveau de sept moteurs à rotor bobiné 
(5150 HP et 3050 HP) des groupes motopompes à la station de pompage de la station d'épuration 
des eaux usées Jean-R. Marcotte - Dépense totale de 1 740 450,16 $, taxes et contingences 
incluses - Appel d'offres public 19-17537 (2 soum., 1 seul conforme) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Delom services inc. un contrat pour la remise à 

niveau de sept moteurs à rotor bobiné (5150 HP et 3050 HP) des groupes motopompes à la station 
de pompage de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 1 450 375,13 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 19-17537 ; 

 
2- d'autoriser une dépense de 290 075,03 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438005 
80.01 (20.31) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0528 
 
Accorder un contrat à Tuyauterie Expert inc. pour le remplacement du système de chauffage de 
l'usine de Dorval - Dépense totale de 1 011 840,42 $, taxes, contingences et incidences incluses - 
Appel d'offres public 10298 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 1 011 840,42 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

le remplacement du système de chauffage de l'usine de traitement d’eau potable – Dorval ; 
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2- d'accorder à Tuyauterie Expert inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 871 165,58 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10298 ; 

 
3- d'autoriser un montant de 130 674,84 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4- d’autoriser un montant de 10 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences ;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196279002 
80.01 (20.32) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0529 
 
Conclure avec les firmes Groupe Leclerc Architecture + Design inc. et CIMA + s.e.n.c., deux 
ententes-cadres pour une période approximative de 36 mois, avec possibilité d'une prolongation 
de 12 mois, pour la fourniture de services professionnels d'une équipe de réalisation de PFT et 
d'études pour divers projets du SIM (lot 3 ) et du SPVM (lot 4) de la Direction de la gestion des 
projets immobiliers - Dépense totale de 934 222,46 $, taxes et contingences incluses - Appel 
d'offres public 19-17402 - (2 soum., 1 seul conforme) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure deux ententes-cadres d’une durée de 36 mois avec une option de prolongation de 

12 mois, avec Groupe Leclerc Architecture + Design inc. et CIMA + s.e.n.c., seule équipe ayant 
obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, laquelle s'engage à 
fournir à la Ville les services professionnels d'une équipe de réalisation de PFT et d'études pour 
divers projets du SIM (lot 3) et du SPVM (lot 4) de la Direction de la gestion des projets immobiliers, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17402; 

 
 
 
 
 
2- d'autoriser un montant total de 121 855,10 $, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 

l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196342001 
80.01 (20.33) 
 

____________________________ 
 
 

Lot 3 406 183,68 $ (taxes incluses) 
Lot 4 406 183,68 $ (taxes incluses) 
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CM19 0530 
 
Conclure avec les firmes Parizeau Pawulski Architectes s.e.n.c. et MLC Associés inc., une 
entente-cadre de services professionnels, pour une période approximative de 36 mois avec 
possibilité d'une prolongation de 12 mois, pour la fourniture d'une équipe de réalisation de PFT et 
d'études pour divers projets de la Direction de la gestion des projets immobiliers (lot 2 - bâtiments 
industriels) - Dépense totale de 407 566,71 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres 
public 19-17402 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure une entente-cadre d’une durée de 36 mois avec une option de prolongation de 12 mois, 

avec Parizeau Pawulski Architectes s.e.n.c. et MLC Associés inc., seule firme ayant obtenu la note 
de passage en fonction des critères de sélection préétablis, laquelle s'engage à fournir à la Ville, sur 
demande, les services professionnels d'une équipe de réalisation de programmes fonctionnels et 
techniques, et d'études pour divers projets de la Direction de la gestion des projets immobiliers, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17402 ; 

Lot 2 – Bâtiments industriels et autres 354 405,83 $ (taxes et services additionnels inclus) 

 
2- d'autoriser un montant total de 53 160,88 $, à titre de budget de contingences ; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 

l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196342003 
80.01 (20.34) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0531 
 
Autoriser la Société de transport de Montréal à acquérir, par voie d'expropriation, l'immeuble situé 
au 4295, rue Richelieu, pour la construction du poste de ventilation mécanique Richelieu 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'autoriser la Société de transport de Montréal à acquérir par voie d'expropriation l'immeuble situé au 
4295, rue Richelieu, constitué des lots 5 064 113 et 5 064 114 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, pour la construction du poste de ventilation mécanique Richelieu.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196213006 
80.01 (20.35) 
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.36) à 80.01 (20.38) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0532 
 
Approuver la troisième convention de modification du bail par laquelle la Ville loue de Jean-Louis 
St-Onge et Mathieu St-Onge, pour une période additionnelle de 5 ans, 3 mois et 20 jours, soit du 
11 juin 2019 au 30 septembre 2024, un local situé au 920, rue Bélanger à Montréal, d'une 
superficie de 7438 pieds carrés, utilisé à des fins de poste de quartier 35 pour le SPVM, pour un 
loyer total de 989 661,74 $, taxes, contingences et incidences incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver le projet de troisième convention de modification de bail par lequel la Ville de Montréal 

loue de Jean-Louis St-Onge et Mathieu St-Onge, pour une période de 5 ans à compter du 11 juin 
2019, un local situé au 920, rue Bélanger, à Montréal, d’une superficie de 7438 pieds carrés, pour les 
besoins de poste de quartier 35 du Service de police de la Ville de Montréal, moyennant un loyer total 
de 982 763,24 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de troisième 
convention de modification de bail ; 

 
2- d'autoriser une dépense de 6 898,50 $, taxes, contingences et incidences incluses ; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198042002 
80.01 (20.36) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0533 
 
Résilier le contrat accordé à Les services intégrés Lemay et associés inc. pour des services 
professionnels en architecture de paysage et ingénierie pour l'élaboration de plans et devis et la 
surveillance, requis pour l'aménagement du parc du Bassin-à-Bois (nord et sud) et de la place 
publique des Quatre-Bassins (CG16 0539) - Appel d'offres public 211613 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
de résilier le contrat accordé à Les services intégrés Lemay et associés inc. pour des services 
professionnels en architecture de paysage et ingénierie pour l'élaboration de plans et devis et la 
surveillance, requis pour l'aménagement du parc du Bassin-à-Bois (nord et sud) et de la place publique 
des Quatre-Bassins (CG16 0539) - appel d'offres public 211613.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196300001 
80.01 (20.37) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0534 
 
Conclure une entente-cadre de gré à gré, pour une période de 12 mois, avec M.D. Charlton Co. Ltd 
pour l'acquisition et la fourniture d'armes à impulsion électrique de marque Taser X2, de 
cartouches, de batteries, de cibles et de câbles de téléchargement pour le Service de police de la 
Ville de Montréal, pour une somme maximale de 278 295,08 $, taxes incluses (fournisseur unique) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
  
1- de conclure une entente-cadre de gré à gré, d'une période de 12 mois, avec la firme M.D. Charlton 

Co. Ltd., pour l'acquisition et la fourniture d’armes à impulsion électrique de marque Taser X2, de 
cartouches, de batteries, de cibles et de câbles de téléchargement pour le Service de police de la 
Ville de Montréal, pour une somme maximale de 278 295,08 $, taxes incluses (fournisseur unique) ; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidence : M. Marvin Rotrand 
 
 
1195315001 
80.01 (20.38) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0535 
 
Autoriser une appropriation de 2 089 700 $ de la réserve de voirie locale et de 375 000 $ de la 
réserve de voirie d'agglomération, afin de financer en 2019, des études et autres pour des travaux 
de voirie au budget de fonctionnement du Service de l'urbanisme et de la mobilité 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une appropriation de 2 089 700 $ de la réserve de voirie locale au budget de 

fonctionnement du Service de l'urbanisme et de la mobilité, répartie comme suit : 

- 500 000 $ pour la réalisation d’une étude de faisabilité dans le cadre du projet pour le 
remplacement du pont Jacques-Bizard;  

 
- 75 000 $ pour la préparation de l'avant-projet préliminaire du projet Peel Lot C ;  

 
- 55 000 $ pour la réalisation des études complémentaires en phase d'avant projet pour le 

réaménagement de l’intersection CDN/Remembrance;  
 

- 150 000 $ pour une étude d'avant-projet définitif mais qui n'est pas capitalisable pour le projet du 
secteur UQAM/Place Pasteur (incluant le volet Accès Jardin);  

 
- 30 000 $ pour la réalisation d’études diverses dans le cadre du projet du Parc Chaboillez - 

Portion nord du square Chaboillez (aménagement);  
 

- 200 000 $ pour diverses études d'aménagement du réseau artériel;  
 

- 500 000 $ pour la réalisation de plusieurs comptages afin de populer la base de données de 
comptage récemment développée au coût de 1,5M $;  

 
- 500 000 $ pour l’entretien du réseau de télécommunication du centre de gestion de la mobilité 

urbaine (CGMU);  
 

- 25 000 $ pour la réalisation de projets d'aménagement de rue dans le cadre de l'affichage libre 
de Montréal à Pied;  

 
- 54 700 $ pour le programme d'implantation de rues piétonnes pour des besoins additionnels en 

terme d'aménagement temporaire;  

2 - d'autoriser une appropriation de 375 000 $ de la réserve de voirie d'agglomération au budget de 
fonctionnement du Service de l'Urbanisme et de la Mobilité, répartie comme suit : 

- 100 000 $ pour la réalisation des activités d’auscultation sur le réseau de voies cyclables dans le 
cadre du programme de maintien du réseau cyclable;  

- 250 000 $ pour la réalisation des études de concepts, analyse des impacts, productions visuelles 
3D et consultations auprès des partenaires et riverains du REV;  

- 25 000 $ pour la réalisation d’une étude d'avant-projet préliminaire pour la piste cyclable dans le 
cadre du projet Peel Lot C;  

3-  d'imputer ces appropriations conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195056001 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
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CM19 0536 
 
Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal du projet d'Hydro-Québec visant la reconstruction à 315 kV de la ligne souterraine Viger 
- Adélard-Godbout sur le territoire de la Ville de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver la conformité aux objectifs du Schéma d'aménagement et de développement de 

l'agglomération de Montréal du projet d'Hydro-Québec visant la reconstruction à 315 kV de la ligne 
souterraine Viger – Adélard-Godbout sur le territoire de la Ville de Montréal, soumis par Hydro-
Québec;  

 
2- d'autoriser le greffier à transmettre l'avis à cet effet à la sous-ministre du ministère de l'Énergie et 

des Ressources naturelles en vertu de l'article 152 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, et à 
titre d'information à la répondante d'Hydro-Québec.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198199001 
80.01 (30.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0537 
 
Adopter la Politique d'approvisionnement responsable et équitable de la Ville de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter la Politique d'approvisionnement responsable et équitable de la Ville de Montréal.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194990002 
80.01 (30.03) 
 

____________________________ 
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CM19 0538 
 
Report des budgets d'immobilisations des arrondissements non utilisés en 2018 - volet conseil 
d'agglomération 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

d'adopter un budget supplémentaire de 2 740 000 $ au PTI 2019-2021, provenant de report de surplus du 
budget d'emprunt à la charge des contribuables d'agglomération au 31 décembre 2018, et ce, pour les 
arrondissements de Ville-Marie et de Saint-Laurent.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195929002 
80.01 (30.04) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (45.01) à 80.01 (45.04) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0539 
 
Approuver le Règlement R-178 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
800 000 000 $ pour financer le projet « Réno-Systèmes - phase 5 » pour un terme de 20 ans et 
approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la STM 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’approuver le Règlement R-178 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

800 000 000 $ pour financer le projet « Réno-Systèmes – phase 5 » pour un terme de 20 ans, le tout 
conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. 
S-30.01) ; 
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2- d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196213002 
80.01 (45.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0540 
 
Approuver le Règlement R-189 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
80 000 000 $ pour financer le projet « Postes abaisseurs - 25 kV/12kV - phase 1 » pour un terme de 
20 ans et approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la STM 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’approuver le Règlement R-189 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

80 000 000 $ pour financer le projet « Postes abaisseurs – 25 kV/12 kV – phase 1 » pour un terme 
de 20 ans, le tout conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en 
commun (RLRQ c. S-30.01) ; 

 
2- d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196213003 
80.01 (45.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0541 
 
Approuver le Règlement R-194 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
500 000 000 $ pour financer le Programme « Réno-Infrastructures - phase 3 » pour un terme de 
20 ans et approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la STM 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1 - d’approuver le Règlement R-194 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
500 000 000 $ pour financer le projet « Réno-Infrastructures – phase 3 » pour un terme de 20 ans, le 
tout conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ 
c. S-30.01); 

 
2 - d’approuver la modification du Programme d’immobilisations 2019-2028 de la Société de transport de 

Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196213004 
80.01 (45.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0542 
 
Approuver le Règlement R-195 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
320 000 000 $ pour financer le projet « Programme accessibilité métro - phase 2 » pour un terme 
de 20 ans et approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la STM 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’approuver le Règlement R-195 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

320 000 000 $ pour financer le projet « Programme accessibilité métro – phase 2 » pour un terme de 
20 ans, le tout conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en 
commun (RLRQ c. S-30.01); 

 
2 - d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196213005 
80.01 (45.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0543 
 
Nomination de membres à la Communauté métropolitaine de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 mai 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de nommer Mme Christine Gosselin à titre de membre à la Communauté métropolitaine de Montréal, 

en remplacement de Mme Nathalie Goulet; 
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2- de nommer M. Giovanni Rapanà à titre de membre à la Communauté métropolitaine de Montréal, en 

remplacement de Mme Andrée Hénault. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
 
80.01 (51.01) 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (65.01) 
 
Demande de gare intermodale du REM à Dorval 
 
 
Attendu que les transports collectifs et actifs sont au cœur de la politique de développement durable du 
gouvernement du Québec; 
 
Attendu que la lutte contre les changements climatiques favorise l'usage des transports collectifs; 
 
Attendu que la congestion routière de la région de Montréal milite sur l'intermodalité des transports pour 
améliorer la fluidité de la circulation des personnes et des biens; 
 
Attendu que le gouvernement du Québec a mandaté la Caisse de dépôt et placement du Québec (CPDQ 
Infra) pour réaliser un projet de transport collectif par navettes électriques dans la région de Montréal 
(ci-après nommé REM); 
 
Attendu que le projet du REM comprend une desserte par navettes électriques autonomes à haute 
fréquence entre l'aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau, le centre-ville de Montréal et des 
interconnexions avec le réseau de métro de Montréal; 
 
Attendu que le projet actuel se termine à l'aérogare de Dorval et ne comporte aucune connexion avec les 
gares de passagers de VIA Rail et d'Exo, situées directement à la limite sud de l'aéroport; 
 
Attendu que plus de 100 000 personnes vivent à proximité de l'aéroport; 
 
Attendu que plus de 30 000 personnes se rendent travailler à l'aéroport tous les jours; 
 
Attendu que plus de 50 000 personnes y prennent ou débarquent des avions quotidiennement; 
 
Attendu que plus 16 000 personnes se rendent à la gare de trains de banlieue Exo, à proximité de 
l'aéroport; 
 
Attendu que plus de 300 passagers utilisent les trains VIA Rail à la gare Dorval tous les jours; 
 
Attendu qu'environ 25 000 personnes transitent au terminus de la Société de transport de Montréal 
(STM), adjacent aux gares ferroviaires, tous les jours, ce qui en fait le deuxième point en importance 
d'échange dans l'ouest de l'île après le terminus Fairview, à Pointe-Claire; 
 
Attendu que plus de 150 000 véhicules transitent chaque jour dans l'échangeur autoroutier Dorval; 
 
Attendu que les citoyennes et citoyens de la Cité de Dorval de même que tous ceux et celles habitant au 
sud de l'autoroute du Souvenir (A-20) n'auront pas accès à cette nouvelle gare sans être obligés de 
passer par les installations aéroportuaires qui ne sont pas conçues pour ce type de desserte quotidienne; 
 
Attendu que la Cité de Dorval a présenté, en septembre 2016, un mémoire aux audiences du Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) sur le projet de réseau électrique métropolitain de 
transport collectif (REM), demandant cette intégration des gares passagers de VIA Rail et Exo à 
l'aéroport en même temps que celle du REM; 
 
Attendu que l'arrondissement de Lachine a également demandé lors des audiences du Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement que le tracé du REM soit prolongé jusqu'aux gares passagers 
de VIA Rail et Exo; 
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Attendu que les dirigeants d'Aéroports de Montréal sont favorables à ce qu'une modification au projet du 
REM soit apportée pour que les gares passagers de VIA Rail et Exo soient intégrées à la gare du REM à 
l'aéroport pour des raisons de sécurité; 
 
Attendu que les dirigeants de VIA Rail sont favorables à cette intégration; 
 
Attendu que les dirigeants de la CDPQ Infra considèrent qu'un tel prolongement est concevable; 
 
Attendu que la distance entre le quai du REM à l'aérogare avec la gare Via/Exo est minime; 
 
Attendu qu'en vertu de la gouvernance du projet du REM confié à la CDPQ, il est de la prérogative du 
gouvernement du Québec d'identifier les projets sur lesquels il souhaite que la CPDQ Infra se penche et 
développe des propositions techniques et financières touchant d'éventuels prolongements du REM;  
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
1- que l’agglomération de Montréal demande officiellement au gouvernement du Québec qu’une gare 

intermodale soit réalisée à Dorval en prolongeant l’antenne aéroportuaire du REM d’environ 700 
mètres;  

 
2- que la nouvelle station intermodale fusionne les gares de trains de banlieue de la ligne Vaudreuil-

Hudson, opérés par Exo, des services ferroviaires interurbains opérés par VIA Rail, le terminus 
d’autobus, opérés par la STM, et une station des navettes électriques autonomes, opérées par le 
Réseau express métropolitain de la Caisse de dépôt et placement du Québec Infra (CDPQ Infra). 

 
3- qu’il est important d’agir rapidement compte tenu que les travaux du REM pour l’antenne 

aéroportuaire débutent cet été;  
 
4- que les coûts de ce prolongement soient assumés en prenant en considération que le projet originel 

aurait dû comporter cette gare intermodale d’office et qu’il s’agit ici d’une correction au concept 
originel. 

 
 
À 16 h 51, avant de débuter l'étude de l'article 80.01 (65.01), le leader de la majorité, M. François 
Limoges, apporte quelques précisions concernant la motion à être étudiée.  Il indique qu'un membre du 
conseil d'agglomération, soit le maire de la Ville de Dorval, s'est prévalu de son droit de déposer une 
motion au chapitre 65 de l'ordre du jour du conseil d'agglomération, et qu'il est possible pour le conseil 
municipal de l'étudier en orientation, mais, qu'en conséquence, cela brimerait le porteur de la motion.  
M. Limoges propose donc l'adoption de cette motion sans débat, sans orientation, afin que la discussion 
sur cette motion se fasse lors de l'assemblée du conseil d'agglomération. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Alan DeSousa. 
 
Le conseiller DeSousa prend la parole et remercie le leader de la majorité pour les précisions apportées 
mais insiste sur le fait que depuis 2005, chacun des dossiers soumis en orientation est débattu au conseil 
municipal.  Le conseiller mentionne que s'il y avait adoption de la motion, sans orientation, sans débat, tel 
que proposé par le leader de la majorité, cela priverait les membres du conseil de l'opportunité de 
prendre position et de se prononcer.   
 
La présidente du conseil remercie le conseiller DeSousa. 
 
 
 
Avant de céder la parole au leader de la majorité, la présidente du conseil intervient pour apporter des 
éléments de clarification. En effet, après consultation auprès du greffier de la Ville, la présidente du 
conseil informe les membres, que l'article 62 de la Loi sur l'exercice des compétences municipales dans 
certaines agglomérations, stipule que, lorsque le conseil ordinaire de la municipalité centrale prend une 
orientation, il y a une possibilité de prendre une décision mais qu'il n'y a pas d'obligation pour le conseil 
municipal de donner cette orientation, selon la loi.  Toutefois, la présidente du conseil indique qu'elle 
permettra aux membres qui souhaitent s'exprimer sur ce point, de le faire. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité. 
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Le leader de la majorité soulève une question de règlement en indiquant qu'il a proposé cette façon de 
faire parce que, à son avis, il n'est pas souhaitable de débattre de l'article 80.01 (65.01) avant l'article 
65.05 inscrit à l'ordre du jour qui traite du même sujet, et ce, afin de laisser l'exclusivité à l'opposition 
officielle de présenter sa motion. 
 
 
La présidente du conseil mentionne qu'elle va donner la possibilité au chef de l'opposition officielle, 
M. Lionel Perez, de s'exprimer à cet égard. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle dit comprendre la problématique à laquelle le conseil est confronté mais 
rappelle qu'en procédant ainsi, tel que proposé par le leader de la majorité, les membres du conseil sont 
privés de leur droit de se prononcer sur l'orientation à donner à cette motion.  Le chef de l'opposition 
officielle poursuit et indique qu'il n'est nullement de son intention d'amender ou de battre cette motion 
avant même sa présentation au conseil d'agglomération, mais il maintient sa position à l'effet que le 
conseil municipal doit se prononcer sur l'orientation à donner à l'article 80.01 (65.01) 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l'opposition officielle. 
 
 
 
La présidente du conseil prend la parole et informe les membres que des discussions ont eu lieu lors de 
la rencontre des leaders et qu'une forme d'entente avait été convenue.  La présidente du conseil réitère 
sa volonté de donner le droit de parole aux membres qui souhaiteront s'exprimer et rappelle qu'en vertu 
de la loi, le conseil n'a pas l'obligation de donner son orientation. 
 
 

____________________________ 
 
 
À 17 h 05, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 13 mai 2019 

13 h 

Séance tenue le lundi 13 mai 2019 – 19 h 
Salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan 
DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, M. Luc Ferrandez, Mme Rosannie Filato, 
Mme Giuliana Fumagalli, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, 
M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand 
Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, 
Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, 
Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, 
M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal 
Rossi, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq 
Sari, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, 
Mme Stéphanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Effie Giannou et M. Craig Sauvé. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte.  Avant de débuter avec la 
période de questions du public, elle informe l’assemblée de quelques nouveautés en lien avec cette 
période de questions à la suite de suggestions résultant d’une recherche de Concertation Montréal sur la 
pratique égalitaire de la participation citoyenne au Bureau de la présidence afin de l’améliorer, à savoir 
que l’inscription des citoyennes et des citoyens qui souhaitent poser des questions ne se fera plus à 
l’édifice Chaussegros-de-Léry mais plutôt dans le salon Jeanne-Mance de l’édifice Lucien-Saulnier pour 
accommoder le public. 
 
 
La présidente du conseil poursuit et indique l’ajout d’une minuterie qui sera disponible sur les écrans 
situés dans la salle afin de permettre aux citoyens de voir et de contrôler le temps imparti pour leur 
intervention.  Elle poursuit et présente aux membres du conseil deux dépliants qui ont été mis à jour afin 
de refléter notamment la nouvelle adresse de l’hôtel de ville ainsi que les nouvelles pratiques pour 
améliorer la participation citoyenne.  De ce fait, elle informe les membres du conseil que les citoyennes et 
les citoyens poseront leurs questions à partir du centre de la salle.  La présidente du conseil invite les 
membres à se retourner pour accueillir et répondre aux questions du public, ainsi qu’à garder le silence 
lors des interventions étant donné l’acoustique particulière de la salle. 
 
 

____________________________ 
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1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Jean Duval Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 

Proposition d’un prototype de poncho avec 
compartiments en remplacement des sacs 
d’épicerie / Déplore l’absence de toilette au 
restaurant Van Houtte situé au niveau des 
guichets à la station de métro Berri-UQAM 

   
M. Patrick Cary-Barnard Mme Valérie Plante 

(M. Luc Ferrandez) 
(Mme Laurence Lavigne-
Lalonde) 

Exprime le souhait que la Ville de Montréal 
mette sur pied un comité pour la gestion et la 
protection de ses zones humides afin 
d’acquérir l’accréditation décernée aux villes 
qui voient à la protection de ces zones sur 
leur territoire conformément à la convention 
de Ramsar / souhaite aussi savoir si le 
Bureau montréalais de la transition 
écologique et de la résilience de la Ville de 
Montréal fait partie d’un comité municipal 
spécifiquement assigné à la gestion durable 
des terres humides existantes sur l’île 
Dépôt de document 

   
M. Laurent Morissette 
Fortier 

Mme Valérie Plante 
(M. François W. Croteau) 
(Mme Nathalie Goulet) 

Désire obtenir la liste des permis de 
terrasses accordés aux restaurants situés en 
particulier dans l’arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie ainsi qu’ailleurs à 
Montréal / Engagement souhaité de 
l’application rigoureuse du règlement sur 
l’accessibilité universelle à la Ville de 
Montréal afin que les terrasses soient 
aménagées avec du mobilier adapté  

   
M. Lucien Pigeon Mme Laurence Lavigne 

Lalonde 
Suggère l’embauche de sociologues et de 
philosophes pour guider le public quant à son 
rôle en ce qui concerne la réduction des gaz 
à effet de serre (GES) – implication des 
citoyennes et des citoyens souhaitée dans ce 
dossier afin de les mobiliser et les sensibiliser 
à faire leur part 

   
M. Jean-Claude Lanthier Mme Cathy Wong 

(M. François Limoges) 
Réflexion souhaitée sur la limitation de trois 
questions sur un même sujet lors de la 
période questions du public – autoriser la 
citoyenne ou le citoyen inscrit à poser une 
question sur un sujet autre, s’il est le 
quatrième inscrit pour une question qui a déjà 
fait l’objet de trois réponses 

   
À 19 h 29, la présidente du conseil informe le citoyen, M. Lanthier, qui souhaite poser une autre question, 
qu’elle pourrait l’accommoder en ce sens à la fin de la période de questions du public, lorsque la liste des 
personnes inscrites sera épuisée.  
   
Mme Susan Stacho M. Luc Ferrandez Remerciements adressés aux membres du 

conseil pour les efforts déployés afin de venir 
en aide aux sinistrés des inondations qui ont 
affecté plusieurs résidents de l’Ouest de l’Île 
ce printemps / Souhaite connaître les droits 
des propriétaires des terrains formant l’Anse-
à-l’Orme / Demande de refuser l’émission de 
tout permis de construction aux propriétaires 
de ces terrains à cause de leur localisation 
dans une zone inondable 
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Question de À Objet 
   
M. Francis Lapierre Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Félicite l’Administration d’exiger que le 
prolongement du Réseau électrique 
métropolitain (REM) soit planifié par l’Autorité 
régionale de transport métropolitain (ARTM) 
au lieu de la Caisse de dépôt mais déplore 
son appui au projet de prolongement dans sa 
forme actuelle / Mesures souhaitées pour 
raisonner la Caisse de dépôt en ce qui 
concerne les projets du REM et du service 
rapide par bus (SRB Pie IX) – souhaite que 
l’Administration fournisse la ventilation de la 
facture de 100 M$ du coût des mesures de 
mitigation du REM 

   
M. Sylvain Plourde Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Déplore le silence de l’Administration sur le 
retard des travaux d’accessibilité universelle 
dans les stations de métro contrairement aux 
sorties de celle-ci dans les médias pour 
décrier le projet de loi 21 sur la laïcité / 
Quelle réponse l’Administration compte 
fournir aux 300 personnes prêtes à investir le 
marché du travail afin de contribuer à 
l’économie sociale mais qui sont freinées à 
cause du manque de ressources leur 
permettant de se déplacer aisément 

   
Mme Alison Hackney Mme Rosannie Filato 

(M. Luc Ferrandez) 
(M. Sylvain Ouellet) 

Tenir compte des analyses et des données 
contenues dans le rapport, daté de 1992, de 
la firme Tecsult sur le bassin versant de 
l’Anse-à-l’Orme pour établir la carte des 
zones inondables / Souhaite savoir s’il y a eu 
d’importants changements dans la 
cartographie des zones inondables depuis 
2008, et comment procéder pour obtenir ces 
cartes 

   
M. Sylvain Milot M. Luc Ferrandez 

(Mme Marianne Giguère) 
Questionne la pertinence du projet 
d’agrandissement du parc Baldwin qui aura 
pour impact la fermeture de la rue Terrasse 
Mercure, ce qui entravera l’accès à l’école et 
réduira le nombre de stationnements pour le 
personnel de l’école – installation d’un feu de 
circulation souhaitée à l’intersection des rues 
Chapleau et Rachel pour la sécurité des 
piétons 

   
M. Jean-François Racine Mme Manon Barbe  

(M. François Limoges) 
Souligne le travail ardu de mesdames Manon 
Barbe et Maja Vodanovic dans le 
développement rapide du projet de relier le 
métro Angrignon à l’arrondissement de 
Lachine avec un système structurant de 
transport collectif / Bonification souhaitée au 
Code d’éthique et de conduite des membres 
du conseil afin d’interdire aux élu.e.s de 
prendre position sur les commentaires 
haineux sur les réseaux sociaux – souhaite 
savoir si le nouveau code d’éthique a déjà 
été adopté par les membres du conseil 
d’agglomération 

   
M. Louis Langevin Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 
(M. Benoit Dorais) 

Souhaite savoir à quand remonte le moment 
où les déchets transportés par les cours 
d’eau, à chaque printemps, ont été récupérés 
et à qui doit-on attribuer la responsabilité de 
ne pas avoir protégé adéquatement les 
riverains des inondations 

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Sommes engagées par les administrations 
précédentes pour la réfection du réseau 
routier et durée de vie des infrastructures – 
mesures concrètes pour terminer un chantier 
avant d’en débuter un autre et pour réparer 
les nids de poule  
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Question de À Objet 
   
M. Martin Dion Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Mesures concrètes pour rendre accessible le 
mobilier des terrasses – adopter un 
règlement à cet effet et veiller à ce qu’il soit 
appliqué à toutes les terrasses 

   
____________________________ 

 
À 20 h 09, 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 
 
          appuyé par  Mme Karine Boivin-Roy 
 
de prolonger la période de questions des citoyennes et des citoyens de 30 minutes, conformément à 
l'article 53 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051). 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de prolonger la période de questions du public 
jusqu’à épuisement de la liste des personnes inscrites. 

 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 

____________________________ 
   
Mme Linda Gauthier Mme Valérie Plante 

(M. Luc Ferrandez) 
(Mme Nathalie Goulet) 

Instauration d’un guide d’aménagement 
durable et accessible du mobilier des 
terrasses pour mettre fin à la discrimination 
dont sont victimes les personnes à mobilité 
réduite / Engagement de l’Administration à 
réviser le cadre normatif afin d’exiger que 
toutes les terrasses soient accessibles 
universellement 

   
À 20 h 14, la présidente du conseil indique que la liste des personnes inscrites à la période de questions 
du public étant épuisée, et, tel qu’évoqué un peu plus tôt, elle invite M. Lanthier à entrer dans la salle du 
conseil pour poser sa question. 
   
M. Jean-Claude Lanthier Mme Cathy Wong 

(Mme Émilie Thuillier) 
(M. Sylvain Ouellet) 

Dénivellation au niveau des trottoirs près des 
arbres, rue de Mentana – appel logé au 311 
en septembre 2018 – aucun suivi à ce jour / 
Espace laissé vacant entre le trottoir et 
l’asphalte lors de la construction de trottoirs 
peut représenter un certain danger pour les 
piétons  

   
___________________________ 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 20.  Elle remercie les trois personnes 
s’identifiant comme femmes et les 12 personnes s’identifiant comme hommes qui se sont déplacé.e.s 
pour poser leur question et pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 

___________________________ 
 

 
La présidente du conseil cède la parole au leader adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele. 
 
Le leader adjoint de l’opposition officielle prend la parole afin de s’excuser pour les commentaires 
désobligeants émis par M. Laurian Ionita à l’endroit d’une employée du greffe. 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

___________________________ 
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À 20 h 22, le conseil reprend l'étude de l'article 80.01 (65.01). 
 

___________________________ 
 
 
Article 80.01 (65.01) – (Suite) 
 
Demande de gare intermodale du REM à Dorval 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
 
Le conseiller Rotrand mentionne que les conseillers indépendants n'ont pas été consultés à cet égard et 
veut s'assurer que les droits des élu.e.s seront respectés.  Le conseiller indique que si la proposition du 
leader de la majorité est adoptée, les membres perdront la possibilité de s'exprimer en orientation et le 
pouvoir de disposer de cette motion.  Pour terminer, le conseiller Rotrand aurait préféré avoir été consulté 
en amont. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand et cède la parole à la leader adjointe de la 
majorité, Mme Émilie Thuillier. 
 
 
La leader adjointe de la majorité prend la parole et rappelle que le but de cette proposition est de 
permettre aux membres de s'exprimer et non de restreindre les débats.  La leader adjointe de la majorité 
rappelle que la proposition du leader de la majorité veut simplement permettre au porteur de la motion de 
la présenter au conseil d'agglomération sous sa forme actuelle. 
 
La présidente du conseil remercie la leader adjointe de la majorité et cède la parole au leader de la 
majorité. 
 
 
 
À 20 h 30, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de reporter de l'étude de l'article 80.01 
(65.01) à une phase ultérieure afin de permettre aux leaders d'en discuter. 
 
 
 
La leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, accepte la proposition de report. 
 

___________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0544 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 4 156 623,78 $, taxes incluses, dans le cadre de divers 
contrats accordés pour le déneigement clé en main, majorant ainsi le montant total de ces 
contrats de 54 860 051,85 $ à 59 016 675,64 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0630; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 4 156 623,78 $, taxes incluses, pour les contrats de 

déneigement clé en main, majorant ainsi le montant total des contrats de 54 860 051,85 $ à 
59 016 675,64 $, taxes incluses; 
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.01 1197711003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0545 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 2 049 631,84 $, taxes incluses, dans le cadre de divers 
contrats accordés pour l'exploitation des lieux d'élimination de la neige et de location de 
machinerie, majorant ainsi le montant total de ces contrats de 19 322 185,75 $ à 21 371 817,58 $, 
taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0631; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 2 049 631,84 $, taxes incluses, pour l'exploitation des lieux 

d'élimination de la neige et de location de machinerie, majorant ainsi le montant total des contrats de 
19 322 185,75 $ à 21 371 817,58 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
À 20 h 34, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.02 1197711004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0546 
 
Accorder un contrat à Services Infraspec inc. pour des travaux de réparation ponctuelle de 
conduites d'égouts secondaires de la Ville de Montréal - Dépense totale de 598 876,04 $, taxes, 
contingences et variation de quantité incluses - Appel d'offres public 10302 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0634; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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1- d'accorder au seul soumissionnaire, Services Infraspec inc., ce dernier ayant présenté une 
soumission conforme, le contrat de réparations ponctuelles de conduites d'égout, aux prix de sa 
soumission, pour une dépense totale de 598 876,04 $, taxes, contingences et variation de quantités 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10302;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.03 1198023001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0547 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 167 063,80 $, taxes et incidences incluses, pour des 
travaux de déplacement d'une conduite de gaz, située sous le trottoir ouest de la rue Sicard, entre 
la rue Sainte-Catherine et la rue Adam dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, 
dans le cadre du contrat accordé aux Entreprises Michaudville inc., (CM18 0638), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 2 700 000,09 $ à 2 841 811,18 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0637; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 167 063,80 $, taxes et incidences incluses, pour des 

travaux de déplacement de la conduite gazière dans le cadre du contrat accordé aux Entreprises 
Michaudville inc. (CM18 0638), majorant ainsi le montant total du contrat de 2 700 000,09 $ à 
2 841 811,18 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.04 1197231050  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0548 
 
Accorder un contrat à Groupe DCR pour la construction et la réfection des rochers artificiels en 
béton dans le cadre du projet Migration du Biodôme 2.0 - Dépense totale de 345 482,63 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public BI-00020-FR (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0638; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Groupe DCR, ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour réaliser des travaux de construction et de réfection des rochers artificiels 
en béton au Biodôme de Montréal, aux prix de sa soumission, soit une somme maximale de 
268 739,69 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public BI-00020-FR;  

 
2- d'autoriser une dépense de 53 747,94 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 22 995 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
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4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.05 1198304004  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0549 
 
Accorder un contrat à Roland Grenier Construction ltée pour l'installation de bassins de 
production des plantes Victoria au Jardin botanique de Montréal - Dépense totale de 197 637,71 $, 
taxes et contingences incluses - Appel d'offres public JA-00065V (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0639; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Roland Grenier Construction ltée, ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour réaliser l'installation de bassins de production des plantes 
Victoria au Jardin botanique de Montréal, aux prix de sa soumission, soit une somme maximale de 
171 858,88 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public JA-00065V;  

 
2- d'autoriser une dépense de 25 778,83 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.06 1196318003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0550 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Théâtre B.T.W. inc., pour une 
période de 3 ans, à compter du 1er décembre 2019, les locaux 432 et 460 situés au 4e étage de 
l'immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie totale de 2 927,46 pieds carrés, à des 
fins culturelles, pour un loyer total de 42 718,20  $, excluant les taxes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0647; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue à Théâtre B.T.W. 

inc., à des fins culturelles, les locaux 432 et 460, d'une superficie totale de 2 927,46 pieds carrés, au 
4e étage de l’immeuble situé au 3680, rue Jeanne-Mance, pour une période de 3 ans, à compter du 
1er décembre 2019, moyennant un loyer total de 42 718,20 $, excluant les taxes, le tout selon les 
termes et conditions prévus au projet de convention de prolongation de bail;  

 
2- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.07 1194069006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0551 
 
Approuver un projet de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal loue à l'organisme 
Danse-Cité inc., pour une période additionnelle de 3 ans, à compter du 1er août 2019, des locaux 
situés au 4e étage de l'immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie de 907,72 pieds 
carrés, à des fins communautaires, pour un loyer total de 37 131,12 $, excluant les taxes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0649; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue à Danse-Cité inc., 

à des fins communautaires, des locaux d'une superficie de 907,72 pieds carrés, au 4e étage de 
l’immeuble situé au 3680, rue Jeanne-Mance, pour une période de 3 ans, à compter du 1er août 
2019, moyennant un loyer total de 37 131,12 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet de convention de prolongation de bail;  

 
2- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.08 1194069007  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0552 
 
Accorder un soutien financier de 170 000 $ à la Société des musées de Montréal (SDMM), dans le 
cadre de l'Entente sur le développement culturel 2018-2021 entre le ministère de la Culture et des 
Communications et la Ville de Montréal / Approuver un projet de convention à cet effet  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0651; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
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1- d'accorder un soutien financier de 170 000 $ à la Société des directeurs des musées Montréalais 
(SDMM), pour l’année 2019, dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel entre la Ville 
de Montréal et le Ministère de la Culture 2018-2021;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.09 1197233002  
 

____________________________ 
 
 
Article 20.10 
 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 4 442 657,73 $, taxes incluses, pour les prolongations 
pour l'hiver 2019-2020 de cinq contrats de déneigement clé en main accordés à Groupe TMD inc., 
Déneigement Fontaine Gadbois inc., Les Excavations Payette ltée et 9055-0344 Québec inc., 
majorant ainsi le montant total des contrats de 6 302 819,98 $ à 10 745 477,71 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0698; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 4 442 657,73 $, taxes incluses, afin de prolonger, pour 

l'hiver 2019-2020, les cinq contrats de déneigement clé en main accordés à Groupe TMD inc., 
Déneigement Fontaine Gadbois inc., Les Excavations Payette ltée et 9055-0344 Québec inc., 
majorant ainsi le montant total pour ces contrats de 6 302 819,98 $ à 10 745 477,71 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
À 21 h 03, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
 
 
À 21 h 06, le leader de la majorité prend la parole pour proposer le report de l'adoption de l'article sous 
étude à une phase ultérieure afin de ne pas retarder l'étude de l'ordre du jour et pour permettre au 
responsable du dossier au comité exécutif, M. Jean-François Parenteau, de fournir une réponse plus 
étoffée au chef de l'opposition officielle qui n'est pas satisfait des justificatifs de cette dépense dans la 
réplique donnée. 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
Article 20.11 
 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 1 654 089,05 $, taxes incluses, pour la prolongation de 
l'hiver 2019-2020 de deux contrats de déneigement clé en main accordés à Groupe IMOG inc. et 
Ramcor construction inc., majorant ainsi le montant total des contrats de 7 687 551,28 $ à 
9 341 640,33 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0699; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 1 654 089,05 $, taxes incluses, afin de prolonger, pour 

l'hiver 2019-2020, les deux contrats de déneigement clé en main accordés à Groupe IMOG inc. et 
Ramcor construction inc., majorant ainsi le montant total des contrats de 7 687 551,28 $ à 
9 341 640,33 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
 
 
À 21 h 17, le leader de la majorité prend la parole pour proposer le report de l'adoption de l'article sous 
étude à une phase ultérieure afin de ne pas retarder l'étude de l'ordre du jour et pour permettre au 
responsable du dossier au comité exécutif, M. Jean-François Parenteau, de fournir une réponse plus 
étoffée au chef de l'opposition officielle qui n'est pas satisfait des justificatifs de cette dépense dans la 
réplique donnée. 
 
La proposition est agréée. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0553 
 
Accorder un contrat de gré à gré à CEDROM-SNi inc. pour le renouvellement à la ressource 
électronique Eureka.cc, pour une somme maximale de 121 753,96 $, taxes incluses, pour les 
bibliothèques des 19 arrondissements de Montréal, pour une période d'un an, soit du 22 mars 
2019 au 21 mars 2020 (fournisseur unique) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0695; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à CEDROM-SNi inc., fournisseur unique, 

pour le renouvellement à la ressource électronique Eureka.cc, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 121 753,96 $, taxes incluses, pour les bibliothèques des 19 
arrondissements de Montréal, pour une période d’un an, soit du 22 mars 2019 au 21 mars 2020; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1197342001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0554 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 2 462 533,73 $, taxes incluses, pour les prolongations 
pour l'hiver 2019-2020 de deux contrats de déneigement clé en main accordés à Groupe Imog inc. 
et A&O Gendron inc., majorant ainsi le montant total des contrats de 8 246 516,77 $ à 
10 709 050,50 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0700; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 2 462 533,73 $, taxes incluses, afin de prolonger, pour 

l'hiver 2019-2020, les deux contrats de déneigement clé en main accordés à Groupe Imog inc. et 
A&O Gendron inc., majorant ainsi le montant total des contrats de 8 246 516,77 $ à 10 709 050,50 $, 
taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.13 1197711002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0555 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 788 781 $, taxes incluses, pour la prolongation pour l'hiver 
2019-2020 de deux contrats de déneigement clé en main accordés à Les entrepreneurs Bucaro 
inc., majorant ainsi le montant total des contrats de 3 825 675,59 $ à 4 614 456,59 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0701; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 788 781 $, taxes incluses, afin de prolonger, pour l'hiver 

2019-2020, les deux contrats de déneigement clé en main accordés à Les entrepreneurs Bucaro inc., 
majorant ainsi le montant total des contrats de 3 825 675,59 $ à 4 614 456,59 $, taxes incluses; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.14 1197711001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0556 
 
Autoriser la première prolongation, pour une période de douze mois, de l'entente-cadre conclue 
avec Plastipro Canada ltée (CM16 0767), pour la fourniture, sur demande, de balises coniques 
(cônes de signalisation), pour un montant estimé à 76 252,03 $, taxes incluses, majorant ainsi le 
montant total de l'entente-cadre de 206 316,89 $ à 282 568,92 $ / Autoriser une dépense 
supplémentaire en prévision des possibles variations de quantités aux contrats totalisant un 
montant équivalent à quinze (15) % de celui de la prolongation, soit 11 437,80 $, taxes incluses, 
pour un total de 87 689,83 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0691; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d’exercer la première option de prolongation, pour une période de 12 mois, de l'entente-cadre 

conclue avec Plastipro Canada ltée (CM16 0767) pour la fourniture et la livraison, sur demande, de 
balises coniques (cônes de signalisation) pour un montant estimé à 76 252,03 $, taxes incluses, 
majorant ainsi le montant total de l'entente-cadre de 206 316,89 $ à 282 568,92 $, taxes incluses; 

 
2 - d’autoriser une dépense supplémentaire en prévision des possibles variations de quantités aux 

contrats totalisant un montant équivalent à quinze (15) % de la prolongation, soit 11 437,80 $ taxes 
incluses, pour un total de 87 689,83 $, taxes incluses; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services, 

et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.15 1195331001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.16 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0557 
 
Accorder un contrat à Groupe Lefebvre M.R.P. inc. pour les travaux de rénovation du système 
d'imperméabilisation du dôme/toiture du Biodôme de Montréal - Dépense totale de 814 597,87 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public BI-00118 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0702; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 814 597,87 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour les 

travaux de rénovation du système d'imperméabilisation du dôme/toiture du Biodôme de Montréal; 
 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire, Groupe Lefebvre M.R.P inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 626 613,75 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
BI-00118; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 93 992,06 $ taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'autoriser une dépense de 93 992,06 $ taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.16 1198304002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0558 
 
Conclure une entente-cadre d'une durée de dix-huit mois avec Caprea experts immobiliers inc. 
pour la fourniture de services professionnels en évaluation immobilière, pour une somme 
maximale de 563 837,40 $, taxes incluses, dans le cadre de l'application du règlement 17-055 
concernant la contribution aux fins de parcs - Appel d'offres public 19-17433 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0707; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 18 mois, par laquelle Caprea experts immobiliers inc., 

firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, 
s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis en évaluation immobilière dans le 
cadre de l'application du règlement 17-055 concernant la contribution aux fins de parcs, pour une 
somme maximale de 563 837,40 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 19-17433; 

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.17 1196968003  
 

____________________________ 
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CM19 0559 
 
Accorder un contrat de services professionnels en architecture et en ingénierie à CGA architectes 
inc. et FNX-INNOV inc. (lot 3.4) pour réaliser le programme d'implantation du système de détection 
avec identification par radiofréquence (RFID) et libre-service - phase 3 - Dépense totale de 
301 896,67 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 19-17377 
(2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0706; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder aux seules firmes soumissionnaires, CGA architectes inc. et FNX-INNOV inc. (lot 3.4), ces 

dernières ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat 
de services professionnels en architecture et en ingénierie pour réaliser le programme d’implantation 
du système de détection avec identification par radiofréquence (RFID) et libre-service – phase 3, 
dans le cadre du programme de rénovation, d’agrandissement et de construction des bibliothèques 
de Montréal (Programme RAC), pour une somme maximale de 208 530,58 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17377; 

 
2 - d'autoriser une dépense de 53 124,84 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3 - d'autoriser une dépense de 40 241,25 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.18 1197443001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0560 
 
Approuver la promesse d'achat et de vente ainsi que le projet d'acte par lesquels la Ville vend à 
Sa Majesté la Reine du chef du Canada un terrain vacant situé entre les rues Notre-Dame Ouest et 
Saint-Jacques, à l'est de la Place d'Armes, d'une superficie de 2 023,8 mètres carrés, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie, pour la somme de 7 375 000 $, plus les taxes applicables / Fermer 
et retirer du domaine public le lot 1 180 954 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0710; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de fermer et retirer du domaine public le lot 1 180 954 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal; 
 
2 - d'approuver le projet d’une promesse bilatérale d'achat et de vente par laquelle la Ville de Montréal 

s'engage à vendre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada, un terrain situé entre les rues Notre-
Dame Ouest et Saint-Jacques, à l'est de la Place d'Armes, dans l'arrondissement de Ville-Marie, 
constitué du lot 1 180 954 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une 
superficie de 2 023,8 mètres carrés, pour la somme de 7 375 000 $, plus les taxes applicables, le tout 
selon les termes et conditions stipulés à la promesse bilatérale d'achat et de vente; 

 
3 - de transmettre au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation une demande de décret 

d’autorisation en vertu du paragraphe 3.11 de la Loi sur le ministère du conseil exécutif afin de 
pouvoir conclure la vente conformément à la promesse bilatérale d'achat et de vente ainsi qu'au 
projet d’acte de vente; 
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4 - d'approuver la vente, en autant que le projet d'acte de vente soit substantiellement conforme, de 

l'avis de la Direction des affaires civiles, aux termes et conditions prévus à la promesse bilatérale 
d'achat et de vente ainsi qu'au projet d'acte de vente, et ce, conditionnellement à l'obtention par la 
Ville de Montréal du décret d'autorisation en vertu du paragraphe 3.11 de la Loi sur le ministère du 
conseil exécutif; 

 
5 - de mettre fin à l'exploitation et la location du terrain de stationnement sur ledit lot 1 180 954 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière par la Société en commandite Stationnement de 
Montréal, le tout préalablement à la signature de l'acte de vente; 

 
6 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.19 1197723003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0561 
 
Accorder un soutien financier de 400 000 $ au Festival TransAmériques, pour soutenir la 
13e édition du Festival TransAmériques 2019 / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0719; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1. d'accorder un soutien financier de 400 000 $ à l'organisme Festival TransAmériques inc., pour 

soutenir la 13e édition du Festival TransAmériques 2019 ; 
 

2. d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier ; 

 
3. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.20 1197195006  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.21 à 20.25 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0562 
 
Accorder un soutien financier de 350 000 $ à la Vitrine culturelle de Montréal pour la réalisation de 
son plan d'action 2019-2020 / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0723; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 350 000 $ à la Vitrine culturelle, pour l’année 2019, pour la 

réalisation de son plan d'action 2019-2020;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1193205006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0563 
 
Accorder un soutien financier de 455 500 $ à AlterGo, pour l'année 2019, afin de distribuer divers 
montants aux organismes financés par le Programme d'accompagnement en loisir de l'Île de 
Montréal (PALÎM) / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0725; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 455 500 $ à AlterGo, pour l'année 2019, afin de distribuer divers 

montants aux organisations locales, demandeurs de services d'accompagnateurs pour les activités 
de loisir des personnes ayant des limitations fonctionnelles dans le cadre du « Programme 
d'accompagnement en loisir de l'Île de Montréal (PALÎM) »; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.22 1197986002  
 

____________________________ 
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CM19 0564 
 
Accorder un soutien financier de 325 000 $ à l'organisme Les FrancosFolies de Montréal inc., pour 
soutenir la 31e édition des FrancoFolies de Montréal 2019 / Approuver un projet de protocole 
financier et technique à cette fin 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0718; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 325 000 $ à l'organisme Les FrancoFolies de Montréal inc., pour 

soutenir la 31e édition des FrancoFolies de Montréal 2019; 
 
2- d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.23 1197195012  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0565 
 
Accorder un contrat de gré à gré, conformément au Décret 839-2013, à AddÉnergie Technologies 
inc. pour la fourniture de 226 bornes de recharge pour véhicules électriques - Dépense totale de 
1 907 900,90 $, taxes et contingences incluses (fournisseur unique) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0760; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder, conformément au Décret 839-2013, un contrat de gré à gré à AddÉnergie Technologies 

inc., fournisseur unique, pour la fourniture de 226 bornes de recharge pour véhicules électriques, 
conformément aux prix de sa soumission reçue le 03 avril 2019, soit pour une somme maximale de 
1 734 455, 36 $ taxes incluses; 

 
2 - d'autoriser une dépense de 173 445,54 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.24 1190160001  
 

____________________________ 
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CM19 0566 
 
Accorder un contrat à Charex inc. pour des travaux d'égout, de conduite d'eau et de voirie dans la 
rue D'Iberville et le boulevard Gouin, dans l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville - Dépense 
totale de 3 361 699,74 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 413610 
(8 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0764; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 3 086 119,25 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 

d'eau et de voirie dans la rue D'Iberville et le boulevard Gouin, dans l'arrondissement d'Ahuntsic-
Cartierville, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Charex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 2 755 804,85 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 413610 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 275 580,49 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.25 1197231017  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.26 à 20.30 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0567 
 
Accorder un contrat à Foraction inc. pour des travaux de réhabilitation de conduites d'eau 
secondaire par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
4 200 630 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441219 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0765; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 3 827 300 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'eau secondaire par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Foraction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 3 733 300 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 441219 ; 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 13 mai 2019 à 19 h  
 

67 

 
3 - d'autoriser une dépense de 373 330 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.26 1197231030  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0568 
 
Accorder un contrat à Aquaréhab (Canada) inc. pour des travaux de réhabilitation de conduites 
d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
8 244 856,93 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441215 
(2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0766; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 7 510 524,48 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Aquaréhab Canada inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 343 324,48 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441215 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 734 332,45 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.27 1197231020  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0569 
 
Accorder un contrat à Talvi inc. pour des travaux d'égout et de voirie dans l'avenue Wilderton, de 
l'avenue Willowdale au chemin de la Côte-Sainte-Catherine, dans l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce - Dépense totale de 1 740 068,37 $, taxes, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public 413810 (6 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0767; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 596 971,24 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout et de voirie 

dans l'avenue Wilderton, de l'avenue Willowdale au chemin de la Côte-Sainte-Catherine, dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant ; 
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2 - d'accorder à Talvi inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 1 430 971,24 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 413810 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 143 097,13 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.28 1197231036  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0570 
 
Accorder un contrat à Eurovia Québec Construction inc. pour des travaux de voirie dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (PCPR-PRCPR 2019) - Dépense 
totale de 6 565 787,66 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441013 
(7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0768; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 5 995 125,15 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans 

l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (PCPR-PRCPR 2019), comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Eurovia Québec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 706 625,15 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441013 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 570 662,51 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La conseillère Suzanne Décarie soulève une question de privilège en regard des propos du conseiller 
Ouellet, propos qui auraient été maintes fois entendus, prétendant que l'administration précédente aurait 
réalisé peu de chose, ce qu'elle qualifie d'inexact. 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, prend bonne note du commentaire de la conseillère mais 
elle ne reconnaît pas sa question comme étant une question de privilège.  Mme Wong invite le conseiller 
Ouellet à poursuivre son intervention. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.29 1197231027  
 

____________________________ 
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CM19 0571 
 
Accorder un contrat à Les Excavation Super inc. pour des travaux d'égout, de conduite d'eau et 
de voirie dans le chemin de la Côte-Saint-Antoine, de l'avenue Melrose à l'avenue d'Oxford, dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce - Dépense totale de 5 805 520,73 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 410410 (3 soum.)  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0769; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 5 311 837,02 $, taxes incluses, pour des travaux d'égout, de conduite 

d'eau et de voirie dans le chemin de la Côte-Saint-Antoine, de l’avenue Melrose à l’avenue d’Oxford, 
dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Les Excavations Super inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 936 837,02 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 410410 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 493 683,71 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
20.30 1197231025  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.31 à 20.35 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
Le conseil commence l’étude des articles 20.34 et 20.35. 
 

____________________________ 
 
Article 20.34 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Sanexen services environnementaux inc. pour des travaux de réhabilitation 
de conduites d'eau par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
5 126 191,04 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441221 
(2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0774; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense de 4 669 991,85 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant ; 

 
3 - d'accorder à Sanexen Services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 561 991,85 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441221 ; 

 
4 - d'autoriser une dépense de 456 199,19 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 

____________________________ 
 
 
Article 20.35 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Demix Construction une division de Groupe CRH Canada inc. pour des 
travaux d'égout, de conduite d'eau secondaire, de voirie, d'éclairage et des feux de circulation 
dans le boulevard Laurentien et les rues Lachapelle et de Salaberry, dans l'arrondissement 
d'Ahuntsic-Cartierville - Dépense totale de 37 816 117,71 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 308301 (5 soum.) / Accorder un contrat gré à gré à Énergir pour les 
travaux de déplacement de la conduite de GAZ existante dans le boulevard Laurentien et les rues 
Lachapelle et de Salaberry - Dépense totale de 260 500,67 $ taxes et contingences incluses 
(fournisseur unique) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0775; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder à Demix Construction une division de Groupe CRH Canada inc., plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat pour des travaux d’égout, de conduite d’eau secondaire, de voirie, d’éclairage et 
des feux de circulation dans le boulevard Laurentien et les rues Lachapelle et de Salaberry, dans 
l'arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 29 529 614,05 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 308301 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 3 561 658,55 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'autoriser une dépense de 5 075 641,72 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences ; 
 
5 - d'accorder un contrat gré à gré à Énergir, fournisseur unique, pour les travaux de déplacement des 

conduites de gaz existantes dans le boulevard Laurentien et les rues Lachapelle et de Salaberry, 
pour une dépense totale de 260 500,67 $, taxes et contingences incluses; 

 
6 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 

____________________________ 
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À 21 h 58, la présidente du conseil cède la parole respectivement au leader de la majorité, M. François 
Limoges, et à la leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, pour un débat restreint sur la 
demande de l'opposition officielle de tenir un comité plénier le mardi 14 mai 2019 d'une durée de 45 
minutes pour permettre aux responsables du Service de l'approvisionnement de venir expliquer les 
raisons justifiant l'échéancier de ce dépôt aux membres du conseil. 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour informer les membres du conseil que l'Administration n'est 
pas en faveur de la demande de l'opposition officielle, mais que les responsables du service viendront 
faire une présentation aux membres du conseil pour expliquer le retard du dépôt de l'article 4.04 demain 
matin à 9h, le mardi 14 mai, à la salle Jeanne-Mance. 
 
 
La leader de l'opposition officielle prend la parole pour réitérer la demande d'une plénière afin que les 
membres du conseil puissent avoir l'opportunité de questionner les responsables. 
 
Le leader de la majorité maintient que l'Administration n'est pas en faveur de tenir une plénière pour 
l’article 4.04. 
 

____________________________ 
 
 
À 22 h 01, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, ajourne la séance jusqu'au mardi 14 mai 2019, à 
9 h 30. 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 13 mai 2019 

13 h 

Séance tenue le mardi 14 mai 2019 – 9 h 30 
Salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary 
Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, 
Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, 
Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia 
Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, 
Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Sue 
Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, 
M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda 
Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, 
M. Abdelhaq Sari, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, 
Mme Maja Vodanovic, Mme Stéphanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

Mme Caroline Bourgeois, Mme Suzie Miron, M. Jocelyn Pauzé et M. Marvin Rotrand. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. François William Croteau, Mme Effie Giannou, M. Normand Marinacci, Mme Micheline Rouleau 
et M. Craig Sauvé. 

 
 
ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Luc Ferrandez. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’AMENDEMENT DU CHEF, M. LIONEL PEREZ, ET DE LA LEADER, 
MME KARINE BOIVIN-ROY, DE L’OPPOSITION OFFICIELLE, À L’ARTICLE 30.09 : 
 

Mme Valérie Plante, M. Robert Beaudry, M. François William Croteau, Mme Effie Giannou, 
M. Normand Marinacci, Mme Micheline Rouleau et M. Craig Sauvé. 

 
 
ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’AMENDEMENT DU CHEF, M. LIONEL PEREZ, ET DE LA LEADER, 
MME KARINE BOIVIN-ROY, DE L’OPPOSITION OFFICIELLE, À L’ARTICLE 30.09 : 
 

M. Luc Ferrandez. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 30.09, TEL QU’AMENDÉ : 
 

Mme Valérie Plante, M. Robert Beaudry, M. François William Croteau, Mme Effie Giannou, 
M. Normand Marinacci, Mme Micheline Rouleau et M. Craig Sauvé. 
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ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 30.09, TEL QU’AMENDÉ : 
 

M. Luc Ferrandez. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, invite l’assemblée à un moment de recueillement et déclare 
la séance ouverte.  Avant de débuter avec la période de questions du public, elle rappelle aux membres 
du conseil que la séance du mardi débute à 9 h 30 et invite les élu.e.s qui ne sont pas encore dans la 
salle du conseil à y entrer afin que puissent débuter les travaux. 
 
 
Elle cède la parole au conseiller Éric Alan Caldwell qui souhaite faire une annonce. 
 
Le conseiller Caldwell prend la parole pour rappeler aux membres du conseil qu’ils ont jusqu’au 17 mai 
2019 pour participer à la consultation en ligne « Rêvons Montréal 2020-2030 » qui s’inscrit dans la 
démarche d’alignement stratégique de la Direction générale avec l’objectif de créer une vision commune 
et partagée de Montréal, Ville et territoire, qui soit audacieuse, distinctive, axée sur les citoyens et qui 
mène à des actions concrètes. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Caldwell et cède également la parole au conseiller 
Richard Deschamps. 
 
Le conseiller Deschamps prend la parole pour s’assurer que les membres du conseil ont pris 
connaissance de l’invitation envoyée par l’Île du savoir pour le 13e festival Eurêka qui se tiendra cette 
année sous le thème la « Mobilité », du 7 au 9 juin 2019, au Centre des sciences du Vieux-Port de 
Montréal.  Il poursuit et indique que le festival portera sur l’innovation et la technologie et que les familles 
avec de jeunes enfants et des adolescents seront les bienvenus.  Le conseiller Deschamps poursuit et 
informe les membres qu’ils recevront également une invitation personnalisée pour la conférence de 
presse qui lancera le festival. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Deschamps. 
 

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
Commentaires sur l’aménagement de la salle 
qui oblige les membres du conseil à répondre 
aux questions du public, le dos tourné à celui-ci 
– Déplore l’implication de l’Administration dans 
le débat du projet de loi 21 sur la laïcité / 
Mesures concrètes pour solutionner le problème 
des nids-de-poule à l’entrée du pont Jacques-
Cartier 

   
___________________________ 

 
N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et des citoyens, la présidente du conseil 
déclare la période de questions du public close à 9 h 44.  Elle remercie la seule personne s’identifiant 
comme homme qui a posé deux questions et qui s’est déplacée pour faire état de ses doléances aux 
membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme femme et comme autre n’a posé de question. 

___________________________ 
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2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Comment la mairesse compte-t-elle 

défendre les intérêts de Montréal auprès du 
gouvernement provincial, quant au maintien 
du financement des projets de transport 
collectif basé sur l’achalandage / Comment 
s’assurer de protéger les sommes qui 
proviennent du gouvernement fédéral et qui 
sont réservées pour le transport collectif à 
Montréal 

   
Mme Karine Boivin-Roy M. Éric Alan Caldwell Engagement de l’Administration à l’effet 

que les 24 escaliers mobiles seront 
remplacés dans les stations de métro 
malgré l’annulation du contrat à cet effet – 
justification de l’absence du lancement d’un 
appel d’offres pour octroyer un nouveau 
contrat / Est-ce que l’Administration trouve 
acceptable que la STM ne donne pas 
accès aux escaliers mécaniques, surtout 
pour les gens qui en ont le plus besoin 

   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Position de l’Administration quant à la 
construction d’un méga centre commercial 
(projet Royalmount) à la jonction des 
autoroutes 15 et 40 à la suite du dépôt du 
rapport de la Commission sur le 
développement économique et urbain et 
l’habitation / Informer les membres du 
conseil de l’état de la situation en ce qui 
concerne les discussions entre et la Ville et 
le promoteur du projet, Carbonleo 

   
Mme Chantal Rossi M. Benoit Dorais 

(M. François Limoges) 
Demande aux membres du conseil de 
démontrer du respect envers les citoyens 
qui se déplacent pour venir faire part de 
leurs doléances 

   
____________________________ 

 
À 10 h 02, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 8 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, propose une prolongation de 7 minutes. 
 
La proposition est adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
   
M. Dimitrios Jim Beis Mme Rosannie Filato Appui à l’arrondissement Pierrefonds-

Roxboro souhaité pour obtenir de l’aide 
financière de Québec afin de construire des 
digues naturelles pour freiner les 
inondations / souhaite que l’Administration 
demande aux instances responsables 
d’inclure les intervenants du milieu et les 
maires des arrondissements touchés par 
les crues sur les différents comités qui 
seront créés pour prévenir les inondations 
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Question de À Objet 
   
M. Abdelhaq Sari M. Benoit Dorais Dénonce le déficit opérationnel de plus de 

35 M$ du Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM) selon la reddition de 
compte 2018, dû, entre autres, au report du 
plan d’optimisation de la structure des 
effectifs / Souhaite que l’Administration 
prenne le contrôle du Service de police 

   
____________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente du 
conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 10 h 09. 

____________________________ 
   
 
La présidente du conseil informe les membres du conseil qu’il leur est interdit de communiquer avec leur 
personnel politique dans la salle du conseil.  Elle poursuit et indique qu’ils sont priés de sortir de la salle 
pour les communications de cette nature qui doivent se tenir seulement dans l’antichambre.  La 
présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges, pour la suite de 
l’ordre du jour. 
 

___________________________ 
 
 
À 10 h 11, le conseil reprend ses travaux et poursuit l'étude des articles 20.30 à 20.35 déjà réunis. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0572 
 
Accorder un contrat à Sanexen Services environnementaux inc. pour des travaux de réhabilitation 
de conduites d'eau par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
2 885 671,47 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441222 
(3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0771; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 630 128,61 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 555 428,61 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441222;  

 
3- d'autoriser une dépense de 255 542,86 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.31 1197231040  
 

____________________________ 
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CM19 0573 
 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 160 082,18 $, taxes incluses, pour réaliser des travaux sur 
le réseau câblé dans le cadre du projet de conversion de la rue Légaré (projet de l'entente 83-89 - 
Fiche 29) dans le cadre du contrat accordé à Vidéotron (CM16 0722), majorant ainsi le montant 
total du contrat de 357 410,45 $ à 517 492,63 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0772; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 160 082,18 $, taxes incluses, pour réaliser des travaux sur 

son réseau câblé dans le cadre du projet de conversion de la rue Légaré (projet de l'entente 83-89 - 
Fiche 29), et du contrat accordé à Vidéotron (CM16 0722), majorant ainsi le montant total du contrat 
de 357 410,45 $ $ à 517 492.63 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer tous les 

documents requis pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.32 1190025001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0574  
 
 
Accorder un contrat à Procova inc. pour les travaux de réfection des serres Louis-Dupire (Phase 
II) au Jardin botanique de Montréal - Dépense totale de 1 980 789,30 $, taxes, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public JA 00046-PH2-2 (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0797; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour réaliser les travaux de 

réfection des serres Louis-Dupire Phase II au Jardin botanique de Montréal, aux prix de sa 
soumission, soit une somme maximale de 1 678 635 $, taxes incluses, conformément aux documents 
d'appel d'offres public JA-00046-PH2-2; 

 
2 - d'autoriser une dépense de 251 795,25 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3 - d'autoriser une dépense de 50 359,05 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.33 1196318002  
 

____________________________ 
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CM19 0575 - (Suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Sanexen services environnementaux inc. pour des travaux de réhabilitation 
de conduites d'eau par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
5 126 191,04 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441221 
(2 soum.) 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.34 1197231034  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0576 – (Suite) 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Demix Construction une division de Groupe CRH Canada inc. pour des 
travaux d'égout, de conduite d'eau secondaire, de voirie, d'éclairage et des feux de circulation 
dans le boulevard Laurentien et les rues Lachapelle et de Salaberry, dans l'arrondissement 
d'Ahuntsic-Cartierville - Dépense totale de 37 816 117,71 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 308301 (5 soum.) / Accorder un contrat gré à gré à Énergir pour les 
travaux de déplacement de la conduite de GAZ existante dans le boulevard Laurentien et les rues 
Lachapelle et de Salaberry - Dépense totale de 260 500,67 $ taxes et contingences incluses 
(fournisseur unique) 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Sylvain Ouellet. 
 
 
Le conseiller Ouellet prend la parole pour exercer son droit de réplique et dépose un document portant 
sur le réaménagement du boulevard Laurentien et de la rue Lachapelle. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Ouellet pour son intervention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.35 1197231016  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.36 et 20.37 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0577 
 
Approuver le projet d'entente SRB Pie-IX entre Hydro-Québec et la Ville de Montréal établissant la 
répartition des coûts applicables à la réalisation des travaux requis de la part d'Hydro-Québec, 
dans le cadre du projet de reconstruction et de requalification du boulevard Pie-IX en lien avec 
l'implantation du tronçon montréalais d'un service rapide par bus (SRB Pie-IX) - Dépense totale de 
1 677 647,16 $ entièrement remboursable par l'ARTM 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0787; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet d'entente entre la Ville et Hydro-Québec établissant la répartition des coûts 

applicables à la réalisation des travaux requis de la part d'Hydro Québec dans le cadre du projet 
SRB Pie-IX, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d’entente; 

 
2- d'autoriser une dépense totale de 1 677 647,16 $, entièrement remboursable par l'Autorité régionale 

de transport métropolitain (ARTM); 
 
3- d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.36 1197394001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0578 
 
Approuver le projet d'une septième avenant modifiant le protocole d'entente par lequel la Ville 
confie, à titre gratuit, la gestion du Marché Bonsecours à la Société d'habitation et de 
développement de Montréal situé au 330, rue Saint-Paul Est, pour une période additionnelle de 
1 an, à compter du 1er janvier 2019 / Autoriser un virement de crédit de 173 229,37 $, net de taxes, 
en provenance du budget de dépenses contingentes imprévues d'administration vers le Service 
de la gestion et de la planification immobilière pour l'année 2019 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0790; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de septième avenant modifiant le protocole d'entente par lequel la Ville confie, 

à titre gratuit, la gestion du Marché Bonsecours à la Société d'habitation et de développement de 
Montréal, situé au 330, rue Saint-Paul Est, pour une période additionnelle de 1 an, à compter du 
1er janvier 2019, le tout selon les termes et conditions prévus au projet d’avenant; 

 
2- de mandater la directrice des transactions immobilières du Service de la gestion et de la planification 

immobilière afin d'approuver la prolongation des sous-locations dont la durée excède le 
31 décembre 2019; 

 
3- d'autoriser un virement de crédit de 173 229,37 $, net de taxes, pour l'année 2019, en provenance 

du budget de dépenses contingentes imprévues d'administration vers le Service de la gestion et de 
la planification immobilière; 
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4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.37 1184069003  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 à 30.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0579 
 
Accepter les offres de service des conseils d'arrondissements pour la période associée au 
Programme triennal d'immobilisation (PTI) de 2019 à 2021, afin de prendre en charge la réalisation 
de projets d'aménagement dans les parcs relevant de la compétence du conseil municipal, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0662; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d'accepter les offres de service à venir des conseils d’arrondissement de prendre en charge la réalisation 
de projets d'aménagement dans les parcs relevant de la compétence du conseil de la ville, pour la 
période associée au Programme triennal d'immobilisation (PTI) de 2019 à 2021, conformément à l’article 
85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
30.01 1185186002  
 

____________________________ 
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CM19 0580 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de Saint-Laurent de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux de construction de trottoirs, de bordures et de dos d'âne 
sur son territoire dans des rues faisant partie du réseau artériel de la Ville de Montréal, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0663; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Saint-Laurent de prendre en charge la conception et 
la réalisation des travaux de construction de trottoirs, de bordures et de dos d’âne sur son territoire dans 
des rues faisant partie du réseau artériel administratif de la Ville de Montréal, conformément à l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1191097009  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0581 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de Ville-Marie de prendre en charge la 
coordination et la réalisation des travaux de construction de saillies dans la rue de Rouen, entre la 
rue Florian et la limite Est de l'arrondissement, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville 
de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0664; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Ville-Marie de prendre en charge la coordination et la 
réalisation des travaux de construction de saillies, dans la rue de Rouen, entre la rue Florian et la 
limite Est de l'arrondissement, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1191097010  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0582 
 
Mandater la Direction générale afin de développer un cadre réglementaire pour réduire l'utilisation 
des articles à usage unique sur le territoire de la Ville de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019 par sa résolution CE19 0672; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
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de mandater la Direction générale afin qu'elle développe un cadre réglementaire pour réduire l'utilisation 
des articles à usage unique sur le territoire de la Ville de Montréal.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.04 1192937001  
 

____________________________ 
 
CM19 0583 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de Ville-Marie de prendre en charge la conception 
et la réalisation des travaux de construction de saillies dans diverses rues artérielles de son 
territoire, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0726; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Ville-Marie de prendre en charge la conception et la 
réalisation des travaux de construction de saillies dans diverses rues artérielles de son territoire, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.05 1191097004  
 

____________________________ 
 
À 11 h 02, le leader de la majorité rappelle les articles 20.10 et 20.11. 
 

____________________________ 
 
CM19 0584 – (Suite) 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 4 442 657,73 $, taxes incluses, pour les prolongations 
pour l'hiver 2019-2020 de cinq contrats de déneigement clé en main accordés à Groupe TMD inc., 
Déneigement Fontaine Gadbois inc., Les Excavations Payette ltée et 9055-0344 Québec inc., 
majorant ainsi le montant total des contrats de 6 302 819,98 $ à 10 745 477,71 $, taxes incluses 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.10 1197711006  
 

____________________________ 
 
CM19 0585 – (Suite) 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 1 654 089,05 $, taxes incluses, pour la prolongation de 
l'hiver 2019-2020 de deux contrats de déneigement clé en main accordés à Groupe IMOG inc. et 
Ramcor construction inc., majorant ainsi le montant total des contrats de 7 687 551,28 $ à 
9 341 640,33 $, taxes incluses 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.11 1197711007  
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.06 à 30.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0586 
 
Approuver la prolongation des heures d'admission dans les établissements commerciaux lors des 
promotions commerciales, de la saison estivale 2019 de la S.I.D.A.C. Plaza Saint-Hubert et la SDC 
Wellington 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0727; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver la prolongation des heures d'admission dans les établissements commerciaux lors 
d'événements spéciaux, dont des promotions commerciales, de la saison estivale 2019 de la Société de 
développement commercial S.I.D.A.C Plaza Saint-Hubert et de la SDC Wellington, conformément aux 
informations inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.06 1197796005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0587 
 
Offrir aux arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve, du Plateau-Mont-Royal, du Sud-Ouest, de Rosemont–La Petite-Patrie et de Ville-
Marie, les services de l'escouade mobilité pour l'application de leurs règlements sur l'occupation 
du domaine public,  conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0730; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'offrir les services de l'escouade mobilité pour l'application de leurs règlements sur l'occupation du 
domaine public aux arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, du Plateau-Mont-Royal, du Sud-Ouest, de Rosemont–La Petite-Patrie et de 
Ville-Marie, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  Les 
coûts afférents aux ressources humaines de l'escouade mobilité seront assumés par les arrondissements 
couverts par cette offre de service en fonction du nombre d'effectif attribué à leur territoire respectif. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.07 1197286002  
 

____________________________ 
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CM19 0588 
 
Autoriser un virement budgétaire au budget de fonctionnement de 166 800 $ pour l'année 2019, en 
provenance de l'arrondissement de Ville-Marie vers le Service de la concertation des 
arrondissements et les ajustements récurrents à la base budgétaire à compter de 2020, pour un 
montant de 284 700 $ au budget de fonctionnement, ainsi que le déplacement de 4 postes cols 
blancs permanents d'inspecteurs d'arrondissement (trav.circ.prop) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0735; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’autoriser un virement budgétaire au budget de fonctionnement de 166 800 $, pour l'année 2019, en 
provenance de l'arrondissement de Ville-Marie vers le Service de la concertation des arrondissements et 
les ajustements récurrents à la base budgétaire à compter de 2020 pour un montant de 284 700 $ au 
budget de fonctionnement, ainsi que le déplacement de quatre postes cols blancs permanents 
d'inspecteurs d'arrondissement (trav.circ.prop) dont le code d'emploi est le 720090. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.08 1190734001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0589 
 
Prolonger la déclaration de compétence du conseil de la ville à l'égard du déneigement sur le 
réseau de voirie locale jusqu'au 15 avril 2024 dans le cadre d'améliorer le processus de 
déneigement à la Ville de Montréal, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0817; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
de prolonger la déclaration de compétence du conseil de la Ville à l'égard du déneigement sur le réseau 
de voirie locale jusqu'au 15 avril 2024, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 11 h 33, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
 
Il est proposé par   M. Lionel Perez 
 
         appuyé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
d'apporter un amendement à l'article sous étude en tenant compte des modifications suivantes : 
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- de remplacer, là où requis dans le dossier décisionnel, la date du 15 avril 2024 y apparaissant par 
celle du 15 avril 2021 : 

 
- d’ajouter, dans le deuxième paragraphe de la section « description » du sommaire décisionnel, sous 

l’item « Chargements locaux », les mots surlignés en caractères gras afin que ledit paragraphe se lise 
comme suit : 

 
  « Les arrondissements seront dotés d'un budget annuel additionnel équivalant aux surcoûts de 

deux opérations de chargement totalisant 16 cm d'accumulation au sol. Les arrondissements pourront 
procéder à leur choix à deux chargements locaux par année financière, sans obtenir l'autorisation du 
Service de la concertation des arrondissements (SCA). Le surcoût réel des opérations effectuées en 
régie sera alors compensé par un transfert budgétaire annuel, afin que cela représente un coût nul 
pour les arrondissements. Le coût des opérations effectuées à contrat sera défrayé par le SCA. Les 
arrondissements qui n'effectuent pas d'opérations de chargements locaux conserveront le budget 
additionnel et pourront l'utiliser à d'autres fins. » 

 
 
- de remplacer dans le règlement inhérent au dossier, intitulé « Règlement modifiant le Règlement du 

conseil de la Ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux 
conseils d’arrondissement » à être adopté par le conseil municipal à son assemblée du 17 juin 2019, 
la date du 15 avril 2024 y apparaissant par celle du 15 avril 2021. 

 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour informer les membres du conseil que l'Administration est en 
faveur de l'amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader de l'opposition officielle. 
 
 
 
À 11 h 44, le vice-président du conseil suspend les travaux afin de permettre aux membres de prendre 
connaissance de l’amendement proposé. 
 
 
 
À 11 h 45 le conseil reprend ses travaux. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader de l'opposition 
officielle à l’effet de réduire de cinq à deux ans la prolongation de la compétence en modifiant le dossier 
décisionnel et le texte du règlement inhérent au dossier pour remplacer, là où requis, la date du 15 avril 
2024 par celle du 15 avril 2021 et en tenant compte des ajouts décrits précédemment au deuxième 
paragraphe de la section « description » du sommaire décisionnel, sous l’item « Chargements locaux ». 
__________________ 
 
 
 
À 12 h 09, à la demande du chef de l’opposition officielle, le vice-président du conseil suspend les travaux 
pour 2 minutes. 
 
 
 
À 12 h 14, le conseil reprend ses travaux 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader de l'opposition 
officielle.  
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au conseiller Luis Miranda. 
 
Le conseiller Miranda prend la parole pour demander un vote enregistré sur l’amendement du chef de 
l'opposition officielle et de la leader de l'opposition officielle, appuyé par Mme Andrée Hénault. 
 
 
Le vice-président du conseil du conseil informe le conseiller Miranda qu’il ne peut pas accepter sa 
demande de vote sur l’amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader de l'opposition 
officielle, car le débat en cours n’est pas terminé. 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 14 mai 2019 à 9 h 30 
 

85 

 
Le vice-président du conseil cède la parole au conseiller Jean-François Parenteau. 
 
Le conseiller Parenteau prend la parole pour préciser que des discussions ont eu cours pendant les 
suspensions de travaux et qu’elles ont mené à une proposition qui fait consensus, à savoir que le premier 
chargement sera payé par dotation et que le deuxième chargement sera remboursé à la fin de l’année, 
avec pièces justificatives à l’appui. 
 
Le vice-président du conseil remercie le conseiller Parenteau pour son intervention. 
 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
Le président du comité exécutif soulève une question de règlement pour demander au greffier de la Ville, 
Me Yves Saindon, de lui expliquer comment seront traduits, dans la résolution, les ajustements apportés 
par le conseiller Parenteau en regard de l’amendement du chef de l’opposition officielle et de la leader de 
l’opposition officielle. 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au greffier de la Ville. 
 
Le greffier de la Ville prend la parole pour indiquer aux membres du conseil que la résolution reflètera 
l’entente mot à mot, telle qu’énoncée par le conseiller Jean-François Parenteau. 
 
 
À 12 h 16, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader de l'opposition 
officielle, tel que bonifié par le conseiller Parenteau. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole pour demander des éclaircissements sur l’entente intervenue entre 
l’Administration et l’opposition officielle sur l’amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader 
de l'opposition officielle afin que tous puissent voter en toute connaissance de cause. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au greffier de la Ville. 
 
Le greffier de la Ville prend la parole pour préciser aux membres du conseil que le vote sur l’amendement 
proposé inclura la version bonifiée par le conseiller Jean-François Parenteau. 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole pour demander un texte écrit du contenu de l’entente intervenue 
pour la compréhension de tous et afin d’éviter toute confusion. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader de l'opposition 
officielle, tel que bonifié par le conseiller Parenteau. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif. 
 
 
Le président du comité exécutif informe les membres du conseil qu’il a transmis un texte manuscrit au 
greffier de la Ville précisant mot à mot la proposition du conseiller Parenteau et demande à ce que ce 
texte soit lu par le greffier pour le bénéfice de tous les membres. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au greffier de la Ville. 
 
Le greffier de la Ville prend la parole et procède à la lecture du texte préparé par le président du comité 
exécutif qui se lit comme suit :  
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« Les coûts évalués par le Service de la concertation des arrondissements seront transférés dans la 
dotation des arrondissements pour un chargement local et les arrondissements seront remboursés pour 
les coûts réels défrayés pour les chargements locaux jusqu’à concurrence de deux chargements locaux 
effectués. » 
 
 
Il est proposé par   M. Luis Miranda 
 
          appuyé par   Mme Andrée Hénault 
 
de procéder à un vote enregistré sur l’amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader de 
l'opposition officielle, tel que bonifié par le conseiller Parenteau. 
 
 
Le greffier fait l’appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 

Lalonde, Filato, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Miron, 
Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Vodanovic, Lessard-Blais, Montgomery, 
Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Tomlinson, Normand, Downey, McQueen, 
Arseneault, Pauzé, Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, Salem, 
Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-
Talbot, Guay, Bissonnet, Fumagalli, Rapanà et Rotrand (51) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Barbe, Deschamps, Zarac, Miranda et Hénault (5) 
  
Résultat:  En faveur : 51 

Contre : 5 
 
 
La présidente du conseil déclare l'amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader de 
l'opposition officielle, tel que bonifié par le conseiller Parenteau, adopté à la majorité des voix des 
membres du conseil. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage sur l’article 30.09, tel qu’amendé. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Jean-François Parenteau exerce son droit de réplique. 
 
 
 
Il est proposé par   M. Luis Miranda 
 
          appuyé par   Mme Andrée Hénault 
 
de procéder à un vote enregistré sur l’article 30.09, tel qu’amendé. 
 
 
Le greffier fait l’appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Filato, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Vodanovic, Lessard-
Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Tomlinson, Normand, 
Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, 
DeSousa, Sari, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, 
Décarie, Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Fumagalli, Rapanà et 
Rotrand (51) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Barbe, Deschamps, Zarac, Miranda et Hénault (5) 
  
Résultat:  En faveur : 51 

Contre : 5 
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La présidente du conseil déclare l'article 30.09, tel qu’amendé, à l’effet de réduire de cinq à deux ans la 
prolongation de la compétence en modifiant le dossier décisionnel et le texte du règlement inhérent au 
dossier pour remplacer, là où requis, la date du 15 avril 2024 par celle du 15 avril 2021 et en tenant 
compte de la bonification suivante proposée par le conseiller Parenteau, soit : « Les coûts évalués par le 
Service de la concertation des arrondissements seront transférés dans la dotation des arrondissements 
pour un chargement local et les arrondissements seront remboursés pour les coûts réels défrayés pour 
les chargements locaux jusqu’à concurrence de deux chargements locaux effectués, adopté à la majorité 
des voix des membres du conseil, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence.  
 
30.09 1194631001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0590 
 
Reporter les budgets d'immobilisations des arrondissements non utilisés en 2018 - volet conseil 
municipal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0807; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'adopter un budget supplémentaire de 298 366 000 $ au PTI 2019-2021, provenant du report des 

surplus du budget d'emprunt à la charge des contribuables au 31 décembre 2018, et ce, pour 
l'ensemble des arrondissements selon le document joint au dossier décisionnel; 

 
2 - de signifier aux arrondissements qu'ils ont l'entière responsabilité de prévoir le budget de 

fonctionnement requis à l'exploitation de tout nouvel équipement. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.10 1195929001  
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 33, le conseil suspend ses travaux jusqu’à 14 h. 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 13 mai 2019 

13 h 

Séance tenue le mardi 14 mai 2019 – 14 h 
Salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, 
Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, 
Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, 
M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie 
Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie 
Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, Mme Sophie 
Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue 
Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, 
M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic 
Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, M. Marvin Rotrand, Mme Chantal Rossi, 
M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie 
Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stéphanie Watt, Mme Cathy Wong et 
Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Valérie Plante, M. Robert Beaudry, M. François William Croteau, Mme Effie Giannou, 
M. Normand Marinacci, Mme Micheline Rouleau et M. Craig Sauvé. 

 
 
ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Luc Ferrandez. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.01 : 
 

Mme Valérie Plante, M. Robert Beaudry, M. François William Croteau, Mme Effie Giannou, 
M. Normand Marinacci, Mme Micheline Rouleau et M. Craig Sauvé. 

 
 
ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.01: 
 

M. Luc Ferrandez. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.03 : 
 

Mme Valérie Plante, M. Robert Beaudry, M. François William Croteau, M. Benoit Dorais, Mme Effie 
Giannou, M. Normand Marinacci, Mme Micheline Rouleau, M. Abdelhaq Sari et M. Craig Sauvé. 

 
 
ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.03 : 
 

M. Luc Ferrandez. 
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ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.08 : 
 

Mme Valérie Plante, M. Robert Beaudry, Mme Caroline Bourgeois, M. François William Croteau, 
Mme Effie Giannou, M. Normand Marinacci, Mme Micheline Rouleau, M. Abdelhaq Sari et M. Craig 
Sauvé. 

 
 
ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.08 : 
 

M. Luc Ferrandez. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte et cède la parole au leader de la 
majorité, M. François Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 03, le conseil reprend ses travaux à l’article 30.11. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0591 
 
Adopter la politique d'attribution, d'utilisation et de renflouement des surplus dégagés de 
l'exercice 2018, la détermination des surplus de gestion des arrondissements / Adopter 
l'affectation de surplus 2018 à des dossiers spécifiques 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0808; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Émilie Thuillier 

 
Et résolu : 
 
1 - d'adopter la politique d'attribution, d'utilisation et de renflouement des surplus de gestion, dégagés de 

l'exercice financier de 2018 de la Ville de Montréal; 
 
2 - d'approuver la méthode de calcul permettant d'établir les résultats financiers de 2018 des 

arrondissements, dans le but d'établir leur surplus de gestion; 
 
3 - d'adopter l'affectation du surplus d'un montant de 74 164,9 $ (en milliers de dollars) aux 

arrondissements et d'en autoriser les transferts; 
 
4 - de récupérer le déficit de 2018 des arrondissements, pour un montant de 481,1 $ (en milliers de 

dollars) et de réserver du surplus libre du conseil municipal, le même montant pour couvrir la 
récupération future du déficit des arrondissements; 

 
5 - de récupérer, à partir du fonds de stabilisation des taux de redevances de la Commission des 

services électriques, un montant de 1 008,0 $ (en milliers de dollars); 
 
6 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 4 000,0 $ (en milliers de dollars) pour couvrir les 

coûts des prochaines élections municipales; 
 
7 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 40 000 $ (en milliers de dollars) afin d'assurer une 

gestion responsable de l'endettement; 
 
8 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 22 495,0 $ (en milliers de dollars) du conseil 

municipal, pour l'activité de déneigement et d'autoriser le virement au Service des finances; 
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9 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 12 963,0 $ (en milliers de dollars) du conseil 
municipal, pour financer la portion locale du déficit 2018 de l'agglomération; 

 
10 - d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 17 800,0 $ (en milliers de dollars) du conseil 

municipal, pour l'équilibre budgétaire 2019; 
 
11 - d'adopter l'affectation du surplus des autres demandes d'affectation, pour un montant total de 

35 161,8 $ (en milliers de dollars), conformément aux informations inscrites dans le sommaire 
décisionnel. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.11 1195205001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0592 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 4 400 000 $ afin de financer les 
travaux d'aménagement et de réaménagement de lieux d'élimination de neige et l'amélioration des 
équipements connexes 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
4 400 000 $ afin de financer les travaux d'aménagement et de réaménagement de lieux d'élimination de 
neige et l'amélioration des équipements connexes », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.01 1197682001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0593 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 42 800 000 $ afin de financer les 
travaux de rénovation de l'hôtel de ville de Montréal 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
42 800 000 $ afin de financer les travaux de rénovation de l'hôtel de ville de Montréal », lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.02 1198244002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0594 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 5 600 000 $ pour financer le 
programme de soutien destiné aux arrondissements pour la mise aux normes d'équipements 
sportifs supra locaux 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
5 600 000 $ pour financer le programme de soutien destiné aux arrondissements pour la mise aux 
normes d'équipements sportifs supra locaux », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
41.03 1197235003  
 

____________________________ 
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CM19 0595 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 11 500 000 $ afin de financer les 
travaux d'aménagement du domaine public dans le cadre du projet Les Bassins du Nouveau-
Havre  
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
11 500 000 $ afin de financer les travaux d’aménagement du domaine public dans le cadre du projet Les 
Bassins du Nouveau-Havre », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.04 1197713002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0596 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 78 500 000 $ afin de financer les 
travaux d'aménagement du domaine public ainsi que l'acquisition d'immeubles à des fins de parc 
et de place publique dans le secteur Griffintown 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
78 500 000 $ afin de financer les travaux d’aménagement du domaine public ainsi que l’acquisition 
d'immeubles à des fins de parc et de place publique dans le secteur Griffintown », lequel est déposé avec 
le dossier décisionnel. 
 
 
41.05 1197713001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0597 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer  
l'acquisition du Complexe sportif St-Jean-Vianney situé au 12630, boulevard Gouin Est 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
15 000 000 $ afin de financer l'acquisition du Complexe sportif St-Jean-Vianney situé au 12 630, 
boulevard Gouin Est », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.06 1194815001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0598 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la 
rénovation et à la démolition-reconstruction résidentielles (14-036) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
la subvention municipale à la rénovation et à la démolition-reconstruction résidentielles (14-036) », lequel 
est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.07 1198146002  
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 14 mai 2019 à 14 h 
 

92 

CM19 0599 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la 
rénovation résidentielle pour la réalisation de travaux ciblés (14-037) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
la subvention municipale à la rénovation résidentielle pour la réalisation de travaux ciblés (14-037) », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.08 1198146001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0600 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement du conseil de la Ville sur la 
délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux conseils 
d'arrondissement (08-055) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du conseil 
de la ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux conseils 
d'arrondissement (08-055) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.09 1194631001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Émilie Thuillier 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.01 à 42.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0601 
 
Adoption - Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des membres du conseil de la 
Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des membres du 
conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) à l'assemblée du conseil municipal du 
15 avril 2019 par sa résolution CM19 0454; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des 
membres du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) » à l'assemblée du conseil 
municipal du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0454; 
 
Vu l'avis public publié par le greffier le 30 avril 2019, conformément à l'article 12 de la Loi sur l'éthique et 
la déontologie en matière municipale (RLRQ, c.E-15.1.0.1); 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
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Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019, par sa résolution CE19 0563; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Émilie Thuillier 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Code d'éthique et de conduite des membres du 
conseil de la Ville et des conseils d'arrondissement (18-010) ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.01 1193599004  

 
Règlement 18-010-2 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0602 
 
Adoption - Règlement sur la fermeture d'une partie résiduelle de la ruelle située au nord-est de 
l'avenue Balzac et au sud-est du boulevard Albert-Brosseau, dans l'arrondissement de Montréal-
Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur la fermeture d'une partie résiduelle de la ruelle située au 
nord-est de l'avenue Balzac et au sud-est du boulevard Albert-Brosseau, dans l'arrondissement de 
Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains à l'assemblée du conseil municipal du 
15 avril 2019 par sa résolution CM19 0455; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une partie résiduelle de la 
ruelle située au nord-est de l'avenue Balzac et au sud-est du boulevard Albert-Brosseau, dans 
l'arrondissement de Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains » à l'assemblée du 
conseil municipal du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0455; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019, par sa résolution CE19 0564; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Émilie Thuillier 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une partie résiduelle de la ruelle située au 
nord-est de l'avenue Balzac et au sud-est du boulevard Albert-Brosseau, dans l'arrondissement Montréal-
Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.02 1184386005  
 

Règlement 19-030 
 

____________________________ 
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CM19 0603 
 
Adoption - Règlement sur le Régime de retraite des contremaîtres de la Ville de Montréal 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur le Régime de retraite des contremaîtres de la Ville de 
Montréal à l'assemblée du conseil municipal du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0456; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur le Régime de retraite des contremaîtres de la 
Ville de Montréal » à l'assemblée du conseil municipal du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0456; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019, par sa résolution CE19 0565; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Émilie Thuillier 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement sur le Régime de retraite des contremaîtres de la Ville de 
Montréal ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.03 1196335004  
 

Règlement 19-031 
____________________________ 

 
 
CM19 0604 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 900 000 $ afin de financer des projets 
d'immobilisations réalisés par les arrondissements concernés dans les quartiers Hochelaga, 
Montréal-Nord et Sainte-Marie, dans le cadre du programme Quartier intégré (QI)  
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 900 000 $ afin de financer des projets 
d'immobilisations réalisés par les arrondissements concernés dans les quartiers Hochelaga, Montréal-
Nord et Sainte-Marie, dans le cadre du programme Quartier intégré (QI) à l'assemblée du conseil 
municipal du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0457; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 900 000 $ afin de 
financer des projets d'immobilisations réalisés par les arrondissements concernés dans les quartiers 
Hochelaga, Montréal-Nord et Sainte-Marie, dans le cadre du programme Quartier intégré (QI) » à 
l'assemblée du conseil municipal du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0457; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019, par sa résolution CE19 0567; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Émilie Thuillier 

 
Et résolu : 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 14 mai 2019 à 14 h 
 

95 

d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 900 000 $ afin de financer des 
projets d'immobilisations réalisés par les arrondissements concernés dans les quartiers Hochelaga, 
Montréal-Nord et Sainte-Marie, dans le cadre du programme Quartier intégré (QI) », sujet à son 
approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.04 1187286010  
 

Règlement 19-032 
____________________________ 

 
 
CM19 0605 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 73 050 000 $ pour des travaux généraux de 
modifications et d'additions au réseau municipal de conduits souterrains ainsi que de travaux 
reliés à l'enfouissement des fils aériens dans les limites de la Ville de Montréal, sous la 
surveillance de la Commission des services électriques de Montréal 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 73 050 000 $ pour des travaux 
généraux de modifications et d'additions au réseau municipal de conduits souterrains ainsi que de 
travaux reliés à l'enfouissement des fils aériens dans les limites de la Ville de Montréal, sous la 
surveillance de la Commission des services électriques de Montréal à l'assemblée du conseil municipal 
du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0458; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 73 050 000 $ pour des 
travaux généraux de modifications et d'additions au réseau municipal de conduits souterrains ainsi que 
de travaux reliés à l'enfouissement des fils aériens dans les limites de la Ville de Montréal, sous la 
surveillance de la Commission des services électriques de Montréal » à l'assemblée du conseil municipal 
du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0458; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 avril 2019, par sa résolution CE19 0568; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Émilie Thuillier 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 73 050 000 $ pour des travaux 
généraux de modifications et d'additions au réseau municipal de conduits souterrains ainsi que de 
travaux reliés à l'enfouissement des fils aériens dans les limites de la Ville de Montréal, sous la 
surveillance de la Commission des services électriques de Montréal », sujet à son approbation par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.05 1190649002  
 

Règlement 19-033 
____________________________ 
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CM19 0606 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 10 038 000 $ afin de financer les travaux de 
réaménagement des abords de l'hôtel de ville de Montréal 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 10 038 000 $ afin de financer les 
travaux de réaménagement des abords de l'hôtel de ville de Montréal à l'assemblée du conseil municipal 
du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0459; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 10 038 000 $ afin de 
financer les travaux de réaménagement des abords de l'hôtel de ville de Montréal » à l'assemblée du 
conseil municipal du 15 avril 2019 par sa résolution CM19 0459; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 10 avril 2019, par sa résolution CE19 0620; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 10 038 000 $ afin de financer les 
travaux de réaménagement des abords de l'hôtel de ville de Montréal », sujet à son approbation par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.06 1186907001  
 

Règlement 19-034 
____________________________ 

 
 
CM19 0607 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt 
patrimonial et architectural hors secteur de valeur exceptionnelle de l'arrondissement de Ville-
Marie par le retrait dans la liste des habitations, du bâtiment portant le numéro 330, rue Christin 
(Appartements Riga) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la 
Ville de Montréal (04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural 
hors secteur de valeur exceptionnelle de l'arrondissement de Ville-Marie, afin de permettre la démolition 
du bâtiment situé au 330, rue Christin (Appartements Riga), et ce, en vue d'un projet de remplacement 
destiné à des personnes ayant besoin d'aide et d'hébergement sur le lot 2 162 004 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
 
 

ADOPTION DE PROJET 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 14 mai 2019 à 14 h 
 

97 

d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal 
(04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de 
valeur exceptionnelle de l'arrondissement de Ville-Marie, afin de permettre la démolition du bâtiment situé 
au 330, rue Christin (Appartements Riga), et ce, en vue d'un projet de remplacement destiné à des 
personnes ayant besoin d'aide et d'hébergement sur le lot 2 162 004 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
43.01 1196255004  
 

Règlement P-04-047-203 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0608 
 
Nommer les rues Félicité-Laurin et Louise-Major, dans l'arrondissement de l'Île-Bizard-Sainte-
Geneviève 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019 par sa résolution CE19 0752; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de nommer les rues Félicité-Laurin et Louise-Major à l'intérieur du quadrilatère formé par la montée de 
l'Église, la rue Louise-Bizard, la rue Fers-de-Lys et le boulevard Chevremont, et constituées des lots 
projetés numéros 6 252 644 (rue Louise-Major) et 6 252 645 (rue Félicité-Laurin) du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de l'Île-Bizard–Sainte-Geneviève. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.01 1194521005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0609 
 
Nominations au Comité Jacques-Viger (CJV) 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de désigner M. Patrick Marmen, consultant en design urbain, paysage et patrimoine, à titre de 

président du Comité Jacques-Viger; 
 
2- de nommer M. Jean Paré, urbaniste, à titre de premier vice-président du Comité Jacques-Viger, pour 

un premier mandat de 3 ans; 
 
3- de nommer Mme Laurence Le Beux, architecte, à titre de membre du Comité Jacques-Viger, pour 

un premier mandat de 3 ans; 
 
4- de remercier M. Pierre Corriveau et Mme Josée Bérubé pour leur contribution au Comité Jacques-

Viger.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.01 1190132003  
 

____________________________ 
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CM19 0610 
 
Motion de l'opposition officielle demandant l'ouverture immédiate d'une enquête indépendante 
sur l'incident à la station Villa-Maria 
 
 
Attendu que le 7 mars dernier, à la station Villa-Maria du métro de Montréal, M. Juliano Gray a été la 
victime d'une intervention violente de la part d'inspecteurs de la Société de transport de Montréal (STM), 
qui lui ont notamment asséné plusieurs coups de matraque; 
 
Attendu que plusieurs groupes de défense des droits, dont le Centre de recherche-action sur les relations 
raciales (CRARR), la Ligue des noirs du Québec, l'Association jamaïcaine du Québec, l'Alliance des 
communautés de l'Asie du Sud et l'Association de la communauté noire de Côte-des-Neiges, ont 
dénoncé cet incident comme un cas d'usage excessif de la force et de profilage racial par des 
inspecteurs de la STM; 
 
Attendu que M. Gray a reçu un diagnostic de stress post-traumatique de la part d'un psychiatre, le forçant 
à un arrêt-maladie de 30 jours; 
 
Attendu que la STM a mené une enquête dite interne d'une durée de trois jours et ce, sans rencontrer et 
interviewer ni la victime de l'agression ni certains témoins de l'incident en question; 
 
Attendu qu'aucun rapport n'a été publié à la suite de cette enquête et que le président du conseil 
d'administration de la STM, M. Philippe Schnobb, s'est contenté de dire publiquement et dans une lettre, 
« que [les] inspecteurs ont agi selon les normes et procédures mises en place par la STM »; 
 
Attendu que la STM a reconnu le problème du manque d'imputabilité de ses inspecteurs, mais qu'elle 
refuse tout de même de lancer une enquête indépendante sur l'incident du 7 mars; 
 
Attendu qu'il existe un manque de transparence, d'équité et d'impartialité dans les procédures de la STM 
en ce qui concerne le traitement des plaintes des usagers à propos du travail des inspecteurs et que ce 
manque de transparence, d'équité et d'impartialité peut miner la confiance du public à l'endroit de la STM; 
 
Attendu que les incidents impliquant l'usage de force excessive par les inspecteurs et les agents de la 
sécurité publique à l'endroit des usagers racisés ont des conséquences néfastes sur les relations 
interraciales et la cohésion sociale à Montréal; 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par M. Abdelhaq Sari 

 M. Marvin Rotrand 
 
 
1 - que la Ville de Montréal lance sans délais enquête sur l’incident du 7 mars dernier à la station Villa-

Maria et que cette enquête soit confiée à une partie indépendante et externe; 
 
2 - que le rapport d’enquête soit déposé dans son intégralité au conseil municipal de la Ville de Montréal 

ainsi qu’au conseil d’administration de la STM.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez, exerce son droit de réplique. 
 
 
 
Il est proposé par    M. Lionel Perez  
 
          appuyé par    M. Abdelhaq Sari 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.01. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-
Talbot, Guay, Bissonnet, Fumagalli, Rapanà et Rotrand (21) 
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Votent contre: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 
Lalonde, Filato, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Miron, 
Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Vodanovic, Lessard-Blais, Montgomery, 
Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Tomlinson, Normand, Downey, McQueen, 
Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac, Miranda et Hénault (35) 

  
Résultat:  En faveur :  21 

Contre :  35 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.01 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0611 
 
Motion de l'opposition officielle pour favoriser le paiement rapide des contraventions 
 
 
Attendu que le budget 2019 de la Ville de Montréal prévoit 187 M$ en revenu des constats d'infraction en 
matière de circulation et de stationnement;  
 
Attendu que les agents de stationnement de Montréal émettent en moyenne 1,1 million de constats de 
stationnement par année; 
 
Attendu qu'en 2018, 44,2 % des constats d'infraction liés à la sécurité routière et au stationnement étaient 
payés après l'échéance de 31 jours et 19,1 % sont demeurés impayés; 
 
Attendu que la Ville de Montréal investit d'importantes sommes pour suivre les retardataires et recouvrer 
les montants impayés; 
 
Attendu que la promesse d'un gain pécuniaire peut encourager les contrevenants à payer plus 
rapidement une contravention; 
 
Attendu que le 15 avril dernier, le conseil municipal a adopté un règlement augmentant le prix des 
contraventions de stationnement de 26 %, faisant passer les montants de 62 $ à 78 $; 
 
Attendu que la Ville a tout intérêt à essayer de réduire le nombre de contestations (près de 400 000 en 
2017) et que l'augmentation du prix des contraventions risque d'augmenter le nombre des contestations 
et de causer de facto un effet d'engorgement à la Cour municipale; 
 
Attendu que les contraventions sont avant tout un outil réglementaire permettant de sanctionner de 
mauvais comportements et non un moyen de perception de fonds publics;  
 
Attendu que l'implantation d'un programme « paiement rapide - rabais », en vertu duquel un contrevenant 
qui paie sa contravention à l'intérieur d'une limite de temps précise se verrait accorder un rabais sur le 
montant de cette contravention, pourrait permettre de réduire les frais administratifs et légaux liés à la 
poursuite de retardataires; 
 
Attendu que les villes d'Ottawa, Vancouver, Régina, Winnipeg et Calgary, entre autres, ont instauré un 
système « paiement rapide - rabais »; 
 
Attendu que la province de Colombie-Britannique, la France ou encore la Grande-Bretagne proposent 
aussi un système de paiement rapide avec rabais; 
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par Mme Christine Black 

 
 
que la Ville de Montréal mette en place un programme « paiement rapide – rabais » dont les modalités 
seront à déterminer. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
À 15 h 07, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele, exerce son droit de réplique. 
 
 
 
Il est proposé par        M. François Limoges 
 
          appuyé par       Mme Émilie Thuillier 
 
 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.02. 
 
Le vice-président du conseil met aux voix l'article 65.02 et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur :  22 
Contre :  31 
 
 
Le vice-président du conseil déclare l'article 65.02 rejeté à la majorité des voix, et il est  
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0612 
 
Motion de l'opposition officielle pour atténuer l'impact des chantiers à Montréal en incluant de 
façon systématique dans les contrats des bonis plus incitatifs et des pénalités plus dissuasives 
 
 
Le chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez, avant présentation, informe les membres du conseil 
qu'une modification mineure a été apportée à la motion distribuée, à l'effet de retirer les mots « ... ni 
clause pénalité ... » dans le texte du douzième « Attendu ». 
 
 
Attendu qu'en 2019, la Ville de Montréal a prévu réaliser pour 766 M$ en travaux, dont 260 km de 
réfection de chaussées et 135 km de conduites d'égouts et d'aqueducs; 
 
Attendu que la question des délais contractuels constitue un élément fondamental des contrats publics; 
 
Attendu qu'un retard dans un chantier a un impact réel sur les finances publiques, sur la qualité de vie 
des citoyens et sur la vitalité des commerces situés à proximité; 
 
Attendu que la présence de chantiers a pour effet de restreindre l'accès des clients aux commerces en 
bloquant les passages piétonniers, en déviant les circuits d'autobus ou les pistes cyclables et en 
diminuant les espaces de stationnement à proximité, ce qui entraîne une baisse des ventes de ces 
commerces; 
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Attendu que la Ville doit tout faire en son pouvoir pour diminuer les impacts des chantiers sur les 
commerces et les citoyens, notamment en exigeant des entrepreneurs sous contrat avec la Ville de 
Montréal une gestion des chantiers exemplaire; 
 
Attendu que le rapport du comité consultatif sur le « plan commerce » (rapport Cormier) recommandait 
notamment l'utilisation systématique de clauses de type « bonus-malus » s'appliquant aux entrepreneurs 
qui travaillent sur les chantiers majeurs; 
 
Attendu que le respect du délai contractuel constitue un des facteurs de réussite d'un projet et c'est pour 
cette raison que le Cahier des clauses administratives générales - Exécution de travaux des documents 
des appels d'offres inclut une clause de « pénalité pour retard » afin de traiter du risque de retard; 
 
Attendu que l'ajout d'une clause de pénalité pour le non-respect des délais de réalisation a un effet 
dissuasif sur les entrepreneurs; 
 
Attendu qu'au contraire, une clause boni a un effet incitatif et encourage les entrepreneurs à compléter 
les chantiers avant les échéanciers contractuels; 
 
Attendu que pour le chantier de la rue Saint-Denis, en 2016, la Ville a employé pour une première fois 
une clause boni et que ce chantier s'est terminé bien avant le temps, de sorte que Les Entreprises 
Michaudville a obtenu le maximum permis; 
 
Attendu que pour le contrat du chantier Sainte-Catherine Ouest, une clause boni de seulement cinq jours 
a été mise en place à raison de 20 000 $ par jour pour un montant total de 100 000 $ sur un contrat d'une 
dépense maximale de près de 21,5 M$; 
 
Attendu que le contrat donné à Eurovia Québec Grand Projet pour la réalisation de grands travaux sur la 
rue Saint-Hubert ne possède pas de clause boni, alors que les travaux ont une grande incidence sur les 
commerces de la rue; 
 
Attendu qu'en vertu du Cahier des clauses administratives générales, les pénalités de retard sont de 
0,1 % du prix du contrat par jour; 
 
Attendu qu'augmenter ce pourcentage de pénalité sera une incitation significative pour l'entrepreneur à 
ne pas prendre de retard ou à réduire ce retard; 
 
Attendu que la Ville de Montréal procède à des vérifications sur ses chantiers afin de s'assurer du respect 
des obligations en vertu des contrats octroyés; 
 
Attendu que la Ville de Montréal dispose d'outils pour s'assurer de la qualité des travaux, tels que les 
clauses de garanties de travaux; 
 
Attendu que les citoyens et les commerçants sont en droit de s'attendre que la Ville fasse tout en son 
possible afin d'atténuer les impacts des chantiers; 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par Mme Patricia Lattanzio 

 
 
1 - que le Cahier des clauses administratives générales – Exécution de travaux des documents des 

appels d’offres soit modifié afin : 
 

(1) que lorsque les clauses boni sont utilisées pour tout contrat ayant un impact important sur les 
commerces, que leur montant soit proportionnel au prix du contrat avec un maximum tel que les 
entrepreneurs soient encouragés à terminer les travaux jusqu’à 30 jours à l’avance; 

 
(2) de prévoir une pénalité de 0,1 % du prix du contrat accordé par jour pour les sept (7) premiers 

jours consécutifs de calendrier, et de 0,2 % du prix du contrat accordé par jour subséquent; 
 
(3) de prévoir une mesure menant à l’application d’une pénalité lorsqu’un contractant poursuit les 

travaux de « chantiers fantômes », soit les travaux sans la célérité et la diligence requises; 
 
2 - qu’un bilan annuel des pénalités et des bonis appliqués aux contractants de la Ville de Montréal soit 

présenté au conseil municipal.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
À 15 h 34, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
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Le chef de l'opposition officielle exerce son droit de réplique. 
 
 
 
Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   Mme Émilie Thuillier 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.03. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Salem, 

Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-
Talbot, Guay, Bissonnet, Fumagalli, Rapanà et Rotrand (20) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 

Lalonde, Filato, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Miron, 
Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Vodanovic, Lessard-Blais, Montgomery, 
Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Tomlinson, Normand, Downey, McQueen, 
Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac, Miranda et Hénault (34) 

  
Résultat:  En faveur : 20 

contre : 34 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.03 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.03   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0613 
 
Motion de l'opposition officielle visant à modifier la date de l'assemblée ordinaire du conseil de 
Ville du 21 octobre 2019 
 
 
Attendu que le 6 novembre 2006, la Chambre des communes a adopté le projet de loi C-16 qui oblige la 
tenue d'élections générales le 3ème lundi du mois d'octobre, quatre ans après l'élection précédente; 
 
Attendu que l'élection fédérale de 2019 et le conseil ordinaire de la Ville de Montréal d'octobre se 
dérouleront tous deux le lundi 21 octobre; 
 
Attendu qu'une élection est un événement démocratique important et que la Ville devrait encourager les 
gens à y participer quel que soit le palier de gouvernement; 
 
Attendu que la tenue d'une période de questions des citoyens durant le conseil municipal est 
incompatible avec l'incitation à aller voter;  
 
Attendu que toute personne travaillant à la Ville, élue ou fonctionnaire, devrait avoir tout le temps pour 
voter lors du 21 octobre; 
 
Attendu que les citoyens devraient prendre tout le temps qui leur est imparti, si nécessaire, pour réfléchir 
à leur vote; 
 
Attendu que les citoyens ne devraient pas être forcés à choisir entre aller voter ou participer à un conseil 
de ville; 
 
Attendu que lors des dernières élections fédérales, 76 % des électeurs qui ont voté l'ont fait le jour même 
de l'élection;  
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Attendu que les élections provinciales du 1er octobre 2018 ont été une raison suffisante pour modifier les 
dates des conseils d'arrondissement, notamment dans les arrondissements de Rosemont et du Plateau-
Mont-Royal; 
 
Attendu qu'il est tout à fait possible de décaler un conseil pour un événement particulier, comme celui du 
mois d'avril l'a démontré; 
 
Il est proposé par M. Michel Bissonnet 

  
appuyé par Mme Karine Boivin-Roy 

 Mme Émilie Thuillier 
 
Et résolu : 
 
que le conseil municipal demande au comité exécutif de réviser la date de l’assemblée ordinaire du 
conseil de ville du 21 octobre 2019 afin de la reporter à une autre date, soit le 22 octobre 2019.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Michel Bissonnet. 
 
 
Le conseiller Bissonnet prend la parole pour informer les membres du conseil qu'à la suite de discussions 
entre la leader adjointe de la majorité, Mme Émilie Thuillier, la leader de l'opposition officielle, 
Mme Karine-Boivin Roy, et lui-même, l'Administration a donné son appui pour que l’assemblée du conseil 
du 21 octobre soit reportée au 22 octobre 2019, à 9 h 30, que la période de questions du public se tienne 
à 19 h, pour une durée maximale de 1 h 30, avec l’engagement de terminer l’étude de tous les points 
inscrits à l’ordre du jour à 22 h, la journée même.  Il poursuit et propose, avec l’appui de la leader adjointe 
de la majorité et de la leader de l'opposition officielle, de modifier le Résolu afin que la fin du texte se lise 
comme suit : «  ... soit le 22 octobre 2019, à 9 h 30 ». 
 
La proposition est agréée. 
 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Bissonnet pour son intervention et cède la parole à la 
leader adjointe de la majorité, Mme Émilie Thuillier. 
 
La leader adjointe de la majorité prend la parole pour inviter les membres du conseil à faire un effort 
particulier afin de respecter l’engagement de tenir le conseil du mois d’octobre en une seule journée, soit 
le 22 octobre 2019, assemblée qui débutera à 9 h 30 pour se terminer à 22 h. 
 
 
 
La présidente du conseil remercie la leader adjointe de la majorité pour son intervention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
65.04   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0614 
 
Motion de l'opposition officielle demandant la prolongation du REM vers la gare Dorval 
 
 
Le conseiller Alan DeSousa dépose, avant présentation, une nouvelle version de l'article 65.05 qui se lit 
comme suit : 
 
 
Attendu que le gouvernement du Québec et la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ) 
construisent le Réseau express métropolitain (REM) et que ce réseau devrait permettre de raccorder 
facilement Montréal et ses environs; 
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Attendu que la gare Dorval n'est pas sur le chemin du REM, mais que le REM passe par l'aéroport 
international Montréal-Trudeau; 
 
Attendu que la gare multimodale Dorval et la station de gare Via Rail desservent à la fois les lignes 
Ottawa-Québec et Montréal-Toronto de VIA Rail, ainsi que la ligne de train de banlieue Vaudreuil-Hudson 
d'Exo; 
 
Attendu qu'en 2017, plus de 2,4 millions de voyageurs ont circulé sur le corridor Montréal-Ottawa-Toronto 
et que 750 000 voyageurs ont circulé sur le corridor Québec-Montréal-Ottawa; 
 
Attendu que la ligne Vaudreuil-Hudson, en service depuis 1887, accueille annuellement 4,05 millions de 
passagers;  
 
Attendu que la gare de Dorval est un important terminus d'autobus de la Société de transport de Montréal 
(STM), notamment pour les lignes 191 Broadway, 195 Sherbrooke/Notre-Dame, 202 Dawson, 204 
Cardinal, 209 Des Sources, 211 Bord-du-Lac et autres; 
 
Attendu que 19,4 millions de passagers fréquentent annuellement l'aéroport de Montréal; 
 
Attendu que près de 13 000 personnes travaillent régulièrement à l'aéroport de Montréal; 
 
Attendu que le projet du REM comprend une desserte par navettes électriques autonomes à haute 
fréquence entre l'aéroport international Montréal-Trudeau, le centre-ville de Montréal et des 
interconnexions avec le réseau de métro de Montréal; 
 
Attendu qu'il est essentiel d'avoir une interconnexion entre l'aéroport et l'ensemble des outils de mobilité 
de Montréal; 
 
Attendu que le prolongement du REM vers la gare Dorval offrira une desserte aux citoyens des portions 
Sud et Ouest de l'île de Montréal, tout en permettant une connexion rapide pour les usagers du corridor 
Québec-Toronto des trains de VIA Rail; 
 
Attendu que le prolongement du REM jusqu'à la gare Dorval devrait réduire l'utilisation de la voiture en 
proposant une option train pour voyager ensuite à travers le Québec ou au sein même de Montréal; 
 
Attendu qu'il n'y a que 700 mètres séparant le quai du REM prévu à l'aéroport et la gare VIA Rail/Exo 
située à Dorval; 
 
Attendu que les travaux de construction de la station du REM Aéroport Montréal-Trudeau débuteront au 
cours du printemps 2019 avec l'arrivée du tunnelier; 
 
Attendu qu'il serait judicieux de bénéficier de la présence du tunnelier pour effectuer le raccordement du 
REM à la gare multimodale de Dorval;  
 
Attendu qu'en janvier 2019, le ministre fédéral des Transports, Marc Garneau, a commandé une étude 
sur le prolongement du REM à la gare Dorval; 
 
Attendu que Philippe Rainville, président-directeur général d'Aéroports de Montréal, a demandé à ce 
qu'une modification au tracé du REM soit apportée pour que les gares passager de VIA Rail et Exo soient 
intégrées à la gare du REM à l'aéroport pour des raisons de sécurité; 
 
Attendu que les dirigeants de VIA Rail sont favorables à cette intégration; 
 
Il est proposé par M. Alan DeSousa 

  
appuyé par Mme Catherine Clément-Talbot 

 M. Éric Alan Caldwell 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal ; 
 
1 - appuie, dans le cadre de la planification stratégique de l’Autorité régionale de transport métropolitain 

(ARTM), le prolongement du REM vers la gare intermodale de Dorval ; 
 
2 - demande à l’ARTM, autorité chargée de la planification des transports en commun dans la grande 

région métropolitaine, d’inclure cette initiative dans l’ensemble des mesures qu’elle évalue et priorise 
dans sa démarche de planification, tout en reconnaissant l’opportunité que représente le déploiement 
actuel du chantier du REM.  
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller DeSousa exerce son droit de réplique. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
65.05   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0615 
 
Motion non partisane visant à prendre note du fait que la STM a, en réponse à une demande 
d'accès à l'information, rendu public un document intitulé « Principaux indicateurs et résultats au 
31 décembre 2018 » et à inviter la STM à commencer à publier ses rapports mensuels sur son site 
Web sans que les membres du conseil municipal aient à recourir à la Loi sur l'accès à 
l'information pour obtenir ces données 
 
Attendu que l'Union internationale des transports publics et l'Association Canadienne du transport 
endossent toutes deux la pratique exemplaire qui consiste à publier leurs indicateurs stratégiques 
mensuels dans le but de promouvoir les débats publics éclairés sur l'amélioration des transports en 
commun; 
 
Attendu qu'au Canada, des organismes comme la Toronto Transit Commission publient, depuis des 
années, leurs indicateurs stratégiques mensuels sur leurs sites Web; 
 
Attendu que lors de son assemblée du 26 mars dernier, le conseil municipal a rejeté une motion intitulée 
« Motion non partisane visant le partage des indicateurs stratégiques mensuels de la STM avec le conseil 
municipal et l'ensemble de la population » qui réclamait que la Société de transport de Montréal (STM) 
adopte cette pratique exemplaire en publiant ses indicateurs stratégiques mensuels (motion : 
CM19 0371); 
 
Attendu qu'en réponse à une demande d'accès à l'information récente, la STM a produit un document 
intitulé « Principaux indicateurs et résultats au 31 décembre 2018 » qui avait été déposé lors de la 
réunion du 6 février 2019 de son conseil d'administration, ce qui indique que ces rapports mensuels fort 
utiles ne contiennent aucun renseignement dont la confidentialité est justifiée; 
 
Attendu que les membres du conseil municipal ne devraient pas avoir à recourir à des demandes d'accès 
à l'information pour obtenir des renseignements qui sont publics dans d'autres municipalités et devraient 
également l'être à Montréal; 
 
Attendu que différents organismes qui appuient l'amélioration des transports publics, dont Trajectoire, ont 
endossé les efforts visant à demander à la STM de rendre publics ses indicateurs stratégiques mensuels; 
 
Attendu que le fait de recevoir les indicateurs stratégiques tous les mois aiderait le conseil municipal dans 
son travail courant;  
 
Attendu que certains des indicateurs stratégiques sont déjà publiés sur le site Web de la STM; 
 
Il est proposé par Mme Giuliana Fumagalli 

  
appuyé par M. Marvin Rotrand 

 Mme Andrée Hénault 
 
Et résolu : 
 
que le conseil municipal invite de nouveau la STM à rendre publics ses indicateurs stratégiques mensuels 
en les publiant sur son site Web. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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La présidente du conseil cède la parole respectivement à la conseillère Giuliana Fumagalli et au 
conseiller Marvin Rotrand. 
 
 
La conseillère Fumagalli prend la parole pour présenter la motion et dépose copie d'une correspondance 
de la Société de transport de Montréal (STM) relative à sa demande d'accès, accompagnée des 
« Principaux indicateurs et résultats au 31 décembre 2018 ». 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole à son tour et dépose également des copies de rapports  
d'indicateurs stratégiques mensuels accessibles sur le site web de plusieurs grandes villes. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
La conseillère Fumagalli exerce son droit de réplique. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
65.06   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0616 
 
Motion non partisane visant à réclamer que des mesures soient prises pour garantir à la 
population que la STM n'est pas privée de revenus importants à cause de la fraude relative aux 
titres de transport 
 
 
Attendu qu'une vérification de la Toronto Transit Commission (TTC) par Beverly Romeo-Beehler, 
vérificatrice générale de la ville de Toronto, a récemment permis de découvrir que les fraudes relatives 
aux titres de transport privent la TTC de 61 millions de dollars de revenus par année, un montant qui 
représente plus du double des pertes estimées par la TTC jusqu'ici; 
 
Attendu que ce rapport soulève également la possibilité que les fraudes relatives aux titres de transport 
aient des répercussions sur la réduction du nombre de passagers constatée ces dernières années par la 
TTC et suggère que cette réduction n'est pas due à une réduction de l'utilisation des transports en 
commun, mais plutôt à une augmentation du nombre de passagers qui ne paient pas leur titre de 
transport; 
 
Attendu que la vérification effectuée à Toronto a permis de déterminer que 5,4 % des passagers 
commettent des fraudes relatives aux titres de transport et mis en évidence plusieurs faiblesses du 
système de la TTC, dont le niveau élevé de fraudes relatives aux titres de transport dans les tramways à 
cause de l'embarquement par toutes les portes et l'utilisation abusive des tarifs réduits par des personnes 
qui n'y sont pas admissibles; 
 
Attendu que le 15 avril, le Journal de Montréal a publié un article qui donnait des preuves anecdotiques 
des fraudes relatives aux titres de transport dans le métro, ce qui permet de supposer qu'un nombre 
important de passagers omettent de payer leur titre de transport; 
 
Attendu que récemment, en réponse à une demande d'accès à l'information, la Société de transport de 
Montréal (STM) a indiqué qu'il n'existe aucun document qui pourrait lui permettre de fournir de 
quelconques données sur les répercussions des fraudes relatives aux titres de transport sur les pertes de 
revenus au sein du système de transport en commun; 
 
Attendu que, au cours des dernières semaines, en réponse aux reportages sur les fraudes aux titres de 
transport publiés dans les médias, la STM a répondu que les pertes dues aux fraudes relatives aux titres 
de transport ont « diminué », tout en étant incapable de fournir des preuves ou des chiffres permettant e 
quantifier l'ampleur du coût annuel des fraudes en termes de pertes de revenu; 
 
Attendu que chaque dollar perdu à cause des fraudes se traduit par une perte de revenus, lesquels 
auraient pu servir à améliorer les services de la STM, et augmente le fardeau financier de tous les 
passagers et de tous les contribuables; 
 
Attendu que, si le nombre de passagers de la STM est sous-évalué à cause des fraudes relatives aux 
titres de transport, la STM perd non seulement des revenus potentiels en titres de transport, mais aussi 
des millions de dollars en transferts régionaux de financement; 
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Attendu que l'augmentation des fraudes relatives aux titres de transport sape la confiance de la 
population envers le système et incite probablement d'autres personnes à utiliser les transports en 
commun sans payer; 
 
Attendu que, même s'il advenait, ce qui est peu probable, que les pertes de la STM dues aux fraudes 
relatives aux titres de transport sont largement inférieures à celles que la vérification de Toronto indique à 
la TTC, elles resteraient tout de même importantes; 
 
Attendu que la STM permet maintenant, sur certaines lignes d'autobus, l'embarquement par toutes les 
portes, ce qui est pratiques pour les passagers, mais augmente également le risque de fraudes relatives 
aux titres de transport; 
 
Attendu que la STM exploite un système basé sur les preuves de paiement, ce qui devrait lui permettre 
de réduire les pertes dues aux fraudes en améliorant la vérification des titres de transport par ses 
inspecteurs; 
 
Attendu que le système de surveillance par caméras qui se trouve dans les stations de métro peut 
permettre à la STM de déterminer quels sont les endroits où les problèmes de fraudes relatives aux titres 
de transport sont plus importants; 
 
Attendu que des études effectuées pour plusieurs agences de transport du monde entier ont permis 
d'établir l'existence d'un lien entre la présence d'un plus grand nombre d'inspecteurs en uniforme dans 
les stations de métro et aux arrêts d'autobus et la réduction des fraudes relatives aux titres de transport; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Alan DeSousa 

 
 
que le conseil municipal : 
 
1 - invite Madame Michèle Galipeau, vérificatrice générale de la Ville de Montréal, à effectuer une 

vérification des fraudes relatives aux titres de transport à la STM de la même façon que Madame 
Beverly Romeo-Beehler l’a fait à la TTC; 

 
2 - invite la STM à augmenter immédiatement et de façon importante la présence d’agents en uniforme 

dans les stations où, selon les caméras de surveillance, les problèmes de fraudes relatives aux titres 
de transport sont plus importants; 

 
3 - réclame que la STM assure que le niveau de vérification des titres de transport, qui se situe 

actuellement de 3 à 4 % des passagers, sera augmenté afin de dissuader les fraudes relatives aux 
titres de transport; 

 
4 - invite la STM à améliorer la vérification des titres de transport par ses inspecteurs et à utiliser des 

solutions technologiques pour réduire les risques de fraudes relatives aux titres de transport sur ses 
lignes d’autobus où l’embarquement est permis par toutes les portes. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole pour présenter la motion et dépose copie d'une correspondance de 
la Société de transport de Montréal (STM) relative à une demande d'accès à l'information ainsi que des 
coupures de presse et autres documents traitant de la perte de revenus que subissent les sociétés de 
transports collectifs de plusieurs grandes villes à cause de fraudes relatives aux titres de transport. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
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La présidente du conseil cède la parole au conseiller Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole et informe les membres du conseil qu’en l’absence de l’appui de 
l’Administration à la motion sous étude, et appuyé par le conseiller Alan DeSousa, qu’il reporte ladite 
motion à l’assemblée du conseil du mois de juin. 
 
 
La présidente du conseil informe le conseiller Rotrand que l'article 88 du Règlement sur la procédure 
d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051) permet le report d'une motion 
seulement avant présentation et que le consentement de la majorité des membres présents est requis 
pour le report après présentation.  Elle poursuit et cède à nouveau la parole au conseiller Rotrand. 
 
 
 
Le conseiller Rotrand informe l’assemblée qu’en vertu de l’article 32 du Règlement sur la procédure 
d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), il dépose une copie de la motion 
intitulée « Motion non partisane visant à réclamer que des mesures soient prises pour garantir à la 
population que la STM n'est pas privée de revenus importants à cause de la fraude relative aux titres de 
transport » pour inscription à l’ordre du jour du conseil du 17 juin 2019. 
 
 
 
Il est proposé par   M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par   M. Alan DeSousa 
 
de procéder à un vote enregistré sur l’article 65.07. 
 
 
Le greffier fait l’appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Salem, 

Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-
Talbot, Guay, Bissonnet, Hénault, Rapanà et Rotrand (20) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Filato, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Miron, Giguère, Parent, Norris, Vodanovic, Lessard-Blais, 
Montgomery, Ryan, Sigouin, Watt, Tomlinson, Normand, Downey, 
McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarc, Miranda et 
Fumagalli (33) 

  
Résultat:  En faveur : 20 

Contre : 33 
 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.07 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.07   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0617 
 
Motion non partisane visant à inviter le SPVM à suivre l'exemple d'autres importants corps de 
police nord-américains en modifiant son Règlement relatif aux uniformes pour attirer des 
candidats qualifiés issus de minorités religieuses 
 
 
Attendu qu'au cours des dernières années, de nombreux corps de police canadiens, dont la Gendarmerie 
royale du Canada, et d'importants services de police municipaux de villes comme Toronto, Edmonton, 
Ottawa et Calgary, entre autres, ont mis à jour leurs règlements relatifs aux uniformes pour permettre 
l'embauche de candidats qualifiés issus de minorités religieuses; 
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Attendu que ces modifications aux règlements relatifs aux uniformes ont été effectuées dans le but de 
retirer des obstacles potentiels à l'emploi, afin que ces corps policiers puissent devenir des employeurs 
plus inclusifs; 
 
Attendu que ces services de police ont pris la décision de permettre l'embauche de candidats qualifiés 
portant des turbans, des hidjabs ou d'autres couvre-chefs religieux; 
 
Attendu que même si, dans toute l'Amérique du Nord, de plus en plus de services de police modifient 
leurs politiques relatives aux uniformes qui faisaient obstacle aux membres de minorités religieuses en 
les empêchant de servir dans la police, cela n'est pas encore le cas ici, à Montréal, car le Service de 
police de la Ville de Montréal (SPVM) n'a pas encore agi pour adopter un règlement permettant aux 
agents de porter des turbans, des kippas, des hidjabs ou d'autres couvre-chefs religieux; 
 
Attendu que les corps de police nord-américains ont constaté que le fait de modifier leurs politiques 
relatives aux uniformes afin d'attirer des candidats issus de communautés minoritaires encourage 
effectivement les membres de ces communautés à faire carrière dans la police et permet aux services de 
police de profiter d'un bassin plus vaste de candidats pouvant améliorer les relations des corps de police 
avec la communauté; 
 
Attendu que le SPVM est soumis à la Loi sur l'accès à l'égalité en emploi dans les organismes publics, 
mais que, malgré ses efforts louables, il n'a pas atteint les objectifs requis en matière d'embauche de 
personnes appartenant à des catégories visées par la loi; 
 
Attendu qu'en Amérique du Nord, lorsque les uniformes ont été modifiés pour attirer des candidats issus 
de minorités, l'expérience a prouvé que la population traite les agents qui portent des couvre-chefs 
religieux de la même façon que tous les autres agents de police; 
 
Attendu qu'en Amérique du Nord, lorsque les uniformes ont été modifiés pour attirer des candidats issus 
des minorités, l'expérience a prouvé que les agents portant des turbans, des kippas, des modèles de 
hidjabs approuvés ou d'autres couvre-chefs religieux approuvés ont été en mesure de s'acquitter de leur 
devoir de façon parfaitement satisfaisante, sans poser aucun risque à la sécurité publique ni à la leur; 
 
Attendu que, particulièrement dans les grandes régions urbaines, les services de police ont constaté que 
le fait de modifier les uniformes pour faciliter l'embauche de candidats issus de minorités a permis 
d'améliorer leurs relations avec l'ensemble de la communauté; 
 
Attendu que le SPVM a déclaré, en 2016, qu'il était ouvert à changer son règlement relatif aux uniformes 
pour attirer une gamme de candidats plus vaste, mais ne l'a pas encore fait, et que le fait de suivre 
l'exemple d'autres corps de police canadiens aiderait le SPVM à se conformer aux exigences de la Loi 
sur l'accès à l'égalité en emploi dans des organismes publics;    
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par Mme Giuliana Fumagalli 

 
 
1- que le conseil municipal invite le SPVM à revoir sa politique relative aux uniformes afin de permettre 

à des candidats qualifiés de servir dans la police en portant des hidjabs, des turbans, des kippas et 
d’autres couvre-chefs religieux; 

 
2- que la révision de la politique du SPVM soit effectuée conjointement avec le Conseil interculturel de 

Montréal et en consultation avec la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose des documents provenant de diverses sources relativement au port 
du hidjab, du turban, du kippa et d'autres couvre-chefs religieux dans les corps policiers. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
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Il est proposé par        M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par       Mme Giuliana Fumagalli 
 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.08. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.08 et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur :  19 
Contre :  32 
 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.08 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.08   
 

____________________________ 
 
 
À 17 h 02, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose de poursuivre les travaux au-delà de 
17 h, pour une durée de 15 minutes, afin de terminer l’étude des deux articles de l’ordre du jour qui ont 
été reportés à une phase ultérieure. 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
 
 
Le leader de la majorité rappelle l’article 4.04. 
 

____________________________ 
 
 
Article 4.04 – (Suite) 
 
 
4.04 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 

477.3 de la Loi sur les cités et villes et qui n’ont pas été publiés pour la période de janvier 
2015 à avril 2019; 

 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 

____________________________ 
 
 
À 17 h 09, le leader de la majorité, rappelle l'article 80.01 (65.01). 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0618 – (Suite) 
 
Demande de gare intermodale du REM à Dorval 
 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour réitérer sa proposition initiale à l'effet que l'article 
80.01 (65.01) soit adopté, sans amendement, sans orientation, afin de permettre au porteur de la motion 
de la présenter aux membres du conseil d'agglomération. 
 
 
La présidente du conseil remercie le leader de la majorité et cède la parole à la leader adjointe de la 
majorité, Mme Émilie Thuillier. 
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Il est proposé par   Mme Émilie Thuillier 
 
          appuyé par   M. François Limoges 
 
de poser la question préalable, conformément à l'article 94 du Règlement sur la procédure d'assemblée 
et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
 
Avant de procéder au vote sur la question préalable, le conseiller Rotrand souhaite prendre la parole. 
 
Le conseiller Rotrand mentionne qu'une question de règlement soulevée précédemment n'a pas été 
répondue et qu'en vertu des articles 109 et 111 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles 
de régie interne du conseil municipal (06-051), la motion est irrecevable puisque que chaque item inscrit 
à l'ordre du jour doit être voté.  Le conseiller poursuit son intervention et précise à nouveau que les 
élu.e.s indépendants n'ont pas été consultés en amont et qu'ils ont les mêmes droits que les leaders et 
que, dans le présent cas, les droits des élu.e.s ont été brimés. 
 
 
La présidente du conseil informe les membres qu'en ce qui a trait à la façon dont doit être disposé l'article 
80.01 (65.01), l'article 62 de la Loi sur l'exercice des compétences municipales dans certaines 
agglomérations, a préséance sur le Règlement sur la procédure d'assemblée et les règle de régie interne 
du conseil municipal (06-051). 
 
 
Il est proposé par   M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par   M. Giovanni Rapanà 
 
de procéder à un vote à main levée sur la question préalable. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix la question préalable posée par la leader adjointe de la majorité et 
le leader de la majorité et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur : 44 
Contre :  3 
 
La présidente du conseil déclare la question préalable posée par la leader adjointe de la majorité et le 
leader de la majorité adoptée à la majorité des voix. 
 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 80.01 (65.01), à l’effet que le conseil n’adoptera aucune 
orientation, et le déclare adopté à l’unanimité, et il est  
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
80.01 (65.01) 

____________________________ 
 
 
À 17 h 15, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 17 juin 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 17 juin 2019 
Salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan 
DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, 
Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, 
M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand 
Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, 
Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, 
Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, 
M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal 
Rossi, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq 
Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, 
Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
  
  
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

  
____________________________ 

 
 
Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître 
que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les 
peuples ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de 
son hospitalité en ce territoire non cédé.  Elle invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement.  La présidente du conseil déclare la séance ouverte et souhaite la bienvenue aux membres 
pour cette dernière assemblée ordinaire du conseil municipal avant la relâche estivale. 
 
La présidente du conseil dépose un nouveau plan de banquettes qui prend en compte la vacance laissée 
par M. Luc Ferrandez, au poste de maire de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal.  
 
La présidente du conseil rappelle aux membres qu’ils occuperont l’édifice Lucien-Saulnier pour les trois 
prochaines années et informe les membres que pendant cette période, le Bureau de la présidence offrira 
des visites guidées de l’édifice Lucien-Saulnier avec huit départs par jour, soit quatre en langue française 
et quatre en langue anglaise, ces visites qui se tiendront entre 11 h et 16 h 30, seront effectuées par deux 
guides, M. Benjamin Robert et M. Antoine Simonato.  La présidente du conseil mentionne que pour les 
groupes de huit personnes ou plus, une réservation sera nécessaire et que les membres recevront un 
courriel à cet effet.   
 
Au chapitre des célébrations internationales, la présidente du conseil signale les événements suivants : le 
20 juin 2019 « Journée mondiale des réfugiés »; le 21 juin 2019 « Journée nationale des peuples 
autochtones »; le 24 juin 2019 « la Fête nationale du Québec » et le 1er juillet 2019 « la Fête nationale du 
Canada ». 
 
La présidente du conseil souligne les anniversaires de naissance du mois de juin des conseillères et 
conseillers, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Philipe Tomlinson, M. Aref Salem, la mairesse, Mme Valérie 
Plante, Mme Sue Montgomery et M. Pierre Lessard-Blais.   
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Pour terminer, la présidente du conseil tient à souligner les anniversaires de naissance du mois de juillet, 
puisque que le conseil fait relâche, des conseillères et conseillers, M. Luis Miranda, Mme Émilie Thuillier, 
Mme Rosannie Filato, Mme Micheline Rouleau et M. Peter McQueen.    
 
Avant de débuter la période de questions des membres du conseil, la présidente du conseil cède la 
parole au conseiller Marvin Rotrand.  Le conseiller Rotrand prend la parole pour souligner la victoire des 
Raptors de Toronto, champions en titre de la National Basketball Association (NBA).  Il félicite l’équipe 
des Raptors pour ce championnat, les citoyennes et les citoyens de Toronto et les supporteur.e.s des 
Raptors partout au Canada.  

____________________________ 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
Avant de débuter son intervention, le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, rappelle qu’il y a 
100 jours, M. Juliano Gray a été sauvagement battu à la station de métro Villa-Maria et réclame à 
nouveau une enquête indépendante et impartiale à cet égard. 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Adoption du projet de loi 21 sur la 

laïcité par le gouvernement du Québec 
et sa mise en application par la Ville de 
Montréal / Quelle approche sera 
préconisée par la Ville en ce qui a trait 
à l’application de la Loi 21 - souple, 
stricte ou le recours à une police de la 
laïcité 

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Affectation des sommes récoltées à la 
suite de la tarification unilatérale des 
espaces de stationnement sur rue dans 
l’arrondissement d’Outremont et détails 
souhaités sur les actions déployées 
pour la transition écologique / Si 
l’Administration est en faveur d’une taxe 
pour l’hospitalité 

   
Mme Manon Barbe Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Appui de la ville-centre pour le 
développement d’un lien vert dans 
l’arrondissement de LaSalle en 
procédant à l’acquisition d’une parcelle 
de terrain appartenant au Canadien 
Pacifique / L’Administration devrait 
prioriser la sauvegarde des anciennes 
emprises ferroviaires  

   
M. Luis Miranda M. Benoit Dorais Si une indexation du salaire des élu.e.s 

est prévue pour cette année / Mise en 
place d’un système d’indexation 
annuelle du salaire des élu.e.s 

   
M. Josué Corvil Mme Valérie Plante 

(Mme Magda Popeanu) 
Consultation en cours sur le racisme 
systémique et pénurie de logements à 
Montréal - représentations auprès du 
gouvernement du Québec pour 
défendre les droits d’accessibilité à un 
logement pour tous les Montréalais.e.s / 
Réitère sa demande à l’effet que des 
représentations soient exercées auprès 
du gouvernement afin de combattre ces 
pratiques déloyales 

   
Mme Giuliana Fumagalli M. Jean-François Parenteau Article 42.01 de l’ordre du jour – 

Règlement d’emprunt pour 
l’aménagement et le réaménagement 
des lieux d’élimination de la neige – si 
des sommes sont prévues au règlement 
pour la construction d’un quai en 
continu dans la carrière Francon 
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Question de À Objet 
   
M. Aref Salem Mme Valérie Plante 

(M. Alex Norris) 
Réseau Express Vélo (REV) – souhaite 
obtenir une copie des études de 
circulation réalisées dans le cadre du 
REV sur la rue Saint-Denis / Se dit déçu 
qu’un tel projet qui changera l’image de 
la rue Saint-Denis soit fait sans 
consultation auprès de la SDC et des 
commerçants du secteur 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Contrat de 30 M$ accordé d’urgence à 
Rebuts Solides Canadien, il y a un an – 
si l’Administration va respecter son 
engagement et déposer un diagnostic 
opérationnel et un plan d’action / 
Engagement souhaité de 
l’Administration de mettre de l’avant le 
principe d’économie circulaire et de 
présenter à la prochaine assemblée du 
conseil les objectifs de développement 
durable qui sauront répondre aux 
engagements environnementaux et à 
coût normal   

____________________________ 
 
À 13 h 40, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
À la suite d’un article paru dans The 
Gazette démontrant que les autobus 
hybrides ne rencontrent pas les 
promesses d’économies – demande à 
l’Administration de reconnaître ses 
erreurs / Si l’Administration va 
suspendre ses achats d’autobus 
hybrides et privilégier l’achat d’autobus 
électriques 

   
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, demande au conseiller Alan DeSousa de retirer les mots 
« berné » et « faux » qui font partie de la liste des mots antiparlementaires et lui demande de les 
retirer.  Le conseiller DeSousa retire les mots. 
   
M. Abdelhaq Sari M. Craig Sauvé La sécurité des usagers et des 

employés est mise en cause avec 
l’augmentation des heures 
supplémentaires travaillées par les 
chauffeurs d’autobus et le personnel 
d’entretien à la STM / Mesures afin de 
ne pas aggraver la situation avec la 
venue des 300 autobus hybrides 

   
M. Marvin Rotrand Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
(M. Lionel Perez) 

Rôle de la mairesse de Montréal dans 
l’application de la Loi sur laïcité / 
Position du chef de l’opposition officielle 
dans ce dossier 

   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Promesse électorale non tenue en ce 
qui a trait à l’augmentation du temps de 
traverse pour les piétons, plus 
particulièrement à l’intersection 
Rosemont/Saint-Michel 
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____________________________ 
 

À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la 
présidente du conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 
13 h 56. 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité. 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, prend la parole et rappelle qu’une consigne avait été 
émise à l’effet qu’il est interdit de communiquer avec le personnel politique dans la salle du conseil. 
 
La présidente du conseil réitère ses propos de la dernière assemblée à l’effet que les membres du 
conseil qui souhaitent communiquer avec le personnel politique sont priés de sortir de la salle et de se 
rencontrer dans les antichambres qui sont adjacentes à la salle du conseil.   
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0619 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 17 juin 2019, tel que livré aux 
membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y ajoutant l’article 7.25. 
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   

____________________________ 
 
 
CM19 0620 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 13 mai 2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver, avec modifications, le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 
13 mai 2019, conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 11 juin 
2019 émis par le greffier, en y remplaçant, à la page 86, les mots « adopté à l’unanimité » par les mots 
« adopté à la majorité des voix des membres du conseil » en regard du vote sur l’amendement apporté à 
l’article 30.09 (CM19 0589). 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.02   

____________________________ 
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4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er au 
31 mai 2019; 

 
4.02  Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er au 

31 mai 2019; 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er au 31 mai 2019; 
 
 

____________________________ 
 
CM19 0621 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission sur les finances et 
l'administration portant sur le rapport annuel de la vérificatrice générale de la Ville de Montréal - 
Exercice 2017 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission sur les finances et l'administration portant sur le rapport annuel de la vérificatrice générale 
de la Ville de Montréal, et le conseil en prend acte.   
 
 
 
04.04 1193430001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0622 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur le transport 
et les travaux publics portant sur les enjeux et défis liés à l'arrivée des véhicules automatisés à 
Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission permanente sur le transport et les travaux publics portant sur les enjeux et défis liés à 
l'arrivée des véhicules automatisés à Montréal, et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
04.05 1193430002  
 

____________________________ 
 
 
 
5 – Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
 
Aucune résolution n’est déposée. 
 

____________________________ 
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6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 

 
 

Par Mme Nathalie Goulet 
 
--- Dépôt d’une réponse écrite de Mme Nathalie Goulet à M. Marvin Rotrand sur la motion 

concernant les boissons sucrées. 
 

Par M. Sylvain Ouellet 
 
--- Dépôt d’une réponse écrite de M. Sylvain Ouellet et de Mme Laurence Lavigne Lalonde à 

M. Patrick Cary-Barnard concernant la formation, par la Ville de Montréal, d’un comité pour la 
gestion et la protection des zones humides. 

 
____________________________ 

 
 
7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose le document suivant : 
 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 16 mai 2019. 
 
 

____________________________ 
 
 
7.02 Déclarations d'intérêts pécuniaires – Voir l’annexe à la fin du procès-verbal. 
 
 

____________________________ 
 
 
7.03 Dépôt du procès-verbal de correction du procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil 

municipal du 28 novembre 2018. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0623 
 
Bilan annuel 2018 de l'arrondissement d'Anjou faisant état de l'application du Règlement sur 
l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son territoire 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel 2018 de l'arrondissement d'Anjou 
faisant état de l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides (04-041) à l'égard de son 
territoire, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.04 1191154004  
 

____________________________ 
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CM19 0624 
 
Dépôt du rapport de l'Office de consultation publique de Montréal intitulé « Les voies d'accès au 
mont Royal (Camillien-Houde/Remembrance) » 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de l’Office de consultation publique de 
Montréal (OCPM) intitulé « Les voies d'accès au mont Royal (Camillien-Houde/Remembrance) », et le 
conseil en prend acte.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
07.05 1191079004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0625 
 
Dépôt du rapport annuel 2018 de la vérificatrice générale de la Ville 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel 2018 de la vérificatrice générale 
de la Ville, et le conseil en prend acte. 
 
 
Le leader de la majorité informe les membres que l’étude de l’article 7.06 est suspendu conformément à 
la résolution CM11 0184 de l’assemblée du conseil municipal du 21 mars 2011, qui prévoit la tenue d’un 
comité plénier d’une durée de 90 minutes, le mardi matin suivant le dépôt du rapport, soit le 18 juin 2019, 
tout de suite après les périodes de questions des citoyens et des élus. 
 
La proposition est agréée. 
 
 
 
07.06 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0626 
 
Dépôt du rapport annuel 2018 de l'ombudsman de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel 2018 de l'ombudsman de 
Montréal sous format papier et clé USB, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.07   
 

____________________________ 
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CM19 0627 
 
Dépôt du rapport sur la cartographie intitulé « Rapport - cartes de la Communauté métropolitaine 
de Montréal - Cartes du Centre de sécurité civile » - Service de sécurité incendie de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport sur la cartographie intitulé « Rapport - 
cartes de la Communauté métropolitaine de Montréal - Cartes du Centre de sécurité civile », et le conseil 
en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
À 14 h 23, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
07.08   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0628 
 
Dépôt du rapport d'activité 2018 du Conseil des Montréalaises 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport d'activité 2018 du Conseil des 
Montréalaises, et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
07.09 1197721001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0629 
 
Dépôt du rapport d'activité 2018 du Conseil interculturel de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport d'activité 2018 du Conseil interculturel 
de Montréal, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________  
 
 
 
07.10 1197968003  
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 34, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
À 14 h 35, le leader de la majorité, M. François Limoges, reporte l’étude de l’article 7.11 à une phase 
ultérieure du conseil. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0630 
 
Avis en vertu de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ., chap., 
E-2.2) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose l’avis de vacance au poste de maire de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, en vertu  de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ., chap., E-2.2), et le conseil en prend acte.  
 
 
 
07.12   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0631 
 
Dépôt du bilan annuel 2018 du Réseau de surveillance de la qualité de l'air (RSQA) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan annuel 2018 du Réseau de surveillance de 
la qualité de l'air (RSQA), et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
07.13 1198247002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0632 
 
Dépôt du bilan annuel 2018 du Réseau de suivi du milieu aquatique 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan annuel 2018 du Réseau de suivi du milieu 
aquatique, et le conseil en prend acte.   
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
07.14 1194060001  
 

____________________________ 
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CM19 0633 
 
Dépôt du bilan 2018 du Festival Go Vélo, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan 2018 du Festival Go Vélo, en vertu de la 
résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
 
 
07.15   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0634 
 
Dépôt du rapport financier annuel au 31 décembre 2018 de l'organisme Terre en vues, société 
pour la diffusion de la culture autochtone, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport financier annuel au 31 décembre 2018 
de l'organisme Terre en vues, société pour la diffusion de la culture autochtone, en vertu de la résolution 
CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
 
 
07.16   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0635 
 
Dépôt du rapport annuel 2018 de Technoparc, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel 2018 de Technoparc, en vertu 
de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
07.17   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0636 
 
Dépôt du rapport d'activités 2018 du Partenariat du Quartier des spectacles, en vertu de la 
résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport d'activités 2018 du Partenariat du 
Quartier des spectacles, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
 
 
07.18   
 

____________________________ 
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CM19 0637 
 
Dépôt du bilan - édition 2018 et du bilan visibilité - édition 2018 de Montréal en fêtes, en vertu de la 
résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan - édition 2018 et du bilan visibilité - édition 
2018 de Montréal en fêtes, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
 
 
07.19   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0638 
 
Dépôt du rapport final de l'édition 2018 du Festival Noël dans le parc, en vertu de la résolution 
CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport final de l'édition 2018 du Festival Noël 
dans le parc, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
 
 
07.20   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0639 
 
Dépôt des états financiers pour l'exercice terminé au 31 décembre 2018 de l'Office municipal 
d'habitation de Montréal, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose les états financiers pour l'exercice terminé au 31 
décembre 2018 de l'Office municipal d'habitation de Montréal, en vertu de la résolution CM13 1157, et le 
conseil en prend acte.  
 
 
 
07.21   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0640 
 
Dépôt du rapport de la mairesse sur les faits saillants 2018 - Résultats financiers pour l'exercice 
terminé le 31 décembre 2018 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de la mairesse sur les faits saillants 
2018 - Résultats financiers pour l'exercice terminé le 31 décembre 2018, et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
07.22   
 

____________________________ 
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CM19 0641 
 
Dépôt du rapport de l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) portant sur le projet de 
nouveau parc-nature dans la cour Turcot  
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de l'Office de consultation publique de 
Montréal (OCPM) portant sur le projet du nouveau parc-nature dans la cour Turcot, et le conseil en prend 
acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
07.23 1191079005  
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 58, le leader de la majorité, M. François Limoges, reporte l’étude de l’article 7.24 à une phase 
ultérieure du conseil. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0642 
 
Ajout - Dépôt de la décision du Bureau de l'inspecteur général concernant la résiliation de deux 
contrats visant des services de déneigement des chaussées et des trottoirs (appel d'offres 
16-15049), conformément à l'article 57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec  
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la décision du Bureau de l'inspecteur général 
concernant la résiliation de deux contrats visant des services de déneigement des chaussées et des 
trottoirs (appel d'offres 16-15049), conformément à l'article 57.1.10 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec, et le conseil en prend acte.  
 
 
Le présent rapport est référé à la Commission sur l’inspecteur général pour analyse et recommandation. 
 
 
 
07.25  (Ajout) 
 

____________________________ 
 
 
8 - Dépôt de rapports des commissions du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de rapports des commissions du conseil » 
 
 
CM19 0643 
 
Dépôt du rapport de la Commission sur le développement social et la diversité montréalaise 
intitulé « Révision de la méthode de répartition des fonds de l'Entente entre la Ville de Montréal et 
ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale (Entente Ville-MTESS) 2018-2023 » 
 
 
La conseillère Mary Deros dépose le rapport de la Commission sur le développement social et la diversité 
montréalaise intitulé « Révision de la méthode de répartition des fonds de l'Entente entre la Ville de 
Montréal et ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale (Entente Ville-MTESS) 2018-
2023 », et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
08.01   

____________________________ 
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CM19 0644 
 
Dépôt du rapport de la Commission permanente sur l'inspecteur général intitulé « Commentaires 
et recommandations faisant suite au Rapport de décision de l'inspectrice générale portant sur la 
résiliation d'un contrat visant la proposition de finis pour la réfection du chalet-restaurant du parc 
La Fontaine (contrat no 18-1922) » 
 
 
La conseillère Manon Barbe dépose le rapport de la Commission permanente sur l'inspecteur général 
intitulé « Commentaires et recommandations faisant suite au Rapport de décision de l'inspectrice 
générale portant sur la résiliation d'un contrat visant la proposition de finis pour la réfection du chalet-
restaurant du parc La Fontaine (contrat no 18-1922) », et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
08.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0645 
 
Dépôt du rapport de la Commission sur les finances et l'administration intitulé « Perspectives 
budgétaires 2020 - Rapport et recommandations » 
 
 
Le conseiller Richard Deschamps dépose le rapport de la Commission sur les finances et l'administration 
intitulé « Perspectives budgétaires 2020 - Rapport et recommandations », et le conseil en prend acte.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
08.03   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0646 
 
Dépôt du rapport de la Commission sur la présidence du conseil intitulé « Examen de l'expérience 
du scrutin préférentiel 2018 de la Ville de London, en Ontario et corrélation entre la participation 
électorale et le jour du scrutin (CM18 0557) »  
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, dépose le rapport de la Commission sur la présidence 
du conseil intitulé « Examen de l'expérience du scrutin préférentiel 2018 de la Ville de London, en Ontario 
et corrélation entre la participation électorale et le jour du scrutin (CM18 0557) », et le conseil en prend 
acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose le document intitulé « Voter Turnout », Ranked choice voting and 
voter tournout, participation and understanding. 
 
 
 
08.04   
 

____________________________ 
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CM19 0647 
 
Dépôt du rapport de la Commission sur le développement économique et urbain et l'habitation 
intitulé « Projet de Règlement modifiant le Règlement sur la construction et la transformation de 
bâtiments (11-018) »  
 
 
Le conseiller Richard Ryan dépose le rapport de la Commission sur le développement économique et 
urbain et l'habitation intitulé « Projet de Règlement modifiant le Règlement sur la construction et la 
transformation de bâtiments (11-018) », et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
08.05   
 

____________________________ 
 
 
11 - Dépôt de pétitions 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de pétitions » 
 
Aucune pétition n’est déposée. 
 

____________________________ 
 
 
15 – Déclaration / Proclamation 
 
La présidente du conseil appelle le point « Déclaration / Proclamation » 
 
 
CM19 0648 
 
Déclaration pour souligner la contribution de la communauté italienne et le mois du patrimoine 
italien 
 
Attendu que le Canada a reconnu juin comme le mois du patrimoine italien; 
 
Attendu que la 26e Semaine italienne de Montréal aura lieu du 9 au 18 août 2019;  
 
Attendu que l'immigration italienne est l'un des mouvements de population ayant eu la plus grande 
influence économique, sociétale et culturelle en Amérique du Nord, et ce, particulièrement à Montréal; 
 
Attendu que les Italo-Montréalaises et Italo-Montréalais façonnent et enrichissent le caractère 
exceptionnel de Montréal depuis le début du XIXe siècle; 
 
Attendu que la Petite Italie, qui est aujourd'hui un pôle bien connu de la présence italienne à Montréal, fait 
partie de l'identité de notre ville et fait sa réputation à travers le monde;   
 
Attendu que les Italo-Montréalaises et Italo-Montréalais contribuent à bâtir et à animer aujourd'hui tous 
les quartiers de la métropole, de Ville-Émard à Saint-Léonard; 
 
Attendu que l'apport de la communauté italienne à la vie montréalaise est inestimable, tant aux niveaux 
artistique et culturel que gastronomique, économique, scientifique, sportif et social; 
 
Attendu qu'en date de 2011, 264 000 Montréalaises et Montréalais se déclaraient d'origine italienne;  
 
Il est proposé par Mme Rosannie Filato 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
- reconnaisse l’apport essentiel de la communauté italienne dans l’histoire de Montréal;  
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- encourage la population montréalaise à participer aux activités de la Semaine italienne de Montréal 
qui aura lieu du 9 au 18 août 2019. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède respectivement la parole aux conseillères et conseiller, 
Rosannie Filato, Dominic Perri et Caroline Bourgeois. 
 
 
La conseillère Filato indique que l'objectif de cette déclaration est de reconnaître l'apport de la 
communauté italienne à la mixité sociale, culturelle et économique de Montréal.   La conseillère qui a 
grandi avec ses grands-parents se dit très fière de ses origines et des valeurs qui lui ont été transmises.  
La conseillère poursuit et rappelle l'importance des groupes, associations qui accompagnent les 
nouveaux arrivants, telle la CIBPA qui fête ses 70 ans d'existence cette année ainsi que la Casa d'Italia.  
Pour terminer son intervention, la conseillère Filato s'adresse aux membres en italien. 
 
 
Le conseiller Perri se réjouit de cette déclaration et aussi du fait que l'Administration reconnaisse l'apport 
essentiel de la communauté italienne dans l'histoire de Montréal.  Le conseiller souligne l'apport 
exceptionnel de la Casa d'Italia (Maison d'Italie), symbole historique de la présence de la communauté 
italienne à Montréal et symbole de rencontres et de dialogues avec la société montréalaise, maison qui 
se retrouve dans une situation financière très précaire. À cet effet, le conseiller informe l’assemblée 
qu’une levée de fonds a présentement cours pour aider financièrement la Casa d’Italia à sortir de cette 
impasse. À ce propos, le conseiller invite la mairesse à s’inspirer du geste effectué par le maire Camilien 
Houde et ainsi participer, par un geste concret, à la reconnaissance de l'apport de la communauté 
italienne au développement de la Ville.  
 
 
La conseillère Bourgeois intervient à titre de mairesse de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles  où la communauté italienne représente environ 30 % de la population immigrante 
de l'arrondissement.  Elle poursuit et indique que l'apport de cette communauté se traduit de diverses 
façons, soit par la culture, l'architecture ou les institutions qui se sont installées au fil des années.  Pour 
terminer, la mairesse de l'arrondissement tient à souligner la grande contribution de la communauté 
italienne non seulement dans l'arrondissement mais à la Ville de Montréal. 
 
 
À 15 h 57, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey.   
 
 
Le vice-président du conseil cède respectivement la parole à la conseillère Giuliana Fumagalli, au 
conseiller Giovanni Rapanà et au leader de l'opposition officielle, M. Francesco Miele. 
 
 
La conseillère Fumagalli mentionne qu'elle est la 1ère mairesse d'arrondissement d'origine italienne à 
Montréal et qu’elle est résidente de l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension depuis de 
nombreuses années.  Elle souligne également la contribution de la Casa d'Italia qui a permis aux familles 
immigrantes d'origine italienne de s'installer et de s'intégrer à Montréal.  La conseillère poursuit et indique 
que la communauté italienne compte de nombreux entrepreneurs et d'agents culturels qui oeuvrent dans 
l'arrondissement.  La conseillère termine son intervention avec quelques mots en italien. 
 
 
Le conseiller Rapanà remercie en son nom et celui de la communauté italienne les conseillères Rosannie 
Filato et Magda Popeanu pour cette déclaration.  Le conseiller poursuit et mentionne que nous devons 
avoir une pensée pour les membres de cette communauté qui ont été internés lors de la 2e Guerre 
Mondiale.  À cet égard, le conseiller tient à remercier le Premier Ministre du Canada, M. Justin Trudeau, 
qui s'est engagé à présenter des excuses officielles aux italo-canadiens qui ont été maltraités au Canada 
au cours de la 2e Guerre Mondiale.    
 
 
Le conseiller invite les Montréalaises et Montréalais à participer aux activités de la communauté italienne, 
dont notamment, la Semaine italienne, le Festival italien au parc des Hirondelles et termine son 
intervention avec quelques mots en italien. 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele, joint sa voix à celle de l'Administration et la 
remercie pour cette déclaration.  Le leader de l'opposition officielle souligne également que le 10 juin est 
la Journée commémorant l'internement d'immigrants italiens.  Le leader adjoint de l'opposition officielle 
rappelle qu'une fresque peinte avant la 2e Guerre Mondiale a été recouverte d'un linceul pendant les 
années de la guerre.   
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 17 juin 2019 à 13 h  
 

16 

Le leader de l'opposition officielle mentionne que M. Lino Saputo lui a remis un livre qu’il a écrit en 
collaboration avec M. John Parisella, qui raconte l'histoire d'un immigrant italien qui a connu le succès. Il 
en recommande la lecture à tous les membres.  Le leader de l'opposition officielle termine son 
intervention avec quelques mots en italien. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie tous les intervenants. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.01    

____________________________ 
 
 
CM19 0649 
 
Déclaration pour la Journée nationale et montréalaise des peuples autochtones 
 
Attendu que l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté, le 13 septembre 2007, la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et que la Ville de Montréal l'a endossée à 
l'unanimité le 21 août 2017; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a entamé un processus de réconciliation avec les peuples autochtones, 
notamment en oeuvrant à la réalisation d'une stratégie de Réconciliation avec les Peuples autochtones; 
 
Attendu qu'en 2016, près de 13 100 personnes habitant l'agglomération de Montréal se sont déclarées 
autochtones (Premières Nations, Métis et Inuit); 
 
Attendu que le processus de réconciliation place au coeur de ses priorités la célébration de l'histoire, des 
langues et des cultures autochtones; 
 
Attendu que l'UNESCO a déclaré l'année 2019 comme étant l'Année internationale des langues 
autochtones; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a récemment procédé à une première traduction de la Charte 
montréalaise des droits et responsabilités en Kanien'kéha, en collaboration avec la nation Kanien'kehà:ka 
(Mohawk), dont le dépôt a eu lieu dans le cadre du présent conseil municipal du mois de juin 2019;  
 
Attendu que la Ville oeuvre présentement à ce que la Charte montréalaise des droits et responsabilités 
soit traduite dans les langues autochtones des onze nations qui se trouvent sur le territoire aujourd'hui 
appelé Québec, une initiative s'inscrivant dans un processus plus large de guérison et de reconstruction 
des cultures autochtones; 
 
Attendu que le 3 juin dernier, l'Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et 
assassinées a déposé son rapport final, dont les recommandations demandent des changements en 
profondeur de nos systèmes et relations avec les peuples autochtones pour mettre fin à la violence 
envers les autochtones dont les femmes et les filles sont les premières victimes; 
 
Attendu que la célébration, en juin, du Mois de l'histoire des peuples autochtones, ainsi que de la Journée 
nationale et montréalaise des peuples autochtones le 21 juin, sert à promouvoir la reconnaissance de 
l'histoire autochtone de Montréal et la présence autochtone contemporaine; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Marie-Josée Parent 

Et tous les membres présents 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
- réaffirme sa détermination à travailler de concert avec les communautés autochtones pour lutter 

contre le racisme et la discrimination auxquels font face les Montréalaises et les Montréalais 
d’origine autochtone, tout en favorisant leur épanouissement social, économique et culturel; 

 
- encourage les Montréalaises et Montréalais à célébrer la richesse des cultures autochtones en 

prenant part aux nombreuses activités organisées dans le cadre de la Journée nationale et 
montréalaise des peuples autochtones;  

 
- poursuive son engagement et la mise en œuvre de sa stratégie de réconciliation avec les peuples 

autochtones. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, cède la parole à la conseillère Marie-Josée Parent. 
 
La conseillère Parent débute son intervention en mentionnant qu'une version de la Charte montréalaise 
des droits et responsabilités traduite en Kanien'kehà (Mohawk) sera déposée lors cette assemblée et ce, 
conformément à l'engagement de la Ville en février dernier.  
 
La conseillère fait un rappel historique en indiquant que le 21 juin 1996 fut la première « Journée 
nationale des peuples autochtones » et que c’est la 24e édition qui est célébrée cette année.  Mme 
Parent mentionne que cette journée marque aussi la fermeture du dernier pensionnat, fin d'une période 
difficile pour les peuples autochtones et que le 21 juin 1996 signifie également le passage à autre chose, 
soit l'ouverture sur un monde meilleur.  La conseillère invite les Montréalaises et les Montréalais à 
participer à 3 événements qui feront rayonner la culture autochtone, le 21 juin 2019, notamment au Quai 
de l'horloge, au Square Cabot et au parc Arthur-Therrien, dans l'arrondissement de Verdun. 
 
Le vice-président remercie la conseillère Parent et cède la parole au conseiller Langevin. 
 
Le conseiller Langevin salue l'initiative de l'Administration et indique que cette journée est l'opportunité 
pour les Montréalaises et les Montréalais de souligner l'importance du patrimoine unique de la diversité 
culturelle et du savoir des Premières Nations, Inuits et de Métis.  Le conseiller rappelle que le 13 
septembre 2017, ont été dévoilées les nouvelles armoiries de la Ville avec le pin blanc situé au centre et 
choisi en accord avec les représentants des peuples autochtones, symbolisant la paix, l'harmonie et la 
concorde.   Le conseiller indique que la communauté autochtone est représentée par un peu plus de 
20 000 personnes dans la grande région métropolitaine.  Pour terminer, le conseiller invite tous les 
Montréalaises et Montréalais à participer aux célébrations. 
 
Le vice-président du conseil remercie le conseiller Langevin et cède la parole à la mairesse de Montréal, 
Mme Valérie Plante. 
 
La mairesse prend la parole et remercie la conseillère Parent et le conseiller Langevin pour leurs 
interventions et réitère l'importance de cette journée nationale des peuples autochtones.  La mairesse 
indique que Montréal est une ville qui se veut exemplaire et qui ouvre la voie à ce que veut dire la 
réconciliation et elle rappelle l'importance d'en faire une priorité dans nos champs d'action respectifs.  
Pour terminer, la mairesse procède à la lecture des résolus de la déclaration et enjoint tous les membres 
du conseil à l'appuyer.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.02    
 

____________________________ 
 
 
À 16 h 22, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 7.24. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0650 
 
Dépôt de la Charte montréalaise des droits et responsabilités traduite en Kanien'kehà (Mohawk) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la Charte montréalaise des droits et 
responsabilités traduite en Kanien'kehà (Mohawk), et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
07.24 1195051001  
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
À 16 h 25, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0651 
 
Accorder un contrat à Coforce inc. pour l'entretien ménager et la conciergerie à la station 
d'épuration des eaux usées Jean-R. Marcotte, pour une période de trois ans - Dépense de totale 
de 945 186,02 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17562 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Coforce inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour une période de 36 mois, le 

contrat pour l'entretien ménager et la conciergerie à la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-
Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 864 192 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17562 ; 

 
2- d'autoriser une dépense de 80 994,02 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
3- d'ajuster la base budgétaire de la Direction de l'épuration des eaux usées pour l'année 2020 et les 

années suivantes, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel ;  
 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438006 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
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CM19 0652 
 
Ratifier la décision de prolonger de deux semaines les contrats octroyés à l'entreprise Société en 
commandite Strongco pour la location de 47 niveleuses (CG17 0358, CA14 25 0335, CA14 240314, 
CA14 090131, CA14 22 0183, CA14 14 0157 et CA14 170146) - Autoriser une dépense 
supplémentaire de 174 440,67 $, taxes incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de ratifier la décision de prolonger de deux semaines les contrats accordés à Société en commandite 

Strongco, pour la location de 47 niveleuses (CG17 0358, CA14 25 0335, CA14 240314, 
CA14 090131, CA14 22 0183, CA14 14 0157 et CA14 170146) 

  
2- d’autoriser à cette fin une dépense supplémentaire au montant de 174 440,67 $, taxes incluses; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1194922009 
80.01 (20.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0653 
 
Exercer l'option de prolongation du contrat octroyé à Groupe de sécurité Garda SENC pour une 
durée de 12 mois, soit pour la période du 7 octobre 2019 au 6 octobre 2020, pour les services de 
gardiennage au chef-lieu de la cour municipale, à son comptoir de service et à ses quatre points 
de service, ainsi qu'une partie des activités de gardiennage de deux usines de production de l'eau 
potable, soit Atwater et Charles-J.-Des Baillets. Dépense totale de 2 376 715,28 $, taxes incluses 
(CG17 0359)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’exercer l’option de prolongation de 12 mois, soit pour la période du 7 octobre 2019 au 6 octobre 

2020, et autoriser une dépense additionnelle de 2 376 715,28$, taxes incluses, pour les services de 
gardiennage au chef-lieu de la Cour municipale, à son comptoir de service et à ses quatre points de 
service, ainsi qu’une partie des activités de gardiennage de deux usines de production de l’eau 
potable, soit Atwater et Charles-J.-Des Baillets, le tout dans le cadre du contrat accordé à Groupe de 
sécurité Garda S.E.N.C. (CG17 0359) ; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198321001 
80.01 (20.03) 
 

____________________________ 
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CM19 0654 
 
Autoriser une dépense de 391 168,67 $, taxes incluses, en faveur de la Ville de Laval, dans le 
cadre du projet de réparation des passerelles piétonnières et cyclables contiguës aux ponts 
ferroviaires du CP situées au-dessus de la rivière des Prairies, entre l'Île Jésus (Laval), l'Île Perry 
et l'Île de Montréal, dans l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense maximale de 391 168,67 $, taxes incluses, en faveur de la Ville de Laval, 

dans le cadre du projet de réparation des passerelles piétonnières et cyclables contiguës aux ponts 
ferroviaires du CP situés au-dessus de la rivière des Prairies, entre l'Île Jésus (Laval), l'Île Perry et 
l'Île de Montréal dans l'arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville ; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1187000007 
80.01 (20.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0655 
 
Accorder un contrat à Hydro-Québec, fournisseur unique, pour le déplacement d'une ligne 
d'alimentation électrique 12 kV à la station de pompage McTavish - Dépense totale de 
261 849,12 $, taxes, contingences et incidences incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, fournisseur unique, pour 

le déplacement d'une ligne d'alimentation électrique 12 kV à la station de pompage McTavish, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 201 422,40 $, taxes incluses ; 

 
2- d’autoriser une dépense de 30 213,36 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 30 213,36 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198148002 
80.01 (20.05) 
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0656 
 
Accorder un contrat à Nordmec Construction inc. pour le remplacement de la vanne d'altitude, du 
bâtiment existant et autres travaux au réservoir Duke of Kent - Dépense totale de 1 337 172,13 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10292 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 1 337 172,13 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour le 

remplacement de la vanne d'altitude, le remplacement du bâtiment existant et d’autres travaux, au 
réservoir Duke of Kent ; 

 
2- d'accorder à Nordmec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 114 310,11 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10292 ; 

 
3- d’autoriser une dépense de 111 431,01 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4- d’autoriser une dépense de 111 431,01 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences ; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196341001 
80.01 (20.06) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0657 
 
Accorder un contrat à Environnement routier NRJ inc., pour des travaux de voirie, d'éclairage et 
de feux de circulation pour l'aménagement d'une piste cyclable, dans le boulevard Cavendish, du 
boulevard Dr. Frederik-Philips au boulevard Thimens - Dépense totale de 2 254 621,06 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 203001 (4 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- d'autoriser une dépense de 2 035 358,79 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, d’éclairage et 

de feux de circulation dans le boulevard Cavendish, du boulevard Dr. Frederik-Philips au boulevard 
Thimens, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2- d'accorder à Environnement routier NRJ inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 791 358,79 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 203001. 

 
3- d'autoriser une dépense de 219 262,27, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197231045 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0658 
 
Accorder un contrat à Aquaréhab (Canada) inc. pour la réhabilitation d'une conduite d'aqueduc de 
300 mm sous la 54e Avenue, entre la rue Sherbrooke et le côté nord de l'autoroute 20, dans 
l'arrondissement de Lachine - Dépense totale de 601 196,20 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 10320 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- d'autoriser une dépense totale de 601 196,20 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour la 

réhabilitation d'une conduite d'aqueduc de 300 mm sous la 54e avenue entre la rue Sherbrooke et le 
côté nord de l'autoroute 20 dans l'arrondissement de Lachine ; 

 
2- d'accorder à Aquaréhab (Canada) inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 488 777,40 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10320 ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 73 316,61 $, taxes incluses à titre de budget de contingences ;  
 
4- d'autoriser une dépense de 39 102,19 $, taxes incluses à titre de budget d’incidences ; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 16 h 30, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197909002 
80.01 (20.08) 

____________________________ 
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CM19 0659 
 
Accorder un contrat à Sanexen Services Environnementaux inc. pour la réhabilitation de 
conduites d'aqueduc de 600 mm et de 200 mm sous la rue De Montmorency, entre la rue Grand 
Trunk et le canal de Lachine - Dépense totale de 3 408 083,66 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 10319 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- d'autoriser une dépense totale de 3 408 083,66 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour la 

réhabilitation des conduites d'aqueduc de 600 mm et de 200 mm sous la rue De Montmorency entre 
la rue Grand Trunk et le canal de Lachine ; 

 
2- d'accorder à Sanexen Service Environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 888 206,49 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10319 ; 

 
3- d’autoriser une dépense de 288 820,65 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4- d’autoriser une dépense de 231 056,52 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences ; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197909001 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0660 
 
Accorder un contrat à Procova inc. pour des travaux de mise aux normes de la ventilation du 
garage et divers travaux de réaménagement à la caserne de pompiers 30 (# 0077) et pour 
l'installation d'un système de captation des gaz à la source et divers travaux de rénovation au 200, 
rue de Bellechasse (# 0025), situées respectivement au 5, avenue Laurier Ouest, dans 
l'arrondissement Le Plateau-Mont-Royal et au 200, rue de Bellechasse dans l'arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie - Dépense totale de 2 219 095,68 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 5979 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 958 332,38 $, taxes incluses, pour des travaux de mise aux normes de 

la ventilation du garage et divers travaux de réaménagement à la caserne de pompiers 30 et pour 
l’installation d'un système de captation des gaz à la source et divers travaux de rénovation au 200, 
rue de Bellechasse, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2- d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 1 738 422 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 5979 ; 
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3- d'autoriser une dépense de 260 763,30 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 

4- d'imputer ces dépenses, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195350001 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0661 
 
Résilier le contrat octroyé à Groupe Geyser inc. (CG17 0092) pour les travaux de rénovation 
majeure de la caserne de pompiers 26 (0079) située au 2151, avenue du Mont-Royal Est, dans 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, à la suite de l'appel d'offres public 5862 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de résilier le contrat d'exécution de travaux accordé à Groupe Geyser inc. pour les travaux de 

rénovation majeure de la caserne de pompiers 26 (0079) située au 2151, avenue du Mont-Royal Est, 
dans l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, à la suite de l’appel d’offres public 5862 ; 

 
2- de retourner dans les comptes de provenance les crédits inutilisés après avoir réglé avec 

l'entrepreneur les frais relatifs à la résiliation du contrat. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197217001 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
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CM19 0662 
 
Accorder un contrat à Procova inc. pour des travaux d'installation d'un système de captation des 
gaz à la source et divers travaux de rénovation à la caserne de pompiers 31 (# 0293) située au 
7041, rue St-Dominique, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie - Dépense totale de 
1 899 516,93 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public  IMM - 15468 
(1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 672 211,35 $, taxes incluses, pour des travaux d'installation d'un 

système de captation des gaz à la source et divers travaux de rénovation à la caserne 31, située au 
7041, rue St-Dominique, dans l’arrondissement Rosemont – La Petite-Patrie, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant ; 

 
2- d'accorder au seul soumissionnaire Procova inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 515 370,50 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM – 15468; 

 
3- d'autoriser une dépense de 227 305,58 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 

4- d'imputer ces dépenses, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195350002 
80.01 (20.12) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0663 
 
Accorder un contrat à Les Entreprises Cogenex inc. pour la mise à niveau des chambres de 
compteur d'eau à la station d'épuration des eaux usées Jean-R Marcotte - Dépense totale de 
334 134,02 $, taxes, contingences et variation de quantités incluses - Appel d'offres public 
DP19033-177924-C (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Les Entreprises Cogenex inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour la mise à niveau des chambres de compteurs d'eau à la station 
d’épuration des eaux usées Jean-R. Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 247 506,68 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
DP19033-177924-C ; 
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2- d'autoriser une dépense de 49 501,34 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences et une 
dépense de 37 126 $, taxes incluses, à titre de variation de quantités ; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438009 
80.01 (20.13) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0664 
 
Conclure une entente-cadre avec Genipro (STNH) inc., pour une période de 36 mois, avec 
possibilité d'une prolongation de 12 mois, pour la fourniture de services professionnels de 
contrôleurs de chantier pour divers projets dans la Division des projets de sécurité publique (SIM, 
lot 2) de la Direction de la gestion des projets immobiliers - Dépense totale de 945 869,84 $, taxes, 
contingences et services additionnels inclus - Appel d'offres public 19-17579 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- de conclure une entente-cadre d’une durée de 36 mois, avec possibilité d’une prolongation de 
12 mois, par laquelle la firme Genipro (STNH) inc.,  firme ayant obtenu le plus haut pointage final en 
fonction des critères de sélections préétablis, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, les services 
professionnels de contrôleurs de chantier pour le suivi de divers projets dans la Division des projets 
de sécurité publique de la Direction de la gestion des projets immobiliers, pour une somme maximale 
de 822 495,51 $, taxes et services additionnels inclus, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 19-17579 (lot 2 – Bâtiments du SIM) ; 

2- d'autoriser une dépense de 123 374,33 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 

l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198304006 
80.01 (20.14) 
 

____________________________ 
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CM19 0665 
 
Conclure deux entente-cadres avec CIMA+ s.e.n.c, pour une période approximative de 36 mois, 
avec possibilité d'une prolongation de 12 mois, pour la fourniture de services professionnels de 
contrôleurs de chantier pour divers projets dans la Division des projets de sécurité publique et 
d'Espace pour la vie (lots 1 & 3) de la Direction de la gestion des projets immobiliers - Dépense 
totale de 2 202 628,66 $, taxes, contingences et services additionnels inclus - Appel d'offres public 
19-17579 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- de conclure une entente-cadre d’une durée de 36 mois, avec possibilité d’une prolongation de 12 
mois, par laquelle la firme CIMA+ s.e.n.c.,  firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction 
des critères de sélections préétablis, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, les services 
professionnels de contrôleurs de chantier pour le suivi de divers projets dans la Division des projets 
de sécurité publique (SPVM et EPLV) de la Direction de la gestion des projets immobiliers, pour une 
somme maximale de 1 551 667,94 $, taxes et services additionnels inclus, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17579 (lot 1 – Bâtiments du Service de police de Montréal ) 

2- d'autoriser une dépense de 232 750,19 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 
l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198304007 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0666 
 
Approuver une entente intermunicipale entre la Ville de Montréal et la Cité de Dorval concernant 
des travaux de réfection de pavage autour de la caserne de pompiers 63 (# 3015) située au 
530, boulevard Bouchard, dans la Cité de Dorval 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver le projet d'entente entre la Ville de Montréal et la Cité de Dorval pour la réalisation, par la 
Cité de Dorval, des travaux de réfection de pavage autour de la caserne 63 (3015), située au 530, 
boulevard Bouchard, en la Cité de Dorval, selon les termes et conditions stipulés au projet d'entente.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195350003 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0667 
 
Approuver le renouvellement de l'entente-cadre entre la Ville de Montréal et l'Association des 
Transports du Canada (ATC), organisme sans but lucratif (CG12 0476), pour une durée de 
trois ans, pour l'élaboration de différents ouvrages de référence tels que guides de bonnes 
pratiques et lignes directrices dans le domaine du transport et de la circulation, pour un montant 
n'excédant pas 80 000 $ (non taxable) par année, soit un total de 240 000 $ pour la durée de 
l'entente 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver le projet d’entente entre la Ville de Montréal et l'Association des transports du Canada (ATC), 
organisme sans but lucratif, visant le renouvellement de l'entente-cadre intervenue avec cet organisme 
(CG12 0476) pour une durée de trois ans, pour l'élaboration de différents ouvrages de référence tels que 
guides de bonnes pratiques et lignes directrices dans le domaine du transport et de la circulation, pour un 
montant n'excédant pas 80 000 $, non taxable, par année, soit un total de 240 000 $ pour la durée du 
renouvellement de l'entente. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1181637003 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
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CM19 0668 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à l'OBNL Hapopex, à des fins de construction 
de logements sociaux et communautaires, un terrain vacant connu et désigné comme étant le lot 
3 790 984 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie 353,3 
mètres carrés, situé à l'intersection nord-est des rues Cartier et Villeray dans l'arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, pour la somme de 55 000 $, plus les taxes applicables 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’approuver un projet d’acte par lequel la Ville vend à l’organisme à but non lucratif Les habitations 

populaires de Parc-Extension (Hapopex), aux fins de construction de logements sociaux et 
communautaires, le lot 3 790 984 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d’une 
superficie de 353,3 mètres carrés, dans l’arrondissement Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, pour 
la somme de 55 000 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au 
projet d’acte ; 

 
2- d'autoriser la Ville à signer cet acte de vente conditionnellement à ce que Hapopex démontre qu'il a 

obtenu une confirmation écrite de l'engagement définitif de la subvention dans le cadre du 
Programme AccèsLogis pour la réalisation de son projet ; 

 
3- d'approuver une révision à la baisse de la valeur aux livres de l'Immeuble ci-dessus désigné, à un 

montant de 55 000 $, conformément à la « Politique de cession des terrains pour la réalisation de 
logements sociaux et communautaires » (CE02 0095) ; 

 
4- d’imputer ce revenu et la dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198290001 
80.01 (20.18) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0669 
 
Décréter l'acquisition par expropriation ou par tout autre moyen, aux fins d'un projet de 
logements sociaux et communautaires, d'un immeuble avec bâtiment dessus érigé, d'une 
superficie de 1169,3 mètres carrés, situé au 6540, rue Hutchison, dans l'arrondissement 
d'Outremont, connu et désigné comme étant  le lot 1 350 900 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de décréter l'acquisition, par voie d’expropriation ou par tout autre moyen, à des fins de logements 

sociaux et communautaires, du terrain avec bâtiment dessus érigé sis au 6540, rue Hutchison, dans 
l’arrondissement d'Outremont, connu et désigné comme étant le lot 1 350 900 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal ; 

 
2- de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toutes procédures requises à cette 

fin ; 
 

3- d'autoriser une dépense de 6 210 000 $, plus les taxes applicables, pour cette acquisition ; 
 
4- d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et chef de Division de la géomatique à signer les 

documents cadastraux au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant, le cas échéant ; 
 

5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire 
décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198190006 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0670 
 
Approuver le projet de modification de bail par lequel la Ville loue de 888 de Maisonneuve Fiducie 
Commerciale, pour une période additionnelle de 7 ans, à compter du 1er février 2020, un local situé 
au rez-de-chaussée du 888, boulevard de Maisonneuve Est, d'une superficie de 12 684 pieds 
carrés, pour les besoins de l'Unité Métro du Service de police de la Ville de Montréal, pour un 
loyer total de 3 054 499,20 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’approuver un projet de convention de modification de bail par lequel la Ville loue de 888 de 

Maisonneuve Fiducie Commerciale, pour une période additionnelle de 7 ans débutant le 1er février 
2020, un local d'une superficie d’environ 12 684 pieds carrés situé au rez-de-chaussée du 888, 
boulevard de Maisonneuve Est, pour les besoins de l'Unité Métro du Service de police de la Ville de 
Montréal, moyennant un loyer total de 3 054 499,20 $, taxes incluses, le tout selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention de modification de bail ; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194069008 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.21) à 80.01 (20.25) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0671 
 
Accorder un soutien financier de 800 000 $ à Patinage Canada pour la tenue des Championnats du 
monde de patinage artistique à Montréal en 2020 / Approuver un projet de convention à cet effet / 
Autoriser un virement budgétaire de 400 000 $ en provenance des dépenses contingentes 
imprévues d'administration d'agglomération vers le Service des grands parcs, du Mont-Royal et 
des sports / Autoriser un ajustement à la base budgétaire du service, à hauteur de 400 000 $ pour 
l'exercice 2020  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 800 000 $ à Patinage Canada pour la tenue des Championnats du 

monde de patinage artistique ISU en 2020; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'autoriser un virement budgétaire de 400 000 $ en provenance des dépenses contingentes 

imprévues d'administration vers le Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports, pour 
l’exercice 2019; 

 
4- d'autoriser un ajustement à la base budgétaire du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des 

sports, à hauteur de 400 000 $ pour l'exercice 2020; 
 
5- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194141003 
80.01 (20.21) 
 

____________________________ 
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CM19 0672 
 
Accorder un soutien financier de 400 000 $ à Alliance des manufacturiers et exportateurs du 
Canada pour la réalisation, en 2019, 2020 et 2021 du Parcours Innovation PME Montréal : volet 
international / Approuver un projet de convention à cette fin 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 400 000 $ à l’Alliance des manufacturiers et exportateurs du 

Canada pour la réalisation, en 2019, 2020 et 2021, du Parcours Innovation PME Montréal volet 
international ; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier ; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190881001 
80.01 (20.22) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0673 
 
Accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 1 070 135 $ à cinq (5) 
organismes, pour la période et le montant indiqué en regard de chacun d'eux, à la suite du Dépôt 
de projets 2019, Accélérer les talents / Approuver les projets de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- d'accorder un soutien financier non récurrent à cinq organismes, représentant une somme maximale 
totale de 1 070 135 $, pour la période et le montant indiqué en regard de chacun d’eux, à la suite de 
l'appel de projets « Accélérer les talents » ; 

ORGANISME TOTAL PAR ORGANISME 

Le Bureau du cinéma et de la télévision du Québec BCTQ 153 050 $ 

Université Concordia - Centre d'innovation District 3 250 000 $ 

Université Concordia - Centre de la formation continue 244 100 $ 

École de créativité La Factry 250 000 $ 

Cégep du Vieux-Montréal 172 985 $ 
 
 
2- d'approuver les cinq projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 

les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers ;  
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3- d’imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193911003 
80.01 (20.23) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0674 
 
Accorder un contrat à Environnement routier NRJ inc. pour la construction d'un massif de 
conduits électriques au bâtiment des boues de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-
Marcotte - Dépense totale de 551 012,23 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 
SP19007-145482-C (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Environnement routier NRJ inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

construction d'un massif de conduits électriques au bâtiment des boues de la station d'épuration des 
eaux usées Jean-R. Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
479 141,07 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public SP19007-
145482-C ; 

 
2- d'autoriser une dépense de 71 871,16 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438007 
80.01 (20.24) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0675 
 
Approuver la troisième convention de prolongation du bail par laquelle la Ville loue de Cominar 1 
LP, pour un terme additionnel de 5 ans et 16 jours, soit du 16 mars 2020 au 31 mars 2025, un local 
situé au 1200, rue Papineau, à Montréal, d'une superficie de 8 546 pieds carrés, utilisé à des fins 
de poste de quartier 22 du Service de police de la Ville de Montréal, pour un loyer total de 
1 467 445,82 $, taxes, contingences et incidences incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver la troisième convention de prolongation du bail par laquelle la Ville de Montréal loue de 

Cominar 1 LP, pour une période additionnelle de 5 ans et 16 jours, à compter du 16 mars 2020, un 
local situé au 1200, rue Papineau, à Montréal, d’une superficie de 8 546 pieds carrés, pour les 
besoins du Service de police de la Ville de Montréal, pour un loyer total de 1 460 547,32 $, taxes 
incluses, le tout selon les termes et conditions prévus à la troisième convention de prolongation du 
bail ; 

 
2- d'autoriser la dépense de 6 898,50 $, taxes incluses, à titre de contingences et incidences pour des 

travaux correctifs additionnels ; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198042004 
80.01 (20.25) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0676 
 
Conclure avec Informatique ProContact inc. cinq (5) ententes-cadres d'une durée de 3 ans pour la 
fourniture de matériaux et services de câblage en télécommunications - Appel d'offres public 
18-17411 - (6 soum.) - Dépense totale maximale de 4 591 689,60 $, taxes incluses (918 337,92 $, 
taxes incluses, pour chacun des lots) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de conclure cinq ententes-cadres, d’une durée de 36 mois, pour la fourniture sur demande de 

matériaux et services de câblage en télécommunications ; 
 
2- d'accorder à Informatique Pro-Contact inc., plus bas soumissionnaire conforme, les contrats à cette 

fin, aux prix de ses soumissions, soit pour la somme maximale de 918 337,92 $, taxes incluses, pour 
chacun des lots (1 à 5), conformément aux documents de l’appel d'offres public 18-17411 ; 

 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de fonctionnement et/ou au PTI 2019-

2022 du Service des Technologies de l’information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198113001 
80.01 (20.26) 
 

____________________________ 
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CM19 0677 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Adobe Systems inc., pour la fourniture de licences logiciels 
incluant leur entretien et le rehaussement à des versions normalisées pour la période du 3 juin 
2019 au 2 juin 2020, pour une somme maximale de 523 136,07 $, taxes incluses, (fournisseur 
unique) / Autoriser un virement budgétaire de 321 400 $ en 2019 en provenance des dépenses 
contingentes, soit un montant de 161 000 $ de compétence d'agglomération et un montant de 
160 400 $ de compétence locale / Autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du 
Service des technologies de l'information de 321 400 $ à compter de 2020 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Adobe Systems inc., fournisseur unique, 

pour la période du 3 juin 2019 au 2 juin 2020, pour la fourniture de licences logiciels incluant leur 
entretien et le rehaussement à des versions normalisées, pour une somme maximale de 
523 136,07 $, taxes incluses ; 

 
2- d'autoriser un virement budgétaire de 321 400 $ en 2019 en provenance des dépenses contingentes, 

soit un montant de 161 000 $ de compétence d'agglomération et un montant de 160 400 $ de 
compétence locale ; 

 
3- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service des technologies de l'information 

de 321 400 $ à compter de 2020 ; 
 
4- d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information à signer tous documents relatifs, 

pour et au nom de la Ville ; 
 
5- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198057004 
80.01 (20.27) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0678 
 
Conclure avec les firmes Bau-Val inc. (1 008 896,43 $, taxes incluses) (12 lots, 3 soum.) et Recy-
Béton inc. (1 447 772,33 $, taxes incluses) (7 lots, 3 soum.) des ententes-cadres pour une période 
de vingt-quatre (24) mois avec deux (2) options de prolongation d'une durée de douze (12) mois 
chacune pour la fourniture de services de sites pour la valorisation de la pierre, du roc, du béton, 
de l'asphalte, de granulat, de brique et de gravier - Appel d'offres public 19-17571 (3 soum.) - 
Montant total estimé des ententes : 2 456 668,76 $, incluant les taxes / Autoriser une dépense 
supplémentaire en prévision des possibles variations de quantités aux contrats totalisant un 
montant équivalent à 10 % de celui octroyé, soit 245 666,88 $, taxes incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure des ententes-cadres, d’une durée de vingt-quatre (24) mois avec deux (2) possibilités de 

prolongation d'une durée de douze (12) mois chacune, pour la fourniture de service de sites pour la 
valorisation de la pierre, du roc, du béton, de l'asphalte, de granulat, de brique et de gravier ; 

 
2- d'accorder à la firme ci-après désignée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17571 et 
aux tableaux de prix reçus ci-joint ; 

 
 Recy-Béton inc. 
 Prix (taxes incluses) 
Montréal-Nord 511 193,05 $ 

 
3- d'autoriser une dépense supplémentaire en prévision des possibles variations de quantités au contrat 

totalisant un montant équivalent de 10 % de celui octroyé, soit 51 119,30 $ ; 
 
4- d'imputer cette dépense de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198229002 
80.01 (20.28) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0679 
 
Accorder quatre contrats de services professionnels à G.R.E.B.E. inc. (lots 2 et 6), Groupe 
Hémisphère inc. (lot 3), et Amphibia-Nature (lot 4), pour la réalisation des audits écologiques du 
réseau des grands parcs - Dépense totale de 661 697,79 $, taxes et contingences incluses - Appel 
d'offres public 19-17536 (7 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- d'accorder un contrat de services professionnels (Lot 3) à la seule firme soumissionnaire, Groupe 

Hémisphères inc., firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection 
préétablis, pour les services professionnels requis pour la réalisation du volet Étude d'impact de la 
fréquentation sur les sentiers, caractérisation de bandes riveraines et caractérisation sommaire de la 
végétation des audits écologiques du réseau des grands parcs, pour une somme maximale de 
184 444,04 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17536 ; 

 
2- d'accorder un contrat de services professionnels (Lot 6) à la seule firme soumissionnaire, 

G.R.E.B.E. inc., firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection 
préétablis, pour les services professionnels requis pour la réalisation du volet Inventaire de l'avifaune 
des audits écologiques du réseau des grands parcs, pour une somme maximale de 147 534,77 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17536 ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 18 444,40 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences pour le 

lot 3 ; 
 
4- d'autoriser une dépense de 14 753,48 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences pour le 

lot 6 ; 
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5- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198165001 
80.01 (20.29) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0680 
 
Conclure deux ententes-cadres de services professionnels d'une durée de vingt-quatre (24) mois  
avec les firmes suivantes : CIMA + S.E.N.C. ltée (LOT 1) au montant de 527 735,25 $, taxes 
incluses, pour la prestation de services d'analyse, de développement, d'intégration et de 
configuration de systèmes dédiés à la gestion des actifs municipaux de l'eau, et Fujitsu Conseil 
(Canada) inc. (LOT 2) au montant de 1 163 216,45 $, taxes incluses, pour le développement, 
l'intégration, la configuration et l'administration de systèmes d'informations géographiques - 
Appel d'offres public 19-17576 (4 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de conclure une entente-cadre par laquelle la seule firme soumissionnaire CIMA + S.E.N.C., firme 

ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à 
la Ville les services professionnels requis pour l’analyse, le développement, l’intégration et la 
configuration de systèmes dédiés à la gestion des actifs municipaux (lot 1), pour une somme 
maximale de 527 735,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
19-17576 ; 

 
2- conclure une entente-cadre par laquelle Fujitsu Conseil (Canada) inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis pour le développement, l'intégration, la configuration et l'administration de 
systèmes d'informations géographiques de la Ville de Montréal (lot 2), pour une somme maximale de 
1 163 216,45 $ taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17576 ; 

 
Firmes       Lots       Montant (taxes incluses) 

CIMA + S.E.N.C. Lot 1 527 735,25 $ 

Fujitsu Conseil (Canada) inc.  Lot 2 1 163 216,45 $ 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction de la gestion du 

territoire du Service des technologies de l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1195006002 
80.01 (20.30) 
 

____________________________ 
 
 
À 16 h 58, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 17 juin 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 17 juin 2019, 19 h 
Salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Benoit 
Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, 
Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit 
Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, 
M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Francesco Miele, 
M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Sylvain 
Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn 
Pauzé, M. Lionel Perez, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, 
Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, 
Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, 
Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
  
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 
 M. Alan DeSousa, Mme Giuliana Fumagalli, M. Peter McQueen, et M. Dominic Perri. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
  
 M. Alex Norris et M. Marvin Rotrand. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

  
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte. 
 

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Louis Langevin Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Constante régression des droits des 
automobilistes / Demande que 
l’Administration taxe les cyclistes au même 
titre que les automobilistes 
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Question de À Objet 
   
Mme Sophie Danis M. Éric Alan Caldwell Sauvegarde du parc canin dans 

l’arrondissement d’Outremont / Volonté 
politique de l’Administration dans ce dossier  

   
Mme Yassyla Hadjabi Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 
 

Problématiques liées au déneigement pour 
les personnes à mobilité réduite et 
modifications souhaitées avant la prochaine 
saison hivernale / Assurer un suivi au niveau 
des effectifs 
Dépôt de document à l’intention de la 
mairesse 

   
M. François Bourbonnière Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 

Accessibilité universelle - valeur 
démocratique des motions adoptées par le 
conseil municipal ainsi que leur application 

   
M. Gilbert Bauer Mme Valérie Plante 

(Mme Marianne Giguère) 
(M. Éric Alan Caldwell) 

Impacts de l’implantation du Réseau Express 
Vélo (REV) et problèmes de congestion à 
prévoir / Assurance que les autobus pourront 
circuler sur le même parcours que le REV    
Dépôt de document 

   
M. Leslie Murphy Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde)  

Sommes allouées pour la protection, 
l’inspection et le renforcement des rives / Que 
la Ville investisse dans la protection des rives 
autant publiques que privées  

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
Les 10 M$ prévus pour combattre la pauvreté 
sont insuffisants / Commentaires à l’effet que 
la Ville conduit les citoyens vers la pauvreté 
avec, entre autres, des augmentations de 
taxes   

   
M. Steven Owens Mme Valérie Plante 

(M. Hadrien Parizeau) 
(M. Craig Sauvé) 

Partage équitable des terrains de soccer 
entre les différentes associations sportives / 
Problématique relative aux terrains réservés 
et non utilisés – solution à court terme 

   
Mme Shara Rosen Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
(Mme Sue Montgomery) 

Intervention de la citoyenne en appui à la 
motion de l’opposition officielle afin de 
garantir la distribution gratuite des produits 
menstruels dans les toilettes publiques des 
édifices municipaux inscrite à l’article 65.01 / 
Soutien financier de la Ville souhaité 
Dépôt de document 

   
M. Patrick Cary-Barnard Mme Valérie Plante Projet de parc urbain dans l’Ouest de l’île – 

détails entourant ce projet / Si l’utilisation des 
terrains vagues fait partie du projet  

   
M. Lucien Pigeon Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Mobilisation pour le climat et urgence d’agir 
Dépôt de document 

   
M. Marc Poulin Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Projet de refonte du stationnement dans 
l’arrondissement d’Outremont - combien 
d’agents de stationnement seront affectés à 
l’application du nouveau règlement / Impacts 
découlant de son application 

   
M. John Bradley M. Éric Alan Caldwell Le citoyen soumet deux propositions afin de 

contrer les effets négatifs de la circulation sur 
la santé des Montréalaises et des 
Montréalais  / Inclure la notion de 200 mètres 
pour les usages sensibles dans chaque 
nouveau projet 
Dépôt de document 

   
M. Michel Lafleur Mme Valérie Plante 

(M. Hadrien Parizeau) 
Si l’Administration va s’opposer au projet de 
toit rétractable au stade IGA / Protéger les 
vues patrimoniales actuelles du parc Jarry  

   
____________________________ 
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____________________________ 
 
À 20 h 07, 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
 
          appuyé par  Mme Émilie Thuillier 
 
de prolonger la période de questions des citoyennes et des citoyens de 30 minutes, conformément à 
l'article 53 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051). 

 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
Mme Céline Forget Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Consultation publique demandée sur le projet 
de refonte du stationnement dans 
l’arrondissement d’Outremont 

   
Mme Dominique Marsan Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François 
Parenteau) 

Accessibilité universelle réduite en période 
hivernale – mesures afin que Montréal soit 
une ville accessible pour tous, 12 mois par 
année / Assurance que les personnes à 
mobilité réduite pourront circuler librement 
l’hiver prochain 

   
Mme Geneviève De 
Grandpré 

M. Éric Alan Caldwell Sauvegarde du parc canin dans 
l’arrondissement d’Outremont / Prendre en 
compte les besoins des usagers 

   
M. Jean Duval Mme Cathy Wong 

(M. François Limoges) 
Le citoyen adresse une demande en mariage 
à la présidente du conseil – le leader de la 
majorité, M. François Limoges, demande au 
citoyen de retirer la teneur de ses propos car 
ils vont à l’encontre du décorum exigé dans la 
salle du conseil où ce genre d’intervention n’a 
pas sa place – Le leader de la majorité invite 
le citoyen à quitter la salle  
Dépôt de document 

   
Mme Susan Stacho Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Remerciements adressés à l’Administration 
pour la sauvegarde de l’Anse à l’Orme – 
Création d’un grand parc urbain incluant la 
participation citoyenne dans l’élaboration du 
projet  

   
M. Pier-Luc Cauchon M. Normand Marinacci Le citoyen remercie les employés cols bleus 

pour le travail accompli lors des inondations - 
déplore le fait que les citoyens de L’île-Bizard 
n’aient pas eu droit à la même qualité de 
services et mesures correctives pour l’avenir / 
Insatisfaction des citoyens de L’île-Bizard   

   
M. Camille Fournier Mme Valérie Plante 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
Projet REV – rue Souligny, dans 
l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve – le citoyen soulève des 
problématiques à venir quant au 
stationnement durant la période hivernale / 
Solutions pour le stationnement lors des 
opérations de déneigement l’hiver prochain 

   
___________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 40.  Elle remercie les 7 personnes 
s’identifiant comme femmes et les 14 personnes s’identifiant comme hommes qui se sont déplacé.e.s 
pour poser leurs questions et pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 
 

___________________________ 
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___________________________ 
 

 
À 20 h 40, le conseil reprend ses travaux. 
 

___________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

___________________________ 
 
 
À 20 h 41, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 

___________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.31) à 80.01 (20.35) de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0681 
 
Autoriser la cession du contrat accordé à la firme Conseillers en gestion informatique CGI inc. 
(CG16 0582) à la firme SOGICA inc. pour l'hébergement, l'exploitation et l'évolution du système 
Imagétique de la cour municipale / Approuver un projet de cession de contrat à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- d'autoriser la cession à la firme SOGICA inc., du contrat accordé à la firme Conseillers en gestion 

informatique CGI inc. (CG16 0582) pour l'hébergement, l'exploitation et l'évolution du système 
Imagétique de la cour municipale ; 

 
2- d'approuver le projet de cession de contrat à intervenir entre les Conseillers en gestion et 

informatique CGI inc. et Sociga inc. auquel intervient la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195035002 
80.01 (20.31) 
 

____________________________ 
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CM19 0682 
 
Accorder un soutien financier exceptionnel d'un montant de 1 038 019 $ à l'organisme à but non 
lucratif Dianova Québec, pour la réalisation du projet de logement social Dianova III 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier exceptionnel d’un montant maximum de 1 038 019 $ à l’organisme 

Dianova Québec, pour la réalisation du projet Dianova III, situé sur l'avenue Viger Est, entre les rues 
Saint-Timothée et Saint-André, dans l’arrondissement Ville-Marie ; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198370003 
80.01 (20.32) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0683 
 
Approuver la signature d'un addenda à l'entente tripartite entre l'Office municipal d'habitation de 
Montréal (OMHM), la Société d'habitation du Québec (SHQ) et la Ville de Montréal (CG16 0381) 
pour la gestion de subventions dans le cadre du Programme de supplément au loyer - marché 
privé - SL1 de la SHQ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver la signature de l'addenda proposé à l'entente tripartite entre l'Office municipal d'habitation de 
Montréal, la Société d'habitation du Québec (SHQ) et la Ville de Montréal (CG16 0381), pour la gestion 
de subventions dans le cadre du Programme de supplément au loyer - marché privé - SL1 de la SHQ. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190640002 
80.01 (20.33) 
 

____________________________ 
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CM19 0684 
 
Approuver le projet de protocole d'entente tripartite entre la Ministre des Affaires municipales et 
de l'Habitation (MAMH), la Ministre du Tourisme et la Ville de Montréal, lequel établit les droits et 
les obligations des parties à l'occasion de l'octroi, par le MAMH à la Ville, d'une aide financière 
pouvant atteindre 18 000 000 $, en contrepartie de laquelle la Ville s'assure de la réalisation, par 
l'entremise de la Société du parc Jean-Drapeau, des travaux de réfection des paddocks du circuit 
Gilles-Villeneuve prévus à l'Annexe A conformément au protocole / Autoriser le directeur général 
de la Ville de Montréal à signer le protocole d'entente tripartite entre la Ministre des affaires 
municipales et de l'habitation, la Ministre du tourisme et la Ville de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver le protocole d'entente tripartite entre la Ministre des affaires municipales et de l’habitation 

(MAMH), la Ministre du tourisme et la Ville de Montréal, lequel établit les droits et les obligations des 
parties à l'occasion de l'octroi, par le MAMH à la Ville, d'une aide financière pouvant atteindre 
18 000 000 $, en contrepartie de laquelle la Ville s'assure de la réalisation, par l'entremise de la 
Société du parc Jean-Drapeau, des travaux de réfection des paddocks du circuit Gilles-Villeneuve 
prévus à l'Annexe A conformément au protocole ; 

 
2- d'autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer le protocole d'entente tripartite entre la 

Ministre des affaires municipales et de l'habitation, la Ministre du tourisme et la Ville de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197862002 
80.01 (20.34) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0685 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à l'organisme à but non lucratif Dianova 
Québec, aux fins de construction de logements sociaux et communautaires, un terrain vague 
situé du côté nord de l'avenue Viger Est, entre les rues Saint-Thimothée et Saint-André, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie, constitué des lots 1 182 458, 1 182 460, 4 258 046 et 4 258 047 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la somme de 26 897,05 $, plus les 
taxes applicables 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’approuver un projet d’acte par lequel la Ville vend à l’organisme à but non lucratif Dianova Québec, 

aux fins de construction de logements sociaux et communautaires sur les lots 1 182 458, 1 182 460, 
4 258 047 et 4 258 046 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d’une superficie 
de 546,4 mètres carrés, dans l’arrondissement de Ville-Marie, pour la somme de 26 897,05 $, plus 
les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d’acte ; 

 
2- d'autoriser la Ville à signer cet acte de vente conditionnellement à ce que l’organisme démontre qu'il 

a obtenu une confirmation écrite de l'engagement définitif de la subvention dans le cadre du 
Programme AccèsLogis pour la réalisation de son projet ; 
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3- d'approuver une révision à la baisse de la valeur aux livres de l'Immeuble à un montant de 
26 897,05 $, conformément à la « Politique de cession des terrains pour la réalisation de logements 
sociaux et communautaires » (CE02 0095) ; 

 
4- d’imputer ce revenu et la dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1176037009 
80.01 (20.35) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.36) à 80.01 (20.40) de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0686 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Les Entreprises Michaudville inc. pour des travaux de réfection des 
infrastructures de la rue William, entre la rue de la Montagne et Dalhousie-Griffintown Lot#6A- 
Dépense totale de 22 394 673,52 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 441610 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- d'autoriser une dépense de 20 116 479,12 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de 

réfection des infrastructures de la rue William, entre la rue de la Montagne et la rue Dalhousie 
(Griffintown - Lot 6A), dans le cadre des travaux municipaux requis en vue du redéveloppement du 
secteur Griffintown, et comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
3- d'accorder à la compagnie Les Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 18 180 000 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441610 ; 

 
4- d'autoriser une dépense de 2 278 194,40 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
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5- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197231047 
80.01 (20.36) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0687 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente-cadre, d'une durée de 5 ans, avec Service d'équipement G.D. inc.  pour la 
fourniture et l'installation de systèmes hydrauliques, de systèmes électriques et d'accessoires sur 
des châssis de camion fournis par la Ville - Appel d'offres public 19-17495 (1 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 5 ans, pour la fourniture et l’installation de systèmes 

hydrauliques, de systèmes électriques et d’accessoires sur des châssis de camion fournis par la 
Ville ; 

 
3- d'accorder au seul soumissionnaire Service d’équipement G.D. inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat à cette fin, au prix unitaire de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17495 ; 

 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget dédié au remplacement des véhicules 

du Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA), et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922005 
80.01 (20.37) 
 

____________________________ 
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CM19 0688 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Pro-Vert Sud-Ouest pour la gestion des écocentres Acadie, Côte-des-
Neiges, La Petite-Patrie, Rivière-des-Prairies, Saint-Laurent et Saint-Michel, pour une durée de 
60 mois, et pour la gestion de l'écocentre LaSalle, pour une durée de 62 mois - Dépense totale de 
14 002 543 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17465 (2 soum.) / Autoriser 
un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement de 601 581 $ en 2020, 
de 607 110 $ pour 2021, de 643 442 $ en 2022, de 643 442 $ en 2023 et de 681 532 $ en 2024, pour 
un ajustement total de 3 177 107 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 

2- d'accorder à Pro-Vert Sud-Ouest, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la gestion des 
écocentres Acadie, Côte-des-Neiges, La Petite-Patrie, Rivière-des-Prairies, Saint-Laurent et Saint-
Michel pour une période de 60 mois, et pour la gestion de l'écocentre LaSalle pour une durée de 
62 mois, aux prix de sa soumission, soit pour les sommes maximales indiquées pour les lots 1 à 7, 
pour une dépense totale de 14 002 543 $, taxes et contingences incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17465 ; 

Entreprise #Lot Écocentres Coût  
(taxes incluses) 

Contingences 
(taxes incluses) 

GRAND 
TOTAL 
(taxes et 

contingences 
incluses) 

Pro-Vert Sud-Ouest Lot #1 Acadie 1 589 253 $ 47 678 $ 1 636 930 $ 

Pro-Vert Sud-Ouest Lot #2 Côte-des-Neiges 1 616 952 $ 48 509 $ 1 665 461 $ 

Pro-Vert Sud-Ouest Lot #3 LaSalle 2 254 677 $ 67 640 $ 2 322 317 $ 

Pro-Vert Sud-Ouest Lot #4 La Petite-Patrie 2 080 644 $ 62 419 $ 2 143 064 $ 

Pro-Vert Sud-Ouest Lot #5 Rivière-des-Prairies 1 999 331 $ 59 980 $ 2 059 311 $ 

Pro-Vert Sud-Ouest Lot #6 Saint-Laurent 2 048 929 $ 61 468 $ 2 110 397 $ 

Pro-Vert Sud-Ouest Lot #7 Saint-Michel 2 004 916 $ 60 147 $ 2 065 064 $ 

  Grand total :  407 841 $ 14 002 543 $ 
 
3- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement de 601 581 $ 

en 2020, de 607 110 $ pour 2021, de 643 442 $ en 2022, de 643 442 $ en 2023 et de 681 532 $ en 
2024. 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198326001 
80.01 (20.38) 
 

____________________________ 
 
À 20 h 57, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 

____________________________ 
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CM19 0689 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure 4 ententes-cadres, d'une durée de 36 mois, plus 2 années d'option, avec Bell Canada et 
Société TELUS Communications, pour la location de circuits en transmission de données - Bell 
Canada : 4 067 426,65 $ (Lot 1), 4 656 299,86 $ (Lot 2) et 231 237,72 $ (Lot 3) - TELUS 
Communications :  518 422,28 $ (Lot 4) tous, taxes incluses - Appel d'offres public 18-17359 
(4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- de conclure quatre (4) ententes-cadres d'une durée de trente-six (36) mois, pour la location de 

circuits en transmission de données ; 
 
3- d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour les biens 

mentionnés en regard de leur nom, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de leur soumission, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17359 ; 

 
 
4- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller François William Croteau dépose une copie de l'accusé de réception de l'Autorité des 
marchés publics concernant la demande de renouvellement de Bell Canada de contracter/sous-
contracter avec un organisme public et demande à ce qu'elle soit ajoutée au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195243001 
80.01 (20.39) 
 

____________________________ 
 
 

Firme 
 

Description  

Bell Canada  Lot 1 : 4 067 426,65 $ 

Bell Canada Lot 2 : 4 656 299,86 $ 

Bell Canada Lot 3 : 231 237,72 $ 

TELUS Communications Inc.  Lot 4 : 518 422,28 $ 
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CM19 0690 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente-cadre avec Teltech Signalisation inc., pour une période de 36 mois, avec 
deux options de prolongation de 12 mois, pour la fourniture sur demande de services 
d'interventions diverses en signalisation routière, pour une somme maximale de 3 295 317,47 $, 
taxes incluses - Appel d'offres public 19-17632 (2 soum.) / Autoriser une dépense supplémentaire 
en prévision des possibles variations de quantités au contrat totalisant une somme équivalente à 
15 % de celle accordée, soit 494 297,62 $, taxes incluses, pour un total de 3 789 615,09 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- de conclure une entente-cadre, d’une durée de trente-six (36) mois pour la fourniture, sur demande, 

de services d'interventions diverses en signalisation routière ;  
 
3- d'accorder à Teltech Signalisation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 295 317,47 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17632 ; 

 
4- d'autoriser une dépense de 494 297,62 $, taxes incluses, à titre de budget des variations de 

quantités ; 
 

5- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 
corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, informe le conseiller Abdelhaq Sari que le mot « fausse » 
utilisé lors de son intervention est antiparlementaire et lui demande de le retirer.  Le conseiller Sari retire 
le mot. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195331003 
80.01 (20.40) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.41) à 80.01 (20.45) de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0691 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Les Entreprises Michaudville inc. pour des travaux de réfection des 
infrastructures dans la rue William, entre  les rues Canning et Guy et dans la rue Canning, entre 
les rues Notre-Dame et William - Griffintown Lot #5A - Dépense totale de 13 794 002,89 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 423910 (2 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 12 149 238,44 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de 

réfection des infrastructures de la rue William, entre les rues Canning et Guy, et de la rue Canning, 
entre les rues Notre-Dame et William (Griffintown - Lot 5A), dans le cadre des travaux municipaux 
requis en vue du redéveloppement du secteur Griffintown, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ; 

 
3- d'accorder à la compagnie Les Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 10 908 000 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 423910 ; 

 
4- d'autoriser une dépense de 1 644 764,45 $ taxes incluses à titre de budget de contingences ; 
 
5- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197231044 
80.01 (20.41) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0692 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Sanexen Services Environnementaux inc., pour la réhabilitation d'une 
conduite d'eau de 400 mm dans l'avenue Greene, entre la rue Notre-Dame Ouest et la rue Saint-
Ambroise, et la construction d'une conduite d'eau de 400 mm dans la rue Saint-Ambroise, entre 
l'avenue Greene et la rue Rose-de-Lima - Dépense totale de  3 087 791,17 $, taxes, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public 10300 - (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire, Sanexen Services Environnementaux inc., ce dernier ayant 

présenté une soumission conforme, le contrat pour la réhabilitation d'une conduite d'eau de 400 mm 
dans l'avenue Greene, entre la rue Notre-Dame Ouest et la rue Saint-Ambroise, et la construction 
d'une conduite d'eau de 400 mm dans la rue Saint-Ambroise, entre l'avenue Greene et la rue Rose-
de-Lima, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 581 849,91 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10300 ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 258 184,99 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4- d'autoriser une dépense de 247 756,27 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences ; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197908001 
80.01 (20.42) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0693 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Eurovia Québec Grands projets inc. pour des travaux de conduites d'eau 
principales et secondaires, d'égout, de voirie et modifications au réseau de la Commission des 
services électriques de la Ville de Montréal (CSEM) dans l'avenue Pierre-de-Coubertin, entre les 
rues Viau et Du Quesne, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve - Dépense 
totale de 28 987 242,26 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 
10287( 4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Eurovia Québec Grands projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

des travaux de conduites d'eau principales et secondaires, d'égout, de voirie et de modifications au 
réseau de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) dans l'avenue Pierre-de-
Coubertin, entre les rues Viau et Du Quesne dans l'arrondissement Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 23 494 494 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10287 ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 3 524 174,10 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4- d'autoriser une dépense de 1 968 574,16 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences ; 
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196274001 
80.01 (20.43) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0694 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Les Excavations Lafontaine inc. pour la réhabilitation du collecteur Grand 
Trunk - Dépense totale de 5 235 833,81 $, taxes, variations de quantités, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public CP19001-176962-C (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- d'accorder à Les Excavations Lafontaine inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

réhabilitation du collecteur Grand Trunk, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 4 196 528,17 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public CP19001-
176962-C ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 629 479,23 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 

4- d’autoriser une dépense de 209 826,41 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités ; 
 
5- d’autoriser une dépense de 200 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences ; 
 

6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438008 
80.01 (20.44) 
 

____________________________ 
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CM19 0695 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels avec Levio Conseils inc. pour la 
prestation de services de développement pour solutions numériques (applicatives et 
transactionnelles), pour une période de 30 mois, pour une somme maximale de 5 426 820 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 19-17452 (8 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 30 mois, pour la fourniture sur demande de 

prestations de services de développement pour solutions numériques (applicatives et 
transactionnelles) ; 

 
3- d'accorder à Levio Conseils inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélections préétablis, le contrat à cette fin, pour une somme maximale de 5 426 820 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17452 ; 

 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197655004 
80.01 (20.45) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0696 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à St-Denis Thompson inc. pour la réalisation des travaux de construction du 
lot L0401 « Maçonnerie » faisant partie du projet de restauration patrimoniale et de mise aux 
normes de l'hôtel de ville - Dépense totale de 8 301 133,20 $, taxes et contingences incluses - 
Appel d'offres public IMM-15429 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- d'accorder à St-Denis Thompson inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour réaliser les 

travaux de construction du lot L0401 « Maçonnerie » faisant partie du projet de restauration 
patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 6 640 906,56 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public IMM-15429 ; 
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3- d'autoriser une dépense de 1 660 226,64 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197737003 
80.01 (20.46) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0697 
 
Approuver une nouvelle approche de répartition des fonds basée sur la mesure du panier de 
consommation dans le cadre de l'Entente administrative de lutte contre la pauvreté et l'exclusion 
sociale avec le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale destinée aux 
arrondissements et aux villes liées / Approuver un scénario permettant de ne pas réduire les 
budgets actuels des arrondissements et des villes liées pour les années 2020, 2021 et 2022 / 
Approuver l'application d'un seuil minimal de 15 000 $ pour octroyer des fonds aux 
arrondissements et aux villes liées 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- d'approuver une nouvelle approche de répartition des fonds basée sur la mesure du panier de 

consommation dans le cadre de l'Entente administrative de lutte contre la pauvreté et l'exclusion 
sociale avec le ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale ; 

 
2- d'approuver un scénario permettant de ne pas réduire les budgets actuels des arrondissements et 

des villes liées pour les années 2020, 2021 et 2022 ; 
 
3- d'approuver l'application d'un seuil minimal de 15 000 $ pour octroyer des fonds aux arrondissements 

et aux villes liées. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198377001 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 17 juin 2019 à 19 h  
 

54 

____________________________ 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.01) à 80.01 (42.05) de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0698 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 122 000 $ afin de financer l'acquisition de matériel 
informatique 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 122 000 $ afin de financer 
l'acquisition de matériel informatique », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198244003 
80.01 (42.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0699 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 39 800 000 $ afin de financer les travaux de 
rénovation de l'hôtel de ville de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 39 800 000 $ afin de financer les 
travaux de rénovation de l'hôtel de ville de Montréal », sujet à son approbation par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198244001 
80.01 (42.02) 
 

____________________________ 
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CM19 0700 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur le Service de sécurité incendie de Montréal 
(RCG 12-003) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le Service de sécurité incendie de 
Montréal (RCG 12-003) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198225001 
80.01 (42.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0701 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 31 000 000 $ pour le financement des travaux de 
prolongement du collecteur industriel situé dans l'arrondissement d'Anjou et la Ville de 
Montréal-Est  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 31 000 000 $ pour le financement 
des travaux de prolongement du collecteur industriel situé dans l'arrondissement Anjou et la Ville de 
Montréal-Est », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438002 
80.01 (42.04) 
 

____________________________ 
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CM19 0702 
 
Adoption - Règlement autorisant la démolition de deux bâtiments ainsi que la construction et 
l'occupation, à des fins résidentielles, pour des personnes ayant besoin d'aide et d'hébergement, 
d'un bâtiment sur les lots 1 565 252 et 1 565 255 du cadastre du Québec 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant la démolition de deux bâtiments ainsi que la 
construction et l'occupation, à des fins résidentielles, pour des personnes ayant besoin d'aide et 
d'hébergement, d'un bâtiment sur les lots 1 565 252 et 1 565 255 du cadastre du Québec ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190607001 
80.01 (42.05) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0703 
 
Adoption - Règlement autorisant la démolition du bâtiment situé sur le lot 2 162 004 du cadastre 
du Québec afin de permettre la construction et l'occupation d'un bâtiment à des fins résidentielles 
pour personnes ayant besoin d'aide et d'hébergement 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant la démolition du bâtiment situé sur le lot 2 162 004 
du cadastre du Québec afin de permettre la construction et l’occupation d’un bâtiment à des fins 
résidentielles pour personnes ayant besoin d’aide et d’hébergement ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196255005 
80.01 (42.06) 
 

____________________________ 
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CM19 0704 
 
Approuver le Règlement R-162-1 modifiant le Règlement R-162 de la Société de Transport de 
Montréal autorisant un emprunt de 54 522 892 $ pour financer le projet « Agrandissement du 
centre d'attachement Viau » pour un terme de vingt (20) ans afin de modifier l'envergure du projet 
et d'augmenter le montant total de l'emprunt à 67 223 150 $ et approuver la modification du 
Programme des immobilisations 2019-2028 de la Société de transport de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver le Règlement R-162-1 modifiant le Règlement R-162 autorisant un emprunt de 

54 522 892 $ pour financer le projet « Agrandissement du centre d'attachement Viau » pour un terme 
de vingt (20) ans afin de modifier l'envergure du projet et d'augmenter le montant total de l'emprunt à 
67 223 150 $, le tout conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en 
commun (RLRQ c. S-30.01) ; 

 
2- d’approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la Société de transport 

de Montréal. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196213007 
80.01 (45.01) 

____________________________ 
 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0705 
 
Accorder un contrat à AXO Construction (9168-5941 Québec inc.), pour divers travaux de 
bonification des bateaux pavés en 2019 dans le cadre du projet d'accessibilité universelle du 
Quartier des spectacles - Dépense totale de 605 084,14 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 453310 (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 29 mai 2019 par sa résolution CE19 0847; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 534 638,38 $, taxes incluses, pour des travaux de bonification des 

bateaux pavés en 2019 dans le cadre du projet d’accessibilité universelle du Quartier des 
spectacles, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à AXO Construction (9168-5941 Québec inc.), plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 469 638,38 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 453310;  

 
3- d'autoriser une dépense de 70 445,76 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.01 1197231014  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0706 
 
Accorder un contrat à Ceveco inc. pour des travaux de voirie, de conduits souterrains de la 
Commission des services électriques de Montréal (CSEM) et d'aménagement dans les rue Saint-
François-Xavier et Saint-Jacques - Dépense totale de 3 261 287,26 $, taxes, contingences, 
variation de quantités et incidences incluses - Appel d'offres public 439710 (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 29 mai 2019 par sa résolution CE19 0850; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 884 729,97 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie, de conduits 

souterrains de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) et d'aménagement dans 
les rues Saint-François-Xavier et Saint-Jacques, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Ceveco inc. plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 2 539 198,62 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 439710; 

  
3- d'autoriser une dépense de 104 807,12 $ taxes incluses, à titre de variation de quantités; 
 
4- d'autoriser une dépense de 271 750,17 $ taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.02 1197231041  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0707 
 
Demander à Hydro-Québec de procéder à la conception des travaux d'enfouissement du réseau 
câblé aérien longeant la rue De Castelnau Ouest, entre la rue du Mile End et la rue Clark; et du 
réseau câblé aérien longeant la rue Clark, entre la rue De Castelnau Ouest et la rue Jean-Talon 
Ouest - Dépense totale de 175 140 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 29 mai 2019 par sa résolution CE19 0852; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de mandater le Service de l'urbanisme et de la mobilité pour déposer une demande à Hydro-Québec 

pour l'enfouissement du réseau aérien longeant la rue De Castelnau Ouest, entre la rue du Mile End 
et la rue Clark, et le réseau aérien longeant la rue Clark, entre la rue De Castelnau Ouest et la rue 
Jean-Talon Ouest;  

 
2- de demander à Hydro-Québec de réaliser une étude d'avant-projet pour ses besoins (ingénierie 

électrique et expression des besoins en ouvrages de génie civil);  
 
3- de mandater la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) pour agir en tant 

qu'intégrateur technique et gestionnaire des travaux civils relatifs à l'enfouissement de ces réseaux 
de distribution câblés, et de s'engager à lui rembourser les coûts des travaux civils majorés des frais 
d'administration ainsi que toutes autres activités nécessaires à l'enfouissement réalisés par la 
CSEM;  

 
4- d'autoriser la directrice de l'urbanisme à signer tous les documents et ententes relatifs à 

l'enfouissement, pour et au nom de la Ville;  
 
5- de confirmer l'engagement de la Ville de Montréal à rembourser les coûts engagés par Hydro-

Québec, évalués à 175 140 $, taxes incluses, si la Ville de Montréal décide d'abandonner ou de 
reporter la demande d'enfouissement;  

 
6- d'autoriser à cette fin une dépense totale de 175 140 $, taxes incluses;  
 
7- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.03 1196626002  
 

____________________________ 
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CM19 0708 
 
Demander à Hydro-Québec de procéder à la conception des travaux d'enfouissement du réseau 
câblé aérien longeant la rue Saint-Urbain, entre la rue Beaubien Ouest et l'avenue Beaumont; du 
réseau câblé aérien longeant la rue Waverly, entre la rue Saint-Zotique Ouest et la rue Beaubien 
Ouest; et du réseau câblé aérien traversant le parc des Gorilles (nom usuel) - Dépense totale de 
183 015 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 29 mai 2019 par sa résolution CE19 0853; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de mandater le Service de l'urbanisme et de la mobilité pour déposer une demande à Hydro-Québec 

pour l'enfouissement du réseau aérien longeant la rue Saint-Urbain, entre la rue Beaubien Ouest et 
l'avenue Beaumont, du réseau câblé longeant la rue Waverly, entre la rue Saint-Zotique Ouest et la 
rue Beaubien Ouest, et le réseau traversant le parc des Gorilles (nom usuel);  

 
2- de demander à Hydro-Québec de réaliser une étude d'avant-projet pour ses besoins (ingénierie 

électrique et expression des besoins en ouvrages de génie civil);  
 
3- de mandater la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) pour agir en tant 

qu'intégrateur technique et gestionnaire des travaux civils relatifs à l'enfouissement de ces réseaux 
de distribution câblés, et de s'engager à lui rembourser les coûts des travaux civils majorés des frais 
d'administration ainsi que toutes autres activités nécessaires à l'enfouissement réalisés par la 
CSEM;  

 
4- d'autoriser la directrice de l'urbanisme à signer tous les documents et ententes relatifs à 

l'enfouissement, pour et au nom de la Ville;  
 
5- de confirmer l'engagement de la Ville de Montréal à rembourser les coûts engagés par Hydro-

Québec, évalués à 183 015 $, taxes incluses, si la Ville de Montréal décide d'abandonner ou de 
reporter la demande d'enfouissement;  

 
6- d'autoriser à cette fin une dépense totale de 183 015 $, taxes incluses;  
 
7- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.04 1196626003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0709 
 
Approuver un projet de protocole d'entente entre le ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation et la Ville de Montréal établissant les modalités d'implication des parties relativement 
au versement d'une aide financière à la Ville, d'un montant maximum 30 364 000 $ dans le cadre 
programme PRIMEAU, volet 2 - Renouvellement de conduites pour des travaux de réhabilitation 
de conduites secondaires d'égout en 2019 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 29 mai 2019 par sa résolution CE19 0854; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de protocole d'entente entre le ministère des Affaires municipale et de 

l'Habitation et la Ville de Montréal établissant les modalités d'implication des parties relativement au 
versement d'une aide financière à la Ville, d’un montant maximum de 30 364 000 $ visant la 
réalisation des travaux reconnus admissibles et devant être complétés avant le 31 mars 2021, dans 
le cadre du programme PRIMEAU, volet 2; 
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2- d’autoriser la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante et le greffier à signer ce protocole d’entente 
pour et au nom de la Ville. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.05 1198020003  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06, 20.07, 20.09 et 20.10 de l’ordre du jour, l’étude de l’article 
20.08 étant reportée à une phase ultérieure. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
 
CM19 0710 
 
Autoriser la constitution par Lumca inc. en faveur d'Investissement Québec, d'une hypothèque 
mobilière sans dépossession grevant l'universalité des biens meubles de Lumca inc. afin de 
permettre à Lumca inc. de financer une partie de ses dépenses dans le cadre du contrat 18-16647 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 29 mai 2019 par sa résolution CE19 0856; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'autoriser la constitution par Lumca inc., en faveur d’Investissement Québec, d’une hypothèque 
mobilière sans dépossession grevant l'universalité des biens meubles, incluant les créances et stocks de 
Lumca inc. liés au contrat 18-16647 (CM18 0819), afin de permettre à Lumca inc. de financer une partie 
de ses dépenses dans le cadre du contrat entre la Ville de Montréal et Lumca inc. relativement à la 
fourniture de luminaires DEL et potences (contrat 18-16647) en vertu de l'article 11.02.01 dudit contrat.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.06 1193113002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0711 
 
Accorder des contrats à 9190-8673 Québec inc. pour le lot 1, à Pépinière Jardin 2000 inc. pour les 
lots 2 et 4 et à Entrepreneur paysagiste Strathmore (1997) ltée pour le lot 3, pour la fourniture, la 
plantation, l'entretien et l'arrosage d'arbres - Dépense totale de 4 456 587,50 $, taxes et 
contingences incluses - Appel d'offres public 19-17517 (7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0878; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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1- d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, pour chacun des 
lots mentionnés, les contrats pour la fourniture, la plantation, l'entretien et l'arrosage d'arbres, pour la 
période 2019-2022, aux prix respectifs de leur soumission, soit pour les sommes maximales 
indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
19-17517 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
Soumissionnaire Somme maximale 

taxes incluses 
Période Nombre d'arbres Lot # 

9190-8673 Québec inc. 1 028 633,04 $ 2019-2022 913 1 

Pépinière Jardin 2000 inc. 1 156 704,26 $ 2019-2022 962 2 

Entrepreneur Paysagiste 
Strathmore (1997) ltée 

734 594,94 $ 2019-2022 711 3 

Pépinière Jardin 2000 inc. 1 131 510,94 $ 2019-2022 1053 4 
 
2- d'autoriser un montant de 405 144,32 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.07 1198175001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0712 
 
Accorder un contrat à Les Entreprises Canbec Construction inc. pour des travaux d'égout, de 
conduites d'eau et de voirie dans la rue Victoria, de la 6e Avenue à la 3e Avenue, dans 
l'arrondissement de Lachine - Dépense totale de 1 376 145,77 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 336102 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0883; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 266 587,06 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduites 

d’eau et de voirie dans la rue Victoria, de la 6e avenue à la 3e avenue, dans l'arrondissement de 
Lachine, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Les Entreprises Canbec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 095 587,06 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 336102;  

 
3- d'autoriser une dépense de 109 558,71 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.09 1197231033  
 

____________________________ 
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CM19 0713 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 333 945,60 $, taxes incluses, ainsi qu'un virement de 
26 386,86 $, taxes incluses, provenant de l'enveloppe des incidences vers l'enveloppe des 
contingences dans le cadre du contrat VMP-17-033 accordé à Excavation Loiselle inc. (CM17 1012) 
pour les travaux de modifications à la conduite d'égout unitaire de l'ancienne rue des Rivières, 
dans le cadre de la phase 2 du Quartier des gares, majorant ainsi le montant total du contrat de 
3 481 884,73 $ à 3 842 217,19 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0894; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 333 945,60 $, taxes incluses, ainsi qu'un virement de 

26 386,86 $, taxes incluses, provenant de l'enveloppe des incidences pour des travaux de 
modifications à la conduite d'égout unitaire de l'ancienne rue des Rivières (phase 2 du Quartier des 
gares), dans le cadre du contrat accordé à Excavation Loiselle inc. (CM17 1012), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 3 481 884,73 à 3 842 217,19 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.10 1197231062  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0714 
 
Accorder un contrat à Le Groupe Lefebvre M.R.P. inc. pour les travaux de réfection de la dalle de 
béton extérieure au Biodôme de Montréal - Dépense totale de  1 792 115,32 $, taxes, contingences 
et incidences incluses - Appel d'offres public BI-00110T (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0886; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 1 516 405,27 $, taxes incluses, pour des travaux de réfection de la dalle 

de béton extérieure au Biodôme de Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire, Le Groupe Lefebvre M.R.P. inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit une somme maximale de 
1 378 550,25 $, taxes incluses, conformément aux documents d'appel d'offres public BI-00110T;  

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 17 juin 2019 à 19 h  
 

64 

3- d'autoriser une dépense de 275 710,05 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.11 1196318004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0715 
 
Accorder un contrat à Charex inc. pour des travaux de voirie et d'éclairage dans la rue Centrale, 
de l'avenue Lafleur à la 90ème Avenue - Dépense totale de 4 737 578,48 $, taxes, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public 409910 (5 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0900; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 4 330 707,71 $, taxes incluses, pour travaux de voirie et d'éclairage dans 

la rue Centrale, de l'avenue Lafleur à la 90ème avenue, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant; 

 
2 - d'accorder à Charex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 4 068 707,71 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 409910; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 406 870,77 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1197231059  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0716 
 
Accorder un contrat à Aménagement Côté Jardin inc. pour des travaux de voirie, d'aménagement 
paysager et d'éclairage dans la rue Basin, de la rue des Seigneurs à la rue William - Griffintown 
Lot 2A - Dépense totale de 1 458 942,21 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel 
d'offres public 433320 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0893; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 283 869,15 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de voirie, 

d’aménagement paysager et d’éclairage dans la rue Basin, de la rue des Seigneurs à la rue William - 
Griffintown Lot 2A, dans le cadre des travaux municipaux requis en vue du redéveloppement du 
secteur Griffintown , comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Aménagement Côté Jardin inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 167 153,77 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 433320; 
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3 - d'autoriser une dépense de 175 073,06 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.13 1197231058  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0717 
 
Accorder un contrat à Services Infraspec inc. pour des travaux de réhabilitation de conduites 
d'égout par chemisage avec cure aux rayons ultraviolets dans diverses rues de la Ville de 
Montréal - Dépense totale de 3 339 418,16 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel 
d'offres public 441114 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0889; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 3 041 834,69 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’égout par chemisage avec cure aux rayons ultraviolets dans diverses rues de la Ville de 
Montréal, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder à Services Infraspec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 975 834,69 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441114 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 297 583,47 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.14 1197231048  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0718 
 
Accorder un contrat à C-Techno inc. pour les travaux de remplacement de l'éclairage de deux 
écosystèmes du Biodôme, soit la forêt laurentienne et le Saint-Laurent marin - Dépense totale de 
1 110 233,09 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public BI-00121 
(5 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0899; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 972 918,45 $, taxes incluses, pour les travaux de remplacement de 

l'éclairage de deux écosystèmes du Biodôme, soit la forêt laurentienne et le Saint-Laurent marin, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à C-Techno inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 915 430,95 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public BI-00121;  
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3- d'autoriser une dépense de 137 314,64 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.15 1196891002  
 

____________________________ 
 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.16 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0719 
 
Accorder un contrat à Groupe DCR inc. pour la construction d'un nouvel habitat pour les aras, 
dans le cadre du projet Migration 2.0 du Biodôme - Dépense totale de 277 164,48 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public BI-00020-HA (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0896; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 242 899,78 $, taxes incluses, pour des travaux de construction d'une 

falaise de faux-rochers et de faux-arbres pour les aras, pour le projet Migration 2.0 du Biodôme, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 

 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire, Groupe DCR inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
228 431,33 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public BI-00020-HA ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 34 264,70 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.16 1197575001  
 

____________________________ 
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CM19 0720 
 
Accorder un contrat à Groupe DCR pour des travaux de réfection de murs et de pochettes de 
plantation des écosystèmes du Biodôme de Montréal - Dépense totale de 1 159 962,08 $, taxes et 
contingences incluses - Appel d'offres public BI-00114-MP (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0881; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’autoriser une dépense totale de 1 159 962,08 $, taxes et contingences incluses, pour des travaux 

de réfection de murs et de pochettes de plantations des écosystèmes du Biodôme de Montréal; 
 
2- d'accorder à Groupe DCR, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 966 635,07 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 436210;  

 
2- d'autoriser une dépense de 193 327,01 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.17 1198304005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0721 
 
Accorder un contrat à Construction Bau-Val inc. pour des travaux d'égout, de conduite d'eau et de 
voirie dans les rues Basile-Routhier, Olympia et Sauriol - Dépense totale de 6 872 700 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 413720 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0884; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 6 300 000 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, de conduite d’eau 

et de voirie dans les rues Basile-Routhier, Olympia et Sauriol, comprenant tous les frais incidents, le 
cas échéant; 

 
2 - d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 5 727 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 413720; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 572 700 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.18 1197231046  

____________________________ 
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CM19 0722 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 62 603,89 $, taxes incluses, afin d'augmenter le budget de 
contingences pour les travaux de réparation et de réhabilitation ponctuelle de conduites d'égout 
secondaires de la Ville de Montréal - Lot B dans le cadre du contrat à Clean Water Works inc. 
(CE18 1225), majorant ainsi le montant total du contrat de 491 421,55 $ à 554 025,44 $, taxes 
incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0885; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 62 603,89 $, taxes incluses, afin d’augmenter le budget de 

contingences pour les travaux de réparation et de réhabilitation ponctuelle de conduites d’égouts 
secondaires de la Ville de Montréal – Lot B dans le cadre du contrat accordé à Clean Water 
Works inc. (CE18 1225), majorant ainsi le montant total du contrat de 491 421,55 $ à 554 025,44 $, 
taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.19 1198023002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0723 
 
Accorder un contrat à Les Entreprises Canbec Construction inc. pour des travaux de voirie dans 
la rue Sainte-Madeleine, de la rue Le Ber à la rue Wellington - Dépense totale de 1 144 356,11 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 293705 (5 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0892; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 1 046 823,74 $, taxes incluses, pour travaux de voirie dans la rue Sainte-

Madeleine, de la rue Le Ber à la rue Wellington, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 
 
2 - d'accorder à Les Entreprises Canbec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 975 323,74 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 293705; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 97 532,37 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.20 1197231057  
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.21 à 20.25 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0724 
 
Accorder un contrat à Procova inc. pour la réalisation des travaux de mise aux normes des issues 
du Biodôme et du Planétarium - Dépense totale de 872 798,22 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public BI-00102 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0898; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense de 771 252,30 $, taxes incluses, pour des travaux de mise aux normes des 

issues du Biodôme et du Planétarium, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant ; 
 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire, Procova inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
676 972,80 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public BI-00102 ; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 101 545,92 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1197575002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0725 
 
Approuver un projet de convention de services de gré à gré pour assurer la mise oeuvre d'une 
cellule d'intervention et de protection développée par le Bureau d'intégration des nouveaux 
arrivants à Montréal (BINAM) au Centre d'aide aux victimes d'actes criminels (CAVAC) de 
Montréal, se terminant le 26 juin 2020, pour une somme maximale de 129 953 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0904; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention de gré à gré entre la Ville de Montréal et le Centre d'aide aux 

victimes d'actes criminels (CAVAC) de Montréal, organisme à but non lucratif, pour assurer la mise 
en œuvre d’une cellule d’intervention et de protection développée par le Bureau d'intégration des 
nouveaux arrivants à Montréal (BINAM), pour une somme maximale de 129 953 $, taxes incluses, 
pour une période d'un an, se terminant le 26 juin 2020, le tout, selon les termes et conditions stipulés 
au projet de convention; 
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2- d'autoriser la directrice du BINAM au Service de la diversité et de l'inclusion sociale (SDIS) à signer 
ladite convention pour et au nom de la Ville; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.22 1197798002  

____________________________ 
 
 
CM19 0726 
 
Approuver une entente entre la Ville de Montréal et la Société de transport de Montréal (STM) et 
autoriser le virement de crédit totalisant 1 489 674,90 $ à la STM en lien avec l'implantation d'un 
système centralisé de préemption pour autobus et véhicules d'urgence 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0909; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver une entente entre la Ville de Montréal et la Société de transport de Montréal (STM) en 

lien avec l'implantation d'un système centralisé de préemption pour autobus et véhicules d'urgence;  
 
2- d'autoriser à cette fin un virement de crédit totalisant 1 489 674,90 $, montant forfaitaire et sans 

taxes applicables, à la STM;  
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.23 1182968002  

____________________________ 
 
 
CM19 0727 
 
Approuver l'exercice par la Ville d'une option d'achat conformément à une entente intervenue 
entre la Ville et la Société en commandite Stationnement de Montréal et le projet d'acte à 
intervenir entre la Ville et la Société en commandite, relativement à l'acquisition par la Ville d'un 
immeuble situé au nord-ouest de l'intersection formée par les rues Beaubien et Boyer, dans 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, à des fins de place publique, pour une somme de 
330 405 $, plus les taxes applicables 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0912; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver l'exercice par la Ville d'une option d'achat qu'elle détient en vertu d'une entente 

intervenue entre la Ville et la Société en commandite Stationnement de Montréal relativement à un 
immeuble constitué du lot 2 332 979 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
aux fins d'aménager une place publique, situé au nord-ouest de l'intersection formée par les rues 
Beaubien et Boyer, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, pour la somme de 
330 405 $, plus les taxes applicables; 
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2 - de mandater le Service de la gestion et de la planification immobilière pour transmettre l'avis de 60 
jours prévu à l'entente; 

 
3 - d'approuver l’acquisition de l'immeuble par la Ville, en autant que l'acte de vente soit 

substantiellement conforme, de l'avis de la Direction des affaires civiles, aux termes et conditions 
prévus au projet d'acte de vente; 

 
4 - d'accepter les stipulations en faveur de la Ville contenues dans tout contrat de services 

professionnels à intervenir, le cas échéant, entre la Société en commandite Stationnement de 
Montréal et son fiduciaire pour la disposition du prix de vente, en autant que tel contrat de services 
professionnels soit substantiellement conforme, de l'avis de la Direction des affaires civiles, aux 
termes et conditions prévus au projet de contrat de services professionnels; 

 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.24 1198190004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0728 
 
Accorder un soutien financier de 330 000 $, à la Société de développement commercial 
Hochelaga-Maisonneuve, pour une période de 3 ans, pour les années 2019 à 2021, afin 
d'embaucher une ressource professionnelle pertinente et de réaliser des projets mobilisateurs 
pour le secteur de la rue Ontario Est, entre la rue De Chambly et le boulevard Pie IX, dans le cadre 
du Programme Artère en transformation / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0930; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 330 000 $ à la Société de développement commercial Hochelaga-

Maisonneuve, pour une période de trois ans, soit pout les années 2019 à 2021, afin d’embaucher une 
ressource professionnelle pertinente et de réaliser des projets mobilisateurs pour le secteur de la rue 
Ontario Est, entre la rue De Chambly et le boulevard Pie IX, dans le cadre du Programme Artère en 
transformation; 

 
2 - d'approuver le projet de convention entre la Ville et cet organisme établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer cette convention pour et 

au nom de la Ville de Montréal; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.25 1191179008  
 

____________________________ 
 
 
 
À 21 h 58, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, ajourne la séance jusqu'au mardi 18 juin 2019, à 
9 h 30. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 17 juin 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 18 juin 2019, 9 h 30 
Salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, 
M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, 
M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William 
Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, 
M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie 
Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, 
M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-
Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, 
M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme 
Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François 
Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, 
Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, Mme Micheline Rouleau, M. Aref 
Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, M. Philipe Tomlinson, 
Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

  
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 
 Mme Manon Barbe, Mme Christine Gosselin, M. Marvin Rotrand et Mme Émilie Thuillier. 
 
ABSENCE AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
  
 M. Richard Ryan. 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

  
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, invite l’assemblée à un moment de recueillement et déclare 
la séance ouverte.   

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. François Plourde Mme Valérie Plante 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
Sauvegarde du ruisseau Molson – création d’un 
corridor écologique du fleuve jusqu’à la rivière 
des Prairies – questionnement sur l’avenir du 
projet à la suite du départ de M. Luc Ferrandez, 
responsable des Grands parcs / Demande si ce 
projet de corridor sera maintenu parmi les 
projets d’importance 
Dépôt de document 
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Question de À Objet 
   
M. Marc Poulin Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Si la mairesse de Montréal avait été informée 
des intentions du maire de l’arrondissement 
d’Outremont, M. Tomlinson, quant au projet de 
refonte du stationnement dans cet 
arrondissement / Position de la mairesse en 
regard de ce projet 

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
Demande que le 6o alinéa de l’article 41 du 
Règlement sur la procédure d’assemblée et les 
règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051) soit abrogé / Le citoyen réitère sa 
question  

   
___________________________ 

 
 
N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et des citoyens, la présidente du conseil 
déclare la période de questions du public close à 9 h 41.  Elle remercie les 3 personnes s’identifiant 
comme hommes qui se sont déplacés pour poser leurs questions et pour faire état de leurs doléances 
aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme femme ou comme autre n’a posé de question. 
 

___________________________ 
   
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Souhait à l’effet que la mairesse de 

Montréal gouverne pour tous les 
Montréalais.e.s et que l’Administration 
cesse d’imposer des projets dogmatiques 
aux citoyens / Est-ce que le programme de 
Projet Montréal est à l’image du testament 
politique de M. Luc Ferrandez 

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Reconnaître que la décision d’accueillir les 
trottinettes électriques est l’initiative de 
l’Administration / Garanties quant à la 
sécurité des Montréalais.e.s malgré un 
bilan accablant de ce mode de transport 
partout dans le monde 

   
M. Aref Salem Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Programme de compensation financière 
pour les commerçants affectés par les 
travaux routiers – bilan souhaité sur les 
piètres résultats du programme depuis son 
implantation et sur le faible taux de 
participation des commerçants – plan de 
match pour remédier à cette situation / 
Mesures pour faciliter l’accès au 
programme et accompagner les 
commerçants 
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____________________________ 

 
À 9 h 57, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Lionel Perez 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 7 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
   
M. Benoit Langevin Mme Valérie Plante 

(Mme Marie-Josée Parent) 
(Mme Nathalie Goulet) 

Échéancier prévu pour le retour d’un centre 
dédié aux populations autochtones 
vulnérables près du square Cabot / Si 
l’engagement de l’Administration sera 
respectée pour l’ouverture d’un wet shelter 
en 2020 

   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Aurait préféré que l’Administration attende 
les conclusions de la consultation sur les 
transports collectifs par l’ARTM et de la 
possible refonte de la tarification avant 
d’augmenter les tarifs à la STM, à compter 
du 1er juillet 2019 / La lutte à la fraude dans 
le transport en commun et la récupération 
de ces sommes devraient être prioritaires à 
l’augmentation des tarifs 

   
 

____________________________ 
 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente du 
conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 10 h 05. 
   

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
Article 7.06 (suite)  – Tenue d’un comité plénier pour l’étude du rapport 
 
 
Dépôt du rapport annuel 2018 de la vérificatrice générale de la Ville 
 
 
À 10 h 05, le mardi 18 juin 2019, 
 
Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   M. Benoit Dorais 
 
que le conseil se transforme en comité plénier pour l’étude du rapport annuel de la vérificatrice générale 
pour une période de 90 minutes, et qu’il désigne M. Michel Bissonnet pour agir à titre de président du 
comité plénier.  La vérificatrice générale disposera de 30 minutes pour sa présentation. Le temps de 
parole des membres sera réparti comme suit : 
 
- Projet Montréal - 32 minutes; 
- Ensemble Montréal - 18 minutes; 
- Autres élus - 10 minutes 
 
 
À 10 h 06, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux pour permettre au conseil de 
se transformer en comité plénier. 
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À 10 h 14, M. Michel Bissonnet déclare la séance ouverte et souhaite la bienvenue à la vérificatrice 
générale, Mme Michèle Galipeau, ainsi qu’à ses collaborateurs M. Robert Duquette, M. François Arbez et 
Mme France Lessard.  Il invite la vérificatrice générale à débuter sa présentation. 
 
 
Mme Galipeau procède à la présentation du rapport, suivie par les interventions des membres du conseil. 
 
 
À 11 h 43, M. Bissonnet indique la levée du comité plénier. 
 
 
À 11 h 47, le conseil reprend ses travaux et, en vertu de l’article 119 du Règlement sur la procédure 
d’assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente du conseil invite le 
président du comité plénier à faire son rapport.  Le conseiller Bissonnet indique que le comité plénier a 
siégé 90 minutes et qu’il y a eu 10 membres qui ont pris la parole pour un total de 32 questions. 
 
 
Le président du comité plénier rapporte que les travaux se sont déroulés correctement et remercie tous 
les intervenants. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
07.06   
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 04, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 20.08 dont l’étude avait été 
reportée à une phase ultérieure. 
 

____________________________ 
 
  
 
CM19 0729 
 
Approuver un projet d'entente entre la Ville, Société d'habitation et de développement de 
Montréal, Les Immeubles des brasseries Molson Limitée, Réseau sélection développement inc. et 
9180-3742 Québec inc., visant notamment, la cession à titre gratuit d'immeubles, à des fins de 
parc et de réserve foncière et d'une servitude de passage à des fins publiques, ainsi que 
l'acquisition d'un immeuble par la Ville afin d'y réaliser un pôle civique et un projet résidentiel par 
la Société d'habitation et de développement de Montréal (SHDM), situé sur le site de Molson, en 
considération de la renonciation par la Ville et la SHDM des droits qu'elles détiennent sur ce site, 
dans l'arrondissement de Ville-Marie 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0933; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
1 - d'approuver un projet d'entente entre la Ville, la Société d'habitation et de développement de 

Montréal (SHDM), Les Immeubles des brasseries Molson limitée (Molson), Réseau sélection 
développement inc. et 9180-3742 Québec inc. (Réseau sélection développement inc. et 9180-3742 
Québec inc., collectivement nommés le Promoteur), visant notamment, la cession à titre gratuit 
d'immeubles, à des fins de parc et de réserve foncière et d'une servitude de passage à des fins 
publiques, ainsi que l'acquisition d'un immeuble par la Ville afin d'y réaliser un pôle civique et un 
projet résidentiel par la SHDM, le tout situé sur le site de Molson, en considération de la renonciation 
par la Ville et de la SHDM des droits qu'elles détiennent sur ce site, dans l'arrondissement de Ville-
Marie, le tout selon les termes et conditions mentionnés au projet d'entente; 

 
2 - en considération de la vente du site de Molson au Promoteur et le respect par ce dernier de ses 

obligations, la Ville renonce à exercer, en date effective à la signature de l'entente à : 
 

 son droit de premier refus pour les lots 1 182 582, 1 288 633, 1 288 634, 1 288 635, 1 288 636, 
1 182 583 et 1 284 530 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, mentionné 
à l'acte publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal, le 
9 janvier 1990 sous le numéro 4 239 212;  
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 son droit de première offre visant le lot 1 619 072 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal, mentionné à l'acte publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Montréal, le 13 février 1987 sous le numéro 3 833 144;  

 
 son droit de préemption public imposé en 2018 en vertu des articles 151.1 et suivants de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec et publié au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal, sous les numéros 24 331 695 et 
24 372 855, le 17 décembre 2018 et le 15 janvier 2019. 

 
3 - de mandater le Service des affaires juridiques à procéder à la radiation des avis d'assujettissement 

qui affectent le Site, dès que la vente du Site de Molson au Promoteur aura été conclue; 
 
4 - d'autoriser le greffier de la Ville à signer l'acte hypothécaire prévu au terme de l'Entente, après 

confirmation du Service des affaires juridiques de la Ville que son contenu est substantiellement 
conforme aux termes de l'Entente; 

 
5 - d'approuver une dépense maximale de 9 091 765, 71 $, constituant le prix d'acquisition de 

l'Immeuble 4, payable à la signature de l'acte vente à l'ordre ou au nom de Réseau sélection 
développement inc. et 9180-3742 Québec inc., pour l'acquisition d'une partie des lots 1 182 582, 
1 288 633, 1 288 634, 1 288 635 et 1 288 636 (PC-01749) du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, et une partie du lot 1 182 583 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par        M. François Limoges 
 
          appuyé par       M. Benoit Dorais 
 
de présenter un amendement sous forme d'addenda à l'entente inhérente à l'objet en titre.  Le président 
du comité exécutif, M. Benoit Dorais, prend la parole afin d'apporter des éléments de clarification pour le 
bénéfice des membres du conseil. 
 
La présidente du conseil met aux voix l'amendement sous forme d'addenda à l'entente inhérente à l'objet 
en titre et le déclare adopté à l'unanimité. L'addenda intitulé « Modification de l'entente Molson » est en 
conséquence approuvé. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 20.08, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit 
Dorais afin qu'il exerce son droit de réplique. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 20.08, tel qu'amendé et le déclare adopté à l'unanimité, et il 
est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
20.08 1194435002  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.26 à 20.30 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0730 
 
Accorder un soutien financier de 183 672 $ à la Société du Château Dufresne, pour les années 
2019-2020 et 2020-2021, afin «de poursuivre le partenariat dans le cadre de l'Entente sur le 
développement culturel 2018-2021 entre le ministère de la Culture et des Communications et la 
Ville de Montréal / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0926; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 183 672 $ à la Société du Château Dufresne, pour les années 

2019-2020 et 2020-2021 dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel entre la Ville de 
Montréal et le ministère de la Culture 2018-2021;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.26 1197233004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0731 
 
Abroger la résolution CM16 1065 / Approuver un nouveau projet d'acte par lequel Développements 
Terramax inc. cède à la Ville, à des fins de parc, tous les droits titres et intérêts qu'elle détient 
dans deux immeubles situés sur la rue Jean-Gascon, d'une superficie totalisant 1 521,3 mètres 
carrés et par lequel la Ville cède à Développements Terramax inc. quatre immeubles situés sur les 
rues Pierre-Daviault et Claude-Henri-Grignon, d'une superficie totalisant 1 508,2 mètres carrés, 
dans l'arrondissement de Saint-Laurent, et ce, sans contrepartie financière / Retirer du domaine 
public les immeubles que la Ville cède à Développements Terramax inc. 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 mai 2019 par sa résolution CE19 0931; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'abroger la résolution CM16 1065, par laquelle la Ville autorisait un projet d'acte d'échange 

d'immeubles sans soulte avec Développements Terramax inc.;  
 
2- d'approuver un projet d'acte par lequel Développements Terramax inc. cède à la Ville pour fins de 

parc, tous les droits, titres et intérêts qu’elle détient dans deux immeubles situés sur la rue Jean-
Gascon, constitués des lots 6 012 372 et 6 012 374 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal, totalisant une superficie de 1 521,3 mètres carrés et, par lequel, la Ville cède à 
Développements Terramax inc. quatre immeubles situés sur les rues Pierre-Daviault et Claude-
Henri-Grignon, constitués des lots 5 617 298, 5 791 581, 6 012 375 et 6 012 376 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, totalisant une superficie de 1 508,2 mètres carrés, 
dans l'arrondissement de Saint-Laurent, sans contrepartie financière, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet d'acte;  

 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 18 juin 2019 à 9 h 30  
 

78 

3- de fermer et retirer du domaine public toute parcelle de lots à aliéner dans le cadre de cet échange 
et qui pourrait être affectée à l’utilité publique. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.27 1180783002  

____________________________ 
 
 
CM19 0732 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à la Société en commandite Free 2 play (Impact 
de Montréal), à des fins de bureaux, de locaux de physiothérapie et d'espace d'entreposage, d'une 
superficie locative totale de 1 016 pieds carrés, des locaux au rez-de-chaussée et au sous-sol de 
l'immeuble situé au 7000, boulevard Maurice-Duplessis, pour une période de 3 ans, à compter du 
1er septembre 2018, moyennant un loyer total de 28 829,68 $, plus les taxes applicables 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0916; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à la Société en commandite Free 2 

play (Impact de Montréal), à des fins de bureaux, des locaux de physiothérapie et d'entreposage, 
d'une superficie locative totale de 1016 pieds carrés, situés au rez-de-chaussée et au sous-sol de 
l'immeuble, sis au 7000, boulevard Maurice-Duplessis, pour une période de 3 ans, à compter du 
1er septembre 2018, moyennant un loyer total de 28 829,68 $, excluant les taxes, le tout selon les 
termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
2 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.28 1195372002  

____________________________ 
 
 
CM19 0733 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville loue de l'Administration portuaire de Montréal, une 
partie du lot 1 422 871, d'une superficie de 57 100,1 mètres carrés, le lot 2 240 124, d'une 
superficie de 3 202,5 mètres carrés et une partie du lot 2 240 123, d'une superficie de 443,9 mètres 
carrés à des fins de grand parc (parc de la Promenade Bellerive), tous du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situés en rive du fleuve Saint-Laurent, dans l'arrondissement 
de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2028 - Dépense totale de 
287 075,42 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0917; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue de l'Administration portuaire de Montréal, une 

partie du lot 1 422 871, d’une superficie de 57 100,1 mètres carrés, le lot 2 240 124, d’une superficie 
de  3 202,5 mètres carrés et une partie du lot 2 240 123, d’une superficie de 443,9 mètres carrés, à 
des fins de grand parc (parc de la Promenade Bellerive), tous du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situés en rive du fleuve Saint-Laurent, dans l’arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2028, pour 
une somme totale de 287 075,42 $, taxes incluses;  
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2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.29 1195941003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0734 
 
Accorder un soutien financier de 105 000 $ et un soutien technique estimé à 75 000 $ au Comité 
de la fête nationale de la St-Jean inc. pour la réalisation des activités dans le cadre de la Fête 
nationale du Québec / Autoriser la tenue du Grand spectacle, le 23 juin 2019 et du défilé de la Fête 
nationale le 24 juin 2019 / Autoriser l'occupation du domaine public / Approuver les projets de 
convention et de protocole d'entente à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0928; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 105 000 $ et de soutien technique estimé à 75 000 $ au Comité 

de la fête nationale de la St-Jean inc. pour la réalisation des activités dans le cadre de la Fête 
nationale du Québec; 

 
2- d’approuver les projets de convention et de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme, 

établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens financier et technique; 
 
3- d’autoriser la tenue du Grand spectacle le 23 juin et du défilé le 24 juin 2019; 
 
4- d'autoriser l'occupation du domaine public pour le défilé de la Fête nationale, telle que décrite au 

dossier décisionnel;  
 
5- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.30 1195877001  
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 28, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 14 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 17 juin 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 18 juin 2019, 14 h 
Salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, 
Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, 
Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, Mme Suzanne 
Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, 
M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, 
Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, 
Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne 
Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie 
Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, 
M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-
François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, 
Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, 
Mme Micheline Rouleau, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie 
Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, 
Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

  
PRÉSENCE EN COURS DE SÉANCE : 
 
 Mme Sue Montgomery. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
  
 Mme Valérie Plante, Mme Manon Barbe et M. Richard Ryan. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’AMENDEMENT DU CHEF DE L’OPPOSITION OFFICIELLE, M. LIONEL 
PEREZ ET DU LEADER ADJOINT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE, M. FRANCESCO MIELE À 
L’ARTICLE 43.01 : 
 
 Mme Valérie Plante, Mme Manon Barbe, M. Benoit Dorais, M. Luis Miranda et M. Richard Ryan. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

  
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte et cède la parole au leader de la 
majorité, M. François Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 02, le conseil reprend ses travaux. 
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.31 à 20.35 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0735 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal vend à Nara Facchinello et Anthony 
Mercadante, aux fins d'assemblage résidentiel, un terrain d'une superficie de 736,8 mètres carrés  
ayant front sur la 4e Avenue, à l'est du boulevard Louis-H.-La Fontaine (Autoroute 25), dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour la somme de 200 000 $, plus 
les taxes applicables / Fermer et retirer du domaine public le lot 5 648 263 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1000; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - de fermer et retirer du domaine public le lot 5 648 263 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal; 
 
2 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal vend à Mme Nara Facchinello et 

M. Anthony Mercadante, aux fins d'assemblage résidentiel, un terrain vacant d'une superficie de 
736,8 mètres carrés, constitué du lot 5 648 263 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé entre le boulevard Louis-H.-La Fontaine (Autoroute 25) et la 4e Avenue, au sud de la 
4e Rue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour la somme de 
200 000 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
3 - d'imputer le revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.31 1197723001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0736 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à 9357-4010 Québec inc., à des fins 
d'assemblage, la ruelle située à l'ouest de la rue de la Montagne et au nord de l'avenue des 
Canadiens-de-Montréal, constituée du lot 2 160 020 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, d'une superficie de 467,9 mètres carrés, pour une somme de 5 489 712 $, 
plus les taxes applicables, et par lequel la Ville acquiert, sans contrepartie financière, une 
servitude réelle et perpétuelle de passage grevant des parties des lots 1 851 397 et 2 160 020 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Ville-Marie / 
Fermer et retirer du domaine public le lot 2 160 020 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1002; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 
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Et résolu : 
 
1 - de fermer et retirer du domaine public le lot 2 160 020 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal; 
 
2 - d'approuver un projet d’acte par lequel la Ville vend à 9357-4010 Québec inc., à des fins 

d'assemblage, la ruelle située à l’ouest de la rue de la Montagne et au nord de l’avenue des 
Canadiens-de-Montréal, d’une superficie de 467,9 mètres carrés, constituée du lot 2 160 020 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la somme de 5 489 712 $, plus les 
taxes applicables, et par lequel la Ville acquiert, sans contrepartie financière, une servitude réelle et 
perpétuelle de passage grevant des parties des lots 1 851 397 et 2 160 020 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans l’arrondissement de Ville-Marie, le tout selon les termes et 
conditions stipulés au projet d'acte; 

 
3 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.32 1186462004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0737 
 
Approuver une option d'achat par laquelle la Ville réserve au bénéfice de l'Université du Québec à 
Montréal, aux fins de développement institutionnel, un immeuble d'une superficie de 1 887,2 
mètres carrés, situé au quadrant sud-est des boulevards Saint-Laurent et De Maisonneuve Est, 
dans l'arrondissement de Ville-Marie, constitué du lot 2 160 639 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0998; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d’approuver un projet d’option d’achat par laquelle la Ville réserve au bénéfice de l'Université du 

Québec à Montréal, pour une période de deux ans, à des fins de développement institutionnel, un 
immeuble d’une superficie de 1 887,2 mètres carrés, constitué du lot 2 160 639 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, situé au quadrant sud-est des boulevards Saint-
Laurent et De Maisonneuve Est, dans l'arrondissement de Ville-Marie, le tout selon les termes et 
conditions stipulés au projet d’option d’achat; 

 
2 - d’imputer les dépôts de montants de 75 000 $ et de 125 000 $, plus les taxes applicables, le cas 

échéant, conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.33 1174962003  
 

____________________________ 
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CM19 0738 
 
Accorder un contrat à Demix construction, une division de Groupe CRH Canada inc., pour des 
travaux de voirie dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (PCPR - 
PRCPR 2019) - Dépense totale de 4 542 696,31 $, taxes, contingences et incidences incluses - 
Appel d'offres public 441025 (10 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0975; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 4 147 205,74 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans 

l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (PCPR-PRCPR 2019), comprenant tous 
les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Demix Construction, une division de Groupe CRH inc., plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
3 954 905,74 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441025;  

 
3- d'autoriser une dépense de 395 490,57 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.34 1197231019  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0739 
 
Approuver un projet de convention de prolongation du bail par lequel la Ville loue de M. Joseph 
Remer, à des fins communautaires, un local d'une superficie de 11 006 pieds carrés, situé au 
3700, boulevard Crémazie Est, pour une période additionnelle de 2 ans, à compter du 
1er septembre 2019, moyennant un loyer total de 361 122,74 $, taxes incluses / Approuver un 
projet de convention de prolongation de sous-bail par lequel la Ville sous-loue à Ali et les Princes 
de la Rue, à des fins communautaires, un local d'une superficie de 11 006 pieds carrés, situé au 
3700, boulevard Crémazie Est, pour une période additionnelle de 2 ans, à compter du 
1er septembre 2019, moyennant un loyer total de 62 383,56 $, plus les taxes applicables / Le 
montant de la subvention est de 264 258,26 $ pour la durée du bail 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1004; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal loue de 

M. Joseph Remer, pour une période additionnelle de deux ans, à compter du 1er septembre 2019, un 
local situé au 3700, boulevard Crémazie Est, d'une superficie de 11 006 pieds carrés, à des fins 
communautaires, moyennant un loyer total de 361 122,74 $, taxes incluses, le tout selon les termes 
et conditions prévus au projet de convention de prolongation de bail; 

 
2 - d'approuver un projet de convention de prolongation de sous-bail par lequel la Ville de Montréal sous-

loue à Ali et les Princes de la Rue, pour une période additionnelle de deux ans, à compter du 
1er septembre 2019, un local situé au 3700, boulevard Crémazie Est, d'une superficie de 11 006 
pieds carrés, à des fins communautaires, moyennant un loyer total de 62 383,56 $, plus les taxes 
applicables, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention de prolongation de 
sous-bail; 
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3 - d'imputer cette dépense et cette recette conformément aux informations financières inscrites au 

dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.35 1194069005  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.36 à 20.40 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0740 
 
Accorder un contrat à Eurovia Québec construction inc. pour des travaux de voirie dans 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (PCPR-PRCPR 2019) - Dépense totale de 
7 282 726,17 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441014 
(7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0976; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 6 642 569,25 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans 

l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (PCPR-PRCPR 2019), comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Eurovia Québec construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 

fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 401 569,25 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441014;  

 
3- d'autoriser une dépense de 640 156,92 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.36 1197231031  
 

____________________________ 
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CM19 0741 
 
Accorder un contrat à Eurovia Québec Construction inc. pour des travaux de voirie dans les 
arrondissements d'Anjou, de Montréal-Nord et de Saint-Léonard (PCPR-PRCPR 2019) - Dépense 
totale de 7 878 747,57 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441012 
(8 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0977; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 7 186 588,70 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans les 

arrondissements d'Anjou, de Montréal-Nord et de Saint-Léonard (PCPR-PRCPR 2019), comprenant 
tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Eurovia Québec Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 921 588,70 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441012;  

 
3- d'autoriser une dépense de 692 158,87 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.37 1197231024  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0742 
 
Accorder un contrat à De Sousa / 40402077 Canada inc. pour des travaux de voirie dans les 
arrondissements de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, de Pierrefonds-Roxboro et de Saint-Laurent 
(PCPR-PRCPR 2019) - Dépense totale de 2 631 774,41 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public 441015 (7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0978; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 2 401 067,65 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie dans les 

arrondissements de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, de Pierrefonds-Roxboro et de Saint-Laurent 
(PCPR-PRCPR 2019), comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à De Sousa / 40402077 Canada inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 307 067,65 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441015;  

 
3- d'autoriser une dépense de 230 706,76 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.38 1197231032  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0743 
 
Accorder un contrat à 9485643 Canada inc. pour la fourniture sur demande de bornes d'achat de 
billets en libre-service, pour une durée de 3 ans, pour une somme maximale de 424 947,60 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 19-17249 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0960; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d’accorder à 9485643 Canada inc., seul soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture sur 

demande, de bornes d’achat de billets en libre-service, pour une durée de 3 ans, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 424 947,60 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 19-17249; 

 
2-  d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.39 1197655001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0744 
 
Accorder un contrat à Charex inc. pour des travaux de voirie et d'éclairage dans le boulevard 
Châteauneuf, du boulevard Roi-René à l'avenue Jean-Desprez, dans l'arrondissement d'Anjou - 
Dépense totale de 4 077 498,91 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 404010 (8 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0979; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense de 3 725 917,68 $, taxes incluses, pour des travaux de voirie et d’éclairage 

dans le boulevard de Châteauneuf, du boulevard Roi-René à l’avenue Jean-Desprez dans 
l'arrondissement d'Anjou, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Charex inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 3 458 917,68 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 404010;  

 
3- d'autoriser une dépense de 351 581,23 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.40 1197231026  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.41 à 20.45 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0745 
 
Accorder un contrat de gré à gré à PG Solutions inc. pour le renouvellement de l'entretien de la 
solution Ludik ainsi que pour les mises à jour de l'intégration aux systèmes mission et aux 
fondations numériques de la solution, pour la période du 1er juillet 2019 au 30 juin 2021, pour une 
somme maximale de 925 457,08 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0961; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un contrat de gré à gré entre la Ville et 

PG Solutions inc., pour le renouvellement de l'entretien de la solution Ludik, ainsi que pour les mises 
à jour de l'intégration aux systèmes mission et aux fondations numériques de la solution, pour la 
période du 1er juillet 2019 au 30 juin 2021, pour une somme maximale de 925 457,08 $, taxes 
incluses, conformément à son offre de services, en date du 9 avril 2019;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.41 1197655002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0746 
 
Accorder un contrat à Sanexen services environnementaux inc. pour des travaux de réhabilitation 
de conduites d'eau par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
2 520 042,11 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441223 
(3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0980; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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1- d'autoriser une dépense de 2 297 220,10 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d’eau par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant;  

 
2- d'accorder à Sanexen Services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 228 220,10 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 441223;  

 
3- d'autoriser une dépense de 222 822,01 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.42 1197231043  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0747 
 
Modifier la source de financement pour tenir compte de la portion des travaux assumés par la 
Commission des services électriques de Montréal / Autoriser l'augmentation du budget des 
incidences de 1 083 466,73 $ pour l'établir à 2 058 466,73 $ dans le cadre de travaux d'égout, de 
conduites d'eau, de voirie et d'aménagement sur la rue Saint-Hubert, entre les rues Saint-Zotique 
et Jean-Talon, dans le cadre du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert (Lot 2) - Dépense 
totale de 25 878 385,05 $, taxes, contingences et incidences incluses / Autoriser un budget 
additionnel de revenus et dépenses de 22 018,86 $, taxes et contingences incluses, pour les 
travaux d'Énergir intégrés dans le projet de la Ville et remboursables par Énergir en vertu de 
l'entente 40-006575 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0974; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de modifier la source de financement pour tenir compte de la portion des travaux assumés par la 

Commission des services électriques de Montréal (CSEM); 
 
2- d'autoriser l'augmentation du budget des incidences de 1 083 466,73 $, pour l'établir à 

2 058 466,73 $ dans le cadre de travaux d'égout, de conduites d'eau, de voirie et d'aménagement 
dans la rue Saint-Hubert, entre les rues Saint-Zotique et Jean-Talon, dans le cadre du projet de 
réaménagement de la rue Saint-Hubert (Lot 2) (CM18 0823), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 24 794 918,32 $ à 25 878 385,05 $, taxes incluses; 

 
3- d'autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses de 22 018,86 $, taxes incluses, pour les 

travaux d'Énergir intégrés dans le projet de la Ville et remboursables par Énergir, en vertu de 
l'entente 40-006575; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.43 1181009009  
 

____________________________ 
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CM19 0748 
 
Accorder un contrat à Groupe Promo-Staff RTM inc., d'une durée de 32 mois, pour les services 
d'une brigade mobile pour le chantier du projet de la rue Sainte-Catherine Ouest, pour une somme 
maximale de 508 925,34 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17506 (2 soum.) / Autoriser un 
ajustement à la base budgétaire pour les années 2020, 2021 et 2022 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0965; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au Groupe Promo-Staff RTM inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour les 

services d'une brigade mobile, pour le chantier du projet de la rue Sainte-Catherine Ouest, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 508 925,34 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 19-17506;  

 
2- d’ajuster la base budgétaire pour les années 2020, 2021 et 2022 comme suit : pour l'année 2020, 

d’un montant de 174 268,75 $, pour l'année 2021, d’un montant de 174 268,75 $ et pour l'année 
2022, d’un montant de 29 044,79 $;  

 
3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.44 1192618001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0749 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à Maestria Terrain inc., à des fins 
d'assemblage, deux parties d'une ruelle située au sud de la rue Sainte-Catherine et à l'ouest de la 
rue Jeanne-Mance, dans l'arrondissement de Ville-Marie, pour une somme de 1 655 000 $, plus les 
taxes applicables / Fermer et retirer du registre du domaine public les lots 6 303 586 et 6 303 587 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1003; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de fermer et retirer du registre du domaine public les lots 6 303 586 et 6 303 587 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Montréal; 
 
2 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à Maestria Terrain inc., à des fins d'assemblage, 

deux parties d'une ruelle située au sud de la rue Sainte-Catherine et à l'ouest de la rue Jeanne-
Mance, dans l'arrondissement de Ville-Marie, pour la somme de 1 655 000 $, plus les taxes 
applicables, le tout sujet aux termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
3 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.45 1195840001  

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.46 à 20.50 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0750 
 
Accorder un soutien financier de 630 000 $ et un soutien technique estimé à 215 000 $ à la TOHU, 
Cité des arts du cirque, pour soutenir la 10e édition du Festival Montréal Complètement cirque 
2019 / Approuver les projets de protocole d'entente à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1013; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 630 000 $ et de soutien technique estimé à 

215 000 $ à la TOHU, Cité des arts du cirque, pour soutenir la 10e édition du Festival Montréal 
Complètement cirque 2019;  

 
2- d'approuver les projets de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financier et technique;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.46 1197195009  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0751 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Astral Média Affichage S.E.C., pour l'achat d'espace 
publicitaire dans le réseau de la Société de transport de Montréal, pour les besoins de la Ville de 
Montréal, pour une somme maximale de 269 519,80 $, toutes taxes incluses (fournisseur exclusif). 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0963; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Astral Média Affichage S.E.C., 

fournisseur exclusif, pour une période de 12 mois, pour l'achat d'espace publicitaire dans le réseau 
de la Société de transport de Montréal, pour les besoins de la Ville de Montréal, pour une somme 
maximale de 269 519,80 $, taxes incluses, conformément à son offre de service en date du 16 mai 
2019; 
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.47 1192618003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0752 
 
Accorder un contrat de gré à gré à PBSC Solutions urbaines pour l'acquisition de pièces et 
d'équipements permettant le déploiement du système BIXI pour la desserte de la nouvelle navette 
fluviale, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour une somme   
maximale de 124 832,36 $, taxes incluses (fournisseur unique) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0972; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à PBSC Solutions urbaines, fournisseur 

unique, pour l'acquisition de pièces et d'équipements permettant le déploiement du système BIXI, 
dans l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour la desserte de la nouvelle 
navette fluviale, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 124 832,36 $, taxes 
incluses, conformément à son offre de service en date du 25 avril 2019; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.48 1194368006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0753 
 
Accorder un soutien financier de 120 000 $ et un soutien technique estimé à 90 000 $ à les 
Productions Nuits d'Afrique inc. pour soutenir la 33e édition du Festival international Nuits 
d'Afrique 2019 / Approuver les projets de protocole d'entente à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1012; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 120 000 $ à Productions Nuits d'Afrique inc. 

pour soutenir la 33e édition du Festival international Nuits d'Afrique 2019; 
 
2 - d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'approuver un protocole de soutien technique d'une valeur de 90 000 $ entre la Ville et cet 

organisme;  
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4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.49 1197195011  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0754 
 
Abroger la résolution CM18 1514 / Approuver un projet d'acte modifiant la servitude publiée sous 
le numéro 13 317 376, en faveur de la Ville de Montréal et affectant le lot 3 667 245 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, créée lors de la vente de la rue du Glacis le 25 mai 
2006 afin de permettre la réalisation de travaux par Gare Viger Sud inc., propriétaire du lot en 
contrepartie d'un montant de 666 496 $, plus les taxes applicables 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1005; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'abroger la résolution CM18 1514; 
 
2 - d'approuver un projet d'acte entre la Ville de Montréal, Gare Viger Sud inc., la Société d’habitation de 

Montréal (SHDM) et le Cirque Éloize, par lequel la Ville de Montréal annule la servitude d'utilités 
publiques et modifie l'assiette et les conditions de la servitude de passage créées aux termes de 
l'acte publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous le 
numéro 13 317 376 qui grève le lot 3 667 245 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, et ce, aux conditions stipulées au projet d'acte; 

 
3 - d'autoriser le greffier de la Ville à signer ledit acte d'amendement, conditionnellement : 
 

- à la signature d’un protocole d’entente relativement aux modalités applicables aux travaux qui 
devront être réalisés aux frais de Gare Viger Sud inc. et à la satisfaction de la Ville sur le 
domaine public et sur le Fonds servant ou de toute autre entente à convenir avec la Ville pour se 
conformer à la réglementation municipale, le cas échéant; et 

- à la signature de l'acte d'amendement par la SHDM et le Cirque Éloize.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.50 1190783005  
 

____________________________ 
 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.51 à 20.55 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0755 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal vend à Construction Trilikon inc. un 
terrain d'une superficie de 594,3 mètres carrés ayant front sur la 4e Avenue, à l'est du boulevard 
Louis-H.-La Fontaine (Autoroute 25), dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles, pour la somme de 195 300 $, plus les taxes applicables / Fermer et retirer du domaine 
public le lot 1 058 775 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1001; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de fermer et retirer du domaine public le lot 1 058 775 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal; 
 
2 - d'approuver un projet d'acte de vente découlant de l'appel public de soumissions, par lequel la Ville 

vend à Construction Trilikon inc., à des fins de développement résidentiel, un terrain vacant d'une 
superficie de 594,3 mètres carrés, constitué du lot 1 058 775 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, situé sur la 4e Avenue, à l'est du boulevard Louis-H.-La Fontaine (Autoroute 
25), dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour la somme de 
195 300 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
3 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.51 1197723002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0756 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Services Infraspec inc. pour des travaux de réhabilitation de conduites 
d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
5 427 225,43 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441118 
(2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0981; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 4 941 750,39 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  

 
3- d'accorder à Services Infraspec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 854 750,39 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441118;  

 
4- d'autoriser une dépense de 485 475,04 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.52 1197231013  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0757 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Nobesco (8412359 Canada inc.) pour la réalisation des travaux de réfection 
des piliers de ponts d'étagement situés au-dessus de l'Île Sainte-Hélène dans l'axe de l'avenue 
Pierre-Dupuy, dans l'arrondissement de Ville-Marie - Dépense totale de 7 564 599,28 $, taxes, 
variations des quantités, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 421811 
(9 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0983; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 6 356 836,70 $, taxes et incidences incluses, pour la réalisation des 

travaux de réfection des piliers de ponts d’étagement, situés au-dessus de l’Île Sainte-Hélène dans 
l'axe de l'avenue Pierre-Dupuy, comprenant les variations de quantités et les incidences, le cas 
échéant; 

 
3- d'accorder à Nobesco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 6 003 836,70 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 421811; 

 
4- d'autoriser une dépense de 600 383,68 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'autoriser une dépense de 607 378,90 $, taxes incluses, à titre de budget de variations de 

quantités; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.53 1197091002  
 

____________________________ 
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CM19 0758 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Les Constructions H2D inc. pour la restauration de l'étang de la maison de 
l'arbre Frédéric-Back et autres aménagements - Jardin des racines aux nuages - Dépense totale 
de 4 015 039,97 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public JA-00095 
(1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0987; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'autoriser une dépense totale de 4 015 039,97 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

les travaux de restauration de l'étang de la maison de l'arbre Frédéric-Back et autre aménagements - 
Jardin des racines aux nuages; 

 
3 - d'accorder au seul soumissionnaire Les Constructions H2D inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 3 351 396,54 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
JA-000095; 

 
4 - d'autoriser une dépense de 502 705,43 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5 - d'autoriser une dépense de 160 965 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
6 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.54 1196365001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0759 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Clean Water Works inc. pour des travaux de réhabilitation de conduites 
d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal - Dépense totale de 5 543 100 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 441113 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0989; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 5 051 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 

conduites d'égout par chemisage dans diverses rues de la Ville de Montréal, comprenant tous les 
frais incidents, le cas échéant;  
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3- d'accorder à Clean Water Works inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 921 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 441113; 

 
4- d'autoriser une dépense de 492 100 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.55 1197231054  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.56 à 20.60 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0760 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Toromont CAT (Québec) pour la location saisonnière de 33 niveleuses 
articulées, pour une période de 5 ans - Dépense totale de 8 360 045,18 $, taxes et contingences  
incluses - Appel d'offres public 19-17580 (2 soum.) / Autoriser un ajustement de la base 
budgétaire récurrent de 579 000 $ pour l'année 2020 et subséquentes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0968; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d’autoriser une dépense totale de 8 360 045,18 $, taxes et contingences incluses, pour la location 

saisonnière de 33 niveleuses articulées, pour une période de 5 ans; 
 
3- d'accorder à Toromont CAT (Québec), plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 6 966 704,32 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17580 et au tableau des prix reçus joint 
au dossier décisionnel; 

 
4- d'autoriser une dépense de 1 393 340,86 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
5- d'autoriser un ajustement de la base budgétaire récurrent de 579 000 $ pour l'année 2020 et 

subséquentes; 
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6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.56 1194922008  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0761 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure deux ententes-cadres, d'une durée de 36 mois, avec Orange Trafic inc. (12 970 283,96 $, 
taxes et contingences incluses) pour la fourniture de coffrets de feux de circulation et Tacel ltée 
(2 060 340,50 $, taxes et contingences incluses) pour la fourniture d'unités de contrôle de feux de 
circulation - Appel d'offres public 19-17474 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0969; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure 2 ententes-cadres, d'une durée de 36 mois, pour la fourniture de coffrets de feux de 

circulation et d'unités de contrôle de feux de circulation; 
 
3- d'accorder les contrats aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, pour 

les biens mentionnés en regard de leur nom, aux prix unitaires de leur soumission, pour les sommes 
maximales inscrites à l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 19-17474;  

 
Firme Description des biens à fournir Montant maximal  

(taxes incluses) 

Orange Trafic inc. Coffrets de feux de circulation ATCC 
(entente 1) 

10 808 569,80 $ 

Tacel Ltée Unités de contrôle ATC (entente 2)   1 716 950,42 $ 
 
4- d'autoriser une dépense de 2 161 761,96 $, à titre de budget de contingences, pour l'entente 1; 
 
5- d'autoriser une dépense de 343 390,08 $, à titre de budget de contingences, pour l'entente 2; 
 
6- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction de la mobilité, des 

services corporatifs ou des arrondissements et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.57 1192968001  
 

____________________________ 
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CM19 0762 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Roxboro Excavation inc. pour des travaux d'égout, d'aqueduc, de voirie, de 
conduits souterrains de la Commission des services électriques de la Ville de Montréal (C.S.E.M.) 
et d'aménagement sur la rue Saint-Hubert, entre les rues Saint-Zotique et de Bellechasse, et 
autres travaux, entre les rues Jean-Talon et Saint-Zotique - Dépense totale de 22 689 380,99 $, 
taxes, variations des quantités, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 
403918 (3 soum.) / Autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses de 38 503,09 $, taxes 
et contingences incluses, pour les travaux d'Énergir intégrés dans le projet de la Ville et qui sont 
remboursables par Énergir en vertu de l'entente 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 0982; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense de 20 222 243,83 $, taxes incluses, pour des travaux d’égout, d’aqueduc, 

de voirie, de conduits souterrains de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) et 
d’aménagement dans la rue Saint-Hubert, entre les rues Saint-Zotique et de Bellechasse et autres 
travaux, entre les rues Jean-Talon et Saint-Zotique, comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant;  

 
3- d'accorder à Roxboro Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 18 493 986,68 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 403918;  

 
4- d'autoriser une dépense de 1 753 787,28 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ainsi 

qu'une dépense de 713 349,88 $, taxes incluses, à titre de budget pour les variations de quantités; 
 
5- d'autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses de 38 503,09 $, taxes incluses, pour les 

travaux d'Énergir intégrés dans le projet de la Ville et qui sont remboursables par Énergir, en vertu 
de l'entente; 

 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.58 1197231015  
 

____________________________ 
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CM19 0763 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 265 786,45 $, taxes incluses, afin d'exercer l'option de 
prolongation du contrat pour des services de vérification des composantes électriques d'une 
installation souterraine (thermographie), dans le cadre du contrat accordé à Infrarouge Kelvin inc. 
(CM18 0992), majorant ainsi le montant total du contrat de 241 409,56 $ à 507 196,01 $, taxes 
incluses  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1016; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 265 786,45 $, taxes incluses, afin d'exercer l'option de 

prolongation du contrat pour des services de vérification des composantes électriques d'une 
installation souterraine (thermographie), dans le cadre du contrat accordé à Infrarouge Kelvin inc. 
(CM18 0992), majorant ainsi le montant total du contrat de 241 409,56 $ à 507 196,01 $, taxes 
incluses; 

 
2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer la 

convention de services entre Infrarouge Kelvin inc. et la Ville de Montréal, pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.59 1190649003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0764 
 
Accorder un soutien financier de 595 000 $ à Technoparc Montréal pour permettre la réalisation de 
ses obligations d'ici sa dissolution / Autoriser un virement de 595 000 $ du budget des dépenses 
contingentes imprévues d'administration locale 2019 vers le budget du Service du développement 
économique / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1017; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 595 000 $ à Technoparc Montréal pour permettre la réalisation de 

ses obligations d'ici sa dissolution; 
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'autoriser un virement de 595 000 $ du budget des dépenses contingentes imprévues 

d'administration locale 2019 vers le budget du Service du développement économique;  
 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.60 1190191003  
 

____________________________ 
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CM19 0765 
 
Décréter l'acquisition, par expropriation ou par tout autre moyen, d'une servitude totale de non-
accès sur toute la longueur en front sur le boulevard Pie-IX du lot 4 588 841 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Montréal-Nord et ce, dans 
le cadre du projet SRB Pie-IX 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1018; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de décréter l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d'une servitude de non accès en faveur 

de la Ville sur toute la longueur en front sur le boulevard Pie-IX du lot 4 588 841 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX afin de corriger 
la dangerosité du stationnement en peigne, le tout conformément à l’article 1 du plan d’expropriation 
P-185 Montréal-Nord, joint au présent dossier décisionnel; 

 
2- de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toute procédure requise à cette fin; 
 
3- d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et chef de la Division de la géomatique à signer 

les documents cadastraux au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant; 
 
4- d’autoriser la dépense qui sera entièrement remboursé par l'ARTM d’un montant maximal de 

1 036 958 $, plus taxes applicables, pour les acquisitions;  
 
5- d'augmenter le budget de revenus et dépenses au montant total de 1 088 676,54 $, net de ristourne; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.61 1197394003  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 à 30.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0766 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de LaSalle de prendre en charge la conception et 
la réalisation des travaux de la piste cyclable sur l'avenue Dollard, entre Salley et De La 
Vérendrye, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0934; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de LaSalle de prendre en charge la conception et la 
réalisation des travaux de la piste cyclable sur l’avenue Dollard, entre la rue Salley et le boulevard 
De La Vérendrye, conformément à l’article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.01 1191097011  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0767 
 
Autoriser un virement budgétaire au budget de fonctionnement du Service de la concertation des 
arrondissements de 157 097 $ au budget 2019 en provenance des arrondissements de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, du Plateau-Mont-Royal et de Rosemont–La Petite-Patrie et des 
écritures de journal au montant de 117 822 $, pour les arrondissements du Sud-Ouest et de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, ainsi que les ajustements récurrents à la base budgétaire à 
compter de 2020 pour un montant de 510 564 $ pour les services de l'escouade mobilité 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0938; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire de 157 097 $ au budget 2019 en provenance des arrondissements 

de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, du Plateau-Mont-Royal et de Rosemont–La Petite-Patrie 
vers le Service de la concertation des arrondissements et procéder par écriture de journal au montant 
de 117 822 $ pour les arrondissements du Sud-Ouest et de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve; 

 
2 - d’autoriser un ajustement de la base budgétaire récurrent de 510 564 $, pour l'année 2020 et 

subséquentes, pour les services de l’escouade mobilité du Service de la concertation aux 
arrondissements à même l'enveloppe budgétaire transmises aux arrondissements; 

 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1196376002  
 

____________________________ 
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CM19 0768 
 
Approuver l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et Kanva Placements inc., relativement à 
l'indemnité finale payable à la suite de l'expropriation, à des fins d'aménagement d'une rue, dans 
le cadre de la mise en oeuvre des abords du site Outremont (projet MIL Montréal), d'une partie du 
lot 1 350 843 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, maintenant connue et 
désignée comme étant le lot  6 034 618 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, pour la somme globale et finale de 5 400 000 $ en capital et frais, dont 4 015 000 $ reste 
à payer avec intérêts au taux légal / Approuver un projet d'acte de vente par lequel la Ville de 
Montréal achète le lot 6 034 619 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal dans 
le cadre de cette entente 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0940; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’approuver l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et Kanva Placements inc. relativement à 

l'indemnité finale payable à la suite de l'expropriation, à des fins d'aménagement d'une rue, dans le 
cadre de la mise en oeuvre des abords du site Outremont (projet MIL Montréal), d'une partie du lot 
1 350 843 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, maintenant connue et 
désignée comme étant le lot 6 034 618 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
pour une somme globale et finale de 5 400 000 $, en capital et frais, dont 4 015 000 $ reste à payer 
avec intérêt au taux légal; 

 
2- d’approuver l'acte de vente par lequel la Ville de Montréal achète le lot 6 034 619 du cadastre du 

Québec, circonscription foncière de Montréal, dans le cadre de cette entente; 
 
3- d’autoriser le Service des finances à procéder au paiement électronique suivant : 
  

- le solde de l'indemnité finale totale qui s'élève au montant de 4 015 000 $ en capital plus les 
intérêts au taux légal comptabilisés à partir du 1er novembre 2018 jusqu'à parfait paiement à 
l'ordre de « Legault Joly Thiffault » en fidéicommis. 

 
4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1197300007  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0769 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de Montréal-Nord de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux de réaménagement géométrique à diverses intersections, 
dans le secteur de Marie-Clarac près du pont Pie-IX ainsi que dans le secteur industriel de 
l'arrondissement, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1020; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Montréal-Nord de prendre en charge la conception et 
la réalisation des travaux de réaménagement géométrique à diverses intersections dans le secteur de 
Marie-Clarac, près du pont Pie-IX, ainsi que dans le secteur industriel de l'arrondissement, conformément 
à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.04 1191097012  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0770 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement de Saint-Laurent de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux de réaménagement d'un tronçon du boulevard Marcel-
Laurin, situé entre la rue Saint-Exupéry et la future rue Ernest-Anctil, conformément à l'article 85 
de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1021; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Saint-Laurent de prendre en charge la conception et 
la réalisation des travaux de réaménagement d'un tronçon du boulevard Marcel-Laurin, entre la rue Saint-
Exupéry et la future rue Ernest-Anctil, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.05 1191097013  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.06 et 30.07 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0771 
 
Approuver l'admission dans les établissements commerciaux de la SDC Pignons rue Saint-Denis, 
lors de la Fête nationale du Québec, le 24 juin 2019 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1022; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d'autoriser l'admission dans les établissements commerciaux de la SDC Pignons rue Saint-Denis, lors de 
la Fête nationale du Québec, le 24 juin 2019, selon les informations inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.06 1197796008  

____________________________ 
 
 
CM19 0772 
 
Résolution du conseil de la Ville de Montréal désignant des immeubles sur lesquels le droit de 
préemption est exercé et les fins pour lesquelles ils peuvent être ainsi acquis dans le secteur 
« Le Havre » et modifiant la résolution CM18 1380 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1019; 
 
Attendu le Règlement déterminant les secteurs de planification urbaine sur lesquels le droit de 
préemption peut être exercé et les fins pour lesquelles des immeubles peuvent y être ainsi acquis (18-
066); 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1. dans le secteur de planification le Havre, d’assujettir au droit de préemption les immeubles suivants, 

identifiés aux paragraphes 1° à 4°, au moyen de leur numéro de lot au cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal : 

 
1° le lot 4 657 481 à des fins de réserve foncière; 
 
2° le lot 4 657 482 à des fins de réserve foncière;  

 
3°  le lot 4 657 483 à des fins de réserve foncière; 

 
4°  le lot 4 657 485 à des fins de réserve foncière. 

 
 
2. de modifier la résolution CM18 1380 comme suit : 

 
1° en abrogeant les sous paragraphes i) et j) du paragraphe 5° (secteur de planification des 

Faubourgs); 
 
2° en remplaçant, au sous paragraphe k) du paragraphe 8° (secteur de planification Assomption – 

Longue-Pointe), les mots « d’espace publique» par les mots « de réserve foncière ». 
 
 
3. de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville pour entreprendre toutes les procédures 

requises à cet effet. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.07 1195950001  

____________________________ 
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CM19 0773 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 3 000 000 $ pour financer les 
travaux d'aménagements urbains ludiques, sécuritaires et universellement accessibles pour les 
enfants 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
3 000 000 $ pour financer les travaux d'aménagement urbains ludiques, sécuritaires et universellement 
accessibles pour les enfants », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
 
 
41.01 1197235004  
 

____________________________ 
 
CM19 0774 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement déterminant les modalités de publication des avis publics 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement déterminant les modalités 
de publication des avis publics », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
 
41.02 1192618004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0775 
 
Avis de motion, dépôt et présentation - Règlement modifiant le Règlement sur le traitement des 
membres du conseil (02-039)  
 
 

AVIS DE MOTION, DÉPÔT ET PRÉSENTATION D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
le traitement des membres du conseil (02-039) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel et pour 
lequel ledit dossier en fait la présentation. 
 
 
 
41.03 1193599008  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.01 à 42.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0776 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 4 400 000 $ afin de financer les travaux 
d'aménagement et de réaménagement de lieux d'élimination de neige et l'amélioration des 
équipements connexes 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 4 400 000 $ afin de financer les 
travaux d'aménagement et de réaménagement de lieux d'élimination de neige et l'amélioration des 
équipements connexes à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0592; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 4 400 000 $ afin de 
financer les travaux d'aménagement et de réaménagement de lieux d'élimination de neige et 
l'amélioration des équipements connexes » à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa 
résolution CM19 0592; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 24 avril 2019, par sa résolution CE19 0675; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 4 400 000 $ afin de financer les 
travaux d'aménagement et de réaménagement de lieux d'élimination de neige et l'amélioration des 
équipements connexes », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.01 1197682001  

 
Règlement 19-035 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0777 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 42 800 000 $ afin de financer les travaux de 
rénovation de l'hôtel de ville de Montréal 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 42 800 000 $ afin de financer les 
travaux de rénovation de l'hôtel de ville de Montréal à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 
par sa résolution CM19 0593; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 42 800 000 $ afin de 
financer les travaux de rénovation de l'hôtel de ville de Montréal » à l'assemblée du conseil municipal du 
13 mai 2019 par sa résolution CM19 0593; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019, par sa résolution CE19 0742; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 42 800 000 $ afin de financer les 
travaux de rénovation de l'hôtel de ville de Montréal », sujet à son approbation par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.02 1198244002  

 
Règlement 19-036 

 
____________________________ 

 
 
CM19 0778 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 5 600 000 $ pour financer le programme de 
soutien destiné aux arrondissements pour la mise aux normes d'équipements sportifs supra 
locaux 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 5 600 000 $ pour financer le 
programme de soutien destiné aux arrondissements pour la mise aux normes d'équipements sportifs 
supra locaux à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0594; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 5 600 000 $ pour 
financer le programme de soutien destiné aux arrondissements pour la mise aux normes d'équipements 
sportifs supra locaux » à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0594; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019, par sa résolution CE19 0744; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 5 600 000 $ pour financer le 
programme de soutien destiné aux arrondissements pour la mise aux normes d'équipements sportifs 
supra locaux », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.03 1197235003  
 

Règlement 19-037 
 

____________________________ 
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CM19 0779 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 11 500 000 $ afin de financer les travaux 
d'aménagement du domaine public dans le cadre du projet Les Bassins du Nouveau-Havre  
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 11 500 000 $ afin de financer les 
travaux d'aménagement du domaine public dans le cadre du projet Les Bassins du Nouveau-Havre  à 
l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0595; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 11 500 000 $ afin de 
financer les travaux d'aménagement du domaine public dans le cadre du projet Les Bassins du Nouveau-
Havre  » à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0595; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019, par sa résolution CE19 0745; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 11 500 000 $ afin de financer les 
travaux d’aménagement du domaine public dans le cadre du projet Les Bassins du Nouveau-Havre », 
sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.04 1197713002  
 

Règlement 19-038 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0780 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 78 500 000 $ afin de financer les travaux 
d'aménagement du domaine public ainsi que l'acquisition d'immeubles à des fins de parc et de 
place publique dans le secteur Griffintown 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 78 500 000 $ afin de financer les 
travaux d'aménagement du domaine public ainsi que l'acquisition d'immeubles à des fins de parc et de 
place publique dans le secteur Griffintown à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa 
résolution CM19 0596; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 78 500 000 $ afin de 
financer les travaux d'aménagement du domaine public ainsi que l'acquisition d'immeubles à des fins de 
parc et de place publique dans le secteur Griffintown » à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 
2019 par sa résolution CM19 0596; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 1er mai 2019, par sa résolution CE19 0746; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 78 500 000 $ afin de financer les 
travaux d’aménagement du domaine public ainsi que l’acquisition d'immeubles à des fins de parc et de 
place publique dans le secteur Griffintown », sujet à son approbation par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation.  
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.05 1197713001  
 

Règlement 19-039 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.06 à 42.09 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0781 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer l'acquisition du 
Complexe sportif St-Jean-Vianney situé au 12630, boulevard Gouin Est 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer 
l'acquisition du Complexe sportif St-Jean-Vianney situé au 12630, boulevard Gouin Est à l'assemblée du 
conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0597; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de 
financer l'acquisition du Complexe sportif St-Jean-Vianney situé au 12630, boulevard Gouin Est» à 
l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0597; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019, par sa résolution CE19 0812; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ afin de financer 
l'acquisition du Complexe sportif St-Jean-Vianney situé au 12 630, boulevard Gouin Est », sujet à son 
approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.06 1194815001  
 

Règlement 19-040 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0782 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la rénovation et à la 
démolition-reconstruction résidentielles (14-036) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la 
rénovation et à la démolition-reconstruction résidentielles (14-036) à l'assemblée du conseil municipal du 
13 mai 2019 par sa résolution CM19 0598; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention 
municipale à la rénovation et à la démolition-reconstruction résidentielles (14-036) » à l'assemblée du 
conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0598; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019, par sa résolution CE19 0810; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la 
rénovation et à la démolition-reconstruction résidentielles (14-036) ».  
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.07 1198146002  

 
Règlement 14-036-1 

 
____________________________ 

 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 18 juin 2019 à 14 h  
 

111 

CM19 0783 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la rénovation 
résidentielle pour la réalisation de travaux ciblés (14-037) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la 
rénovation résidentielle pour la réalisation de travaux ciblés (14-037) à l'assemblée du conseil municipal 
du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0599; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention 
municipale à la rénovation résidentielle pour la réalisation de travaux ciblés (14-037) » à l'assemblée du 
conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0599; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019, par sa résolution CE19 0811; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la 
rénovation résidentielle pour la réalisation de travaux ciblés (14-037) ».  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.08 1198146001  
 

Règlement 14-037-2 
 

____________________________ 
 
 
Article 42.09 
 
Adoption, avec modifications, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du 
conseil de la Ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux 
conseils d'arrondissement (08-055) » 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement modifiant le Règlement du conseil de la 
Ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux conseils 
d'arrondissement (08-055) à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution 
CM19 0600; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du conseil de la Ville sur 
la délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux conseils d'arrondissement 
(08-055) » à l'assemblée du conseil municipal du 13 mai 2019 par sa résolution CM19 0600; 
 
Attendu qu'à la suite de l'avis de motion et du dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant 
le Règlement du conseil de la Ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie 
artérielle aux conseils d'arrondissement (08-055) », des modifications ont été apportées au projet de 
règlement et qu'une nouvelle copie du règlement a également été distribuée; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019, par sa résolution CE19 0817; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Sylvain Ouellet 
 
 
d’adopter, avec modifications, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du conseil de la 
ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux conseils 
d'arrondissement (08-055) ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au chef de l'opposition officielle, M. Lionel 
Perez. 
 
 
Le conseiller Perez veut s'assurer que les amendements apportés par la résolution CM19 0589 du 
conseil municipal du 13 mai dernier sont bien reflétés mot à mot dans le texte du règlement sous étude.  
 
 
À 15 h 16, la présidente du conseil suspend les travaux pour quelques minutes. 
 
À 15 h 22 le conseil reprend ses travaux. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole et propose de reporter l'étude de l'article 42.09 à une phase 
ultérieure. 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 43.01 et 43.02 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 0784 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement visant à améliorer 
l'offre en matière de logement social, abordable et familial » / Tenue d'une assemblée publique en 
vertu de l'article 125 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme  / Délégation de pouvoirs au 
greffier / Tenue d'une consultation publique par l'Office de consultation publique de Montréal 
(OCPM) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du règlement intitulé « Règlement visant à améliorer l'offre en matière de logement 
social, abordable et familial », lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
 
 

ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet  
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1 - d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement visant à améliorer l'offre en matière de logement 

social, abordable et familial »; 
 
2 - de tenir une assemblée publique de consultation par l’intermédiaire de la mairesse ou d’un autre 

membre du conseil désigné par celle-ci, conformément à l’article 125 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
3 - de déléguer au greffier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de l’assemblée publique; 
 
4 - de soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu'il tienne une 

consultation sur ce projet de règlement accessoirement à la consultation sur le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) afin de définir les 
orientations aux fins de l'adoption d'un règlement visant à améliorer l'offre en matière de logement 
social, abordable et familial ».  

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose le document suivant, à savoir une analyse d’impact du 
développement des projets résidentiels dans la Ville de Montréal, datée du 14 février 2019 par le Groupe 
Altus. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 
  
appuyé par              M. Francesco Miele 
 
 
d'apporter un amendement au règlement sous étude comme suit : 
 
-  d'ajouter une Section X « Reddition de compte » qui inclura les articles 34 et 35 suivants : 
 
« 34. Que le Service de l'habitation et de gestion d'immeuble produise un rapport annuel détaillant par 
projet le nombre de logements sociaux, abordables et familiaux construit en vertu de ce règlement; 
 
35. Que le rapport annuel susmentionné soit déposé au conseil municipal au plus tard le 31 mars de 
l'année subséquente ». 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'amendement du chef de l'opposition officielle et du leader adjoint de l'opposition 
officielle.  
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Robert Beaudry. 
 
 
Le conseiller Beaudry indique qu'il n'y a pas accord du côté de l'Administration sur l'amendement proposé 
par le chef de l'opposition officielle et du leader adjoint de l'opposition officielle. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle. 
 
 
Il est proposé par   M. Lionel Perez 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'amendement proposé. 
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Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Hénault, Fumagalli, Rapanà et 
Rotrand (23) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 

Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Marinacci, 
Vodanovic, Lessard-Blais, Montgomery, Sigouin, Gosselin, Watt, Tomlinson, 
Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, Deschamps et 
Zarac (35) 

  
  
Résultat:  En faveur :  23 

Contre :  35 
 
 

La présidente du conseil déclare l'amendement du chef de l'opposition officielle et du leader adjoint de 
l'opposition officielle rejeté à la majorité des voix. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 43.01. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Robert Beaudry exerce son droit de réplique. 
 
__________________ 
 
Un débat restreint s’engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 43.01 et le déclare adopté à la majorité des voix, avec les 
dissidences sur le 1er paragraphe du « Résolu » pour les membres suivants : Mme Andrée Hénault, 
M. Marvin Rotrand et tous les membres présents de l’opposition officielle, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
  
43.01   1197252001 
 

Règlement P-19-041 
____________________________ 

 
 
CM19 0785 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) afin de définir les orientations aux fins de l'adoption 
d'un Règlement visant à améliorer l'offre en matière de logement social, abordable et familial » / 
Tenue d'une consultation publique 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047) afin de définir les orientations aux fins de l'adoption d'un Règlement visant à améliorer 
l'offre en matière de logement social, abordable et familial », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel; 
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ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
 
1 - d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 

Montréal (04-047) afin de définir les orientations aux fins de l'adoption d'un Règlement visant à 
améliorer l'offre en matière de logement social, abordable et familial »; 

 
2 - de soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu'il tienne 

l’assemblée publique de consultation prévue conformément à la loi.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 43.02 et le déclare adopté à la majorité des voix, avec la 
dissidence sur le 1er paragraphe du « Résolu » de tous les membres présents de l'opposition officielle, et 
il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
43.02   1190491001 
 

Règlement P-04-047-204 
____________________________ 

 
 
CM19 0786 
 
Adoption, sans changement, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de 
la Ville de Montréal (04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et 
architectural hors secteur de valeur exceptionnelle de l'arrondissement de Ville-Marie par le retrait 
dans la liste des habitations, du bâtiment portant le numéro 330, rue Christin (Appartements Riga) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal 
(04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de 
valeur exceptionnelle de l'arrondissement de Ville-Marie par le retrait dans la liste des habitations, du 
bâtiment portant le numéro 330, rue Christin (Appartements Riga) à l'assemblée du conseil municipal du 
13 mai 2019 par sa résolution CM19 0607, lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
 
Vu la résolution CM19 0607 du conseil municipal du 13 mai 2019 adoptant le projet de règlement 
P-04-047-203 intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » afin 
de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors secteur de valeur 
exceptionnelle de l'arrondissement de Ville-Marie par le retrait dans la liste des habitations, du bâtiment 
portant le numéro 330, rue Christin (Appartements Riga); 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 8 mai 2019 par sa résolution CE19 0815; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
d’adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » afin de modifier la liste des bâtiments d'intérêt patrimonial et architectural hors 
secteur de valeur exceptionnelle de l'arrondissement de Ville-Marie, afin de permettre la démolition du 
bâtiment situé au 330, rue Christin (Appartements Riga), et ce, en vue d'un projet de remplacement 
destiné à des personnes ayant besoin d'aide et d'hébergement sur le lot 2 162 004 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
44.01 1196255004  
 

Règlement 04-047-203 
 

____________________________ 
 
 
À 16 h 26, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 7.11. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0787 
 
Dépôt du rapport d'activité 2018 du Conseil jeunesse de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport d'activité 2018 du Conseil jeunesse de 
Montréal, et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
07.11 1197181002  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 46.01 à 46.04 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 0788 
 
Nommer l'avenue Jenkins et l'avenue Skaniatarati dans l'arrondissement de Lachine 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0946; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de nommer « l'avenue Jenkins » et « l'avenue Skaniatarati » situées entre la rue Victoria et le boulevard 
Saint-Joseph, dans l'arrondissement de Lachine.  L'avenue Skaniatarati est constituée du lot 5 599 443 et 
d'une partie du lot 5 599 444 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, tandis que 
l'avenue Jenkins est constituée d'une partie du lot 5 599 444 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.01 1194521007  
 

____________________________ 
 
 
À 16 h 36, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0789 
 
Nommer le parc des Pointelières dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0945; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de nommer « parc des Pointelières » le nouveau parc situé en rive du fleuve Saint-Laurent et à proximité 
de la 8e Avenue, constitué du lot 5 713 778 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.02 1194521006  
 

____________________________ 
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CM19 0790 
 
Nommer « parc des Eaux-Cachées » le parc situé sur l'îlot Saint-Thomas, dans l'arrondissement 
du Sud-Ouest 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1041; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer « parc des Eaux-Cachées » l'espace public constitué des lots 1 852 821, 2 924 969, 
2 924 968, 2 924 970, 2 924 967, 2 924 966, 1 852 822 et 2 924 965 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal et constitué de l'îlot bordé par les rues William, de la Montagne, du 
Séminaire, Ottawa et Saint-Thomas, dans l'arrondissement du Sud-Ouest.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.03 1184521019  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0791 
 
Nommer « place William-Dow » l'espace public situé à l'angle des rues Peel et Ottawa, dans 
l'arrondissement du Sud-Ouest 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019 par sa résolution CE19 1042; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de nommer « place William-Dow » l'espace public constitué du lot 1 853 744 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situé à l'intersection des rues Peel et Ottawa, dans l'arrondissement 
du Sud-Ouest. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.04 1184521024  
 

____________________________ 
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CM19 0792 
 
Nomination de membre au Conseil jeunesse de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019 par sa résolution CE19 0937; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - de nommer M. Sébastien Oudin-Filipecki à titre de membre du Conseil jeunesse de Montréal, pour un 

premier mandat de 3 ans se terminant en juin 2022, en remplacement de M. Simon Cousineau; 
 
2 - de remercier M. Simon Cousineau pour sa contribution au sein du Conseil jeunesse de Montréal. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.01 1197181003  
 

____________________________ 
 
 
 
À 16 h 45, la leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, propose de devancer l'étude de 
l'article 65.04. 
 
La proposition est agréée.  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0793 
 
Motion de l'opposition officielle afin d'adopter une stratégie de protection des pollinisateurs 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele, dépose, avant présentation, une nouvelle 
version de l'article 65.04 qui se lit comme suit : 
 
Attendu que, selon le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du 
Québec, « les pollinisateurs sont un maillon indispensable dans la reproduction des espèces végétales, 
car ils contribuent à la préservation de la biodiversité et à la productivité des cultures » et « ils sont 
responsables de la pollinisation de près de 70 % des plantes cultivées »;  
 
Attendu que, selon un rapport de l'Organisation des Nations Unies (ONU), publié en 2019, les 
pollinisateurs sont en danger, avec « un taux d'extinction actuel des espèces de 100 à 1000 fois plus 
élevés que la normale » et que le 20 mai 2019, M. José Graziano da Silva, directeur général de l'ONU 
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) a demandé aux pays de « faire davantage » pour « protéger ces 
alliés indispensables dans la lutte contre la faim et la malnutrition »;  
 
Attendu que, selon le Laboratoire sur l'agriculture urbaine, la Ville de Montréal abrite 174 espèces 
d'abeilles sauvages;  
 
Attendu que de nombreux papillons, coléoptères et insectes sont également des pollinisateurs; 
 
Attendu qu'en 2016, la Ville de Montréal a interdit l'utilisation de pesticides de type néonicotinoïdes à 
l'extérieur des bâtiments et que ces pesticides nuisent aux pollinisateurs;  
 
Attendu que chaque année, la Ville et les arrondissements plantent des fleurs et lancent des campagnes 
de distribution gratuite de plantes pour les citoyens et citoyennes, et que la Ville de Montréal a mis en 
place de nombreux programmes de verdissement en partenariat avec la communauté et les 
arrondissements, tels que les ruelles vertes, les toits végétalisés, les jardins communautaires, etc.;  
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Attendu que plusieurs scientifiques à Montréal et dans le reste du monde s'accordent à dire que la 
surpopulation des abeilles domestiques en milieu urbain représente un danger pour l'ensemble des 
pollinisateurs, principalement les espèces indigènes;  
 
Attendu qu'en 2017, le nombre de ruches urbaines à Montréal a augmenté de 1200 % et nous comptons 
aujourd'hui près de 700 ruches urbaines à Montréal;  
 
Attendu que la Ville de Montréal n'a pas de réglementation régissant la pratique de l'apiculture sur son 
territoire;   
 
Attendu que la Ville de Toronto s'est dotée d'une stratégie de protection des polinisateurs en avril 2018;    
 
Attendu que 26 villes au Canada ont l'appellation Ville amie des abeilles Canada (Bee City Canada) et 
que 84 villes aux États-Unis ont l'appellation Ville amie des abeilles États-Unis (Bee City USA);  
 
Attendu que le 26 mai 2019, l'arrondissement de Saint-Laurent est devenu le 26ème membre de Ville amie 
des abeilles au Canada et le premier au Québec;  
 
Attendu que pour devenir une Ville amie des abeilles (Bee City Canada), une ville doit créer et préserver 
les habitats naturels des pollinisateurs, doit sensibiliser la population quant à l'importance du rôle des 
pollinisateurs dans la préservation des écosystèmes et doit célébrer leurs apports chaque année durant 
la semaine internationale des pollinisateurs ou à une autre date déterminée par la Ville; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a déjà mis sur pied certaines initiatives visant à préserver l'habitat 
naturel des pollinisateurs, notamment le programme d'Espace pour la Vie « Oasis pour les monarques et 
autres pollinisateurs »;  
 
Attendu que Montréal a obtenu le 12 juin dernier, la mention OR en tant que Ville amie des monarques, la 
toute première ville au Canada à obtenir cette reconnaissance;   
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par Mme Christine Black 

 Mme Laurence Lavigne Lalonde 
 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- se dote d’une stratégie de protection des pollinisateurs; 
 

que dans l’élaboration de cette stratégie, la Ville étudie, notamment la pertinence et l’efficacité des 
mesures suivantes :  

 
- réglementer et contrôler le nombre de ruches présentes sur son territoire;  
- intégrer la protection des pollinisateurs dans l’ensemble des programmes de verdissement de la 

Ville, incluant les projets d’initiatives citoyennes, tels que les ruelles vertes, les toits végétalisés, les 
jardins communautaires, le programme « Oasis pour les monarques et autres pollinisateurs », etc.; 

- planter plus de plantes indigènes et de plantes nectarifères, en chevauchant leur période de 
floraison;  

- encourager les arrondissements à prioriser les plantes nectarifères, lors des distributions gratuites 
de fleurs et de végétaux aux citoyens et citoyennes;  

- sensibiliser la population quant à l’importance des pollinisateurs; 
- effectuer une veille sur les pathogènes, substance toxiques et phénomènes climatiques pouvant 

avoir un impact négatif sur les différents pollinisateurs; 
 
2- travaille sur cette stratégie de concert avec le gouvernement du Québec, dont incombe la 

responsabilité de règlementer ou non l’apiculture urbaine; 
 
3- s’engage à publier un suivi annuel des actions menées dans le cadre de la stratégie de protection 

des pollinisateurs; 
 
4- s’engage à devenir une Ville amie des abeilles (Bee City Canada) d’ici 2020. 
  
  
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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Il est proposé par        M. Richard Deschamps 
 
          appuyé par       Mme Lise Zarac 
 
 
d'apporter un amendement à la motion sous étude en ajoutant un 5o paragraphe aux « Résolus » qui se 
lit comme suit : 
 
 
« Que la Ville de Montréal informe la population des bienfaits de cette stratégie et de la manière de se 
protéger pour les personnes à risques ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l’amendement du conseiller Deschamps et de la conseillère Zarac. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l’amendement proposé et le déclare adopté à l'unanimité. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 65.04, tel qu’amendé. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.04, tel qu’amendé, et le déclare adopté à l'unanimité, et 
il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.04    
 

____________________________ 
 
 
 
 
À 17 h 04, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 17 juin 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 18 juin 2019, 19 h 
Salle du conseil de l'édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, 
Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, 
Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, 
M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie 
Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine 
Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, 
Mme Patricia Lattanzio, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, 
M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, M. Jérôme Normand, 
M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, 
M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, M. Hadrien Parizeau, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni 
Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Aref Salem, 
M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja 
Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

  
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
  
 Mme Valérie Plante, Mme Manon Barbe, M. François William Croteau, Mme Laurence Lavigne 

Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, Mme Sue Montgomery, M. Jocelyn Pauzé, M. Richard Ryan, 
Mme Anne-Marie Sigouin. 

 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 42.09 : 
 
 Mme Valérie Plante, Mme Manon Barbe, M. François William Croteau, Mme Laurence Lavigne 

Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, Mme Sue Montgomery, M. Jocelyn Pauzé, M. Richard Ryan, 
Mme Anne-Marie Sigouin. 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

  
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte et cède la parole au leader de la 
majorité, M. François Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
À 19 h 02, le conseil reprend ses travaux. 
 

____________________________ 
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CM19 0794 
 
Motion de l'opposition officielle afin de garantir la distribution gratuite des produits menstruels 
dans les toilettes publiques des édifices municipaux  
 
Attendu que les menstruations sont un processus physiologique affectant près de 50 % des femmes en 
âge de procréer au Québec; 
 
Attendu que selon une étude réalisée en 2013 aux États-Unis, 86 % des femmes avaient commencé à 
avoir leurs menstruations de manière inattendue en public sans avoir accès aux produits nécessaires, ce 
qui a suscité un sentiment d'anxiété ou d'embarras et souvent perturbé leurs activités professionnelles; 
 
Attendu que l'accès aux produits menstruels dans les édifices publics municipaux est une question 
d'hygiène et de santé publique ainsi qu'une question d'égalité des sexes; 
 
Attendu que d'autres produits hygiéniques tels que le papier de toilette, le papier pour les mains et le 
savon sont déjà disponibles gratuitement dans les édifices municipaux et que les produits menstruels 
sont des produits hygiéniques; 
 
Attendu que dans un sondage mené en 2017 auprès de 1 500 Canadiens, 65 % des répondants (soit 
72 % des femmes et 57 % des hommes) souhaitaient que le gouvernement subventionne les produits 
menstruels afin qu'ils soient gratuits dans les lieux publics; 
 
Attendu que le 4 mai dernier, le gouvernement canadien a publié un avis d'intention dans la Gazette du 
Canada afin d'obliger les employeurs sous juridiction fédérale à fournir gratuitement des produits 
menstruels à leurs employées et qu'une période de consultation de 60 jours a été lancée afin de prendre 
en compte les différents points de vue des milieux de travail de compétence fédérale; 
 
Attendu que le 13 mai dernier, une pétition pour la gratuité des produits menstruels dans les écoles 
primaires et secondaires a été lancée sur le site web de l'Assemblée nationale du Québec; 
 
Attendu qu'en 2015, la Ville de Montréal a adopté le Plan 2015-2018 : Pour une participation égalitaire 
des hommes et des femmes à la vie de Montréal et que  « La Ville de Montréal, avec l'appui de ses 
arrondissements et des organismes partenaires, s'est engagée à offrir des services adaptés aux réalités 
vécues par les Montréalaises et à améliorer son offre de services globale pour répondre aux besoins 
spécifiques des femmes »; 
 
Attendu que plusieurs juridictions à travers le monde, notamment les gouvernements de la Colombie-
Britannique, de l'Écosse et de l'Angleterre, l'État de New York, de même que la ville de New York, ont 
récemment instauré la gratuité des produits menstruels dans les écoles primaires et secondaires; 
 
Attendu que le 28 mai est la Journée internationale de l'hygiène menstruelle, qui vise à briser les tabous 
et à sensibiliser à l'importance d'une bonne hygiène menstruelle chez les femmes et les adolescentes à 
travers le monde; 
 
 
Il est proposé par Mme Chantal Rossi 

  
appuyé par Mme Karine Boivin-Roy 

 
 
Que la Ville de Montréal assure la disponibilité et la gratuité des produits menstruels tels que les 
serviettes hygiéniques et les tampons dans toutes les toilettes publiques des édifices de compétence 
municipale. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par Mme Nathalie Goulet 

  
appuyé par Mme Suzie Miron 

 
 
d’apporter un amendement à la motion sous étude afin de remplacer le résolu ci-haut mentionné, par les 
résolus suivants : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1-  affirme sa volonté de prendre tous les moyens nécessaires pour rendre plus accessibles les produits 

menstruels aux Montréalaises dans les édifices municipaux ; 
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2- mandate la Direction générale d'évaluer d'ici le 30 juin 2020 la faisabilité, les coûts et les modalités 
d'une mise en disponibilité gratuite de produits menstruels pour les édifices municipaux, en tenant 
compte de la politique d'approvisionnement responsable et équitable de la Ville de Montréal, et 
d'étudier l'enjeu de l'accessibilité des produits menstruels pour les Montréalaises, notamment pour 
les étudiantes ainsi que les femmes vulnérables et en situation d'itinérance : 

 
3- en attendant la fin de cette étude, assure la disponibilité de produits menstruels tels que les 

serviettes hygiéniques et les tampons dans tous les édifices de compétence municipal où il y a 
présence du public, en les invitant à avoir à disposition des produits menstruels, sur demande, 
auprès d'une personnes appropriée, par exemple à la réception, pour les Montréalaises ; 

 
4- invite les arrondissements à mettre sur pied un programme de remboursement des produits 

menstruels réutilisables. 
 
 
La leader de l'opposition officielle, madame Karine Boivin-Roy, accepte l'amendement, tel que proposé. 
 
 
La conseillère Chantal Rossi exerce son droit de réplique. 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.01, tel qu’amendé, adopté à l'unanimité, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.01 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0795 
 
Motion de l'opposition officielle pour doter la Ville de Montréal de meilleurs outils contre les vols 
de vélos 
 
Attendu que Montréal est reconnue mondialement comme une ville de vélo, et qu'elle est parmi les villes 
nord-américaines où le vélo a la plus grande part modale des déplacements quotidiens; 
 
Attendu qu'en 2015, Montréal comptait plus d'un million de cyclistes et que 274 000 d'entre eux utilisaient 
régulièrement le vélo comme moyen de transport pour se rendre au travail, à l'école, ou ailleurs; 
 
Attendu que la flotte de vélos des Montréalais se renouvelle partiellement chaque année, de sorte que 
des 1 445 000 vélos qui la composaient en 2015, 179 000 avaient été achetés au cours de l'année; 
 
Attendu que le groupe « Vélo Volé Montréal » estime que chaque année, entre 16 000 et 20 000 vols de 
vélos ont lieu sur le territoire de la Ville de Montréal, de sorte que 51 % des cyclistes se seraient déjà fait 
voler leur monture;  
 
Attendu que chaque année, près de 2 000 vols de vélos (1 890 en 2017) sont rapportés au Service de 
police de la Ville de Montréal (SPVM) et que près de 50 arrestations concernant les vols de vélos sont 
effectuées chaque année;  
 
Attendu que selon Vélo Québec, à peine une personne sur cinq déclare un vol de vélo au SPVM. 
 
Attendu que bon an, mal an, le SPVM réussit à mettre la main sur environ 500 vélos volés, dont une 
infime partie (37 en 2017) sont rendus à leur propriétaire; 
 
Attendu que la Ville organise plusieurs activités de sensibilisation, notamment lors du Salon du vélo et du 
Tour de l'île de Montréal, afin d'inciter les citoyens à verrouiller adéquatement leur vélo et à signaler les 
vols au SPVM;  
 
Attendu que Montréal offre depuis 2011 un programme de burinage de vélos, notamment dans les postes 
de quartier du SPVM, et qu'un vélo volé est beaucoup plus difficile à revendre lorsqu'il est buriné; 
 
Attendu que chaque année, le SPVM burine en moyenne près de 4 000 vélos, ce qui constitue une très 
faible part du nombre de vélos à Montréal; 
 
Attendu que la Société de transport de Montréal (STM) s'est dotée en 2013 d'un « abri-vélo » verrouillé 
en permanence et accessible avec la carte OPUS à la station de métro Lionel-Groulx;  
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Attendu que la plateforme en ligne Garage 529, à laquelle ont adhéré une cinquantaine de villes nord-
américaines, permet aux cyclistes d'enregistrer gratuitement le numéro de série, le modèle, les 
caractéristiques particulières ainsi qu'une photographie de leur vélo, de façon à permettre son 
identification. En cas de vol, Garage 529 diffuse ce signalement à la police et à l'ensemble des membres;  
 
Il est proposé par M. Benoit Langevin 

  
appuyé par M. Abdelhaq Sari 

 
 
1- que la Ville de Montréal revoit, avec le concours du SPVM, les horaires et les lieux des séances de 

burinage afin que celles-ci puissent rejoindre un maximum de cyclistes, à des heures et à des 
endroits qui conviennent au plus grand nombre;  

 
2- que la Ville de Montréal, conjointement avec la STM, construise plus d’abris-vélos sur le modèle de 

celui de la station Lionel-Groulx; 
 
3- que la Ville de Montréal adhère à la plateforme Garage 529; 
 
4- que le SPVM se dote d’une escouade dédiée à la problématique du vol de vélos. 
  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par    Mme Marianne Giguère 
 
          appuyé par   Mme Rosannie Filato 
 
d'apporter les amendements suivants à l'article 65.02 sous étude : 
 
 
- d'ajouter un 13e « Attendu » qui se lit comme suit : 
 
« Attendu que la plateforme en ligne Garage 529 n'est actuellement pas traduite en français et nécessite 

également une évaluation complète en termes d'arrimages technologiques, légaux et opérationnels 
avant son éventuelle utilisation à Montréal »; 

 
- dans le 1er paragraphe du « Résolu », remplacer les mots « revoit, avec le concours du » par les mots 

« collabore avec le SPVM afin que celui-ci puisse revoir »; 
 
- dans le 1er paragraphe du « Résolu » ajouter les mots « et de sensibilisation » immédiatement après 

le mot « burinage »; 
 
- dans le 1er paragraphe du « Résolu » ajouter les mots « notamment en faisant parvenir au SPVM une 

liste des activités que la Ville soutient, organise ou juge opportunes à cette fin » immédiatement après 
les mots « ...grand nombre, »; 

 
- de modifier le 2e paragraphe du « Résolu » afin qu'il se lise comme suit : 
 
« Que la Ville de Montréal, conjointement avec la STM, construise des abris-vélos dans les pôles de 

mobilité, conformément à la politique de stationnement adoptée en juin 2016, et que la future Agence 
de mobilité durable assure la réalisation de ce mandat »; 

 
- dans le 3e paragraphe du « Résolu » retirer le mot « adhère » et les remplacer par les mots « 

poursuive les efforts en cours à la Ville et au SPVM en vue d'adhérer... »; 
 
- de modifier le 4e paragraphe du « Résolu » afin qu'il se lise comme suit : 
 
« Que le SPVM renforce le travail des unités administratives dédiées à la problématique du vol de vélos, 

dans une perspective d'amélioration continue ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'amendement des conseillères Giguère et Filato. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au chef de l'opposition officielle, M. Lionel 
Perez. 
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Le chef de l'opposition officielle souhaite obtenir des précisions en regard du 4e paragraphe du 
« Résolu », à savoir quel est le nom exact des « unités administratives dédiées ». 
 
 
Il est proposé par   M. Benoit Langevin 
 
          appuyé par  M. Abdelhaq Sari 
 
 
d'apporter un sous-amendement à l'amendement proposé en retirant le 13e « Attendu ». 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, prend la parole et indique qu'il y a accord du côté de 
l'Administration pour le retrait du 13e « Attendu ». 
 
 
La présidente du conseil fait un rappel des propositions sur lesquelles les membres doivent statuer.   
 
 
La conseillère Giguère prend la parole et apporte les précisions demandées par le chef de l'opposition 
officielle et indique que les « unités administratives dédiées » sont des mandataires corporatifs. 
 
 
Le conseiller Sari prend la parole et demande si les mandataires corporatifs sont des personnes ayant 
d'autres tâches que celles dédiées aux vols de vélos.   La conseillère Filato prend la parole et confirme 
les propos énoncés par le conseiller Sari. 
 
__________________ 
 
Un débat restreint s'engage. 
__________________ 
 
 
À la suite des précisions apportées par les conseillères Giguère et Filato, le conseiller Langevin souhaite 
que la motion sous étude soit retirée.  Le greffier de la Ville indique au conseiller Langevin qu'en vertu de 
l'article 88 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051), une motion qui a fait l'objet de discussions peut être retirée avec le consentement unanime des 
membres. 
 
 
À 19 h 46, la présidente du conseil suspend les travaux à la demande des leaders. 
 
À 19 h 48, le conseil reprend ses travaux. 
 
 
Le leader de la majorité accepte que la motion du conseiller Langevin soit retirée.    
 
 
Le conseiller Langevin, avec le consentement unanime des membres présents, retire sa motion 
conformément à l'article 88 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du 
conseil municipal (06-051).  
 
65.02    
 

____________________________ 
 
 
CM19 0796 
 
Motion de l'opposition officielle appuyant la certification écoresponsable des stationnements de 
Montréal 
 
Le conseiller Alan De Sousa dépose, avant présentation, une nouvelle version de l'article 65.03 qui se lit 
comme suit : 
 
Attendu que les espaces de stationnement représentent 10 % de la surface de l'île de Montréal;  
 
Attendu que les aires de stationnement sont l'une des principales causes des îlots de chaleur;  
 
Attendu que selon l'Institut de santé publique du Québec (INSPQ), les îlots de chaleur causent des 
inconforts, des faiblesses, des troubles de la conscience, des crampes, des syncopes, des coups de 
chaleur, voire exacerber des maladies chroniques préexistantes comme le diabète, l'insuffisance 
respiratoire, les maladies cardiovasculaires, cérébrovasculaires, neurologiques et rénales, au point de 
causer la mort; 
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Attendu que les îlots de chaleur ont des impacts sur l'environnement, notamment sur la qualité de l'air 
intérieur et extérieur, selon l'INSPQ;  
 
Attendu que la Communauté métropolitaine de Montréal inclut le verdissement des stationnements 
comme objectif de son plan d'aménagement et de développement et que le Plan Montréal durable 2016-
2020 identifie les stationnements durables comme la 6e action prioritaire;  
 
Attendu que la politique de stationnement de Montréal adoptée en 2016 a pour vision que l'aménagement 
des stationnements peut servir d'outil dans la réduction de la dépendance à l'automobile et comme 
priorité la mobilité durable;  
 
Attendu que la Ville de Montréal encourage l'installation de bornes de recharge pour voiture électrique 
avec l'adoption de la Stratégie d'électrification des transports en 2016;  
 
Attendu que la Ville de Montréal a intégré dans son schéma d'aménagement la norme BNQ 3019-190, un 
guide faisant des recommandations et des suggestions sur l'aménagement et la gestion du stationnement 
dans la lutte aux îlots de chaleur; 
 
Attendu que la norme BNQ 3019-190 n'est pas une certification, mais plutôt un guide non contraignant; 
 
Attendu que la norme BNQ-3019-190 est centrée sur la lutte aux îlots de chaleur et n'inclut pas les 
préoccupations relatives aux autres aspects de l'environnement, notamment la mobilité;  
 
Attendu que le Conseil régional en environnement de Montréal (CRE-Montréal), avec l'aide du Fonds 
d'action québécois pour le développement durable, a développé une certification écoresponsable pour les 
stationnements qui reprend les éléments de la BNQ 3019-190 en y ajoutant la dimension de la mobilité;  
 
Attendu que la certification de stationnement écoresponsable inclut des éléments aussi variés que le 
verdissement, le type de revêtement, le type d'écoulement des eaux pluviales, la taille des cases, la 
présence de mesures incitatives aux transports en commun et la tarification;  
 
Attendu que le système de pointage utilisé par le CRE-Montréal nécessite 50 % des points pour obtenir la 
certification de stationnement écoresponsable et que les gestionnaires et propriétaires peuvent 
accumuler les points « à la carte » selon leur propre réalité et leurs propres besoins;  
 
Attendu que la certification de stationnement écoresponsable du CRE-Montréal réunit sous une même 
appellation les objectifs de plusieurs politiques ou règlements que l'on retrouve dans les règlements 
d'urbanisme de certains arrondissements, dans la Politique de stationnement de la Ville de Montréal et 
dans les normes québécoises de lutte aux îlots de chaleur;  
 
Attendu que certains stationnements (7) de Montréal ont déjà obtenu cette certification depuis 2017; 
 
Attendu que l'Agence de mobilité durable sera responsable de la gestion et du développement du 
stationnement tarifé sur rue et hors rue à partir du 1er janvier prochain; 
 
Il est proposé par M. Alan DeSousa 

  
appuyé par Mme Suzanne Décarie 

 M. Éric Alan Caldwell 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- mandate l’Agence de mobilité durable de se doter d’un plan d’action visant à obtenir la certification 

écoresponsable sur tous ses stationnements en surface d’ici 2025; 
 
2- invite l’ensemble des arrondissements n’ayant pas encore d’exigences techniques visant 

l’écoresponsabilité pour les stationnements dans leur réglementation, à adopter les exigences de la 
certification écoresponsable et à introduire celle-ci dans un horizon d’un an; 

 
3- mette en place un suivi auprès du CRE-MONTRÉAL afin de s’assurer que l’organisme soit épaulé, 

financièrement ou autrement, si ces mesures en venaient à provoquer une hausse importante de 
demandes de certifications qui entraînerait des délais déraisonnables. 

  
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
65.03 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 18 juin 2019 à 19 h  
 

128 

CM19 0797 
 
Motion de l'opposition officielle demandant aux partis politiques fédéraux de s'engager en faveur 
d'une liaison aérienne directe entre Montréal et Beyrouth 
 
Attendu que, selon le recensement canadien de 2016, la population d'origine libanaise de la région 
métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal compte 68 765 personnes; 
 
Attendu que l'arrivée des premiers Libanais à Montréal remonte à 1882 selon les archives de la Ville; 
 
Attendu que la communauté libanaise joue un rôle majeur dans le développement culturel, économique et 
social de la métropole; 
 
Attendu qu'en mars 2015, la Commission permanente sur le développement économique et urbain et 
l'habitation, chargée d'étudier l'accroissement des vols directs internationaux, recommandait « que la Ville 
de Montréal et sa grande région mobilisent les divers paliers de gouvernement, ainsi que les autres 
intervenants et partenaires, afin de prioriser l'augmentation du nombre de vols directs et de liaisons 
internationales notamment vers l'Asie et les Amériques, mais également vers de grandes villes d'affaires 
européennes et du Moyen-Orient pour obtenir un impact majeur sur le développement économique de 
Montréal et du Québec »; 
 
Attendu qu'en réponse à cette recommandation, le comité exécutif a reconnu « l'importance des vols 
directs étrangers comme facteur d'attractivité et de développement économique et touristique », et que 
« de nombreux vols directs devraient être créés entre Montréal et un plus grand nombre de villes 
d'affaires d'Europe, d'Asie, d'Afrique et des Amériques »; 
 
Attendu que, depuis 2014, l'aéroport Montréal-Trudeau a ajouté plus d'une vingtaine de liaisons directes 
nationales et internationales, dont des vols vers Beijing, Shanghai et Tokyo; 
 
Attendu que la Chambre de commerce et d'industrie Canada-Liban (CCICL), la Chambre de commerce 
du Montréal métropolitain (CCMM), Aéroports de Montréal (ADM) et Air Canada ont déjà exprimé leur 
soutien pour un vol direct entre Montréal et Beyrouth; 
 
Attendu que la Chambre de commerce du Montréal métropolitain reconnaît le potentiel commercial d'un 
lien direct entre Montréal et Beyrouth, qui ferait de Montréal un hub en Amérique du Nord; 
 
Attendu que, selon la CCICL, un vol direct entre Montréal et Beyrouth est primordial au développement 
des relations économiques et commerciales entre le Canada et le Liban et aurait des retombées positives 
sur le tourisme; 
 
Attendu qu'une autorisation pour un vol direct entre Montréal et Beyrouth a déjà été accordée, bien que 
brièvement, en 2003; 
 
Il est proposé par M. Aref Salem 

  
appuyé par Mme Effie Giannou 

 M. Alan DeSousa 
M. Robert Beaudry 

 
Et résolu : 
 
1- que la Ville de Montréal appuie la mise en place d’une liaison aérienne directe entre Montréal et 

Beyrouth en raison de considérations économiques, familiales et culturelles; 
 
2- que le conseil municipal demande aux différents partis politiques, dans le cadre de la campagne 

électorale fédérale de 2019, de s’engager à autoriser une liaison aérienne directe entre Montréal et 
Beyrouth le plus tôt possible. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
65.05    
 

____________________________ 
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CM19 0798 
 
Motion de l'opposition officielle soulignant la contribution de la communauté italienne au 
développement historique, culturel et économique de Montréal 
 
Attendu que l'arrivée des Italiens en Amérique est reconnue comme un point de départ du 
cosmopolitisme et de l'ouverture, relativement aux voyages d'exploration du Vénitien Giovanni Caboto et 
du Génois Cristoforo Colombo; 
 
Attendu que depuis la fin du XIXème siècle, le Québec, et plus particulièrement Montréal, est une terre 
d'accueil pour la population italienne qui était au nombre de 2 805 au Québec en 1901 et 1 500 à 
Montréal la même année, et que selon le recensement de 2016 effectué par Statistique Canada, 326 700 
personnes se déclaraient d'origine italienne au Québec et 147 015 à Montréal; 
 
Attendu que le 2 juin est la date de la fête nationale qui commémore la naissance de la République 
italienne; 
 
Attendu que la journée du 10 juin, journée officielle de l'Anniversaire de l'internement des membres de la 
communauté italienne à titre de « prisonniers de guerre » en 1940 en Ontario, est reconnue par le conseil 
municipal de la Ville de Montréal depuis mars 2013; 
 
Attendu que la motion M-64 adoptée le 17 mai 2017 par la Chambre des communes à Ottawa visait à 
reconnaître les contributions des Canadiens d'origine italienne à la société canadienne, au plan de la 
richesse de leur langue d'origine, de la culture italienne et les valeurs sur leurs modes de vie, 
reconnaissant par conséquent l'apport du patrimoine italien pour les générations futures en déclarant juin, 
Mois du patrimoine italien; 
 
Attendu que la population italienne a contribué et contribue à l'essor économique, culturel et artistique de 
Montréal;  
 
Attendu que le quartier de la Petite-Italie à Montréal est un espace représentant un creuset du vivre 
ensemble et symbolisant l'ouverture, la diversité et la curiosité de découvrir la culture italienne et 
contribuant ainsi à faire de Montréal une cité interculturelle; 
 
Attendu que depuis 26 ans, la Semaine italienne de Montréal est un évènement qui célèbre la culture, 
l'héritage et les traditions de la communauté italienne via un éventail d'activités diversifiées; 
 
Il est proposé par M. Dominic Perri 

 Mme Patricia Lattanzio 
  

appuyé par Mme Chantal Rossi 
 M. Francesco Miele  

M. Michel Bissonnet 
 
Et résolu : 
 
que le conseil municipal profite du Mois du patrimoine italien pour souligner la contribution de la 
communauté italienne au développement historique, culturel, et économique de la Ville de Montréal.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède respectivement la parole au conseiller Dominic Perri, à 
la conseillère Patricia Lattanzio et aux conseillers Michel Bissonnet et Giovanni Rapana qui expriment à 
tour de rôle leur fierté de faire partie de cette communauté et l’importance de l’apport de celle-ci à la vie 
montréalaise.  
 
De plus, le conseiller Rapanà rappelle notamment le contexte de l’obtention, par la communauté 
italienne, d’une licence de diffusion de la RAI international et dépose à cet effet copies d'une résolution 
adoptée par l'Assemblée nationale du Québec, le 11 mars 2004, exprimant son soutien aux Québécois 
d'origine italienne pour l'obtention de ladite licence auprès du Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes (CRTC), ainsi que le verbatim du débat sur ladite résolution. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
65.06    
 

____________________________ 
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CM19 0799 
 
Motion non partisane visant à réclamer que des mesures soient prises pour garantir à la 
population que la STM n'est pas privée de revenus importants à cause de la fraude relative aux 
titres de transport 
 
Attendu qu'une vérification de la Toronto Transit Commission (TTC) par Beverly Romeo-Beehler, 
vérificatrice générale de la Ville de Toronto, a récemment permis de découvrir que les fraudes relatives 
aux titres de transport privent la TTC de 61 millions de dollars de revenus par année, un montant qui 
représente plus du double des pertes estimées par la TTC jusqu'ici; 
 
Attendu que ce rapport soulève également la possibilité que les fraudes relatives aux titres de transport 
aient des répercussions sur la réduction du nombre de passagers constatée ces dernières années par la 
TTC et suggère que cette réduction n'est pas due à une réduction de l'utilisation des transports en 
commun, mais plutôt à une augmentation du nombre de passagers qui ne paient pas leur titre de 
transport; 
 
Attendu que la vérification effectuée à Toronto a permis de déterminer que 5,4 % des passagers 
commettent des fraudes relatives aux titres de transport et mis en évidence plusieurs faiblesses du 
système de la TTC, dont le niveau élevé de fraudes relatives aux titres de transport dans les tramways à 
cause de l'embarquement par toutes les portes et l'utilisation abusive des tarifs réduits par des personnes 
qui n'y sont pas admissibles; 
 
Attendu que le 15 avril, le Journal de Montréal a publié un article qui donnait des preuves anecdotiques 
des fraudes relatives aux titres de transport dans le métro, ce qui permet de supposer qu'un nombre 
important de passagers omettent de payer leur titre de transport; 
 
Attendu que récemment, en réponse à une demande d'accès à l'information, la Société de transport de 
Montréal (STM) a indiqué qu'il n'existe aucun document qui pourrait lui permettre de fournir de 
quelconques données sur les répercussions des fraudes relatives aux titres de transport sur les pertes de 
revenus au sein du système de transport en commun; 
 
Attendu qu'au cours des dernières semaines, en réponse aux reportages sur les fraudes aux titres de 
transport publiés dans les médias, la STM a répondu que les pertes dues aux fraudes relatives aux titres 
de transport ont « diminué », tout en étant incapable de fournir des preuves ou des chiffres permettant de 
quantifier l'ampleur du coût annuel des fraudes en termes de pertes de revenus; 
 
Attendu que chaque dollar perdu à cause des fraudes se traduit par une perte de revenus, lesquels 
auraient pu servir à améliorer les services de la STM, et augmente le fardeau financier de tous les 
passagers et de tous les contribuables; 
 
Attendu que, si le nombre de passagers de la STM est sous-évalué à cause des fraudes relatives aux 
titres de transport, la STM perd non seulement des revenus potentiels en titres de transport, mais aussi 
des millions de dollars en transferts régionaux de financement; 
 
Attendu que l'augmentation des fraudes relatives aux titres de transport sape la confiance de la 
population envers le système et incite probablement d'autres personnes à utiliser les transports en 
commun sans payer; 
 
Attendu que, même s'il advenait, ce qui est peu probable que les pertes de la STM dues aux fraudes 
relatives aux titres de transport sont largement inférieures à celles que la vérification de Toronto indique à 
la TTC, elles resteraient tout de même importantes; 
 
Attendu que la STM permet maintenant, sur certaines lignes d'autobus, l'embarquement par toutes les 
portes, ce qui est pratique pour les passagers, mais augmente également le risque de fraude relative aux 
titres de transport; 
 
Attendu que la STM exploite un système basé sur les preuves de paiement, ce qui devrait lui permettre 
de réduire les pertes dues aux fraudes en améliorant la vérification des titres de transport par ses 
inspecteurs; 
 
Attendu que le système de surveillance par caméras qui se trouve dans les stations de métro peut 
permettre à la STM de déterminer quels sont les endroits où les problèmes de fraudes relatives aux titres 
de transport sont plus importants; 
 
Attendu que des études effectuées pour plusieurs agences de transport du monde entier ont permis 
d'établir l'existence d'un lien entre la présence d'un plus grand nombre d'inspecteurs en uniforme dans 
les stations de métro et aux arrêts d'autobus et la réduction des fraudes relatives aux titres de transport; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Alan DeSousa 

 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 18 juin 2019 à 19 h  
 

131 

que le conseil municipal : 
 
1- invite madame Michèle Galipeau, vérificatrice générale de la Ville de Montréal, à effectuer une 

vérification des fraudes relatives aux titres de transport à la STM de la même façon que madame 
Beverly Romeo-Beehler l’a fait à la TTC; 

 
2- invite la STM à augmenter immédiatement et de façon importante la présence d’agents en uniforme 

dans les stations où, selon les caméras de surveillance, les problèmes de fraudes relatives aux titres 
de transport sont plus importants; 

 
3- réclame que la STM assure que le niveau de vérification des titres de transport, qui se situe 

actuellement à 3 à 4 % des passagers, sera augmenté afin de dissuader les fraudes relatives aux 
titres de transport; 

 
4- invite la STM à améliorer la vérification des titres de transport par ses inspecteurs et à utiliser des 

solutions technologiques pour réduire les risques de fraudes relatives aux titres de transport sur ses 
lignes d’autobus ou l’embarquement est permis par toutes les portes.  

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose les documents suivants : 
 
1 - « GO Transit fare evasion 3 times higher than previously thought, up to $15M lost per year »; 
2 - « GO Transit adding fare inspectors, enforcing zero-tolerance Policy for fare evasion »; 
3 - « Fare Evasion Prevention »; 
4 - « Fare evasion in Athens' buses falls by 14% »; 
5 - « Fare evasion crackdown in Rome: more checks, more fines and more ticket collection »; 
6 - « Fare dodging costs London £100m a year ». 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand exerce son droit de réplique. 
 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 
  
appuyé par M. Giovanni Rapana 
 
 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.07. 
 
  
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.07 et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur : 23 
Contre : 31 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.07 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RESOLU 
 
en conséquence 
 
65.07    
 

____________________________ 
 
 
À 20 h 56, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 42.09.  Avant la reprise des 
débats, le leader de la majorité propose de suspendre les travaux quelques minutes afin que le greffier de 
la Ville puisse apporter des éléments de clarifications. 
 
À 21 h 10, le conseil reprend ses travaux. 
 

____________________________ 
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CM19 0800 (suite) 
 
Adoption, avec modifications, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du 
conseil de la Ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux 
conseils d'arrondissement (08-055) » 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit.  
__________________ 
 
   
Le chef de l'opposition officielle réitère sa demande à l'effet que le texte des amendements apportés par 
la résolution CM19 0589 soit transposé dans le règlement sous étude. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais afin qu'il exerce 
son droit de réplique.  M. Dorais réitère l'engagement pris par l'Administration lors de l'adoption de la 
résolution CM19 0589 et mentionne que cette dernière a été adoptée par tous les élus de l'opposition 
officielle et à la majorité des voix des membres du conseil. 
 
Le conseiller Richard Deschamps soulève une question de privilège et demande ce qui a préséance 
entre le sommaire décisionnel et le règlement.  Le greffier de la Ville indique que c'est le règlement qui a 
préséance.  À la suite de ces informations, le conseiller Deschamps fait la proposition de reporter 
l'adoption de cet article au mois d'août. 
 
 
La présidente du conseil informe le conseiller Deschamps qu’une motion de report n’est pas recevable 
après que la réplique a été donnée. 
 
 
À 21 h 25, à la demande de la leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, la présidente du 
conseil suspend les travaux pour quelques minutes. 
 
 
À 21 h 41, le conseil reprend ses travaux. 
 
 
Il est proposé par   M. Lionel Perez 
 
          appuyé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
 
de procéder à un vote à main levée de l'article 42.09. 
 
 
Il est proposé par    M. Luis Miranda 
 
          appuyé par   Mme Andrée Hénault 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 42.09. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
   
   
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Beaudry, Filato, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, 
Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Marinacci, Vodanovic, Gosselin, 
Watt, Tomlinson, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, Perez, 
Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, 
Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-Talbot, Guay, 
Bissonnet, Fumagalli, Rapanà et Rotrand (50) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Deschamps, Zarac, Miranda et Hénault (4) 
  
  
Résultat:  En faveur :  50 

Contre :  4 
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La présidente du conseil déclare l'article 42.09 adopté à la majorité des voix, et il est  
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
42.09   1194631001 
 

Règlement 08-055-7 
 

____________________________ 
 
 
À 21 h 46, la présidente du conseil prend la parole pour remercier tous les employé.e.s pour le travail 
accompli depuis le déménagement dans l’édifice Lucien-Saulnier, elle souligne notamment, le travail des 
équipes du greffe, de la sécurité, du son et de la webdiffusion ainsi que celui du Bureau de la présidence 
du conseil pour leur contribution.  La présidente du conseil souhaite un bel été à tous les membres avec 
du bon temps en famille et avec leurs concitoyennes et concitoyens en arrondissement.   
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
 
Le président du comité exécutif indique que selon la tradition lors de la relâche estivale, la mairesse de 
Montréal s’adresse à l’assemblée pour les souhaits de bonnes vacances, mais qu’en son absence, il 
prend la relève.  Le président du comité exécutif débute son intervention en remerciant l’ensemble des 
membres du conseil et tient à souligner que, malgré un ordre du jour extrêmement chargé, incluant le 
rapport annuel de la vérificatrice générale et l’heure tardive de la fin de cette assemblée fait état, il se dit 
heureux que les débats se soient déroulés de façon civilisée, ce qui est tout à l’honneur de cette 
chambre.  Il poursuit et invite les membres à prendre des vacances bien méritées, à passer du bon temps 
de qualité en famille, à profiter des installations municipales, à visiter les autres arrondissements et de 
tout ce que Montréal à offrir.   
 
 
La présidente du conseil remercie le président du comité exécutif et cède la parole au chef de l’opposition 
officielle, M. Lionel Perez. 
 
 
Le chef de l’opposition officielle prend la parole et joint sa voix à celle de la présidente du conseil et du 
président du comité exécutif pour souhaiter à l’ensemble des membres du conseil un bel été avec 
beaucoup de repos afin de se préparer à l’élection partielle à venir.  Le chef de l’opposition officielle 
poursuit et indique que les membres doivent être fiers du travail accompli au cours des 6 derniers mois et 
réitère son engagement à travailler pour une ville encore meilleure, plus inclusive.  Il termine en 
souhaitant un bon été à tous.   
 
 
La présidente du conseil remercie tous les intervenants et rappelle que la prochaine assemblée aura lieu 
au mois d’août.  
 
 

____________________________ 
 
 
À 21 h 52, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 

____________________________ 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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ANNEXE – ARTICLE 7.02 
 
 
 

INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 2017 – 2021 
Conseillers municipaux – 2019  

Le 17 juin 2019 
 
 
 

Bourgeois, Caroline,  Croteau François William, Thuillier Émilie 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 19 août 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 19 août 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, Mme Suzanne 
Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, 
M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, 
Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, 
Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne 
Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie 
Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue 
Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, 
M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic 
Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, 
Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, 
Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, 
Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Catherine Clément-Talbot 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
Avant de débuter les travaux, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître que nous 
sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les peuples ainsi 
que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de son hospitalité 
en ce territoire non cédé.  Elle déclare la séance ouverte et souhaite une bonne rentrée à toutes et à 
tous. 
 
 
En guise d’introduction, la présidente du conseil fait état aux membres du conseil du suivi des travaux 
entrepris durant la période estivale et remercie les membres de la Commission de la présidence du 
conseil d’avoir travaillé sur la question du décorum, plus particulièrement, en ce qui concerne les 
applaudissements lors des séances du conseil.  À la suite de cette réflexion, elle informe les membres du 
conseil qu’à partir de ce jour, seuls les applaudissements polis seront tolérés dans la salle du conseil.  La 
présidente du conseil poursuit et demande aux membres du conseil d’éviter les discussions lors des 
débats et leur rappelle qu’ils doivent utiliser les antichambres, situées de chaque côté de la salle, pour 
discuter entre eux afin de ne pas perturber le déroulement des séances du conseil. 
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La présidente du conseil poursuit et informe les membres du conseil que la Commission de la présidence 
du conseil a également statué sur le tapage sur les bureaux, et encourage les membres du conseil à 
trouver d’autres alternatives pour exprimer leurs émotions.  Elle les invite à tenir des débats sereins, se 
déroulant dans le respect afin que tout le monde puisse s’exprimer avec confiance.  Elle poursuit et 
confirme que la nouvelle version du Code d’éthique des élus que les membres du conseil ont reçu par 
courriel à la fin du mois de mai dernier, résulte de l’adoption du nouvel article 30.01, à la suite des travaux 
de la Commission de la présidence du conseil sur la question de la discrimination et les invite à en 
prendre connaissance, si ce n’est déjà fait.  Finalement, elle invite les élu.e.s, à communiquer avec Me 
Marc Lalonde, qui est disponible pour répondre à leurs questionnements, s’il y a lieu. 
 
 
Au chapitre des célébrations internationales, la présidente du conseil signale les événements suivants : le 
9 août 2019 « Journée internationale des peuples autochtones » et le 12 août 2019 « Journée 
internationale de la jeunesse ».  La présidente du conseil souligne les anniversaires de naissance du 
mois des conseillères et du conseiller suivants : Mesdames Manon Barbe, Karine Boivin-Roy, Lise Zarac 
et M. Alan DeSousa, leurs souhaite un joyeux anniversaire et une excellente séance de conseil à tous. 
 

____________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
Avant de débuter son intervention, le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, félicite la présidente 
du conseil, Mme Cathy Wong, pour son mariage, célébré cet été. 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Dégradation du service au 311 - état de 
situation et solutions préconisées par 
l’Administration afin d’améliorer le service / 
que compte faire l’Administration pour 
redresser la situation   

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Promesse électorale sur la création de 
12 000 logements sociaux et abordables – 
données manquantes selon le rapport de la 
vérificatrice générale - Outils de gestion 
défaillants / nombre exact de logements 
sociaux qui ont été construits et paramètres 
de suivi 

   
M. Marvin Rotrand M. Craig Sauvé Fraudes dans le métro, article du journal 

Métro du 7 août 2019, explications sur les 
contradictions entre le discours de 
l’Administration et l’article du journal / 
Commentaires souhaités sur un article du 
journal The Gazette portant sur l’achat des 
autobus hybrides et les économies qui ne 
sont pas au rendez-vous 
Dépôt de document 

   
M. Dominic Perri Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Comportement dangereux au volant du 
président du comité exécutif – si la 
mairesse condamne le comportement de 
ce dernier / Baisse de la crédibilité de 
l’Administration en ce qui a trait à son 
programme Vision Zéro  

   
M. Benoit Langevin Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Augmentation du nombre de constats 
d’infraction aux itinérants constatée / 
Profilage social / que fera la STM pour 
empêcher toute forme de discrimination à 
cet égard 
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Question de À Objet 
   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
(Mme Rosannie Filato) 

Déplore le geste islamophobe posé par un 
employé de la STM envers un usager du 
transport en commun – réponse de la STM 
souhaitée / Si le SPVM s’est penché sur le 
nombre de crimes haineux commis depuis 
l’adoption de la Loi 21 

   
M. Josué Corvil Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
Profilage racial par le SPVM et indice de 
gravité / Mesures afin de changer les 
pratiques au SPVM 

   
M. Aref Salem Mme Valérie Plante 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
Suppression des 3 débarcadères pour 
personnes à mobilité réduite dans le cadre 
de l’implantation du Réseau Express Vélo 
sur l’avenue Souligny / Engagement de 
l’Administration à relocaliser les débar-
cadères à leur endroit initial et consultation 
des citoyens en amont 

   
____________________________ 

 
À 13 h 35, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Dans le cadre du contrat à Rebuts Solides 
Canadiens, obliger la compagnie à garantir 
la salubrité des lieux pour le bien-être des 
employé.é.s / Engagement de l’Administra-
tion en mai 2018 à l’effet de déposer un 
plan d’action – en attente du rapport 

   
M. Giovanni Rapanà Mme Valérie Plante 

(Mme Caroline Bourgeois) 
Entreprise Sanimax - problématiques 
relatives à la qualité de l’air pour les 
résident.e.s du secteur de Rivière-des-
Prairies  

   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Droit d’initiative et projet de pétition pour 
une consultation publique afin de cesser le 
gaspillage alimentaire – doit obtenir 15 000 
signatures / Engagement de 
l’Administration d’aller de l’avant avec la 
consultation dès maintenant plutôt que 
d’attendre l’obtention des 15 000 signatures  

   
M. Dimitrios (Jim) Beis Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Motifs expliquant la fermeture du terrain de 
balle du parc Vinet dans l’arrondissement 
du Sud-Ouest 

 
____________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente du 
conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 13 h 51. 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
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CM19 0801 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 19 août 2019, tel que livré aux 
membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 
À 13 h 52, le leader de la majorité, M. François Limoges, informe les membres du conseil de certaines 
modifications qu’il proposera à la séquence de l’ordre du jour, à savoir : 
 
 d’étudier l’article 42.02 immédiatement après l’article 3.01; 
 de réunir les articles 80.01 (20.39) et 80.01 (20.48) pour fin d’étude, puisque les deux dossiers sont 

en lien; 
 de reporter les articles 15.01 et 15.02 à 14 h 30 afin de faire coïncider l’étude de ces points avec la 

présence des invités attendus; 
 d’étudier les articles 65.04 et 65.05 immédiatement après la période de questions des membres du 

conseil du mardi matin. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0802 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur le traitement des membres du conseil (02-039)  
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement sur le traitement des membres du 
conseil (02-039) à l'assemblée du conseil municipal du 17 juin 2019 par sa résolution CM19 0775; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le traitement des 
membres du conseil (02-039) » à l'assemblée du conseil municipal du 17 juin 2019 par sa résolution 
CM19 0775; 
 
Vu l'avis public publié par le greffier le 24 juillet 2019 dans Le Devoir et le 25 juillet 2019 dans The 
Gazette, conformément à l'article 9 de la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, chapitre 
T-11.001);  
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 12 juin 2019, par sa résolution CE19 1044; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le traitement des membres du 
conseil (02-039) ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité, en présence de la mairesse, Mme Valérie Plante. 
 
 
42.02 1193599008  
 

Règlement 02-039-8 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0803 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 17 juin 2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver, avec modifications, le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 
17 juin 2019, conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 13 août 
2019 émis par le greffier, en y remplaçant le 4e paragraphe de la page 15, tel qu’exprimé par le conseiller 
Dominic Perri lors de son intervention. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.02   
 

____________________________ 
 
 
4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er juin 
au 31 juillet 2019. 

 
4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er juin au 

31 juillet 2019. 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er juin au 31 juillet 2019. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 

____________________________ 
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CM19 0804 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur l'inspecteur 
général portant sur le Rapport de l'Inspectrice générale concernant l'agrandissement et le 
réaménagement de la bibliothèque de Pierrefonds 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission sur l'inspecteur général portant sur le Rapport de l'Inspectrice générale concernant 
l'agrandissement et le réaménagement de la bibliothèque de Pierrefonds, et le conseil en prend acte. 
 
 
04.04 1193430004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0805 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur l'eau, 
l'environnement, le développement durable et les grands parcs portant sur la gestion de la forêt 
urbaine 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission permanente sur l’eau, l’environnement, le développement durable et les grands parcs 
portant sur la gestion de la forêt urbaine, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
04.05 1193430005  
 

____________________________ 
 
 
5 – Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
5.01 Dépôt de la Résolution CA19 170215 du conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-

Dame-de-Grâce – Motion – Ligue des Noirs du Québec. 
 

____________________________ 
 
 
6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 
 
Aucune réponse déposée. 
 

____________________________ 
 
 
7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose le document suivant : 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 20 juin 2019 
 

____________________________ 
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CM19 0806 
 
Avis en vertu de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ., chap., 
E-2.2) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose l’avis de fixation du jour du scrutin pour le poste 
de maire de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, en vertu de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ., chap., E-2.2), et le conseil en prend acte. 
 
 
07.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0807 
 
Dépôt du rapport de l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) portant sur 
l'agrandissement de l'école St-George, dans l'arrondissement de Ville-Marie - Projet de règlement 
P-04-047-198 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de l'Office de consultation publique de 
Montréal (OCPM) portant sur l'agrandissement de l'école St-George dans l'arrondissement de Ville-Marie 
– Projet de règlement 04-047-198, et le conseil en prend acte.  
 
 
07.03 1191079007  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0808 
 
Dépôt du mémoire du Conseil des Montréalaises intitulé : « Le langage non sexiste: un autre pas 
vers l'égalité entre les femmes et les hommes » ainsi que les recommandations émises à ce sujet 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le mémoire du Conseil des Montréalaises intitulé : 
« Le langage non sexiste: un autre pas vers l'égalité entre les femmes et les hommes », et le conseil en 
prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
07.04 1197721004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0809 
 
Dépôt du rapport annuel 2018-2019 et du rapport financier au 31 mars 2019 de Moisson Montréal, 
en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel 2018-2019 et le rapport financier 
au 31 mars 2019 de Moisson Montréal, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
07.05   
 

____________________________ 
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CM19 0810 
 
Dépôt du rapport annuel 2018-2019 du Centre Père Sablon, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel 2018-2019 du Centre Père 
Sablon, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
07.06   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0811 
 
Dépôt des états financiers au 31 mars 2019 de Québec Cinéma (Les rendez-vous Québec Cinéma), 
en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Dépôt des états financiers au 31 mars 2019 de 
Québec Cinéma (Les rendez-vous Québec Cinéma), en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil 
en prend acte. 
 
 
07.07   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0812 
 
Dépôt des états financiers cumulés au 31 mars 2019 de la Fondation du Dr Julien, en vertu de la 
résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose les états financiers cumulés au 31 mars 2019 de 
la Fondation du Dr Julien, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil en prend acte.  
 
 
07.08   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0813 
 
Dépôt du bilan des activités 2019 et des états financiers non consolidés au 30 avril 2019 du 
Festival Montréal en lumière, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le bilan des activités 2019 et des états financiers 
non consolidés au 30 avril 2019 du Festival Montréal en lumière, en vertu de la résolution CM13 1157, et 
le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
07.09   
 

____________________________ 
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CM19 0814 
 
Dépôt du bilan des activités 2019 et des états financiers au 30 avril 2019 de Nuit blanche à 
Montréal, en vertu de la résolution CM13 1157 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose Dépôt du bilan des activités 2019 et des états 
financiers au 30 avril 2019 de Nuit blanche à Montréal, en vertu de la résolution CM13 1157, et le conseil 
en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
07.10   
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 30, tel qu'indiqué en début de séance, le leader de la majorité, M. François Limoges, appelle les 
articles 15.01 et 15.02 afin de les étudier en présences des invités qui se sont déplacés à cet effet. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0815 
 
Déclaration visant à demander l'interdiction des thérapies de conversion 
 
Attendu que la lutte pour les droits LGBTQ+, en conjoncture avec la montée actuelle des visions 
d'extrême-droite, connaît des reculs à plusieurs endroits à travers le monde; 
 
Attendu que le 17 mai 2019, la Ville de Montréal soulignait la Journée internationale contre l'homophobie 
et la transphobie, qui vise à sensibiliser la population à l'importance de lutter contre toutes les formes de 
discrimination à l'encontre de nos concitoyennes et concitoyens membres des communautés LGBTQ+; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a adopté sa Charte montréalaise des droits et responsabilités en 2005, 
dont l'un des engagements est de combattre toutes formes de discriminations, notamment celles fondées 
sur le sexe et sur l'orientation sexuelle; 
 
Attendu que les thérapies de conversion, qui visent à changer l'orientation sexuelle ou l'identité de genre 
d'une personne, sont cruelles, dépourvues de tout fondement scientifique, dommageables pour la santé 
mentale et qu'elles briment les droits fondamentaux des personnes qui les suivent, en particulier lorsque 
ce sont des personnes mineures qui les subissent; 
 
Attendu que le gouvernement fédéral a annoncé son intention de criminaliser les thérapies de conversion 
et que l'Assemblée nationale a récemment adopté une motion sans préavis demandant à la ministre de la 
Justice du Québec de prendre des mesures afin d'empêcher leur existence; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Nathalie Goulet 

 M. Benoit Langevin 
Mme Manon Barbe 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - dénonce sans équivoque la pratique des thérapies de conversion et la menace qu’elles représentent 

pour la santé et les droits des personnes touchées; 
 
2 - demande au gouvernement du Canada d’amender le code criminel et au gouvernement du Québec 

d’implanter les mesures nécessaires pour mettre fin aux thérapies de conversion; 
 
3 - réitère son soutien aux membres des communautés LGBTQ+ montréalaises et aux organismes qui 

luttent pour les droits LGBTQ+; 
 
4 - poursuive son travail de sensibilisation auprès de la population sur l’importance de lutter contre 

toutes les formes de discrimination à l’encontre des membres des communautés LGBTQ+. 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 19 août 2019 à 13 h  
 

10 

__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie 
Plante. 
 
 
La mairesse de Montréal prend la parole pour souligner la présence de Mme Johanne Audet, présidente 
d'Interligne, de M. Patrick Desmarais, président de la Fondation Émergence, de M. Laurent Breault, 
directeur général de la Fondation Émergence, de M. Thierry Arnaud, président de la LGBTQ + et de 
Mme Marie Houzeau, présidente du Gris Montréal qui constitue un groupe de recherche et d'intervention 
sociale, de M. Donald Picotte, militant pour les droits de la communauté LGBTQ +, et les remercie de leur 
présence pour l'étude de cette déclaration et leur souhaite la bienvenue à l'hôtel de ville au lendemain de 
la clôture des festivités de la semaine de la Fierté Montréal.  La mairesse les informe que son 
Administration dénonce haut et fort ce genre de thérapie et encourage les deux paliers de 
gouvernements à prendre des mesures pour y mettre fin. 
 
 
À 14 h 32, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie la mairesse de Montréal pour son intervention et cède 
respectivement la parole à la conseillère Nathalie Goulet et au conseiller Benoit Langevin. 
 
La conseillère Goulet prend la parole pour présenter la déclaration et souligner aussi la présence des 
invités et les remercier.  La conseillère en profite pour les informer, ainsi que les membres du conseil, que 
la Ville de Montréal mène actuellement une grande consultation auprès de la communauté LGBTQ+ afin 
de doter la Ville, pour la première fois de son histoire, d'une orientation claire en matière de diversité 
sexuelle et de genre. 
 
 
Le conseiller Langevin prend la parole pour condamner les thérapies de conversion qui infligent des 
dommages irréparables à ceux ou celles qui les subissent et souligne l’importance de la diversité qui 
caractérise la Ville de Montréal. 
 
Le vice-président du conseil remercie la conseillère Goulet et le conseiller Langevin pour les 
interventions. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0816 
 
Déclaration pour la Journée internationale du souvenir de la traite transatlantique des Noirs et de 
son abolition et pour le 50e anniversaire de la Ligue des Noirs du Québec 
 
Attendu que le 23 août marque la date anniversaire de l'insurrection de 1791, au cours de laquelle des 
hommes et des femmes mis en esclavage sur la partie occidentale de l'île de Saint-Domingue ont 
revendiqué leur liberté; 
 
Attendu que l'UNESCO a initié, en 1998, la Journée internationale du souvenir de la traite transatlantique 
des Noirs et de son abolition; 
 
Attendu que cette journée constitue à la fois un devoir de mémoire et un appel à lutter contre toutes les 
formes de servitude, contre le racisme, contre les préjugés, contre les discriminations raciales et contre 
les injustices sociales; 
 
Attendu que l'Assemblée générale des Nations Unies a proclamé la Décennie internationale des 
personnes d'ascendance africaine (2015-2024) dans l'espoir d'éradiquer les injustices sociales héritées 
de la traite négrière et de lutter contre le racisme et les discriminations raciales; 
 
Attendu que Montréal s'est engagée à combattre toutes les formes de discrimination en adoptant la 
Déclaration de Montréal contre la discrimination raciale (1989), la Déclaration de Montréal pour la 
diversité culturelle et l'inclusion (2004) et la Déclaration de Montréal sur le Vivre ensemble (2015); 
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Attendu que depuis 50 ans, Montréal peut compter sur l'apport de la Ligue des Noirs du Québec, qui lutte 
afin d'assurer à tous et à toutes la défense de leurs droits et une meilleure justice sociale; 
 
Attendu qu'au cours des 50 dernières années, la Ligue des Noirs du Québec a agi avec passion pour la 
justice, en faveur des sans voix, des opprimés, des moins favorisés, des laissés-pour-compte et des 
marginaux; 
 
Attendu que la Ligue des Noirs du Québec a joué un rôle majeur dans la reconnaissance, auprès des 
différents paliers de gouvernement, de la Journée internationale du souvenir de la traite transatlantique 
des Noirs et de son abolition; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 M. Marvin Rotrand 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - souligne, le 23 août, la Journée internationale du souvenir de la traite transatlantique des Noirs et de 

son abolition; 
 
2 - souligne le 50e anniversaire de la Ligue des Noirs du Québec et reconnaisse le travail accompli au 

cours de ce demi-siècle en faveur du respect des droits humains et de la justice sociale; 
 
3 - poursuive ses efforts en matière de sensibilisation et de lutte contre le racisme et la discrimination 

raciale par l’entremise de ses différents programmes, politiques et activités.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, cède la parole à la conseillère Magda Popeanu. 
 
La conseillère Popeanu prend la parole pour présenter la déclaration en faisant un récapitulatif de ce 
chapitre de l’histoire jusqu’à l’abolition de la traite négrière transatlantique.  Elle poursuit et souhaite que 
cette déclaration amène chacun à réfléchir sur les conséquences et les enseignements à tirer de ce triste 
épisode et invite tous et chacun à contrer l’oubli et à rester alerte face aux dangers actuels du racisme et 
des préjugés. 
 
Le vice-président du conseil remercie la conseillère Popeanu pour son intervention. 
 
 
 
À 14 h 47, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil cède respectivement la parole aux conseillers Josué Corvil et Marvin Rotrand. 
 
 
Les conseillers Corvil et Rotrand prennent à tour de rôle la parole pour remercier l’Administration d’avoir 
inscrit cette déclaration, récurrente depuis de nombreuses années, à l’ordre du jour en tant que rappel 
pour que les générations futures n’oublient jamais ce chapitre de l’histoire. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.02   
 

____________________________ 
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CM19 0817 
 
Dépôt du rapport de l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) portant sur le secteur 
Lachine-Est 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de l’Office de consultation publique de 
Montréal (OCPM) portant sur le secteur de Lachine-Est, et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
07.11 1191079009  
 

____________________________ 
 
CM19 0818 
 
Dépôt du rapport de l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) portant sur l'avenir du 
secteur des Faubourgs 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de l’Office de consultation publique de 
Montréal (OCPM) portant sur l'avenir du secteur des Faubourgs, et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
07.12 1191079010  
 

____________________________ 
 
CM19 0819 
 
Dépôt du rapport et des recommandations de la Commission de la présidence du conseil intitulé « 
Période de questions du public au conseil municipal » 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de la Commission de la présidence du 
conseil intitulé « Période de questions du public au conseil municipal » ainsi que les recommandations 
émises à cet effet, et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
08.01   
 

____________________________ 
 
CM19 0820 
 
Dépôt du rapport et des recommandations de la Commission permanente sur les finances et 
l'administration intitulé « Discussion publique relative au Rapport annuel du vérificateur général 
de la Ville de Montréal pour l'exercice terminé le 31 décembre 2018 » 
 
 
Le conseiller Richard Deschamps dépose le rapport et les recommandations de la Commission 
permanente sur les finances et l'administration intitulé « Discussion publique relative au Rapport annuel 
du vérificateur général de la Ville de Montréal pour l'exercice terminé le 31 décembre 2018 », et le conseil 
en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
08.02   
 

____________________________ 
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CM19 0821 
 
Dépôt des commentaires et recommandations de la Commission permanente sur l'inspecteur 
général faisant suite au Rapport de décision de l'inspectrice générale portant sur la résiliation de 
deux contrats visant des services de déneigement des chaussées et trottoirs (appel d'offres 
16-15049) 
 
 
La conseillère Manon Barbe dépose les commentaires et recommandations de la Commission 
permanente sur l’inspecteur général faisant suite au Rapport de décision de l'inspectrice générale portant 
sur la résiliation de deux contrats visant des services de déneigement des chaussées et trottoirs (appel 
d'offres 16-15049), et le conseil en prend acte  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
08.03   
 

____________________________ 
 
 
11 - Dépôt de pétitions 
 

 Par M. Marvin Rotrand 

Dépôt d’une pétition sous forme de lettres adressées à la mairesse, Mme Valérie Plante et à 
M. Marvin Rotrand concernant l’appui de différentes personnalités du monde politique à la 
reconnaissance de l’apport de M. Elie Wiesel aux droits universels de la personne et de signifier 
cette reconnaissance par un lieu nommé en son honneur par la Commission de la toponymie.  

 
____________________________ 

 
 
À 15 h 31, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0822 
 
Accorder un contrat de gré à gré à l'organisme à but non lucratif (OBNL) Resto Plateau, pour la 
distribution de nourriture aux détenus, pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020 - 
Dépense totale de 212 800 $, taxes non applicable, contingences de 26 650 $, incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à l'OBNL Resto Plateau, pour une période 
de 12 mois, pour la distribution de nourriture aux détenus, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 186 150 $, taxes non applicables, conformément à l’offre de service de cet 
organisme en date du 18 février 2019 ; 

 
2- d'autoriser une dépense de 26 650 $, taxes non applicables, à titre de budget des contingences ; 
 

3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1192610002 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0823 
 
Exercer la première option de prolongation d'une année du contrat accordé à Coforce inc. 
(CG15 0601 et CG18 0404), pour le service d'entretien ménager des bâtiments pour le lot 1, pour 
une période de 12 mois à compter du 1er novembre 2018 - Dépense totale de 189 584,05 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- d’autoriser une dépense additionnelle de 189 584,05 $, taxes incluses, omise dans le dossier de la 
première prolongation du contrat octroyé à la firme Coforce inc. pour le service d'entretien ménager 
des bâtiments du lot 1 (CG18 0404) ; 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1184512002 
80.01 (20.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0824 
 
Exercer la deuxième option de prolongation du contrat accordé à Docu-Dépôt inc. (CG13 0265) 
pour la fourniture d'un service d'entreposage de documents semi-actifs pour une période de 
12 mois, pour une somme maximale de 168 371,12 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant du 
contrat de 869 313 $ à 1 037 684,12 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’exercer la seconde option de prolongation, et autoriser une dépense additionnelle de 168 371,12 $, 

taxes incluses, pour les services d'entreposage de documents semi-actifs du Service du greffe, pour 
une période de 12 mois se terminant le 21 novembre 2020, dans le cadre du contrat octroyé à Docu-
Dépôt inc. (CE13 0970), majorant ainsi le montant total du contrat de 869 313 $ à 1 037 684,12 $, 
taxes incluses ; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194145001 
80.01 (20.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0825 
 
Exercer la deuxième année d'option de prolongation du contrat accordé aux firmes Coforce inc. et 
Service d'entretien ménager Vimont inc. (CG18 0403) pour le service d'entretien ménager de 
divers bâtiments municipaux incluant ceux du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), 
pour une période de 12 mois à compter du 1er novembre 2019, pour une dépense totale de 
1 507 246,63 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant total du contrat de 2 303 975,99 $ à 
3 811 222,62 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- d'exercer la deuxième année d'option de prolongation des contrats accordés aux firmes Coforce inc. 
et Service d'entretien ménager Vimont inc. (CG18 0403) pour le service d'entretien ménager de 
divers bâtiments municipaux incluant ceux du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), pour 
une période de 12 mois à compter du 1er novembre 2019, majorant ainsi le montant total des contrats 
de 2 303 975,99 $, taxes incluses à 3 811 222,62 $, taxes incluses ; 

Firmes       Montant (taxes incluses) 

Coforce inc. (lots 5-7-9-10) 1 013 101,13 $ 

Service d'entretien ménager Vimont inc. (lots 2-8) 494 145,50 $ 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197157003 
80.01 (20.04) 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 19 août 2019 à 13 h  
 

16 

CM19 0826 
 
Accorder un contrat à la Société en commandite transport de valeurs Garda, pour des services de 
transport de valeurs - Dépense totale de 1 335 273,05 $, taxes et contingences incluses - Appel 
d'offres public 19-17559 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’accorder au seul soumissionnaire Société en commandite transport de valeurs Garda, ce dernier 

ayant présenté une soumission conforme, le contrat pour des services de transport de valeurs, aux 
prix de sa soumission, soit pour une dépense totale de 1 335 273,05 $, taxes et contingences 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17559 ; 

 
2- d'autoriser une dépense de 222 545 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1192631001 
80.01 (20.05) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0827 
 
Exercer la deuxième année de prolongation des contrats accordés aux firmes Service d'entretien 
Alphanet inc., Axia services inc. (Les Services adaptés Transit inc.) et Coforce inc. (CG18 0404) 
pour le service d'entretien ménager de divers bâtiments de la Ville de Montréal, pour une période 
de 12 mois, à compter du 1er novembre 2019, pour une dépense totale de 1 341 973,81 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- d'exercer la deuxième option d’une année de prolongation, pour une période de 12 mois à compter 
du 1er novembre 2019, et autoriser une dépense additionnelle de 1 341 973,81 $, taxes incluses, pour 
le service d'entretien ménager de divers bâtiments de la Ville de Montréal, dans le cadre des contrats 
accordés (CG15 0601 et CG16 0126) aux firmes Service d'entretien Alphanet inc., Coforce inc. et 
Axia services inc. (Les Services adaptés Transit inc.) ; 

Firmes       Montant (taxes incluses) 

Service d'entretien Alphanet inc. (lot 2-5-7) 341 895,24 $ 

Coforce inc. (lots 1-3-4-6-8) 865 365,64 $ 

Axia services inc. (lot 9) 134 712,93 $ 
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197157002 
80.01 (20.06) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0828 
 
Accorder un contrat à Transport Lacombe inc. pour la fourniture de services de déménagement, 
pour une période de seize (16) mois - Dépense totale 291 065,25 $, taxes et contingences incluses 
- Appel d'offres public 19-17425 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Transport Lacombe inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, pour une période de seize (16) mois, le contrat pour le déménagement des 
équipements industriels des ateliers de la Direction de l'eau potable, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 253 100,22 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 19-17425; 

 
2- d'autoriser une dépense de 37 965,03 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198378001 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0829 
 
Conclure une entente-cadre d'une durée de 3 ans avec Attaches Châteauguay inc. pour la 
fourniture et l'installation sur demande de bennes basculantes en aluminium avec accessoires sur 
des châssis de camion fournis par la Ville - Montant estimé de l'entente est de 1 253 861,70 $, 
taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17534 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 3 ans, pour la fourniture et l’installation sur demande 

de bennes basculantes en aluminium avec accessoires sur des châssis de camion fournis par la 
Ville ; 

 
2- d'accorder à Attaches Châteauguay inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, 

aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
19-17534 ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 208 976,95 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences ; 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget dédié au remplacement des véhicules 

du Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA), et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922012 
80.01 (20.08) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0830 
 
Accorder deux contrats aux firmes suivantes pour l'exécution de travaux d'installation de 
dispositifs anti-refoulement et compteurs d'eau dans six usines d'eau potable : Contrat 1 (articles 
3 et 5) à Le Groupe Centco inc. pour une somme maximale de 962 340,75 $, taxes incluses - 
Contrat 2 (articles 1, 2, 4 et 6) à Plomberie Noël Fredette inc. pour une somme maximale de 
2 588 297,08 $, taxes incluses - Dépense totale de 4 640 765,40 $, taxes, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public 10305 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Le Groupe Centco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'installation 

de dispositifs anti-refoulement (DAR) et de compteurs d'eau dans les usines Dorval et Pierrefonds, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 962 340,75 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10305 ; 

 
2- d'autoriser une dépense de 192 468,15 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 

3- d'autoriser une dépense de 150 000 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences ; 
 

4- d'accorder à Plomberie Noël Fredette inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 
l'installation de DAR et de compteurs d'eau dans les usines Atwater, Charles-J.-Des Baillets, Lachine 
et Pointe-Claire, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 588 297,08 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 10305 ; 

 
5- d'autoriser une dépense de 517 659,42 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 

6- d'autoriser une dépense de 230 000 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences ; 
 

7- d'imputer ces dépenses, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1196935001 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
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CM19 0831 
 
Conclure une entente-cadre de service professionnels avec Rousseau Lefebvre inc. pour la 
fourniture de services d'architecture de paysage pour les différents projets sous la responsabilité 
du Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports, pour une somme maximale de 
3 170 435,63 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17284 (3 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure une entente-cadre de services professionnels d’une durée de 36 mois pour la fourniture, 

sur demande, de services professionnels afin de réaliser des mandats en architecture de paysage 
dans le cadre de la réalisation des projets d'aménagement de la Ville ; 

 
2- d'accorder à Rousseau Lefebvre inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, pour une somme maximale de 3 170 435,63 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17284;  

 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des grands parcs, du 

Mont-Royal et des sports, et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194162001 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0832 
 
Autoriser la prolongation du contrat de location de huit bâtiments modulaires avec la firme 
Williams Scotsman du Canada inc. situés sur le site de l'usine Atwater au 999, rue Dupuis, pour la 
Direction de l'eau potable, pour une durée de six mois, soit du 1er juin au 30 novembre 2019 - 
Dépense totale de 56 843,64 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- d'approuver le projet de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal loue de Williams 

Scotsman du Canada inc. huit bâtiments modulaires préfabriqués temporaires, pour une période 
additionnelle de 6 mois, à compter du 1er juin 2019, situés sur le site de l'usine Atwater au 999, rue 
Dupuis, d’une superficie totale de 5 760 pieds carrés, pour les besoins de la Direction de l'eau 
potable, moyennant un loyer total de 56 843,64 $ taxes incluses, le tout selon les termes et 
conditions prévus à la prolongation de bail ; 

 
2- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194565007 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0833 
 
Approuver une convention de prolongation de bail par laquelle la Ville loue de l'Administration 
portuaire de Montréal les lots 2 911 692 et 3 252 195 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, pour fin d'emprise de la rue Notre-Dame Est, du 1er octobre 2015 au 
31 décembre 2028 - Dépense totale est de 63 354 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver le projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue de l'Administration 

portuaire de Montréal, pour la période du 1er octobre 2015 au 31 décembre 2028, les lots 2 911 692 
et 3 252 195 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, à des fins d'emprise de la 
rue Notre-Dame Est, pour un loyer total de 63 354 $, taxes incluses, le tout selon les termes et 
conditions prévus à la convention de prolongation de bail ; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195941005 
80.01 (20.12) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0834 
 
Approuver une convention de prolongation de bail par laquelle la Ville loue de l'Administration 
portuaire de Montréal le lot 1 850 671 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, pour fin d'emprise de la rue Notre-Dame Est, à l'est de l'avenue De Lorimier, du 1er avril 
2017 au 31 décembre 2028 - Dépense totale de 34 942,21 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- d'approuver le projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue de l'Administration 

portuaire de Montréal, pour la période du 1er avril 2017 au 31 décembre 2028, le lot 1 850 671 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, à des fins d'emprise de la rue 
Notre-Dame Est, pour un loyer total de 34 942,21$, taxes incluses, le tout selon les termes et 
conditions prévus à la convention de prolongation de bail ; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195941006 
80.01 (20.13) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0835 
 
Accorder au Club de Golf Elm Ridge inc. un délai supplémentaire de 8 mois, soit jusqu'au 10 juin 
2019, pour réaliser son obligation d'effectuer les travaux, sur un emplacement situé à l'ouest de la 
rue Joly, de la rue Cherrier à la rivière des Prairies, dans l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-
Geneviève / Autoriser le versement du montant retenu de 98 000 $ au Club de Golf Elm Ridge inc. 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder au Club de golf Elm Ridge inc. un délai supplémentaire de 8 mois, soit jusqu'au 

10 juin 2019, sans pénalité, pour réaliser son obligation d'effectuer les travaux de restauration des 
sols sur les lots 4 590 598 et 4 590 600 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
d'une superficie de 144 958,1 m², situé à l'ouest de la rue Joly, de la rue Cherrier à la rivière des 
Prairies, dans l'arrondissement de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, aux fins d'agrandissement du 
parc-nature du Cap-Saint-Jacques, le tout, selon l'acte intervenu devant Me Caroline Boileau, notaire, 
sous le numéro 3 645 de ses minutes et publié au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Montréal, sous le numéro 23 428 525 ; 

 
2- d'autoriser le versement du montant retenu de 98 000 $ au Club de Golf Elm Ridge inc, 

conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194501002 
80.01 (20.14) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0836 
 
Accorder une subvention exceptionnelle d'un montant de 2 533 340 $ pour la réalisation du projet 
de logement social de la coopérative d'habitation La Joie de Rosemont 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder une subvention exceptionnelle d’un montant maximum de 2 533 340 $, à la coopérative 

d'habitation La Joie de Rosemont, pour la réalisation de son projet de logement social situé au 5601, 
rue Bélanger est, dans l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie ; 

 
2- d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198370005 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0837 
 
Accorder une subvention exceptionnelle d'un montant maximal de 3 934 294 $ pour la réalisation 
d'un projet de logement social « Hapopex - boul. Industriel » de l'organisme à but non lucratif Les 
Habitations Populaires de Parc-Extension 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder une subvention exceptionnelle d'un montant maximum de 3 934 294 $, à l'organisme à but 

non lucratif Les Habitations Populaires de Parc-Extension, pour la réalisation du projet de logement 
social « Hapopex - boul. Industriel », situé à l'intersection du boulevard Industriel et de l'avenue 
Hébert, dans l'arrondissement de Montréal-Nord ; 

 
2- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198440001 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
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CM19 0838 
 
Exercer la première option de prolongation pour une période d'un an de l'entente-cadre conclue 
avec la firme Signel Services inc. pour la fourniture de panneaux de signalisation en aluminium 
(CG17 0430) - Montant estimé pour la période de prolongation : 405 901,76 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’exercer la première option de prolongation, pour une période d'un an, soit du 28 septembre 2019 au 

27 septembre 2020, de l’entente-cadre conclue avec la firme Signel Services inc. (CG17 0430) pour 
la fourniture sur demande de panneaux de signalisation en aluminium, selon les termes et les 
conditions de l'appel d'offres public 17-16076; 

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des arrondissements, 

et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195296001 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0839 
 
Conclure avec Informatique Pro-Contact inc. et 3686035 Canada inc. (Images et Technologies), 
2 ententes-cadres d'une durée de 3 ans, pour la fourniture de serveurs en lame UCS (lot 1) et 
stockage de masse (lot 2) - Appel d'offres public 19-17596 (2 soum.) - Informatique Pro-Contact 
inc.: 1 722 953,26 $ (lot 1) - 3686035 Canada inc.: 1 387 041,15 $ (lot 2), tous, taxes incluses    
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure des ententes-cadres, d’une durée de trois ans, à compter de la date de leur émission, 

pour la fourniture des serveurs en lame UCS (lot 1) et d'équipements de stockage de masse (lot 2); 
 
2 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, seuls soumissionnaires pour chacun des lots, ces derniers 

ayant présenté une soumission conforme, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de leur soumission, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17596 et au tableau de prix reçus joint au 
dossier décisionnel; 

 
Firmes Description Montants 

Informatique Pro-Contact inc. Lot 1: Serveurs en lame UCS 1 722 953,26 $ 

3686035 Canada inc. (Images et 
Technologies) 

Lot 2: Stockage de masse 1 387 041,15 $ 

 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 19 août 2019 à 13 h  
 

24 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198410001 
80.01 (20.18) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0840 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 14 299,56 $, taxes incluses, pour combler l'ajustement 
contractuel de 3 % des années 2019 et 2020 du Système d'émission de constats informatisés 
(SÉCI), utilisé par le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), dans le cadre du contrat 
accordé au Groupe Techna inc. (Division d'ACCEO Solutions inc.), majorant ainsi le montant total 
du contrat de 10 787 417,16 $ à 10 801 716,72 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 14 299,56 $, taxes incluses, pour combler l'ajustement 

contractuel de 3% des années 2019 et 2020 du Système d'émission de constats informatisés (SÉCI), 
utilisé par le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), dans le cadre du contrat accordé au 
Groupe Techna inc. (Division d'ACCEO Solutions inc.), majorant ainsi le montant total du contrat de 
10 787 417,16 $ à 10 801 716,72 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1195035003 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0841 
 
Accorder un contrat à Ascenseurs Innovatec inc. pour l'entretien et la réparation des ascenseurs, 
nacelles et monte-charges de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, pour une 
période de 36 mois, pour une somme maximale de 183 471,36 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public 19-17693 (1 soum.) / Autoriser une dépense totale de 201 818,50 $, taxes et contingences 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, Ascenseurs Innovatec inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour l'entretien et la réparation des ascenseurs, nacelles et monte 
charges de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 183 471,36 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 19-17693; 
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2 - d'autoriser une dépense de 18 347,14 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438014 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.21) à 80.01 (20.25) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0842 
 
Conclure avec Cofomo inc. une entente-cadre d'une durée de 30 mois, pour la prestation de 
services en technologies d'information (TI) pour le développement d'applications, d'évolutions 
fonctionnelles, de services et de fonctionnalités pour les systèmes patrimoniaux, pour une 
somme maximale de 1 833 362,61 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17660 - (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 30 mois, pour la prestation de services en 

technologies d'information (TI) pour le développement d'applications, d'évolutions fonctionnelles, de 
services et de fonctionnalités pour les systèmes patrimoniaux; 

 
2 - d'accorder à Cofomo inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 

sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 1 833 362,61 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17660 
et au tableau de prix reçus joint au rapport du directeur; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190206003 
80.01 (20.21) 
 

____________________________ 
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CM19 0843 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 180 215,67 $, incluant les taxes, contingences et une 
variation de quantité de l'ordre de 15,2 % pour la fourniture, l'installation et la configuration 
d'équipements de captation vidéo pour la salle Peter-McGill et la salle du conseil municipal 
relocalisées à l'édifice Lucien-Saulnier, dans le cadre du contrat accordé à Solotech inc. 
(CG19 0083), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 182 997,32 $ à 1 363 212,99 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 180 215, 67 $, incluant les taxes, contingences et une 

variation de quantité de l'ordre de 15,2 % pour la fourniture, l'installation et la configuration 
d'équipements de captation vidéo pour la salle Peter-McGill et la salle du conseil municipal 
relocalisées à l'édifice Lucien-Saulnier, dans le cadre du contrat accordé à Solotech inc. 
(CG19 0083), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 182 997,32 $ à 1 363 212, 99 $, taxes 
incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198113004 
80.01 (20.22) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0844 
 
Accorder un contrat de gré à gré d'une durée de 3 ans à Gray Matter Systems Canada inc., 
fournisseur unique au Canada, pour la mise à jour des suites logiciels de GE/IP, pour une somme 
maximale de 305 233,69 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré d'une durée de 3 ans à Gray Matter 

Systems Canada inc., fournisseur unique au Canada, pour la mise à jour des suites logiciels de 
GE/IP utilisés pour le contrôle et le suivi des opérations en temps réel aux usines de production 
d'eau potable Atwater, Charles-J.-Des Baillets et Pierrefonds, pour une somme maximale de 
305 233,69 $, taxes incluses, conformément à son offre de service en date 5 juin 2019;  
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197092001 
80.01 (20.23) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0845 
 
Autoriser la prolongation du contrat accordé à la firme FinLogik inc., fournisseur unique 
(CG14 0254), pour une période de 5 ans, soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024, pour le 
programme de support et de maintenance et les conditions de licence de logiciel, pour une 
somme maximale de 1 506 003,49 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant total du contrat de 
1 586 350,30 $ à 3 092 353,79 $, taxes incluses / Approuver un projet de prolongation du contrat 
modifiant la convention de services à cette fin 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’autoriser la prolongation du contrat accordé à la firme Finlogik inc., fournisseur unique, pour une 

période de 5 ans, soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024, pour le renouvellement du 
programme de support et de maintenance et les conditions de licence de logiciel, pour une somme 
maximale de 1 506 003,49 $, taxes incluses (CG14 0254), majorant ainsi le montant total du contrat 
de 1 586 350,30 $ à 3 092 353,79 $, taxes incluses;  

 
2- d'approuver un projet de prolongation du contrat de support et de maintenance (VDMSUP-002) entre 

la Ville de Montréal et la firme Finlogik inc., modifiant la convention de services pour les clauses 
d'augmentation annuelle du contrat de 4 % à l'IPC canadien;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1191629001 
80.01 (20.24) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0846 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 415 174,41 $, taxes incluses, pour l'acquisition de 
2 logiciels EXACOM, de 52 licences d'exploitation EXACOM, d'une console AVTEC, des services 
d'intégration et des frais de maintenance associés, dans le cadre du contrat accordé à Vesta 
Solutions Communications Corp. (CG12 0208), majorant ainsi le montant total du contrat de 
48 312 574,56 $ à 48 727 748,97 $, taxes incluses / Autoriser un ajustement récurrent de la base 
budgétaire de 22 100 $, au net, à compter de 2020 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 415 174,41 $, taxes incluses, pour l'acquisition de 2 

logiciels EXACOM, de 52 licences d’exploitation EXACOM, d'une console AVTEC, des services 
d'intégration et des frais de maintenance associés, dans le cadre du contrat accordé à Vesta 
Solutions Communications Corp. (CG12 0208), majorant ainsi le montant total du contrat de 
48 312 574,56 $ à 48 727 748,97 $, taxes incluses;  

 
2- d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire de 22 100 $, au net, à compter de 2020;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191073002 
80.01 (20.25) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0847 
 
Accorder un contrat à Cimota inc. pour des travaux de sécurisation des parois rocheuses au lieu 
d'enfouissement technique de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte pour une 
somme maximale de 1 797 476,94 $, taxes incluses - Appel d'offres public SP19024-172689-C 
(3 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un contrat à Cimota inc. pour des travaux de sécurisation des parois rocheuses au lieu 

d'enfouissement technique de la station d'épuration des eaux usées Jean-R. Marcotte, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 797 476,94 $, taxes et contingences incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public SP19024-172689-C;  
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438010 
80.01 (20.26) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0848 
 
Autoriser un virement budgétaire de 114 975 $, taxes incluses, en provenance du poste des 
dépenses incidentes vers le poste des dépenses contingentes, et autoriser une dépense 
additionnelle de 80 482,50 $, taxes incluses, pour compléter les travaux de mise aux normes de la 
plomberie et de remplacement des chaudières de l'édifice sis au 1500, rue des Carrières (0105), 
dans le cadre du contrat accordé à Norgéreq ltée (CG18 0678), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 1 358 965,42 $ à 1 554 422,92 $, taxes et contingences incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser un transfert de 114 975 $, taxes incluses, en provenance du poste des dépenses 

incidentes vers le poste des dépenses contingentes; 
 
2- d’autoriser une dépense additionnelle de 80 482,50 $, taxes incluses, pour compléter les travaux de 

mise aux normes de la plomberie et de remplacement des chaudières de l'édifice du 1500, des 
Carrières, dans le cadre du contrat accordé à Norgéreq ltée (CG18 0678), majorant ainsi le montant 
total du contrat de 1 358 965,42 $ à 1 554 422,92 $, taxes incluses; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191029001 
80.01 (20.27) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0849 
 
Accorder un contrat à Construction Arcade pour la réfection d'une chambre de vannes de 
1200 mm de diamètre sur l'avenue Lincoln, à l'angle de la rue Lambert-Closse, dans 
l'arrondissement de Ville-Marie - Dépense totale de 622 440,01 $, taxes, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public 10307 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- d'accorder à Construction Arcade, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la réfection 

d'une chambre de vannes de 1200 mm de diamètre dans l'avenue Lincoln à l'angle de la rue 
Lambert-Closse, dans l'arrondissement de Ville-Marie, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 478 800,01 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 10307;  

 
2- d'autoriser une dépense de 71 820 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 71 820 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197909003 
80.01 (20.28) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0850 
 
Accorder un contrat à Procova inc. pour les travaux de réfection de la toiture et remplacement des 
unités de ventilation du poste de quartier 39 situé au 6100, boulevard Henri-Bourassa Est, dans 
l'arrondissement de Montréal-Nord - Dépense totale de 812 367,36 $, taxes, contingences et 
incidences incluses - Appel d'offres public IMM-14149 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour des travaux de 

réfection de la toiture et de remplacement des unités de ventilation du poste de quartier n°39, situé 
au 6100, boulevard Henri-Bourassa Est, dans l'arrondissement de Montréal-Nord, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 588 672 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public IMM-14149;  

 
2- d'autoriser une dépense de 88 300,80 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 135 394,56 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1198304009 
80.01 (20.29) 
 

____________________________ 
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CM19 0851 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels avec Ethnoscop inc., d'une durée de 
vingt-quatre mois, pour la réalisation d'interventions archéologiques requises dans le cadre de 
projets d'aménagement de parc et de réfection et de développement d'infrastructures incluant les 
travaux de laboratoire et de voirie, pour les réseaux artériels et locaux ainsi que sur le territoire de 
l'agglomération, pour une somme maximale de 260 165,43 $, taxes incluses - Appel d'offres public 
19-17642 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de 24 mois, par laquelle la seule firme soumissionnaire, 

Ethnoscop inc., firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection 
préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels pour la réalisation d'interventions 
archéologiques requises dans le cadre de projets d'aménagement de parc et de réfection et de 
développement d'infrastructures d'aqueduc et d'égout, incluant les travaux de laboratoire et de voirie, 
pour les réseaux artériel et local ainsi que sur le territoire de l'agglomération, pour une somme 
maximale de 260 165,43 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
19-17642;  

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de projets prévus aux différents 

programmes triennaux d'immobilisations (PTI) des arrondissements et des services centraux, et ce, 
au rythme des besoins à combler.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1194804001 
80.01 (20.30) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.31) à 80.01 (20.35) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0852 
 
Autoriser une dépense additionnelle maximale de 77 779,09 $ taxes incluses, pour des services 
supplémentaires non prévus à la convention initiale, à l'Addenda no 1, ainsi qu'à l'Addenda no 2 
effectués par la firme Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. lors de leur audit des états financiers de l'exercice 
financier 2018 / Approuver le projet d'addenda no 3 modifiant la convention de services 
professionnels intervenue avec la firme Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l., (CG17 0491 et CG18 0052), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 2 984 943,26 $ à 3 062 722,35 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle maximale de 77 779,09 $, taxes incluses, pour des services 

supplémentaires non prévus à la convention initiale, effectués dans le cadre de l'audit des états 
financiers de l'année 2018 prévus au contrat de vérification externe accordé à Deloitte 
S.E.N.C.R.L./s.r.l. (CG17 0491 et CG18 0052), majorant ainsi le montant total du contrat de 
2 984 943,26 $ à 3 062 722,35 $, taxes incluses; 

 
2- d'approuver le projet d'addenda no 3 entre la Ville de Montréal et la firme Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. 

à cet effet;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1190029005 
80.01 (20.31) 
 

____________________________ 
 
CM19 0853 
 
Approuver l'Entente de collaboration relative au Projet intégré Pierre-De Coubertin entre la 
Société de transport de Montréal et la Ville de Montréal afin de confier à la STM la gestion du 
Projet Ville - ainsi que l'ensemble du Projet intégré Pierre-De Coubertin et d'établir les droits et 
obligations des parties dans le cadre de la réalisation du projet intégré, conditionnellement à 
l'adoption, par l'Assemblée nationale du Québec, d'un projet de loi qui viendrait habiliter 
expressément la Ville et la STM à s'unir par entente afin de réaliser des travaux en commun 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver un projet d’entente de collaboration relative au Projet intégré Pierre-De Coubertin entre la 
Société de transport de Montréal (STM) et la Ville de Montréal afin de confier à la STM la gestion du 
Projet Ville ainsi que l’ensemble du Projet intégré Pierre-De Coubertin et d’établir les droits et obligations 
des parties dans le cadre de la réalisation du projet intégré, conditionnellement à l’adoption, par 
l’Assemblée nationale du Québec, d’un projet de loi qui viendrait habiliter expressément la Ville et la STM 
à s’unir par entente afin de réaliser des travaux en commun.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197231065 
80.01 (20.32) 
 

____________________________ 
 
CM19 0854 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Fabrique de la Paroisse de Saint-Gabriel vend à la Ville de 
Montréal un terrain vacant, d'une superficie de 962,1 mètres carrés, situé sur la rue Laprairie, 
dans l'arrondissement du Sud-Ouest, constitué du lot 6 294 730 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, pour la réalisation de logements sociaux et 
communautaires, pour la somme de 728 700 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’approuver un projet d’acte par lequel la Fabrique de la Paroisse de Saint-Gabriel vend à la Ville un 

terrain vacant, d'une superficie de 962,1 mètres carrés, situé sur la rue Laprairie, dans 
l'arrondissement du Sud-Ouest, constitué du lot 6 294 730 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, pour la réalisation de logements sociaux et communautaires, pour la somme de 
728 700 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1184962006 
80.01 (20.33) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0855 
 
Approuver la troisième convention de modification de bail par lequel la Ville loue de Aquakern 
inc., pour une période additionnelle de 7 ans et 14 jours, soit du 18 juillet 2019 au 31 juillet 2026, 
un espace à bureaux situé au 1625, rue de l'Église à Montréal, à des fins de poste de quartier 15 
du Service de police de la Ville de Montréal, pour un loyer total de 1 547 966,07 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet d’une troisième convention de modification de bail par lequel la Ville loue de 

Aquakern inc., pour une période de 7 ans et 14 jours, à compter du 18 juillet 2019, un espace à 
bureaux d'une superficie de 7448 pieds carrés situé au 1625, rue de l'Église à Montréal, pour les 
besoins du poste de quartier (PDQ) 15 du Service de police de la Ville de Montréal, pour un loyer 
total de 1 547 966,07 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de la 
troisième convention de modification de bail; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1194565002 
80.01 (20.34) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0856 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 275 000 $ à la Société du parc Jean-Drapeau pour 
le financement de l'avant-projet ainsi que l'élaboration du programme fonctionnel et technique 
pour le site de la Place des Nations  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 275 000 $ à la Société du parc Jean-Drapeau pour le 

financement de l'avant-projet ainsi que l'élaboration du programme fonctionnel et technique pour le 
site de la Place des Nations; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197290001 
80.01 (20.35) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.36), 80.01 (20.37), 80.01 (20.38) et 80.01 (20.40) de 
l’ordre du jour, l’article 80.01 (20.39) ayant été reporté à une phase ultérieure, afin de l’étudier en même 
temps que l’article 80.01 (20.48) avec lequel il est en lien. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0857 
 
Accorder un soutien total de 460 000 $ à MIM2042, soit un soutien financier de 35 000 $ et un 
soutien en biens et services d'une valeur maximale de 425 000 $ pour la tenue de l'événement 
Marathon international Oasis de Montréal en 2019 dans le cadre du budget du Service des grands 
parcs, du Mont-Royal et des sports / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder un soutien total de 460 000 $ à MIM2042, soit un soutien financier de 35 000 $ ainsi qu'un 

soutien en biens et services et installations estimé à 425 000 $, pour l'année 2019, pour la tenue de 
l’édition 2019 du Marathon international Oasis de Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et du soutien en biens et services; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1194141006 
80.01 (20.36) 
 

____________________________ 
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CM19 0858 
 
Autoriser une dépense maximale de 450 000 $, taxes incluses, afin de rembourser la Société en 
commandite Brennan-Duke pour les travaux de réaménagement du centre de données, situé au 
2e étage du 801, rue Brennan, pour augmenter la capacité électrogène visant à accueillir les 
serveurs de la Ville actuellement logés au 275, avenue Viger Est 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense maximale de 450 000 $, taxes incluses, afin de rembourser la Société en 

commandite Brennan-Duke pour les travaux de réaménagement du centre de données, situé au 
2e étage du 801, rue Brennan, pour augmenter la capacité électrogène visant à accueillir les serveurs 
de la Ville actuellement logés au 275, avenue Viger Est; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198410002 
80.01 (20.37) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0859 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de 2962-0101 Québec inc. un bâtiment 
vacant, situé aux 8600 à 8618, avenue de l'Épée, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension, constitué des lots 4 654 727, 4 654 728, 4 654 729, 4 654 730, 4 654 731 et 
4 654 732, tous du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 
1 057 mètres carrés, pour la réalisation de logements sociaux et communautaires, pour une 
somme de 1 800 000 $ / Ajuster la base budgétaire du Service de la gestion et de la planification 
immobilière pour 2019 et pour les années suivantes au montant de 99 531,53 $, net de taxes 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de 2962-0101 Québec inc. un bâtiment vacant 

sis aux 8600 à 8618, avenue de l’Épée, dans l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension, constitué des lots 4 654 727, 4 654 728, 4 654 729, 4 654 730, 4 654 731 et 4 654 732, 
tous du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 1 057 mètres 
carrés, pour la réalisation de logements sociaux et communautaires, pour une somme de 
1 800 000 $, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
2 - d'ajuster la base budgétaire du Service de la gestion et de la planification immobilière pour les 

années 2020 et suivantes au montant de 99 531,53 $, net de taxes, conformément aux informations 
financières inscrites à l'intervention du Service des finances; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1184962011 
80.01 (20.38) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0860 
 
Approuver le projet de onzième convention de prolongation du bail par laquelle la Ville loue de 
Place Versailles inc. des espaces à bureaux situés à la Tour du Trianon, bureau 318, d'une 
superficie approximative de 1 530 pieds carrés, pour les besoins du Service de police de la Ville 
de Montréal, pour un terme d'un an, soit du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020, pour un loyer total de 
33 423,23 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet de onzième convention de prolongation du bail par laquelle la Ville de Montréal 

loue de Place Versailles inc., un local portant le numéro 318 d'une superficie approximative de 1 530 
pieds carrés, dans la Tour du Trianon à la Place Versailles, pour une période d'un an, à compter du 
1er juillet 2019, pour les besoins du Service de police de la Ville de Montréal, moyennant un loyer total 
de 33 423,23 $, incluant les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions prévus au projet 
de convention de prolongation du bail. 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198042006 
80.01 (20.40) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.41) à 80.01 (20.45) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0861 
 
Accorder un contrat à Lanco Aménagement inc. pour des travaux d'aménagement des secteurs 
Iberville Nord et de la Plaine Est du parc Frédéric-Back - Dépense totale nette, après ristourne, de 
8 511 164,64 $, taxes, contingences, variation de quantités et incidences incluses - Appel d'offres 
public 17-6992 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense totale nette, après ristourne, de 8 511 164,64 $, taxes, contingences, 

quantités variables et incidences incluses, pour des travaux d'aménagement des secteurs Iberville 
Nord et de la Plaine Est du parc Frédéric-Back; 

 
2- d’accorder à Lanco Aménagement inc. plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 

prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 7 236 667,92 $, taxes incluses, 
conformément aux documents d'appel d'offres public 17-6992;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1196638001 
80.01 (20.41) 
 

____________________________ 
 
CM19 0862 
 
Accorder un contrat à taux horaire à Corps Canadien des Commissionnaires, Division du Québec, 
pour la fourniture d'un service d'agence de sécurité et tous les services connexes, pour une 
période maximale de 36 mois, débutant le 24 septembre 2019, à son expiration, le contrat peut être 
renouvelé pour deux périodes additionnelles de 12 mois chacune - Dépense totale estimée de 
5 100 585,65 $, taxes et variation de quantités incluses - Appel d'offres public 19-17385 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’accorder à Corps Canadien des Commissionnaires, Division du Québec, plus bas soumissionnaire 

conforme, un contrat à taux horaire pour la fourniture d’un service d’agence de sécurité et tous les 
services connexes, pour une période maximale de 36 mois, plus deux années d’option, pour une 
somme maximale de 4 841 546,48 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel 
d’offres public 19-17385; 

 
2- d'autoriser une dépense de 259 039,17 $, taxes incluses, à titre de budget de variation des 

quantités; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1193980002 
80.01 (20.42) 
 

____________________________ 
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CM19 0863 
 
Approuver l'Entente sectorielle de développement du secteur bioalimentaire de la région de 
Montréal 2019-2021, d'un montant total de 750 000 $, avec le ministre de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation du Québec / Autoriser un budget additionnel de revenus et de 
dépenses au Service du développement économique de 580 000 $ réparti entre 2019 et 2021 
équivalent au montant de la subvention attendue 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet d'Entente sectorielle de développement du secteur bioalimentaire de la région 

de Montréal 2019-2021, d'un montant total de 750 000 $, avec le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec; 

 
2 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses au Service de développement 

économique de 580 000 $ réparti entre 2019 et 2021 selon les informations financières inscrites au 
dossier, équivalent à 96,66 % du montant de la subvention attendue pour répondre aux besoins en 
matière de compétences d’agglomération.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197956001 
80.01 (20.43) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0864 
 
Accorder un contrat à St-Denis Thompson inc. pour réaliser les travaux de construction du lot 
L0803 « Nouvelles fenêtres de bois » faisant partie du projet de restauration patrimoniale et de 
mise aux normes de l'hôtel de ville - Dépense totale de 1 374 919,34 $, taxes et contingences 
incluses - Appel d'offres public IMM-15413 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, St-Denis Thompson inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour réaliser les travaux de construction du lot L0803 « Nouvelles 
fenêtres de bois » faisant partie du projet de restauration patrimoniale et de mise aux normes de 
l’hôtel de ville, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 145 766,12 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-15431;  

 
2- d'autoriser une dépense de 229 153,22 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197737005 
80.01 (20.44) 
 

____________________________ 
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CM19 0865 
 
Accorder un contrat à Informatique Pro-Contact inc. pour la fourniture d'équipements pour 
l'infrastructure de connectivité réseau sans-fil (Wi-Fi) du complexe Espace pour la vie, pour une 
période de 3 ans, pour une somme maximale de 567 676,76 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public 19-17673 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Informatique Pro-Contact inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour la fourniture d'équipements pour l’infrastructure de connectivité 
réseau sans-fil (Wi-Fi) du complexe Espace pour la vie, pour une période de 3 ans, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 567 676,76 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 19-17673; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191073003 
80.01 (20.45) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.46), 80.01 (20.47), 80.01 (20.49) et 80.01 (20.50) de 
l’ordre du jour, l’article 80.01 (20.48) étant reporté afin de l’étudier en même temps que l’article 
80.01 (20.39) reporté également et avec lequel il est en lien. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0866 
 
Accorder un soutien financier de 2 373 158 $ à l'organisme à but non lucratif L'Anonyme U.I.M. 
pour l'acquisition et la rénovation d'une maison de chambres, située au 3629, rue Sainte-
Catherine Est, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve / Approuver un projet 
de convention à cet effet / Autoriser l'affectation de 2 373 158 $ provenant du budget de 
fonctionnement du Service de l'habitation 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’autoriser une aide financière de 2 373 158 $ à l’organisme à but non lucratif L’Anonyme U.I.M. pour 

l'acquisition et la rénovation d'une maison de chambres située au 3629, rue Sainte-Catherine Est, 
dans l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve; 
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2 - d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville et cet organisme, 

établissant les modalités et conditions de versement de cette contribution; 
 
3 - d'autoriser l'affectation de 2 373 158 $ provenant du budget de fonctionnement du Service de 

l’habitation; 
 
4 - d'autoriser la directrice du Service de l’habitation à signer l'acte de garantie hypothécaire pour et au 

nom de la Ville de Montréal et la convention donnant instruction au notaire de procéder aux 
versements de la contribution financière, conformément aux paramètres énoncés dans la convention 
de contribution financière, ainsi que tout autre document requis pour donner plein effet à ladite 
convention; 

 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198441001 
80.01 (20.46) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0867 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente-cadre d'une durée de 18 mois avec Zone technologie électronique inc. pour 
la fourniture sur demande d'aménagement de véhicules légers de type fourgon, fourgonnette, 
mini-fourgonnette et boîtes de fibre pour camionnette - Appel d'offres public 19-17478 (4 soum) - 
Dépense totale estimée de l'entente est de 4 455 241,73 $, taxes et contingences incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 18 mois, pour la fourniture sur demande 

d’aménagement de véhicules légers de type fourgon, fourgonnette, mini-fourgonnette et boîtes de 
fibre pour camionnette; 

 
3- d'accorder à Zone technologie électronique inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à 

cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, pour une somme maximale estimée à 3 712 701,44 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17478 et au tableau de 
prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
4- d'autoriser une dépense de 742 540,29 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
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5- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget dédié au remplacement des véhicules 

du Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA), et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922010 
80.01 (20.47) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0868 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à SST Consultant inc. pour la fourniture sur demande de services de 
surveillance en santé et sécurité sur les chantiers de la Direction de l'eau potable (DEP), pour une 
période de 4 ans, pour une somme maximale de 5 096 335,86 $, taxes et contingences incluses - 
Appel d'offres public 19-17558 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire, SST Consultant inc., ce dernier ayant obtenu la note de 

passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture sur demande de 
services de surveillance en santé et sécurité sur les chantiers de la Direction de l’eau potable (DEP), 
pour une période de 4 ans, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
4 633 032,60 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17558; 

 
3- d'autoriser une dépense de 463 303,26 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198375001 
80.01 (20.49) 
 

____________________________ 
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CM19 0869 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure des ententes-cadres d'une durée de 30 mois, avec les conseillers en gestion et 
informatique CGI inc. pour la fourniture sur demande de prestation de services d'infrastructures 
et de plateformes hybrides - Appel d'offres public 19-17652 (4 soum.) - Sommes maximales 
estimées pour chacun des lots: Lot 1 : 1 515 945,38 $, Lot 2 : 1 565 959,50 $, Lot 3 : 1 043 973 $, 
taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- de conclure 3 ententes-cadres, d'une durée de 30 mois, pour la fourniture sur demande de 

prestations de services d'infrastructures et de plateformes hybrides; 
 
3- d'accorder à Conseiller en gestion et informatique CGI inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage 

final en fonction des critères de sélection préétablis, pour les lots 1 et 2, et seule firme 
soumissionnaire pour le lot 3, cette dernière ayant obtenu la note de passage en fonction des 
critères de sélection préétablis, les contrats à cette fin, aux prix de ses soumissions, soit pour les 
sommes maximales inscrites à l'égard de chacun des lots, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17652; 

 
Firme Description Montant 

Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc. 

Lot 1 - Plateformes DevOps et infonuagique 
hybride 

1 515 945,38 $ 

Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc. 

Lot 2 - Écosystème de plateformes Oracle et 
infonuagique hybride 

1 565 959,50 $ 

Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc. 

Lot 3 - Écosystème de plateformes IBM 1 043 973,00 $ 

 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, informe le conseiller Abdelhaq Sari que l'expression 
« induire en erreur » utilisée lors de son intervention et qui fait partie de la liste des mots 
antiparlementaires.  Le conseiller Sari la retire. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195942003 
80.01 (20.50) 
 

____________________________ 
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À 16 h 16, 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de rappeler l’article 80.01 (20.39) et de le réunir avec l’article 80.01 (20.48), pour fins d’étude, tel qu’il a 
été convenu en début de séance  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.39) 
 
Approuver un projet d'entente entre la Ville de Montréal-Est et la Ville de Montréal relativement à 
l'exécution de travaux d'infrastructures municipales pour les centres de traitement des matières 
organiques de l'agglomération 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver un projet d’entente entre la Ville de Montréal-Est et la Ville de Montréal relativement à 
l'exécution de travaux d'infrastructures municipales pour les centres de traitement des matières 
organiques de l'agglomération.  
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   M. Francesco Miele 
 
         appuyé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
de tenir un comité plénier le mardi 20 août 2019, d'une durée de 90 minutes et qui sera présidé par le 
conseiller Michel Bissonnet, afin de permettre aux membres du conseil d'obtenir les informations 
manquantes aux articles 80.01 (20.39) et 80.01 (20.48) pour qu'ils puissent statuer en toute 
connaissance de cause, conformément à l'article 113 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les 
règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour informer les membres du conseil que l'Administration n'est 
pas en faveur de la demande de l'opposition officielle à l'effet tenir un comité plénier, mais propose plutôt 
que les responsables des dossiers viennent faire une présentation en privé aux membres du conseil afin 
de répondre à leurs questions, soit le mardi, 20 août 2019, à 8 h 30. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur la proposition du leader adjoint, M. Francesco Miele, et de la leader de l'opposition 
officielle de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019. 
__________________ 
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La présidente du conseil cède la parole au chef de l’opposition officielle. 
 
Le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, s’interroge sur la validité de la soumission de la firme 
Suez Canada Waste Services inc. en regard de l’article 80.01 (20.48), puisque celle-ci vient à échéance 
le 19 août 2019. 
 
 
À 16 h 28, la présidente du conseil suspend les travaux pour quelques minutes afin de permettre aux 
membres du conseil de discuter d'une entente. 
 
 
À 16 h 32, le conseil reprend ses travaux. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour informer les membres du conseil que la poursuite de l'étude 
de l’article 80.01 (20.39) est reportée à une phase ultérieure. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle. 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole pour souligner que la proposition de l'opposition officielle 
à l'effet de tenir un comité plénier n'a pas été statuée. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour informer le chef de l'opposition officielle qu'il devra réitérer 
cette proposition lorsque les articles seront rappelés puisque la poursuite de l'étude des articles a été 
reportée à une phase ultérieure. 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (20.48) 
 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à SUEZ Canada Waste Services inc. pour les services de conception, 
construction, exploitation et entretien d'un centre de traitement des matières organiques (CTMO), 
situé au coin de l'avenue Broadway Nord et du boulevard Métropolitain Est, Ville de Montréal-Est - 
Dépense totale de 167 037 504,39 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
5914 (1 soum.) / Autoriser un ajustement à la base budgétaire du budget de fonctionnement du 
Service de l'environnement de 16 310 843,03 $, taxes au net, pour couvrir les années 2022 à 2027  
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 167 037 504,39 $, taxes, contingences et incidences incluses, 

pour les services de conception, de construction, d’exploitation et d’entretien d'un centre de 
traitement des matières organiques (CTMO) par biométhanisation, dans la Ville de Montréal-Est; 

 
3- d'accorder au seul soumissionnaire SUEZ Canada Waste Services inc., ce dernier ayant obtenu la 

note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission après négociation, soit pour une somme maximale de 162 921 793,88 $, taxes et 
contingences incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 5914. Le montant 
total du contrat à accorder pour la période de service de construction-conception est de 
128 453 416 $, taxes et contingences incluses, et le montant total maximal du contrat à accorder 
pour la période de service d’exploitation et d’entretien, est de 34 468 377,88 $, taxes incluses;  

 
4- d’autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l’environnement au budget 

de fonctionnement de 16 310 843,03 $, taxes au net, pour la période de service d'exploitation et 
d'entretien de 60 mois; 
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   M. Francesco Miele 
 
         appuyé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
de tenir un comité plénier le mardi 20 août 2019, d'une durée de 90 minutes et qui sera présidé par le 
conseiller Michel Bissonnet, afin de permettre aux membres du conseil d'obtenir les informations 
manquantes aux articles 80.01 (20.39) et 80.01 (20.48) pour qu'ils puissent statuer en toute 
connaissance de cause, conformément à l'article 113 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les 
règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges. 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour informer les membres du conseil que l'Administration n'est 
pas en faveur de la demande de l'opposition officielle à l'effet tenir un comité plénier, mais propose plutôt 
que les responsables des dossiers viennent faire une présentation en privé aux membres du conseil afin 
de répondre à leurs questions, soit le mardi, 20 août 2019, à 8 h 30. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur la proposition du leader adjoint, M. Francesco Miele, et de la leader de l'opposition 
officielle de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l’opposition officielle. 
 
Le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, s’interroge sur la validité de la soumission de la firme 
Suez Canada Waste Services inc. en regard de l’article 80.01 (20.48), puisque celle-ci vient à échéance 
le 19 août 2019. 
 
 
À 16 h 28, la présidente du conseil suspend les travaux pour quelques minutes afin de permettre aux 
membres du conseil de discuter d'une entente. 
 
 
À 16 h 32, le conseil reprend ses travaux. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour informer les membres du conseil que la poursuite de l'étude 
de l’article 80.01 (20.48) est reportée à une phase ultérieure. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle. 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole pour souligner que la proposition de l'opposition officielle 
à l'effet de tenir un comité plénier n'a pas été statuée. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour informer le chef de l'opposition officielle qu'il devra réitérer 
cette proposition lorsque les articles seront rappelés puisque la poursuite de l'étude des articles a été 
reportée à une phase ultérieure. 
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.51) et 80.01 (20.52) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0870 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente-cadre avec CIMA+ s.e.n.c, d'une durée de 36 mois, avec possibilité d'une 
prolongation de 12 mois, pour la fourniture de services professionnels de contrôleurs de chantier 
pour divers projets dans la Division des projets Industriels (lot 4) de la Direction de la gestion des 
projets immobiliers - Dépense totale de 1 185 294,75 $, taxes et contingences incluses - Appel 
d'offres public 19-17579 (2 soum., 1 seul conforme)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois avec une option de prolongation de 12 mois, 

par laquelle CIMA+ s.e.n.c, seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de 
sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis de contrôleurs de 
chantier pour le lot 4 afin d’assurer le suivi de divers projets à la Division des projets industriels de la 
Direction de la gestion des projets immobiliers, pour une somme maximale de 1 030 691,09 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17579; 

 
3 - d'autoriser un montant total de 154 603,66 $, taxes incuses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 

l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198304008 
80.01 (20.51) 
 

____________________________ 
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CM19 0871 
 
Autoriser l'utilisation d'une dérogation accordée par le ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation (MAMH) permettant d'accorder un contrat de gré à gré au delà de la limite de 101 000 $ 
et d'une valeur maximale de 365 000 $, taxes incluses, pour la gestion et le transport de matières 
résiduelles de l'écocentre LaSalle / Accorder un contrat à JMV Environnement inc. pour une 
somme maximale de 365 000 $, taxes incluses - 4 demandes de prix effectuées (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser l'utilisation d'une dérogation accordée par le ministère des Affaires municipales et de 

l'Habitation (MAMH) permettant d’accorder un contrat de gré à gré au-delà de la limite de 101 000 $ 
et d’une valeur maximale de 365 000 $, taxes incluses, pour la gestion et le transport de matières 
résiduelles de l'écocentre LaSalle; 

 
2- d’accorder à JMV Environnement inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat de gré à gré 

pour la gestion et le transport de matières résiduelles de l'écocentre LaSalle, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 365 000 $, taxes incluses;   

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1197075001 
80.01 (20.52) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.03) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
Le conseil débute l’étude de l’article 80.01 (30.03). 
 

____________________________ 
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Article 80.01 (30.03) 
 
Approuver la modification au Plan de transport 2008 quant à la mise à jour du réseau cyclable 
actuel et projeté de l'Île de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver la modification au Plan de transport quant à la mise à jour du réseau cyclable actuel et 
projeté de l'Île de Montréal. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 

____________________________ 
 
À 17 h 01, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 19 août 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 19 août 2019 – 19 h 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, Mme Suzanne 
Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, 
M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, 
Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, 
Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne 
Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie 
Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue 
Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, 
M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic 
Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, 
Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, 
Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, 
Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Catherine Clément-Talbot 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte. 
 

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Laurent Morissette Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Souhaite connaître l’état de situation en ce 
qui concerne les discussions pour exiger que 
les restaurateurs rendent les terrasses 
accessibles universellement / mandat de la 
mairesse de Montréal souhaité à cet égard 
pour attaquer et régler ce problème 
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Question de À Objet 
   
Mme Linda Gauthier Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
Dépôt de mises en demeure demandant de 
revoir le cadre normatif de la Ville de 
Montréal en matière d’accessibilité 
universelle des terrasses dans quatre 
arrondissements / Le leader de la majorité, 
M. François Limoges, informe la citoyenne 
que l’Administration ne peut commenter ce 
dépôt puisqu’il y a mises en demeure, ce qui 
met fin à la discussion 
Dépôt de document  

   
Mme Alison Hackney Mme Valérie Plante 

 
Félicite et remercie l’Administration pour le 
dévoilement du projet du Grand parc de 
l’Ouest / Mises à jour ponctuelles souhaitées 
sur l’état de situation du projet du Grand parc 
de l’Ouest auprès des militants pour la 
conservation des terrains de l’Anse-à-l’Orme 
Dépôt de document 

   
M. Marc Poulin Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Moratoire souhaité sur la décision de 
l’arrondissement d’Outremont d’aller de 
l’avant avec l’installation de panneaux 
annonçant des modifications au 
stationnement sur plusieurs rues / Demande 
de surseoir au lancement de l’appel d’offres 
pour l’installation desdits panneaux 

   
M. Gilbert Bauer M. François W. Croteau Demande l’appui de l’Administration pour 

exiger un moratoire sur le déploiement de 
l’application technologique 5G sur le territoire 
la Ville de Montréal qui constituera une 
nuisance accrue au déplacement des 
insectes polinisateurs 

   
M. Lucien Pigeon Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde)  

Souhaite connaître l’état de situation des 
discussions avec le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC) / Demande à l’Administration des 
mesures concrètes face à l’urgence climatique 
en posant des gestes qui encouragent la 
population à changer de comportement  
Dépôt de document 

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
Souhaite connaître la position de 
l’Administration sur le fait qu’un groupe de 
manifestants ait mis le feu au drapeau des 
Etats-Unis, en signe de contestation au 
résultat des élections, devant le consulat 
américain, incident survenu en 2017, lors de 
l’assermentation du président Donald Trump 

   
Mme Sophie Danis M. Éric Alan Caldwell Déplore le changement de vocation souhaité 

par l’Administration en ce qui concerne le 
parc canin d’Outremont et demande une 
collaboration avec l’Association dont elle fait 
partie pour ce qui est de la planification du 
futur parc canin / Faire l’évaluation de la 
situation avec l’Association et privilégier la 
conservation du parc dans son état actuel 

   
M. Louis Langevin Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
(Mme Rosannie Filato) 

Déplore l’augmentation salariale des élus 
payées à même les comptes de taxes et qui 
constitue une injustice pour les propriétaires 
qui sont obligés pour leur part de payer des 
intérêts lorsqu’ils acquittent leur compte de 
taxes sur un étalement de plusieurs mois / 
Déplore également d’exiger que les 
propriétaires installent des détecteurs de 
fumée scellés avec des batteries au lithium 
dans leurs logements 
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Question de À Objet 
   
M. Christopher Latcher Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Déplore le détour d’une distance de 12 
kilomètres imposé aux cyclistes, occasionné 
par les travaux de réfection qui causent la 
fermeture de la piste cyclable entre la rue 
Léger et l’avenue Dollard, dans l’arrondisse-
ment de LaSalle – Prendre des mesures pour 
assurer la sécurité des usagers / Souhaite 
savoir si la Ville de Montréal a été consultée 
en amont de ces travaux par Parcs Canada 

   
Mme Céline Forget Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Souhaite que la consultation publique sur le 
projet de refonte du stationnement à 
l’arrondissement d’Outremont soit confiée à 
l’Office de consultation publique de Montréal 
(OCPM) / Position de la mairesse face au 
refus du maire d’Outremont de soumettre la 
consultation à l’OCPM 

   
M. David Fletcher M. Lionel Perez Souhaite avoir l’appui de l’opposition officielle 

et des conseillers indépendants pour le projet 
de l’Administration de créer un grand parc 
dans l’Ouest de l’Île  

   
M. Martin Dion Mme Valérie Plante 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
Déplore l’annulation, sans consultation des 
usagers, de trois des cinq débarcadères pour  
personnes à mobilité réduite sur l’avenue 
Souligny / Souhaite que des mesures soient 
prises afin de les réinstaurer à leur 
emplacement initial  

   
___________________________ 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 19 h 57.  Elle remercie les 4 personnes 
s’identifiant comme femmes et les 9 personnes s’identifiant comme hommes qui se sont déplacé.e.s pour 
poser leur question et pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 

___________________________ 
 

 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

___________________________ 
 
 
À 19 h 58, le conseil reprend ses travaux en poursuivant l’étude des articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.03) 
déjà réunis. 
 

___________________________ 
 
 
CM19 0872 
 
Renouveler l'adhésion au processus de certification du Mouvement VÉLOSYMPATHIQUE mis en 
place par Vélo Québec pour les collectivités du Québec 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- de renouveler l'adhésion de la Ville de Montréal au processus de certification du Mouvement 
vélosympathique mis en place par Vélo Québec pour les collectivités du Québec; et 

 
2- d'autoriser Mme Valérie Gagnon, directrice à la Direction de la mobilité, à déposer une demande de 

renouvellement de la certification  pour et au nom de la Ville de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198429001 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0873 
 
Ratifier l'adhésion de la Ville de Montréal au contrat de regroupement d'achats du Centre de 
services partagés du Québec (CSPQ) nommé « Gestionnaire de cartes de crédit (essence) » pour 
la fourniture et la gestion de la carte de crédit universelle FOSS CORP-RATE permettant 
l'approvisionnement en carburant des véhicules du Service de police, pour la période du 1er juin 
2015 au 31 mai 2020 - Montant estimé de la dépense est de 246 000 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de ratifier l'adhésion de la Ville de Montréal au contrat de regroupement d'achats du Centre de 

services partagés du Québec (CSPQ) intitulé « Gestionnaire de cartes de crédit (essence) », et ce, 
conformément aux dispositions de l'article 573.3.2 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19) ; 

 
2- de ratifier une dépense estimée à 246 000 $, taxes non applicables, pour une période de 5 ans 

(du 1er juin 2015 au 31 mai 2020), pour la fourniture et la gestion de la carte de crédit universelle 
« Foss Corp-Rate » afin de permettre l'approvisionnement en carburant des véhicules du Service de 
police de la Ville de Montréal. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1181081014 
80.01 (30.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0874 – Suite 
 
Approuver la modification au Plan de transport 2008 quant à la mise à jour du réseau cyclable 
actuel et projeté de l'Île de Montréal 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 
 
             appuyé par       Mme Karine Boivin-Roy 
 
d'apporter un amendement à la modification au Plan de transport 2008 quant à la mise à jour du réseau 
cyclable actuel et projeté de l'Île de Montréal proposée comme suit : 
 
 de retirer l'axe Lajeunesse / Saint-Denis / Berri. 
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La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges. 
 
Le leader de la majorité indique qu'il n'y a pas accord du côté de l'Administration sur l'amendement 
proposé par le chef de l'opposition officielle et de la leader de l'opposition officielle. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'amendement du chef de l'opposition officielle et de la leader de l'opposition 
officielle.  
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   Mme Émilie Thuillier 
 
de procéder à un vote à main levée sur l'amendement proposé. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'amendement du chef de l'opposition et de la leader de l'opposition 
officielle et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur : 20 
Contre : 37 
 
La présidente du conseil déclare l'amendement rejeté à la majorité des voix. 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la conseillère Marianne Giguère afin qu'elle exerce son droit de 
réplique. 
 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 80.01 (30.03) et le déclare adopté à la majorité des voix, et 
il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
Dissidences : Mme Andrée Hénault 

M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
80.01 (30.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0875 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement d'agglomération sur la subvention à la modification 
du raccordement du service électrique de certains bâtiments (RCG 09-023) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 22 août 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement d'agglomération sur la subvention à la 
modification du raccordement du service électrique de certains bâtiments (RCG 09-023) ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1190025002 
80.01 (42.01) 
 

____________________________ 
 
 
Article 80.01 (51.01) 
 
Nominations aux commissions permanentes du conseil 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, retire l’article 80.01 (51.01) de l’ordre du jour, 
conformément à l’article 88 du Règlement sur la procédure d’assemblée et les règles de régie interne du 
conseil municipal (06-051). 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0876 
 
Conclure deux ententes-cadres de services professionnels avec Cima+ s.e.n.c. (3 544 877,01 $, 
taxes incluses) et FNX-INNOV inc. (2 480 314,28 $, taxes incluses) pour une période de 24 mois, 
pour la conception, la surveillance, le déploiement, la gestion et l'analyse des projets de feux de 
circulation, d'infrastructure de télécommunication et de mobilité / Appel d'offres public 19-17504 
(5 soum., 3 conformes) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1144; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres, d'une durée de 24 mois, par lesquelles les firmes ci-après 

désignées ayant obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, 
s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la conception, la surveillance, le 
déploiement, la gestion et l'analyse des projets de feux de circulation, d'infrastructure de 
télécommunication et de mobilité, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacune d'elles, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17504; 

 
Firme Montant maximal 

(taxes incluses) 

Cima+ s.e.n.c. 3 544 877,01 $ 

FNX-INNOV inc. 2 480 314,28 $ 
 
 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et ce, au 

rythme des besoins à combler.  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.01 1192968002  
 

____________________________ 
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CM19 0877 
 
Exercer la 2e et dernière option de prolongation du contrat 1635 accordé à Transit arpenteur-
géomètre inc. (CE17 0347 et CE18 0196) pour la surveillance de chantier, dans le cadre de la 
construction de nouveaux réseaux et d'enfouissement des fils aériens dans différents 
arrondissements, pour la somme de 200 941,49 $, taxes incluses, soit le montant initial de 
193 330,46 $ multiplié par le taux d'inflation tel que publié par Statistique Canada (12 derniers 
mois) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1145; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'exercer la 2e et dernière option de prolongation du contrat 1635 accordé à Transit Arpenteurs-

géomètres inc. (CE17 0347 et CE18 0196) pour la surveillance de chantier dans différents 
arrondissements, pour une somme maximale de 200 941,49 $, taxes incluses, soit le montant initial  
de 193 330,46 $ multiplié par le taux d'inflation tel que publié par Statistique Canada (12 derniers 
mois); 

 
2 - d'approuver un projet de convention de services entre la Ville de Montréal et Transit Arpenteurs-

géomètres inc., à cet effet; 
 
3 - d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.02 1190649006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0878 
 
Exercer l'option de prolongation du contrat 1660 accordé à Transit Arpenteurs-géomètres inc. 
(CE18 0331) pour la surveillance de chantier relativement au maintien et au prolongement du 
réseau, pour la somme de 296 106,90 $, taxes incluses, soit le montant initial de 289 449,56 $ 
multiplié par le taux d'inflation tel que publié par Statistique Canada (12 derniers mois) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1146; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'exercer l'option de prolongation du contrat 1660 accordé à Transit Arpenteurs-géomètres inc. 

(CE18 0331) pour la surveillance de chantier relativement au maintien et au prolongement du réseau, 
pour une somme maximale de 296 106,90 $, taxes incluses, soit le montant initial 289 449,56 $ de 
multiplié par le taux d'inflation tel que publié par Statistique Canada (12 derniers mois); 

 
2 - d'approuver un projet de convention de services entre la Ville de Montréal et Transit Arpenteurs-

géomètres inc., à cet effet; 
 
3 - d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.03 1190649007  
 

____________________________ 
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CM19 0879 
 
Exercer l'option de prolongation du contrat 1661 accordé à Transit Arpenteurs-géomètres inc. 
(CE18 0385) pour la surveillance de chantier, dans le cadre de la construction de nouveaux 
réseaux et de l'enfouissement des fils aériens dans différents arrondissements, pour la somme de 
292 754,74 $, taxes incluses, soit le montant initial de 286 172,77 $ multiplié par le taux d'inflation 
tel que publié par Statistiques Canada (12 derniers mois) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1147; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'exercer l'option de prolongation du contrat 1661 accordé à Transit Arpenteurs-géomètres inc. 

(CE18 0385) pour la surveillance de chantier dans le cadre de la construction de nouveaux réseaux 
et de l’enfouissement des fils aériens dans différents arrondissements, pour une somme maximale de 
292 754,74 $, taxes incluses, soit le montant initial de 286 172,77 $ multiplié par le taux d'inflation tel 
que publié par Statistique Canada (12 derniers mois); 

 
2 - d'approuver un projet de convention de services entre la Ville de Montréal et Transit Arpenteurs-

géomètres inc., à cet effet; 
 
3 - d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.04 1190649008  
 

____________________________ 
 
CM19 0880 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à 9383-0990 Québec inc. une unité de 
copropriété divise commerciale et ses quotes-parts dans les espaces communs, située au rez-de-
chaussée du complexe immobilier connu sous le nom de « Dauphin sur le Parc », portant 
l'adresse civique du 3535, rue Papineau, constituée du lot 1 565 788 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, d'une superficie brute approximative de 943,6 mètres carrés, 
pour la somme de 177 138 $, excluant les taxes de vente 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1149; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à 9383-0990 Québec inc. une unité de 

copropriété divise commerciale, et ses quotes-parts dans les espaces communs, située au rez-de-
chaussée du complexe immobilier connu sous le nom de « Dauphin sur le Parc », portant l'adresse 
civique du 3535, rue Papineau, dans l'arrondissement du Plateau Mont-Royal, constituée du lot 
1 565 788 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d’une superficie brute 
approximative de 943,6 mètres carrés, pour la somme de 177 138 $, excluant les taxes de vente, le 
tout selon les termes et conditions prévus au projet d'acte; 

 
2 - d'autoriser le greffier de la Ville à signer l'acte de vente à la suite de la remise de la lettre de garantie 

bancaire à la Ville, ainsi que tout document pertinent, si requis, afin de procéder aux ajustements des 
loyers et des frais de copropriété selon les termes et conditions contenus au projet d'acte; 

 
3 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité. 
 
20.05 1190783003  
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0881 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à la Ville de L'Assomption, pour 
une période de 10 ans, à compter du 1er septembre 2019, un terrain constitué du lot 2 891 142 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de L'Assomption, d'une superficie totale de 
350 mètres carrés, à des fins de stationnement, pour un loyer total de 25 000 $, excluant les taxes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1150; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à la Ville de L’Assomption, pour une 

période de 10 ans, à compter du 1er septembre 2019, un terrain d’une superficie totale de 350 mètres 
carrés, constitué du lot 2 891 142, du cadastre du Québec, circonscription foncière de L’Assomption, 
à des fins de stationnement, moyennant un loyer total de 25 000 $, excluant les taxes, le tout selon 
les termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
2 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.06 1194069009  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0882 
 
Approuver un projet de convention de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal prête, à 
titre gratuit, à l'organisme Forum régional de développement social de l'Île de Montréal, pour une 
durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2020, les locaux 420 et 420-B situés au 4e étage de 
l'immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie de 497,50 pieds carrés, à des fins 
administratives.  Le montant de la subvention immobilière est de 37 500 $ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1151; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver le projet de convention de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal prête, à titre 
gratuit, à l’organisme Forum régional sur le développement social de l'Île de Montréal, pour une durée de 
3 ans, à compter du 1er janvier 2020, les locaux 420 et 420-B situés au 4e étage de l’immeuble sis au 
3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie d'environ 497,50 pieds carrés, à des fins administratives, le 
tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention de prolongation du bail.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.07 1194069010  
 

____________________________ 
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CM19 0883 
 
Approuver le projet de contrat de prêt de local par lequel la Ville de Montréal prête, à titre gratuit, à 
l'organisme Culture Montréal, pour une durée de 3 ans, à compter du 1er décembre 2019, les 
locaux 314, 315 et 317 situés au 3e étage de l'immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une 
superficie totale de 1 779,81 pieds carrés, pour des fins socioculturelles.  Le montant de la 
subvention immobilière est de 133 500 $ pour toute la durée du bail 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1152; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver le projet de contrat par lequel la Ville prête, à titre gratuit, à l’organisme Culture Montréal, 
pour une période additionnelle de 3 ans, à compter du 1er décembre 2019, les locaux 314, 315 et 317 
situés au 3e étage de l’immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie d'environ 1 779,81 
pieds carrés, à des fins socioculturelles, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de contrat.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.08 1194069011  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0884 
 
Approuver un projet de contrat de prolongation du prêt de local par lequel la Ville de Montréal 
prête, à titre gratuit, à l'organisme la Table ronde du Mois de l'histoire des Noirs, pour une durée 
de 3 ans, à compter du 1er janvier 2020, le local 412 situé au 4e étage de l'immeuble sis au 3680, 
rue Jeanne-Mance, pour des fins socioculturelles.  Le montant de la subvention immobilière est 
de 37 100 $ pour toute la durée du bail 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1153; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver un projet de contrat de prolongation par lequel la Ville prête, à titre gratuit, à l’organisme la 
Table ronde du Mois de l'histoire des Noirs, pour une période additionnelle de 3 ans, à compter du 
1er janvier 2020, le local 412 situé au 4e étage de l’immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une 
superficie d'environ 495,14 pieds carrés, à des fins administratives, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de contrat de prolongation du prêt de local.  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.09 1194069012  
 

____________________________ 
 
CM19 0885 
 
Approuver un projet de contrat de prolongation du prêt de local par lequel la Ville de Montréal 
prête, à titre gratuit, à l'organisme Montréal Arts Interculturel, pour une durée de 3 ans, à compter 
du 1er janvier 2020, des locaux situés dans l'immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une 
superficie totale de 14 130,31 pieds carrés, pour des fins socioculturelles.  Le montant de la 
subvention immobilière est de 1 060 000 $ pour toute la durée du prêt de local 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1154; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d'approuver le projet de contrat de prolongation par lequel la Ville de Montréal prête, à titre gratuit, à 
l'organisme Montréal Arts Interculturels, pour une période de 3 ans, à compter du 1er janvier 2020, les 
locaux 103, 223 et 428 et 430, situés au rez-de-chaussée, au 2e étage et au 4e étage de l'immeuble sis au 
3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie totale de 14 130,31 pieds carrés, à des fins artistiques, le tout 
selon les termes et conditions prévus au projet de contrat de prolongation de prêt de local.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.10 1194069013  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0886 
 
Accorder un soutien financier de 640 000 $, incluant 40 000 $ pour le nouveau projet « Hub du 
festival » dans l'arrondissement de Verdun et un soutien technique estimé à 420 000 $ au Festival 
international de Jazz de Montréal inc. pour soutenir la 40e édition du Festival international de jazz 
de Montréal 2019 / Approuver les projets de protocole d'entente à cet effet / Autoriser un virement 
budgétaire de 40 000 $ en provenance des dépenses contingentes vers le budget de 
fonctionnement du Service de la culture 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 juillet 2019 par sa résolution CE19 1081; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 640 000 $, incluant 40 000 $ pour le 

nouveau projet « Hub du festival», dans l’arrondissement de Verdun et un soutien technique estimé 
à 420 000 $ à Festival international de jazz de Montréal inc, pour soutenir la 40e édition du Festival 
international de jazz de Montréal 2019;  

 
2- d'approuver les projets de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financier et technique;  
 
3- d'autoriser un virement budgétaire de 40 000 $ en provenance des dépenses contingentes vers le 

budget de fonctionnement du Service de la culture;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.11 1197195013  
 

____________________________ 
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CM19 0887 
 
Accorder un soutien financier de 600 000 $ et un soutien technique estimé à 525 000 $ à Festival 
Juste pour rire/Just For Laughs, pour soutenir la 37e édition du Festival Juste pour rire 2019 / 
Approuver les projets de protocole d'entente à cet effet / Autoriser un virement budgétaire de 
50 000 $ en provenance des dépenses contingentes vers le budget de fonctionnement du Service 
de la culture 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 3 juillet 2019 par sa résolution CE19 1082; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 600 000 $ et un soutien technique estimé à 

525 000 $ à Festival Juste pour rire/Just For Laughs, pour soutenir la 37e édition du Festival Juste 
pour rire 2019; 

 
2- d'approuver les projets de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financier et technique;  
 
3- d'autoriser un virement budgétaire de 50 000 $ en provenance des dépenses contingentes vers le 

budget de fonctionnement du Service de la culture;  
 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1197195010  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0888 
 
Approuver l'intervention de la Ville de Montréal à une déclaration de copropriété dont le déclarant 
est Les Cours Pointe-St-Charles inc. / Pointe St-Charles Yards inc. relativement à un projet de 
développement et de mise en valeur des Ateliers du CN à être réalisé par Les Cours Pointe-St-
Charles inc. sur un terrain situé sur la rue Le Ber, dans l'arrondissement du Sud-Ouest, constitué 
du lot 5 600 650 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, et ce, 
conformément au troisième addenda de l'accord de développement original 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 février 2019 par sa résolution CE19 0243; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver l'intervention de la Ville de Montréal à une déclaration de copropriété dont le déclarant 

est représenté par Les Cours Pointe St-Charles inc./Pointe St-Charles Yards inc. relativement à un 
projet de développement et de mise en valeur des anciens ateliers du Canadien National à être 
réalisé par Les Cours Pointe St-Charles inc. sur un terrain situé sur la rue Le Ber, dans 
l'arrondissement du Sud-Ouest, constitué du lot 5 600 650 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal et ce, conformément au troisième addenda signé le 6 octobre 2017, modifiant 
les conditions de l'accord de développement original signé le 8 novembre 2012; 
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2 - d'approuver la modification de l'acte d'hypothèque existant en faveur de la Ville et inscrit au bureau 

de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous le numéro 23 446 598, le tout 
substantiellement conforme, de l'avis de la Direction des affaires civiles, aux termes et conditions 
prévus au paragraphe 9.8 de l'article 1 du troisième addenda.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.13 1191368002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0889 
 
Autoriser la prolongation de l'entente-cadre d'approvisionnement conclue avec le Groupe 
Archambault inc. (CM16 1056) pour la fourniture de CD-Rom, CD-Audio, DVD films documentaires 
et de fiction, pour une période de 12 mois, soit du 29 septembre 2019 au 28 septembre 2020, pour 
une dépense estimée à 638 500 $, taxes incluses, majorant le coût total de 1 800 000 $ à 
2 438 500 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1195; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser la prolongation de l’entente-cadre d’approvisionnement conclue avec le Groupe 

Archambault inc. (CM16 1056) pour la fourniture de CD-Rom, de CD-Audio, de DVD films 
documentaires et de fiction, pour une période de 12 mois, soit du 29 septembre 2019 au 28 
septembre 2020, pour une dépense estimée à 638 500 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense de consommation au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.14 1190138001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0890 
 
Accorder un contrat à ESII Canada inc. pour l'acquisition d'une solution de gestion de files 
d'attente (GFA) et de prise de rendez-vous en ligne, pour une période de 5 ans, pour une somme 
maximale de 845 453,43 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17417 (1 soum.) / Autoriser un 
ajustement à la base budgétaire du Service des technologies de l'information de 24 400 $ au net 
en 2020, de 39 700 $ au net en 2021 et un ajustement récurrent de 43 400 $ au net à compter de 
2022 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1207; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire, ESII Canada inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour l'acquisition d'une solution de gestion de file d'attente (GFA), pour tous les 
points de service des Bureaux Accès Montréal (BAM) et des Bureaux des permis, situés dans la ville 
centre et dans les 19 arrondissements, pour une période de cinq ans, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 845 453,43 $, taxes incluses conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 19-17417; 
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2 - d'autoriser un ajustement à la base budgétaire du Service des technologies de l'information de 
24 400 $ au net en 2020, de 39 700 $ au net en 2021 et un ajustement récurrent de 43 400 $ au net 
à compter de 2022; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.15 1197655008  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.16 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0891 
 
Accorder un contrat d'exécution d'oeuvre d'art à M. Clément de Gaulejac, artiste professionnel, 
pour une somme maximale de 221 326,88 $, taxes incluses, pour la fabrication et l'installation de 
l'oeuvre d'art « Bottes de pluie » qui sera intégrée à la bibliothèque Maisonneuve / Approuver un 
projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1213; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de contrat d’exécution d’œuvre d’art par lequel Clément de Gaulejac, artiste 

professionnel, s'engage à fournir à la Ville les services artistiques pour la fabrication et l’installation 
de l’œuvre d’art « Bottes de pluie » qui sera intégrée à la bibliothèque Maisonneuve, pour une 
somme maximale de 221 326,88 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés au 
projet de contrat; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.16 1190552003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0892 
 
Accorder un contrat de gré à gré à ProQuest Information and Learning pour le renouvellement à la 
ressource électronique PressReader, anciennement Newspaper Direct Library Press Display, pour 
les bibliothèques des 19 arrondissements de la Ville de Montréal, pour une période de trois ans, 
soit du 1er août 2019 au 31 juillet 2022, pour la somme de 130 956,53 $, en dollars américains, 
taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1206; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à ProQuest Information and Learning, pour 

une période de trois ans, soit du 1er août 2019 au 31 juillet 2022, pour le renouvellement à la 
ressource électronique PressReader (anciennement Newspaper Direct Library Press Display), pour 
une somme maximale de 130 956,53 $, en dollars américains, taxes incluses, pour les bibliothèques 
des 19 arrondissements de la Ville de Montréal, conformément à son offre de service en date du 
14 juin 2019; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.17 1197962001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0893 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 2 557 849,57 $, taxes incluses, afin de prolonger d'un an 
les contrats accordés à Environnement Routhier NRJ inc. (CA14 20 0323) et Gaston Contant inc. 
(CM15 1096) pour la gestion des lieux d'élimination de la neige Angrignon et Armand-Chaput, 
majorant ainsi le montant total des contrats de 10 363 215,29 $ à 12 291 064,86 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1197; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 2 131 541,31 $, taxes incluses, afin de prolonger d'un an les 

contrats accordés à Environnement Routhier NRJ inc. (CA14 20 0323) et Gaston Contant inc. 
(CM15 1096) pour la gestion des lieux d'élimination de la neige Angrignon et Armand-Chaput, 
majorant ainsi le montant total des contrats de 10 363 215,29 $ à 12 291 064,86 $, taxes incluses; 

 
2 - d'autoriser une dépense au montant de 319 731,20 $ à titre de budget de variation de quantités; 
 
3 - d'autoriser une dépense au montant de 106 577,77 $ à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.18 1196320002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0894 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 899 129,54 $, taxes incluses, afin de prolonger d'un an les 
contrats accordés à Transport Camille Dionne inc. (CM15 1235), Location Guay inc. (CE16 1597), 
JMV environnement inc. (CE16 1597) et Y. & R. Paquette inc. (CA14 13 0199) pour la location de 
divers équipements mécaniques utilisés dans des lieux d'élimination de la neige, majorant ainsi le 
montant total des contrats de 4 407 131,56 $ à 5 306 261,10 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1200; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 899 129,54 $, taxes incluses, afin de prolonger d’un an les 

contrats accordés aux firmes ci-après désignées pour la location de divers équipements mécaniques 
pour l'exploitation de la neige, majorant ainsi le montant total des contrats de 4 407 131,56 $ à 
5 306 261,10 $, taxes incluses; 

 
Adjudicataires Numéros 

d’appels 
d’offres 

Montant avant  
variations de quantités 

 et contingences 
Toutes taxes incluses(TTC) 

Transport Camille Dionne inc. 15-14613 81 519,93 $ 
 
Location Guay inc. (9154-6937 Québec inc.) 

15-14613 
16-15515 

 
255 180,69 $ 

JMV Environnement inc. 16-15515 49 069,96 $ 
Y. & R. Paquette inc. 14-13545 363 504,04 $ 
Montant total  749 274,62 $ 

 
2 - d'autoriser une dépense au montant de 112 391,19 $ à titre de budget de variation de quantités; 
 
3 - d'autoriser une dépense au montant de 37 463,73 $ à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.19 1197711010  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0895 
 
Accorder un contrat à Sanexen Services Environnementaux inc. pour les services de déneigement 
des chaussées et des trottoirs, pour une durée de trois ans avec une option de prolongation d'une 
année - Dépense totale de 3 612 905,01 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses - 
Appel d'offres public 19-17625 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1198; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder à Sanexen Services Environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour des services de déneigement des chaussées et des trottoirs pour une durée de trois ans, 
avec une option de prolongation d'une année, pour une somme maximale de 3 010 754,18 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17625 et au tableau des prix 
reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'autoriser une dépense au montant de 451 613,13 $ à titre de budget de variation de quantités; 
 
3 - d'autoriser une dépense au montant de 150 537,71 $ à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : M. Marvin Rotrand 

Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
20.20 1196320003  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.21 à 20.25 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0896 
 
Accorder un contrat à 9304-9179 Québec inc. pour la gestion du lieu d'élimination de la neige 
Thimens - Dépense totale de 1 768 508,43 $, taxes, variations de quantités et contingences 
incluses - Appel d'offres public 19-17726 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1201; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder à 9304-9179 Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la gestion 

du lieu d'élimination de la neige Thimens, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 1 473 757,02 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17726 
et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2 - d'autoriser une dépense au montant de 221 063,55 $ à titre de budget de variation de quantités; 
 
3 - d'autoriser une dépense au montant de 73 687,85 $ à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1196320001  
 

____________________________ 
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CM19 0897 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Médecins du Monde, organisme à but non lucratif reconnu, 
pour assurer, dans le cadre de la Politique d'accès aux services municipaux sans peur, la mise en 
oeuvre d'un service d'attestation d'identité et de référence par organisme tiers développé par le 
Bureau d'intégration des nouveaux arrivants à Montréal (BINAM), se terminant le 18 septembre 
2020, pour une somme maximale de 113 786 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention 
à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1212; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Médecins du Monde, organisme à but 

non lucratif reconnu, pour assurer, dans le cadre de la Politique d'accès aux services municipaux 
sans peur, la mise en œuvre d’un service d'attestation d'identité et de référence par organisme tiers 
développé par le Bureau d'intégration des nouveaux arrivants à Montréal (BINAM), se terminant le 18 
septembre 2020, pour une somme maximale de 113 786 $, taxes incluses, le tout selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 

 
2 - d'autoriser la directrice du BINAM du Service de la diversité et de l'inclusion sociale (SDIS) à signer le 

projet de convention de services pour et au nom de la Ville; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.22 1197798007  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0898 
 
Accorder deux contrats à 9304-9179 Québec inc. pour la location de machinerie pour les lieux 
d'élimination de la neige (LEN) pour les lots 11 et 12, pour une durée de deux ans, avec une option 
de prolongation d'une année, pour les sommes maximales respectives de 545 666,75 $ et 
604 048,47 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17714 (2 à 6 soum. par lot) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1202; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder aux entreprises ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun 

des lots, pour deux périodes hivernales (hiver 2019-2020 et 2020-2021), les contrats pour la location 
de souffleuses à haute puissance pour le lieu d'élimination de la neige de la Carrière Saint-Michel, 
aux prix de leur soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune 
d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17714 et au tableau de prix reçus 
joint au dossier décisionnel ; 

 
Entreprises Lots Montant avec IPC, avant 

variations quantités et 
contingences (taxes incluses) 

9304-9179 Québec inc. 11 545 666,75 $ 

9304-9179 Québec inc. 12 604 048,47 $ 
 
2 - d'autoriser une dépense au montant de 481 785,61 $ à titre du budget de variation de quantités; 
 
3 - d'autoriser une dépense au montant de 160 595,20 $ à titre de budget de contingences; 
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4 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.23 1197711011  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0899 
 
Accorder un soutien financier de 205 000 $ à Fierté Montréal pour la tenue des événements du 
festival Fierté Montréal 2019 / Approuver un projet de convention à cet effet ainsi qu'un projet de 
protocole de soutien technique d'une valeur de 200 000 $ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1250; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 205 000 $ et un soutien technique estimé à 200 000 $ à Fierté 

Montréal, pour la tenue des événements du festival Fierté Montréal 2019;  
 
2- d'approuver les projets de convention et de protocole d’entente entre la Ville et cet organisme, 

établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens financier et technique;  
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.24 1197209002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0900 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Hydro-Québec pour des travaux de déplacement de lignes ou 
de branchements existants à proximité de la future intersection des avenues du Parc et Thérèse-
Lavoie-Roux, dans l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, pour une somme maximale de 
157 023,37 $, taxes incluses (fournisseur exclusif) / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1214; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, fournisseur exclusif, 

pour des travaux de déplacement de lignes ou de branchements existants à proximité de la future 
intersection des avenues du Parc et Thérèse-Lavoie-Roux, dans l’arrondissement de Rosemont–La 
Petite-Patrie, pour une somme maximale de 157 023,37 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser la directrice de la Direction des infrastructures à signer l'entente d'évaluation pour travaux 

majeurs pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.25 1197231038  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.26 à 20.30 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0901 
 
Accorder un contrat à CTMIR Excavation inc. pour des travaux de voirie, d'égout et d'électricité 
dans le dépôt à neige de la 46e avenue, dans l'arrondissement de Lachine - Dépense totale de 
4 034 178,26 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 446110 
(7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1219; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à CTMIR Excavation inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour des travaux 

de voirie, d’égout et d’électricité dans le dépôt à neige, situé à la 46e avenue, dans l’arrondissement 
de Lachine, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 549 252,96 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 446110;  

 
2- d'autoriser une dépense de 354 925,30 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 130 000 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.26 1197231056  
 

____________________________ 
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CM19 0902 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 398 939,73 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat de 
services professionnels accordé aux firmes Les architectes FABG inc., Tetra Tech QB inc. et 
Petropoulos, Bomis et associés inc. (CM15 0965), relatif au projet de mise aux normes de l'aréna 
Mont-Royal, majorant ainsi le montant maximal total de la convention de 1 101 230,55 $ à 
1 500 170,28 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1225; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 398 939,73 $, taxes incluses, pour tenir compte du coût 

réel des travaux, dans le cadre du contrat de services professionnels accordé aux firmes 
Les architectes FABG inc., Tetra Tech QB inc. et Petropoulos, Bomis et associés inc. (CM15 0965), 
relatif au projet de mise aux normes de l'aréna Mont-Royal, majorant ainsi le montant maximal total 
de la convention de 1 101 230,55 $ à 1 500 170,28 $, taxes incluses 

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.27 1186676002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0903 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels avec le Groupe ABS inc. pour la 
caractérisation des sols, dans le cadre de projets de construction ou de modification du réseau 
souterrain de la Commission des services électriques de la Ville de Montréal (CSEM), pour une 
somme maximale de 601 072,05 $, taxes incluses - Appel d'offres public 1695 (2 soum.) / 
Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1224; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de conclure une entente-cadre de services professionnels avec Groupe ABS inc. pour la 

caractérisation des sols, dans le cadre de projets de construction ou de modification du réseau 
souterrain de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM); 

 
2- d'approuver un projet de convention par lequel Groupe ABS inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s’engage à fournir à la Ville les 
services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 601 072,05 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 1695 et selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 

 
3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques à signer le projet de convention 

pour et au nom de la Ville;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.28 1196850001  
 

____________________________ 
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CM19 0904 
 
Approuver le projet d'entente subsidiaire numéro 201217 entre la Ville de Montréal et le ministère 
des Transports du Québec (MTQ) pour la réparation des ponts du boulevard Côte-Vertu, au-
dessus de l'autoroute 40, dans l'arrondissement de Saint-Laurent / Autoriser une dépense de 
12 182 751 $, taxes et incidences incluses, à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1227; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver l'entente subsidiaire de collaboration (numéro 201217) entre la Ville de Montréal et le 

ministère des Transports du Québec (MTQ) pour la réparation des ponts du boulevard Côte-Vertu 
au-dessus de l'autoroute 40 (structures 81-03234A-B et 81-03235A-B), dans l'arrondissement de 
Saint-Laurent (projet 14-17);  

 
2- d'autoriser à cette fin une dépense de 12 165 504,75 $, taxes incluses, conformément à l'entente 

201217; 
 
3- d'autoriser une dépense de 17 246,25 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.29 1187000010  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0905 
 
Approuver le projet d'acte de donation et de licence par lequel la Ville de Montréal fait don à la 
Ville de Lethbridge (Alberta) de l'oeuvre d'art public intitulée « Offrande migratoire/Migratory Gift » 
de l'artiste Marc Dulude, et par lequel l'artiste consent à la Ville de Montréal et à la Ville de 
Lethbridge une licence non commerciale de droit d'auteur relativement à cette oeuvre d'art 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1229; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver un projet d'acte de donation et de licence par lequel la Ville de Montréal fait don à la Ville de 
Lethbridge (Alberta) de l'oeuvre d'art public intitulée « Offrande migratoire/Migratory Gift » de l'artiste 
Marc Dulude, et par lequel l'artiste consent à la Ville de Montréal et à la Ville de Lethbridge une licence 
non commerciale de droit d'auteur relativement à cette oeuvre d'art, dans le cadre de 50 ans de jumelage 
entre Lethbridge et l'arrondissement de Saint-Laurent.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.30 1177466005  
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 19 août 2019 à 19 h  
 

71 

Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.31 à 20.35 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0906 
 
Approuver le projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal loue à 
Hydro-Québec, pour une période de sept ans, soit du 1er avril 2018 au 31 mars 2025, un terrain 
d'une superficie de 1791 mètres carrés, situé au nord de la rue J.-B. Martineau, dans 
l'arrondissement de Saint-Léonard, à des fins d'utilisation d'un réseau de distribution électrique 
temporaire, pour un loyer total de 43 862,27 $, plus les taxes applicables 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1232; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal loue à 

Hydro-Québec, pour une période de sept ans, soit du 1er avril 2018 au 31 mars 2025, un terrain d'une 
superficie de 1791 mètres carrés, situé au nord de la rue J.-B. Martineau, dans l’arrondissement de 
Saint-Laurent, à des fins d'utilisation d’un réseau de distribution électrique temporaire, pour un loyer 
total de 43 862,27 $, plus les taxes applicables; 

 
2 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.31 1197029001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0907 
 
Approuver un projet de convention de prolongation de prêt de locaux, par lequel la Ville loue, à 
titre gratuit, à Les Oeuvres du Père Sablon, pour une période additionnelle de trois ans, à compter 
du 1er janvier 2020, des locaux au sous-sol et au 1er étage de l'immeuble situé au 1301, rue 
Sherbrooke Est, d'une superficie de 672,45 mètres carrés, à des fins de gymnase.  Le montant 
total de la subvention immobilière pour cette occupation est de 312 689,25 $, incluant les frais 
d'exploitation 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1234; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d'approuver un projet de convention de prolongation de prêt de locaux par lequel la Ville loue, à titre 
gratuit, à Les Oeuvres du Père Sablon, pour une période additionnelle de trois ans, à compter du 
1er janvier 2020, des locaux situés au sous-sol et au 1er étage, de l'immeuble sis au 1301, rue Sherbrooke 
Est, d'une superficie d'environ 672,45 mètres carrés, à des fins de gymnase, le tout selon les termes et 
conditions prévus à la convention de prolongation de prêt de locaux. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.32 1195323006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0908 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à la Société de transport de 
Montréal, rétroactivement du 1er juillet 2019 au 31 octobre 2020, un terrain d'une superficie 
approximative de 20 000 mètres carrés, connu sous le nom 50-150 Louvain Ouest, situé à l'angle 
sud-est de la rue de Louvain Ouest et de l'avenue de l'Esplanade, constitué du lot 1 999 283 et 
d'une partie du lot 1 487 577 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans 
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, à des fins de stationnement temporaire non tarifé pour 
ses employés, pour un loyer total de 266 667 $ / Retirer du domaine public la superficie requise et 
verser cette partie de terrain dans le domaine privé pour la durée du bail 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1235; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à la Société de transport de 

Montréal, rétroactivement du 1er juillet 2019 au 31 octobre 2020, un terrain d’une superficie 
approximative de 20 000 mètres carrés, connu sous le nom 50-150 Louvain Ouest, situé à l'angle 
sud-est de la rue de Louvain Ouest et de l'avenue de l'Esplanade, constitué du lot 1 999 283 et d'une 
partie du lot 1 487 577 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans 
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, à des fins de stationnement temporaire non tarifé pour ses 
employés, pour un loyer total de 266 667 $, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de 
bail; 

 
2 - de retirer du domaine public la superficie requise et de verser cette partie de terrain dans le domaine 

privé pour la durée du bail; 
 
3 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.33 1190515006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0909 
 
Accorder un soutien financier de 785 000 $ à la Société du parc Jean-Drapeau pour la réalisation 
de l'édition 2019 de l'événement les Week-ends du monde au parc Jean-Drapeau / Mandater le 
Service de la culture pour le suivi du dossier 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1237; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 785 000 $ à la Société du parc Jean-Drapeau pour la réalisation de 

l’édition 2019 l’événement des Week-ends du monde au parc Jean-Drapeau qui se tiendra au mois 
de juillet; 

 
2 - de mandater le Service de la culture pour assurer le suivi du dossier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.34 1195877004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0910 
 
Accorder un soutien financier de 219 356 $ à la Fédération des coopératives d'habitation 
intermunicipale du Montréal métropolitain (FECHIMM), pour la période 2019-2021, pour son projet 
« Le logement, clef pour une intégration réussie », dans le cadre de l'Entente administrative pour 
l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité 
et de l'Inclusion et la Ville de Montréal (Entente MIDI-Ville 2018 - 2021) / Approuver le projet de 
convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1241; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 219 356 $ à la Fédération des coopératives d'habitation 

intermunicipale du Montréal métropolitain (FECHIMM), pour 2019, dans le cadre de l'Entente 
administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de 
l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal (Entente MIDI-Ville 2018-2021); 

 
2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versements de ce soutien financier; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.35 1197798004  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.36 à 20.40 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0911 
 
Accorder un soutien financier de 187 528 $ à la Table de concertation des organismes au service 
des personnes réfugiées et immigrantes inc. (TCRI), pour la période 2019-2021, pour son projet de 
formation « Nos quartiers interculturels », dans le cadre de l'Entente administrative pour l'accueil 
et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de 
l'Inclusion et la Ville de Montréal (Entente MIDI-Ville 2018-2021) / Approuver un projet de 
convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1245; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d’accorder un soutien financier de 187 528 $ à la Table de concertation des organismes au service 

des personnes réfugiées et immigrantes inc. (TCRI), pour la période 2019-2021, pour son projet 
« Nos quartiers interculturels », dans le cadre de l’Entente administrative pour l'accueil et l'intégration 
des immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville 
de Montréal (Entente MIDI-Ville 2018-2021); 

 
2 - d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versements de ce soutien financier; 
 
3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.36 1198119001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0912 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal accorde mainlevée pure et simple de 
l'inscription du droit de résolution résultant de l'acte de vente par la Ville de Montréal à 9360-0179 
Québec inc. publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal 
sous le numéro 23 177 682, relativement à un immeuble situé au 912 à 932, rue Notre-Dame Ouest, 
connu sous le nom de l'édifice Rodier, dans l'arrondissement du Sud-Ouest 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1304; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal accorde mainlevée pure et simple de 

l’inscription du droit de résolution résultant de l’acte de vente intervenu entre la Ville de Montréal et 
9360-0179 Québec inc., publié le 21 juin 2017, au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Montréal sous le numéro 23 177 682, relativement à un immeuble situé au 
912 à 932, rue Notre-Dame Ouest, connu sous le nom de l'édifice Rodier, dans l'arrondissement du 
Sud-Ouest; 

 
2 - d’autoriser la directrice des Transactions immobilières du Service de la gestion et de la planification 

immobilière, à signer l’acte de mainlevée du droit de résolution pour et au nom de la Ville, 
conformément au projet d’acte soumis.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.37 1194501003  
 

____________________________ 
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CM19 0913 
 
Accorder un contrat de gré à gré à la Société d'habitation et de développement de Montréal, du 
19 août 2019 au 30 septembre 2020, pour la réalisation d'une étude de préfaisabilité et d'un appel 
à manifestation d'intérêt, pour orienter et encadrer le développement de la partie sud de l'Îlot 
Voyageur, pour une somme maximale de 300 000 $ / Autoriser un virement budgétaire de 
150 000 $, en provenance des dépenses contingentes imprévues d'administration vers le budget 
de fonctionnement du Bureau des projets et programmes d'immobilisation à la Direction générale 
pour l'année 2019 et prévoir un ajustement budgétaire de 150 000 $ au Bureau des projets et 
programmes d'immobilisations pour l'année 2020 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1298; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à la Société d'habitation et de 

développement de Montréal, du 19 août 2019 au 30 septembre 2020, pour la réalisation d'une étude 
de préfaisabilité et d'un appel à manifestation d'intérêt, pour orienter et encadrer le développement 
de la partie sud de l’Îlot Voyageur, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
300 000 $, conformément à son offre de service en date du 28 mai 2019;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et la Société d'habitation et de développement de 

Montréal à cet effet;  
 
3- d’autoriser le directeur général de la Ville de Montréal à signer ladite convention, pour et au nom de 

la Ville;  
 
4- d'autoriser un virement budgétaire de 150 000 $, en provenance des dépenses contingentes 

imprévues d'administration vers le budget de fonctionnement du Bureau des projets et programmes 
d'immobilisation à la Direction générale pour l'année 2019;  

 
5- de prévoir un ajustement budgétaire de 150 000 $ au Bureau des projets et programmes 

d'immobilisations, à la Direction générale pour l'année 2020;  
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.38 1198421001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0914 
 
Accorder un contrat à GSM Project création inc. dans le cadre du concours pluridisciplinaire pour 
la création de l'expérience muséale du MEM-Mémoire des Montréalais.es pour la réalisation du 
projet - Dépense totale de 1 390 960,65 $, taxes, contingences et incidences incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1297; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un contrat à GSM Project création inc., lauréate du concours pluridisciplinaire pour la 

création de l'expérience muséale du MEM-Mémoire des Montréalais.es, pour une dépense totale de 
1 390 960,65 $, taxes, contingences et incidences incluses, conformément aux documents du 
concours et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2- d’approuver à cette fin le projet de convention à intervenir entre GSM Project création inc. et la Ville 

de Montréal ; 
 
3- d'autoriser une dépense de 114 975 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
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4- d'autoriser une dépense de 114 975 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.39 1197305001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0915 
 
Accorder un contrat à Lanco Aménagement inc. pour le réaménagement du terrain de balle Ouest 
au parc Sir-Wilfrid-Laurier, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal - Dépense totale de 
1 649 762,48 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 18-6225 
(2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1289; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Lanco Aménagement inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour le 

réaménagement du terrain de balle Ouest, situé au parc Sir-Wilfrid-Laurier, dans l'arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 527 557,85 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-6225;  

 
2- d'autoriser une dépense de 91 653,47 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 30 551,16 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.40 1187936014  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.41 à 20.45 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0916 
 
Accorder deux contrats à Les entreprises Canbec Construction inc. et Les Entrepreneurs Bucaro 
inc. pour des services de déneigement des chaussées et des trottoirs, pour des durées de quatre 
ans avec une option de prolongation d'une année - Dépense totale de 11 619 284,94 $, taxes, 
variations de quantités et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17479 (2 soum. par 
contrat) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1282; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1- d'accorder aux firmes ci-après mentionnées, plus soumissionnaires conformes, pour les numéros de 

contrat et les sommes maximales indiqués en regard de chacune d’elles, 2 contrats pour des 
services de déneigement des chaussées et des trottoirs, pour des périodes de 4 ans, avec une 
option de prolongation d'une année, conformément aux documents de l’appel d’offres public 
19-17479 et aux tableaux des prix reçus joints au dossier décisionnel : 

 
Adjudicataire Contrat Montant avant variations 

quantités et contingences 
(TTC) 

Les Entreprises Canbec Construction inc. AHU-104-1923 4 548 574,69 $ 
Les Entrepreneurs Bucaro inc. AHU-107-1923 5 134 162,75 $ 
 Total 9 682 737,45 $ 

 
2- d'autoriser une dépense au montant de 1 452 410,62 $, à titre de budget de variation des quantités; 
 
3- d'autoriser une dépense au montant de 484 136,87 $, à titre de budget des contingences;  
 
4- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.41 1196320004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0917 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Bruneau Électrique inc. pour les travaux électriques d'installation de 
luminaires au DEL dans les passages inférieurs et tunnels, dans le cadre du projet de conversion 
de l'éclairage de rue - Dépense totale de 3 408 739,72 $, taxes, variation des quantités, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 453810 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1283; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense maximale de 3 165 258,31 $, taxes, incidences et variation des quantités 

incluses, pour des travaux électriques d'installation de luminaires DEL aux passages inférieurs et 
tunnels, dans le cadre du projet de conversion de l'éclairage de rue; 

 
3- d'accorder à Bruno Électrique inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 434 814,08 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 45810;  

 
4- d'autoriser une dépense de 243 481,41 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.42 1197629001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0918 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Schréder inc., pour une période de 36 mois, pour la fourniture de luminaires 
DEL pour les passages inférieurs et les tunnels, dans le cadre du projet de conversion de 
l'éclairage au DEL - Dépense totale de 2 033 180,08 $, taxes et contingences incluses - Appel 
d'offres public 19-17473 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1284; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Schréder inc, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 

sélection préétablis, un contrat d'une durée de 36 mois, pour la fourniture sur demande de 
luminaires DEL pour passages inférieurs et tunnels, dans le cadre du projet de conversion de 
l'éclairage de rue, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 694 316,73 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17473; 

 
3- d'autoriser une dépense de 338 863,35 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.43 1193113001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0919 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder cinq contrats aux firmes Les Entrepreneurs Bucaro inc., Pépinière Michel Tanguay inc., 
A. & O. Gendron inc. et Groupe IMOG inc. pour des services de déneigement des chaussées et 
des trottoirs pour des durées de quatre ans, avec une option de prolongation d'une année - 
Dépense totale de 28 931 042 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses - Appel 
d'offres public 19-17479 (entre 2 et 4 soum. par contrat) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1286; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder aux firmes ci-après mentionnées, seules soumissionnaires pour chacun des contrats, ces 

dernières ayant présenté des soumissions conformes, les contrats à cette fin, pour les sommes 
maximales indiqués en regard de chacune d’elles, pour des services de déneigement des 
chaussées et des trottoirs, pour des périodes de 4 ans, avec une option de prolongation d'une 
année, conformément aux documents de l’appel d’offres public 19-17479 et aux tableaux des prix 
reçus joints au dossier décisionnel : 

 
Adjudicataire Contrat Montant avant variations 

quantités et contingences 
(TTC) 

Groupe IMOG  inc. AHU-105-1923 
 

5 886 695,11 $ 
 

Les Entrepreneurs Bucaro inc. AHU-106-1923 
RPP-103-1923 

4 571 746,22 $ 
4 435 396,23 $ 

A. & O. Gendron inc. RPP-101-1923 5 007 968,95 $ 
Pépinière Michel Tanguay inc. RPP-102-1923 4 207 395,15 $ 
 Total 24 109 201,66 $ 

 
 
3- d'autoriser une dépense au montant de 3 616 380,25 $, à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- d'autoriser une dépense au montant de 1 205 460,08 $, à titre de budget de contingences;  
 
5- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.44 1197711012  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0920 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à 9150-2732 Québec inc. (Groupe TMD) pour des services de transport de 
neige, pour une durée de quatre ans - Dépense totale de 4 057 948,47 $ taxes, variation de 
quantités et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17480 (2 soum., 1 seul conforme) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1287; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à 9150-2732 Québec inc. (Groupe TMD), seul soumissionnaire conforme, un contrat pour 

des services de transport de la neige, pour une durée de 4 ans, avec une option de prolongation 
d'une année, dans le secteur RPP-201-1923, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 3 381 623,73 $, taxes incluses, conformément aux document de l'appel d'offres public 
19-17480; 
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3- d'autoriser une dépense de 507 243,56 $, taxes incluses, à titre de budget de variation des 
quantités; 

 
4- d'autoriser une dépense de 169 081,19 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.45 1197711013  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.46 à 20.49 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
Le conseil débute l’étude des articles 20.46 à 20.49. 
 

____________________________ 
 
 
Article 20.46 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Vertika inc. pour le lot 2 concernant la désinstallation du filet existant, la 
fourniture et l'installation d'un nouveau filet au-dessus de l'écosystème de la forêt Laurentienne 
du Biodôme - Dépense totale de 326 147,27 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres 
public 19-17026 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1288; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 326 147,27 $, taxes et contingences incluses, pour la 

désinstallation du filet existant, la fourniture et l'installation d'un nouveau filet au-dessus de 
l'écosystème de la forêt Laurentienne du Biodôme;  

 
3- d'accorder au seul soumissionnaire Vertika inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
310 616,45 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17026; 

 
4- d'autoriser une dépense de 15 530,82 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 20.47 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Construction Gamarco inc. pour les travaux de mise aux normes de l'aréna 
Raymond-Bourque, dans l'arrondissement de Saint-Laurent - Dépense totale de 28 268 777,20 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 5986 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1295; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Construction Gamarco inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour des 

travaux de mise aux normes de l'aréna Raymond-Bourque, dans l’arrondissement de Saint-Laurent, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 23 865 578,05 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 5986;  

 
3- d'autoriser une dépense de 3 579 836,71 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;  
 
4- d'autoriser une dépense de 823 362,44 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
 
5- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 20.48 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à KF Construction inc. pour les travaux de mise aux normes des arénas 
Sylvio et Georges Mantha du Centre Gadbois, dans l'arrondissement du Sud-Ouest - Dépense 
totale de 19 463 564,73 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public IMM - 
15488 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1296; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
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2- d’accorder à KF Construction inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour des travaux 
de mise aux normes des arénas Sylvio et Georges Mantha du Centre Gadbois, dans 
l’arrondissement du Sud-Ouest, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
16 431 882,42 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 
IMM-15488; 

 
3- d’autoriser une dépense de 2 464 782,36 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 566 899,94 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
 
5- d’imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
Article 20.49 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Approuver un projet d'acte par lequel Ivanhoé Cambridge inc., Société de placements Ace ltée, 
137578 Canada inc., 137579 Canada inc., 137581 Canada inc., Les Placements Commerciaux Rosh 
inc., Jodi Klein, Richard Klein, Lisa Klein, Joanne Klein, Esther Seigler, Richard Diamond, Lionel 
Goldman, Shapinko International inc., Nicary International inc., Creatogest inc., (le 
« Propriétaire ») vend à la Ville, pour réserve foncière, un bâtiment sis au 5010, rue Paré, à l'est de 
la rue Mountain Sights, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, 
constitué du lot 2 648 738 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la 
somme de 9 100 000 $, plus les taxes applicables / Approuver un projet de contrat de services 
professionnels entre le Propriétaire et son notaire à cet effet 
 
 
La conseillère Caroline Bourgeois déclare son intérêt et s'abstient de participer aux délibérations et de 
voter. 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1306; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'approuver un projet d'acte par lequel Ivanhoé Cambridge inc., Société de placements Ace ltée, 

137578 Canada inc., 137579 Canada inc., 137581 Canada inc., Les Placements Commerciaux Rosh 
inc., Jodi Klein, Richard Klein, Lisa Klein, Joanne Klein, Esther Seigler, Richard Diamond, Lionel 
Goldman, Shapinko International inc., Nicary International inc., Creatogest inc., vendent à la Ville, à 
des fins de réserve foncière, un bâtiment vacant sis au 5010, rue Paré, à l'est de la rue Mountain 
Sights, dans l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, constitué du lot 2 648 738 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 8 122,6 mètres 
carrés, pour la somme de 9 100 000 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et 
conditions stipulés au projet d'acte; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
4 - d'approuver un projet de contrat de services professionnels entre Me Sheldon Merling, notaire, et 

Ivanhoé Cambridge inc., Société de placements Ace ltée, 137578 Canada inc., 137579 Canada inc., 
137581 Canada inc., Les Placements Commerciaux Rosh inc., Jodi Klein, Richard Klein, Lisa Klein, 
Joanne Klein, Esther Seigler, Richard Diamond, Lionel Goldman, Shapinko International inc., Nicary 
International inc., Creatogest inc., établissant certaines obligations constituant une stipulation en 
faveur de la Ville, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de contrat de services 
professionnels; 
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5 - d'autoriser la signature de l’acte de vente et du contrat de services professionnels, pourvu que cet 

acte de vente et ce contrat de services professionnels soient, de l’avis du Service des affaires 
juridiques de la Ville, substantiellement conformes au projet d'acte de vente et au projet de contrat de 
services professionnels.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
 
À 21 h 58, avant d’ajourner la séance au lendemain, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la 
parole au leader de l’opposition officielle, M. Francesco Miele. 
 
Le leader adjoint de l’opposition officielle prend la parole pour souligner à l’Administration qu’à la suite de 
son refus, lors des discussions, de tenir un comité plénier, le mardi 20 août 2019, pour l’article 
80.01 (20.48) reporté à une phase ultérieure, et étant donné qu’il n’y a pas eu d’ouverture pour permettre 
aux membres du conseil de questionner les responsables du dossier afin d’avoir plus d’information, ce 
qui aiderait à statuer en toute connaissance de cause sur le dossier, et demande si le dossier est retiré 
de l’ordre du jour. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
Le président du comité exécutif prend la parole pour confirmer que la réponse de l’Administration, fournie 
par le leader de la majorité, M. François Limoges, cet après-midi, était assez claire et tient toujours, à 
savoir que l’Administration n’était pas en faveur de tenir un comité plénier demain matin.  Le président du 
comité exécutif poursuit et assure qu’il déposera, séance tenante, demain matin, lors de l’appel de 
l’article, la confirmation de la prolongation du cautionnement jusqu’au 30 août 2019, par la compagnie 
Suez Canada Waste Services inc., en réponse à la question soulevée par le chef de l’opposition officielle 
relative à la date d’échéance indiquée au dossier, soit le 19 août 2019.  Il poursuit et confirme que la 
confirmation de la prolongation est datée du mois de juillet dernier et s’excuse auprès des membres du 
conseil du fait qu’elle n’ait pas été jointe au dossier décisionnel. 
 
 
La présidente du conseil confirme que le greffier vient de l’informer qu’effectivement le débat sur la 
demande de l’opposition officielle de tenir un comité plénier sur l’article 80.01 (20.48) n’a pas été statué et 
qu’il faudrait décider de la demande lors de l’appel de ce point demain.  Elle cède la parole au conseiller 
Jean-François Parenteau. 
 
Le conseiller Parenteau prend la parole pour informer l’opposition officielle que la proposition de tenir une 
réunion en privé avec les responsables du dossier demain mardi, le 20 août 2019, à 8 h 30, tient toujours 
et souhaite savoir si les membres sont intéressés à y participer étant donné qu’il n’a pas eu de réponse 
formelle à ce sujet, et que dans l’affirmative, une invitation formelle parviendra aux membres du conseil 
sous peu.  
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy. 
 
La leader de l’opposition officielle prend la parole pour confirmer que l’opposition officielle a confirmé en 
bonne et due forme sa réponse au leader de la majorité à l’effet qu’elle accepte la proposition de tenir 
une rencontre en privé et que les membres du conseil n’attendent que l’invitation formelle à cet effet. 
 

___________________________ 
 
 
À 22 h 01, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, ajourne la séance jusqu'au mardi 20 août 2019, à 
9 h 30. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 19 août 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 20 août 2019 – 9 h 30 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, M. Josué Corvil, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, 
M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana 
Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie 
Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Patricia Lattanzio, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand 
Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, 
Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, 
Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, 
M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal 
Rossi, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq 
Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, 
Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

M. François William Croteau et M. Sterling Downey. 
 
 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Catherine Clément-Talbot. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.03 : 
 

M. Éric Alan Caldwell et M. Michel Bissonnet. 
 
 
ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.03 : 
 

Mme Catherine Clément-Talbot 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte et souligne le départ à la retraite 
de Mme Nathalie P. Pelletier, agent de bureau principal présente en salle du conseil, après 32 ans de 
service à la Ville de Montréal.  Elle la remercie pour les services rendus et lui souhaite une bonne retraite.  
Elle poursuit et informe les membres du conseil de l’anniversaire du greffier de la Ville, Me Yves Saindon, 
en ce jour même et lui souhaite un très joyeux anniversaire. 
 

____________________________ 
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1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
Mme Louise Constantin Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Souhaite connaître la procédure qui suivra 
l’adoption de la motion inscrite à l’article 65.05 
visant à honorer la mémoire de Mme Lucia 
Kowaluk et l’échéancier pour l’attribution d’un 
toponyme / Souhaite savoir quelle forme prendra 
l’hommage qui sera rendu à Mme Kowaluk, 
hommage qui constituera une reconnaissance 
du mouvement communautaire 

   
M. Marc Poulin Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Demande à l’Administration de privilégier la 
tenue d’une consultation publique par l’OCPM 
plutôt que par l’arrondissement tel que souhaité 
par le maire d’Outremont, M. Tomlinson, dans le 
cadre de la refonte du stationnement / 
Questionne la neutralité et l’objectivité de la 
consultation si elle est menée par le maire de 
l’arrondissement 

   
M. Campbell Stuart Mme Valérie Plante 

(M. Alex Norris) 
Appui de l’Administration souhaité à la motion de 
l’opposition officielle demandant de rendre 
hommage à Mme Lucia Kowaluk / Informe aussi 
l’Administration de son appui au projet du Grand 
parc de l’Ouest 

   
Mme Isabelle Sawyer Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Implication du milieu communautaire souhaité 
dans le processus menant au choix de 
l’emplacement pour l’hommage à Mme Kowaluk 
/ Informe l’Administration que le comité des 
citoyens et des citoyennes de Milton Parc 
souhaite faire la suggestion d’un lieu pour 
l’hommage à la mémoire de Mme Kowaluk 
Dépôt de document  

   
M. Pierre Alain Cotnoir Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Déplore l’expansion du changement de vocation 
de logements en AIRBNB dans la région 
métropolitaine – Demande à l’Administration de 
prendre des mesures pour concrétiser 
l’implication de Mme Kowaluk dans sa lutte pour 
le logement social et abordable / Reconnaître la 
Fédération des Coopératives d’Habitation 
Intermunicipale du Montréal Métropolitain 
(FECHIMM) en tant que partenaire au niveau du 
développement du logement social et abordable 

   
Mme Céline Forget Mme Laurence Lavigne 

Lalonde 
(Mme Émilie Thuillier) 

Privilégier la tenue d’une consultation publique 
par l’OCPM dans le cadre du projet de refonte 
du stationnement dans l’arrondissement 
d’Outremont / Tenir compte que l’objectif 
premier d’une consultation publique est 
d’écouter les citoyens 

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. François limoges) 
Déplore le manque de respect envers les 
drapeaux à la suite de gestes disgracieux posés 
par un groupe de citoyens devant le consulat 
américain 

   
___________________________ 

 
N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et des citoyens, la présidente du conseil 
déclare la période de questions du public close à 10 h 03.  Elle remercie les 3 personnes s’identifiant 
comme femmes et les 4 personnes s’identifiant comme hommes qui se sont déplacé.e.s pour poser leur 
question et pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 

___________________________ 
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2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Projet du Grand Parc de l’Ouest et mise en 

demeure par les promoteurs du projet de 
développement Cap-Nature – Mesures afin 
de minimiser les impacts pour les 
Montréalais.e.s / Mesures pour aller de 
l’avant malgré la mise en demeure  

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Disponibilité et fiabilité des informations du 
service Info-Travaux via le 3-1-1 / Délais 
d’attente importants, réponses qui ne sont 
pas en temps réel – improvisation de 
l’Administration en ce qui a trait aux 
services de première ligne  

   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Rapport de l’OCPM – secteur des 
Faubourgs – piétonisation de la rue Sainte-
Catherine 12 mois par année / Demande si 
la rue Sainte-Catherine sera piétonnisée 
dans le Village avec ou sans consultation 
publique  

   
____________________________ 

 
À 10 h 19, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 7 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
   
M. Marvin Rotrand Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Grand parc de l’Ouest – si l’Administration 
a fait des représentations auprès des 
gouvernements supérieurs, dans 
l’affirmative, contributions allouées / 
Ouverture de l’Administration pour la 
création d’un parc national sur l’île de 
Montréal 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Situation préoccupante au marché Jean-
Talon – mesures pour venir en aide au 
conseil d’administration / Présentation d’un 
plan de redressement pour le marché Jean-
Talon 

   
____________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente du 
conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 10 h 30. 
   

___________________________ 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges, 
pour la suite de l’ordre du jour. 
 

___________________________ 
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À 10 h 30, le leader de la majorité appelle les articles 65.04 et 65.05 afin de les étudier en présence des 
invités, tel qu’il a été entendu en début de séance, hier après-midi. 
 

___________________________ 
 
 
CM19 0921 
 
Motion de l'opposition officielle visant à honorer la mémoire de M. Laurent McCutcheon 
 
 
Attendu que M. Laurent McCutcheon, décédé le 4 juillet dernier, a été un militant de longue date pour les 
droits de la communauté LGBTQ+; 
 
Attendu que Laurent McCutcheon, à titre de fonctionnaire de l'état québécois, a été responsable de la 
mise en place des services de garde pour enfants au Québec ;  
 
Attendu que Laurent McCutcheon est le fondateur de la Fondation Émergence, une organisation visant 
l'éducation et la sensibilisation aux enjeux de la communauté LGBTQ+; 
 
Attendu que durant 31 années, Laurent McCutcheon a présidé Gai Écoute (maintenant appelé Interligne), 
un organisme offrant une ligne d'écoute confidentielle pour les membres de la communauté LGBTQ+; 
 
Attendu que l'activisme de Laurent McCutcheon aura permis plusieurs gains marquants pour la 
communauté LGBTQ+, dont l'union civile québécoise (2002), l'établissement du 17 mai comme la 
Journée nationale de lutte contre l'homophobie (2003), aujourd'hui devenue la Journée internationale 
contre l'homophobie et la transphobie, l'adoption de la Loi sur le mariage civil du Canada (2005), la 
Politique québécoise de lutte contre l'homophobie (2009) et la création du Fonds Diversité sexuelle, 
nommé Fonds Laurent McCutcheon (2015); 
 
Attendu que la Fondation Émergence remet annuellement le prix Laurent-McCutcheon à une personnalité 
ayant contribué à la cause de la communauté LGBTQ+ lors des célébrations entourant la Journée 
internationale contre l'homophobie et la transphobie; 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 

  
appuyé par M. Benoit Langevin 

 M. Lionel Perez 
Mme Valérie Plante 

 
 
1 - que le conseil municipal de Montréal souligne la contribution inestimable de M. McCutcheon en tant 

que Montréalais ayant fait avancer la cause de la communauté LGBTQ+; 
 
2 - que la Ville de Montréal rende hommage à Laurent McCutcheon en le nommant membre de l’Ordre 

de Montréal à titre posthume et qu’un élément de toponymie soit nommé en son honneur dans le 
secteur montréalais du Village.  

 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la leader de l'opposition officielle, 
Mme Karine Boivin-Roy. 
 
La leader de l'opposition officielle prend la parole pour présenter la motion et en profite pour rendre un 
vibrant hommage à cet homme qui a dédié sa vie à défendre et à faire avancer les causes qui lui tenaient 
à cœur, particulièrement son militantisme à la cause des LGBT+.  Elle souligne la présence, parmi tous 
les invités qui se sont déplacés pour l'étude de cette motion, de M. Pierre Sheridan, conjoint de 
M. McCutcheon, salue tous les invités et les remercie de leur présence. 
 
 
La présidente du conseil remercie la leader de l'opposition officielle pour son intervention et cède la 
parole à la leader adjointe de la majorité, Mme Émilie Thuillier. 
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Il est proposé par   Mme Émilie Thuillier 
 
          appuyé par   Mme Boivin-Roy 
 
d’amender la motion sous étude comme suit : 
 
 d'ajouter un septième « Attendu » qui se lit comme suit : « Attendu que M. Laurent McCutcheon a 

siégé sur le conseil de l'Ordre de Montréal à titre de membre et qu'il y a apporté une contribution 
importante; » 

 
 de remplacer le deuxième paragraphe du « Résolu » par le suivant : « que la Ville nomme un lieu 

public en hommage à M. McCutcheon au moment opportun, lorsque le délai d'une année suivant son 
décès sera écoulé, conformément aux règles de la Commission de toponymie du Québec.  Dans 
l'attente, le nom de M. Laurent McCutcheon sera inscrit dans la banque toponymique 
prévisionnelle ». 

 
La proposition est agréée. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'article 65.04, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil cède respectivement la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, 
et à la conseillère Nathalie Goulet. 
 
La mairesse de Montréal et la conseillère Goulet prennent à tour de rôle la parole pour rendre aussi un 
vibrant hommage à M. McCutcheon, relatant le dévouement et le travail acharné de ce dernier pour 
améliorer la cause de la communauté LGBTQ+ ainsi que pour saluer également la présence, parmi les 
invités, de M. Pierre Sheridan, conjoint de M. McCutcheon, et pour souhaiter, au nom des Montréalaises 
et des Montréalais, leurs plus sincères sympathies à M. Sheridan, à la famille et aux connaissances de 
M. McCutcheon. 
 
La présidente du conseil remercie la mairesse de Montréal et la conseillère Goulet pour leur intervention. 
 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.04, tel qu'amendé, adopté à l'unanimité et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.04   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0922 
 
Motion de l'opposition officielle visant à honorer la mémoire de Mme Lucia Kowaluk 
 
 
Attendu que Mme Lucia Kowaluk, décédée le 1er février 2019, a consacré sa vie aux causes sociales, 
environnementales et culturelles, avec une attention particulière pour les personnes les plus vulnérables 
de la société, l'accès au logement abordable et la préservation du patrimoine; 
 
Attendu que les efforts de Mme Lucia Kowaluk ont mené à la mise en place de services tels qu'un refuge 
pour personnes itinérantes à la St-James United Church ou alors la création d'organisations telles que le 
Centre d'écologie urbaine de Montréal, Chambreclerc, Héritage Montréal et la Communauté Milton Park 
(CMP), l'une des plus grandes communautés de coopératives d'habitation au Canada; 
 
Attendu que Mme Lucia Kowaluk a notamment joué un rôle dans la préservation de l'îlot Overdale dans 
les années 80 et, plus récemment, la préservation du jardin Notman et de l'ensemble patrimonial de 
l'Hôtel-Dieu; 
 
Attendu que le décès de Mme Lucia Kowaluk a donné lieu à des manifestations de reconnaissance de la 
part de différents milieux, tant politiques et médiatiques que coopératifs et communautaires; 
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Attendu que l'engagement social de Mme Lucia Kowaluk lui a valu de multiples marques de 
reconnaissance publique, notamment l'Ordre du Canada (2013), l'Ordre national du Québec (2015) et le 
prix Thérèse-Daviau de la Ville de Montréal; 
 
Attendu que la Fédération des coopératives d'habitation intermunicipales du Montréal métropolitain 
(FECHIMM) a rendu hommage à Mme Lucia Kowaluk, lors de son assemblée annuelle de 2018; 
 
Il est proposé par M. Alan DeSousa 

  
appuyé par Mme Karine Boivin-Roy 

 
1 - que le conseil municipal de Montréal souligne la contribution inestimable de Mme Lucia Kowaluk en 

tant que Montréalaise ayant lutté pour la justice sociale; 
 
2 - que la Ville de Montréal nomme Mme Lucia Kowaluk membre de l’Ordre de Montréal à titre 

posthume; 
 
3 - que la Ville de Montréal s’associe à la campagne menée par plusieurs personnalités, dont Mme 

Phyllis Lambert, et plusieurs organismes, dont la FECHIMM, et qu’elle utilise la démarche 
Toponym’Elles pour honorer la mémoire de Mme Lucia Kowaluk en inscrivant son nom dans la 
toponymie montréalaise.  

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par   Mme Émilie Thuillier 
 
         appuyé par   M. François Limoges 
 
d'amender la motion sous étude comme suit : 
 
 d'ajouter un septième « Attendu » qui se lit comme suit : « Attendu que le nom de Mme Lucia 

Kowaluk a été ajouté à la banque toponymique prévisionnelle de la Ville de Montréal, dans le cadre 
de l'opération Toponym'Elles »; 

 
 de modifier le premier paragraphe du « Résolu » afin d'ajouter le mot « continue à souligner » entre 

les mots « que le conseil municipal de la Ville de Montréal » et les mots « la contribution inestimable 
de Mme Lucia Kowaluk ...»; 

 
 de supprimer le deuxième paragraphe du « Résolu »; 
 
 de modifier la fin du troisième paragraphe du « Résolu », après les mots « ... dont la FECHIMM, ... » 

comme suit : « et qu'elle nomme un lieu public en hommage à Mme Lucia Kowaluk au moment 
opportun, lorsque le délai d'une année suivant son décès sera écoulé, conformément aux règles de la 
Commission de toponymie du Québec ». 

 
 
La proposition est agréée. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'article 65.05, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole respectivement à la conseillère Giuliana Fumagalli et aux 
conseillers Marvin Rotrand et Alex Norris. 
 
La conseillère Fumagalli et les conseillers Rotrand et Norris prennent à tour de rôle la parole pour rendre 
un vibrant hommage à Mme Kowaluk et souligner sa persévérance et son travail acharné pour faire 
avancer différentes causes sociales. 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.05, tel qu'amendé, adopté à l'unanimité, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.05   
 

____________________________ 
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À 11 h 14, le conseil reprend ses travaux en poursuivant l’étude des articles 20.46 à 20.49 déjà réunis. 
 

___________________________ 
 
 
CM19 0923 - Suite 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Vertika inc. pour le lot 2 concernant la désinstallation du filet existant, la 
fourniture et l'installation d'un nouveau filet au-dessus de l'écosystème de la forêt Laurentienne 
du Biodôme - Dépense totale de 326 147,27 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres 
public 19-17026 (1 soum.) 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.46 1197575003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0924 - Suite 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Construction Gamarco inc. pour les travaux de mise aux normes de l'aréna 
Raymond-Bourque, dans l'arrondissement de Saint-Laurent - Dépense totale de 28 268 777,20 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 5986 (3 soum.) 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.47 1196676001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0925 - Suite 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à KF Construction inc. pour les travaux de mise aux normes des arénas 
Sylvio et Georges Mantha du Centre Gadbois, dans l'arrondissement du Sud-Ouest - Dépense 
totale de 19 463 564,73 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public IMM - 
15488 (3 soum.) 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.48 1196676003  
 

____________________________ 
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CM19 0926 - Suite 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Approuver un projet d'acte par lequel Ivanhoé Cambridge inc., Société de placements Ace ltée, 
137578 Canada inc., 137579 Canada inc., 137581 Canada inc., Les Placements Commerciaux Rosh 
inc., Jodi Klein, Richard Klein, Lisa Klein, Joanne Klein, Esther Seigler, Richard Diamond, Lionel 
Goldman, Shapinko International inc., Nicary International inc., Creatogest inc., (le 
« Propriétaire ») vend à la Ville, pour réserve foncière, un bâtiment sis au 5010, rue Paré, à l'est de 
la rue Mountain Sights, dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, 
constitué du lot 2 648 738 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour la 
somme de 9 100 000 $, plus les taxes applicables / Approuver un projet de contrat de services 
professionnels entre le Propriétaire et son notaire à cet effet 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
À 11 h 35, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.49 1184962012  
 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la leader de l’opposition officielle, 
Mme Karine Boivin-Roy. 
 
La leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, dans le cadre de sa prise de parole pour 
présenter le rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats pour l’article 20.49, en 
profite pour souligner le départ à la retraite de M. Pierre G. Laporte, qui a servi en tant que secrétaire-
recherchiste de cette Commission depuis quelques années.  La leader de l'opposition officielle et le 
conseiller Christian Arseneault remercient M. Laporte pour tout le travail accompli au sein de la 
Commission et souhaitent la bienvenue à Mme Linda Lajeunesse qui prendra la relève de M. Laporte. 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 à 30.04 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0927 
 
Approuver le projet de garantie à intervenir entre la Ville de Montréal, la Fédération des caisses 
Desjardins du Québec à laquelle intervient la Société d'habitation et de développement de 
Montréal pour garantir la marge de crédit d'exploitation d'un montant de 100 000 000 $ pour une 
durée de cinq ans 
 
 
Considérant la décision de la Société d'habitation et de développement de Montréal d'accepter l'offre de 
financement de la Fédération des caisses Desjardins du Québec afin de contracter une marge de crédit 
d'exploitation de cent millions de dollars (100 000 000 $) payable à demande aux termes d'une 
convention de crédit auprès de la Fédération des caisses Desjardins du Québec aux fins de remplacer la 
marge de crédit existante dont l'échéance est le 25 août 2019, contractée auprès de la Fédération des 
caisses Desjardins du Québec; 
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En conformité avec le paragraphe b) de l'article 4 des lettres patentes de la Société d'habitation et de 
développement de Montréal; 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019 par sa résolution CE19 1257; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le projet de garantie de prêt à intervenir entre la Ville de Montréal et la Fédération des 
caisses Desjardins du Québec pour garantir la marge de crédit d’exploitation de 100 000 000 $ de la 
Société d’habitation de Montréal (SHDM), pour une durée de cinq ans.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.01 1196944001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0928 
 
Offrir à l'arrondissement de Ville-Marie d'organiser un concours sur invitation pour l'intégration 
d'une oeuvre d'art au parc Rutherford, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec - Accorder un contrat d'exécution d'oeuvre d'art à Trevor Gould, 
artiste professionnel, pour la fabrication et l'installation de l'oeuvre d'art public « Métronome » au 
parc Rutherford, dans l'arrondissement de Ville-Marie, pour une somme maximale de 60 361,76 $, 
taxes et contingences incluses / Approuver un projet de contrat à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1278; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’offrir à l’arrondissement de Ville-Marie d’organiser un concours sur invitation pour l’intégration 

d’une œuvre d’art au parc Rutherford, conformément à l’article 85 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec; 

 
2- d'approuver un projet de contrat d’exécution d’œuvre d’art par lequel M. Trevor Gould, artiste 

professionnel, s'engage à fournir à la Ville les services artistiques pour la fabrication et l’installation 
de l’œuvre d’art « Métronome » qui sera intégrée au parc Rutherford, dans l’arrondissement de Ville-
Marie, pour une somme maximale de 60 361,76 $, taxes et contingences incluses, le tout selon les 
termes et conditions stipulés au projet de contrat; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.02 1197722001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0929 
 
Adopter une résolution de contrôle intérimaire visant à interdire toute nouvelle construction, tout 
agrandissement d'un immeuble, toute opération cadastrale et tout morcellement de lots fait par 
aliénation sur le territoire illustré sur le plan intitulé « territoire d'application » joint à l'annexe A de 
la résolution 
 
 
Attendu que le conseil de la ville a déposé un avis de motion et adopté un projet de règlement 
enclenchant le processus de modification du Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) afin, 
notamment, d'y intégrer le Programme particulier d'urbanisme du secteur de planification Partie nord de 
L'Île-des-Soeurs; 
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Attendu que le conseil de la ville a déposé un avis de motion en vue d'adopter un règlement de contrôle 
intérimaire relatif aux nouvelles constructions, aux agrandissements, aux opérations cadastrales et aux 
morcellements de lots faits par aliénation applicable à une partie du territoire visé par le Programme 
particulier d'urbanisme du secteur de planification Partie nord de L'Île-des-Soeurs;  
 
Attendu que dans les secteurs à transformer ou à construire du secteur de planification Partie nord de 
L'Île-des-Soeurs, la réalisation d'un projet relatif à toute nouvelle construction, tout agrandissement, toute 
opération cadastrale et tout morcellement de lots fait par aliénation conforme aux règlements appropriés, 
risque de compromettre les nouvelles dispositions de densité et de limites de hauteur ainsi que les 
objectifs et moyens de mise en oeuvre du Programme particulier d'urbanisme; 
 
Attendu que jusqu'à ce que le règlement de contrôle intérimaire entre en vigueur pour la période 
nécessaire à ce que la réglementation d'urbanisme appropriée de l'arrondissement reflète les 
modifications proposées au plan d'urbanisme, une résolution de contrôle intérimaire peut être adoptée 
afin de restreindre temporairement les dispositions relatives à la construction, à l'agrandissement, aux 
opérations cadastrales et aux morcellements de lots faits par aliénation d'un immeuble visé par la 
présente résolution; 
 
VU les articles 112 et 112.1 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1); 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1323; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d’adopter une résolution de contrôle intérimaire visant à interdire toute nouvelle construction, tout 

agrandissement d’un immeuble, toute opération cadastrale et tout morcellement de lots fait par 
aliénation sur le territoire illustré sur le plan intitulé « Territoire d’application » joint à l’annexe A de la 
présente résolution; et que, toutefois, ces interdictions ne visent pas les exceptions mentionnées au 
deuxième alinéa de l’article 112 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 

 
2 - de permettre, malgré ce qui précède, une nouvelle construction ou un agrandissement d’un immeuble 

aux fins de l’exercice d’une école sur un terrain situé au sud de l’emprise de la place du Commerce et 
de la rue Levert; 

 
3 - de prévoir que la présente résolution s’applique uniquement aux nouvelles constructions, aux 

agrandissements, aux opérations cadastrales et aux morcellements de lots faits par aliénation permis 
en vertu d’un règlement, d’une résolution ou de toute autre autorisation relevant du conseil 
d’arrondissement. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1198416001  
 
 
--------------------------------------------- 
 
 
ANNEXE A 
PLAN INTITULÉ « TERRITOIRE D’APPLICATION » 
 
 
_______________________________ 
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____________________________ 
 
 
CM19 0930 
 
Mandater le Service des finances afin de produire un rapport préélectoral sur l'état des finances 
de la Ville de Montréal au plus tard le 30 juin 2021 / Mandater la Vérificatrice générale de la Ville de 
Montréal d'auditer ce rapport préélectoral et de présenter cet audit au plus tard le 23 septembre 
2021 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019 par sa résolution CE19 1322; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 M. Lionel Perez 
M. Alan DeSousa 

 
Et résolu : 
 
1- de mandater le Service des finances afin de produire un rapport préélectoral sur l’état des finances 

de la Ville de Montréal au plus tard le 30 juin 2021; 
 
2- de mandater la Vérificatrice générale de la Ville de Montréal d’auditer ce rapport préélectoral et de 

présenter cet audit au plus tard le 23 septembre 2021.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.04 1197652003  
 

____________________________ 
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CM19 0931 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement 1654 adopté par l'ancienne Ville de 
Montréal-Nord et abrogeant le Règlement 1653 à l'égard seulement de la partie résiduelle de la 
ruelle située au nord-est de l'avenue Drapeau, entre les rues de Castille et de Charleroi, dans 
l'arrondissement de Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
1654 adopté par l'ancienne Ville de Montréal-Nord et abrogeant le Règlement 1653 à l'égard seulement 
de la partie résiduelle de la ruelle située au nord-est de l'avenue Drapeau, entre les rues de Castille et de 
Charleroi, dans l'arrondissement de Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.01 1164396006  
 

____________________________ 
 
CM19 0932 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la modification 
du raccordement du service électrique de certains bâtiments (S-6.01) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
la subvention à la modification du raccordement du service électrique de certains bâtiments (S-6.01) », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.02 1190025003  
 

____________________________ 
 
CM19 0933 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la rue 
Honoré-Vaillancourt, entre la 5e Avenue et la 6e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une 
ruelle située au sud-est de la rue Honoré-Vaillancourt, entre la 5e Avenue et la 6e Avenue, dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires 
riverains », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.03 1194386004  
 

____________________________ 
 
CM19 0934 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud de la 80e Avenue, 
entre la rue Notre-Dame Est et le fleuve Saint-Laurent, dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une 
ruelle située au sud de la 80e Avenue, entre la rue Notre-Dame Est et le fleuve Saint-Laurent, dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires 
riverains », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.04 1184386002  
 

____________________________ 
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CM19 0935 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement du conseil de la Ville sur la subdélégation des activités de 
remorquage en lien avec les opérations de déneigement aux conseils d'arrondissements 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement du conseil de la Ville sur la 
subdélégation des activités de remorquage en lien avec les opérations de déneigement aux conseils 
d’arrondissements », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.05 1197711014  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0936 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la rue 
Forsyth, entre le boulevard De La Rousselière et la 50e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une 
ruelle située au sud-est de la rue Forsyth, entre le boulevard De La Rousselière et la 50e Avenue, dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires 
riverains », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.06 1194386003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0937 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement relatif au stationnement des 
véhicules en libre-service (16-054) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
relatif au stationnement des véhicules en libre-service (16-054) », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel. 
 
 
41.07 1190335007  
 

____________________________ 
CM19 0938 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 5 000 000 $ afin de financer les 
travaux de réfection des infrastructures souterraines, de réaménagement de surface et de 
remplacement de la marquise du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
5 000 000 $ afin financer les travaux de réfection des infrastructures souterraines, de réaménagement de 
surface et de remplacement de la marquise du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert », lequel 
est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.08 1191009002  
 

____________________________ 
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CM19 0939 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement de contrôle intérimaire relatif aux nouvelles constructions, 
aux agrandissements d'immeubles, aux opérations cadastrales et aux morcellements de lots faits 
par aliénation 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par monsieur François Limoges de l’inscription à une séance subséquente du 
conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement de contrôle intérimaire relatif aux nouvelles 
constructions, aux agrandissements d’immeubles, aux opérations cadastrales et aux morcellements de 
lots faits par aliénation », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.09 1198416001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0940 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur le Conseil des Montréalaises, le Conseil Interculturel de 
Montréal et le Conseil jeunesse de Montréal 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par monsieur François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur le Conseil des 
Montréalaises, le Conseil Interculturel de Montréal et le Conseil jeunesse de Montréal », lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.10 1194320002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0941 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 3 000 000 $ pour financer les travaux 
d'aménagements urbains ludiques, sécuritaires et universellement accessibles pour les enfants 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 3 000 000 $ pour financer les travaux 
d'aménagements urbains ludiques, sécuritaires et universellement accessibles pour les enfants à 
l'assemblée du conseil municipal du 17 juin 2019 par sa résolution CM19 0773; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 3 000 000 $ pour 
financer les travaux d'aménagements urbains ludiques, sécuritaires et universellement accessibles pour 
les enfants » à l'assemblée du conseil municipal du 17 juin 2019 par sa résolution CM19 0773; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 5 juin 2019, par sa résolution CE19 0943; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 3 000 000 $ pour financer les 
travaux d'aménagement urbains ludiques, sécuritaires et universellement accessibles pour les enfants », 
sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.01 1197235004  
 

Règlement 19-042 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0942 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) afin d'y intégrer le programme particulier d'urbanisme 
du secteur de planification partie nord de L'Île-des-Soeurs » / Tenue d'une consultation publique 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) afin d'y intégrer le programme particulier d'urbanisme du secteur de planification 
partie nord de L'Île-des-Sœurs », lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
 
 

ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
Et résolu : 
 
1 - d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 

Montréal (04-047) afin d'y intégrer le programme particulier d'urbanisme du secteur de planification 
partie nord de L'Île-des-Sœurs »; 

 
2 - de soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu'il tienne 

l’assemblée publique de consultation prévue conformément à la loi.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
43.01 1198416001  
 

Règlement P-04-047-205 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0943 
 
Renommer « rue Atateken » la rue Amherst, dans l'arrondissement de Ville-Marie 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 19 juin 2019 par sa résolution CE19 1051; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
de renommer la rue Amherst « rue Atateken », dans l'arrondissement de Ville-Marie.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
46.01 1194521009  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0944 
 
Nomination de la présidente, de la vice-présidente et de membres au Conseil des Montréalaises 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019 par sa résolution CE19 1177; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de nommer à titre de membres du Conseil des Montréalaises : 
 

- Mme Andrée Fortin, en remplacement de Christine Hoang, pour un premier mandat de trois ans 
se terminant en août 2022; 

- Mme Selma Tannouche Bennani, en remplacement de Lyndsay Daudier, pour un premier 
mandat de trois ans se terminant en août 2022; 

- Mme Sylvie Cajelait, en remplacement de Nelly Esmeralda Zarfi, pour un premier mandat de trois 
ans se terminant en août 2022; 

- Mme Mélissa Gaboury, en remplacement de Marie-Ève Maillé, pour un premier mandat de trois 
ans se terminant en août 2022; 

- Mme Stéphanie Viola-Plante, en remplacement de Michèle Chappaz, pour un premier mandat de 
trois ans, de septembre 2019 à septembre 2022; 

- Mme Marie-Ève-Rancourt pour un deuxième mandat de trois ans se terminant en août 2022; 
- Mme Dorothy Alexandre pour un deuxième mandat de trois ans se terminant en août 2022; 
- Mme Youla Pompilus-Touré pour un deuxième mandat de trois ans se terminant en août 2022; 

 
2 - de désigner pour un second mandat au Conseil des Montréalaises: 
 

- Mme Dorothy Alexandre à titre de présidente pour une durée de deux ans, de septembre 2019 à 
septembre 2021; 

- Mme Youla Pompilus-Touré à titre de vice-présidente pour une durée de deux ans, de septembre 
2019 à septembre 2021; 

 
3 - de remercier les membres sortants pour leur contribution au Conseil des Montréalaises. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
51.01 1197721002  
 

____________________________ 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 20 août 2019 à 9 h 30 
 

100 

Article 51.02 
 
Nominations aux commissions permanentes 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, retire l’article 51.02 de l’ordre du jour, conformément à 
l’article 88 du Règlement sur la procédure d’assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051). 
 

____________________________ 
 
 
Article 65.01 
 
Motion de l'opposition officielle mandatant la vérificatrice générale de produire un rapport 
préélectoral sur l'état des finances de la Ville de Montréal 
 
Le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, retire l’article 65.01 de l’ordre du jour, conformément à 
l’article 88 du Règlement sur la procédure d’assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051). 
 

____________________________ 
 
 
Article 65.02 
 
Motion de l'opposition officielle demandant le prolongement du métro vers la gare Bois-Franc 
 
Le conseiller Alan DeSousa reporte l’article 65.02 à l’assemblée du conseil du 16 septembre 2019, 
conformément à l’article 32 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du 
conseil municipal (06-051). 
 

____________________________ 
 
 
À 11 h 15, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0945 
 
Motion de l'opposition officielle afin de bonifier l'offre de ressources numériques dans les 
bibliothèques municipales de la Ville de Montréal 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal compte quarante-cinq bibliothèques municipales;  
 
Attendu que les bibliothèques publiques québécoises, principalement les bibliothèques municipales, sont 
un acteur majeur de la chaîne du livre au Québec et au Canada; 
 
Attendu que selon le distributeur de livres numériques De Marque, le nombre de prêts numériques au 
Québec est en croissance soutenue, avec une augmentation de 40 % entre août 2017 et octobre 2018;  
 
Attendu qu'entre 2014 et 2018, les prêts numériques dans les bibliothèques publiques de la Ville de 
Montréal ont augmenté de près de 360 %;  
 
Attendu qu'entre 2014 et 2018, la fréquentation des bibliothèques municipales a augmenté de 18 %;  
 
Attendu que les bibliothèques municipales de la Ville de Montréal mettent à la disposition de leurs 
usagers des livres numériques à travers la plateforme PRETNUMERIQUE.CA;  
 
Attendu que la plateforme PRETNUMERIQUE.CA limite le nombre de lecteurs simultanés pour un même 
ouvrage et ne permet aux usagers d'emprunter un livre numérique que pour 21 jours, sans 
renouvellement possible; 
 
Attendu qu'en 2018, selon l'Institut de la statistique, les bibliothèques publiques montréalaises ont 
déboursé 662 000 $ pour fournir plus de 30 000 titres de livres numériques à leurs 410 754 usagers; 
 
Attendu que selon le plan stratégique 2016-2019 des bibliothèques de la Ville de Montréal, 
l'augmentation de la collection de ressources numériques des bibliothèques municipales et la bonification 
du catalogue font partie des priorités stratégiques; 
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Attendu que selon le chercheur Stéphane Labbé, expert reconnu du secteur du livre au Québec, les 
contraintes - principalement la durée limitée des prêts numériques, l'impossibilité de renouveler l'emprunt 
et les délais d'attente - mènent les usagers à acheter un exemplaire du livre plutôt que d'emprunter le 
livre numérique dans les bibliothèques publiques; 
 
Attendu qu'il existe de nombreuses compagnies, notamment les bibliothèques numériques 
communautaires, offrant des livres numériques sans limitations, sans gestion des droits numériques et 
sans contraintes techniques;  
 
Attendu qu'en France, une bibliothèque numérique communautaire peut offrir plus de 30 000 titres de 
livres numériques, sans limitation ni contraintes, pour moins de 23 000 $ pour 60 000 usagers, ce qui 
revient à moins de 165 000 $ pour 420 000 usagers;  
 
Attendu que plusieurs bibliothèques municipales et instituts dans le monde (France, Belgique, Allemagne, 
Sénégal, Maroc et Royaume-Uni) ont déjà mis en place des plateformes sans limitations ni contraintes 
techniques;  
 
Attendu que certaines bibliothèques numériques communautaires travaillent avec les mêmes librairies 
agréées qui fournissent actuellement les livres numériques aux bibliothèques municipales de la Ville de 
Montréal et fournissent du contenu québécois; 
 
Il est proposé par M. Josué Corvil 

  
appuyé par Mme Chantal Rossi 

 
 
que la Ville de Montréal s’engage à lancer les démarches pour améliorer la plateforme de prêts 
numériques de l’ensemble du réseau des bibliothèques municipales, afin de permettre aux usagers 
d’avoir accès à un contenu numérique, en ligne, sans limitation de prêts (nombre et durée), sans liste 
d’attente, sans gestion des droits numériques et sans contraintes techniques. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La conseillère Magda Popeanu dépose une lettre de l'Union des écrivaines et des écrivains Québécois 
('UNEQ) adressée à la mairesse de Montréal concernant cette motion. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   M. Benoit Dorais 
 
de procéder à un vote à main levée de l'article 65.03. 
 
 
 
Il est proposé par    Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.03. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Guay, Miranda, Hénault, Fumagalli et Rotrand (21) 
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Votent contre: Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Lavigne 

Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Marinacci, 
Vodanovic, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, 
Tomlinson, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, 
Barbe, Deschamps, Zarac et Rapanà (39) 

  
Résultat:  En faveur :  21 

Contre :  39 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.03 rejeté à la majorité des voix, et il est  
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.03   
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 30, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 14 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 19 août 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 20 août 2019 – 14 h 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, 
Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, 
M. Josué Corvil, M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, 
M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit, Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie 
Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine 
Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, 
Mme Patricia Lattanzio, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François 
Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco 
Miele, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain 
Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn 
Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, 
Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, 
M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe 
Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Manon Barbe, M. Michel Bissonnet et M. Luis Miranda. 
 
 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Catherine Clément-Talbot. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR LA PROPOSITION DE TENIR UN COMITÉ PRÉNIER SUR L’ARTICLE 
80.01 (20.48) : 
 

Mme Valérie Plante, Mme Manon Barbe, M. Michel Bissonnet et M. Luis Miranda. 
 
 
ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR LA PROPOSITION DE TENIR UN COMITÉ PRÉNIER SUR L’ARTICLE 
80.01 (20.48) : 
 

Mme Catherine Clément-Talbot 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte.  Elle souligne la présence dans 
la salle de la fille de Mme Nathalie P. Pelletier, Laurie, et lui souhaite la bienvenue. 
 

____________________________ 
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À 14 h 02, le conseil reprend ses travaux à l’article 65.06 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0946 
 
Motion non partisane visant à réclamer un engagement des partis fédéraux de financer les 
budgets d'exploitation des autorités de transport en commun 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose, avant présentation, une nouvelle version de l'article 65.06 qui se lit 
comme suit : 
 
Attendu que la mise en oeuvre de systèmes de transport public efficaces, fiables et étendus joue un rôle 
essentiel pour promouvoir la mobilité durable au Canada; 
 
Attendu que les investissements fédéraux consacrés au transport collectif dans le cadre du Fonds pour 
l'infrastructure de transport en commun et du volet du transport en commun du plan Investir dans le 
Canada totalisent 23,2 G$ sur 10 ans, soit de 2018-2019 à 2027-2028;  
 
Attendu que le transport public réduit la congestion, les émissions de gaz à effet de serre et permet aux 
municipalités et aux autorités régionales d'adopter de meilleures politiques d'utilisation du territoire; 
 
Attendu que selon un sondage commandité par l'Association canadienne du transport urbain (ACTU), 
93 % des répondants vivant dans l'agglomération de Montréal considèrent que le transport collectif aide à 
réduire la congestion routière et 90 % souhaitent que les gouvernements investissent davantage en 
transport collectif; 
 
Attendu que Montréal et les autres municipalités et autorités régionales de transports contrôlent peu de 
sources de financement pour opérer et développer leurs réseaux de transport public; 
 
Attendu que les investissements qui augmentent l'offre de transport public entraînent une croissance 
économique, générant ainsi des emplois et des revenus supplémentaires pour les gouvernements de 
tous les paliers; 
 
Attendu l'importance de la croissance de la population et le besoin de promotion de villes plus denses et 
compactes ordonne la mise en œuvre de systèmes de transport public plus nombreux et plus efficaces; 
 
Attendu que des élections fédérales auront lieu le 21 octobre 2019 et que, lors des élections de 2015, 
tous les grands partis politiques ont répondu favorablement aux demandes des municipalités en ajoutant 
à leurs plateformes électorales des mesures d'investissement dans les infrastructures de transport public; 
 
Attendu que des projets importants pour le transport en commun à Montréal, dont le prolongement de la 
ligne bleue et le Réseau express métropolitain (REM), ont pu aller de l'avant notamment avec un appui 
financier du gouvernement fédéral; 
 
Attendu que, dans son budget de 2019, le gouvernement du Canada a majoré à 4,4 milliards de dollars 
les transferts liés aux taxes sur l'essence et que les fonds accordés par les gouvernements fédéral et 
provincial ont permis et continueront à permettre, au cours de la prochaine décennie, de financer, dans 
l'ensemble du Canada, la construction de nouvelles lignes de transport en commun; 
 
Attendu que la Fédération canadienne des municipalités (FCM) a demandé le maintien de ce budget de 
4,4 milliards de dollars de transferts du gouvernement fédéral pour le financement, notamment, de 
nouvelles lignes de transport en commun; 
 
Attendu que l'Union des municipalités du Québec demande la bonification importante et une meilleure 
flexibilité des programmes fédéraux existants, une stratégie fédérale de réduction des émissions de GES 
qui fait une place importante aux municipalités et des investissements massifs dans la mobilité durable 
partout sur le territoire en y incluant les coûts d'exploitation des réseaux de transport collectifs; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Aref Salem 

 M. Éric Alan Caldwell 
 
Et résolu : 
 
1- que la Ville de Montréal reprenne les demandes de l’Union des municipalités du Québec en matière 

de financement du transport collectif soit la bonification importante et une meilleure flexibilité des 
programmes fédéraux existants, une stratégie fédérale de réduction des émissions de GES qui fait 
une place importante aux municipalités et des investissements massifs dans la mobilité durable 
partout sur le territoire en y incluant les coûts d’exploitation des réseaux de transports collectifs; 
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2- que la Ville de Montréal travaille à obtenir l’engagement de tous les partis politiques fédéraux à 
maintenir toutes les sommes déjà allouées pour les différents projets de mobilité de la métropole; 

 
3- que la répartition des fonds de ce programme de financement se fasse principalement en fonction de 

l’achalandage; 
 
4- que la Ville de Montréal invite les autres villes canadiennes à adopter des motions semblables; 
 
5- qu’une copie de cette motion soit envoyée aux chefs du Parti libéral du Canada, du Parti 

conservateur du Canada, du Nouveau Parti démocratique du Canada, du Bloc Québécois et du Parti 
Vert du Canada. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
65.06   
 

____________________________ 
 
 
CM19 0947 
 
Motion non partisane visant à veiller à ce que l'utilisation de nouvelles technologies par le SPVM 
et par d'autres services municipaux ne porte pas atteinte aux droits civils des citoyens 
 
 
Attendu que l'évolution rapide de la technologie permet de surveiller les citoyens dans les lieux publics de 
façon autrefois inimaginable, en utilisant, par exemple, l'intelligence artificielle pour trier, en quelques 
instants, des renseignements dans d'immenses bases de données à des fins de reconnaissance faciale; 
 
Attendu que l'évolution rapide de ces technologies n'a pas été accompagnée d'un débat public visant à 
mettre à jour les lois et les codes d'éthique pour y inclure des paramètres encadrant la finalité et 
l'utilisation de ces technologies afin de garantir le respect des attentes raisonnables de la population en 
matière de protection de la vie privée; 
 
Attendu que, lorsqu'il a comparu, le 7 mai 2019, devant le Comité permanent de l'accès à l'information, 
de la protection des renseignements personnels et de l'éthique de la Chambre des communes, le 
commissaire à la protection de la vie privée du Canada, Daniel Therrien, a déclaré que les lois fédérales 
sur la protection de la vie privée exigent des réformes très urgentes, car le Canada a atteint un moment 
décisif ou le droit à la vie privée et les valeurs démocratiques sont en jeu; 
 
Attendu que la Loi concernant le cadre juridique des technologies de l'information, adoptée par 
l'Assemblée nationale du Québec en 2001, encadre de façon assez importante le recours à des données 
biométriques et la compilation, déclaration et la mise en service de banques de données compilant ces 
informations, notamment en délégant des pouvoirs à la Commission de l'accès à l'information; 
 
Attendu que ces technologies pourraient, entre autres, comprendre l'utilisation de logiciels de 
reconnaissance faciale pour comparer les images de caméras de surveillance à des photographies qui se 
trouvent dans des bases de données; 
 
Attendu que la reconnaissance faciale se répand au Québec et au pays, alors que la Sûreté du Québec a 
lancé un appel d'offres pour des outils de pointe et que les société Cadillac-Fairview et Ivanhoé 
Cambridge ont dû suspendre un projet dans trois centres commerciaux au Québec et en Alberta à la 
suite de plaintes au Commissariat à la protection de la vie privée du Canada et la Commission d'accès à 
l'information du Québec, qui ont déclenché des enquêtes; 
 
Attendu que le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) a refusé de déclarer s'il utilise ou non 
des technologies telles que la reconnaissance faciale ou des intercepteurs IMSI, qui lui permettent de 
recueillir des renseignements sur les citoyens à leur insu; 
 
Attendu que d'autres services de police canadiens, notamment ceux de Calgary et Toronto, ont confirmé 
l'utilisation de telles technologies et d'autres services de police, dont ceux d'Ottawa, Edmonton, Peel et 
York, explorent la possibilité d'utiliser la reconnaissance faciale; 
 
Attendu que le Toronto Star a révélé, en mai dernier, que le Service de police de la Ville de Toronto a, 
depuis un an, fait l'acquisition d'un logiciel de reconnaissance faciale et qu'il a commencé à l'utiliser sans 
supervision civile et à l'insu du conseil municipal de la Ville de Toronto et du Toronto Police Services 
Board (TPSB); 
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Attendu que San Francisco (en Californie), Somerville (au Massachussetts) et Oakland (en Californie) 
sont devenues les trois premières villes américaines à interdire l'utilisation de logiciels de reconnaissance 
faciale par leur service de police et tous les autres services municipaux; 
 
Attendu que la American Civil Liberties Union (ACLU) a appuyé l'interdiction décrétée par la Ville de San 
Francisco et a demandé un moratoire sur l'utilisation de la reconnaissance faciale, déclarant que les 
nouvelles technologies donnent au gouvernement le pouvoir de surveiller, de façon plus efficace que 
jamais, les gens qui se livrent à leurs activités quotidiennes, ce qui est incompatible avec l'exercice d'une 
saine démocratie; 
 
Attendu que, selon les derniers chiffres, la technologie de reconnaissance faciale identifie une personne 
innocente plutôt qu'un criminel dans 81 % des utilisations effectuées par la Metropolitain Police de 
Londres au Royaume-Uni; 
 
Attendu que la ville de Londres a récemment commandé un examen exhaustif de l'utilisation de logiciels 
de reconnaissance faciale par son service de police et que le groupe d'experts en éthique indépendants, 
dont le rapport recommande que l'utilisation de cette technologie de reconnaissance faciale soit limitée et 
encadrée par des balises très strictes; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Abdelhaq Sari 

 
 
que le conseil municipal se prononce en faveur d’un moratoire sur l’utilisation de technologies de 
reconnaissance faciale par le SPVM ou par tout autre service municipal ou agence parapublique et 
demande à la Ville de Montréal de mandater un groupe d’experts indépendants afin qu’il produise et 
dépose publiquement à la Commission de la sécurité publique, dans l’année suivant l’adoption de cette 
motion, un rapport formulant des recommandations pour encadrer toute utilisation future de la 
reconnaissance faciale, dont des mécanismes de vigie pour s’assurer du respect du droit à la vie privée 
des citoyens. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand indique avoir reçu une proposition à l'effet d'amener cette motion pour étude à la 
Commission de la sécurité publique.  Le conseiller se dit prêt à consentir à cette proposition sous 3 
conditions : 1 - que les séances menées par la Commission soient en public; 2 - que la Commission 
présente un rapport sur l'état d'avancement des travaux au conseil municipal dans un délai maximum de 
6 mois; 3 - que le moratoire sur l'utilisation de nouvelles technologies soit mis en application dès 
maintenant et ce, jusqu'à nouvel ordre. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
La conseillère Rosanie Filato propose de référer cette motion, compte tenu des enjeux, à la Commission 
de la sécurité publique, pour étude. 
 
 
La présidente du conseil demande à la conseillère Filato d'apporter des clarifications à savoir, si elle 
propose de façon formelle de référer cette motion à la Commission de la sécurité publique ou s'il s'agit 
d'une simple suggestion. 
 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, prend la parole et mentionne que l'Administration souhaite 
en faire une proposition formelle. 
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Il est proposé par    Mme Rosannie Filato 
 
          appuyé par   M. François Limoges 
 
de référer la présente motion à la Commission de la sécurité publique pour en faire l'étude, 
conformément au 5o paragraphe de l'article 80 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles 
de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur la proposition de la conseillère Filato et du leader de la majorité. 
__________________ 
 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose une lettre de M. Daniel Therrien, commissaire à la protection de la 
vie privée du Canada et réitère sa demande à l'effet que la Commission de la sécurité publique présente 
un état d'avancement des travaux au conseil municipal dans un délai maximum de 6 mois. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Alex Norris. 
 
 
Le conseiller Norris indique qu'il est envisageable de débuter les travaux d'ici les 6 prochains mois, 
cependant, il se doit d'obtenir le consentement des membres de la commission à cet égard. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez. 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole et mentionne qu'il est tout à fait légitime d'associer des 
conditions à la motion référée, telles qu'exiger des échéanciers ou de mandater la commission afin qu'elle 
tienne une consultation publique.  Le chef de l'opposition officielle soutient que les membres de la société 
civile ont le droit de venir s'exprimer et de déposer des mémoires sur ces enjeux. 
 
 
La présidente du conseil informe le chef de l'opposition officielle que sa proposition de consultation 
publique s'éloigne de la nature de la motion initiale. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle indique qu'il souhaite entendre les représentants de l'Administration à cet 
égard avant de se prononcer. 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Alex Norris. 
 
Le conseiller Norris suggère que la motion soit référée à la Commission de la sécurité publique dans sa 
forme actuelle afin que les membres puissent l'étudier sans définir au préalable la façon précise dont sera 
traité ce sujet et indique que la commission essaie toujours d'accorder le maximum de transparence aux 
sujets traités. 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle. 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole et indique qu'à la suite de l'intervention du conseiller 
Norris, il fera une proposition de sous-amendement. 
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Il est proposé par M. Lionel Perez 
  
         appuyé par M. Abdelhaq Sari 
 
d'apporter un sous-amendement à la proposition de référer la motion à la Commission de la sécurité 
publique pour en faire l'étude qui se lit comme suit : 
 
- d'établir un échéancier de 6 mois à la commission afin que le dépôt du rapport de la Commission de la 

sécurité publique au conseil municipal se fasse dans les 7 mois; 
- d'ajouter un volet consultation publique associé au mandat. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur le sous-amendement du chef de l'opposition officielle et du conseiller Sari. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   Mme Émilie Thuillier 
 
          appuyé par   M. François Limoges 
 
de poser la question préalable, conformément à l'article 94 du Règlement sur la procédure d'assemblée 
et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
 
 
Le chef de l'opposition officielle exerce son droit de réplique sur le sous-amendement. 
 
 
Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   Mme Émilie Thuillier 
 
de procéder à vote à main levée sur le sous-amendement du chef de l'opposition officielle et du conseiller 
Sari. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix le sous-amendement du chef de l'opposition officielle et du 
conseiller Sari et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur :  23 
Contre :  34 
 
La présidente du conseil déclare le sous-amendement du chef de l'opposition officielle et du conseiller 
Sari rejeté à la majorité des voix. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur la proposition à l'effet de référer la présente motion à la Commission de la 
sécurité publique de la conseillère Filato et du leader de la majorité. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil met aux voix la proposition à l'effet de référer la présente motion à la 
Commission de la sécurité publique de la conseillère Filato et du leader de la majorité et la déclare 
adoptée à l'unanimité, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.07   
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 12, le leader de la majorité rappelle les articles 80.01 (20.39) et 80.01 (20.48). 
 

____________________________ 
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CM19 0948 - Suite 
 
Approuver un projet d'entente entre la Ville de Montréal-Est et la Ville de Montréal relativement à 
l'exécution de travaux d'infrastructures municipales pour les centres de traitement des matières 
organiques de l'agglomération 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur la proposition du leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele, et 
de la leader de l'opposition officielle à l'effet de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
Le président du comité exécutif prend la parole et dépose copie de l'avenant de modification numéro 2 
qui confirme la prolongation du cautionnement, par la compagnie Suez Canada Waste Services inc. 
jusqu'au 30 août 2019, pour le contrat  inscrit à l'article 80.01 (20.48), cautionnement qui arrivait à 
échéance le 19 août 2019. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur la proposition du leader adjoint, M. Francesco Miele, et de la leader de 
l'opposition officielle de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur la proposition du leader adjoint, M. Francesco Miele, et de la leader 
de l'opposition officielle de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Guay, Fumagalli et Rotrand (19) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 

Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Marinacci, 
Vodanovic, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, 
Tomlinson, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, 
Deschamps, Zarac, Hénault et Rapanà (39) 

  
Résultat:  En faveur : 19 

Contre : 39 
 
 
 
La présidente du conseil déclare la proposition du leader adjoint, M. Francesco Miele, et de la leader de 
l'opposition officielle de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019, rejetée à la majorité des voix. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat reprend sur l’article 80.01 (20.39). 
__________________ 
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La présidente du conseil déclare l'article 80.01 (20.39) adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
1180549001 
80.01 (20.39) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0949 - Suite 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à SUEZ Canada Waste Services inc. pour les services de conception, 
construction, exploitation et entretien d'un centre de traitement des matières organiques (CTMO), 
situé au coin de l'avenue Broadway Nord et du boulevard Métropolitain Est, Ville de Montréal-Est - 
Dépense totale de 167 037 504,39 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
5914 (1 soum.) / Autoriser un ajustement à la base budgétaire du budget de fonctionnement du 
Service de l'environnement de 16 310 843,03 $, taxes au net, pour couvrir les années 2022 à 2027  
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur la proposition du leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele, et 
de la leader de l'opposition officielle à l'effet de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
Le président du comité exécutif prend la parole et dépose copie de l'avenant de modification numéro 2 
qui confirme la prolongation du cautionnement, par la compagnie Suez Canada Waste Services inc. 
jusqu'au 30 août 2019, pour le contrat inscrit à l'article 80.01 (20.48), cautionnement qui arrivait à 
échéance le 19 août 2019. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur la proposition du leader adjoint, M. Francesco Miele, et de la leader de 
l'opposition officielle de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019. 
__________________ 
 
 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur la proposition du leader adjoint, M. Francesco Miele, et de la leader 
de l'opposition officielle de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, Black, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Lattanzio, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Guay, Fumagalli et Rotrand (19) 
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Votent contre: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, Lavigne 
Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, Parenteau, Parizeau, Limoges, 
Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, Marinacci, 
Vodanovic, Lessard-Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, 
Tomlinson, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Rouleau, Pauzé, 
Deschamps, Zarac, Hénault et Rapanà (39) 

  
Résultat:  En faveur : 19 

Contre : 39 
 
 
La présidente du conseil déclare la proposition du leader adjoint, M. Francesco Miele, et de la leader de 
l'opposition officielle de tenir un comité plénier le mardi, 20 août 2019, rejetée à la majorité des voix. 
 
 
 
__________________ 
 
Le débat reprend sur l’article 80.01 (20.48). 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 80.01 (20.48) adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
En conséquence. 
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
80.01   1190749001  (20.48) 
 
 
1190749001 
80.01 (20.48) 

____________________________ 
 
 
À 16 h 04, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 16 septembre 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 16 septembre 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, 
Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-
Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, 
M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie 
Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine 
Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme 
Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, 
Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie 
Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme 
Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. 
Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, 
M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, 
M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja 
Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong, Mme Lise Zarac. 

 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

Mme Patricia Lattanzio, M. Michel Bissonnet. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Manon Barbe, Mme Christine Black. 
 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
M. Michel Turcotte, analyste-rédacteur 

 
 

____________________________ 
 
 
Avant de débuter les travaux, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître que nous 
sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les peuples ainsi 
que du Traité de la grande paix. Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de son hospitalité 
en ce territoire non cédé. La présidente invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement. Elle déclare la séance ouverte. 
 
Au chapitre des célébrations internationales du mois de septembre, la présidente du conseil signale les 
événements suivants : le 15 septembre « Journée internationale de la Démocratie » ainsi que « Journée 
internationale du transport public », le 16 septembre « Journée mondiale sans voiture », le 21 septembre 
« Journée internationale de la Paix » et le 27 septembre « Journée mondiale du Tourisme ».   
 
La présidente du conseil souligne également les anniversaires de naissance du mois de septembre des 
conseillères et conseillers suivants : Mesdames Christine Black et Caroline Bourgeois, et messieurs 
Sylvain Ouellet, Dominic Perri, Alex Norris, Lionel Perez ainsi que Benoit Langevin, et leur souhaite un 
joyeux anniversaire. 
 
La présidente du conseil souhaite une excellente séance à tous. 
 
 
 

____________________________ 
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2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Questionne l’urgence d’étendre 

l’utilisation des trottinettes électriques 
« Lime » à l’arrondissement de 
Rosemont–La Petite-Patrie malgré le 
problème du non respect des consignes 
et du cadre réglementaire par les 
utilisateurs de ce moyen de transport là 
où c’est permis 

   
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, rappelle au chef de l’opposition officielle que le mot 
« faux » utilisé lors de son intervention figure sur la liste des mots antiparlementaires. 
   
Avant de poser sa question, la leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, informe la 
présidente du conseil qu’elle aurait omis lors de l’introduction des travaux, dans le chapitre des 
anniversaires, de mentionner le conseiller Alan DeSousa qui a fêté son anniversaire le 25 août dernier. 
La présidente du conseil souhaite un bon anniversaire au conseiller DeSousa. 
   
Mme Karine Boivin-Roy M. Philipe Tomlinson Questionne l’apparence de partialité du 

maire de l’arrondissement d’Outremont 
quant à son refus de soumettre la 
consultation sur la tarification globale du 
stationnement dans l’arrondissement 
d’Outremont à l’Office de consultation 
publique de Montréal (OCPM) / Espère 
que la pétition qui sera déposée sous peu 
à ce sujet incitera le maire de 
l’arrondissement à revoir sa décision - 
souhaite connaître le nom de l’organisme 
qui procédera à la consultation 

   
M. Luis Miranda M. Éric Alan Caldwell Déplore le fait que les revenus générés 

par les bornes de recharge électrique 
soient divisés 60/40 entre les 
concessionnaires et la Ville-centre / 
Souhaite que les coûts de l’énergie 
utilisée pour ces installations soient 
remboursés aux arrondissements pour 
éviter que les déplacements en véhicules 
électriques ne se fassent aux frais des 
citoyens 

   
M. Marvin Rotrand M. Benoit Dorais Solutions proposées pour réduire l’impact 

de la hausse du budget et de la nouvelle 
évaluation du rôle foncier sur 
l’augmentation des loyers pour les 
locataires de plusieurs arrondissements - 
demande à l’Administration de prendre en 
considération la suggestion de permettre 
l’étalement du rôle d’évaluation 

   
La présidente du conseil rappelle au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, que le mot 
« merde » utilisé lors de son intervention figure sur la liste des mots antiparlementaires.  Le président du 
comité exécutif retire le mot. 
   
M. Aref Salem Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande à l’Administration de poser des 
gestes concrets pour prévenir les 
accidents, sécuriser les déplacements 
des citoyens et réduire à la baisse le bilan 
routier des deux dernières années – 
souhaite connaître le nombre 
d’intersections dangereuses qui ont été 
réaménagées afin de réduire les 
accidents 
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Question de À Objet 
   
Mme Chantal Rossi M. Benoit Dorais Souhaite connaître le nombre de 

brigadiers qui ont été embauchés pour les 
années 2019-2020 – Demande à 
l’Administration de donner suite aux 
recommandations de la Commission de la 
sécurité publique en ce qui a trait à 
l’embauche de brigadiers 
supplémentaires 

   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
Comment inciter les citoyens, qui ne 
souhaitent pas avoir affaire avec les 
différents corps de police, à faire 
confiance au Centre de la prévention de 
la radicalisation menant à la violence 
(CPRMV) qui s’associe avec la 
Gendarmerie royale du Canada (GRC), la 
Sureté du Québec et le Service de police 
de la Ville de Montréal dans le cadre de 
son nouveau mandat – Assurance que 
l’indépendance du CPRMV sera 
maintenue et que la confidentialité des 
témoignages recueillies sera respectée 

   
____________________________ 

 
À 13 h 36, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
 

Question de À Objet 
   
M. Benoit Langevin Mme Valérie Plante 

(Mme Marianne Giguère) 
Demande à l’Administration de revoir sa 
décision de voter contre la motion inscrite 
à l’article 65.01 et d’appuyer la demande 
de rendre obligatoire le port de casque 
par les cyclistes mineurs 

   
M. Giuliana Fumagalli Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande à l’Administration de viser la 
gratuité du transport en commun pour 
tous les usagers afin d’encourager 
l’achalandage, de réduire l’utilisation des 
voitures, et par le fait même, l’émission de 
gaz à effet de serre (GES) ce qui 
contribuera à freiner les changements 
climatiques 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudy) 
Raison justifiant le retard de 
l’Administration à trouver des solutions 
aux problèmes soulevés dans le rapport 
du contrôleur général, déposé depuis déjà 
neuf mois, dans le dossier de la gestion 
des marchés publics – mesures concrètes 
pour pérenniser la vocation d’origine des 
marchés publics 

   
Mme Mary Deros Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Dans le cadre du Plan d’action Vision 
zéro, souhaite connaître le plan pour 
garantir la sécurité des citoyens et 
cyclistes qui utilisent les croisements 
dangereux des intersections Jean-
Talon/Hutchison ainsi que Jean-Talon/du 
Parc 
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____________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 13 h 52. 
 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0950 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 16 septembre 2019, tel que 
livré aux membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y ajoutant l’article 
7.05. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 
À 13 h 53, le leader de la majorité, M. François Limoges propose une modification de séquence de l'ordre 
du jour, en devançant l'étude de l'article 43.01 tout de suite après l'article 3.01, ainsi que les articles 15.03 
et 15.02 vers 14 h, et enfin de reporter l'étude de l'article 15.01 à 20 h 30. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0951 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le 
Règlement 16-082 » / Tenue d'une consultation publique 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement (16-082) » et pour lequel 
le dossier décisionnel en fait la présentation ; 
 
 

ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement (16-082) », et de soumettre 
le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu’il tienne l’assemblée publique 
de consultation prévue conformément à la loi. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidence : M. Marvin Rotrand 
 
 
43.01 1190867001  
 

Règlement P-16-082-1 
 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil suspend les travaux pour une période de 5 minutes, afin de permettre à l'équipe 
technique de trouver une solution à un problème d’images dans le cadre de la webdiffusion. 
 

____________________________ 
 
À 14 h 08, la présidente du conseil annonce la reprise des travaux, et cède la parole au leader de la 
majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0952 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 19 août 2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 19 août 2019, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 10 septembre 2019 
émis par le greffier. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.02   

____________________________ 
 
 
4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er août 
au 31 août 2019. 

 
4.02 Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er août au 

31 août 2019. 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er août au 31 août 2019. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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____________________________ 
 
 
À 14 h 22, tel qu’indiqué en début de séance, le leader de la majorité appelle les articles 15.03 et 15.02 
de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0953 
 
Déclaration pour le Mois de l'héritage latino-américain 
 
Attendu que la communauté latino-américaine représente un important groupe social au sein de la 
communauté montréalaise; 
 
Attendu que selon le recensement de 2016, 104 285 résident.e.s de Montréal sont né.e.s dans un des 19 
pays latino-américains (incluant le Brésil), ce qui représente 10 % de la population née à l'étranger; 
 
Attendu que 135 410 Montréalais.e.s s'identifient comme ayant des racines en Amérique latine, du Sud 
ou centrale; 
 
Attendu que la population montréalaise d'origine latino-américaine, en tant que deuxième minorité 
linguistique issue de l'immigration et troisième « minorité visible » (après les Noirs et les Arabes), 
constitue un élément indissociable de la vie sociale, économique et culturelle de Montréal; 
 
Attendu que le gouvernement du Québec a adopté, en juin 2018, une loi faisant du mois d'octobre, le 
Mois du patrimoine hispanique; 
 
Attendu que le gouvernement fédéral a adopté, en juin 2018, une loi faisant du mois d'octobre, le Mois du 
patrimoine latino-américain; 
 
Attendu que le premier Mois de l'héritage latino-américain sera célébré à Montréal en octobre; 
 
Attendu que le Mois de l'héritage latino-américain vise à favoriser la convergence et le rayonnement des 
expressions sociales et culturelles émanant de la population issue de l'immigration latino-américaine, 
dans le but de les valoriser et de mieux les faire connaître; 
 
Attendu qu'il est crucial de mieux faire connaître les riches contributions des membres de la communauté 
latino-américaine - comme créateurs, entrepreneurs, innovateurs ou acteurs sociaux engagés - afin de 
combattre les préjugés et de favoriser leur pleine intégration;  
 
Attendu que l'objectif du Mois de l'héritage latino-américain converge avec les efforts de la Ville de 
Montréal dans ses travaux de promotion des relations interculturelles et de lutte contre les 
discriminations; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 M. Abdelhaq Sari 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - déclare le mois d’octobre, Mois de l’héritage latino-américain; 
 
2 - célèbre le premier Mois de l’héritage latino-américain avec la communauté latino-américaine; 
 
3 - souligne l’apport de la communauté latino-américaine au développement et au rayonnement de 

Montréal; 
 
4 - continue de faire la promotion des différentes cultures qui façonnent son paysage, dont la culture 

latino-américaine, afin de promouvoir l’inclusion et de lutter contre les discriminations.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie 
Plante. 
 
Madame la mairesse prend la parole et souligne la contribution de la communauté latino-américaine au 
dynamisme de la Ville de Montréal, communauté qui compte près de 100 000 personnes, soit près de 
10 % de la population montréalaise.  
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La mairesse poursuit son intervention en indiquant qu'à l'instar des gouvernements provinciaux et 
fédéraux, la Ville de Montréal entend déclarer le mois d'octobre, Mois de l'héritage latino-américain. 
 
Enfin, madame la mairesse invite tous les Montréalais.es. à participer aux festivités du tout premier Mois 
de l'héritage latino-américain. 
 
La présidente du conseil remercie madame la mairesse pour son intervention et cède la parole à la 
conseillère Magda Popeanu. 
 
La conseillère Popeanu prend la parole et procède à la lecture de la déclaration pour le Mois de l'héritage 
latino-américain. 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Popeanu pour son intervention et cède la parole au 
conseiller Josué Corvil. 
 
Le conseiller Corvil prend la parole et souligne la richesse de la diversité culturelle de la Ville de Montréal, 
et particulièrement l'apport de la communauté hispanique à Montréal. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Corvil pour son intervention et cède la parole à la 
conseillère Mary Deros.  
 
La conseillère Deros prend la parole et souligne la présence et la richesse de la communauté latino-
américaine à Montréal, et particulièrement dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension. 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Deros pour son intervention et cède la parole au 
conseiller Abdelhaq Sari. 
 
Le conseiller Sari prend la parole afin de faire ajouter son nom à titre d'appuyeur de cette déclaration. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Sari pour son intervention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.03    
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 31, la présidente du conseil indique qu’on entend des sonneries de téléphones cellulaires, et 
demande à ce que les sonneries des téléphones soient fermées en salle du conseil. 
 

____________________________ 
 
CM19 0954 
 
Déclaration pour la Journée mondiale de mobilisation pour le climat 
 
 
Attendu que la Journée mondiale de mobilisation pour le climat se tiendra le 27 septembre et qu'elle 
s'inscrit en marge du Sommet action climat 2019, organisé le 23 septembre par le Secrétaire général de 
l'ONU, António Guterres; 
 
Attendu que Montréal accueillera une grande manifestation, le 27 septembre, alors que des milliers de 
Montréalaises et de Montréalais se rassembleront pour réclamer des gestes ambitieux pour lutter contre 
les changements climatiques; 
 
Attendu que la figure mondiale de la lutte environnementale, Greta Thunberg, a confirmé sa participation 
à la manifestation qui se tiendra à Montréal le 27 septembre; 
 
Attendu que la Ville de Montréal est fermement engagée dans la lutte contre les changements 
climatiques et qu'elle a récemment posé plusieurs gestes forts en ce sens; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a annoncé sa volonté de protéger 10 % de la superficie du territoire 
montréalais et de protéger de précieux espaces naturels et milieux humides de l'ouest de l'île de Montréal 
en créant un grand parc urbain de 3000 hectares, temporairement nommé Grand parc de l'Ouest; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a choisi de repenser entièrement le développement du territoire 
montréalais et de donner à la protection des aires naturelles l'importance qui lui revient, plutôt que de 
l'opposer au développement économique; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a annoncé, en août, la construction d'un centre de traitement des 
matières organiques (CTMO) par biométhanisation; 
 
Attendu que le centre de biométhanisation permettra de détourner 60 000 tonnes de matières organiques 
de l'enfouissement et de les transformer en biométhane, un gaz naturel renouvelable, qui sera ensuite 
utilisé comme source d'énergie pour les besoins de l'agglomération de Montréal; 
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Attendu que la Ville de Montréal a annoncé, en mai, son intention d'interdire et d'imposer le retrait 
obligatoire du mazout, qui représente encore 28 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) du 
secteur résidentiel et 14 % des émissions de GES du secteur commercial et institutionnel de 
l'agglomération de Montréal, d'ici 2050; 
  
Attendu que le Service de l'environnement de la Ville de Montréal a lancé, en avril, des démarches qui 
mèneront, au printemps 2020, à une réglementation visant à limiter l'utilisation d'articles à usage unique, 
tels que les gobelets et contenants à emporter en mousse de polystyrène, les barquettes en polystyrène 
pour la viande, le poisson, les fruits ou les légumes, ou encore les pailles et ustensiles en plastique, sur le 
territoire montréalais; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a communiqué avec ses comités de retraite, en mai, afin de les inviter à 
revoir leurs politiques d'investissement pour se retirer progressivement des énergies fossiles; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a créé, en juin, un nouveau comité consultatif de 20 membres qui aura le 
mandat de lui fournir des avis sur la lutte contre les changements climatiques, notamment, sur la 
réduction des émissions des gaz à effet de serre et l'adaptation aux changements climatiques; 
 
Attendu que le parc automobile a cru de 10 000 voitures par an entre 2011 et 2018 sur l'île de Montréal et 
qu'il a enregistré, en 2018, son plus haut taux de croissance depuis 2005; 
 
Attendu que la Ville de Montréal, afin de soutenir un meilleur transfert modal, s'est engagée à faire la 
promotion du transport collectif et du transport actif, entre autres par des investissements majeurs dans le 
matériel roulant de la STM, dans l'aménagement de voies réservées pour les autobus et dans 
l'aménagement d'un réseau cyclable sécuritaire et efficace, dont le Réseau express vélo (REV); 
 
Attendu que la Ville de Montréal bannira le glyphosate de son territoire avant la fin de l'année en réponse 
à un avis de l'Organisation mondiale de la santé qui stipule que le glyphosate est un cancérigène 
probable; 
 
Attendu que le bannissement du glyphosate permettra également de protéger la biodiversité présente sur 
le territoire montréalais; 
 
Attendu que le leadership de la mairesse de Montréal, Valérie Plante, en matière de protection de 
l'environnement a été reconnu par l'ICLEI, qui l'a nommée Ambassadrice mondiale de la biodiversité 
locale; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Laurence Lavigne Lalonde 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - souligne la Journée mondiale de mobilisation pour le climat qui se tiendra le 27 septembre et invite 

l’ensemble de la population à y prendre part; 
 
2 - réitère son engagement à devenir une ville carboneutre et résiliente en 2050; 
 
3 - pose tous les gestes nécessaires pour atteindre ses objectifs en matière de lutte contre les 

changements climatiques et de réduction de GES; 
 
4 - invite la population montréalaise à se joindre à la lutte contre les changements climatiques en posant, 

à son tour, des gestes significatifs en faveur de la protection de l’environnement. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 14 h 33, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
À 14 h 45, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel et déclare l'article 
15.02 adopté à l'unanimité. 
 
 
15.02   

____________________________ 
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CM19 0955 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif à l'avis du Conseil interculturel de Montréal intitulé « Vers 
une citoyenneté urbaine favorisant la pleine participation de toutes et de tous.  Avis sur la 
participation des Montréalais.e.s issu.e.s de la diversité à la vie municipale »  
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif à l'avis du Conseil 
interculturel de Montréal intitulé « Vers une citoyenneté urbaine favorisant la pleine participation de toutes 
et de tous. Avis sur la participation des Montréalais.e.s issu.e.s de la diversité à la vie municipale », et le 
conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
04.04 1194005003  
 

____________________________ 
 
 
5 - Dépôt des résolutions de conseils d'arrondissement 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d'arrondissement ». 
 
Aucune résolution déposée. 
 

____________________________ 
 
6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 
 
 Par Mme Émilie Thuillier 
 
– Réponse écrite à la question de M. Francesco Miele requérant des précisions quant à l’entente-

cadre de services professionnels avec la firme Ethnoscop inc. 
 
 Par M. Benoit Dorais 
 
– Réponse écrite à la question du chef de l’opposition officielle M. Lionel Perez qui souhaitait 

s’assurer que les employés du service d’entretien ménager avaient bien été payés à la suite du  
retard d’octroi de contrat avec la firme Coforce inc. 

 
____________________________ 

 
 
7 – Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose le document suivant : 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 22 août 2019. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0956 
 
Dépôt du Bilan annuel des demandes d'accès aux documents - 2018 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan annuel des demandes d'accès aux 
documents 2018, et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
07.02 1191615001  

____________________________ 
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CM19 0957 
 
Dépôt du rapport de par l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) portant sur la vision 
de développement économique et urbain pour le secteur Assomption Sud-Longue-Pointe 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de l’Office de consultation publique de 
Montréal (OCPM) portant sur une vision de développement économique et urbain pour le secteur 
Assomption Sud–Longue-Pointe, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.03 1191079011  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0958 
 
Dépôt des calendriers des assemblées ordinaires du conseil municipal et du conseil 
d'agglomération pour l'année 2020 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose les calendriers des assemblées ordinaires du 
conseil municipal et du conseil d'agglomération pour l'année 2020, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.04 1192904002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 0959 
 
Ajout - Dépôt du Rapport de mi-année du Bureau de l'inspecteur général de la Ville de Montréal - 
Période du 1er janvier au 30 juin 2019 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Rapport de mi-année du Bureau de l'inspecteur 
général de la Ville de Montréal - Période du 1er janvier au 30 juin 2019, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.05 (ajout) 
 

____________________________ 
 
 
11 - Dépôt de pétitions 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de pétition » 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose 2 lettres d’appui en lien avec la motion concernant M. Elie Wiesel 
qui sera présentée à l’article 65.05 plus tard dans le présent conseil. 
 
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 04, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0960 
 
Autoriser un transfert de 172 462,50 $, taxes incluses, des dépenses incidentes aux dépenses 
contingentes et autoriser une dépense additionnelle de 60 079,07 $, taxes incluses, pour les 
dépenses contingentes, afin de compléter les travaux de réfection du muret périmétrique et l'ajout 
d'une 2e issue à la Station de pompage Vincent d'Indy, dans le cadre du contrat accordé à St-
Denis Thompson inc. (CG18 0424), majorant ainsi le montant total du contrat de 2 883 795,13 $ à 
3 116 336,70 $, taxes incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- d'autoriser le transfert d'une somme de 172 462,50 $, taxes incluses, du poste des dépenses 

incidentes vers le poste des dépenses contingentes, pour compléter les travaux de réfection du muret 
périmétrique et l’ajout d'une issue à la Station de pompage Vincent d'Indy - Phase 1 ; 

 
2- d'autoriser une majoration, au montant de 60 079,07 $, taxes incluses, des contingences du contrat 

initial ; 
 

3- d'accorder à St-Denis Thompson (CG18 0424) ce surplus contractuel, majorant ainsi le montant total 
du contrat de 2 883 795,13 $ à 3 116 336,70 $, taxes incluses ; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195895001 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0961 
 
Conclure une entente cadre avec Archipel architecture, d'une durée de 48 mois, avec possibilité 
d'une prolongation de 12 mois, pour la fourniture de services professionnels en architecture et 
ingénierie pour la réalisation des plans et devis ainsi que l'accompagnement durant les chantiers 
pour divers projets dans la Division de la Sécurité publique et d'Espace pour la vie (lot 3 - Projets 
du Service des incendies) de la Direction de la gestion des projets immobiliers - Dépense totale de 
5 441 543,07 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17253 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 48 mois avec possibilité de prolongation de 12 mois,  

par laquelle Archipel Architecture inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 
critères de sélections établis, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, les services professionnels 
en architecture et en ingénierie pour divers projets dans la Division des projets de sécurité publique 
(plus particulièrement le SIM) de la Direction de la gestion des projets immobiliers, pour une somme 
maximale de 4 731 776,58 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
19-17253 (lot 3) ; 

 
2- d'autoriser un montant total de 709 766,49 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
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3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 
l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190805003 
80.01 (20.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0962 
 
Approuver l'amendement de bail par lequel la Ville de Montréal loue de CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-
de-Montréal, des espaces sur le toit de l'Hôpital Sainte-Anne, situé au 305, boulevard des Anciens 
Combattants à Sainte-Anne-de-Bellevue, pour des équipements de radiocommunication de la 
Ville, pour une durée de 5 ans, à compter du 1er décembre 2017 au 30 novembre 2022, pour un 
loyer total de 219 455,54 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’exercer la deuxième et dernière option de renouvellement de bail, et d’approuver à cette fin le 

deuxième projet d’amendement de bail par lequel la Ville loue du CIUSSS de l'Ouest-de-l'Ile-de-
Montréal, pour une période de 5 ans, à compter du 1er décembre 2017, des espaces sur le toit de 
l'édifice situé au 305, boulevard des Anciens Combattants, à Sainte-Anne-de-Bellevue, et utilisés 
pour les besoins de radiocommunication de la Ville de Montréal, moyennant un loyer total de 
219 455,54 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus à l'amendement de bail ; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194565010 
80.01 (20.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0963 
 
Autoriser un soutien financier non récurrent de 200 000 $ à 7 À NOUS pour la consolidation du 
pôle des pratiques de Bâtiment 7 et le développement des ateliers collaboratifs pour la période 
2019-2022 / Approuver un projet de convention à cet effet  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 200 000 $ à l’organisme à but non lucratif 

7 À NOUS pour la consolidation du pôle des pratiques de Bâtiment 7 et le développement des 
ateliers collaboratifs sur la période 2019-2022; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197896004 
80.01 (20.04) 

____________________________ 
 
 
CM19 0964 
 
Approuver une subvention exceptionnelle d'un montant maximum de 2 096 371 $, pour la 
réalisation du projet de logement social « Le relais des jeunes familles au 8575, Pie IX », dans 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, dans le cadre du programme 
AccèsLogis Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver une subvention exceptionnelle d’un montant maximum de 2 096 371 $, pour la réalisation du 
projet de logement social « Le relais des jeunes familles – 8575, Pie IX », dans l'arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, dans le cadre du programme AccèsLogis Montréal.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198207003 
80.01 (20.05) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 0965 
 
Autoriser la réception d'une contribution financière de 4 830 039 $ provenant du ministère des 
Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) pour répondre aux besoins de l'agglomération de 
Montréal liés à la légalisation du cannabis, pour les années 2019 et 2020 / Approuver les 
conditions de versement de ce soutien conformément à la lettre du MAMH en date du 25 mars 
2019 / Autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent au revenu correspondant / 
Autoriser le virement de ce montant vers le Service de la diversité et de l'inclusion sociale qui en 
assurera la répartition et le suivi 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser la réception d'une contribution financière de 4 830 039 $ provenant du ministère des 

Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) pour répondre aux besoins de l'agglomération de 
Montréal liés à la légalisation du cannabis, pour les années 2019 et 2020; 

 
2 - d'approuver les conditions de versement de ce soutien, conformément à la lettre du MAMH en date 

du 25 mars 2019; 
 
3 - d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalant au revenu additionnel correspondant et 

autoriser le virement de ce montant vers le Service de la diversité et de l'inclusion sociale qui 
assurera la répartition, le suivi et l'affectation de ce montant aux besoins de l'agglomération liés à la 
législation du cannabis, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190744002 
80.01 (20.06) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0966 
 
Accorder un soutien financier de 975 000 $ au Centre de prévention de la radicalisation menant à 
la violence (CPRMV ou Centre), soit un montant de 375 000 $ pour compléter le financement de 
l'année 2019 et un montant de 600 000 $ pour financer l'année 2020 dans le but de compléter le 
repositionnement du Centre et de réaliser le plan d'action 2019 et 2020, dans le cadre du budget 
du Service de la diversité et de l'inclusion sociale / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 975 000 $ au Centre de prévention de la radicalisation menant à 

la violence, soit un montant de 375 000 $ pour compléter le financement de l’année 2019 et un 
montant de 600 000 $ pour financer l’année 2020 dans le but de compléter le repositionnement du 
Centre et de réaliser le plan d'action 2019 et 2020 dans le cadre du budget du Service de la diversité 
et de l'inclusion sociale;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194970015 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
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CM19 0967 
 
Exercer l'option de la seconde prolongation et autoriser une dépense maximale additionnelle de 
7 021 324,35 $, taxes incluses, pour la fourniture sur demande d'ordinateurs de table, portatifs et 
robustes, de tablettes électroniques et de moniteurs, dans le cadre des ententes-cadres conclues 
avec CPU Design inc. (famille 1), Compugen inc. (famille 2 et 5), Informatique Pro-Contact inc. 
(famille 3) (CG16 0622), pour une durée de 12 mois, soit du 1er septembre  2019 au 31 août 2020, 
majorant ainsi le montant total des ententes-cadres de 34 074 786,73 $ à 41 096 111,08 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 7 021 324,35 $, taxes incluses, afin d'exercer l'option de la 

seconde prolongation, pour la fourniture sur demande d’ordinateurs de table, portatifs et robustes, 
de tablettes électroniques et de moniteurs, dans le cadre des ententes-cadres conclues avec CPU 
Design inc. (famille 1), Compugen inc. (famille 2 et 5), Informatique Pro-Contact inc. (famille 3) 
(CG16 0622), pour une durée de 12 mois, soit du 1er septembre 2019 au 31 août 2020, majorant 
ainsi le montant total des ententes de 34 074 786,73 $ à 41 096 111,08 $, taxes incluses; 

 
Famille Type d'équipement Adjudicataire Montant initial 

de l'entente de 2 
ans 

1re option de 
prolongation 
d'un an 

2e option de 
prolongation 
d'un an 

Nouveau total 

1 Postes de travail 
Windows 

CPU Design 
inc. 

9 027 574,56 $ 4 513 787,28 $ 4 513 787,28 $ 18 055 149,12 $ 

2 (A) Portatif semi-
robuste 

Compugen 
inc. 

535 314,17 $ 267 657,85 $ 267 657,85 $ 1 070 629,87 $ 

2 (B) Portatif robuste Compugen 
inc. 

1 666 785,55 $ 833 392,78 $ 833 392,78 $ 3 333 571,11 $ 

2 (C) Tablette semi-
robuste 

Compugen 
inc. 

787 542,06 $ 393 771,03 $ non-requis 1 181 313,09 $ 

2 (D) Tablette robuste Compugen 
inc. 

992 413,90 $ 496 206,95 $ 496 206,95 $ 1 984 827,80 $ 

2 (E) Portatif convertible 
semi-robuste 

Compugen 
inc. 

365 952,50 $ 182 976,25 $ non-requis 548 928,75 $ 

2 (F) Portatif convertible 
robuste 

Compugen 
inc. 

3 445 147,42 $ 1 722 573,71 $ non-requis 5 167 721,13 $ 

3 Tablettes Android Informatique 
Pro-Contact 
inc. 

543 267,20 $ 271 633,60 $ 271 633,60 $ 1 086 534,40 $ 

4 Postes de travail 
Apple 

Coop. de 
l'Université 
Laval 

4 075 234,84 $ 2 037 617,42 $ refus de 
prolonger 

6 112 852,26 $ 

5 Moniteurs Compugen 
Inc. 

1 277 291,77 $ 638 645,89 $ 638 645,89 $ 2 554 583,55 $ 

  TOTAL 22 716 523,97 $ 11 358 262,76 $ 7 021 324,35 $ 41 096 111,08 $ 
 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198057006 
80.01 (20.08) 
 
 

____________________________ 
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CM19 0968 
 
Autoriser la deuxième option de prolongation des 3 contrats d'exclusivité aux soumissionnaires 
retenus, pour le secteur Ouest : Remorquage Burstall Conrad inc, pour le secteur Nord : 
Remorquage Météor inc, pour le secteur Sud : Remorquage Longueuil inc., pour le remorquage et 
l'entreposage de véhicules de délit, pour le territoire de l'île de Montréal, jusqu'au 30 novembre 
2020 (CG17 0012) / Autoriser une première option de prolongation d'un contrat d'exclusivité au 
soumissionnaire retenu pour le secteur Est : Remorquage Météor inc., pour le remorquage et 
l'entreposage de véhicules de délit, pour le territoire de l'île de Montréal, jusqu'au 30 novembre 
2020 (CG17 0536) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une deuxième option de prolongation des 3 contrats d'exclusivité pour le remorquage et 

l'entreposage de véhicules de délit, pour le territoire de l'île de Montréal, pour une prolongation 
jusqu'au 30 novembre 2020, aux soumissionnaires retenus, pour le secteur Ouest : Remorquage 
Burstall Conrad inc, pour le secteur Nord : Remorquage Météor inc. et pour le secteur Sud : 
Remorquage Longueuil inc. (CG17 0012);  

 
2- d’autoriser une première option de prolongation du contrat d’exclusivité pour le remorquage et 

l’entreposage des véhicules de délit, pour le territoire de l’île de Montréal, pour une prolongation 
jusqu’au 30 novembre 2020, pour le secteur Est : Remorquage Météor inc. (CG17 0536);  

 
3- d'imputer ces revenus et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 

dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196733001 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0969 
 
Accorder un contrat à Trane Canada ULC, pour la fourniture et la livraison d'un refroidisseur d'eau 
à compresseur centrifuge de 720 tonnes de réfrigération pour la station d'épuration des eaux 
usées Jean-R.-Marcotte - Dépense totale de 568 850,31 $, taxes et contingences incluses - Appel 
d'offres public 19-17699 (1 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un contrat à Trane Canada ULC pour la fourniture et la livraison d'un refroidisseur d'eau à 

compresseur centrifuge de 720 tonnes de réfrigération pour la station d'épuration des eaux usées 
Jean-R.-Marcotte, pour une somme maximale de 541 762,20 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17699;  
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2- d'autoriser une dépense de 27 088,11 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1193438016 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0970 
 
Accorder un contrat à Gastier M.P. inc., pour la réalisation de travaux d'électricité et 
d'automatisation pour les chambres de régulation et de mesure, pour une somme maximale de 
1 923 926,10 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 10327 (4 soum.) / Autoriser 
une dépense totale de 2 186 279,66 $, taxes, contingences et incidences incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Gastier M.P., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la réalisation de 

travaux d'électricité et d'automatisation pour les chambres de régulation et de mesure, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 923 926,10 $, taxes et contingences incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 10327; 

 
2- d'autoriser une dépense de 262 353,55 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196263001 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0971 
 
Accorder un contrat à Procova inc. pour la réfection de la dalle du magasin du garage des 
Carrières et travaux connexes - Dépense totale de 764 583,75 $, taxes, contingences et incidences 
incluses - Appel d'offres public IMM-15491 (5 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Procova inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la réfection de la 

dalle du magasin des Carrières et des travaux connexes, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 611 667 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public IMM-15491;  

 
2- d'autoriser une dépense de 91 750,05 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 61 166,70 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191029004 
80.01 (20.12) 
 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 0972 
 
Accorder un contrat de services professionnels en ingénierie et en architecture aux firmes CIMA+ 
s.e.n.c. et STGM Architectes s.e.n.c.r.l. pour des travaux visant à sécuriser l'opération de l'ozone à 
l'usine de production d'eau potable Atwater, pour une somme maximale de 3 323 613,88 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 19-17671 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense de 3 323 613,88 $, taxes incluses, comprenant les dépenses admissibles 

de 158 267,33 $, taxes incluses, pour la prestation de services professionnels pour la confection des 
documents d'appel d'offres, le suivi durant la période d'appel d'offres, ainsi que la surveillance pour 
des travaux visant à sécuriser l'opération de l'ozone à l'usine de production d'eau potable Atwater;  

 
2- d'accorder à CIMA+ s.e.n.c. et STGM Architectes s.e.n.c.r.l., équipe ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat à cette fin, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 3 323 613,88 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17671; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197574001 
80.01 (20.13) 
 
 

____________________________ 
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CM19 0973 
 
Approuver l'avenant à l'Entente sur le développement culturel de Montréal 2018-2021 entre la 
ministre de la Culture et des Communications et la Ville de Montréal portant le montant total de 
l'Entente de 153 140 000 $ à 154 860 000 $, soit une augmentation de 1 720 000 $ / Effectuer une 
correction de l'identification de la contribution de la Ville à l'axe 1 - Patrimoine 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver un projet d’avenant de modification no 1 à l'Entente sur le développement culturel de 
Montréal 2018-2021 entre la Ville de Montréal et le ministère de la Culture et des Communications, 
majorant le montant total de l'Entente de 153 140 000 $ à 154 860 000 $, soit une augmentation de 
1 720 000 $. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197666001 
80.01 (20.14) 
 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 0974 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de l'Université de Montréal, un 
terrain constitué du lot 6 115 317 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
situé au nord de l'avenue Van Horne, à l'ouest de l'avenue Querbes, dans l'arrondissement 
d'Outremont, à des fins de revente à un organisme communautaire afin d'y développer des 
logements sociaux et communautaires, pour une somme de 1 270 313 $, plus les taxes 
applicables / Ajuster la base budgétaire du Service de la gestion et de la planification immobilière 
pour les années 2019, 2020 et 2021, au montant total de 63 234,48 $, net de taxes 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’approuver un projet d’acte par lequel la Ville acquiert de l'Université de Montréal le lot 6 115 317 du 

cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé au nord de l’avenue Van Horne, à 
l’ouest de l’avenue Querbes, dans l’arrondissement d’Outremont, aux fins de revente à un organisme 
communautaire pour le développement de 95 logements sociaux et communautaires, d’une 
superficie de 3 133,3 mètres carrés, pour la somme de 1 270 313 $, plus les taxes applicables, le cas 
échéant, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2 - d'autoriser une dépense totale d'entretien de 63 234,48 $, net de taxes, requise pour les années 

2019, 2020 et 2021; 
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3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1176462005 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 

 
CM19 0975 
 
Approuver un projet d'acte prolongeant l'emphytéose, entre la Ville de Montréal et la Co-op 
d'habitation « La Légende » Montréal, pour la propriété sise au 545, 565 et 585, rue Darling, d'une 
superficie de 1 860 mètres carrés, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, 
pour une période additionnelle de 21 ans, de 2038 à 2059, dont la rente annuelle à partir de 2038 
sera de 4 800 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le projet d'acte prolongeant l'emphytéose entre la Ville de Montréal et la Co-op 

d'habitation « La Légende » Montréal pour la propriété sise au 545, 565 et 585, rue Darling, dans 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, constituée du lot 3 364 404 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 1 860,3 mètres carrés, le tout selon 
les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
2 - d'autoriser la signature de l’acte de prolongation de l'emphytéose, pourvu que cet acte, soit de l’avis 

du Service des affaires juridiques de la Ville, substantiellement conforme au projet d'acte et à la 
condition que la Co-op « La Légende » Montréal ait remis à la Ville la confirmation de son créancier 
hypothécaire et le cas échéant, de son assureur hypothécaire qu'ils consentent à cet organisme un 
prêt hypothécaire dont l'amortissement est de 35 ans, tel qu'inscrit au projet d'acte; 

 
3 - d'imputer le revenu de la rente conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1186037007 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
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CM19 0976 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 22 840,07 $, taxes incluses, pour l'achat des interfaces 
analogues, dans le cadre du contrat accordé à West Safety Services Canada inc. (CG18 0600), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 859 292,13 $ à 882 132,20 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 22 840,07 $, taxes incluses, pour l'achat des interfaces 

analogues, dans le cadre du contrat accordé à la firme West Safety Services Canada inc. (CG18 
0600) majorant ainsi le montant total du contrat de 859 292,13 $ à 882 132,20 $, taxes incluses ; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196634001 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0977 
 
Accorder un contrat à Jacques Olivier Ford inc. pour la fourniture de 65 véhicules de patrouille de 
marque et modèle Ford Police Interceptor, pour une somme maximale de 3 522 874,24 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 19-17665 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Jacques Olivier Ford inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la 

fourniture de 65 véhicules de patrouille de marque et modèle Ford Police Interceptor, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 3 522 874,24 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17665 et au tableau des prix reçus joint au dossier 
décisionnel; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922014 
80.01 (20.18) 
 

____________________________ 
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CM19 0978 
 
Accorder un contrat de gré à gré à ESRI Canada ltée pour la mise à jour d'ArcGIS server vers la 
version Advanced et l'acquisition de GeoEvent server pour le Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM), pour la période du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2023, pour une somme 
maximale de 251 036,42 $, taxes incluses (fournisseur exclusif)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un contrat de gré à gré à ESRI Canada ltée (fournisseur exclusif), pour la mise à jour 

d’ArcGIS server vers la version Advanced, pour l'acquisition de GeoEvent server et pour le contrat 
d'entretien pour la période du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2023 pour le Service de police de la 
Ville de Montréal (SPVM), pour une somme maximale de 251 036,42 $, taxes incluses. 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190206002 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0979 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Software AG (Canada) inc. pour le renouvellement du contrat 
d'acquisition et d'utilisation de logiciels, pour une période de 63 mois, soit du 27 septembre 2019 
au 31 décembre 2024, pour une somme maximale de 6 175 185,15 $, taxes incluses (fournisseur 
exclusif) / Autoriser un virement budgétaire de 594 858,59 $, au net en provenance des dépenses 
contingentes d'agglomération et un  virement budgétaire de 592 483,90 $, au net en provenance 
du Service des Grands Parcs, du Mont-Royal et des Sports de compétence locale vers le Service 
des technologies de l'information pour l'année 2019 / Approuver un projet d'amendement à cet 
effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet d’amendement au contrat accordé de 

gré à gré à Software AG (Canada) inc. (propriétaire et revendeur exclusif des logiciels Natural & 
Adabas), pour le renouvellement du contrat d'acquisition et d'utilisation de logiciels, pour une période 
de 63 mois, soit du 27 septembre 2019 au 31 décembre 2024, pour une somme maximale de 
6 175 185,15 $, taxes incluses, conformément à l'offre de service de cette firme en date du 2 juillet 
2019 ; 

 
2- d'autoriser un virement budgétaire de 594 858,59 $ en provenance des dépenses contingentes 

d'agglomération, et un virement budgétaire de 592 483,90 $ en provenance du Service des Grands 
parcs, Mont-Royal et sports, le tout vers le budget 2019 du Service des technologies de l'information ; 

 
3- d'autoriser le Directeur Centre Expertise Plateformes et Infrastructures à signer tous documents 

relatifs, pour et au nom de la Ville. 
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4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195942002 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (20.21) à 80.01 (20.25) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0980 
 
Conclure 6 ententes d'achat contractuelles, d'une durée de 36 mois, avec 2 options de 
renouvellement de 12 mois, pour la fourniture et la livraison de produits chimiques utilisés dans 
les usines de production d'eau potable Atwater, Charles-J.-Des Baillets, Pointe-Claire, 
Pierrefonds, Lachine et Dorval - Appel d'offres public 19-17706 (1 à 2 soum. par lot) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure des ententes d'achat contractuelles, d’une durée de 36 mois, avec 2 options de 

renouvellement de 12 mois, pour une durée maximale de 60 mois, pour la fourniture sur demande et 
la livraison de produits chimiques utilisés dans les usines de production d’eau potable Atwater, 
Charles-J.-Des Baillets, Pointe-Claire, Pierrefonds, Lachine et Dorval;  

 
2- d'accorder aux seules firmes soumissionnaires, Brenntag Canada inc., pour les lots 3 et 6 et 

Graymont (Qc) inc. pour le lot 10, ces dernières ayant présentés des soumissions conformes, les 
contrats à cette fin, aux prix unitaires de leur soumission, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 19-17706 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3- d'accorder aux firmes Kemira Water solutions Canada inc., pour le lot 4, Veolia Water Technologies 

Canada inc., pour le lot 5 et Produits Chimiques Sodrox, pour le lot 7, plus bas soumissionnaires 
conformes, les contrats à cette fin, aux prix unitaires de leur soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17706 et au tableau de prix reçus joint au dossier 
décisionnel; 

 
Lot Plus bas soumissionnaire 

conforme 
Montant 

(taxes incluses) 

Lot 3 : Chlore gazeux 907,2 kg Brenntag Canada inc. 795 851,20 $ 

Lot 4 : Chlorhydrate d’aluminium 
(PAX-XL 1900) 

Kemira Water solutions 
Canada inc. 

615 691,13 $ 

Lot 5 : Polymère Hydrex 3511  
(gros sac 750 kg) 

Veolia Water Technologies 
Canada inc 

248 736,92 $ 

Lot 6 : Silicate de sodium Brenntag Canada inc. 571 655,70 $ 

Lot 7 : Soude caustique liquide 50 % Produits Chimiques Sodrox 1 060 586,89 $ 

Lot 10 : Chaux hydratée Graymont (Qc) inc. 1 332 790,20 $ 
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4- d'autoriser une dépense de 462 531,20 $, à titre de budget des contingences pour les lots 3, 4, 6, 7 
et 10; 

 
5- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget de la Direction de l’eau potable du 

Service de l’eau, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197100004 
80.01 (20.21) 

____________________________ 
 
 
CM19 0981 
 
Conclure une entente-cadre, d'une durée de 30 mois, avec Conseillers en gestion et informatique 
CGI inc. pour la prestation de services de développement pour solutions numériques (applicatives 
et transactionnelles) (II), pour une somme maximale de 6 669 009,90 $, taxes incluses - Appel 
d'offres public 19-17728 (5 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- conclure une entente-cadre d'une durée de 30 mois par laquelle Conseillers en gestion et 

informatique CGI inc, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 
sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la fourniture 
sur demande de prestations de services de développement pour solutions numériques (applicatives 
et transactionnelles) (II), pour une somme maximale de 6 669 009,90 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17728 ; 

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller François W. Croteau dépose le document « Présentation du service des TI ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197655009 
80.01 (20.22) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0982 
 
Conclure des ententes-cadres, d'une durée de 30 mois, avec Cofomo inc. pour la fourniture sur 
demande de prestation de services pour les ressources spécialisées en analyse fonctionnelle et 
en analyse d'affaires, pour une somme maximale de 4 574 728,78 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public 19-17704 (8 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure une entente-cadre d’une durée de 30 mois par laquelle Cofomo inc., firme ayant obtenu 

le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville 
les services professionnels requis pour la fourniture sur demande de prestations de services pour les 
ressources spécialisées en analyse fonctionnelle et en analyse d'affaires, pour une somme maximale 
de 4 574 728,78 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17704 ; 

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198285002 
80.01 (20.23) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0983 
 
Conclure avec Cofomo inc. une entente-cadre d'une durée de 30 mois pour la fourniture sur 
demande de prestations de services spécialisés en gestion de projets informatiques, pour une 
somme maximale de 3 908 805,08 $, taxes incluses - Appel d'offres 19-17703 (9 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure une entente-cadre d’une durée de 30 mois par laquelle Cofomo inc., firme ayant obtenu 

le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville 
les services professionnels requis pour la fourniture sur demande de prestations de services 
spécialisés en gestion de projets informatiques, pour une somme maximale de 3 908 805,08 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17703 ;  

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198285001 
80.01 (20.24) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0984 
 
Approuver le projet d'une première convention de renouvellement du bail par lequel la Ville de 
Montréal loue de Jalbec inc. un garage, d'une superficie de 4 113 pieds carrés, situé au 2350, rue 
Dickson à Montréal, pour un terme de 5 ans, soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024, pour les 
besoins du Centre d'expertise du Service de police de la Ville de Montréal - La dépense totale est 
de 289 646,46 $, taxes incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- d'approuver un projet de première convention de renouvellement du bail par lequel la Ville loue de 
Jalbec inc., pour une période de 5 ans, à compter du 1er janvier 2020, un garage d'une superficie de 
4 113 pieds carrés, situé au 2350, rue Dickson et utilisé pour les besoins du centre d'expertise du 
Service de police de la Ville de Montréal, moyennant un loyer total de 289 646,46 $, taxes incluses, 
le tout selon les termes et conditions prévus au projet de renouvellement de bail;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194565008 
80.01 (20.25) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0985 
 
Approuver une prolongation de bail d'un emplacement situé au Complexe environnemental Saint-
Michel 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver un projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue à Rebuts Solides 

Canadiens inc., pour une période de 5 ans, à compter du 1er octobre 2019, un emplacement au 
Complexe environnemental Saint-Michel, situé au 2240, rue Michel-Jurdant, d'une superficie totale 
de 22 342,6 mètres carrés, à des fins d’activités de centre de tri et de valorisation des matières non 
putrescibles, moyennant un loyer total de 2 475 000 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet de prolongation de bail;  

 
2- d’imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidence : M. Marvin Rotrand 
 
 
1195372004 
80.01 (20.26) 
 
 

____________________________ 
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CM19 0986 
 
Accorder un contrat pour le service de tri et de mise en marché de matières recyclables de 
l'agglomération de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire Rebuts Solides Canadiens inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, pour une période de 57 mois, le contrat pour le service de tri et de mise en 
marché des matières recyclables de l'agglomération de Montréal, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 62 453 877 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l’appel d'offres public 19-17343 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
3- d'autoriser un ajustement récurrent de la base budgétaire du Service de l'environnement de 

10 683 219 $ en 2020, 11 333 331 $ en 2021, 12 016 613 $ en 2022, 12 742 100 $ en 2023, et de 
10 253 451 $ en 2024 pour un montant total de 57 028 714 $; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : M. Marvin Rotrand 

Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1197159002 
80.01 (20.27) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0987 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure des ententes-cadres, pour une période de 8 mois, pour la fourniture et la livraison de sel 
de déglaçage des chaussées avec les firmes Cargill Sel - Sécurité routière, une division de Cargill 
limitée (Groupe A : 7 784 973,48 $ et Groupe B : 1 326 029,67 $), Mines Seleine, une division de 
K+S Sel Windsor ltée (3 974 043,73 $), et Compass Minerals Canada Corp. (11 863 020,93 $) - 
Montant total estimé des ententes 24 948 067,81 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17656 
(3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 

2- de conclure des ententes-cadres, d’une durée approximative de 8 mois, soit du 20 septembre 2019 
au 30 avril 2020, pour la fourniture et la livraison de sel de déglaçage des chaussées ;  
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3- d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, les contrats à cette 
fin, aux prix unitaires de leurs soumissions, conformément au document de l'appel d'offres public 
19-17656 et aux tableaux de prix reçus ci-joints ; 

 
Adjudicataires recommandés 

 
Participants 

Firmes Sel régulier Sel traité 

Mines Seleine, une 
division de K+S Sel 
Windsor Ltée 

Le Plateau-Mont-Royal 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 

 

Cargill Sel, Sécurité 
Routière, une division 
de Cargill Limitée 
 

Ahuntsic-Cartierville - Ville-Marie - Ville de Baie d'Urfé - 
Société de Transport de Montréal - Lasalle – 
Rosemont–la Petite-Patrie - Saint-Léonard – Villeray– 
Saint-Michel–Parc Extension - Ville de Montréal-Est - 
Jardin Botanique de Montréal 

Ville de Pointe-Claire  
Ville de Beaconsfield 
Ville de Mont-Royal  

Compass Minerals 
Canada Corp. 

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce - Lachine - 
Outremont - Verdun - Ville de Mont-Royal - Ville de 
Dorval et Ville de l'Île de Dorval - Anjou - Le Sud-Ouest 
- L'Ile-Bizard–Sainte-Geneviève - Montréal-Nord - 
Pierrefonds-Roxboro - Saint-Laurent - Village de 
Senneville - Ville de Côte-Saint-Luc - Ville de Dollard-
des-Ormeaux - Ville de Hampstead - Ville de Kirkland - 
Ville de Montréal-Ouest - Ville de Sainte-Anne-de-
Bellevue - Ville de Wesmount 

 

 
4- d'autoriser une dépense supplémentaire en prévision des possibles variations de quantités aux 

contrats totalisant un montant équivalent à vingt (20) % de celui octroyé, soit 4 989 613,56 $ taxes 
incluses ; 

 
5- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des villes 

reconstituées participantes et de la Société de transport de Montréal (STM), et ce, au rythme des 
besoins à combler.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197360004 
80.01 (20.28) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0988 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure des ententes-cadres de services professionnels pour la surveillance environnementale 
de la gestion des déblais dans l'emprise des chaussées dans le cadre de projets d'infrastructures 
avec les firmes FNX-INNOV inc. (1 093 373,16 $), Groupe ABS inc. (1 303 391,09 $), GBI Experts-
conseils inc. (546 141,25 $) et Hudon Desbiens St-Germain Environnement inc. (593 328,49 $) - 
Appel d'offres public 19-17692 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 16 septembre 2019 à 13 h  
 

 

29 

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- de conclure 4 ententes-cadres par lesquels les firmes, ci-après désignées et ayant obtenu les plus 

hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les 
services professionnels requis pour la surveillance environnementale de la gestion des déblais dans 
l'emprise des chaussées dans le cadre de projets d'infrastructures de la Ville, pour les sommes 
maximales inscrites à l'égard de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 19-17692 ; 

 
Firme Somme maximale  

(taxes incluses) 
Contrat (Lot) 

FNX-INNOV inc. 1 093 373,16 $ 1 

Groupe ABS inc. 1 303 391,09 $ 2 

GBI Experts-conseils inc. 546 141,25 6 

Hudon Desbiens St-Germain 
Environnement inc. 

593 328,49 7 

 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197231029 
80.01 (20.29) 
 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 0989 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Excavations Vidolo Limitée, pour la fourniture et le transport de matières 
par conteneur pour 5 écocentres, soit : Acadie, Côte-des-Neiges, Petite-Patrie, Rivière-des-
Prairies et Saint-Michel, pour une période de 35 mois, pour une somme maximale de 9 284 453 $, 
taxes incluses - Appel d'offres public 19-17687 (2 soum.) / Autoriser un ajustement récurrent à la 
base budgétaire du Service de l'environnement de 1 321 182 $ en 2020, de 1 403 385 $ pour 2021, 
de 1 481 183 $ en 2022, pour un ajustement total de 4 205 750 $  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 

2- d'accorder à Excavations Vidolo Ltée, seul soumissionnaire ayant présenté une soumission conforme 
pour les lots 2,3,4 et 6, et plus bas soumissionnaire conforme pour le lot 5, pour période de 35 mois, 
le contrat pour la fourniture et le transport de matières par conteneurs pour 5 écocentres, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 284 453 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17687 ; 
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Lot Écocentre Nom du soumissionnaire Total taxes incluses 

Lot 2 Écocentre Acadie Excavations Vidolo Ltée 702 743 $ 

Lot 3 Écocentre Côte-des-
Neiges 

Excavations Vidolo Ltée 1 213 205 $ 

Lot 4 Écocentre La Petite-
Patrie 

Excavations Vidolo Ltée 2 067 268 $ 

Lot 5 Écocentre Rivière-des-
Prairies 

Excavations Vidolo Ltée 1 983 350 $ 

Lot 6 Écocentre Saint-Michel Excavations Vidolo Ltée 3 317 888 $ 

Total 5 contrats (incluant indexation et ajustement de 
carburant) 

9 284 453 $ 

 
3- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement de 

1 321 182 $ en 2020, de 1 403 385 $ pour 2021, de 1 481 183 $ en 2022, pour un ajustement total de 
4 205 750 $ ; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195308002 
80.01 (20.30) 
 

____________________________ 
 
 
La leader de l’opposition officielle Mme Karine Boivin-Roy soulève une question de privilège à l’endroit du 
conseiller Jean-François Parenteau relativement aux travaux de la Commission sur l’examen des contrats 
et de l’ajout de dossiers à la dernière minute, par le comité exécutif, pour étude par la Commission. 
Mme Boivin-Roy mentionne que la Commission a toujours collaboré en acceptant d’étudier tous les 
dossiers, et ce pour tous partis politiques confondus. 
 
Un débat s'engage sur la question privilège, et le conseiller Jean-François Parenteau fait une mise au 
point. 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (20.31) à 80.01 (20.35) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0990 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure 3 ententes-cadres, d'une durée de 30 mois, pour la fourniture sur demande de 
prestations de services de développement d'applications, de configuration et développement et 
d'évolution bureautique avec les firmes Conseillers en gestion et informatiques CGI inc. (lot 1 : 
896 805 $, taxes incluses et lot 2 : 524 573,44 $, taxes incluses) et Cofomo inc. (lot 3 : 
2 479 148,44 $, taxes incluses) - Appel d'offres public 19-17600 (4 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- de conclure 3 ententes-cadres, d'une durée de 30 mois, pour la fourniture sur demande de 

prestations de services de développement d’applications, de configuration et développement et 
d’évolution bureautique;  

 
3- d'accorder les contrats par lesquels les firmes, ci-après désignées et ayant obtenu les plus hauts 

pointages en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacune d'elles, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17600 ; 

 
Firme Description Montant 

Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc. 

Lot 1 - Développement d’applications Oracle 
Forms. 

896 805,00 $ 

Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc. 

Lot 2 - Configuration et développement 
d’applications Oracle EBS version R12.1.3. 

524 573,44 $ 

Cofomo inc. Lot 3 - Évolution bureautique 2 479 148,44 $ 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198057007 
80.01 (20.31) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0991 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Filtrum inc. pour la réalisation de divers travaux de réfection prioritaires 
phase 1 à l'usine de production d'eau potable Lachine - Dépense totale de 22 667 277,73 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10316 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- d'autoriser une dépense totale de 22 667 277,73 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour 

la réalisation de divers travaux de réfection prioritaires phase 1 à l'usine de production d'eau potable 
Lachine ;  

 
3- d'accorder au plus bas soumissionnaire conforme, Filtrum inc., le contrat à cette fin, aux prix de sa 

soumission, soit pour une somme maximale de 19 373 741,65 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10316 ; 

 
4- d’autoriser une dépense de 2 906 061,25 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
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5- d’autoriser une dépense de 387 474,83 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences ; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197343001 
80.01 (20.32) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0992 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure trois ententes-cadres, d'une durée de trente-six mois, avec Lemay Co inc. pour une 
somme maximale de 1 788 022,22 $, taxes incluses (5 soum., 3 conformes), Fahey et associés inc. 
pour une somme maximale de 1 464 147,99 $, taxes incluses (5 soum., 2 conformes), et Atelier 
Civiliti inc. pour une somme maximale de 1 221 028,75 $, taxes incluses (5 soum., 1 conforme) 
pour la fourniture de services professionnels multidisciplinaires en aménagement urbain - Appel 
d'offres public 19-17634 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure 3 ententes-cadres par lesquelles les firmes ci-après désignées ayant obtenu les plus 

hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis pour les contrats no 1 et 2, et par 
laquelle la seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection 
préétablis pour le contrat no 3, s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels 
multidisciplinaires dans les domaines de l'aménagement du territoire, du l'urbanisme, du design 
urbain et du patrimoine, pour les sommes maximales inscrites à l'égard de chacune d'elles, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17634; 

 
Contrat no 1 Lemay Co inc.  1 788 022,22 $, taxes incluses 

Contrat no 2 Fahey et associés inc.  1 464 147,99 $, taxes incluses 

Contrat no 3 Atelier Civiliti inc.  1 221 028,75 $, taxes incluses 
 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 

corporatifs, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197713003 
80.01 (20.33) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0993 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente cadre avec Groupe Marchand Architecture et Design et Les services EXP 
inc., d'une durée de 48 mois, avec possibilité d'une prolongation de 12 mois, pour la fourniture de 
services professionnels en architecture et ingénierie pour la réalisation des plans et devis ainsi 
que l'accompagnement durant les chantiers pour divers projets à la Division de la Sécurité 
publique et d'Espace pour la vie (lot 4 - Projets du Service des incendies) de la Direction de la 
gestion des projets immobiliers - Dépense totale de 5 489 071,92 $, taxes  et contingences 
incluses - Appel d'offres public 19-17253 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 

 
2- de conclure une entente-cadre d’une durée de 48 mois avec possibilité de prolongation de 12 mois, 

avec la firme Groupe Marchand Architecture et Design, laquelle s'engage à fournir à la Ville, sur 
demande, les services professionnels en architecture et en ingénierie pour divers projets dans la 
Division des projets de sécurité publique (plus particulièrement le SIM) de la Direction de la gestion 
des projets immobiliers, pour une somme maximale de 4 773 106,01 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 19-17253 (lot 4) ;  

 
3- d'autoriser une dépense de 715 965,90 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 

l'imputation des projets immobiliers, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190805004 
80.01 (20.34) 
 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 0994 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure des ententes-cadres de services professionnels avec les cinq firmes suivantes : 
FNX-INNOV inc. (1 723 855,24 $), SNC-LAVALIN GEM QUÉBEC inc. (1 592 824,56 $), Groupe ABS 
inc. (1 303 976,20 $), WSP Canada inc. (978 293,42 $) et Solmatech inc. (599 609,57 $) totalisant 
une somme maximale de 6 198 558,99 $, taxes incluses, pour la réalisation d'études de 
caractérisation environnementale et géotechniques, dans le cadre de transactions immobilières 
ou de construction ou de rénovation d'immeubles - Appel d'offres public 19-17508 (6 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- de conclure 5 ententes-cadres de services professionnels pour la réalisation d'études géotechniques 

et de caractérisation environnementale et d'inventaire des matières préoccupantes requis sur des 
immeubles municipaux ou en voie d'acquisition par la Ville ; 

 
3- d’accorder les contrats de services professionnels par lesquels les firmes ci-après désignées, ayant 

obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection préétablis, s'engagent à fournir 
à la Ville les services professionnels requis à cette fin pour les sommes maximales inscrites à l'égard 
de chacune d'elles, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17508 
et selon les termes et conditions stipulées aux contrats ; 
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Contrat Firme Montant 

(Taxes incluses) 
Contrat 1 FNX-INNOV Inc. 1 723 855,24 $
Contrat 2 SNC-LAVALIN GEM QUÉBEC Inc. 1 592 824,56 $
Contrat 3 Groupe ABS Inc 1 303 976,20 $
Contrat 4 WSP Canada Inc. 978 293,42 $
Contrat 5 Solmatech Inc. 599 609,57 $

 
 
4- d'imputer ces dépenses à même les budgets des arrondissements et des services corporatifs, et ce, 

au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198244004 
80.01 (20.35) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0995 
 
Accorder un contrat à Keleny inc. pour la fourniture de services professionnels d'interprètes et de 
traducteurs judiciaires requis à la cour municipale de la Ville de Montréal, dans le cadre de ses 
activités, pour une somme maximale de 999 949,07 $, taxes incluses, couvrant la période du 
20 septembre 2019 au 19 septembre 2020 - Appel d'offres public 19-17733 (1 seul soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’accorder un contrat par lequel la seule firme soumissionnaire KELENY Inc., firme ayant obtenu la 

note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les 
services professionnels d'interprètes et de traducteurs judiciaires requis à la cour municipale de la 
Ville de Montréal dans le cadre de ses activités, couvrant la période du 20 septembre 2019 au 
19 septembre 2020 inclusivement, pour une somme maximale de 999 949,07 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17733 ; 

 
2- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195304001 
80.01 (20.36) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 0996 
 
Demander à la ministre de la Justice d'entreprendre les procédures nécessaires au lancement 
d'un avis de sélection aux candidats à la fonction de juge à une cour municipale afin de combler 
un poste de juge à la cour municipale de la Ville de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
de demander à la ministre de la Justice d'entreprendre les procédures nécessaires au lancement d'un 
avis de sélection aux candidats à la fonction de juge à une cour municipale afin de combler un poste de 
juge à la cour municipale de la Ville de Montréal.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194184002 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0997 
 
Autoriser une dépense de 2 692 519,04 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour le 
projet d'optimisation des espaces administratifs, selon la réorganisation 2019 et applicable à 
l'édifice Louis-Charland.  Ces montants serviront au remboursement des travaux d'amélioration 
locative à la société Brennan Duke, ainsi qu'aux travaux d'aménagements, réaménagements et 
optimisation des espaces administratifs 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’autoriser une dépense de 2 692 519,04 $, taxes, contingences et incidences incluses, pour le projet 

d'optimisation des espaces administratifs à l’édifice Louis-Charland, situé au 801, rue Brennan; 
 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195892001 
80.01 (30.02) 
 

____________________________ 
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CM19 0998 
 
Autoriser la signature de l'Avis pour non objection en vertu de l'article 8(1) de la Loi sur la 
sécurité ferroviaire dans le cadre de la construction de l'étagement ferroviaire pour le nouveau 
Réseau express métropolitain (REM), du secteur Bridge/Bonaventure 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’autoriser le directeur du Service des infrastructures du réseau routier à signer l'Avis de non objection, 
pour et au nom de la Ville de Montréal, en vertu de l'article 8(1) de la Loi sur la sécurité ferroviaire, dans 
le cadre de la construction de l'étagement pour le nouveau REM à Montréal - Du chaînage REM de la 
culée : 201+820 à 202+080, du secteur Bridge/Bonaventure. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197211001 
80.01 (30.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 0999 
 
Autoriser une dépense totale de 453 585 $, taxes et contingences incluses, au lieu de 544 302 $, 
taxes et contingences incluses, dans le cadre du contrat accordé à la firme Aménagement Sud-
Ouest (9114-5698 Québec inc.) pour les travaux d'étanchéisation du bassin de rétention des eaux 
pluviales et stabilisation du talus sur le site de l'écocentre LaSalle, dans l'arrondissement de 
LaSalle (CG19 0136) / Autoriser un virement de 447 318,25 $ au lieu de 536 783 $ en provenance 
des dépenses contingentes imprévues d'administration de compétence d'agglomération vers le 
Service de la gestion et de la planification immobilière 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense totale de 453 585 $, taxes et contingences incluses, au lieu de 544 302 $, 

taxes et contingences incluses, dans le cadre du contrat accordé à la firme Aménagement Sud-Ouest 
(9114-5698 Québec inc.) (CG19 0136) pour les travaux d'étanchéisation du bassin de rétention des 
eaux pluviales et stabilisation du talus sur le site de l'écocentre LaSalle, dans l’arrondissement de 
LaSalle; 

 
2 - d'autoriser une dépense à titre de budget d'incidences de 36 286,80 $ au lieu de 43 544,16 $; 
 
3 - d'autoriser un virement de 447 318,25 $ au lieu de 536 783 $ en provenance des dépenses 

contingentes imprévues d’administration de compétence d’agglomération vers le Service de la 
gestion et de la planification immobilière; 

 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1185895003 
80.01 (30.04) 
 

____________________________ 
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CM19 1000 
 
Ajuster la répartition des crédits déjà autorisés dans le cadre du contrat accordé à Riopel Dion St-
Martin inc. et GBi experts-conseils inc., pour les services professionnels en architecture et 
ingénierie dans le cadre de projets de protection de bâtiments corporatifs, afin de tenir compte 
des travaux du Chalet du Mont-Royal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'ajuster la répartition des crédits déjà autorisés dans le cadre du contrat accordé à Riopel Dion St-Martin 
inc. et GBi experts-conseils inc., pour les services professionnels en architecture et ingénierie dans le 
cadre de projets de protection de bâtiments corporatifs, afin de tenir compte des travaux du Chalet du 
Mont-Royal, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1185110001 
80.01 (30.05) 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (42.01) à 80.01 (42.03) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
Le conseil débute l’étude des articles 42.02 et 42.03. 
 

____________________________ 
 
Article 80.01 (42.02) 
 
Adoption - Règlement relatif à l'établissement du Grand parc de l'Ouest 
 
La conseillère Catherine Clément-Talbot déclare son intérêt et s'abstient de participer aux délibérations et 
de voter. 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement relatif à l'établissement du Grand parc de l'Ouest ».  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 

____________________________ 
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Article 80.01 (42.03) 
 
Adoption - Règlement du conseil d'agglomération modifiant l'annexe du Décret concernant 
l'agglomération de Montréal (1229-2005, 8 décembre 2005) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'adopter le règlement intitulé : « Règlement du conseil d'agglomération modifiant l'annexe du Décret 
concernant l'agglomération de Montréal (1229-2005, 8 décembre 2015).  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 

____________________________ 
 
 

À 17 h 01, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu’à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 16 septembre 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 16 septembre 2019, 19 h 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, 
M. Michel Bissonnet, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-
Talbot, M. Josué Corvil, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. 
Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana 
Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie 
Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Laurence Lavigne 
Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie 
Mauzerolle, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. 
Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François 
Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. 
Giovanni Rapanà,  M. Marvin Rotrand, Mme Micheline Rouleau, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, 
M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe 
Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong, Mme Lise Zarac 

 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

Mme Karine Boivin-Roy, M. Peter McQueen, M. Jocelyn Pauzé 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Manon Barbe, Mme Christine Black, M. François William Croteau, Mme Chantal Rossi 
 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS   : 
 

Mme Patricia Lattanzio 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
M. Michel Turcotte, analyste-rédacteur 

 
 

____________________________ 
 
 
Avant d’appeler le point « Période de questions du public », la présidente du conseil fait un rappel à l’effet 
que le Bureau de la présidence participe à la Recherche MTL de Concertation Montréal, qui vise à 
promouvoir la participation des femmes dans les opportunités de participation citoyennes à Montréal, et 
indique que l’équipe MTL de Concertation Montréal est présente ce soir pour distribuer un court sondage 
aux citoyennes et citoyens qui sont présents pour poser une question dans le cadre de la période de 
questions du public au conseil municipal. La présidente du conseil invite les citoyennes et citoyens à y 
répondre en grand nombre, et les remercie à l’avance. 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
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Question de À Objet 
   
M. Martin Dion M. François W. Croteau 

(M. François Limoges) 
Mobilité et état des trottoirs dans le secteur 
Beaubien/Saint-Laurent, dans l’arrondisse-
ment de Rosemont–La Petite-Patrie 

   
M. Paul Bélanger Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Déplore la spéculation immobilière dans le 
Mile End et mesures pour aider les citoyens 
qui perdent leur loyer / Urgence d’agir et 
protection des petits commerçants  

   
M. Stephen Park Mme Valérie Plante 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
 

Nuisance sonore lors de spectacles au Parc 
olympique et soutien de la Mairesse pour le 
respect des droits des citoyens / Si des 
représentants de la Ville siègent sur le 
conseil d’administration du Parc olympique 

   
Mme Susan Stacho Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Félicitations pour la protection de l’Anse-à-
l’Orme – consultation pour le projet de Grand 
parc de l’Ouest / Si Montréal pourra compter 
sur un appui financier du gouvernement du 
Québec  

   
M. Pierre Pagé Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Mettre en place des mesures afin de contrer 
la spéculation immobilière dans le Mile End le 
plus rapidement possible    
Dépôt de document 

   
Mme Céline Forget Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
Campus MIL et construction d’une nouvelle 
école dans l’arrondissement d’Outremont – 
compensations pour la perte d’espaces verts / 
Implication citoyenne – nombre de places de 
stationnement disponibles pour desservir les 
usagers du centre communautaire 

   
M. Adrien Michaud Mme Valérie Plante 

(M. Hadrien Parizeau) 
Investissements pour l’amélioration des 
installations sportives et position de 
l’Administration sur l’utilisation de surfaces 
synthétiques 
Dépôt de document   

   
M. Louis Langevin M. Benoit Dorais Coûts reliés à l’envoi de correspondance aux 

propriétaires n’ayant pas acquitté leur compte 
de taxes et souhaite connaître combien de 
propriétaires se sont prévalus de l’option d’un 
étalement du compte de taxes en 6 ou 11 
versements / Hausse du compte de taxes 
ayant pour résultat une augmentation des 
loyers pour les locataires  

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
Position de la présidente du conseil sur le 
geste disgracieux d’un groupe de 
manifestants ayant mis le feu au drapeau des 
États-Unis, devant le consulat américain / 
Commentaires sur le pouvoir de la Ville 
envers le SPVM 

   
M. Mario Paquet Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Détérioration du climat sonore et projet 
d’expansion de l’aéroport de Montréal – de 
quelle façon les élus siégeant sur le comité 
consultatif sur le climat sonore pourront 
assurer un suivi / Installation de plus de 
bornes de mesures souhaitée, et 
questionnement à l’effet que le maire de 
l’arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie ne siège pas sur le comité 

   
M. Gilbert Bauer Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Demande que l’Administration intervienne 
auprès d’institutions tels que le Jardin 
botanique afin que cesse la pratique qui 
oblige les citoyens à réserver en ligne afin de 
pouvoir participer aux activités / Déplore cette 
situation  
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Question de À Objet 
   
M. Marc Poulin Mme Valérie Plante 

(M. Philipe Tomlinson) 
(M. Benoit Dorais) 

Pourquoi l’Administration a choisi de confier 
la consultation publique du projet de refonte 
du stationnement dans l’arrondissement 
d’Outremont à une firme externe plutôt qu’à 
l’OCPM / Implication citoyenne pour le choix 
de la firme 

   
Mme Geneviève De 
Grandpré 

M. Éric Alan Caldwell Sauvegarde du parc canin d’Outremont / 
Conserver le parc dans son état actuel 
jusqu’à la réfection du viaduc Rockland 
prévue en 2030 

____________________________ 
 
À 19 h 58, 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
 
          appuyé par  Mme Karine Boivin-Roy 
 
de prolonger la période de questions des citoyennes et des citoyens de 30 minutes, conformément à 
l'article 53 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051). 

 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Lucien Pigeon Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Que la Ville procède au lancement d’une 
campagne de sensibilisation sur l’urgence 
climatique / Participation des élu.e.s de la 
Ville de Montréal à la marche du 27 
septembre 2019 pour la Journée mondiale de 
mobilisation du climat / Dépôt de document  

   
Mme Aurélie Cosandey-
Godin 

M. Éric Alan Caldwell Que l’Administration s’engage à conserver 
les attributs actuels lors du réaménagement 
parc canin d’Outremont / Engagement 
politique   

   
M. Patrick Cary-Barnard M. Lionel Perez Remercie l’Administration pour le projet de 

création du Grand parc de l’Ouest – Si les 
membres de l’opposition officielle vont 
appuyer ce dossier / Souhaite que le 
gouvernement du Québec investisse dans ce 
projet  

   
Mme Lyne Dubé Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Si la Ville a prévu, pour les prochaines 
années, l’ajout d’intersections accessibles 
avec feux sonores pour les personnes non 
voyantes / État de situation pour une 
demande d’ajout de feux sonores sur la rue 
Ontario, entre le métro Frontenac et la rue 
Parthenais 

   
M. Gaston Tremblay Mme Valérie Plante 

(M. Hadrien Parizeau) 
Que la Ville mandate, conjointement avec 
l’Association régionale de soccer Concordia, 
des experts indépendants afin de procéder à 
une analyse comparative entre les surfaces 
naturelles et synthétiques dans une 
perspective de développement durable / 
Réitère l’importance de ces études 

   
M. Matthew Chapman Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Est-ce que la Ville fera les efforts nécessaires 
afin de mobiliser la participation citoyenne 
pour l’élaboration de son Plan d’action pour 
la transition écologique / Budget prévu pour 
l’élaboration de ce Plan d’action 

   
M. Shawn Katz Mme Laurence Lavigne 

Lalonde 
(Mme Émilie Thuillier) 

Si la Ville favorisera la participation citoyenne 
pour l’élaboration du Plan de transition 
écologique / Quels mécanismes seront mis 
de l’avant pour favoriser la participation 
publique large   
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___________________________ 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 35.  Elle remercie les 5 personnes 
s’identifiant comme femmes et les 15 personnes s’identifiant comme hommes qui se sont déplacé.e.s 
pour poser leur question et pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 
 

___________________________ 
 

 
 
 
À 20 h 35, le conseil reprend ses travaux. 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges, pour la poursuite de l’ordre du jour. 
 
Le leader de la majorité rappelle les articles 80.01 (42.01) à 80.01 (42.03) déjà réunis pour la poursuite 
des débats.  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1001 (suite) 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement concernant la quote-part tarifaire pour la fourniture 
de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes (RCG 13-005)  
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement du conseil d'agglomération sur les délégations 
relatives au règlement sur la mesure de la consommation de l'eau dans les bâtiments utilisés en 
partie ou en totalité à des fins non résidentielles (RCG 07-031) (RCG 13-004) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter les règlements intitulés « Règlement modifiant le Règlement concernant la quote-part tarifaire 
pour la fourniture de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes (RCG 13-005) » et 
« Règlement modifiant le Règlement du conseil d'agglomération sur les délégations relatives au 
règlement sur la mesure de la consommation de l'eau dans les bâtiments utilisés en partie ou en totalité à 
des fins non résidentielles (RCG 07-031) (RCG 13-004) ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197404001 
80.01 (42.01) 
 
 

____________________________ 
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CM19 1002 (suite) 
 
Adoption - Règlement relatif à l'établissement du Grand parc de l'Ouest 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
80.01   1198168004  (42.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1003 (suite) 
 
Adoption - Règlement du conseil d'agglomération modifiant l'annexe du Décret concernant 
l'agglomération de Montréal (1229-2005, 8 décembre 2005) 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194368007 
80.01 (42.03) 
 

____________________________ 
 
 
À 20 h 45, le leader de la majorité, M. François Limoges, appelle l’article 15.01, tel que convenu, afin de 
faire coïncider son étude avec la présence d’invités dans l’enceinte de l’hôtel de Ville. 
 

____________________________ 
  
 
CM19 1004 
 
Déclaration identifiant la forge traditionnelle comme élément de patrimoine culturel immatériel 
 
 
Attendu que la création de l'organisme Les Forges de Montréal (FDM), en 2000, émane du constat d'une 
perte considérable des pratiques et des connaissances reliées à la forge traditionnelle au Québec, 
doublée de la disparition progressive de ce patrimoine culturel immatériel; 
 
Attendu que l'organisme Les Forges de Montréal constitue le seul espace de recherche, de formation et 
de diffusion dédié aux métiers de la forge à l'échelle du Québec; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a adopté, en août 2017, son Plan d'action en patrimoine 2017-2022 et 
que celui-ci reconnaît les savoir-faire et les pratiques artisanales comme l'une des grandes thématiques 
patrimoniales à soutenir; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a déjà posé un geste de reconnaissance envers Les Forges de Montréal 
en leur attribuant le Grand prix de l'Opération patrimoine Montréal 2017 dans la catégorie Savoir-faire; 
 
Attendu que le comité exécutif a approuvé une convention de modification du bail liant la Ville de 
Montréal et l'organisme Les Forges de Montréal afin de tenir compte de sa capacité financière et de l'état 
actuel du bâtiment, retirant ainsi la clause exigeant un investissement d'un montant de 1 M$ en travaux 
de rénovation sur l'immeuble, sur une période de deux ans, à compter de la signature du bail; 
 
Attendu que l'organisme Les Forges de Montréal est le seul organisme agréé par le ministère du Travail, 
de l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESSQ) pour dispenser de la formation dans les champs 
professionnels des arts et de la métallurgie; 
 
Attendu que l'organisme Les Forges de Montréal inaugurera à l'automne 2019 la première exposition 
permanente sur l'évolution des pratiques de la forge au Québec; 
 
Attendu que le patrimoine culturel immatériel est dit « vivant » parce qu'il est constitué de savoir-faire, de 
connaissances et de pratiques qui sont transmis, de génération en génération, par des porteurs de 
traditions; 
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Attendu qu'afin de favoriser la sauvegarde et la mise en valeur des éléments du patrimoine culturel 
immatériel, la Loi sur le patrimoine culturel prévoit la possibilité de leur attribuer des statuts légaux et 
qu'une municipalité a le pouvoir de les identifier; 
 
Attendu qu'identifier les éléments de notre patrimoine culturel immatériel nous permet de sensibiliser la 
population à la pertinence de déployer tous les efforts possible pour les conserver et les transmettre aux 
générations futures; 
 
Il est proposé par Mme Émilie Thuillier 

  
appuyé par Mme Anne-Marie Sigouin 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1 - reconnaisse l’importance universelle de la forge traditionnelle et l’apport de l’organisme Les Forges 

de Montréal à la préservation et à la transmission de ce patrimoine par son enseignement et sa 
valorisation;  

 
2 - identifie la forge traditionnelle comme un élément du patrimoine culturel immatériel montréalais, et ce, 

depuis la fondation de Ville-Marie; 
 
3 - soutienne l’organisme Les Forges de Montréal en vue de toute démarche éventuelle visant à faire de 

la pratique traditionnelle de la forge un élément désigné au Registre du ministère de la Culture et des 
Communications du Québec.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la conseillère Émilie Thuillier. 
 
La conseillère Émilie Thuillier prend la parole pour souligner la présence de Catherine Charron et de 
Mathieu Colette, qui représentent Les Forges de Montréal, et les remercie de leur présence pour l'étude 
de cette déclaration et leur souhaite la bienvenue à l'hôtel de ville. 
 
La conseillère Thuillier poursuit son intervention en faisant la présentation de la déclaration. 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, remercie la conseillère Thuillier pour son intervention, et 
cède la parole à la conseillère Giuliana Fumagalli. 
 
La conseillère Fumagalli désire joindre sa voix à celle de l'administration, et se réjouit de cette décision. 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, remercie la conseillère Fumagalli pour son intervention, et 
cède la parole à la conseillère Anne-Marie Sigouin. 
 
La conseillère Sigouin prend la parole pour appuyer l'adoption de cette déclaration, et trace un bref 
historique de l'organisme Les Forges de Montréal. 
 
À 20 h 52, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
En conclusion, la conseillère Sigouin invite ses collègues du Conseil à une première exposition 
permanente sur l'évolution des métiers de la forge en décembre prochain, dans les locaux de 
l'organisme. 
 
Le vice-président du conseil remercie la conseillère Sigouin pour son intervention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.01   
 

____________________________ 
 
 
À 20 h 55, le leader de la majorité, M. François Limoges, appelle l’article 51.02. 
 

____________________________ 
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CM19 1005 
 
Nominations et renouvellement de mandats au Conseil jeunesse de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1400; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
1- d’approuver le renouvellement du mandat des personnes suivantes à titre de membres du Conseil 

jeunesse de Montréal : 
 

─ Mme Alice Miquet, pour un second mandat de 3 ans se terminant en octobre 2022 ; 
 

─ Mme Anne Xuan-Lan Nguyen, pour un second mandat de 3 ans se terminant en octobre 2022. 
 

2- de nommer les personnes suivantes à titre de membres du Conseil jeunesse de Montréal : 
 

─ Mme Rime Diany, pour un premier mandat de 3 ans se terminant en octobre 2022, en 
remplacement de Mme Niamh Leonard ; 

 
─ M. Pentcho Tchomakov, pour un premier mandat de 3 ans se terminant en octobre 2022, en 

remplacement de M. Omid Danesh Shahraki. 
 
3- de remercier les membres sortants pour leur contribution au Conseil jeunesse de Montréal. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.02 1197181004  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 80.01 (50.01) et 80.01 (50.02) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 1006 
 
Approuver la Lettre d'entente no 45 entre la Ville de Montréal et L'Association des pompiers de 
Montréal inc. (Association internationale des pompiers, section local 125), laquelle Lettre 
d'entente vise à apporter des modifications aux modalités de l'article 26 de la convention 
collective 2010-2017 qui concernent l'attribution et la distribution des uniformes des employés 
pompiers 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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d'approuver la lettre d'entente no 45 entre la Ville de Montréal et L'Association des pompiers de 
Montréal inc. (Association internationale des pompiers, section locale 125), laquelle vise à apporter des 
modifications aux modalités de l'article 26 de la convention collective 2010-2017 qui concernent 
l'attribution et la distribution des uniformes des employés pompiers.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197485001 
80.01 (50.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1007 
 
Autoriser rétroactivement le prêt de service d'un commandant du Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM) à l'Autorité des marchés publics (AMP), pour une période d'un an, à compter du 
1er avril 2019, et ce, jusqu'au 31 mars 2020 / Autoriser l'augmentation temporaire de l'effectif 
policier permanent d'un poste pour la période du prêt / Approuver un projet de protocole 
d'entente à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser rétroactivement le prêt de service d'un commandant du Service de police de la Ville de 

Montréal (SPVM) à l'Autorité des marchés publics (AMP), pour une période d’un an, à compter du 
1er avril 2019, et ce, jusqu’au 31 mars 2020;  

 
2- d’approuver à cette fin le projet de protocole d’entente entre la Ville de Montréal, représentée par le 

Service de police de la Ville de Montréal, et l’Autorité des marchés publics (AMP); 
 
3- d'autoriser l'augmentation temporaire de l'effectif policier permanent d'un poste pour la période du 

prêt; 
 
4- d'autoriser le directeur du Service de police de la Ville de Montréal à signer le protocole d'entente et 

tout document relatif à ce prêt de service pour et au nom de la Ville de Montréal; 
 
5- d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195326002 
80.01 (50.02) 
 
 

____________________________ 
 
 
À 20 h 55, le leader de la majorité, M. François Limoges, appelle l’article 51.01. 
 

____________________________ 
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CM19 1008 
 
Nominations aux commissions permanentes 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
de nommer les personnes suivantes : 
 
 M. Jocelyn Pauzé à titre de membre à la Commission sur l’examen des contrats, en remplacement 

de Mme Stéphanie Watt; 
 
 Mme Christine Black à titre de vice-présidente à la Commission sur l’inspecteur général, en 

remplacement de Mme Patricia R. Lattanzio; 
 
 Mme Catherine Clément-Talbot à titre de membre à la Commission sur l’eau, l’environnement, le 

développement durable et les grands parcs, en remplacement de Mme Christine Black. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
80.01 (51.01) 
 

____________________________ 
 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 1009 
 
Ratifier une dépense additionnelle de 152 622,99 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat 
accordé de gré à gré (BC 1333314) à la firme Entreprise Vaillant (1994) pour la location de 
niveleuses avec opérateur, majorant ainsi le montant total du contrat de 39 347,32  $, taxes 
incluses, à 191 970,31 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 28 août 2019 par sa résolution CE19 1330; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
1- de ratifier une dépense additionnelle de 152 622,99 $, taxes incluses, pour la location de niveleuses 

avec opérateur dans le cadre du contrat accordé à la firme Entreprise Vaillant (1994), majorant ainsi 
le montant total du contrat de 39 347,32 $ à 191 970,31 $, taxes incluses ; 
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2- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.01 1194922013  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1010 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Vidéotron ltée pour réaliser des travaux sur son réseau câblé 
dans le cadre du projet de conversion de la rue Lavoie (projet de l'entente 83-89 - Fiche 11), pour 
une somme maximale de 295 659,70 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 28 août 2019 par sa résolution CE19 1332; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Vidéotron ltée, pour réaliser des travaux 

sur son réseau câblé dans le cadre du projet de conversion de la rue Lavoie (projet de l'entente 83-89 
- Fiche 11), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 295 659,70 $, taxes 
incluses ; 

 
2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer tous les 

documents requis pour et au nom de la Ville ; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire 

décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.02 1190025004  
 
 

____________________________ 
 
CM19 1011 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels d'une durée de trois années avec la firme 
Groupe Geninov inc. pour des services de surveillance de travaux, pour une somme maximale de 
1 586 473,56 $, taxes incluses - Appel d'offres public 1688 (3 soum.) / Approuver un projet de 
convention à cette fin 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 28 août 2019 par sa résolution CE19 1335; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de conclure une entente-cadre de services professionnels d'une durée de trois années, pour la 

fourniture, sur demande, de services de surveillance de travaux ; 
 
2- d'approuver un projet de convention par lequel la firme Groupe Geninov inc., firme ayant obtenu le 

plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville 
les services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 1 586 473,56 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 1688 et selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention ; 
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3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) à signer le 
projet de convention pour et au nom de la Ville ; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.03 1196850002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1012 
 
Exercer la deuxième option de prolongation prévue au contrat de services professionnels accordé 
à Orangetango communication-marketing inc. (CE15 2127) et autoriser une dépense additionnelle 
de 114 975 $, taxes incluses,  pour accompagner Espace  pour la vie dans ses activités de 
communication et de marketing, majorant ainsi le montant total du contrat de 459 900 $ à 
574 875 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 28 août 2019 par sa résolution CE19 1333; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'exercer la deuxième option de prolongation prévue au contrat de services professionnels accordé à 

Orangetango communication-marketing inc. (CE15 2127), et autoriser une dépense additionnelle de 
114 975 $, pour un service d’accompagnement en communication marketing pour les besoins du 
Service Espace pour la vie, pour une période de 12 mois, soit du 1er janvier au 31 décembre 2020, 
majorant ainsi le montant total du contrat de 459 900 $ à 574 875 $, taxes incluses ; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.04 1196756001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1013 
 
Approuver le projet d'entente entre la Ville et le Collège André-Grasset (1973) Inc., visant un 
échange de biens et services, pour la période du 31 août 2019 au 30 août 2024 / Autoriser une 
dépense de 16 917,80 $, représentant le montant des taxes applicables à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 28 août 2019 par sa résolution CE19 1337; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver le projet d'entente entre la Ville de Montréal et le Collège André-Grasset (1973) inc., 

visant l'échange en biens et services, pour la période du 31 août 2019 au 30 août 2024 ; 
 
2- d'autoriser une dépense de 16 917,80 $ représentant le montant des taxes applicables à cet effet ; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.05 1191543002  
 

____________________________ 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1014 
 
Accorder un contrat à Consultants NCP inc. (Construction NCP) pour des travaux de 
décontamination des vespasiennes dans le square Phillips, dans le cadre du projet de la rue 
Sainte-Catherine Ouest (Lot 2A) dans l'arrondissement de Ville-Marie - Dépense totale de 
772 560,81 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 439820 (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1376; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Consultants NCP inc. (Construction CNP), plus bas soumissionnaire conforme, un 

contrat pour des travaux de décontamination des vespasiennes dans le square Phillips, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 666 000,74 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 439820;  

 
2- d'autoriser une dépense de 66 600,67 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 39 960 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.06 1197231053  

____________________________ 
 
 
CM19 1015 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 84 616,85 $, taxes incluses, pour l'exécution des travaux 
de rénovation de la Bibliothèque Henri-Bourassa, située au 5400 boulevard Henri-Bourassa Est, 
dans l'arrondissement de Montréal-Nord, dans le cadre du contrat accordé à l'entreprise Procova 
inc. (CM18 1496), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 220 450,44 $ à 1 305 067,29 $, 
taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1375; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 84 616,85 $, taxes incluses, pour l'exécution des travaux 

de rénovation de la Bibliothèque Henri-Bourassa, située au 5400 boulevard Henri-Bourassa Est, 
dans l'arrondissement Montréal-Nord, dans le cadre du contrat accordé à Procova inc. (CM18 1496), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 1 220 450,44 $ à 1 305 067,29 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.07 1198183006  

____________________________ 
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CM19 1016 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 317 687,27 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat de 
services professionnels relatif au projet de mise aux normes de l'aréna Raymond-Bourque (3112) / 
Approuver l'ajustement à la hausse de la convention de services professionnels intervenu entre la 
Ville de Montréal et les firmes TLA architectes inc., WSP inc. et Delisle, Despaux et associés inc. 
majorant ainsi le montant maximal total de la convention de 1 303 439,73 $ à 1 621 127,00 $, taxes 
incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1381; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 317 687,27 $, taxes incluses, pour la mise aux normes de 

l’aréna Raymond-Bourque, dans le cadre du contrat accordé aux firmes TLA architectes inc., WSP 
inc. et Delisle, Despaux et associés inc. (CM17 1010), majorant ainsi le montant maximal total de la 
convention de 1 303 439,73 $ à 1 621 127 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
 
20.08 1196676002  
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1017 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 334 154,92 $, taxes incluses, pour l'ajustement des 
honoraires professionnels requis dans le cadre du projet de construction d'une usine de 
traitement des eaux souterraines et des hydrocarbures flottants au Parc d'entreprises de la 
Pointe-Saint-Charles (PEPSC) / Approuver un projet d'addenda no 2 modifiant la convention de 
services professionnels intervenue avec Viau Bastien Gosselin Architectes inc., Blondin Fortin et 
Associés et Beaudoin Hurens inc. (CM16 1161), majorant ainsi le montant total du contrat de 
665 826,28 $ à 999 981,21 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1379; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 334 154,92 $, taxes incluses, pour l'ajustement des 

honoraires professionnels requis pour le projet de construction d'une usine de traitement des eaux 
souterraines et des hydrocarbures flottants au Parc d'entreprises de la Pointe-Saint-Charles 
(PEPSC), dans le cadre du contrat accordé à Viau Bastien Gosselin Architectes inc., Blondin Fortin 
et Associés et Beaudoin Hurens inc. (CM16 1161 et CM17 1236), majorant ainsi le montant total du 
contrat de 665 826,28 $ à 999 981,21 $, taxes incluses;  

 
2- d'approuver un projet d'avenant no 2 à cet effet;  
 
3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré les virements budgétaires requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.09 1197251001  
 

____________________________ 
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CM19 1018 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 101 620,01 $ taxes incluses (contrat de base: 9 661,67 $ + 
contingences: 91 958,34 $), pour l'ajustement des honoraires professionnels en fonction du coût 
réel des travaux de construction pour la mise en oeuvre du projet de restauration de la 
maçonnerie et divers travaux connexes au Château Dufresne, 2929 rue Jeanne-D'Arc, dans 
l'arrondissement Mercier–Hochelaga-Maisonneuve / Approuver un projet d'addenda no 1 
modifiant la convention de services professionnels intervenue entre la Ville de Montréal, Réal Paul 
architecte et Groupe WSP Canada Inc. (CM15 0310) majorant ainsi le montant total du contrat de 
298 965,47 $ à 400 585,48 $, taxes et contingences incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1383; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 101 620,01 $ taxes et contingences incluses, pour 

l'ajustement des honoraires professionnels en fonction du coût réel des travaux de construction pour 
la mise en oeuvre du projet de restauration de la maçonnerie et divers travaux connexes au Château 
Dufresne, 2929 rue Jeanne-D’Arc, Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet d'addenda no 1 modifiant la convention de services professionnels intervenue 

entre la Ville de Montréal, Réal Paul Architecte et Groupe WSP Canada inc. (CM15 0310), majorant 
ainsi le montant total de 298 965,47 $ à 400 585,48 $, taxes incluses; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.10 1198009003  
 

____________________________ 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1019 
 
Approuver un projet d'addenda 1 modifiant la convention de services professionnels intervenue 
avec Les Services EXP inc. (CM17 0295), majorant ainsi le montant total du contrat de 
2 177 017,13 $  à 2 612 420,55  $, taxes incluses, pour compléter la réalisation des plans et devis et 
la surveillance des travaux d'aménagement de la phase 2 du Quartier des gares / Utiliser le budget 
disponible au compte des dépenses incidentes autorisées au montant de 217 701,71 $ pour 
couvrir les dépenses contingentes additionnelles 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1384; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
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1 - de majorer de 217 701,71 $, taxes incluses, en utilisant les dépenses incidentes déjà autorisées, le 
budget de contingences du contrat de services professionnels VMP-17-002 accordé à Les Services 
EXP inc. (CM17 0295) pour compléter la réalisation des plans et devis et la surveillance des travaux 
d'aménagement de la phase 2 du Quartier des gares, majorant ainsi le montant total du contrat de 
2 177 017,13 $ à 2 612 420,55 $, taxes incluses ; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.11 1197231064  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1020 
 
Autoriser une dépense additionnelle maximale de 480 000 $, pour l'année 2019, pour le 
remboursement à l'Office municipal d'habitation de Montréal des frais supplémentaires encourus 
pour l'hébergement temporaire et les autres mesures d'urgence reliés principalement à 
l'Opération 1er juillet 2019, dans le cadre des activités du Service de référence pour les personnes 
sans logis en vertu de l'entente approuvée par le conseil municipal (CM16 1261 du 21 novembre 
2016) / Approuver le projet d'avenant à l'entente à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1386; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d’autoriser une dépense additionnelle maximale de 480 000 $, pour l'année 2019, pour le 

remboursement à l'Office municipal d'habitation de Montréal des frais supplémentaires encourus pour 
l'hébergement temporaire et les autres mesures d'urgence reliés principalement à l'Opération 
1er juillet 2019, dans le cadre des activités du Service de référence pour les personnes sans logis; 

 
2 - d’approuver un avenant à l'entente signée le 30 novembre 2016 entre la Ville de Montréal et cet 

organisme; 
 
3 - d’autoriser la directrice du Service de l'habitation à signer ledit avenant, pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil, M. Sterling Downey, informe les membres du conseil que l'expression 
« mettre ses culottes » figure sur la liste des mots antiparlementaires, même si le contexte dans lequel il 
a été prononcé n'était pas offensant envers aucun membre du conseil. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1190498002  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1021 
 
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 1 503 584 $, pour 2019 et 2020, à cinq 
différents organismes pour le projet et le montant indiqué en regard de chacun d'eux, dans le 
cadre de la Politique de l'enfant 2019-2020 / Approuver les projets de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1391 ; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 1 503 584 $, pour 2019-2020, aux organismes 

ci-après désignés, pour le projet et le montant indiqué en regard de chacun d'eux, dans le cadre de 
la Politique de l’enfant 2019-2020 : 

 

Organisme Projet Montant 

Club des petits déjeuners 
du Canada 

« Nourrir les enfants de Montréal! » 
700 000 $ 

Institut Pacifique « Programme Temps Libre » 226 169 $ 

Nourri-Source - Montréal « Le soutien à l'allaitement à Montréal » 173 094 $ 

Réseau réussite Montréal « Camps estivaux et socialisation linguistique » 218 801 $ 

Sports Montréal inc. « Caravane Sports Montréal & Karibou » 185 520 $ 
 
2- d'approuver les 5 projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 

conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
 
20.13 1198444003  
 
 
 

____________________________ 
 
CM19 1022 
 
Approuver une convention de modification de bail entre Les Forges de Montréal (locataire) et la 
Ville de Montréal concernant le 227 rue Riverside, ayant pour effet de libérer le locataire d'un 
engagement à réaliser des travaux de rénovation et d'aménagement (article 6.3 du bail) suivant le 
projet de convention joint, dans l'arrondissement de Ville-Marie  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 28 août 2019 par sa résolution CE19 1348 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver un projet convention de modification de bail par lequel la Ville loue à Les Forges de Montréal 
un édifice situé au 227, rue Riverside, dans l’arrondissement de Ville-Marie, et ayant pour effet de libérer 
le locataire d'un engagement à réaliser des travaux de rénovation et d'aménagement (article 6.3 du bail), 
le tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.14 1195941009  
 

____________________________ 
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CM19 1023 
 
Accorder 3 contrats aux entreprises Groupe TMD (9150-2732 Québec inc.), Transport H. Cordeau 
inc. et Gestion Gérard Boutin inc. pour des services de transport de neige pour une durée de 
2 ans, avec une possibilité de prolongation d'une (1) année - Dépense totale de 5 022 843,95 $, 
taxes, variations de quantités et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17748 (5 soum. ) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1416 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Groupe TMD (9150-2732 Québec inc.), Transport H. Cordeau inc. et Gestion Gérard 

Boutin inc, plus bas soumissionnaires conformes, 3 contrats pour des services de transport de la 
neige, pour une durée de 2 ans, avec une option de prolongation d'une année, conformément aux 
documents de l’appel d’offres public 19-17748 et se répartissant comme suit : 

 
 

Adjudicataires Contrats Montant avec IPC, avant variation 
des quantités et contingences 
(taxes incluses) 

Groupe TMD (9150-2732 Québec inc.) AHU-202-1921 1 141 090,91 $ 
Transport H. Cordeau inc. RPP-202-1921 1 402 062,97 $ 
Gestion Gérard Boutin inc. RPP-203-1921 1 642 549,41 $ 
 Total : 4 185 703,29 $ 

 
2- d'autoriser une dépense de 627 855,49 $, taxes incluses, à titre de budget pour la variation des 

quantités; 
 
3- d'autoriser une dépense de 209 285,16 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 21 h 32, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
À 21 h 36, la présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour demander au chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez, 
de retirer le mot « duplicité » utilisé lors de son intervention. 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle. 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole pour souligner au leader de la majorité que le mot 
« duplicité » ne figure pas sur la liste des mots antiparlementaires. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité. 
 
Le leader de la majorité prend la parole pour souligner au chef de l'opposition officielle que la demande 
de retrait dudit mot est pour que le débat se fasse dans le respect.  La présidente du conseil confirme au 
chef de l'opposition officielle que le mot en question ne figure pas sur la liste des mots antiparlementaires, 
mais l'enjoint à poursuivre le débat respectueusement. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : M. Marvin Rotrand 

Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
20.15 1197711015  
 

____________________________ 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 20.16 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1024 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à l'entreprise A&O Gendron inc. pour des services de déneigement des 
chaussées et des trottoirs pour une période de 4 ans avec une possibilité de prolongation d'une 
année - Dépense totale de 6 613 834,44 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses - 
Appel d'offres public 19-17479 (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1425 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- d'accorder à A&O Gendron inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour une période de 4 années 

avec une possibilité de prolongation d'une année, le contrat pour des services de déneigement des 
chaussées et des trottoirs, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
5 511 528,70 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17479 ; 

 
3- d'autoriser une dépense au montant de 826 729,31 $ à titre de budget de variation de quantités ; 
 
4- d'autoriser une dépense au montant de 275 576,44 $ à titre de budget de contingences ;  
 
5- d'imputer cette somme conformément aux informations financières au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.16 1196320007  

____________________________ 
 
 
CM19 1025 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Transvrac Montréal-Laval inc. pour les services de transport de 
neige dans 12 arrondissements, d'une durée d'un an avec possibilité de prolongation d'une année 
- dépense totale de 13 610 327,94 $, taxes incluses / Approuver le projet de convention à cette fin 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1421 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats ; 
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2- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Transvrac Montréal-Laval inc. pour les 
services de transport de la neige dans 12 arrondissements, d'une durée d'un an, avec une option de 
prolongation d'une année, pour une somme maximale de 13 610 327,94 $, taxes incluses; 

 
3- d'approuver un projet de convention entre la Ville et Transvrac Montréal-Laval inc. à cette fin, le tout, 

selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.17 1197711008  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1026 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder 5 contrats aux entreprises Groupe IMOG inc., Les Entreprises Canbec Construction inc. 
et 9055-0344 Québec inc., pour des services de déneigement des chaussées et des trottoirs, pour 
une période de 4 ans, avec une possibilité de prolongation d'une année - Dépense totale de 
39 293 020,38 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses - Appel d'offres public 
19-17747 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1424; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats ; 
 
2- d'accorder aux firmes Groupe IMOG inc., Les Entreprises Canbec Construction inc. et 9055-0344 

Québec inc., plus bas soumissionnaires conformes, pour une période de 4 années avec possibilité de 
prolongation d’une année, les contrats pour des services de déneigement des chaussées et des 
trottoirs, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en regard de 
chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17747 ; 

 
Adjudicataires  Contrats  Montants avec IPC, avant variations de 

quantités et contingences 
(taxes incluses) 

Les entreprises Canbec Constructions inc. VMA-109-1923 9 123 960,78 $
9055-0344 Québec inc. (DM Choquette) VMA-110-1923 7 411 466,80 $

RPP-104-1923 5 860 667,70 $
VSP-103-1923 5 637 208,27 $

Groupe IMOG inc. 

VSP-107-1923 4 710 880,10 $
 Total 32 744 183,65 $

 
3- d'autoriser une dépense au montant de 4 911 627,55 $ à titre de budget de variation de quantités; 
 
4- d'autoriser une dépense au montant de 1 637 209,18 $ à titre de budget de contingences;  
 
5- d'imputer cette somme conformément aux informations financières au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.18 1197711016  
 

____________________________ 
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CM19 1027 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 814 260,14 $, taxes, contingences et incidences incluses, 
pour la fourniture de services professionnels en architecture dans le cadre du projet de 
réaménagement du théâtre de Verdure / Approuver un projet d'avenant modifiant la convention de 
services professionnels intervenue entre la Ville et l'équipe formée par Lemay Co Inc., Bouthillette 
Parizeau inc., Calculatec Inc. et Marchand Houle & Associés inc. (CM18 0235) majorant ainsi le 
montant total du contrat de 925 776,80 $, taxes, contingences et incidences incluses, à 
1 740 036,93 $, taxes, contingences et incidences incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1429; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 616 877,69 $, taxes incluses, et d’approuver un projet 

d'addenda 1 modifiant la convention de services professionnels intervenue entre la Ville de Montréal 
et l'équipe formée par Lemay Co Inc., Bouthillette Parizeau inc., Calculatec Inc. et Marchand Houle & 
Associés inc. (CM18 0235) dans le cadre du projet de réaménagement du théâtre de Verdure au parc 
La Fontaine; 

 
2- d'autoriser une dépense additionnelle de 91 174,60 $, taxes incluses à titre de budget de 

contingences ; 
 
3- d'autoriser une dépense additionnelle de 106 207,84 $, taxes incluses, à titre de budget 

d'incidences ; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.19 1191670001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1028 
 
Approuver un projet d'addenda à la convention de services professionnels conclue de gré à gré 
avec le Partenariat du Quartier des spectacles, couvrant les années 2019 à 2023, et visant à 
ajouter un mandat supplémentaire, pour une somme de 1 185 392 $, taxes incluses, pour les 
années 2020 à 2023, pour la réalisation d'activités opérationnelles et services spécifiques rendus 
à la Ville par l'organisme pour le site de l'esplanade Clark dans le Quartier des spectacles / 
Autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du service de la culture pour un montant 
de 124 935 $ en 2020 et de 319 162 $ pour les années subséquentes. 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1430; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 1 185 392 $, taxes incluses, pour les années 2020 à 2023, 

à titre d’honoraires supplémentaires pour la réalisation d'activités opérationnelles et services 
spécifiques rendus à la Ville par l'organisme Partenariat du Quartier des spectacles, pour le site de 
l'esplanade Clark dans le Quartier des spectacles, majorant ainsi le contrat de 14 371 875 $ à 
15 557 267 $, taxes incluses ; 

 
2- d'approuver un projet d'addenda 1 à la convention de services professionnels conclue de gré à gré 

avec le Partenariat du Quartier des spectacles (CM18 1513), établissant les modalités et conditions 
de versement des honoraires supplémentaires ; 
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3- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de la culture pour un montant de 
124 935 $ au net en 2020 et de 319 162 $ au net pour les années subséquentes ; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.20 1191103004  
 

____________________________ 
 
 
À 22 h, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, ajourne la séance jusqu'au mardi 
17 septembre 2019, à 9 h 30. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
du 16 septembre 2019 

13 h 

Séance tenue le mardi 17 septembre 2019 – 9 h 30 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios (Jim) Beis, 
Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-
Talbot, M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard 
Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, 
Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. 
Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, M. Pierre Lessard-Blais, M. François 
Limoges, M. Normand Marinacci, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme 
Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, M. 
Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic 
Perri, Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Richard Ryan, M. Aref 
Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja 
Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 

M. Michel Bissonnet, M. Josué Corvil, M. Sterling Downey, Mme Laurence Lavigne Lalonde, 
Mme Sophie Mauzerolle, M. Marvin Rotrand, et Mme Anne-Marie Sigouin. 

 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Manon Barbe, Mme Christine Black, Mme Marie-Josée Parent et Mme Micheline Rouleau. 
 
 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Patricia Lattanzio. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.01 : 
 

Mme Manon Barbe, Mme Christine Black, Mme Marie-Josée Parent et Mme Micheline Rouleau. 
 
 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.01 : 
 

Mme Patricia Lattanzio. 
 
 

ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.03 : 
 

Mme Valérie Plante, Mme Manon Barbe, Mme Christine Black, Mme Marie-Josée Parent et 
Mme Micheline Rouleau. 

 
 
ABSENCE SANS MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR L’ARTICLE 65.03 : 
 

Mme Patricia Lattanzio. 
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AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
M. Michel Turcotte, analyste-rédacteur 

 
____________________________ 

 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, mentionne que la minute de silence sera dédiée à 
M. Vic Vogel, décédé le 16 septembre 2019 à l’âge de 84 ans, grand artiste montréalais et légende du 
Jazz à Montréal. Au nom de tous les membres du conseil municipal, Mme Wong offre ses plus sincères 
condoléances aux proches de M. Vogel, ainsi qu’à tous les mélomanes de Montréal.  
 
La présidente du conseil déclare la séance ouverte. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Luc Bisson M. Lionel Perez 

(M. Benoit Dorais) 
Abolition de postes d’agents de sécurité sous 
l’ancienne Administration – l’Administration 
actuelle procède à l’embauche de nouveaux 
employés  - période d’apprentissage aurait pu 
être évitée avec le maintien en poste des 
employés auxiliaires ce qui a pour 
conséquences des coûts additionnels et des 
pertes d’expertise interne / Certains contrats de 
gardiennage viendront à échéance 
prochainement, notamment à la Cour municipale 
– partenariat souhaité pour un retour de 
l’expertise des employés cols bleus 

   
M. Joseph Khoury Mme Laurence Lavigne 

Lalonde 
(M. François Limoges) 
(M. Lionel Perez) 

Plan de carboneutralité de la Ville – force de ce 
plan vs les plans existants / Implication et 
participation de l’opposition officielle 

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
 

Interventions du citoyen qui n’obtiennent pas de 
réponse de la part de l’Administration / Déplore 
le manque de temps pour discuter du 
déroulement de la période de questions des 
citoyens lors d’une séance de la Commission de 
la présidence du conseil  

   
___________________________ 

 
N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et des citoyens, la présidente du conseil 
déclare la période de questions du public close à 9 h 46.  Elle remercie les 3 personnes s’identifiant 
comme homme qui ont posé des questions et qui se sont déplacés pour faire état de leurs doléances aux 
membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme femme et comme autre n’a posé de question. 
 

___________________________ 
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2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Questionne le fait que l’engagement 

électoral de la mairesse de munir de 
barres latérales tous les camions 
circulant sur le territoire de la Ville de 
Montréal se retrouve sur la liste des 
demandes déposées auprès des 
candidats à la prochaine élection 
fédérale – Cohérence souhaitée dans 
les réponses de la mairesse et du 
responsable du dossier du transport 
concernant le Plan d’action Vision zéro 

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande à ce que les citoyens du 
secteur de l’hippodrome soient 
consultés en amont sur la volonté de 
l’Administration de développer ce site 
en autorisant une circulation réduite 

   
M. Benoit Langevin Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Établir un échéancier pour la 
présentation de la nouvelle politique 
pour la communauté LGBTQ+ - 
reddition de compte aux membres du 
conseil souhaitée après l’implantation 
de la nouvelle politique 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Demande à ce qu’un responsable de 
l’Administration soit présent à la 
prochaine assemblée générale de 
l’Association des commerçants de 
l’artère commerciale de la Plaza Saint-
Hubert afin de répondre aux 
questionnements de ces derniers 

   
M. Abdhelaq Sari Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Justification du retard pour nommer un 
Commissaire à l’enfance afin de 
combler le poste laissé vacant à la suite 
du départ de M. Tommy Kulczyk – 
questionne la crédibilité du conseiller 
qui occupe ce poste de façon 
intérimaire 

   
__________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la 
présidente du conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 
10 h 03. 
 

____________________________ 
   
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, 
M. François Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 20.21 et 20.22 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 1029 
 
Approuver un projet d'addenda 1 à la convention de contribution financière au Partenariat du 
Quartier des spectacles, couvrant les années 2019 à 2023, visant à ajouter une contribution 
supplémentaire, au montant de 2 546 000 $, pour les années 2020 à 2023 (CM18 1507), pour la 
réalisation de sa mission spécifique d'animation de l'esplanade Clark dans le Quartier des 
spectacles / Ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de la culture est requis pour un 
montant de 371 000 $ en 2020 et de 725 000 $ pour les années subséquentes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1438 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier supplémentaire de 2 546 000 $ au Partenariat du Quartier des 

spectacles, pour les années 2020 à 2023, pour la réalisation de sa mission spécifique d'animation de 
l'Esplanade Clark dans le Quartier des spectacles (CM18 1507), majorant ainsi le montant total du 
soutien financier de 19 912 000 $ à 22 458 000 $; 

 
2 - d'approuver un projet d'addenda 1 à la convention de contribution financière intervenue entre la Ville 

et cet organisme à cet effet;  
 
3 - d'accorder un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de la culture pour un montant de 

371 000 $ en 2020 et de 725 000 $ pour les années subséquentes; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1191103003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1030 
 
Résilier le contrat octroyé à Pomerleau inc. (CM19 0074) pour la réalisation des travaux de 
peinture et travaux divers au pont de la Concorde situé dans l'axe de l'avenue Pierre-Dupuy au-
dessus du fleuve St-Laurent (81-05086 / AO#440710), dans l'arrondissement de Ville-Marie / 
Autoriser le paiement d'une somme maximale de 323 897,36 $, taxes incluses, à Pomerleau inc., à 
titre de dommages-intérêts liquidés couvrant tout préjudice subi par ce dernier, tel que déterminé 
en fonction du solde contractuel conformément à l'article 4.5.2.2. b) du cahier des clauses 
administratives générales du contrat. 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1440; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de résilier le contrat octroyé à Pomerleau inc. (CM19 0074) pour la réalisation des travaux de 

peinture et travaux divers au pont de la Concorde situé dans l'Axe de l'Avenue Pierre-Dupuy au-
dessus du fleuve St-Laurent, dans l'arrondissement de Ville-Marie ; 

 
2- d'autoriser le paiement d'une somme maximale de 323 897,36 $, taxes incluses, à Pomerleau inc., à 

titre de dommages-intérêts liquidés couvrant tout préjudice subi par ce dernier, tel que déterminé en 
fonction du solde contractuel conformément à l'article 4.5.2.2. b) du cahier des clauses 
administratives générales du contrat, conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel ; 

 
3- de retourner dans les comptes de provenance les crédits inutilisés après que les paiements finaux du 

projet seront faits. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.22 1197231073  
 

____________________________ 
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CM19 1031 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux pour la construction de 4 saillies dans 3 intersections 
situées sur le réseau artériel, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1394; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal de prendre en charge la 
conception et la réalisation des travaux pour la construction de 4 saillies dans 3 intersections situées sur 
le réseau artériel, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.01 1191097014  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1032 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 8 300 000 $ pour des travaux reliés 
à l'enlèvement des fils et des poteaux et à la conversion du réseau aérien au réseau municipal de 
conduits souterrains sous la surveillance de la Commission des services électriques de Montréal 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
8 300 000 $ pour des travaux reliés à l'enlèvement des fils et des poteaux et à la conversion du réseau 
aérien au réseau municipal de conduits souterrains sous la surveillance de la Commission des services 
électriques de Montréal », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
 
41.01 1190025005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1033 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement abrogeant le Règlement autorisant la construction et 
l'occupation d'un complexe résidentiel et commercial dans le quadrilatère délimité par le 
boulevard René-Lévesque, l'avenue De Lorimier et les rues Sainte-Catherine et Parthenais 
(03-152) 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement abrogeant le Règlement 
autorisant la construction et l’occupation d’un complexe résidentiel et commercial dans le quadrilatère 
délimité par le boulevard René-Lévesque, l’avenue De Lorimier et les rues Sainte-Catherine et Parthenais 
(03-152) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.02 1190867002  
 

____________________________ 
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CM19 1034 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement (19-026) 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
19-026 », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.03 1198463003  
 

____________________________ 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 42.01 à 42.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1035 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement 1654 adopté par l'ancienne Ville de Montréal-Nord et 
abrogeant le Règlement 1653 à l'égard seulement de la partie résiduelle de la ruelle située au 
nord-est de l'avenue Drapeau, entre les rues de Castille et de Charleroi, dans l'arrondissement de 
Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement 1654 adopté par l'ancienne Ville de 
Montréal-Nord et abrogeant le Règlement 1653 à l'égard seulement de la partie résiduelle de la ruelle 
située au nord-est de l'avenue Drapeau, entre les rues de Castille et de Charleroi, dans l'arrondissement 
de Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains à l'assemblée du conseil municipal du 
19 août 2019 par sa résolution CM19 0931; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 1654 adopté par 
l'ancienne Ville de Montréal-Nord et abrogeant le Règlement 1653 à l'égard seulement de la partie 
résiduelle de la ruelle située au nord-est de l'avenue Drapeau, entre les rues de Castille et de Charleroi, 
dans l'arrondissement de Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains » à l'assemblée 
du conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0931; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019, par sa résolution CE19 1184 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 1654 adopté par l'ancienne Ville de 
Montréal-Nord et abrogeant le Règlement 1653 à l'égard seulement de la partie résiduelle de la ruelle 
située au nord-est de l'avenue Drapeau, entre les rues de Castille et de Charleroi, dans l'arrondissement 
de Montréal-Nord, aux fins de transfert aux propriétaires riverains ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.01 1164396006  
 

Règlement 19-043 
 

____________________________ 
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CM19 1036 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la modification du raccordement 
du service électrique de certains bâtiments (S-6.01) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la modification du 
raccordement du service électrique de certains bâtiments (S-6.01) à l'assemblée du conseil municipal du 
19 août 2019 par sa résolution CM19 0932;  
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la 
modification du raccordement du service électrique de certains bâtiments (S-6.01) » à l'assemblée du 
conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0932 ; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance ;   
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel ; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019, par sa résolution CE19 1187 ;  
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la subvention à la modification du 
raccordement du service électrique de certains bâtiments (S-6.01) ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.02 1190025003  
 

Règlement 19-044 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1037 
 
Adoption- Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la rue Honoré-Vaillancourt, 
entre la 5e Avenue et la 6e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la rue Honoré-
Vaillancourt, entre la 5e Avenue et la 6e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-
aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains à l'assemblée du conseil municipal du 
19 août 2019 par sa résolution CM19 0933 ;   
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de 
la rue Honoré-Vaillancourt, entre la 5e Avenue et la 6e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains » à l'assemblée du conseil 
municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0933 ; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance ;   
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel ; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 31 juillet 2019, par sa résolution CE19 1185 ;  
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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d’adopter le règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la rue 
Honoré-Vaillancourt, entre la 5e Avenue et la 6e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.03 1194386004  

 
 

Règlement 19-045 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1038 
 
Adoption - Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud de la 80e Avenue, entre la rue 
Notre-Dame Est et le fleuve Saint-Laurent, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-
aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud de la 80e Avenue, 
entre la rue Notre-Dame Est et le fleuve Saint-Laurent, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains à l'assemblée du conseil municipal 
du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0934; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud de la 
80e Avenue, entre la rue Notre-Dame Est et le fleuve Saint-Laurent, dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains » à l'assemblée du 
conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0934 ; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019, par sa résolution CE19 1265 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud de la 80e Avenue, 
entre la rue Notre-Dame Est et le fleuve Saint-Laurent, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.04 1184386002  
 

Règlement 19-046 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1039 
 
Adoption - Règlement du conseil de la Ville sur la subdélégation des activités de remorquage en 
lien avec les opérations de déneigement aux conseils d'arrondissements 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement du conseil de la Ville sur la subdélégation des activités de 
remorquage en lien avec les opérations de déneigement aux conseils d'arrondissements à l'assemblée 
du conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0935; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement du conseil de la Ville sur la subdélégation des 
activités de remorquage en lien avec les opérations de déneigement aux conseils d'arrondissements » à 
l'assemblée du conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0935 ; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
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Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019, par sa résolution CE19 1259 ; 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement du conseil de la Ville sur la subdélégation des activités de 
remorquage en lien avec les opérations de déneigement aux conseils d’arrondissements ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.05 1197711014  
 

Règlement 19-047 
 

____________________________ 
 
CM19 1040 
 
Adoption - Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la rue Forsyth, entre le 
boulevard De La Rousselière et la 50e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la rue Forsyth, 
entre le boulevard De La Rousselière et la 50e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-
Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains à l'assemblée du conseil municipal 
du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0936; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de 
la rue Forsyth, entre le boulevard De La Rousselière et la 50e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains » à l'assemblée du 
conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0936; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019, par sa résolution CE19 1263; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une ruelle située au sud-est de la rue 
Forsyth, entre le boulevard De La Rousselière et la 50e Avenue, dans l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles, aux fins de transfert aux propriétaires riverains ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.06 1194386003  
 

Règlement 19-048 
 

____________________________ 
 
 
Article 42.07 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement relatif au stationnement des véhicules en libre-
service (16-054) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement relatif au stationnement des véhicules 
en libre-service (16-054) à l'assemblée du conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 
0937; 
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Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif au stationnement 
des véhicules en libre-service (16-054) » à l'assemblée du conseil municipal du 19 août 2019 par sa 
résolution CM19 0937; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance ;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019, par sa résolution CE19 1268; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif au stationnement des véhicules 
en libre-service (16-054) ». 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Lionel Perez 

 
 
d'apporter un amendement à l'article sous étude afin : 
 
- de remplacer l'article 5 du projet de règlement par le suivant : 
 
« 5.  Le paragraphe 3° de l'article 1 de l'annexe A de ce règlement est modifié par l'ajout, à la fin du 
paragraphe, des mots « ainsi que les espaces de stationnement sur rue de l'arrondissement de Ville-
Marie contrôlés par borne de stationnement ». 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'amendement proposé. 
__________________ 
 
 
L'amendement est adopté à l'unanimité. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 42.07, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par M. Alan DeSousa 

M. Eric Alan Caldwell 
 
 
d'apporter un second amendement à l'article sous étude, tel qu'amendé, afin : 
 
- de modifier l'article 4 du projet de règlement de manière à y ajouter, après l'article 14.2 proposé, l'article 
suivant : 
 
« 14.3.  La Ville de Montréal, à sa discrétion, se réserve le droit d'exiger un audit indépendant et externe 
pour vérifier l'ensemble des données produites par les opérateurs de véhicules en libre-service ». 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur le second amendement proposé. 
__________________ 
 
 
À 10 h 19, la présidente du conseil, avec l'accord du leader de la majorité, suspend l'étude de l'article 
42.07, dans l'attente de la réception de la version papier du second amendement proposé par le chef de 
l'opposition officielle, M. Lionel Perez, et propose de poursuivre l'étude des autres articles inscrits à 
l'ordre du jour. 
 

____________________________ 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 42.08 à 42.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité 

____________________________ 
 
 
CM19 1041 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 5 000 000 $ afin de financer les travaux de 
réfection des infrastructures souterraines, de réaménagement de surface et de remplacement de 
la marquise du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 5 000 000 $ afin de financer les 
travaux de réfection des infrastructures souterraines, de réaménagement de surface et de remplacement 
de la marquise du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert à l'assemblée du conseil municipal du 
19 août 2019 par sa résolution CM19 0938; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 5 000 000 $ afin de 
financer les travaux de réfection des infrastructures souterraines, de réaménagement de surface et de 
remplacement de la marquise du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert » à l'assemblée du 
conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0938; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 7 août 2019, par sa résolution CE19 1266; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 5 000 000 $ afin financer les 
travaux de réfection des infrastructures souterraines, de réaménagement de surface et de remplacement 
de la marquise du projet de réaménagement de la rue Saint-Hubert », sujet à son approbation par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.   
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.08 1191009002  
 

Règlement 19-049 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1042 
 
Adoption - Règlement de contrôle intérimaire relatif aux nouvelles constructions, aux 
agrandissements d'immeubles, aux opérations cadastrales et aux morcellements de lots faits par 
aliénation -  Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de l'urbanisme  -  1198416001 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement de contrôle intérimaire relatif aux nouvelles constructions, aux 
agrandissements d'immeubles, aux opérations cadastrales et aux morcellements de lots faits par 
aliénation à l'assemblée du conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 0939; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement de contrôle intérimaire relatif aux nouvelles 
constructions, aux agrandissements d'immeubles, aux opérations cadastrales et aux morcellements de 
lots faits par aliénation » à l'assemblée du conseil municipal du 19 août 2019 par sa résolution CM19 
0939; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
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Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019, par sa résolution CE19 1323; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement de contrôle intérimaire relatif aux nouvelles constructions, aux 
agrandissements d’immeubles, aux opérations cadastrales et aux morcellements de lots faits par 
aliénation ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.09 1198416001  
 

Règlement 19-050 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1043 
 
Adoption - Règlement sur le Conseil des Montréalaises, le Conseil Interculturel de Montréal et le 
Conseil jeunesse de Montréal 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur le Conseil des Montréalaises, le Conseil Interculturel de 
Montréal et le Conseil jeunesse de Montréal à l'assemblée du conseil municipal du 19 août 2019 par sa 
résolution CM19 0940; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur le Conseil des Montréalaises, le Conseil 
Interculturel de Montréal et le Conseil jeunesse de Montréal » à l'assemblée du conseil municipal du 19 
août 2019 par sa résolution CM19 0940; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 août 2019, par sa résolution CE19 1324; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 

d'adopter le règlement intitulé « Règlement sur le Conseil des Montréalaises, le Conseil Interculturel de 
Montréal et le Conseil jeunesse de Montréal ». 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.10 1194320002  
 

Règlement 19-051 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’études, les articles 46.01 à 46.04 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité 

____________________________ 
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CM19 1044 
 
Nommer la place Louis-Charles-Routhier dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1457 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de nommer « place Louis-Charles-Routhier » l'espace situé à l'intersection sud-est des rues Sainte-
Catherine Est et Vimont et constitué d'une partie du lot 1 363 115 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.01 1194521010  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1045 
 
Renommer « rue des Bassins » la rue Basin dans l'arrondissement du Sud-Ouest 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1459 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de renommer « rue des Bassins » la rue Basin dans l'arrondissement du Sud-Ouest.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.02 1194521013  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1046 
 
Nommer le parc des Écluses-de-la-Côte-Saint-Paul dans l'arrondissement du Sud-Ouest 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1460; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
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de nommer « parc des Écluses-de-la-Côte-Saint-Paul » les espaces publics situés à l'intersection des 
rues Hadley et Saint-Patrick, connus sous une dénomination usuelle et constitués des lots 1 573 676 et 
2 091 653 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement du 
Sud-Ouest.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.03 1194521012  

____________________________ 
 
 
CM19 1047 
 
Nommer « place Alice-Girard » la place centrale du projet MIL Montréal, dans l'arrondissement 
d'Outremont 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019 par sa résolution CE19 1458 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de nommer « place Alice-Girard » la nouvelle place publique du projet MIL Montréal située sur le lot 
5 273 840 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, et comprise entre les avenues 
Thérèse-Lavoie-Roux au nord, Outremont à l'est, Stuart à l'ouest et une nouvelle promenade piétonne au 
sud, dans l'arrondissement d'Outremont.  
 
_________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.04 1194521008  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1048 
 
Nomination de membres aux commissions permanentes 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer les personnes suivantes : 
 
 M. Jocelyn Pauzé à titre de membre à la Commission sur l’examen des contrats, en remplacement 

de Mme Stéphanie Watt; 
 
 Mme Christine Black à titre de vice-présidente à la Commission sur l’inspecteur général, en 

remplacement de Mme Patricia R. Lattanzio; 
 
 Mme Catherine Clément-Talbot à titre de membre à la Commission sur l’eau, l’environnement, le 

développement durable et les grands parcs, en remplacement de Mme Christine Black. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
51.01   
 

____________________________ 
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CM19 1049 
 
Nominations de commissaires à l'Office de consultation publique de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019 par sa résolution CE19 1401 ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de nommer, pour une période de 3 ans, les personnes suivantes à titre de commissaires 

supplémentaires à l’Office de consultation publique de Montréal : 
 

─ Claudia Atomei ; 
─ Jean Caouette ; 
─ Danielle Casara ;  
─ Éric Cardinal ;  
─ Lorène Cristini ;  
─ Alain Duhamel ;  
─ Habib El-Hage ;  
─ Jacques Internoscia ;  
─ Stéphanie Jérémie ;  
─ Marie Leahey ;  
─ Gaétan Lebeau ;  
─ Suzann Méthot ;  
─ Martine Musau ;  
─ Nadja Raphaël ;  
─ Michel Séguin ;  
─ Radouan Torkmani. 

 
2- de fixer leur rémunération à 550 $ par jour pour les commissaires et à 750 $ par jour pour le 

commissaire désigné comme président d'une consultation, sous réserve de l'adoption, le cas 
échéant, d'un règlement adopté en vertu de l'article 79 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 
du Québec. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.03 1191079008  
 

____________________________ 
 
À 10 h 30, le leader de la majorité rappelle l'article 42.07 pour poursuivre l'étude du second amendement, 
à la suite de la réception des copies dudit amendement. 
 

____________________________ 
 

 
CM19 1050 (suite) 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement relatif au stationnement des véhicules en libre-
service (16-054) 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur le second amendement proposé. 
__________________ 
 
 
Le second amendement est adopté à l'unanimité. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 42.07, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 
 
Le conseiller Caldwell utilise son droit de réplique. 
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La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare l'article 42.07, tel qu'amendé, adopté à l'unanimité, 
et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
42.07 1190335007  
 

Règlement 16-054-3 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1051 
 
Motion de l'opposition officielle demandant l'obligation du port du casque pour les cyclistes 
mineurs 
 
 
Attendu qu'à Montréal, plus de 221 000 enfants utilisent leur vélo, représentant une activité physique 
bénéfique pour la santé (chiffre de 2015);  
 
Attendu que selon une nouvelle étude multicentrique dirigée par le Dr Hussein Wissanji, chirurgien 
pédiatrique au CHU de Québec et au CUSM, durant la période 2007-2017, plus de 450 enfants de moins 
de 18 ans consultent annuellement les hôpitaux pédiatriques montréalais à la suite d'un traumatisme relié 
à l'utilisation du vélo; 
 
Attendu qu'en moyenne, seulement 56 % de ces enfants portaient un casque au moment de leur 
traumatisme et qu'une diminution marquée du port du casque est notée chez les enfants de familles 
monoparentales ou à revenu modeste; 
 
Attendu que malgré la mise en place de mesures éducatives encourageant l'utilisation volontaire du 
casque, l'augmentation du port du casque chez les cyclistes n'a été en moyenne que de 1,2 % par année 
entre 2007 et 2017, au sein de la population de moins de 18 ans ayant consulté dans les hôpitaux 
pédiatriques montréalais à la suite d'un traumatisme à vélo.   
 
Attendu que le port du casque diminue entre 50 % et 69 % le risque de subir un traumatisme 
craniocérébral (TCC) lors d'une collision à vélo, ainsi que la sévérité d'un TCC en cas de collision; 
 
Attendu qu'annuellement, une moyenne de 61 enfants, dont 36 (59 %) ne portant pas de casque, ont été 
diagnostiqués avec un TCC dans les hôpitaux pédiatrique montréalais à la suite d'un traumatisme à vélo 
durant la période 2007-2017; 
 
Attendu qu'un TCC peut avoir des répercussions considérables pour l'enfant, sa famille, leur réseau de 
soutien ainsi que la société; 
  
Attendu qu'au Canada, depuis 1995, huit provinces sur dix (ni le Québec ni la Saskatchewan), ainsi que 
les villes de Côte-Saint-Luc et de Sherbrooke ont rendu obligatoire le port du casque à vélo pour tous les 
cyclistes ou seulement pour les enfants; 
 
Attendu que 40 études ont démontré à ce jour que l'implantation d'une loi mandatant le port du casque à 
vélo est associée à une augmentation du port du casque chez les cyclistes;  
 
Attendu que la Ville de Sherbrooke a implanté avec succès un programme communautaire réduisant les 
traumatismes chez les cyclistes de 0-15 ans, tout en augmentant de manière parallèle l'utilisation du vélo. 
Le projet est basé sur des initiatives éducatives, l'aménagement sécuritaire du réseau cyclable, un 
programme de distribution de casques, ainsi qu'une législation obligeant le port du casque chez les moins 
de 18 ans; 
 
Attendu que selon une étude de 2015 pour le compte de la Société de l'assurance automobile du Québec 
(SAAQ), 89 % des non cyclistes et 72 % des cyclistes étaient favorables à rendre obligatoire le casque, 
au moins pour les jeunes de moins de 18 ans; 
 
Attendu que la réduction du volume ou de la vitesse des véhicules motorisés améliore la sécurité des 
cyclistes et qu'un réseau cyclable de qualité privilégiant des voies physiquement séparées de la 
circulation automobile encourage l'usage du vélo et protège les cyclistes; 
 
Attendu que l'Organisation mondiale de la Santé et la Société canadienne de pédiatrie recommandent la 
mise en place de législation obligeant le port du casque; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a adopté en 2016 l'approche Vision Zéro visant à prévenir les accidents 
routiers et que l'imposition du casque pour les mineurs est en accord avec ces objectifs; 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par M. Benoit Langevin 
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que la Ville de Montréal : 
 
1 - oblige tout cycliste âgé de moins de 18 ans à porter un casque lors de l’utilisation de son vélo sur la 

chaussée et les pistes cyclables de la Ville de Montréal sous peine d’amende (en prévoyant une 
période probatoire sans amende); 

 
2 - mette sur pied une campagne afin d’informer et de sensibiliser les jeunes aux bienfaits du vélo et de 

l’importance de porter un casque;  
 
3 - mette en place un programme d’aide à l’obtention d’un casque pour les familles démunies.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le chef de l'opposition officielle exerce son droit de réplique. 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Émilie Thuillier 

 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.01. 
 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 

  
appuyé par M. Lionel Perez 

 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.01 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil de partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Deschamps, Zarac, 
Miranda, Hénault, Rapanà et Rotrand (23) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Norris, Bourgeois, Marinacci, Vodanovic, Lessard-Blais, 
Montgomery, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Tomlinson, Normand, 
Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé et Fumagalli (34) 

  
Ouverture des portes:  La mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, entre dans la salle de 

délibération et déclare que si elle avait été présente au moment de 
ce vote, elle aurait voté contre cette proposition. 

  
Résultat:  En faveur : 23 

Contre : 35 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.01 rejeté à la majorité des voix, et il est  
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.01   
 

____________________________ 
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Article 65.02 
 
Motion de l'opposition officielle en faveur de la création d'un programme visant le report du 
paiement de la taxe foncière pour les aînés 
 
Le conseiller M. Alan DeSousa, retire l’article 65.02 de l’ordre du jour, conformément à l’article 88 du 
Règlement sur la procédure d’assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06 051). 
 
À 11 h 07, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
Le leader de la majorité M. François Limoges soulève une question de privilège à l’endroit du conseiller 
M. Alan DeSousa relativement aux commentaires tenus par ce dernier sur la motion qui a été retirée, et 
d’un possible amendement. 
 
M. Limoges explique comment devrait se faire la présentation d’un amendement à une motion, et les 
débats qui doivent s’en suivre. 
 
Le président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, soulève aussi une question de privilège à l’endroit du 
conseiller M. Alan DeSousa relativement aux commentaires tenus par ce dernier sur l’amendement qui 
aurait dû être présenté par M. Dorais sur cette motion, si elle n’avait pas été retirée par le conseiller 
DeSousa. 
 
 

____________________________ 

 
 
CM19 1052 
 
Motion de l'opposition officielle pour mesurer en tout temps la qualité de l'air à l'intérieur du 
réseau de métro montréalais 
 
 
Attendu que selon une étude publiée en 2017 et menée dans les réseaux de métro de Vancouver, 
Toronto et Montréal pendant trois semaines durant l'été 2010 et l'hiver 2011, le temps passé dans le 
métro montréalais, soit une heure par jour en moyenne, contribuerait à 11,3 % de l'exposition moyenne 
quotidienne des usagers aux particules fines de diamètre aérodynamique inférieur à 2,5 µm (PM 2,5); 
 
Attendu que, considérant les effets néfastes sur la santé humaine de l'exposition aux particules fines 
présentes dans l'air ambiant, il ne faut pas écarter l'hypothèse que cela puisse poser un risque pour la 
santé des Montréalais; 
 
Attendu que la Ville de Montréal fait un suivi de la qualité de l'air extérieur via le Réseau de surveillance 
de la qualité de l'air (RSQA) et exploite à ce jour 15 stations de mesure équipées d'analyseurs sur son 
territoire, que les informations sur la qualité de l'air extérieur à Montréal sont disponibles en temps réel 
sur le site Web du RSQA et que, selon le Bilan environnemental 2018 Qualité de l'air à Montréal, « les 
résultats ainsi obtenus permettent de dresser un portrait annuel et de suivre l'évolution de la situation de 
ces polluants depuis plusieurs années à Montréal »; 
 
Attendu que la qualité de l'air est aussi un enjeu à la Société de transport de Montréal (STM) puisque 
dans son Rapport de développement durable 2018, elle s'est engagée à « Décarboniser le transport 
collectif pour contribuer à la qualité de l'air et à la lutte contre les changements climatiques »; 
 
Attendu que la STM dispose de 88 postes de ventilation mécanique (PVM) qui seraient essentiels à la 
régulation de la température et à la qualité de l'air dans son réseau de métro et que, dans le Programme 
des immobilisations 2019-2028 de la STM, il est prévu qu'un total de 28,6 millions de dollars soient 
investis d'ici 2027 pour la rénovation et le prolongement de vie des PVM et que, dans son Rapport de 
développement durable 2018, la STM s'engage à faire une évaluation de la ventilation et de la qualité de 
l'air dans les sous-quais et tunnels de service; 
 
Attendu qu'il n'existe aucun dispositif de mesure de la qualité de l'air dans le réseau de métro de la STM 
et que les seules données disponibles sur les polluants de l'air intérieur sont compilées dans l'étude 
publiée en 2017, et que ces données datent de l'été 2010 et de l'hiver 2011; 
 
Attendu que la Régie autonome des transports parisiens (RATP) de la ville de Paris mesure en continu la 
qualité de l'air dans deux stations de son réseau de métro et dans une gare de son réseau express 
régional depuis 1997 à l'aide de stations de mesure équipées d'analyseurs, et que depuis 2018, pour des 
questions de transparence, les usagers peuvent connaître en temps réel l'évolution de la qualité de l'air 
dans ces stations sur le site Web de la RATP; 
 
Attendu que d'autres villes telles que Barcelone, Londres, et plus récemment Tokyo et Toronto, ont 
effectué des campagnes de mesure de la qualité de l'air dans leur réseau de métro et que la ville de 
Séoul a récemment installé 840 capteurs de la qualité de l'air dans 277 stations de son réseau de métro; 
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Attendu qu'en 2018, il y a eu 271,4 millions d'entrées dans le métro montréalais et que ces usagers ont le 
droit de connaître la composition de l'air qu'ils respirent à l'intérieur du métro au même titre que la 
composition de l'air extérieur; 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 

  
appuyé par M. Dominic Perri 

 
 
que la STM : 
 
1- fasse une évaluation de la ventilation et de la qualité de l’air dans les sous-quais et les tunnels de 

service dans les plus brefs délais, comme elle s’est engagée à le faire dans son Rapport de 
développement durable 2018; 

 
2- mène des campagnes ponctuelles de mesure de la qualité de l’air dans le réseau de métro, et ce, de 

manière régulière; 
 
3- installe, à terme, des stations de mesure équipées d’analyseurs afin que soit mesurée en continu la 

qualité de l’air dans les cinq stations de métro les plus achalandées, et qu’elle rende disponibles en 
temps réel sur son site Web les données récoltées, en plus de dresser un portrait annuel dans son 
Rapport de développement durable. 

  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 11 h 32, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, exerce son droit de réplique. 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Émilie Thuillier 

 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.03. 
 
 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 

  
appuyé par M. Dominic Perri 

 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.03. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur: Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Deschamps, Zarac, 
Fumagalli, Rapanà et Rotrand (22) 

  
Votent contre: Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Norris, Bourgeois, Marinacci, Vodanovic, Lessard-Blais, 
Montgomery, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Tomlinson, Normand, 
Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Miranda et Hénault (35) 

  
  
  
Résultat:  En faveur : 22 

Contre 35 
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La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare l'article 65.03 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.03   
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1053 
 
Motion de l'opposition officielle afin de créer un programme de bancs et arbres commémoratifs 
 
 
Attendu que depuis 1986, la ville de New York permet aux citoyens de commémorer une personne ou un 
événement en adoptant un des 9 000 bancs publics à Central Park et qu'aujourd'hui, près de la moitié 
sont déjà adoptés; 
 
Attendu que plusieurs villes, dont Paris, Londres, Vancouver, Toronto et, plus près de chez nous, Dorval, 
permettent aux citoyens de parrainer ou d'adopter un banc public au travers d'un programme de bancs 
commémoratifs; 
 
Attendu que plusieurs villes canadiennes, dont Toronto, London et Ottawa, ont mis en place des 
programmes d'arbres commémoratifs pour augmenter la canopée des villes;  
 
Attendu qu'au Canada, les tarifs pour le parrainage d'un banc varient entre 500 $ et 5 500 $, pour une 
durée allant de quelques années à toute la durée de vie du banc;  
 
Attendu qu'au Canada, les tarifs pour l'adoption d'un arbre commémoratif varient entre 400 $ et 800 $ 
pour la durée de vie de l'arbre;  
 
Attendu que les dons collectés par les municipalités servent à l'entretien des parcs et au financement 
d'initiatives en développement durable; 
 
Attendu que le territoire de la Ville de Montréal compte plus de 1 700 bancs et plus de 315 000 arbres 
plantés;  
 
Attendu que le Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports de la Ville de Montréal est chargé 
de la gestion et de la protection des 20 grands parcs présents sur son territoire; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a mis en place et participe à plusieurs programmes pour augmenter le 
couvert végétal urbain et encourager la biodiversité, tel qu'« un arbre pour mon quartier » ou encore 
« projet canopée »; 
 
Attendu que plusieurs arrondissements, notamment Montréal-Nord, Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, 
Rosemont–La Petite-Patrie et Saint-Laurent, offrent un programme permettant aux familles de souligner 
la naissance d'un enfant en plantant un arbre;  
 
Attendu que les deux types de bancs publics les plus répandus à Montréal sont les bancs en bois à 
dossier arrondi coûtant 1 000 $ et les bancs en plastique recyclé beige d'une valeur de 1 300 $;  
 
Attendu que la durée de vie moyenne d'un banc public à Montréal varie de 20 à 25 ans;  
 
Attendu qu'à la Ville de Montréal, chaque arrondissement est chargé d'acquérir un nombre de bancs à sa 
discrétion et d'entretenir les parcs locaux et de quartiers présents sur son territoire;  
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 

  
appuyé par Mme Chantal Rossi 

 
 
1 - que la Ville de Montréal crée un programme de bancs et arbres commémoratifs, permettant aux 

Montréalais de parrainer les bancs et les arbres présents sur son territoire et relevant de ses 
compétences; 

 
2 - que la Ville de Montréal encourage les arrondissements à mettre en place un système de parrainage 

de bancs et d’arbres au sein des nombreux parcs locaux présents sur leur territoire; 
 
3 - que le parrainage prenne la forme d’un message lisible par le grand public, inscrit sur une plaque 

faite d’un matériau résistant aux intempéries (métal ou pierre) et soumis à une vérification pour 
s’assurer que le texte respecte les valeurs de la Ville, ainsi que la Charte Montréalaise des droits et 
responsabilités. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle, M. Francesco Miele, exerce son droit de réplique. 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Émilie Thuillier 

 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.04. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.04 et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur : 19 
Contre : 33 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare l'article 65.04 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence 
 
65.04   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1054 
 
Motion non partisane visant à attribuer le nom d'Elie Wiesel à un lieu situé sur le territoire de la 
Ville de Montréal avant le 2 juillet 2021, date qui marquera le cinquième anniversaire de son décès 
 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose, avant présentation, une nouvelle version de l'article 65.05 qui se lit 
comme suit : 
 
Attendu que, au moment d'attribuer le prix Nobel de la paix de 1986 à Elie Wiesel, le comité Nobel 
norvégien a fait la déclaration suivante : 
 
Le prix Nobel de la paix de 1986 devrait être attribué à l'auteur Elie Wiesel. Le comité considère qu'Elie 
Wiesel est devenu un leader et un guide spirituel extrêmement important à une époque où la violence, la 
répression et le racisme continuent à caractériser le monde. 
 
Monsieur Wiesel est un messager de l'humanité. Il propage un message de paix, de rédemption et de 
dignité humaine. Il a acquis de haute lutte sa croyance que les forces qui combattent le mal peuvent 
l'emporter. Son message est basé sur l'humiliation totale dont il a lui-même fait l'expérience et sur le 
mépris absolu pour l'humanité qui régnait dans les camps de la mort d'Hitler. Ce message est livré sous 
la forme d'un témoignage répété et amplifié par le travail d'un grand auteur.  
 
L'engagement d'Elie Wiesel, qui a trouvé son origine dans la souffrance du peuple juif, s'est élargi pour 
englober tous les peuples et toutes les races qui connaissent la répression. 
 
Le comité Nobel norvégien considère que, par son message et son travail pratique en faveur de la paix, 
Elie Wiesel constitue un porte-parole convaincant en faveur de la vision de l'humanité et de 
l'humanitarisme sans limites qui sont, en tout temps, nécessaires au maintien d'une paix juste et 
équitable. 
 
Attendu qu'Elie Wiesel a survécu à l'holocauste pour devenir, par la suite, un auteur de renommée 
mondiale dont l'oeuvre comporte 57 livres, dont « La Nuit », qui décrit le meurtre de sa famille et sa 
propre expérience lorsqu'il était détenu dans des camps de concentration; 
 
Attendu qu'Elie Wiesel était un ardent défenseur des droits de la personne, un grand humaniste et un 
porte-parole éloquent pour le peuple juif, et qu'il a créé la fondation Elie Wiesel Foundation for Humanity 
pour propager sa vision selon laquelle il faut, pour promouvoir la dignité humaine, s'opposer à la haine, 
aux génocides et à la violence; 
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Attendu que, dans le cadre du discours qu'il a prononcé lorsqu'il a accepté le prix Nobel, Elie Wiesel a 
déclaré : « Le silence encourage le persécuteur, jamais le persécuté. Parfois, nous devons intervenir. 
Lorsque des vies humaines sont menacées, lorsque la dignité humaine est menacée, les frontières et les 
sensibilités nationales perdent toute signification. », déclaration dont les principes sont maintenant 
enseignés dans les cours de droit international pour justifier le droit d'intervenir contre ceux qui sont 
impliqués dans des crimes contre l'humanité; 
 
Attendu que les villes de Paris, New York et Toronto, entre autres, ont attribué le nom d'Elie Wiesel à des 
lieux; 
 
Attendu que lors de la séance du conseil municipal qui a eu lieu le 19 août 2019, des lettres de soutien 
provenant d'une douzaine d'organisations et de plusieurs personnalités en vue ont été déposées pour 
réclamer que la Ville de Montréal attribue le nom d'Elie Wiesel à un lieu avant le 2 juillet 2021, date qui 
marquera le cinquième anniversaire de son décès; 
 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par M. Lionel Perez 

 Mme Andrée Hénault 
Mme Émilie Thuillier 
Mme Giuliana Fumagalli 
M. Giovanni Rapanà 
M. Christian Arseneault 

 
 
Que le conseil municipal : 
 
1- prenne acte de la vie exceptionnelle d’Elie Wiesel et de l’importance de son travail ; 
 
2- mandate la Direction de l’urbanisme du Service de l’urbanisme et de la mobilité afin d’amorcer la 

démarche auprès du comité de toponymie de la Ville de Montréal devant mener à la dénomination 
d’un lieu public à la hauteur des qualités de monsieur Elie Wiesel, et ce, avant le 2 juillet 2021. 

  
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, madame Cathy Wong, cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole et remercie les appuyeurs de la motion, soit le chef de l'opposition 
officielle M. Lionel Perez, et la conseillère Mme. Andrée Héneault, et indique que 4 autres conseillers se 
feront appuyeurs de cette motion, soit mesdames les conseillères Émilie Thuillier et Giovanna Fumagalli, 
ainsi que messieurs les conseillers Christian Arsenault et Giovanni Rapanà. 
 
Le conseiller Rotrand ouvre une parenthèse pour indiquer que le nom d'Elie Wiesel sera une voix pour le 
peuple Rohingya victime de génocide au Myanmar, et remercie les membres du conseil d'avoir adopté 
une motion il y a quelques mois au sujet d'une demande au gouvernement fédéral de faire appel à la 
Cour internationale de justice dans le cas du Myanmar. 
 
À 12 h 18, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
M. Rotrand poursuit son intervention en mentionnant les qualités d'Elie Wiesel et procède à la lecture de 
la déclaration du comité Nobel norvégien en 1986 au moment de l'attribution du prix Nobel de la Paix à 
M. Wiesel, et trace un portrait de ses accomplissements. 
 
M. Rotrand dépose un document, soit un texte écrit par l'ancien ministre canadien de la Justice, Irwin 
Cottler, à la suite du décès d'Elie Wiesel. M. Rotrand poursuit son intervention et mentionne qu'il a été 
inspiré pour présenter cette motion en prenant connaissance du fait que la Ville de Toronto a nommé un 
parc en l'honneur d'Elie Wiesel. 
 
En conclusion, M. Rotrand procède à la lecture d'un texte écrit par Elie Wiesel. 
 
À 12 h 22, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand pour son intervention et cède la parole au 
conseiller Christian Arsenault. 
 
M. Arsenault prend la parole et cite un passage d'un livre d'Elie Wiesel, mentionnant que ce livre a été 
une inspiration pour lui. Il poursuit son intervention en traçant un parallèle entre ce qu'a vécu M. Wiesel et 
le peuple Rohingya du Myanmar.  
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En conclusion, le conseiller Arsenault mentionne que cette motion propose de rappeler aux 
Montréalais.e.s cet individu remarquable qu'est Elie Wiesel, et demande qu'on lui fasse honneur en 
adoptant cette motion, et en travaillant tous ensemble pour que de telles atrocités, vécues par Elie 
Wiesel, ne se reproduisent jamais. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Arsenault pour son intervention et cède la parole au chef 
de l'opposition officielle, M. Lionel Perez. 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole et se dit honoré d'être un appuyeur de cette motion 
présentée par le conseiller Rotrand. Il poursuit son intervention et mentionne qu'Elie Wiesel est l'un des 
derniers témoins de la première heure de la Shoa, et que son message ne porte pas que sur les horreurs 
du passé, mais aussi sur l'espoir et sur ce qu'il y a de bon dans l'humanité. 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l'opposition pour son intervention, et cède à nouveau la 
parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole et remercie ses collègues conseillers Arsenault et Perez pour leurs 
témoignages. Il poursuit en faisant la lecture des articles 2 et 3 de la Charte Montréalaise des droits et 
responsabilités. 
 
En conclusion, le conseiller Rotrand mentionne qu'il faut se rappeler de Elie Wiesel non seulement pour 
les causes qu'il a soutenues pour les peuples opprimés, mais aussi parce que M. Wiesel n'a jamais 
oublié le peuple Juif, dont il était un fier représentant. 
 
La présidente du conseil, madame Cathy Wong, remercie le conseiller Rotrand pour son intervention. 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.05 adopté à l'unanimité, et il est  
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.05   
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 35, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal 
 du 16 octobre 2019 

13 h 30 

Séance tenue le mercredi 16 octobre 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, Mme Christine Black, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, 
M. Josué Corvil, M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, M. Alan DeSousa, 
M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, 
Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, M. Richard Guay, 
M. Benoit Langevin, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, 
M. François Limoges, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, 
Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, 
M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic Perri, 
Mme Magda Popeanu, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, 
M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, 
Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Cathy Wong et 
Mme Lise Zarac. 

 
  
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Michel Bissonnet, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, Mme Mary Deros, 
Mme Nathalie Goulet, Mme Andrée Hénault, M. Normand Marinacci, M. Luis Miranda, 
Mme Marie-Josée Parent, M. Lionel Perez, Mme Micheline Rouleau et Mme Stephanie Watt. 

 
 
ABSENCES SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Richard Deschamps et Mme Patricia Lattanzio. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - analyse et contrôle de gestion 
M. Michel Turcotte, analyste-rédacteur 

 
  

____________________________ 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement. 
 
La présidente du conseil déclare la séance ouverte. 
 

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en regard de leur 
nom : 
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Question de À Objet 
   
M. Bruce Walker M. Sylvain Ouellet 

(M. Benoit Dorais) 
Travaux de réfection à l’Hôtel de Ville : 
remplacera-t-on les toilettes actuelles par de 
nouvelles, plus performantes au point de vue 
écologique / Remplacera-t-on les urinoirs par 
de nouveaux modèles plus performants, sans 
eau et sans odeur 

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
 

Commentaires et série de griefs du citoyen 
sur le traitement de différents enjeux 
environnementaux par l’Administration 

   
 
 
N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyens, la présidente du conseil déclare la période de 
question du public close à 13 h 43. Elle remercie les 2 personnes s’identifiant comme homme qui se sont 
déplacées pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme femme ou autre n’a posé de question. 
 

____________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Marvin Rotrand M. Sylvain Ouellet 

 
Contrats à octroyer concernant la réparation 
de la conduite d’eau ; reconnait l’urgence de 
la situation, mais veut connaître la suite de ce 
dossier, et s’il y aura un comité plénier pour 
recevoir d’avantage d’explications sur ce 
chantier important  

   
 
N’ayant aucune autre intervention de la part des conseillères et des conseillers, la présidente du conseil 
déclare la période de question des membres du conseil close à 13 h 46. 
 
 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1055 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 16 octobre 2019, tel que 
livré aux membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 
 

____________________________ 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) et 80.01 (20.02) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1056 
 
Accorder un contrat à Les Entreprises Michaudville inc. pour la réhabilitation de la conduite de 
750 mm, située sous la rue Saint-Antoine, entre l'avenue Atwater et la rue Guy, et la construction 
de raccordements temporaires - Dépense totale de 7 526 250 $, taxes, incidences et contingences 
incluses - Appel d'offres sur invitation 10334 (3 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Les Entreprises Michaudville inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat  pour la 

réhabilitation de la conduite de 750 mm dans la rue Saint-Antoine, entre l'avenue Atwater et la rue 
Guy, et la construction de raccordements temporaires, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 6 021 000 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
sur invitation 10334; 

 
2- d'autoriser une dépense de 1 204 200 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 301 050 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196945002 
80.01 (20.01) 
 
 

____________________________ 
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CM19 1057 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Bell Canada pour le déplacement du massif de 48 conduits 
situés au-dessus de la conduite de 2100 mm sous la rue Saint-Antoine, à l'ouest de la rue Guy - 
Dépense maximale de 1 053 005,12 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 16 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Bell Canada, pour le déplacement du 

massif de 48 conduits situé au-dessus de la conduite de 2100 mm dans la rue Saint-Antoine, à 
l'ouest de la rue Guy, aux conditions indiquées dans le Consentement de travaux sur commande, 
pour une somme maximale de 877 504,27 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 175 500,85 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser la responsable du projet, Mme France-Line Dionne, à signer le Consentement de travaux 

sur commande; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196945004 
80.01 (20.02) 

____________________________ 
 
 
À 14 h 15, tous les points à l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare l’assemblée 
levée. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Toutes et chacune des résolutions ci-dessus relatées sont approuvées. 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 22 octobre 2019 

9 h 30 

Séance tenue le mardi 22 octobre 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan 
DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, 
Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée 
Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, 
M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, 
M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, 
M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, 
M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. Giovanni Rapanà,  
Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, 
M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja 
Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
  
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Suzie Miron,  M. Lionel Perez et  Mme Micheline Rouleau. 
 
ABSENCES SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Christine Gosselin et Mme Patricia Lattanzio.   
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
  

____________________________ 
 
 
Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître 
que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les 
peuples ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de 
son hospitalité en ce territoire non cédé.  Elle invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement.  Elle déclare la séance ouverte.  La présidente dépose un plan de banquettes qui reflète la 
nouvelle composition du conseil à la suite de l’élection d’un nouveau membre, soit M. Luc Rabouin, à titre 
de maire d’arrondissement de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal, elle lui souhaite la bienvenue et 
un excellent mandat. 
 
 
Au chapitre des célébrations internationales, la présidente du conseil signale les événements suivants : le 
1er octobre 2019 « Journée internationale des personnes âgées »; le 2 octobre 2019 « Journée 
internationale de la non-violence »; le 11 octobre 2019 « Journée internationale de la fille » et le 
15 octobre 2019, à la suggestion de la mairesse et des citoyens de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce « Journée mondiale de sensibilisation au deuil périnatal – Pregnancy and 
Infant Loss Awareness Day ».  La présidente indique que chaque année, des milliers de familles à travers 
le Canada pleurent la mort de leurs enfants qui sont morts juste avant le moment de l’accouchement ou 
immédiatement après leur naissance.  
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 22 octobre 2019 à 9 h 30 
 

2 

La présidente du conseil souligne les anniversaires de naissance du mois d’octobre des conseillères et 
conseillers, Mme Suzie Miron, M. Josué Corvil, Mme Patricia Lattanzio, Mme Stephanie Watt, 
Mme Catherine Clément-Talbot et Mme Andrée Hénault. 
 
La présidente informe les membres du conseil qu’il ne reste que quelques jours, soit jusqu’au 31 octobre 
2019, pour soumettre le formulaire d’appel de candidatures pour l’Ordre de Montréal 2020 et invite les 
membres à le partager dans leurs réseaux respectifs.  La présidente rappelle aux membres que la 
période de questions du public se tiendra à 19 h et que la période d’inscription débutera à 17 h. 
 
La présidente du conseil remercie les membres pour l’attention portée aux annonces et souhaite une 
bonne séance de travail à toutes et à tous. 

____________________________ 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante Souhaite savoir si la Société de 

transport de Montréal (STM) a entamé 
les procédures afin de donner une suite 
appropriée aux demandes exprimées 
dans la motion de l’opposition officielle, 
adoptée par le conseil municipal le 
22 octobre 2018, à savoir la possibilité 
de créer une application mobile pour 
permettre aux usagers du transport en 
commun de signaler et de géolocaliser 
en temps réel les cas de harcèlement 
sur son réseau, et de lancer une 
campagne de sensibilisation ciblée 
auprès de son personnel afin 
d’améliorer la reconnaissance de tels 
cas, et de les signaler aux autorités en 
mesure d’intervenir directement auprès 
des victimes 

   
M. Marvin Rotrand Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
Suite au rapport « Les interpellations 
policières à la lumière des identités 
racisées des personnes interpellées » 
remis au Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM) – Propose comme 
c’est le cas à la Ville d’Halifax, un 
moratoire sur les interpellations des 
policiers auprès des femmes 
autochtones et des jeunes issus des 
minorités noires et arabophones / 
Demande à l’Administration d’appuyer 
la motion qui sera déposée à la 
prochaine séance du conseil municipal 
pour demander au ministre de la 
Sécurité publique de décréter un 
moratoire sur ce problème de profilage 
racial 

   
M. Michel Bissonnet Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Souhaite que l’Administration et le 
Service de l’eau mettent en priorité des 
solutions pour aider l’arrondissement de 
Saint-Léonard à régler les problèmes 
d’inondation, causés par le refoulement 
des égouts lors de pluies torrentielles, 
que subissent les propriétaires de 
plusieurs secteurs / Invitation, à la 
rencontre qui se tiendra le mercredi 
23 octobre 2019 à l’arrondissement, 
lancée à la mairesse de Montréal, Mme 
Valérie Plante, et au responsable du 
dossier de l’habitation au comité 
exécutif pour appuyer ces propriétaires 
et exprimer leur volonté de régler ce 
problème 
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Le conseiller Sylvain Ouellet, avant de répondre à la question du conseiller Bissonnet, prend quelques 
minutes pour féliciter la conseillère Patricia Lattanzio, qui était critique des dossiers de l’eau pour 
l’opposition officielle, à la suite de son élection à titre de députée de la circonscription de Saint-
Léonard-Saint-Michel, lors des élections fédérales d’hier soir. 
   
Question de À Objet 
   
M. Dominic Perri Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Souhaite que l’Administration s’engage 
à mettre en priorité le financement des 
travaux pour solutionner le problème 
d’inondation de plusieurs propriétés de 
l’arrondissement de Saint-Léonard, en 
particulier ceux de la rue Belmont, dans 
le prochain Programme triennal 
d’immobilisation (PTI) / Engagement 
d’impliquer tous les services centraux et 
les intervenants à travailler avec des 
experts pour trouver des solutions 
pérennes aux problèmes d’inondation 

   
Mme Mary Deros Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Déplore le manque de ressources, la 
qualité du service et la gestion de la 
ligne téléphonique 311, qui constitue la 
porte d’entrée de la Ville de Montréal, 
pour répondre aux diverses demandes 
des citoyennes et des citoyens, et 
demande si l’embauche de 15 
personnes en février prochain sera 
suffisant / Effets négatifs de la 
centralisation 

   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante Questionne le devoir des élus, et plus 

particulièrement celui de la conseillère 
Christine Gosselin lors de l’incident de 
désobéissance civile du groupe 
Extinction Rebellion qui a perturbé la 
circulation sur le pont Jacques-Cartier 
lors du déploiement d’une banderole 
sur la structure / Demande quelle est la 
position de la mairesse de Montréal, 
Mme Valérie Plante, quant aux propos 
tenus par la conseillère Gosselin 

   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
Demande à l’Administration, à la suite 
du rapport intitulé « Les interpellations 
policières à la lumière des identités 
racisées des personnes interpellées » 
remis au SPVM de reconsidérer la 
requête de l’opposition officielle 
d’autoriser le port de caméra portative 

   
____________________________ 

 
À 10 h 09, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
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Question de À Objet 
   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
L’utilisation de caméra portative par des 
policiers de nombreuses grandes villes 
démontre que cela contribue à 
améliorer la relation entre les policiers 
et le public et à rétablir le climat de 
confiance du public envers le corps de 
police – réitère la demande à 
l’Administration de reconsidérer sa 
décision sur ce sujet 

   
Avant de céder la parole au leader adjoint de l’opposition officielle, M. Francesco Miele, inscrit sur la 
liste pour la période de questions des membres, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la 
parole à la conseillère Chantal Rossi. 
 
La conseillère Rossi soulève une question de privilège sur les propos tenus par la mairesse de 
Montréal, lors de la réponse à sa question, qu’elle juge irrespectueux et qui ne correspondent pas au 
code établi par la Commission de la présidence dans le Règlement sur la procédure d'assemblée et 
les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
Le leader de la majorité, prend la parole pour souligner qu’il a été convenu de permettre les questions 
de privilège après les périodes de questions.  Il laisse la présidente trancher cette question. 
 
La présidente du conseil remercie le leader de la majorité pour ce rappel et informe la conseillère 
Rossi, qu’elle reviendra sur sa demande à la fin de la période de questions des membres. 
 
   
Question de À Objet 
   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Demande quelles sont les solutions 
préconisées par la Ville pour venir en 
aide aux centres communautaires et 
OBNL dont les contrats de gestion 
arrivent à échéance; s’inquiète d’une 
privatisation des services / Pistes de 
solution afin de répondre aux besoins 
immédiats et s’assurer que la Ville 
soutiendra le milieu communautaire 

   
Mme Christine Black Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Demande quel est le plan de 
l’Administration afin de s’assurer que 
les candidats issus de la diversité soient 
présents en permanence dans les 
banques de candidatures 

 
____________________________ 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la 
présidente du conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 
10 h 22. 

____________________________ 
 
 
Avant de céder la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour, la présidente du 
conseil fait le point sur la question de privilège de la conseillère Chantal Rossi.  La présidente indique 
que les élu.e.s ont le devoir d’être exemplaire dans leurs propos et qu’il faut éviter les attaques 
personnelles, par conséquent, les sons d’animaux ne sont pas considérés comme étant 
parlementaires.  
 
La présidente cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 
 

____________________________ 
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CM19 1058 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 22 octobre 2019, tel que livré 
aux membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y ajoutant l’article 
7.08. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1059 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 
16 septembre 2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 16 septembre 2019, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 15 octobre 2019 émis 
par le greffier. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1060 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal tenue le 
16 octobre 2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal tenue le 16 octobre 
2019, conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 17 octobre 
2019 émis par le greffier. 
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.03   

____________________________ 
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4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er au 
30 septembre 2019; 

 
4.02  Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er au 

30 septembre 2019; 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er au 30 septembre 2019; 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1061 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission sur l'inspecteur général 
portant sur le Rapport de l'Inspectrice générale concernant le processus de passation de contrat 
lié au nouveau complexe aquatique intérieur au Centre Rosemont (appels d'offres 16-15580 et 
5846) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission sur l'inspecteur général portant sur le Rapport de l'Inspectrice générale concernant le 
processus de passation de contrat lié au nouveau complexe aquatique intérieur au Centre Rosemont 
(appels d’offres 16-15580 et 5846), et le conseil en prend acte.  
 
 
 
04.04 1193430006  
 

____________________________ 
 
 
5 – Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
 
5.01  Résolution CA19 12205 du conseil d'arrondissement d'Anjou - Motion d'appui à la pétition 

citoyenne demandant une modification de la réglementation applicable à la distribution de 
publisacs 

 
 

____________________________ 
 
 
6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 

 
 
Par M. François Limoges pour M. Benoit Dorais 
 

--- Dépôt d’une réponse écrite à M. Dominic Perri en lien avec les contrats octroyés par les 
fonctionnaires conformément à l’article 477.3 de la Loi sur les cités et villes. 
 
Par M. Éric Alan Caldwell 

 
--- Dépôt d’une réponse écrite à M. Luis Miranda concernant différents aspects sur les bornes de 

recharge pour véhicules électriques. 
 

Par M. Jean-François Parenteau 
 
--- Dépôt d’une réponse écrite à M. Richard Guay à propos de l’article 20.01 – Ratifier une dépense 

additionnelle de 152 622,99 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat accordé de gré à gré 
(BC 1333314) à la firme Entreprise Vaillant (1994) pour la location de niveleuses avec opérateur, 
majorant ainsi le montant total du contrat de 39 347,32 $, taxes incluses, à 191 970,31 $, taxes 
incluses. 
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--- Dépôt d’une réponse écrite à M. Dominic Perri en lien avec les contrats octroyés par les 

fonctionnaires conformément à l’article 477.3 de la Loi sur les cités et villes : Uniformes 
personnalisés inc. (bon de commande 1364639) pour l’achat de mobilier de bureau. 

 
 
--- Dépôt d’une réponse écrite à M. Lionel Perez et à M. Richard Guay à propos d’un contrat 

accordé à l’entreprise A&O Gendron inc. pour des services de déneigement des chaussées et 
des trottoirs pour un période de 4 ans avec une possibilité de prolongation d’une année – 
Dépense totale de 6 613 834,44 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses – 
Appel d’offres public 19-17479 (2 soum.). 

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 

____________________________ 
 
 
7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose le document suivant : 
 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 19 septembre 2019. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1062 
 
Dépôt du document intitulé « Suivi du Plan d'adaptation aux changements climatiques de 
l'agglomération de Montréal 2015-2020 » 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le document intitulé « Suivi du Plan d’adaptation 
aux changements climatiques de l’agglomération de Montréal 2015-2020 », et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
07.02 1197534002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1063 
 
Dépôt du document intitulé « Émissions de gaz à effet de serre de la collectivité montréalaise - 
Inventaire 2015 » 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le document intitulé « Émissions de gaz à effet de 
serre de la collectivité montréalaise - Inventaire 2015 », et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
07.03 1197507001  
 

____________________________ 
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CM19 1064 
 
Dépôt du rapport de la commission du transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé 
« Gratuité des services de transport collectif de la Société de transport de Montréal lors de 
tempêtes de neige » 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de la commission du transport de la 
Communauté urbaine de Montréal intitulé « Gratuité des services de transport collectif de la Société de 
transport de Montréal lors de tempêtes de neige », et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
À 10 h 33, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Sterling Downey. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
À 10 h 58, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
07.04 1192904003  
 

____________________________ 
 
 
7.05 Dépôt du procès-verbal de correction pour le règlement 19-048 (CM19 1040), adopté lors de 

l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 16 septembre 2019.  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1065 
 
Dépôt de la projection des résultats de l'exercice 2019 en date du 31 août 2019 - Volet municipal et 
l'état des revenus et des charges réels global Ville, au 31 août 2019 comparé avec le 31 août 2018 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la projection des résultats de l'exercice 2019 en 
date du 31 août 2019 - Volet municipal et l'état des revenus et des charges réels global Ville, au 31 août 
2019 comparé avec le 31 août 2018, et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
07.06 1195205003  

____________________________ 
 
 
7.07 Dépôt du rapport de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 16 octobre 2019. 
 

____________________________ 
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CM19 1066 
 
Ajout - Dépôt du rapport de recommandation du Bureau de l'inspecteur général de Montréal 
concernant un sous-contrat de transport de la neige, conformément à l'article 57.1.23 de la Charte 
de la Ville de Montréal, métropole du Québec   
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport de recommandation du Bureau de 
l'inspecteur général de Montréal concernant un sous-contrat de transport de la neige, conformément à 
l'article 57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, et le conseil en prend acte. 
 
 
 
07.08  (Ajout) 
 

____________________________ 
 
 
8 – Dépôt de rapports des commissions du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de rapports des commissions du conseil » 
 
 
CM19 1067 
 
Dépôt du rapport et des recommandations de la Commission permanente sur la culture, le 
patrimoine et les sports intitulé « Diagnostic du loisir public montréalais » 
 
 
Mme Anne-Marie Sigouin, à titre de présidente de cette commission, dépose le rapport et les 
recommandations de la Commission permanente sur la culture, le patrimoine et les sports intitulé 
« Diagnostic du loisir public montréalais », et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
08.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1068 
 
Dépôt du rapport et des recommandations de la Commission permanente sur l'eau, 
l'environnement, le développement durable et les grands parcs intitulé « Lutte contre les 
changements climatiques, bonnes pratiques et outils d'aide à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES) » 
 
 
M. Francesco Miele, à titre de vice-président de cette commission, dépose le rapport et les 
recommandations de la Commission permanente sur l'eau, l'environnement, le développement durable et 
les grands parcs intitulé « Lutte contre les changements climatiques, bonnes pratiques et outils d'aide à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) », et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
08.02   
 

____________________________ 
 
 
11 - Dépôt de pétitions 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de pétitions » 
 
Aucune pétition n’est déposée. 
 

____________________________ 
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15 – Déclaration / Proclamation 
 
La présidente du conseil appelle le point « Déclaration / Proclamation » 
 
 
CM19 1069 
 
Déclaration pour souligner les 100 ans de Tourisme Montréal 
 
Attendu que Tourisme Montréal a été fondé le 8 octobre 1919 par l'Automobile Club of Canada, avec 
l'appui d'acteurs importants de l'économie montréalaise, dont la Ville de Montréal, la Chambre de 
commerce de Montréal, Henry Birks and Sons, Holt Renfrew et Ritz-Carlton; 
 
Attendu que Tourisme Montréal fait partie des plus anciens offices des congrès et de tourisme en 
Amérique du Nord; 
 
Attendu que depuis 1919, Tourisme Montréal a comme mission de faire la promotion du tourisme 
d'agrément et d'affaires sur les marchés étrangers et locaux en déployant des campagnes innovantes et 
performantes; 
 
Attendu que Montréal a accueilli 11 millions de touristes d'agrément et d'affaires en 2018 et que ceux-ci y 
ont dépensé quelque 4,5 G$; 
 
Attendu que le tourisme d'affaires joue un rôle crucial dans la vitalité économique de Montréal et du 
Québec; 
 
Attendu que Montréal a accueilli plus de 1,5 million de personnes venues spécifiquement pour affaires en 
2018, qui ont généré quelque 927 M$ en retombées économiques; 
 
Attendu que Montréal est la ville nord-américaine qui reçoit le plus grand nombre de congrès annuels. La 
métropole a d'ailleurs établi un record, en 2018, en accueillant plus de 500 congrès, réunions et 
événements sportifs; 
 
Attendu que Tourisme Montréal a l'ambition d'attirer 13,5 millions de touristes d'ici 2022, à raison d'une 
croissance annuelle de 6 %; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par M. Robert Beaudry 

 M. Aref Salem 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- souligne le 100e anniversaire de Tourisme Montréal; 
 
2- continue de soutenir Tourisme Montréal afin de l’aider à atteindre son objectif de hisser Montréal au 

premier rang des grandes villes touristiques d’Amérique du Nord. 
  
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède respectivement la parole à la mairesse de Montréal, 
Mme Valérie Plante et au conseiller Aref Salem. 
 
La mairesse et le conseiller Salem interviennent à tour de rôle pour souligner le rôle important de 
Tourisme Montréal au niveau du développement économique et mentionnent que les revenus engendrés 
par la venue des touristes et la tenue de nombreux congrès à Montréal contribuent à la santé 
économique de la Ville.  La mairesse et le conseiller soulignent également que Tourisme Montréal a été 
porteur de grands événements à Montréal, tels Expo 67, les Jeux olympiques de 1976, et que Montréal 
se positionne au premier rang en Amérique du Nord pour l'accueil d'événements d’envergure.  Pour 
terminer, la mairesse et le conseiller Salem souhaitent longue vie à Tourisme Montréal. 
 
La présidente du conseil remercie la mairesse Plante et le conseiller Salem pour leurs interventions. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.01   

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
À 11 h 40, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1070 
 
Accorder deux contrats aux firmes Les produits Turf Car Canada et Lange Patenaude 
Équipements ltée pour la fourniture de 38 véhicules tout-terrains - Dépense totale de 507 217,96 $, 
taxes incluses pour le lot 1 (contrat : 461 107,24 $ + contingences : 46 110,72 $), et de 707 965,63 $ 
pour le lot 2 (contrat : 615 622,29 $ + contingences : 92 343,34 $) - Appel d'offres public 19-17469 
(lot 1 : 4 soum. - lot 2 : 2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 

lots, les commandes pour la fourniture de 38 véhicules tout-terrains, aux prix de leur soumission, soit 
pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 19-17469 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel : 

 

Firmes Lot 
Contrat 

(taxes incluses) 
Contingences 

(taxes incluses) 
Total 

(taxes incluses) 

Les produits Turf 
Car Canada 

Lot 1 
23 véhicules tout-terrains à 
motorisation électrique de 
marque Toro 

461 107,24 $ 46 110,72 $ 507 217,96 $ 

Lange 
Patenaude 

Équipements 
ltée 

Lot 2 
15 véhicules tout-terrainsà 
motorisation diesel de 
marque Kubota 

615 622,29 $ 92 343,34 $ 707 965,63 $ 

 
2 - d’autoriser une dépense au montant total de 1 384 454,06 $, à titre de budget de contingences; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922004 
80.01 (20.01) 

____________________________ 
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CM19 1071 
 
Conclure avec C-I-L ORION (Signaux Evan Signals inc.) deux ententes-cadres pour une période de 
36 mois, pour la fourniture de fusées routières - (Lot 1 : montant total estimé de 202 594,46 $, 
taxes incluses, et lot 2 : montant total estimé de 122 788,99 $, taxes incluses) - Appel d'offres 
public 19-17615 (1 soum. lot 1 et 1 soum. lot 2)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure deux ententes-cadres, d’une durée de 36 mois, pour la fourniture, sur demande, de 

fusées routières 20 minutes (lot 1) et 30 minutes (lot 2); 
 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire, C-I-L ORION (Signaux Evan Signals inc.), ce dernier ayant 

présenté une soumission conforme pour les deux lots, les contrats à cette fin, aux prix unitaires de sa 
soumission, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17615 et au tableau de prix 
reçus joint au dossier décisionnel; 

 
No. de lot Description Montant total 

(avant taxes) 
Montant total 

(taxes incluses) 

Lot 1 Fusées routières 20 minutes 176 207,40 $ 202 594,46 $ 

Lot 2 Fusées routières 30 minutes 106 796,25 $ 122 788,99 $ 
 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des unités d'affaires de la Ville, et ce 

au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1195085001 
80.01 (20.02) 

 
____________________________ 

 
 
CM19 1072 
 
Accorder un contrat à Reftech international inc. pour les travaux de remise à niveau des systèmes 
d'incinération des boues no 1 et 3 de la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte - 
Dépense totale de 763 156,57 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public  SP19067-
BF0000-C-2 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Reftech international inc. plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour les 

travaux de remise à niveau des systèmes d'incinération des boues nos 1 et 3 de la station 
d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 693 778,70 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
SP19067-BF0000-C ; 

 
2- d'autoriser une dépense de 69 377,87 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences ; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1193438024 
80.01 (20.03) 

____________________________ 
 
 
CM19 1073 
 
Approuver un projet de prolongation du bail par lequel la Ville loue de la Société d'habitation de 
développement de Montréal (CG18 0610), un terrain constitué du lot 2 596 622 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 5 364,8 mètres carrés, pour les 
fins d'entreposage de matériaux pour les besoins opérationnels du Service des infrastructures du 
réseau routier, pour une durée de deux ans, à compter du 1er août 2019, moyennant un loyer total 
de 269 772,86 $, excluant les taxes 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

 
1 - d'approuver un projet de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal loue de la Société 

d'habitation et de développement de Montréal, pour une période de deux ans, à compter du 1er août 
2019, un terrain constitué du lot 2 596 622 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, d'une superficie de 5 364,80 mètres carrés, à des fins d'entreposage de matériaux pour les 
besoins opérationnels du Service des infrastructures du réseaux routier, moyennant un loyer total de 
269 772,86 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1195323004 
80.01 (20.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1074 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 2 790 000 $, sur une période de trois ans (2019, 
2020 et 2021), à l'Office des congrès et du tourisme du grand Montréal inc. afin de réaliser 
l'ensemble des programmes de promotion d'accueil spécialisé, de publicité et de marketing des 
industries du tourisme et des congrès à Montréal / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 2 790 000 $, pour une période de trois ans, soit 

pour les années 2019, 2020, 2021, à l'Office des congrès et du tourisme du grand Montréal inc. afin 
de réaliser l'ensemble des programmes de promotion d'accueil spécialisé, de publicité et de 
marketing des industries du tourisme et des congrès à Montréal; 
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2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194300001 
80.01 (20.05) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1075 
 
Approuver un projet d'avenant n° 1 pour le Groupe 1 pour une somme de 2 175 327 $, taxes 
incluses, et un projet d'avenant n° 1 pour le Groupe 2 de 1 371 651,75 $, taxes incluses, modifiant 
les deux ententes-cadres adjugés à Logistik Unicorp inc. (CG18 0063) pour l'approvisionnement 
en biens et la fourniture de services en gestion vestimentaire intégrée destinées à l'ensemble des 
employés des services de sécurité publique - Appel d'offres 17-16249 / Autoriser un virement de 
crédits de l'ordre de 1 471 800 $ en provenance des dépenses contingentes imprévues 
d'administration pour ajuster le budget du Service de l'approvisionnement et ajuster la base 
budgetaire 2020, 2021, 2022 d'un montant de 589 000 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver un projet d'avenant no 1, pour le Groupe 1, pour une somme de 2 175 327 $, taxes 

incluses, et un projet d'avenant no 1 , pour le Groupe 2, pour une somme 1 371 651,75 $, taxes 
incluses, modifiant le contrat conclu avec Logistik Unicorp inc.(CG18 0063);  

 
2- d'autoriser un virement de crédits de l'ordre de 1 471 800 $ en provenance des dépenses 

contingentes imprévues d'administration;  
 
3- d'ajuster la base budgétaire du Service de l'approvisionnement de l'ordre de 589 000 $ pour les 

années 2020, 2021 et 2022; 
 
4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196135003 
80.01 (20.06) 
 

____________________________ 
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CM19 1076 
 
Accorder un contrat de gré à gré à West Safety Services Canada inc. pour le renouvellement du 
contrat de support et d'entretien du système informatique d'acheminement des appels du centre 
d'urgence 9-1-1, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023, pour une somme 
maximale de 1 934 693,52 $, taxes incluses (fournisseur exclusif) / Approuver un projet de contrat 
à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver, conformément à la loi, un projet de contrat de renouvellement de gré à gré entre la Ville 

et West Safety Services Canada inc. (fournisseur exclusif), pour le support et l'entretien du système 
informatique d’acheminement des appels du centre d’urgence 9-1-1, pour la période du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2023, pour une somme maximale de 1 934 693,52 $, taxes incluses, 
conformément à son offre de service en date du 20 septembre 2019 et selon les termes et 
conditions stipulés au projet de contrat; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1190206004 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1077 
 
Accorder 3 contrats d'une valeur totale de 924 487,53 $, taxes incluses, soit un contrat à 
Paysagiste Solarco inc. pour les services de déneigement du complexe sportif Claude-Robillard et 
l'aréna Michel-Normandin (Lot 1) pour une somme de 588 304,08 $, taxes incluses, un contrat à 
178001 Canada inc./Groupe Nicky pour les services de déneigement du stade de soccer de 
Montréal, le TAZ, et le parc Frédéric-Back (Lot 2) pour une somme de 292 749,35 $, taxes incluses, 
et un contrat à Les entreprises Daniel Robert inc. pour les  services de déneigement de l'aréna 
Maurice-Richard (Lot 3) pour une somme de 43 434,11 $, taxes incluses, pour la période du 
1er novembre 2019 au 30 avril 2021, incluant une option de prolongation de deux fois 12 mois - 
Appel d'offres public 19-17715 (4 soum.) / Autoriser une dépense maximale de 844 180,34 $, net de 
taxes, pour les services de déneigement des installations sportives relevant de la Division de la 
gestion des installations sportives et de la Division de la concertation et Bureau du Mont-Royal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder trois contrats totalisant la somme de 924 487,53 $, taxes incluses, pour la fourniture de 

services de déneigement, aux firmes ci-après, plus bas soumissionnaires conformes, aux prix de 
leur soumission, soit pour les sommes maximales en regard de chacun d’elle, pour la période du 
1er novembre 2019 au 30 avril 2021, incluant une option de prolongation de deux périodes de 
12 mois; 
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- Paysagiste Solarco inc., pour le Complexe sportif Claude-Robillard et l'aréna Michel-Normandin 

(Lot 1), pour une somme maximale de 588 304,08 $, taxes incluses; 
 
- 178001 Canada inc./Groupe Nicky, pour le Stade de soccer de Montréal, Le TAZ, et le parc 

Frédéric-Back (Lot 2), pour une somme maximale de 292 749,35 $, taxes incluses; 
 
- Les entreprises Daniel Robert inc., pour l'aréna Maurice-Richard (Lot 3), pour une somme 

maximale de 43 434,11 $, taxes incluses; 
 
2- d'autoriser une dépense maximale de 844 180,34 $, nette de taxes, pour la fourniture de services de 

déneigement des installations sportives relevant de la Division de la gestion des installations 
sportives et de la Division de la concertation et Bureau du Mont-Royal; 

 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191543003 
80.01 (20.08) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1078 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 397 848,65 $, taxes incluses, au lieu de 415 174,41 $, taxes 
incluses, pour l'acquisition de deux logiciels EXACOM, de 52 licences d'exploitation EXACOM, 
d'une console AVTEC, des services d'intégration et des frais de maintenance associés, dans le 
cadre du contrat accordé à Vesta Solutions Communications Corp. (CG12 0208), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 48 312 574,56 $ à 48 710 423,21 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 397 848,65 $, taxes incluses, au lieu de 415 174,41 $, 

taxes incluses, pour l'acquisition de deux logiciels EXACOM, de 52 licences d’exploitation EXACOM, 
d'une console AVTEC, des services d'intégration et des frais de maintenance associés, dans le 
cadre du contrat accordé à Vesta Solutions Communications Corp. (CG12 0208), majorant ainsi le 
montant total du contrat de 48 312 574,56 $ à 48 710 423,21 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191073002 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
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CM19 1079 
 
Accorder un contrat à Imprime-Emploi, d'une durée de 24 mois, avec l'option d'une prolongation 
maximale de 12 mois supplémentaires, pour l'impression et la distribution porte-à-porte d'avis ou 
de bulletins d'information aux résidents de l'île de Montréal, pour un montant estimé à 
1 272 514,55 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17398 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019  et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure une entente-cadre d’une durée de 24 mois, avec une option de prolongation d'une durée 

maximale de 12 mois supplémentaires, pour l'impression et la distribution porte-à-porte d'avis ou de 
bulletins d'information aux résidents de l'île de Montréal; 

 
2- d'accorder à Imprime-Emploi, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 

unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l’appel d’offres publics 19-17398 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel.  Le montant est estimé à 1 272 514,55 $, taxes 
incluses; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel, 

et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197690001 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1080 
 
Exercer la dernière option de prolongation, pour une période d'un an, soit du 9 décembre 2019 au 
8 décembre 2020, prévue à la convention pour les services professionnels d'actuaires dans le 
cadre du contrat accordé à Morneau Shepell (anciennement Morneau Sobeco CE10 1968 et 
CG18 0551), pour une somme maximale de 482 412,11 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’exercer la dernière option de prolongation, pour une durée d’un an, soit du 9 décembre 2019 au 

8 décembre 2020, de la convention de services professionnels pour des travaux en actuariat en 
support au Bureau des régimes de retraite, dans le cadre du contrat accordé à Morneau Shepell 
(CE10 1968, CG16 0455 et CG18 0551), pour une somme maximale de 482 412,11 $, taxes 
incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196335007 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1081 
 
Autoriser l'ajout de produits et services accessoires au catalogue de l'entente 1146051-P dans le 
cadre du contrat accordée à Rogers Communications Canada inc. (CG16 0432) - Solution de 
centre de contacts clients 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser l'ajout de produits et de services accessoires au catalogue de l’entente 1146051-P dans 

le cadre du contrat accordé à Rogers Communications Canada inc. (CG16 0432) - Solution de 
centre de contact client, tel qu’énoncé dans la demande de changement au contrat (DDCC) pour 
lesquels le fournisseur s'engage à fournir à la Ville les nouveaux services au tarif décrit; 

 
2- d'autoriser le Directeur du Service des technologies de l'information de ratifier la DDCC relative au 

contrat visé et tous documents y afférents, pour et au nom de la Ville.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195243002 
80.01 (20.12) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1082 
 
Approuver le projet d'une troisième convention de prolongation du bail par lequel la Ville loue de 
113921 Canada inc. (CG09 0016) un local situé au 1805, rue Fleury Est, à Montréal, d'une 
superficie de 8 248 pieds carrés, utilisé comme poste de quartier 27 pour le Service de police de la 
Ville de Montréal (SPVM), pour un terme de 5 ans, soit du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2024, 
moyennant un loyer total de 1 315 252,45 $, incluant les taxes applicables 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver un projet de troisième convention de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal 

loue de 113921 Canada inc., un local d’une superficie de 8 248 pieds carrés, situé au 1805, rue 
Fleury Est, à Montréal, pour une période de cinq ans, à compter du 1er octobre 2019, utilisé pour les 
besoins du poste de quartier 27 du Service de police de la Ville de Montréal, moyennant un loyer 
total de 1 305 353,95 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés audit projet de 
convention;  

 
2- d'autoriser une dépense de 5 748,75 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 1 149,75 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198042010 
80.01 (20.13) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1083 
 
Approuver le projet de troisième convention de modification de bail par lequel la Ville loue du 
locateur Les Lofts 5000 Iberville inc., pour un terme de 4 ans, soit du 1er décembre 2019 au 
30 novembre 2023, un espace à bureaux additionnel situé au 5000, rue Iberville à Montréal, d'une 
superficie de 1000 pieds carrés, pour les besoins du Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM), pour un loyer total de 81 500,03 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019  et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver un projet de troisième convention de modification de bail par lequel la Ville loue de Les 

Lofts 5000 Iberville inc., un espace à bureaux d'une superficie de 1 000 pieds carrés, situé au 5000, 
rue Iberville, pour les besoins du Service de police de la Ville de Montréal, pour une période de 
quatre ans, à compter du 1er décembre 2019, moyennant un loyer total de 69 099,98 $, taxes 
incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés audit projet de convention;  

 
2- d'autoriser à cette fin, le coût des travaux d'aménagement payable en 2019 au locateur Les Lofts 

5000 Iberville inc., représentant un montant de 7 801,05 $ auquel s'ajoutent des contingences et des 
incidences d'un montant de 4 599 $, pour une dépense maximale de 12 400,05 $, taxes incluses;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1194565009 
80.01 (20.14) 
 

____________________________ 
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CM19 1084 
 
Accorder à Entrepreneurs paysagistes Strathmore (1997) ltée les contrats pour les lots 1 et 2, à 
Serviforêt inc. le contrat pour le lot 3, à Élagage Prestige inc. le contrat pour le lot 5 et à 
Arboriculture de Beauce inc. le contrat pour le lot 6 pour les travaux d'abattage de frênes 
dépérissants et d'arbres dangereux dans les grands parcs de la Ville de Montréal 2019-2021 - 
Dépense totale de 5 037 451,43 $, taxes, contingences et variation de quantité incluses  - Appel 
d'offres public 19-17690 (6 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder aux firmes ci-dessous désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun des 

lots, les contrats pour les travaux d'abattage de frênes dépérissants et d'arbres dangereux dans les 
grands parcs de la Ville de Montréal pour les années 2019 à 2021, aux prix de leur soumission, soit 
pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 19-17690 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
Soumissionnaire Somme maximale 

(taxes incluses) 
Lot 

Entrepreneurs paysagistes Strathmore (1997) ltée 1 369 271,77 $ 1 
Entrepreneurs paysagistes Strathmore (1997) ltée 1 110761,98 $ 2 
Serviforêt inc. 353 352,67 $ 3 
Élagage Prestige inc. 407 225,35 $ 5 
Arboriculture de Beauce inc. 789 349,37 $ 6 

 
2 - d'autoriser une dépense de 604 494,17 $, taxes incluses, à titre de variation de quantité; 
 
3 - d'autoriser une dépense de 402 996,11 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198144003 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 1085 
 
Approuver le projet d'acte par lequel la Ville acquiert de Développement immobilier Grilli inc., pour 
fins de parc, un terrain vacant, constitué des lots indiqués au dossier décisionnel, tous du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, à proximité du chemin de l'Anse-à-
l'Orme, dans la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue, pour la somme de 5 863 725 $, taxes incluses, 
dans le cadre de la création du Grand parc de l'Ouest 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Développement immobilier 

Grilli inc., pour fins de parc, un terrain vacant, constitué des lots 4 310 107, 1 559 483, 1 558 501, 
1 558 502, 1 558 503, 1 558 434, 1 558 483, 1 558 484, 1 558 485, 1 558 486, 1 558 487, 1 558 488, 
1 558 490, 1 558 491, 1 558 492, 1 558 493, 1 558 494, 1 558 495, 1 558 496, 1 558 497, 1 558 498, 
1 558 499, 1 558 573, 1 558 574, 1 558 575, 1 558 576, 1 558 577, 1 558 579, 1 558 530, 1 558 531, 
1 558 532, 1 558 534, 1 558 535, 1 558 536, 1 558 529, 1 558 585, 1 558 555, 1 558 557, 1 558 558, 
1 558 559, 1 558 560, 1 558 561 et les parties des lots 1 558 504, 1 558 554, 1 558 562, 1 558 539, 
1 558 538, 1 558 537, 1 558 445, 1 558 659, 1 558 528, 1 558 527, 1 558 571, 1 558 456, 1 558 572, 
1 558 580 et 1 558 467, tous du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé à 
proximité du chemin de l'Anse-à-l'Orme, dans la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue, pour la somme de 
5 863 725 $, taxes incluses, dans le cadre de la création du Grand parc de l'Ouest, le tout selon les 
termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
2 - d’autoriser la signature du projet d'acte conditionnellement à l'approbation du Règlement relatif à 

l'établissement et à la dénomination du Grand parc de l'Ouest; 
 
3 - de verser au domaine public les lots 4 310 107, 1 559 483, 1 558 501, 1 558 502, 1 558 503, 

1 558 434, 1 558 483, 1 558 484, 1 558 485, 1 558 486, 1 558 487, 1 558 488, 1 558 490, 1 558 491, 
1 558 492, 1 558 493, 1 558 494, 1 558 495, 1 558 496, 1 558 497, 1 558 498, 1 558 499, 1 558 573, 
1 558 574, 1 558 575, 1 558 576, 1 558 577, 1 558 579, 1 558 530, 1 558 531, 1 558 532, 1 558 534, 
1 558 535, 1 558 536, 1 558 529, 1 558 585, 1 558 555, 1 558 557, 1 558 558, 1 558 559, 1 558 560, 
1 558 561 et les parties des lots 1 558 504, 1 558 554, 1 558 562, 1 558 539, 1 558 538, 1 558 537, 
1 558 445, 1 558 659, 1 558 528, 1 558 527, 1 558 571, 1 558 456, 1 558 572, 1 558 580 et 
1 558 467 tous du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, à la suite de la 
signature du projet d'acte; 

 
4 - d’imputer la dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196037004 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 22 octobre 2019 à 9 h 30 
 

22 

CM19 1086 
 
Exercer l'option de prolongation de deux fois 12 mois prévues aux contrats de collecte, transport 
et élimination pour quatre arrondissements, et aux contrats d'élimination pour six 
arrondissements et cinq villes liées, pour une période maximale de 24 mois, pour une dépense 
totale de 34 074 478 $, taxes et contingence incluses, majorant ainsi le montant total des contrats 
à 116 351 265 $ - Autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de 
l'environnement, à compter de l'année 2020, comme indiqué dans les aspects financiers du 
dossier pour un montant total de 2 617 945 $, taxes nettes 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'exercer les deux années d'options de prolongation, couvrant la période du 1er novembre 2020 au 

31 octobre 2022, pour une période totale de 24 mois, prévues aux contrats de services d'élimination 
des matières résiduelles, ou de collecte, de transport et d’élimination pour les arrondissements et 
villes liées mentionnés au sommaire décisionnel, contrats accordés aux firmes ci-après indiquées et 
aux montants désignés en regard de chacune d’elles, ainsi que les montants de contingences : 

 
Contrats d'élimination 

Fournisseurs Tonnages 
Numéro  
d'appel  
d'offres 

Montant -  
Prolongation  

($) 

Total -  
Contrats  

($) 

Complexe Enviro Connexions 
(Complexe Enviro Connexions ltée) 

46 316 1 620 816 5 519 251 

Services Matrec 104 235 5 699 913 20 522 813 

RCI Environnement (RCI 
Environnement Division WM 
Québec inc.) 

43 958 

15-14213 

2 363 011 8 530 912 

Total - Élimination   9 683 739 34 572 976 
 

 Contrats de collecte, de transport et d'élimination (CTE) 

Fournisseurs Territoires 
Numéro 
d'appel 
d'offres 

Contingences 
($) 

Prolongations 
($) 

Montant -  
Prolongation 

et 
contingences  

($) 

Total -  
Contrats  

($) 

Entreprise 
Sanitaire FA 
[Entreprise 
Sanitaire F.A. ltée 
(Enviro connexions 
Laval)] 

Anjou 27 605 3 556 221 3 583 826 11 875 939 

Entreprise 
Sanitaire FA 
[Entreprise 
Sanitaire F.A. ltée 
(Enviro connexions 
Laval)] 

Montréal-Nord 50 798 6 637 853 6 688 652 22 930 312 

Entreprise 
Sanitaire FA 
[Entreprise 
Sanitaire F.A. ltée 
(Enviro connexions 
Laval)] 

Rivière-des-
Prairies–Pointe-
aux-Trembles 

42 285 5 286 172 5 328 457 18 123 579 

JR Services 
Sanitaires (JR 
Services 
Sanitaires 9064-
3032 Québec inc.) 

Ville-Marie (#1) 50 727 5 046 131 5 096 858 16 883 095 

 
 

 
 

15-
14213 
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JR Services 
Sanitaires (JR 
Services 
Sanitaires 9064-
3032 Québec inc.) 

Ville-Marie (#2) 38 566 3 654 379 3 692 945 11 965 364 

Total - CTE   209 982 24 180 756 24 390 738 81 778 289 

GRAND TOTAL   209 982 33 864 495 34 074 477 116 351 265 
 
2- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement à compter de 

l'année 2020 comme suit : de 126 167 $ en 2020, de 1 041 460 $ en 2021 et de 1 450 318 $ en 
2022; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196717003 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1087 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente-cadre avec Groupe Marchand Architecture et Design et Les services 
EXP inc. d'une durée de 48 mois, avec possibilité d'une prolongation de 12 mois, pour la 
fourniture de services professionnels en architecture et ingénierie pour divers projets dans la 
Division de la Sécurité publique et d'Espace pour la vie (lot 1 - Service de police de la Ville de 
Montréal) - Dépense totale de  5 215 855,35 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres 
public 19-17253 (1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- de conclure une entente-cadre d’une durée de 48 mois, incluant une possibilité de prolongation de 

12 mois, par laquelle la firme Groupe Marchand Architecture et Design, seule firme soumissionnaire, 
cette dernière ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de sélection préétablis, 
s'engage à fournir à la Ville, sur demande, les services professionnels en architecture et en ingénierie 
pour divers projets dans la Division des projets de sécurité publique de la Direction de la gestion des 
projets immobiliers, pour une somme maximale de 4 535 526,39 $, taxes incluses (lot 1), 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17253;  

 
3- d'autoriser une dépense de 680 328,95 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 

4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des villes liées selon 
l'imputation des projets immobiliers, et ce, au rythme des besoins à combler.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1190805005 
80.01 (20.18) 

____________________________ 
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CM19 1088 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Conseillers en gestion et informatique CGI inc. pour les services d'experts 
conseils avec le logiciel Maximo au Service de l'eau, pour une période de 36 mois, pour une 
somme maximale de 1 089 963 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17664 - (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder à Conseillers en gestion et informatique CGI inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage 

final en fonction des critères de sélection préétablis, pour une durée de 36 mois, le contrat pour la 
fourniture de services professionnels d'experts conseils avec le logiciel Maximo au Service de l'eau, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 089 963 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17664; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438023 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1089 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Kemira Water Solutions Canada inc., pour une période de 12 mois avec 
deux options de renouvellement d'une année chacune, pour la fourniture et la livraison de 
coagulants à la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte et aux usines de production 
d'eau potable, pour une somme maximale de 11 554 987,50 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public 19-17594 (1 soum. Alternative B, Option 1) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire Kemira Water Solutions Canada inc., ce dernier ayant présenté 

une soumission conforme, le contrat pour la fourniture et la livraison de coagulants à la Station 
d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte et aux usines de production d'eau potable, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 11 554 987,50 $, taxes incluses, conformément au 
document de l'appel d'offres public 19-17594 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 
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3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438022 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.05) de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1090 
 
Adopter une résolution visant à maintenir, jusqu'au 31 décembre 2020, la délégation au conseil de 
la Ville de certains pouvoirs concernant les équipements, infrastructures et activités d'intérêt 
collectif mentionnés en annexe du Décret concernant l'agglomération de Montréal (1229-2005, 
8 décembre 2005) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Attendu qu'il y a lieu d'assurer la continuité des activités exercées actuellement par les conseils 
d'arrondissement en regard des éléments à l'annexe du Décret concernant l'agglomération de Montréal 
(1229-2005, 8 décembre 2005); 
 
Vu l'article 48 de la Loi sur l'exercice de certaines compétences municipales dans certaines 
agglomérations (RLRQ, c. E-20.001); 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de déléguer au conseil municipal de la Ville de Montréal, pour une période de 12 mois à compter du 

31 décembre 2019, les droits, pouvoirs et obligations que les conseils d’arrondissement concernés 
exerçaient le 31 décembre 2005 relativement aux matières suivantes : 

 
a) les parcs suivants :  

 
I. le parc du Mont-Royal, y compris le parc Jeanne-Mance; 
II. le parc du Complexe environnemental de Saint-Michel. 

 
b) l’aide à l’élite sportive et événements sportifs d’envergure métropolitaine, nationale et 

internationale; 
 

c) les contributions municipales et gestion d’ententes et de programmes gouvernementaux de lutte 
à la pauvreté. 
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2- de déléguer au conseil municipal de la Ville de Montréal, pour une période de 12 mois à compter du 
31 décembre 2019, les droits, pouvoirs et obligations relativement à l'aménagement et au 
réaménagement du réseau cyclable actuel et projeté de l'île de Montréal identifié au Plan de transport 
situé sur le territoire de la Ville de Montréal.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1196407001 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1091 
 
Autoriser un virement budgétaire de 650 000 $ du budget des dépenses contingentes de 
compétence d'agglomération pour l'année 2019 vers la Société du parc Jean-Drapeau pour la mise 
à jour du Plan directeur de conservation, d'aménagement et de développement du parc pour les 
dix prochaines années 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'autoriser un virement budgétaire de 650 000 $ du budget des dépenses contingentes de compétence 
d'agglomération pour l'année 2019 vers la Société du parc Jean-Drapeau, pour la mise à jour du Plan 
directeur de conservation, d'aménagement et de développement du parc pour les dix prochaines années.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197862005 
80.01 (30.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1092 
 
Autoriser la modification de la source de financement ainsi que de l'année de la dépense de sorte 
que la dépense de 294 910,87 $ soit entièrement imputée au PTI 2019, dans le cadre du contrat 
accordé à Keyrus Canada (CG17 0267) pour la fourniture d'une solution de visualisation et 
d'analyse de données en intelligence d'affaires  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'autoriser la modification de la source de financement ainsi que l'année de la dépense, de sorte que la 
dépense de 294 910,87 $ dans le cadre du contrat accordé à Keyrus Canada pour la fourniture d'une 
solution de visualisation et d'analyse de données en intelligence d'affaires (CG17 0267), soit entièrement 
imputée au PTI 2019 du Service des technologies de l’information. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1175954002 
80.01 (30.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1093 
 
Mandater la Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs 
pour tenir une consultation publique sur le projet de Plan directeur de gestion des matières 
résiduelles de l'agglomération de Montréal 2020-2025 / Déposer le projet de Plan directeur de 
gestion des matières résiduelles de l'agglomération de Montréal 2020-2025 / Déposer le bilan 2018 
des matières résiduelles de l'agglomération de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de mandater la Commission sur l'eau, l'environnement, le développement durable et les grands parcs 

pour tenir une consultation publique sur le projet de Révision du Plan directeur de gestion des 
matières résiduelles de l'agglomération de Montréal 2020-2025; 

 
2- de prendre acte du projet de Révision du Plan directeur de gestion des matières résiduelles de 

l'agglomération de Montréal 2020-2025; 
 
3- de prendre acte du dépôt pour information du Bilan 2018 des matières résiduelles de l'agglomération 

de Montréal.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1192937004 
80.01 (30.04) 
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du mardi 22 octobre 2019 à 9 h 30 
 

28 

CM19 1094 
 
Soustraire du processus d'étude par la commission permanente du conseil d'agglomération sur 
l'examen des contrats tout contrat devant être octroyé par le comité exécutif conformément au 
pouvoir qui lui sera délégué en vertu du règlement de délégation inscrit à l'article 80.01 (42.02), et 
ce, malgré la résolution CG11 0082 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
de soustraire du processus d'étude à la commission permanente du conseil d'agglomération sur l'examen 
des contrats tout contrat devant être octroyé par le comité exécutif conformément au pouvoir qui lui sera 
délégué en vertu du règlement de délégation inscrit à l’article 80.01 (42.02), et ce, malgré la résolution 
CG11 0082. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
80.01 (30.05) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.01) et 80.01 (42.02) de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1095 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 7 500 000 $ pour le financement de  la mise en 
oeuvre du plan d'action contre l'agrile du frêne dans les milieux boisés et les grands parcs 
relevant de la compétence du conseil d'agglomération 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 7 500 000 $ pour le financement de 
la mise en œuvre du plan d'action contre l'agrile du frêne dans les milieux boisés et les grands parcs 
relevant de la compétence du conseil d'agglomération ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198144002 
80.01 (42.01) 

____________________________ 
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CM19 1096 
 
Adoption - Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de pouvoir du conseil 
d'agglomération au comité exécutif relatif à l'octroi de tout contrat requis aux fins de la réparation 
de la conduite d'aqueduc principale de 2 100 mm située en bordure de l'autoroute Ville-Marie entre 
l'avenue Atwater et la rue Guy 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de 
pouvoir du conseil d'agglomération au comité exécutif relatif à l'octroi de tout contrat requis aux fins de la 
réparation de la conduite d'aqueduc principale de 2100 mm située en bordure de l'autoroute Ville-Marie 
entre l'avenue Atwater et la rue Guy ». 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1196945003 
80.01 (42.02) 

____________________________ 
 
 
À 12 h 16, le leader de la majorité, M. François Limoges, reporte l’étude de l’article 80.01 (51.01) à une 
phase ultérieure. 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1097 
 
Approuver un projet de premier amendement au bail intervenu entre la Ville de Montréal et 
Complexe Place Crémazie S.E.C. (CM18 0825 et CM19 0446) et auquel intervient 9197-3586 
Québec inc. pour la location d'un espace d'une superficie de 24 400 pieds carrés, au 7e étage de 
l'immeuble situé au 50, boulevard Crémazie Ouest, à des fins de bureaux   
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 septembre 2019 par sa résolution CE19 1472; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d’approuver un projet de premier amendement au bail intervenu entre la Ville de Montréal et 

Complexe Place Crémazie S.E.C. (CM18 0825 et CM19 0446), et auquel intervient 9197-3586 
Québec inc, pour la location d'un espace d'une superficie de 24 400 pieds carrés, situé au 7e étage 
de l'immeuble sis au 50, boulevard Crémazie ouest, à des fins de bureaux; 
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2- d’autoriser le président de la Commission des services électriques de la Ville de Montréal à signer 
ledit projet de premier amendement au bail pour et au nom de la Ville de Montréal. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.01 1190649004  

____________________________ 
 
 
CM19 1098 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à Centre de la Petite Enfance - Fleur de 
Macadam inc., deux locaux d'une superficie locative totale de 425,5 pieds carrés, au sous-sol de 
l'immeuble situé au 105, rue Ontario Est, pour une période de 12 ans, 2 mois et 4 jours, à compter 
du 1er janvier 2020, pour un loyer total de 36 988,73 $, plus les taxes applicables 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1513; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à Centre de la Petite Enfance - Fleur de 

Macadam inc., à des fins d’entreposage, deux locaux d'une superficie totale de 425,5 pieds carrés, 
au sous-sol de l’immeuble situé 105, rue Ontario Est, pour une période de 12 ans, 2 mois et 4 jours, 
à compter du 1er janvier 2020, moyennant un loyer total de 36 988,73 $, excluant les taxes, le tout 
selon les termes et conditions prévus au projet de bail;  

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.02 1194069015  

____________________________ 
 
 
CM19 1099 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à L'Atelier d'Artisanat du Centre-Ville inc., à 
des fins d'insertion sociale, des locaux d'une superficie totale de 9 523,68 pieds carrés, au 
2e étage de l'immeuble situé au 3680, rue Jeanne-Mance, pour une période de trois ans, à compter 
du 1er février 2020, pour un loyer total de 339 741,12 $, plus les taxes applicables - Le montant 
total de la subvention immobilière pour cette occupation est d'environ 374 500 $ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1512; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver le projet de prolongation de bail par lequel la Ville de Montréal loue à L’Atelier d’Artisanat 

du Centre-Ville inc., pour une période additionnelle de 3 ans, à compter du 1er février 2020, des 
locaux situés au 2e étage de l’immeuble sis au 3680, rue Jeanne-Mance, d'une superficie totale de 
9 523,68 pieds carrés, à des fins d’insertion sociale, pour un loyer total de 339 741,12 $, excluant les 
taxes, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de prolongation de bail ; 

 
2- d’imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.03 1194069017  

____________________________ 
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CM19 1100 
 
Conclure une entente-cadre avec Tech-Mix, division de Bau-Val inc. (lot 1 : 527 735,25 $, taxes 
incluses et (lot 2 : 118 654,20 $, taxes incluses), pour une période de 30 mois, pour la fourniture et 
livraison sur demande, d'enrobés bitumineux pour réparation à froid - Montant total estimé de 
646 389,45 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17658 (2 soum.) / Autoriser une dépense 
supplémentaire en prévision des possibles variations de quantités aux contrats, pour un montant 
équivalent à 15 % de celui accordé, soit 96 958,42 $, taxes incluses, pour une somme totale de 
743 347,87 $, taxes incluses  
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1500; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de conclure une entente-cadre pour une période approximative de trente (30) mois, soit du 

23 octobre 2019 au 15 avril 2022, pour la fourniture et la possibilité de livraison sur demande 
d'enrobés bitumineux pour réparation à froid;  

 
2- d’accorder à la firme Tech-Mix, division de Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit pour un montant estimé à 646 389,45 $ taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17658; 

 
3- d'autoriser une dépense supplémentaire en prévision des possibles variations de quantités au contrat 

totalisant un montant équivalent à quinze (15) % de celui octroyé, soit 96 958,42 $, taxes incluses, 
portant le montant estimé de l’entente-cadre à 742 347,87 $, taxes incluses;  

 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 

services, et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.04 1197360005  

____________________________ 
 
 
CM19 1101 
 
Accorder un contrat à Gestion Industrielle Maintenance Man inc. pour les services d'exploitation 
et d'entretien d'une chute à neige mécanisée du lieu d'élimination de la neige Jules-Poitras #2, 
pour une durée d'une saison hivernale - Dépense maximale totale de 249 772,61 $, taxes, 
variations et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17731 (1 soum.) 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1501; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Gestion Industrielle Maintenance Man inc., ce dernier ayant 

présenté une soumission conforme, le contrat pour les services d'exploitation et d'entretien des 
chutes à neige mécanisées du lieu d'élimination de la neige Jules-Poitras no 2 pour une durée d'une 
saison hivernale, avec possibilité de prolongation d’une année, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 208 143,84 $ taxes incluses, conformément aux documents de l’appel 
d'offres public 19-17731; 

 
2- d'autoriser une dépense de 31 221,58 $ à titre de budget pour la variation de quantités; 
 
3- d'autoriser une dépense de 10 407,19 $ à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.05 1196320005  

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1102 
 
Décréter l'acquisition par expropriation ou par tout autre moyen d'une servitude totale de non-
accès sur toute la longueur en front sur le boulevard Pie-IX du lot 2 213 818 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Montréal-Nord, dans le 
cadre du projet SRB Pie-IX 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1507; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de décréter, dans le cadre du projet d’un service rapide par bus sur le boulevard Pie-IX (SRB Pie-IX), 

l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d'une servitude de non accès en faveur de la Ville de 
Montréal sur toute la longueur en front du lot 2 213 818 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX, afin de corriger la dangerosité du 
stationnement en peigne, le tout conformément à l'article 1 du plan d’expropriation P-190 Saint-
Michel, joint au présent dossier décisionnel; 

 
2- d’autoriser une dépense maximale de 185 171 $, avant taxes, pour les acquisitions qui sera 

entièrement remboursée par l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM); 
 
3- d'augmenter le budget de revenus et dépenses au montant total de 194 407 $ (net de ristourne); 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
5- de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toute procédure requise à cette fin; 
 
6- d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et chef de la Division de la géomatique à signer 

les documents cadastraux pour et au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.06 1197394006  
 

____________________________ 
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CM19 1103 
 
Décréter l'acquisition par expropriation ou par tout autre moyen d'une servitude totale de non-
accès sur toute la longueur en front sur le boulevard Pie-IX du lot 2 217 044 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–  
Parc-Extension, dans le cadre du projet SRB Pie-IX / Abandonner l'expropriation pour 
remplacement du lot 2 217 044 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
prévue à la résolution CM18 0648 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1508; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - de décréter, dans le cadre du projet d’un service rapide par bus sur le boulevard Pie-IX (SRB Pie-IX), 

l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d'une servitude de non accès en faveur de la Ville sur 
toute la longueur en front du lot 2 217 044 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX, afin de corriger la dangerosité du stationnement en 
peigne, le tout conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-189 Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension, joint au présent dossier décisionnel; 

 
2 - d'abandonner l'expropriation pour remplacement du lot 2 217 044 (plan P-169 en pièce jointe) prévue 

à la résolution CM18 0648; 
 
3 - d’autoriser une dépense maximale de 93 220 $, avant taxes, pour les acquisitions qui sera 

entièrement remboursée par l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM); 
 
4 - d'augmenter le budget de revenus et dépenses au montant total de 97 869 $ (net ristourne); 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
6 - de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toute procédure requise à cette fin; 
 
7 - d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et chef de la Division de la géomatique à signer 

les documents cadastraux pour et au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.07 1197394005  

____________________________ 
 
 
CM19 1104 
 
Décréter l'acquisition par expropriation ou par tout autre moyen d'une servitude totale de non-
accès sur toute la longueur en front sur le boulevard Pie-IX du lot 2 213 510 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel– 
Parc-Extension, dans le cadre du projet SRB Pie-IX  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1509; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - de décréter, dans le cadre du projet d’un service rapide par bus sur le boulevard Pie-IX (SRB Pie-IX), 

l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d'une servitude de non accès en faveur de la Ville sur 
toute la longueur en front du lot 2 213 510 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, situé du côté est du boulevard Pie-IX, afin de corriger la dangerosité du stationnement en 
peigne, le tout conformément à l’article 1 du plan d’expropriation P-186 Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension, joint au présent dossier décisionnel; 
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2 - d’autoriser une dépense maximale de 1 548 704 $, avant taxes, pour les acquisitions, qui sera 
entièrement remboursée par l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM); 

 
3 - d'augmenter le budget de revenus et dépenses au montant total de 1 625 945 $ (net ristourne); 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
5 - de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toute procédure requise à cette fin; 
 
6 - d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et chef de la Division de la géomatique à signer 

les documents cadastraux pour et au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.08 1197394004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1105 
 
Décréter l'acquisition par expropriation ou par tout autre moyen d'une servitude totale de non-
accès sur toute la longueur en front sur le boulevard Pie-IX de 10 lots : 1 412 734, 1 412 733, 
1 412 732, 1 412 731, 1 412 745, 1 412 744, 1 412 730, 1 412 697, 1 412 784 et 1 412 783 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Montréal-Nord, dans le 
cadre du projet SRB Pie-IX 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1510; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de décréter, dans le cadre du projet d’un service rapide par bus sur le boulevard Pie-IX (SRB Pie-IX), 

l'acquisition, par expropriation ou autre moyen, d'une servitude de non accès en faveur de la Ville de 
Montréal sur toute la longueur en front des lots 1 412 734, 1 412 733, 1 412 732, 1 412 731, 
1 412 745, 1 412 744, 1 412 730, 1 412 697, 1 412 784 et 1 412 783 tous du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situés du côté est du boulevard Pie-IX, afin de corriger la 
dangerosité du stationnement en peigne, le tout conformément à l’article 1 des plans d'expropriation 
respectifs P-55, P-54, P-53, P-52, P-51, P-50, P-49, P-48, P-47, P-46 Montréal-Nord, joints au 
présent dossier décisionnel; 

 
2- d’autoriser une dépense maximale de 2 686 385 $, avant taxes, pour les acquisitions qui sera 

entièrement remboursée par l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM); 
 
3- d'augmenter le budget de revenus et dépenses au montant total de 2 820 368 $ (net de ristourne); 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
5- de mandater le Service des affaires juridiques pour entreprendre toute procédure requise à cette fin; 
 
6- d'autoriser l'arpenteur-géomètre en chef de la Ville et chef de la Division de la géomatique à signer 

les documents cadastraux pour et au nom de la Ville de Montréal, et ce, à titre d'expropriant. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.09 1197394007  

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Le conseil débute l’étude de l’article  20.10. 
 

____________________________ 
 
 
Article 20.10 
 
Accorder un contrat à Déneigement Cyrbault inc. pour des services de transport de la neige, pour 
une durée de deux ans, avec une option de prolongation d'une année - Dépense maximale totale 
de 1 524 907,35 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses - Appel d'offres public 
19-17845 (5 soum.)  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1552; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Déneigement Cyrbault inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour des 

services de transport de la neige, pour une durée de deux ans, avec une option de prolongation 
d'une année, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 270 759,13 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 19-17845; 

 
 2- d'autoriser une dépense de 190 613,42 $, taxes incluses, à titre de budget de variations de 

quantités; 
 
3- d'autoriser une dépense de 63 537,81 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
À 12 h 31, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 14 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 22 octobre 2019 

9 h 30 

Séance tenue le mardi 22 octobre 2019, 14 h 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline 
Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François 
William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan 
DeSousa, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie 
Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, 
M. Benoit Langevin, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François 
Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco 
Miele, M. Luis Miranda, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée 
Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic Perri, 
Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin 
Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie 
Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et 
Mme Lise Zarac. 

 
  
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 
 M. Benoit Dorais et Mme Sue Montgomery. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Suzie Miron, M. Lionel Perez et  Mme Micheline Rouleau. 
 
ABSENCES SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Christine Gosselin, Mme Patricia Lattanzio et M. Abdelhaq Sari.   
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
  

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte et cède la parole au leader de la 
majorité, M. François Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 02, le conseil reprend ses travaux avec l’étude de l’article 20.10. 
 
À 14 h 03, le leader de la majorité, M. François Limoges, reporte l’étude de l’article 20.10 à une phase 
ultérieure, soit dès le retour du responsable du dossier, M. Jean-François Parenteau, qui apportera les 
éléments de réponse aux questions soulevées par le conseiller Richard Guay. 
 
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1106 
 
Accorder deux contrats à Neptune Security Services inc. pour les services de gardiennage et de 
signalisation dans des lieux d'élimination de la neige pour deux saisons hivernales - Dépense 
maximale totale de 579 977,21 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses - Appel 
d'offres public 19-17819 (2 soum., 1 seul conforme) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1553; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Neptune Security Services inc., deux contrats pour les 

services de gardiennage et de signalisation dans les lieux d'élimination de la neige, pour deux 
saisons hivernales, aux prix de sa soumission, soit pour les sommes maximales indiquées en regard 
de chacun des lots, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres public 
19-17819; 

 
Adjudicataire No Lot Montant, avant variations 

Quantités et contingences 
(TTC) 

LOT – 1 – Service de gardiennage et 
de superviseur pour des lieux 

d’élimination de la neige 
 

 
 

331 718,08 $ 

 
 
 
Neptune Security Services inc. 

LOT – 2 – Service de signalisation 151 596,26 $ 

Total : 483 314,34 $ 
 
2- d'autoriser une dépense au montant de 72 497,15 $ à titre de budget de variations de quantités; 
 
3- d'autoriser une dépense au montant de 24 165,72 $ à titre de budget de contingences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.11 1197711017  
 

____________________________ 
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CM19 1107 
 
Conclure une entente-cadre avec Importel inc., d'une durée de 36 mois, assortie d'une option de 
deux prolongations de douze mois additionnels, pour la fourniture sur demande de jeux vidéo - 
Appel d'offres public 19-17397 (2 soum.) - Le montant total estimé des dépenses est de 
517 387,50 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1550; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de conclure avec Importel inc., seule firme ayant obtenu la note de passage en fonction des critères 

de sélection préétablis, une entente-cadre d'une durée de 36 mois, assortie d'une option de deux 
prolongations de 12 mois additionnels, pour la fourniture sur demande de jeux vidéo, conformément 
à l'appel d'offres public 19-1739. Le montant total estimé des dépenses est de 517 387,50 $, taxes 
incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel, 

et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.12 1197389001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1108 
 
Accorder un contrat à Le groupe Lefebvre M.R.P. inc., pour des travaux de scellement de fissures 
dans différentes rues de la Ville de Montréal, secteur Est - Dépense totale de 484 301,33 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 458510 (1 seul soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1561; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Groupe Lefebvre M.R.P. inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour des travaux de scellement des fissures dans différentes rues 
de la Ville de Montréal, secteur Est, dans les arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville, de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, de Montréal-Nord, de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, de 
Rosemont–La Petite-Patrie, de Saint-Laurent, de Saint-Léonard, de Ville-Marie et de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 433 455,75 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 458510; 

 
2- d'autoriser une dépense de 43 345,58 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 7 500 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.13 1197231068  
 

____________________________ 
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CM19 1109 
 
Accorder un contrat à Le groupe Lefebvre M.R.P. inc., pour des travaux de scellement de fissures 
dans différentes rues de la Ville de Montréal, secteur Ouest - Dépense totale de 484 301,33 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 458511 (1 seul soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1562; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Groupe Lefebvre M.R.P. inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour des travaux de scellement des fissures dans différentes rues 
de la Ville de Montréal, secteur Ouest, dans les arrondissements de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-
de-Grâce, de Lachine, de LaSalle, d’Outremont, de Pierrefonds-Roxoboro, du Sud-Ouest et de 
Verdun, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 433 455,75 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 458511; 

 
2- d'autoriser une dépense de 43 345,58 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 7 500 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.14 1197231069  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1110 
 
Accorder un contrat de services professionnels à WAA Montréal inc. et ABCP Architecture et 
urbanisme ltée, pour l'aménagement du parc du Bassin-à-Bois et de la place des Arrimeurs, dans 
le secteur Griffintown - Dépense totale de 2 642 418,11 $, taxes, variations de quantités, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 19-17646 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1564; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un contrat de services professionnels à WAA Canada inc. et ABCP Architecture et 

urbanisme ltée, équipe ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis, pour l'aménagement du parc du Bassin-à-Bois et de la place des Arrimeurs, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 680 555,08 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 19-17646;  

 
2- d'autoriser une dépense de 252 083,26 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités;  
 
3- d'autoriser une dépense de 336 111,02 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences;  
 
4- d'autoriser une dépense de 373 668,75 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences;  
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5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.15 1196300002  
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 10, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 20.10 dont l’étude avait été 
reportée à une phase ultérieure. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1111 
 
Accorder un contrat à Déneigement Cyrbault inc. pour des services de transport de la neige, pour 
une durée de deux ans, avec une option de prolongation d'une année - Dépense maximale totale 
de 1 524 907,35 $, taxes, variations de quantités et contingences incluses - Appel d'offres public 
19-17845 (5 soum.)  
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong cède la parole au conseiller Jean-François Parenteau afin 
qu’il exerce son droit de réplique. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.10 1196320009  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.16 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1112 
 
Approuver un projet d'acte aux termes duquel la Ville accorde à l'École de technologie supérieure 
un délai supplémentaire, soit jusqu'au 31 décembre 2020, pour terminer les travaux prévus à l'acte 
de donation, intervenu le 10 avril 2013, et publié au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Montréal sous le numéro 19 852 020, et ce, en regard de la place 
publique devant être aménagée sur le lot 2 975 650 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1566; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
d'approuver un projet d'acte aux termes duquel la Ville accorde, sans considération monétaire, à l'École 
de technologie supérieure, un délai supplémentaire, soit jusqu'au 31 décembre 2020, pour débuter et 
compléter les travaux d'aménagement d'une place publique sur le lot 2 975 650 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, qu'elle s'est engagée à réaliser dans l'acte de donation reçu par 
Me Andrée Blais, notaire, le 10 avril 2013, sous le numéro 1688 de ses minutes et publié au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous le numéro 19 852 020, le tout selon les 
termes et conditions prévus au projet d'acte.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.16 1180783001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1113 
 
Approuver un projet de prolongation de bail par lequel la Ville loue de Les YMCA du Québec, à 
des fins culturelles et sportives, des locaux d'une superficie de 43 660,20 pieds carrés, dans 
l'immeuble situé au 5500, avenue du Parc, pour une durée additionnelle d'un an, à compter du 
8 octobre 2019, pour un loyer total de 1 371 496,32 $, non taxable 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1568; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention de prolongation de bail par lequel la Ville loue de Les YMCA du 

Québec, à des fins culturelles et sportives, des locaux d'une superficie de 43 660,20 pieds carrés, 
dans l’immeuble situé au 5500, avenue du Parc, pour une période additionnelle d'un an, à compter 
du 8 octobre 2019, pour un loyer total de 1 371 496,32 $, non taxable, le tout selon les termes et 
conditions stipulés au projet de prolongation de bail; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.17 1194069018  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1114 
 
Approuver un projet de contrat de prêt de locaux par lequel la Ville prête au Partenariat du 
Quartier des Spectacles, à titre gracieux, pour la réalisation de sa mission de production et de 
diffusion d'activités culturelles ainsi que pour des activités d'opération, à compter de la prise de 
possession des lieux une fois la construction terminée, jusqu'au 31 décembre 2030, des 
emplacements dans le pavillon multifonctionnel, d'une superficie approximative de 1 500 mètres 
carrés, situés sur une partie des lots 2 160 630, 3 264 226, 2 162 439, 2 160 619, 2 160 618, 
2 160 614 et 2 160 616 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, mieux connus 
sous le nom de l'Esplanade Clark, dans l'arrondissement de Ville-Marie au sud-ouest des rues 
De Montigny, Clark et Sainte-Catherine Ouest - La subvention totale est d'une valeur d'environ 
4 305 000 $ / Retirer du domaine public, à toutes fins que de droit, les lieux prêtés aux termes de la 
convention pour la durée du prêt 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1567; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de contrat de prêt de locaux par lequel la Ville prête au Partenariat du Quartier 

des Spectacles, à titre gracieux, pour la réalisation de sa mission de production et de diffusion 
d’activités culturelles ainsi que pour des activités d'opération, à compter de la prise de possession 
des lieux une fois la construction terminée, jusqu'au 31 décembre 2030, des emplacements dans le 
pavillon multifonctionnel ayant une superficie approximative de 1 500 mètres carrés, sur une partie 
des lots 2 160 630, 3 264 226, 2 162 439, 2 160 619, 2 160 618, 2 160 614 et 2 160 616 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, mieux connus sous le nom de l'Esplanade Clark, 
dans l'arrondissement de Ville-Marie, situés au sud-ouest des rues De Montigny, Clark et Sainte-
Catherine Ouest. La subvention totale est d'une valeur d'environ 4 305 000 $; 

 
2- de retirer du domaine public, à toutes fins que de droit, les lieux prêtés aux termes de la convention 

faisant l'objet du présent sommaire et ce, pour la durée du prêt.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.18 1190515009  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1115 
 
Accorder un soutien financier exceptionnel de 240 000 $ au Musée des Hospitalières de l'Hotel-
Dieu de Montréal, pour son fonctionnement et le maintien de ses activités, pour une période 
transitoire du 1er mai au 31 décembre 2019 / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1571; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 240 000 $ au Musée des Hospitalières de l'Hôtel-Dieu de 

Montréal, pour le fonctionnement et le maintien de ses activités muséales, pour une période 
transitoire du 1er  mai au 31 décembre 2019;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.19 1187233001  
 

____________________________ 
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CM19 1116 
 
Modifier l'intervention financière associée au contrat accordé à Techniparc (9032-2454 Qc inc.) 
pour la réfection du terrain de balle au parc des Roseraies, dans l'arrondissement d'Anjou 
(CM19 0335), afin de préciser la répartition des dépenses afférentes aux travaux qui seront 
assumés par la ville centre et l'arrondissement d'Anjou 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1602; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de modifier l'intervention financière associée au contrat accordé à Techniparc (9032-2454 Qc inc.) pour la 
réfection du terrain de balle au parc des Roseraies, dans l'arrondissement d'Anjou (CM19 0335), afin de 
préciser la répartition des dépenses afférentes aux travaux qui seront assumées par la ville centre et 
l'arrondissement d'Anjou, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.20 1187936012  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.21 à 20.25 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1117 
 
Exercer les deux options de prolongation prévues aux contrats de collecte et de transport des 
matières résiduelles pour neuf arrondissements, pour une période maximale de 24 mois, d'un 
montant total maximal de 29 544 084 $, taxes et contingences incluses, majorant ainsi le montant 
total des contrats à 68 562 979 $ / Autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du 
Service de l'environnement d'un montant total de 2 467 990 $, taxes nettes, à compter de l'année 
2020 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1598; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - d'exercer les deux années d'options de prolongation couvrant la période du 1er novembre 2020 au 

31 octobre 2022, pour un total de 24 mois, prévues aux contrats de collecte et de transport des 
matières résiduelles pour neuf arrondissements, aux firmes et aux montants ci-après indiqués ainsi 
que les montants de contingences; 
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Fournisseurs Territoires 
Numéro 
d'appel 
d'offres 

Contingences 
 

Prolongation 
 

Montant 
Prolongation 

et 
contingences 

Total 
Contrats 

JR Services 
Sanitaires 

(JR Services 
Sanitaires 9064-

3032 Québec inc.) 

Anjou 
17-

16255 
10 385 $ 1 038 462 $ 1 048 847 $ 

 
 

2 293 732 $ 

JR Services 
Sanitaires 

(JR Services 
Sanitaires 9064-

3032 Québec inc.) 

Montréal-Nord 
17-

15818 
13 899 $ 347 478 $ 361 377 $ 

 
 

923 433 $ 

Services Matrec Lachine 38 624 $ 3 862 438 $ 3 901 062 $ 12 576 402 $ 

Services Matrec Montréal-Nord 21 138 $ 2 113 807 $ 2 134 945 $ 7 016 713 $ 

Services Matrec Outremont 

15-
14213 

20 832 $ 2 083 208 $ 2 104 040 $ 6 906 567 $ 

JR Services 
Sanitaires 

(JR Services 
Sanitaires 9064-

3032 Québec inc.) 

Le Sud-Ouest 
18-

16854 
37 238 $ 3 723 835 $ 3 761 073 $ 

 
 

7 323 491 $ 

Derichebourg Env. 
(Derichebourg 

Canada 
Environment inc.) 

L'Île-Bizard–
Sainte-

Geneviève 

16-
15252 

6 728 $ 672 791 $ 679 519 $ 

 
1 745 318 $ 

Derichebourg Env. 
(Derichebourg 

Canada 
Environment inc.) 

Mercier–
Hochelaga-

Maisonneuve 
16 578 $ 1 657 755 $ 1 674 333 $ 

 
3 227 745 $ 

Services Matrec 
Mercier–

Hochelaga-
Maisonneuve 

38 581 $ 3 858 059 $ 3 896 640 $ 
 

7 573 979 $ 

RCI Environnement 
(RCI 

Environnement 
Division WM 
Québec inc.) 

Rivière-des-
Prairies–

Pointe-aux-
Trembles 

25 431 $ 2 543 072 $ 2 568 503 $ 

 
 

4 582 356 $ 

Services Matrec Verdun 49 076 $ 4 907 635 $ 4 956 711 $ 9 611 147 $ 

Environn. Routier 
NRJ 

(Environnement 
Routier NRJ inc.) 

Verdun 

18-
16439 

24 327 $ 2 432 708 $ 2 457 035 $ 

 
4 782 096 $ 

Total - C&T  302 837 $ 29 241 247 $ 29 544 084 $ 68 562 979 $ 
 
2 - d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement à compter de 

l'année 2020 comme suit : de 142 046 $ en 2020, de 1 007 429 $ en 2021 et de 1 318 516 $ en 2022; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1196717002  
 

____________________________ 
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CM19 1118 
 
Accorder une contribution financière maximale à l'Office municipal d'habitation de Montréal 
(OMHM) de 1 198 786 $ en 2020, 1 242 875 $ en 2021 et 1 288 650 $ en 2022, pour la poursuite des 
activités du Service de référence pour les personnes sans logis et l'accompagnement des 
ménages vulnérables à la préparation de leur logement avant une intervention d'extermination / 
Autoriser une dépense annuelle maximale de 385 000 $ pour le remboursement à l'OMHM des frais 
d'hébergement temporaire et des autres mesures d'urgence / Approuver un projet de convention à 
cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1618; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder une contribution financière maximale à l'Office municipal d'habitation de Montréal de 

1 198 786 $ en 2020, de 1 242 875 $ en 2021 et de 1 288 650 $ en 2022 pour la poursuite des 
activités du Service de référence pour les personnes sans logis et pour l'accompagnement des 
ménages vulnérables à la préparation de leur logement avant une extermination; 

 
2- d’autoriser une dépense annuelle maximale de 385 000 $, pour les années 2020, 2021 et 2022, pour 

le remboursement des frais d’hébergement temporaire et autres mesures d’urgence encourus par 
l’Office municipal d’habitation de Montréal dans le cadre des activités du Service de référence pour 
les personnes sans logis; 

 
3- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et les conditions de versement de cette contribution; 
 
4- d’autoriser la directrice du Service de l'habitation à signer ladite convention pour et au nom de la Ville; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.22 1190498003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1119 
 
Accorder un contrat à Grenier Chevrolet Buick GMC ltée, pour la fourniture de trois véhicules 
électriques (item 2), pour une somme maximale de 168 691,75 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public 19-17675 (1 seul soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1600; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Grenier Chevrolet Buick GMC ltée, ce dernier ayant présenté 

une soumission conforme pour l’item 2, un contrat pour la fourniture de trois véhicules électriques de 
marque et modèle Chevrolet Bolt, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
168 691,75 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17675 et au 
tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
20.23 1194922015  
 

____________________________ 
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CM19 1120 
 
Approuver un projet d'entente de recherche de gré à gré entre la Ville et  L'Institution royale pour 
l'avancement des sciences/Université McGill pour la réalisation d'un projet de recherche 
concernant la mise en oeuvre des cinq axes d'intervention de la Politique de l'enfant « Naître, 
grandir, s'épanouir à Montréal : de l'enfance à l'adolescence », pour une somme maximale de 
177 441,20 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1610; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet d'entente de recherche de gré à gré 

par lequel L'Institution royale pour l'avancement des sciences/Université McGill s'engage à fournir à 
la Ville les services professionnels requis pour la réalisation d'un projet de recherche concernant la 
mise en oeuvre des cinq axes d'intervention de la Politique de l'enfant « Naître, grandir, s'épanouir à 
Montréal : de l'enfance à l'adolescence », pour une somme maximale de 117 441,20 $, taxes 
incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet d'entente de recherche; 

 
2- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.24 1198405001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1121 
 
Accorder un contrat à 2862-5622 Québec inc. FASRS Le Groupe St-Lambert, pour l'exécution des 
travaux de rénovation de la bibliothèque Mercier, située au 8105, rue Hochelaga dans 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve - Dépense totale de 1 236 852,62 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public IMM-18383 (6 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1603; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à 2862-5622 Québec inc. FASRS Le Groupe St-Lambert., plus bas soumissionnaire 

conforme, un contrat pour l'exécution des travaux de rénovation de la bibliothèque Mercier, située au 
8105, rue Hochelaga, dans l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 975 102,87 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public IMM 18383; 

 
2- d'autoriser une dépense de 146 265,43 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 115 484,34 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.25 1198183004  
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.26 à 20.30 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1122 
 
Accorder un contrat à Construction CPB inc. pour l'exécution des travaux de rénovation de la 
bibliothèque Frontenac, située au 2550, rue Ontario Est, dans l'arrondissement de Ville-Marie - 
Dépense totale de 1 013 626,64 $, taxes incluses - Appel d'offres public IMM-18399 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1604; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Construction CPB inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour l'exécution 

des travaux de rénovation de la bibliothèque Frontenac, située au 2550, rue Ontario Est, dans 
l’arrondissement de Ville-Marie, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
797 620,67 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM 18399;  

 
2- d'autoriser une dépense de 119 643,10 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 96 362,87 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.26 1198183003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1123 
 
Accorder un contrat à Construction CPB inc. pour l'exécution des travaux de rénovation de la 
bibliothèque de Parc-Extension, située au 421 Rue Saint-Roch, dans l'arrondissement de Villeray–
Saint-Michel–Parc-Extension - Dépense totale de 1 372 400,78 $, taxes incluses - Appel d'offres 
public IMM-18400 (5 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1605; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Construction CPB inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour l'exécution 

des travaux de rénovation de la bibliothèque Parc-Extension, située au 421, rue Saint-Roch, dans 
l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 1 094 846 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public IMM 18400;  

 
2- d'autoriser une dépense de 164 226,90 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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3- d'autoriser une dépense de 113 327,88 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.27 1198183001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1124 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 1 024 793,41 $, taxes incluses, pour des services 
d'ingénierie relatifs à la mise en place d'un écran d'étanchéité, d'un réseau de captage et d'un 
procédé de traitement des eaux souterraines et des hydrocarbures flottants au Parc d'entreprises 
de la Pointe-Saint-Charles, dans le cadre du contrat accordé à SNC-Lavalin inc. (CM15 0324, 
CM16 0940), majorant ainsi le montant total du contrat de 3 996 385,09 $ à 5 021 178,50 $, taxes 
incluses / Approuver un projet d'addenda no 2 à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1615; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 1 024 793,41 $, taxes incluses, pour les travaux d'ingénierie 

relatifs à la mise en place d'un écran d'étanchéité, d'un système de captage et d'un procédé de 
traitement des eaux souterraines et des hydrocarbures flottants au Parc d'entreprises de la Pointe-
Saint-Charles; 

 
2 - d'approuver un projet de convention de modification no 2 modifiant la convention de services 

professionnels intervenue entre la Ville de Montréal et SNC-Lavalin inc. (CM15 0324 et CM16 0940), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 3 996 385,09 $ à 5 021 178,50 $, taxes incluses; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.28 1187251001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1125 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue de Les immeubles Mitelman inc., 
pour une période de cinq ans, soit du 1er mars 2020 au 28 février 2025, des locaux situés au 
4e étage du 4115, rue Ontario Est, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, 
d'une superficie approximative de 13 661 pieds carrés, à des fins de bibliothèque temporaire et de 
bureaux administratifs, pour une dépense totale de 2 395 959,98 $, taxes, énergie, contingences et 
incidences inclus 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1617; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 
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Et résolu : 
 
1 - d’approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue de Les Immeubles Mitelman inc., 

pour une période de 5 ans à compter du 1er mars 2020, des locaux d'une superficie approximative de 
13 661 pieds carrés, situés au 4e étage du 4115, rue Ontario Est, dans l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, à des fins bibliothèque temporaire et de bureaux administratifs, pour un 
loyer total de 1 617 793,68 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet 
de bail; 

 
2 - d’autoriser une dépense de 411 211,20 $, taxes incluses, pour les travaux d’aménagement et les 

contingences payables au locateur Les immeubles Mitelman inc.; 
 
3 - d’autoriser une dépense de 131 354,07 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences; 
 
4 - d’autoriser une dépense de 235 601,02 $, taxes incluses, en énergie; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.29 1195372001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1126 
 
Accorder deux contrats de services professionnels à CGA architectes inc. (lot 1) et à SBTA inc. 
(lot 2) pour la réalisation de deux études de potentiel de reconversion en lien avec les acquisitions 
potentielles de l'Hôpital de la Miséricorde et de l'Institut des Sourdes-muettes - Dépense totale 
pour le lot 1 de 110 865,80 $, taxes et contingences incluses, et pour le lot 2 de 177 061,50 $, taxes 
et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17820 (3 soum. pour le lot 1, 1 seul conforme 
et 4 soum. pour le lot 2, 1 seul conforme) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1609; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder aux firmes ci-après désignées pour chacun des lots, ayant obtenu le plus haut pointage 

final en fonction des critères de sélection préétablis, les contrats pour la réalisation de deux études 
de potentiel de reconversion en lien avec les acquisitions potentielles de l'Hôpital de la Miséricorde et 
de l'Institut des Sourdes-muettes, aux prix de leur soumission, soit pour les sommes maximales 
indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
19-17820; 
 

 
Firmes  Articles  Montant (taxes incluses) 

CGA ARCHITECTES INC (équipe A) Lot 1 100 787,09 $
SBTA INC. Lot 2 160 965 $

 
 
2- d'autoriser une dépense de 26 175,21 $ (total pour les lots 1 et 2), taxes incluses, à titre de budget de 

contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.30 1198421002  
 

____________________________ 
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____________________________ 

 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.31 à 20.35 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1127 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Desjardins Assurances, pour une période de cinq ans, pour la couverture 
d'assurances collectives des employés actifs de la Commission des services électriques de 
Montréal (CSEM), à compter du 1er décembre 2019 - Dépense totale de 3 275 746,80 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 1700 (1 seul soum.)  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1596; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire, Desjardins Assurances, ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, pour une période de cinq ans à partir du 1er décembre 2019, le contrat pour la 
couverture d'assurances collectives des employés actifs de la Commission des services électriques 
de Montréal (CSEM), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 3 275 746,80 $, 
taxes contingences et incidences incluses, conformément à l'appel d'offres public 1700; 

 
3 - d'autoriser le président de la CSEM à signer les documents requis pour et au nom de la Ville; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.31 1196483002  
 

____________________________ 
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CM19 1128 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Procova inc. pour la réfection des toitures et le remplacement des unités de 
ventilation / réfrigération du Complexe sportif Marie-Victorin - Dépense totale de 7 046 403,84 $, 
taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public IMM-15487 (1 seul soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1606; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire Procova inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, un contrat pour la réfection des toitures et le remplacement des unités de ventilation / 
climatisation du Complexe Marie-Victorin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 6 291 432 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-15487;  

 
3- d'autoriser une dépense de 629 143,20 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'autoriser une dépense de 125 828,64 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences;  
 
5- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.32 1191029005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1129 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat de services professionnels à Groupe Marchand Architecture & Design inc. 
(GMAD) et FNX-INNOV inc. pour la fourniture de services professionnels en architecture et génie 
du bâtiment pour le réaménagement de la cour de services Dickson lot 2, située au 2150 rue 
Dickson, dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve - Dépense totale de 
2 139 000,66 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 19-17566 
(2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1612; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder un contrat de services professionnels à Groupe Marchand Architecture & Design inc. 

(GMAD) et FNX-INNOV inc., firmes ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères 
de sélection préétablis, pour la fourniture de services professionnels en architecture et génie du 
bâtiment pour le réaménagement de la cour de services Dickson lot 2, située au 2150 rue Dickson 
dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (MHM), pour une somme maximale de 
1 744 055,78 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17566; 
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3- d'autoriser une dépense de 348 811,16 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 46 133,72 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.33 1195364001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1130 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels avec Groupe Geninov inc. pour des 
services de surveillance de travaux, pour une durée de trois ans, pour une somme maximale de 
1 586 042,38 $, taxes incluses - Appel d'offres public 1689 (3 soum.) / Approuver un projet de 
convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1613; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- de conclure une entente-cadre de services professionnels d'une durée de trois années, pour la 

fourniture, sur demande, de services de surveillance de travaux ; 
 
3- d'approuver un projet de convention par lequel la firme Groupe Geninov inc., firme ayant obtenu le 

plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville 
les services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 1 586 042,38 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 1689 et selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 

 
4- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) à signer le 

projet de convention pour et au nom de la Ville ; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.34 1190649010  
 

____________________________ 
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CM19 1131 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats  
 
Accorder un contrat à Magil Construction Est du Canada inc. pour la réalisation des travaux de 
construction d'un nouveau complexe aquatique au Centre Rosemont - Dépense totale de 
39 269 447,47 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 5846 (2 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1607; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Magil Construction Est du Canada inc, plus bas soumissionnaire conforme, un contrat 

pour la réalisation des travaux de construction d'un nouveau complexe aquatique au Centre 
Rosemont, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 32 536 775,25 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 5846;  

 
3- d'autoriser une dépense de 4 880 516,29 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'autoriser une dépense de 1 852 155,94 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.35 1198385001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1132 
 
Accorder sept contrats à GFL Environnemental inc. et un contrat à Excavation Vidolo ltée pour la 
fourniture et le transport de conteneurs de matières résiduelles, pour une période de 48 mois - 
Dépense totale de 2 232 587 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17817 (4 soum.) / 
Autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement de 
257 335,41 $ en 2020, de 277 577,62 $ en 2021, de 298 631,89 $ en 2022 et de 320 542,78 $ en 2023 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1621; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes, les contrats  pour 

la fourniture et le transport de conteneurs de matières résiduelles de cours de voirie, pour chacun 
des lots, pour une période de 48 mois, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune 
d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17817 et au tableau de prix reçus 
joint au dossier décisionnel;  

 
Firmes            Lots       Montant (taxes incluses) 

GFL Environnemental inc. 4 192 129 $ 

GFL Environnemental inc. 5 179 364 $ 

GFL Environnemental inc. 6 197 080 $ 

GFL Environnemental inc. 8 351 737 $ 
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GFL Environnemental inc. 11 358 336 $ 

GFL Environnemental inc. 14 61 696 $ 

GFL Environnemental inc. 16 288 167 $ 

Excavation Vidolo ltée 3 604 078 $ 
 
2- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement comme suit : 

de 257 335,41 $ en 2020, de 277 577,62 $ en 2021, de 298 631,89 $ en 2022 et de 320 542,78 $ en 
2023; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.36 1198479001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Sylvain Ouellet 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 à 30.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1133 
 
Adopter une résolution visant à accepter, jusqu'au 31 décembre 2020, la délégation au conseil de 
la Ville de certains pouvoirs concernant les équipements, infrastructures et activités d'intérêt 
collectif mentionnés en annexe du Décret concernant l'agglomération de Montréal (1229-2005, 
8 décembre 2005) 
 
 
Attendu qu'il y a lieu d'assurer la continuité des activités exercées actuellement par les conseils 
d'arrondissement en regard des éléments à l'annexe du Décret concernant l'agglomération de Montréal 
(1229-2005, 8 décembre 2005); 
 
Vu l'article 48 de la Loi sur l'exercice de certaines compétences municipales dans certaines 
agglomérations (RLRQ, c. E-20.001); 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1521; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accepter la délégation du conseil d'agglomération, pour une période de 12 mois à compter du 

31 décembre 2019, des droits, pouvoirs et obligations que les conseils d’arrondissement concernés 
exerçaient le 31 décembre 2005 relativement aux matières suivantes : 

 
a) les parcs suivants : 
 

i) le parc du Mont-Royal, y compris le parc Jeanne-Mance; 
ii) le parc du Complexe environnemental de Saint-Michel. 

 
b) l’aide à l’élite sportive et événements sportifs d’envergure métropolitaine, nationale et 

internationale; 
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c) les contributions municipales et gestion d’ententes et de programmes gouvernementaux de lutte 
à la pauvreté; 

 
2 - d'accepter la délégation du conseil d'agglomération, pour une période de 12 mois à compter du 

31 décembre 2019, des droits, pouvoirs et obligations relativement à l'aménagement et au 
réaménagement du réseau cyclable actuel et projeté de l'île de Montréal identifié au Plan de transport 
situé sur le territoire de la Ville de Montréal. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.01 1196407002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1134 
 
Autoriser un budget additionnel PTI de revenus et de dépenses de 5 M$, de l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, et de modifier en conséquence la résolution CM19 0423 
pour préciser, par clés comptables, la perception par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles de la somme reçue dans le cadre de l'entente avec le ministre de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, relatif à l'octroi d'une 
subvention de 5 M$ (CE19 0503) à la Ville pour la restauration des sédiments contaminés, situés 
sur le lot 6 073 401 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, ou à proximité 
dans le fleuve, dans le cadre du projet de la Plage de l'Est 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1527; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d’autoriser un budget additionnel PTI de revenus et de dépenses de 5 M$, de l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, et de modifier en conséquence la résolution CM19 0423 pour 
préciser, par clés comptables, la perception par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles de la somme reçue dans le cadre de l'entente avec le ministre de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, relatif à l'octroi d'une subvention de 5 M$ (CE19 0503) à la Ville 
pour la restauration des sédiments contaminés, situés sur le lot 6 073 401 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, ou à proximité dans le fleuve, dans le cadre du projet de la Plage de 
l'Est.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1194281040  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1135 
 
Autoriser le paiement des frais d'aménagement d'un local situé au 4305, rue Hogan, à Les 
Investissements Dalu inc., pour une somme de 77 547,39 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1526; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
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1- d'autoriser le paiement des frais d'aménagement d'un local situé au 4305, rue Hogan, à Les 

Investissements Dalu inc., pour une somme de 77 547,39 $, taxes incluses; 
 
2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer les 

documents requis pour et au nom de la Ville; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.03 1190649009  

____________________________ 
 
 
CM19 1136 
 
Autoriser un virement de 800 658,58 $ du Service de l'eau à la Société du Parc Jean Drapeau, pour 
les travaux de construction d'un réseau pluvial à l'entrée de la Biosphère sur l'île Sainte-Hélène 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1578; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
d'autoriser un virement de crédits de 800 658,58 $ en provenance du Service de l'eau vers la Société du 
Parc Jean-Drapeau, pour les travaux de construction d’un réseau pluvial à l’entrée de la Biosphère sur 
l’île Sainte-Hélène. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.04 1197290002  

____________________________ 
 
 
CM19 1137 
 
Prolonger, jusqu'au 31 décembre 2024, l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM18 1526 concernant les activités d'opération relatives aux lieux d'élimination de la 
neige sur le réseau de voirie locale, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1576; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Sylvain Ouellet 

 
Et résolu : 
 
de prolonger, pour une période de cinq ans, jusqu'au 31 décembre 2024, l'application de la déclaration de 
compétence visée par la résolution CM18 1526 concernant les activités d'opération relatives aux lieux 
d'élimination de la neige sur le réseau de voirie locale, conformément à l’article 85.5 de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.05 1197682002  

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.06 et 30.07 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1138 
 
Adopter une résolution prévoyant l'étalement de la variation des valeurs foncières découlant de 
l'entrée en vigueur du rôle d'évaluation foncière le 1er janvier 2020, conformément à l'article 253.27 
de la Loi sur la fiscalité municipale 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1577; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 

de décréter, en vertu de l'article 253.27 de la Loi sur la fiscalité municipale, que l'étalement de la variation 
des valeurs foncières imposables découlant de l'entrée en vigueur du rôle d'évaluation foncière triennal 
2020-2022 s'applique aux taxes basées sur les valeurs imposables inscrites à ce rôle.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.06 1193843003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1139 
 
Autoriser l'utilisation partielle des sommes accumulées à la réserve financière locale - eau et 
égouts, dans le cadre de la réalisation d'activités d'entretien des réseaux secondaires d'aqueduc 
et d'égouts en arrondissement au montant de 3 000 000 $ en transférant les sommes reçues du 
surplus de la Ville pour l'entretien des réseaux secondaires au Service de l'eau vers la Réserve 
Eau Locale (CM19 0591) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019 par sa résolution CE19 1580; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser l’utilisation partielle des sommes accumulées à la réserve financière locale – eau et 

égouts, dans le cadre de la réalisation d'activités d'entretien des réseaux secondaires d'aqueduc et 
d'égouts en arrondissement, au montant de 3 000 000 $; 

 
2- de transférer les sommes reçues du surplus de la Ville pour l'entretien des réseaux secondaires au 

Service de l'eau vers la Réserve Eau Locale, en lien à la résolution CM19 0591. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.07 1190184001  

____________________________ 
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CM19 1140 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement identifiant les réseaux de voirie 
artérielle et locale (02-003) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
identifiant les réseaux de voirie artérielle et locale (02-003) », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel. 
 
 
 
41.01 1194520001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1141 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur la fermeture d'une partie de la ruelle située au nord-ouest 
de la rue L.-O. David, entre l'avenue Louis-Hébert et la rue des Écores, dans l'arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, aux fins de transfert aux propriétaires riverains  
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une 
partie de la ruelle située au nord-ouest de la rue L.-O. David, entre l'avenue Louis-Hébert et la rue des 
Écores, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, aux fins de transfert aux 
propriétaires riverains », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
 
41.02 1194501001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1142 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur les commerces de prêt sur gages 
ou d'articles d'occasion (09-007) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
les commerces de prêt sur gages ou d'articles d'occasion (09-007) », lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel. 
 
 
 
41.03 1192610001  
 

____________________________ 
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CM19 1143 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation 
de pouvoirs au comité exécutif (03-009) 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009) », lequel est déposé avec le 
dossier décisionnel.  
 
 
41.04 1195886002  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.01 à 42.03 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1144 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 8 300 000 $ pour des travaux reliés à l'enlèvement 
des fils et des poteaux et à la conversion du réseau aérien au réseau municipal de conduits 
souterrains sous la surveillance de la Commission des services électriques de Montréal 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement autorisant un emprunt de 8 300 000 $ pour des travaux reliés à 
l'enlèvement des fils et des poteaux et à la conversion du réseau aérien au réseau municipal de conduits 
souterrains sous la surveillance de la Commission des services électriques de Montréal à l'assemblée du 
conseil municipal du 16 septembre 2019 par sa résolution CM19 1032; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 8 300 000 $ pour des 
travaux reliés à l'enlèvement des fils et des poteaux et à la conversion du réseau aérien au réseau 
municipal de conduits souterrains sous la surveillance de la Commission des services électriques de 
Montréal » à l'assemblée du conseil municipal du 16 septembre 2019 par sa résolution CM19 1032; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet, le coût, le mode de financement et le mode de paiement et de remboursement de ce 
règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 septembre 2019, par sa résolution CE19 1404; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 8 300 000 $ pour des travaux reliés 
à l'enlèvement des fils et des poteaux et à la conversion du réseau aérien au réseau municipal de 
conduits souterrains sous la surveillance de la Commission des services électriques de Montréal », sujet 
à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
42.01 1190025005  
 

Règlement 19-052 
____________________________ 
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CM19 1145 
 
Adoption - Règlement abrogeant le Règlement autorisant la construction et l'occupation d'un 
complexe résidentiel et commercial dans le quadrilatère délimité par le boulevard René-Lévesque, 
l'avenue De Lorimier et les rues Sainte-Catherine et Parthenais (03-152) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement abrogeant le Règlement autorisant la construction et 
l'occupation d'un complexe résidentiel et commercial dans le quadrilatère délimité par le boulevard René-
Lévesque, l'avenue De Lorimier et les rues Sainte-Catherine et Parthenais (03-152) à l'assemblée du 
conseil municipal du 16 septembre 2019 par sa résolution CM19 1033; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement abrogeant le Règlement autorisant la construction 
et l'occupation d'un complexe résidentiel et commercial dans le quadrilatère délimité par le boulevard 
René-Lévesque, l'avenue De Lorimier et les rues Sainte-Catherine et Parthenais (03-152) » à 
l'assemblée du conseil municipal du 16 septembre 2019 par sa résolution CM19 1033; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 septembre 2019, par sa résolution CE19 1456; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement abrogeant le Règlement autorisant la construction et 
l’occupation d’un complexe résidentiel et commercial dans le quadrilatère délimité par le boulevard René-
Lévesque, l’avenue de Lorimier et les rues Sainte-Catherine et Parthenais (03-152) ». 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.02 1190867002  
 

Règlement 03-152-1 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1146 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement (19-026) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement (19-026) à l'assemblée du conseil 
municipal du 16 septembre 2019 par sa résolution CM19 1034; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement (19-026) » à l'assemblée 
du conseil municipal du 16 septembre 2019 par sa résolution CM19 1034; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 septembre 2019, par sa résolution CE19 1467; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 19-026 ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.03 1198463003  
 

Règlement 19-026-1 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1147 
 
Nommer « Auditorium de Verdun », le bâtiment situé au 4110, boulevard LaSalle, dans 
l'arrondissement de Verdun 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 16 octobre 2019 par sa résolution CE19 1629; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer « Auditorium de Verdun » le bâtiment situé au 4110, boulevard LaSalle, dans 
l'arrondissement de Verdun. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.01 1194521015  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1148 
 
Renouvellement de mandat au Conseil du patrimoine de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1524; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de renouveler le mandat de monsieur Peter Jacobs, professeur, à titre de président du Conseil du 
patrimoine de Montréal, pour un second mandat de trois ans, à compter du 23 novembre 2019.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.01 1190132005  
 

____________________________ 
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CM19 1149 
 
Nomination d'un membre à la Commission des services électriques de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019 par sa résolution CE19 1525; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer monsieur Martin Savard, directeur de l'arrondissement de Lachine, à titre de membre de la 
Commission des services électriques de la Ville de Montréal, en remplacement de monsieur Benoit 
Dagenais, pour une période de trois ans, se terminant le 30 septembre 2022. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.02 1194689001  
 

____________________________ 
 
 
À 14 h 56, le leader de la majorité, M. François Limoges rappelle l’article 80.01 (51.01) afin de le réunir 
avec l’article 51.03. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1150 
 
Nominations aux commissions permanentes 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
de nommer les personnes suivantes : 
 
 M. Benoit Langevin à titre de vice-président de la Commission sur la culture, le patrimoine et les 

sports, en remplacement de Mme Chantal Rossi; 
 
 Mme Chantal Rossi à titre de membre de la Commission sur la culture, le patrimoine et les sports, en 

remplacement de M. Benoit Langevin; 
 
 M. Josué Corvil à titre de membre de la Commission sur le développement social et la diversité 

montréalaise, en remplacement de M. Benoit Langevin. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
80.01 (51.01) 

____________________________ 
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CM19 1151 
 
Nominations aux commissions permanentes 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer les personnes suivantes : 
 
- M.  Benoit Langevin à titre de vice-président de la Commission sur la culture, le patrimoine et les 

sports, en remplacement de Mme Chantal Rossi; 
 
- Mme Chantal Rossi à titre de membre de la Commission sur la culture, le patrimoine et les sports, en 

remplacement de M. Benoit Langevin; 
 
- M. Josué Corvil à titre de membre de la Commission sur le développement social et la diversité 

montréalaise, en remplacement de M. Benoit Langevin; 
 
- Mme Chantal Rossi à titre de vice-présidente de la Commission de la présidence du conseil, en 

remplacement de M. Sterling Downey; 
 
- M. Sterling Downey à titre de membre de la Commission de la présidence du conseil, en 

remplacement de Mme Chantal Rossi. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.03   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1152 
 
Désignation d'une mairesse suppléante ou d'un maire suppléant 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de désigner le conseiller M. Sterling Downey à titre de maire suppléant pour un mandat d’un an, à 
compter de la fin de son mandat actuel, soit jusqu’au 19 novembre 2020. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.04   
 

____________________________ 
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CM19 1153 
 
Nomination à la vice-présidence du conseil 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de désigner M. Michel Bissonnet à titre de vice-président du conseil, en remplacement de M. Sterling 

Downey; 
 
2- de remercier M. Sterling Downey pour sa contribution des deux dernières années à titre de vice-

président du conseil. 
 
 
 __________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.05   
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 01, ayant épuisé les points inscrits à l’ordre du jour à l’exception de la période de questions du 
public, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu’à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 22 octobre 2019 

9 h 30 

Séance tenue le mardi 22 octobre 2019, 19 h 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, M. Dimitrios (Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, 
Mme Christine Black, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan Caldwell, Mme Catherine Clément-
Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, 
M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana 
Fumagalli, Mme Marianne Giguère, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Laurence 
Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, 
Mme Sophie Mauzerolle, M. Francesco Miele, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, 
M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-
François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Dominic Perri, Mme Magda 
Popeanu, M. Luc Rabouin, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, 
M. Richard Ryan, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, 
Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt et Mme Cathy Wong. 

 
 
PRÉSENCE EN COURS DE SÉANCE : 
 
 M. Sterling Downey. 
  
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

M. Robert Beaudry, Mme Karine Boivin-Roy, M. Lionel Perez, Mme Micheline Rouleau et 
Mme Anne-Marie Sigouin. 

 
ABSENCES SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Manon Barbe, Mme Effie Giannou, Mme Christine Gosselin, Mme Andrée Hénault, M. Benoit 
Langevin,  M. Peter McQueen, M. Luis Miranda, Mme Patricia Lattanzio, M. Aref Salem et 
Mme Lise Zarac.   

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - Analyse et contrôle de gestion 

 
  

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte. 
 

____________________________ 
 
 
À 19 h 02, le conseil reprend ses travaux. 
 

____________________________ 
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1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
Mme Laurel Thompson Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande la position de l’Administration sur 
le projet d’agrandissement de l’aéroport de 
Montréal compte tenu de ses effets négatifs 
sur l’environnement / Demande s’il y a des 
représentations auprès du gouvernement du 
Québec pour une éventuelle hausse de la 
taxe carbone 

   
M. André Julien M. Hadrien Parizeau Gazonnement sur une partie du terrain au 

stade Ronald-Piché, dans l’arrondissement 
de Verdun - le citoyen demande des 
correctifs aux travaux déjà effectués / 
Exprime la nécessité de gazonner tout le 
terrain afin de se qualifier pour accueillir les 
championnats canadiens 
Dépôt de document 

   
M. Laurent Morissette M. Benoit Dorais 

 
Appels répétés au 311, depuis février 2019, 
d’une citoyenne de l’arrondissement du Sud-
Ouest, pour une demande d’aménagement 
d’un débarcadère pour le transport adapté 
sur la rue Quesnel – aucun suivi à ce jour / 
Exprime les impacts sur la santé physique et 
mentale des aidants naturels dans ces 
circonstances 

   
M. Christophe Blond Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Si la Ville envisage de modifier la vocation 
actuelle du Marché Bonsecours à l’échéance 
des baux et questionnement à savoir si 
d’autres projets sont en cours  

   
M. Matthew Chapman M. Francesco Miele Quelles sont les initiatives de l’opposition 

officielle pour améliorer la collaboration avec 
l’Administration sur les dossiers concernant 
les changements climatiques / Propose que 
les deux partis se rallient aux trois 
recommandations suggérées par  Climate 
Action Canada  
Dépôt de document 

   
Mme Claire Adamson Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell)  
Demande quelles sont les mesures 
envisagées par la Ville en regard du projet 
d’agrandissement de l’aéroport Montréal-
Trudeau, notamment au niveau du zonage / 
Demande si la Ville prévoit imposer une éco-
taxe sur les véhicules 

   
M. John Tamblyn-Watts Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
En lien avec les arrestations survenues lors 
de la manifestation du 8 octobre 2019, du 
groupe Extinction Rebellion – le citoyen 
demande la justification des agissements des 
policiers du Service de police de la Ville de 
Montréal (SPVM) envers un groupe de 
citoyens pacifiques qui essayaient de venir 
en aide à d’autres citoyens laissés sans 
ressources sur la rue 

   
M. Martin Dion M. Pierre Lessard-Blais Demande l’état de situation concernant le 

rétablissement des débarcadères supprimés 
pour le transport adapté sur l’avenue 
Souligny, dans l’arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve / Est-ce que les 
véhicules de transports adaptés pourront se 
stationner à nouveau devant ces 
débarcadères 
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Question de À Objet 
   
Mme Dominique Paquette Mme Valérie Plante 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
 

La citoyenne félicite la mairesse pour le 
projet de création du Grand parc de l’Ouest – 
demande si la mairesse a été avisée que des 
arbres matures seront détruits pour faire 
place à un projet domiciliaire sur le boulevard 
L’Assomption, dans l’arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve / Quelle 
est l’aide que la mairesse peut nous donner 
pour sauver ces boisés 

   
M. William Freeland M. Éric Alan Caldwell  

(M. François Limoges) 
Demande quelles sont les mesures 
d’atténuation de la vitesse sur la rue 
Christophe-Colomb, aux abords de l’école 
Saint-Arsène afin d’améliorer la sécurité dans 
ce secteur / Rappelle les deux incidents des 
dernières semaines et les démarches 
entreprises, il y a plus 10 ans, afin que les 
limites de vitesse soient réduites de 50 km/h 
à 30 km/h dans cette zone scolaire 

   
Mme Yamina Sekhri Mme Valérie Plante 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
Préservation des espaces verts dans le 
secteur Assomption Sud – les arbres qui 
seront abattus pour faire place au projet 
domiciliaire ne respecte pas la vision de la 
Ville  / La citoyenne se questionne sur le fait 
que l’Administration s’apprête à abattre près 
de 200 arbres ce qui va créer des ilots de 
chaleur, dans le but de réduire l’étalement 
urbain 

   
Mme Barbara Bedont Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
Demande des explications sur l’utilisation de 
la force abusive par les policiers du SPVM 
envers les manifestants lors de la 
manifestation du 8 octobre 2019 du groupe 
Extinction Rebellion 

   
Mme Priscilla Elizabeth 
George 

Mme Valérie Plante 
(M. Craig Sauvé) 

Désire un engagement de la Ville pour la 
construction de 2500 logements sociaux sur 
le site de Blue Bonnets / Demande 
l’échéancier prévu 
Dépôt de document 

   
M. Luc Bisson Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Souhaite connaître la position de 
l’Administration sur le congédiement de 
nombreux employés cols bleus travaillant au 
Marché Bonsecours, et la perte d’expertise 
interne / Que prévoit faire l’Administration afin 
de conserver cette expertise et la sauvegarde 
de ces emplois 

   
M. Alexander Louis  
Cassini 

M. Benoit Dorais Demande l’état de situation dans le dossier 
d’acquisition du terrain vacant privé situé au 
coin des rues Bellechasse et Casgrain (Carré 
Casgrain) / Offre les services du comité de 
citoyens à participer au processus 
d’acquisition 

   
Mme Anna Gignac Eddy Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
Aimerait des explications sur le 
comportement de certains policiers du SPVM 
envers les manifestants du groupe Extinction 
Rebellion 

   
Mme Hélène Lefranc M. Benoit Dorais 

(M. François W. Croteau) 
Est-ce que la Ville prévoit émettre une 
réserve foncière sur le terrain vacant privé 
Carré Casgrain / Quelle est la procédure 
prévue si refus du propriétaire 
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____________________________ 

 
À 20 h 05, 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
de prolonger la période de questions des citoyennes et des citoyens de 30 minutes, conformément à 
l'article 53 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051). 

 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
Mme Micheline Émond Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Sécurité aux abords de l’école primaire Saint-
Arsène, sur la rue Christophe-Colomb – 
demande pourquoi l’installation de feux 
piétons prioritaires au coin des rues Bélanger 
et Christophe-Colomb a été refusée / 
Urgence de la situation et délais prévus   

   
M. Laurian Ionita Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande pourquoi la Ville de Montréal a 
cédé 800 M$ à la Ville de Québec pour la 
construction d’un tramway  

   
Mme Anne Wittevrongel Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande si la mairesse entend s’impliquer 
pour la sauvegarde du parc canin 
d’Outremont dans son état actuel et pour une 
ville plus verte / Utilisation, par 
l’Administration, des recommandations du 
rapport d’étude sur les bonnes pratiques en 
matière d’aménagement et de gestion de 
parcs canins 

   
M. Lucien Pigeon M. Marvin Rotrand Le citoyen demande au conseiller Rotrand, 

ce qui, à son avis, a motivé les trois membres 
du groupe Extinction Rebellion à grimper sur 
la structure du pont Jacques-Cartier pour y 
installer une banderole / Pourquoi les 
différents paliers de gouvernements 
n’informent pas correctement la population 
sur la gravité de l’urgence climatique  
Dépôt de document 

   
M. Ryan James Faulkner Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne-
Lalonde) 

Aimerait savoir si la Ville de Montréal 
respectera son engagement d’être 
carboneutre d’ici 2025 

   
M. Daniel Lafond Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Demande si l’Administration est intéressée à 
recevoir des propositions d’un groupe de 
marchands sur la gestion du Marché 
Bonsecours et le cas échéant, quelles sont 
les personnes ressources à contacter pour 
soumettre ces propositions 

   
Mme Geneviève De 
Granpré 

M. Éric Alan Caldwell Parc canin d’Outremont – Demande s’il y 
aura un refus, par l’Administration, du 
scénario de sécurisation de l’intersection des 
rues limitrophes au parc canin, qui 
permettrait le maintient du parc canin dans 
son intégralité, jusqu’au réaménagement du 
viaduc Rockland / Position de l’Administration 
sur les commentaires de M. Richard 
Bergeron 
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Question de À Objet 
   
Mme Lyne Dubé M. Éric Alan Caldwell Explications souhaitées sur les délais 

d’implantation d’un feu sonore au coin de la 
16e Avenue et de la rue Notre-Dame, dans 
l’arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles / Situation 
préoccupante et demande de suivi dans les 
plus brefs délais 

   
M. Pasquale Monaco Mme Valérie Plante Présence souhaitée de la mairesse à la 

rencontre d’information, le 23 octobre 2019, 
pour les citoyens de l’arrondissement de 
Saint-Léonard concernant le dossier de 
refoulement des égouts / Commentaires sur 
l’épuisement des citoyens face à cette 
situation qui perdure depuis de nombreuses 
années 

___________________________ 
 

 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 41.  Elle remercie les 12 personnes 
s’identifiant comme femmes et les 14 personnes s’identifiant comme hommes qui se sont déplacé.e.s 
pour poser leur question et pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 
 

___________________________ 
 
 
À 20 h 42, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 

____________________________ 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 18 novembre 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 18 novembre 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Mary Deros, M. Richard 
Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, 
Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, 
Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Laurence 
Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, 
Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie 
Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, M. Jean-
François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, 
Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. Giovanni Rapanà, M. Marvin Rotrand, M. Richard 
Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie 
Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et 
Mme Lise Zarac. 

 
  
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLU.E.S : 
 

Mme Christine Black,  M. François William Croteau,  Mme Suzanne Décarie, Mme Chantal Rossi et  
Mme Micheline Rouleau. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLU.E.S : 
 

Mme Marie-Josée Parent.   
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Marie Desormeaux, Conseillère - analyse et contrôle de gestion 

 
  

____________________________ 
 
 
Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître 
que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les 
peuples ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de 
son hospitalité en ce territoire non cédé.  Elle invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement.  Elle déclare la séance ouverte.   
 
La présidente du conseil dépose un nouveau plan de banquettes qui reflète le départ de Mme Patricia R. 
Lattanzio à la suite de son élection en tant que députée de la circonscription fédérale de Saint-Léonard-
Saint-Michel, le 21 octobre 2019. 
 
Au chapitre des célébrations internationales, la présidente du conseil signale les événements suivants : le 
20 novembre 2019 « Journée internationale des droits de l’enfant », et le 25 novembre 2019 « Journée 
internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes ». À ce sujet, la présidente du 
conseil indique que des rubans blancs ont été déposés sur les pupitres à l’intention des membres pour 
souligner cette journée.  La présidente poursuit et mentionne que c’est en 1991, que le Parlement du 
Canada a décrété la journée du 6 décembre la « Journée nationale de commémoration et d’action contre 
la violence faite aux femmes »; cette journée souligne le triste anniversaire de ces 14 jeunes femmes 
assassinées le 6 décembre 1989, à Polytechnique Montréal.   
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Pour terminer, la présidente du conseil souligne les anniversaires de naissance du mois de novembre  
des conseillères et conseillers, soient : Mme Chantal Rossi, M. Giovanni Rapanà, M. Richard Ryan, 
M. Jean-François Parenteau et M. Abdelhaq Sari. 
 
La présidente du conseil souhaite une bonne séance de travail à toutes et à tous. 
 

____________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Importance de la sécurisation des 

traverses de piétons et projet de 
rallonger le temps de traverse sur une 
période de huit ans – Depuis le début 
de 2019, 19 décès de piétons - Que 
compte faire l’Administration pour 
prévenir la mort des piétons dans nos 
rues? / Comment l’Administration va-t-
elle respecter ses engagements en 
cette matière et quel est son plan 
d’action? 

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Salubrité des logements - Les acteurs 
du milieu ne sont pas satisfaits, et ce, 
malgré l’embauche de 14 nouveaux 
inspecteurs - Est-ce que l’Adminis-
tration va revoir sa stratégie de lutte 
contre l’insalubrité? / Quelle sera la 
stratégie préconisée par l’Administration 
afin de s’attaquer aux 15 % des 
propriétaires qui ne corrigent pas la 
situation à la suite des avis reçus? 

   
Mme Manon Barbe Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
La mairesse de l’arrondissement de 
LaSalle mentionne que le ministère des 
transports du Québec (MTQ) a 
considérablement amélioré la 
planification des travaux pour la 
réouverture de l’échangeur Angrignon 
et de l’autoroute 20 et elle les remercie 
– Pour améliorer la vitalité des 
commerces, des industries et la mobilité 
dans l’arrondissement de LaSalle, est-
ce que l’Administration a donné un 
mandat afin d’étudier l’ajout d’un pont 
sur le canal de Lachine afin de relier les 
rues Notre-Dame et Saint-Patrick? / 
Échéancier souhaité puisque cela fait 
plusieurs années que ce projet est 
débattu 

   
M. Richard Deschamps M. Éric Alan Caldwell Demande quelle est la position de 

l’Administration sur le projet de la ligne 
rose du métro / Y a-t-il un engagement 
de l’Administration à l’effet que la ligne 
rose desservira également 
l’arrondissement de LaSalle 
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Question de À Objet 
   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Les entrées d’eau en plomb constituent 
un sujet sensible de santé publique - 
Pourquoi l’Administration n’a-t-elle pas 
consulté les arrondissements en amont 
et afin de les informer sur les demandes 
de permis à obtenir en arrondissement 
et de mettre en ligne une carte 
interactive à jour? / Il y a des impacts 
lors de la vente de maisons - Est-ce 
que l’Administration peut publier une 
nouvelle carte qui prendrait en compte 
les permis déjà accordés 

   
M. Marvin Rotrand M. Craig Sauvé Le conseiller demande si les propos du 

président du Syndicat des employés 
d’entretien de la STM à l’effet que 33 % 
de la flotte d’autobus n’était pas en 
service la semaine dernière sont exacts 
/ Fermeture du tunnel Mont-Royal en 
janvier 2020 – Est-ce que la STM va 
s’engager à mettre en service 1470 
autobus le 2 janvier prochain? 

   
____________________________ 

 
À 13 h 35, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
   
M. Giovanni Rapanà Mme Valérie Plante 

(M.  Éric Alan Caldwell) 
(Mme Caroline Bourgeois) 

Pont Olivier-Charbonneau – Sollicite la 
collaboration de l’Administration et du 
gouvernement du Québec pour 
l’aménagement d’une bretelle d’accès 
sur l’autoroute 25, à la hauteur du 
boulevard Henri-Bourassa dans les 
deux directions / Demande l’appui de 
l’Administration afin de désenclaver ce 
secteur de Rivière-des-Prairies et 
d’assurer une fluidité 
Dépôt de document 

   
M. Benoit Langevin Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Ouverture de l’unité de débordement de 
l’hôpital Royal-Victoria prévue le 
1er décembre 2019 – Demande le plan 
de l’Administration pour aider les 
personnes itinérantes à court terme / 
Quelles seront les mesures concrètes 
durant les prochains jours compte tenu 
des conditions hivernales précoces 

   
M. Josué Corvil Mme Valérie Plante 

(Mme Magda Popeanu) 
Demande à l’Administration la 
confirmation concernant la démission 
de six membres de la Table sur la 
diversité, l’inclusion et la lutte contre les 
discriminations, et le cas échéant, les 
motifs de ces démissions / 
Questionnement sur l’avenir de cet 
organisme 

   
   
   
Question de À Objet 
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M. Dimitrios (Jim) Beis Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Fermetures des YMCA – En raison de 
l’importance de ces fermetures, qu’est-
ce que l’Administration compte faire et 
comment seront-ils remplacés pour les 
citoyens? 

____________________________ 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la 
présidente du conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 
13 h 52. 

____________________________ 
 
 
La présidente cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1154 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 18 novembre 2019, tel que livré 
aux membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 
À 13 h 53, le leader de la majorité, M. François Limoges, informe les membres du conseil de certaines 
modifications qu’il proposera à la séquence de l’ordre du jour, à savoir : d’étudier l’article 65.01 à 20 h 30 
immédiatement après la période de questions du public, suivi des articles 51.01 et 51.02. 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1155 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 22 octobre 
2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 22 octobre 2019, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 14 novembre 2019 
émis par le greffier. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.02   

____________________________ 
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4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er au 
31 octobre 2019; 

 
4.02  Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er au 

31 octobre 2019; 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er au 31 octobre 2019. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
5 – Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
 
05.01 Résolution CA19 12244 du conseil d'arrondissement d'Anjou – Demander à la Ville de Montréal 

de désigner l’avenue de Chaumont à Anjou à titre de secteur admissible au Programme d’aide 
financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs. 
 

05.02 Résolution CA19 13 0268 du conseil d'arrondissement de Saint-Léonard – Demander au conseil 
de la Ville de prioriser le dossier des refoulements d’égout et des inondations à Saint-Léonard 
dans la planification et la réalisation des projets d’envergure et des travaux à venir au Service de 
l’eau et de mettre en place dès 2020 au Service de l’habitation un programme d’aide financière 
pour protéger les bâtiments contre les refoulements d’égout et les inondations. 

 
____________________________ 

 
 
6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 
 

 
--- Dépôt d’une réponse écrite de Mme Nathalie Goulet à Mme Karine Boivin-Roy concernant l’état 

de situation souhaité à la suite de l’adoption de la résolution CM18 1288 du 22 octobre 2018. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Marvin Rotrand.  Le conseiller 
Rotrand prend la parole et indique qu’il a déposé le 20 septembre dernier, en respect du Règlement sur 
la procédure d’assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), des questions 
écrites portant sur les réserves foncières de la Ville; il n’a pas reçu de réponse à ce jour.   
 
Le conseiller Rotrand réitère ses deux questions et indique que l’Administration doit répondre aux 
questions écrites soumises dans les délais prescrits.  Le conseiller Rotrand demande qu’une réponse lui 
soit transmise avant la fin de la présente assemblée. 
 
La présidente du conseil cède la parole au vice-président du comité exécutif, M. Sylvain Ouellet. 
 
M. Ouellet prend la parole et confirme la réception des questions écrites.  Il apporte des éléments de 
réponses pour le bénéfice de l’ensemble des membres du conseil. 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 18 novembre 2019 à 13 h  
 

6 

La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges.  Le leader de la 
majorité soulève une question de règlement soulignant que le point 6 de l’ordre du jour n’est pas une 
période de questions et de réponses.  Puisque M. Ouellet a fourni une réponse orale, le leader de la 
majorité considère le débat clos.  
 
La présidente du conseil indique qu’elle est en accord avec les propos du leader de la majorité et cède la 
parole au conseiller Rotrand. 
 
Ce dernier soulève une question de privilège en demandant de recevoir une réponse écrite puisqu’il 
considère que ses questions n’ont pas été répondues par M. Ouellet. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité.   
 
Le leader de la majorité indique qu’il travaillera de concert avec le vice-président du comité exécutif afin 
de transmettre une réponse écrite au conseiller Rotrand. 
 

____________________________ 
 
 
7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose le document suivant : 
 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 24 octobre 2019. 
 

____________________________ 
 
 
7.02  Déclaration d'intérêts pécuniaires – Voir l’annexe au procès-verbal. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1156 
 
Dépôt du rapport d'activités 2018 du Comité Jacques-Viger 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport annuel d'activités 2018 du Comité 
Jacques-Viger, conformément à l'article 21 du Règlement sur le Comité Jacques-Viger (12-022), et le 
conseil en prend acte. 
 
 
 
07.03 1190132006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1157 
 
Dépôt de l'avis du Conseil des Montréalaises intitulé « Se loger à Montréal : avis sur les 
discriminations des femmes en situation de handicap dans le logement » ainsi que les 
recommandations émises à ce sujet 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose l'avis du Conseil des Montréalaises intitulé « Se 
loger à Montréal : avis sur les discriminations des femmes en situation de handicap dans le logement » 
accompagné des recommandations émises à ce sujet, et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
07.04 1197721005  
 

____________________________ 
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CM19 1158 
 
Dépôt du rapport sur l'application du Règlement sur la gestion contractuelle pour l'année 2018   
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport sur l'application du Règlement sur la 
gestion contractuelle pour l'année 2018, et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
07.05 1194990001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1159 
 
Avis en vertu de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ., chap., 
E-2.2) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose l’avis de vacance au poste de conseiller de la Ville 
du district de Saint-Léonard-Est, en vertu  de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ., chap., E-2.2), et le conseil en prend acte.  
  
 
07.06   
 

____________________________ 
 
 
8 – Dépôt de rapports des commissions du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de rapports des commissions du conseil » 
 
 
CM19 1160 
 
Dépôt des commentaires et des recommandations de la Commission sur l'inspecteur général 
faisant suite au Rapport de mi-année 2019 du Bureau de l'inspecteur général pour la période du 
1er janvier au 30 juin 2019 
 
 
Mme Manon Barbe, à titre de présidente de cette commission, dépose les commentaires et les 
recommandations de la Commission sur l'inspecteur général faisant suite au Rapport de mi-année 2019 
du Bureau de l'inspecteur général pour la période du 1er janvier au 30 juin 2019, et le conseil en prend 
acte. 
  
 
08.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1161 
 
Dépôt des commentaires et des recommandations de la Commission sur l'inspecteur général 
faisant suite au Rapport de recommandations concernant un sous-contrat de transport de la neige 
 
 
Mme Manon Barbe, à titre de présidente de cette commission, dépose les commentaires et les 
recommandations de la Commission sur l'inspecteur général faisant suite au Rapport de 
recommandations concernant un sous-contrat de transport de la neige, et le conseil en prend acte. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
08.02   

____________________________ 
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____________________________ 

 
 
11 - Dépôt de pétitions 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de pétitions » 
 
Aucune pétition n’est déposée. 
 
 

____________________________ 
 
 
15 – Déclaration / Proclamation 
 
La présidente du conseil appelle le point « Déclaration / Proclamation » 
 
 
CM19 1162 
 
Déclaration pour la Journée mondiale des Villes pour la vie - contre la peine de mort 
 
Attendu que la Journée mondiale des Villes pour la vie - contre la peine de mort sera soulignée pour une 
18e année le samedi 30 novembre 2019;  
 
Attendu que Montréal a adhéré au mouvement mondial des Villes pour la vie - contre la peine de mort le 
18 août 2014;  
 
Attendu que Montréal fait partie des 31 villes au Canada, dont 20 au Québec, qui participeront à la 
Journée mondiale des Villes pour la vie - contre la peine de mort cette année;  
 
Attendu que 2000 villes, 80 capitales et 92 pays doivent participer à la Journée mondiale des Villes pour 
la vie - contre la peine de mort le 30 novembre;  
 
Attendu que les villes qui participent à la Journée mondiale des Villes pour la vie - contre la peine de mort 
s'engagent à illuminer un monument phare de leur territoire afin de souligner leur adhésion au 
mouvement mondial; 
 
Attendu que le 30 novembre marque l'anniversaire du premier texte signé par un état afin d'abolir la peine 
de mort.  Ce texte a été signé en 1786 dans le Grand-Duché de Toscane; 
 
Attendu que la Journée mondiale des Villes pour la vie - contre la peine de mort vise à sensibiliser la 
population à l'importance d'abolir la peine de mort, qui constitue une pratique inhumaine;  
 
Attendu que la peine de mort demeure appliquée dans 55 états ou territoires à travers le monde; 
 
Il est proposé par Mme Émilie Thuillier 

  
appuyé par Mme Rosannie Filato 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal réitère son engagement envers la Journée mondiale des Villes pour la vie – 
contre la peine de mort et continue de sensibiliser la population à l’importance d’abolir cette pratique 
inhumaine. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la conseillère Émilie Thuillier qui présente la 
Déclaration en mentionnant que la Biosphère sera illuminée le 30 novembre prochain dans le cadre de la 
Journée mondiale des Villes pour la vie – contre la peine de mort. 
 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Thuillier pour son intervention et cède respectivement la 
parole aux conseillers Francesco Miele et Marvin Rotrand. 
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Les conseillers Miele et Rotrand prennent, à tour de rôle, la parole pour remercier l’Administration de 
soumettre à nouveau cette déclaration aux membres du conseil afin de sensibiliser toute la population à 
ne jamais réinstaurer cet acte d’ignominie et pour déplorer le fait qu'il existe encore des pays qui 
imposent ce châtiment qui constitue une violation des droits humains. 
 
 
La présidente du conseil remercie les conseillers Miele et Rotrand pour leur intervention. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1163 
 
Déclaration - 25e anniversaire du Centre d'expertise et de recherche en infrastructures urbaines  
 
Attendu que l'idée de créer le Centre d'expertise et de recherche en infrastructures urbaines (CERIU), a 
germé vers la fin des années 1980, au sein d'un groupe issu du Service des travaux publics de la Ville de 
Montréal. En 1994, après 30 mois d'efforts, de concertation et de mobilisation, le CERIU a vu le jour;  
 
Attendu que le CERIU regroupe aujourd'hui près de 140 membres dont le gouvernement du Québec, 
74 municipalités (représentant près de 65 % de la population du Québec), des universités, des 
entreprises de réseaux techniques urbains, des entrepreneurs spécialisés, des firmes de génie, etc.; 
  
Attendu que la mission du CERIU soutient le transfert de connaissances et de recherche appliquée 
favorisant le développement des techniques, des normes et des politiques supportant la gestion durable 
et économique des infrastructures;  
 
Attendu que le CERIU, compte tenu de la valeur économique des infrastructures, porte une attention 
particulière aux techniques de réhabilitation des infrastructures, conjuguant recherche, auscultation, 
formation et documentation afin que ces techniques soient les plus performantes possibles; 
 
Attendu que la bibliothèque virtuelle du CERIU compte plus de 1300 publications, vidéos, conférences et 
autres documents techniques, et que le CERIU a développé des formations spécialisées, en lien avec les 
besoins des municipalités dans la gestion de leurs actifs et en phase avec les nouvelles réalités, 
notamment les changements climatiques et l'auscultation et la gestion de l'entretien des voies cyclables;  
 
Attendu que la compétitivité des entreprises œuvrant dans le secteur des infrastructures urbaines 
constitue une préoccupation de premier plan, qui se traduit dans toutes les activités du CERIU; 
 
Attendu que le congrès annuel INFRA, - évènement phare du CERIU - mobilise plus d'un millier de 
participants provenant des municipalités (38 %), d'entreprises (41 %), du gouvernement et d'associations 
(9 %) et d'universités (10%) et qu'il est devenu au fil du temps, une plateforme incontournable pour 
échanger, partager et apporter des solutions créatives aux nouveaux défis auxquels font face les 
municipalités en matière d'infrastructures urbaines et de gestion des actifs;  
 
Il est proposé par M. Sylvain Ouellet 

  
appuyé par M. Éric Alan Caldwell 

 M. Lionel Perez 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- renouvelle son adhésion et son appui au CERIU;  
 
2- reconnaisse l’excellence du travail de recherche, de formation et de concertation réalisé par le 

CERIU depuis sa fondation;  
 
3- souligne les 25 ans d’existence et d’engagement du CERIU et félicite tous les membres de l’équipe 

actuelle pour cet anniversaire.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Sylvain Ouellet. 
 
Le conseiller Ouellet prend la parole pour la présentation de la déclaration en mentionnant notamment la 
culture d’innovation de cet organisme. Il souligne la présence des invités à l'hôtel de ville pour l'étude de 
la déclaration, à savoir : Mme Catherine Lavoie, directrice générale du CERIU, Mme Chantal Morissette, 
directrice du Service de l'eau de la Ville de Montréal qui siège sur le conseil d'administration du CERIU, 
ainsi que M. Serge Boileau, président de la Commission des services électriques de la Ville de Montréal 
qui siège également sur le conseil d'administration. Il souhaite longue vie à cet organisme. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Ouellet pour son intervention et cède la parole au chef de 
l'opposition officielle, M. Lionel Perez. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole pour féliciter le CERIU et les membres actuels pour ce 
25e anniversaire.  Il poursuit et offre ses félicitations aux fondateurs de cet organisme, unique au monde, 
qui encourage l'innovation sur les enjeux urbanistiques. Il souligne également l'importance de 
reconnaître, de saluer et de célébrer le travail effectué durant les 25 dernières années. 
 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l'opposition officielle pour son intervention. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1164 
 
Déclaration pour la Journée montréalaise de commémoration et d'action contre la violence faite 
aux femmes et aux filles 
 
Attendu que le 6 décembre 1989, il y a 30 ans cette année, 14 jeunes femmes de l'École polytechnique 
de Montréal ont été assassinées parce qu'elles étaient des femmes;  
 
Attendu que cet événement ne doit jamais être oublié afin que plus jamais une telle tragédie ne se 
produise à Montréal ou ailleurs;  
 
Attendu que la Ville de Montréal, à la suggestion de deux chercheuses du Réseau québécois en études 
féministes, Mélissa Blais et Diane Lamoureux, a accepté de modifier le panneau identifiant la place du 6-
Décembre-1989 afin qu'il stipule que les 14 femmes assassinées l'ont été lors d'un attentat antiféministe; 
 
Attendu que Montréal a désigné, en 2009, la journée du 6 décembre comme étant la Journée 
montréalaise de commémoration et d'action contre la violence faite aux femmes et aux filles;  
 
Attendu que le Parlement du Canada a déclaré, en 1991, le 6 décembre, Journée nationale de 
commémoration et d'action contre la violence faite aux femmes;  
 
Attendu que la Ville de Montréal a adopté, en 2008, la politique Pour une participation égalitaire des 
femmes et des hommes à la vie de Montréal, qui est assortie d'un plan d'action; 
 
Attendu que l'égalité entre les femmes et les hommes est l'un des principes fondamentaux du droit dans 
notre société;  
 
Attendu que la Ville de Montréal s'est proclamée, en 2016, Municipalité alliée contre la violence 
conjugale; 
 
Attendu que de nombreuses femmes et filles, ici comme ailleurs, sont encore victimes quotidiennement 
d'actes de violence;  
 
Attendu que la Ville de Montréal a participé, en 2018, au Forum global d'ONU Femmes afin de réitérer 
son engagement envers l'égalité entre les femmes et les hommes, la sécurité des femmes dans l'espace 
public et la prévention des violences à caractère sexuel faites aux femmes et aux filles; 
 
Attendu que notre société doit impérativement poursuivre ses efforts pour contrer la violence faite aux 
femmes et aux filles; 
 
Attendu que la candidature de Montréal en vue de joindre l'initiative Des villes sûres et des espaces 
publics sûrs d'ONU Femmes a été acceptée en janvier 2019; 
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Attendu que la campagne annuelle 12 jours d'action contre la violence envers les femmes se tiendra du 
25 novembre au 6 décembre et qu'elle constitue une occasion de réfléchir collectivement au phénomène 
de la violence faite aux femmes et de discuter de solutions concrètes pour enrayer ce fléau; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Suzie Miron 

 Mme Lise Zarac 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- invite tous les Montréalais et toutes les Montréalaises à se souvenir, le 6 décembre, des 14 femmes 

victimes de l’attentat antiféministe de Polytechnique;  
 
2- invite les Montréalaises et Montréalais à participer aux actions organisées dans le cadre des 12 

jours d’action contre la violence envers les femmes; 
 
3- condamne avec force et ne tolère pas la violence à l'égard des femmes et des filles qui constitue une 

violation des droits fondamentaux de la personne humaine;  
 
4- poursuive l’intégration de l’ADS+ dans tous ses arrondissements et ses Services afin que l’égalité 

entre les femmes et les hommes soit partie intégrante de l’ensemble de ses activités; 
 
5- continue d’agir pour améliorer la qualité de vie des femmes, encourager leur participation à la vie 

démocratique et améliorer l’accès aux emplois encore majoritairement masculins, ce qui contribuera 
à l’atteinte de l’égalité entre les femmes et les hommes.  

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie 
Plante. 
 
La mairesse de Montréal prend la parole pour souligner l'importance de cette déclaration qui revient 
chaque année depuis 30 ans.  La mairesse poursuit et invite les membres du conseil à porter le ruban 
blanc pendant tout le mois de sensibilisation face à la violence faite aux filles et aux femmes.   
 
 
La mairesse souligne le geste important qui a été posé, soit celui de remplacer le texte figurant sur le 
panneau identifiant la Place du 6-Décembre-1989 afin qu'il reflète mieux la nature de l'événement. Elle 
remercie la mairesse et les élu.e.s de l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
d’avoir accepté ce changement.  La mairesse procède à la lecture de la nouvelle version qui se lit comme 
suit : « Cette place a été nommée en mémoire des 14 femmes assassinées lors de l'attentat antiféministe 
survenu à l'École Polytechnique le 6 décembre 1989.  Elle veut rappeler les valeurs fondamentales de 
respect et d’égalité, et condamner toutes les formes de violence à l'encontre des femmes ».   
 
 
La mairesse indique que ce geste peut sembler anodin, mais ne l'est pas, car il a permis de rétablir le 
cours de l'histoire.  La mairesse remercie également Mme Mélissa Blais, chercheure du Réseau 
québécois en études féministes, ainsi que plusieurs autres regroupements de femmes qui avaient fait 
cette demande.   
 
 
La mairesse nomme les 14 victimes et pour terminer, elle mentionne que nous serons toujours en 
pensées avec les familles et que la mémoire de ces 14 femmes ne sera pas oubliée. 
 
 
La présidente du conseil remercie la mairesse de Montréal pour son intervention et cède la parole à la 
leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy. 
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La leader de l'opposition officielle prend la parole et remercie la mairesse de Montréal pour son vibrant 
témoignage et rappelle notamment, que nous avons un devoir de mémoire envers les victimes, leurs 
familles, ainsi qu'envers les femmes et les filles disparues afin qu'une telle tragédie ne se reproduise plus 
au Québec ou ailleurs dans le monde.   
 
 
La présidente du conseil remercie la leader de l'opposition officielle pour son intervention et cède la 
parole à la conseillère Lise Zarac. 
 
 
La conseillère Zarac débute son intervention en demandant que son nom soit ajouté à la liste des 
appuyeurs de cette déclaration. Elle constate que même si le taux de criminalité a diminué dans son 
arrondissement, les actes de violence conjugale ont malheureusement augmenté. La conseillère réitère 
l'engagement de son arrondissement à contrer la banalisation de la violence à l'égard des femmes et des 
filles et sa participation active à la campagne de sensibilisation qui se tiendra du 25 novembre au 
6 décembre 2019.   
 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Zarac pour son intervention.     
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.03   
 

____________________________ 
 
 
À 15 h 02, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1165 
 
Exercer les deux options de renouvellement de 12 mois chacune, du 1er novembre 2019 au 
30 octobre 2020 et du 1er novembre 2020 au 31 octobre 2021, de l'entente-cadre 1209781 conclue 
avec la firme 1714141 Alberta Ltd (Les Pétroles Parkland) (CG17 0265) pour la fourniture, sur 
demande, de biodiesel et de diesel clair dans le cadre d'un regroupement d'achat piloté par la 
Société de transport de Montréal (Dépense estimée 11,7 M$)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’exercer, en simultané, les deux options de renouvellement de 12 mois chacune, du 1er novembre 

2019 au 30 octobre 2020 et du 1er novembre 2020 au 31 octobre 2021, de l’entente-cadre conclue 
avec 1714141 Alberta Ltd (Les Pétroles Parkland) (CG17 0265), pour la fourniture, sur demande, de 
biodiesel et de diesel clair dans le cadre d’un regroupement d’achat piloté par la Société de transport 
de Montréal – Montant estimé de la dépense : 11,7 M$; 

 
2- d’imputer les dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs et ce au rythme des besoins à combler.  
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 15 h 07, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922017 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1166 
 
Approuver le projet d'entente de partenariat portant sur l'itinérance dans la métropole 2019-2023 
entre la ministre de la Santé et des Services sociaux, le Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux du Centre-Sud-de-l'île-de-Montréal et la Ville de Montréal d'un montant total de 
5 450 000 $, dont 5 250 000 $ provenant du Ministère et 200 000 $ provenant de la Ville 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver un projet d'entente de partenariat portant sur l'itinérance dans la métropole 2019-2023 

entre la ministre de la Santé et des Services sociaux, le Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux du Centre-Sud-de-l'île-de-Montréal et la Ville de Montréal, d'un montant total de 
5 450 000 $, dont 5 250 000 $ provenant du Ministère et 200 000 $ provenant de la Ville; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198489001 
80.01 (20.02) 
 

____________________________ 
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Article 80.01 (20.03) 
 
Abroger les points 1 et 3 de la résolution CG18 0685 du 20 décembre 2018 / Confirmer que les 
mesures de contrôle et de mitigation du son mises en place par la Ville dans le cadre du projet, lui 
permettent de respecter ses engagements de mai 2017 à cet égard / Approuver le projet de 
protocole d'entente entre le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation et la Ville 
établissant les modalités d'implication des parties relativement au versement d'une aide 
financière à la Ville, d'un montant maximum de 35 000 000 $ visant la réalisation des travaux 
reconnus admissibles pour le projet d'aménagement et de mise en valeur de l'île Sainte-Hélène, 
legs du 375e anniversaire de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'abroger les points 1 et 3 de la résolution CG18 0685, du 20 décembre 2018; 
 
2- d'approuver un projet de protocole d'entente entre le ministère des Affaires municipales et de 

l'Habitation et la Ville de Montréal établissant les modalités d'implication des parties relativement au 
versement d'une aide financière à la Ville, d'un montant maximum de 35 000 000 $ visant la 
réalisation des travaux reconnus admissibles pour le projet d'aménagement et de mise en valeur de 
l'île Sainte-Hélène, legs du 375e anniversaire de Montréal, et devant être complété avant le 
31 décembre 2019; 

 
3- d'autoriser le directeur général, monsieur Serge Lamontagne, à signer le protocole d'entente avec le 

ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, pour et au nom de la Ville et l'autoriser à signer 
le formulaire d'attestation du respect des obligations du protocole d'entente; 

 
4- de confirmer que les mesures de contrôle et de mitigation mises en place dans le cadre du projet lui 

permettent de respecter ses engagements de mai 2017 à cet égard.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet, cède la parole au leader adjoint de l'opposition 
officielle, M. Francesco Miele.  
 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle débute son intervention en félicitant le vice-président pour sa 
récente nomination et en remerciant le vice-président sortant, M. Sterling Downey, pour son excellent 
mandat. 
 
 
Le leader adjoint poursuit son intervention et mentionne qu'il aurait été souhaitable de joindre au dossier 
décisionnel, le texte de la résolution initiale afin que les membres puissent prendre connaissance des 
modifications qui seront apportées aux points 1 et 3 de la résolution CG18 0685. 
 
 
À 15 h 20, le leader de la majorité, M. François Limoges, propose, avec le consentement unanime des 
membres présents, de reporter l'adoption de l'article 80.01 (20.03) à une phase ultérieure du conseil.     
 

____________________________ 
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CM19 1167 
 
Approuver le contrat de prolongation du prêt de local par lequel la Ville prête, à titre gratuit, au 
Centre communautaire des femmes sud-asiatiques (CCFSA), pour une période additionnelle de 
3 ans, à compter du 1er janvier 2020, un local d'une superficie de 3 883,29 pieds carrés, situé au 
2e étage de l'immeuble sis au 1035, rue Rachel Est, et utilisé à des fins communautaires. Le 
montant de la subvention est de 320 400 $ 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver le projet de convention de prolongation du contrat de prêt de local par lequel la Ville prête, à 
titre gratuit, au Centre communautaire des femmes sud-asiatiques, pour une période additionnelle de 
3 ans, à compter du 1er janvier 2020, un local d'une superficie de 3883,29 pieds carrés, au 2e étage de 
l’immeuble sis au 1035, rue Rachel Est, à des fins communautaires, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de convention de prolongation du contrat de prêt de local.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1194069020 
80.01 (20.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1168 
 
Accorder un contrat à la firme Le groupe Lefebvre M.R.P. inc. pour la réfection des structures 
Alepin phase 3 - Dépense totale de 1 389 523,30 $, taxes incluses (contrat :1 137 102,75 $ + 
contingences : 227 420,55 $ + incidences:  25 000 $ ) - Appel d'offres public CP19066-176767-C 
(2 soum.) 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Le Groupe Lefebvre M.R.P. inc. plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la 

réfection des structures de régulation Alepin, phase 3, aux prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 1 137 102,75 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public CP19066-167767-C; 

 
2- d'autoriser une dépense de 227 420,55 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'autoriser une dépense de 25 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1193438026 
80.01 (20.05) 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1169 
 
Accorder un contrat à Eurovia Québec Grands Projets inc., pour des travaux de conduites d'eau 
principales, secondaires et d'égout, sur la rue Sherbrooke Est à l'intersection de la rue de 
Champlain et de l'avenue Émile-Duployé, à la frontière des arrondissements de Ville-Marie et du 
Plateau-Mont-Royal - Dépense totale de 5 190 151,05 $, taxes incluses (contrat : 4 254 222,17 $ + 
contingences : 638 133,33 $ + incidences : 297 795,55 $) -  Appel d'offres public 10 330 ( 8 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Eurovia Québec Grands Projets inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

des travaux de conduites d'eau principales, secondaires et d'égout, sur la rue Sherbrooke Est à 
l'intersection de la rue de Champlain et de l'avenue Émile-Duployé, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 4 254 222,17 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 10 330; 

 
2- d'autoriser une dépense de 638 133,33 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 297 795,55 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198510001 
80.01 (20.06) 
 

____________________________ 
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CM19 1170 
 
Exercer l'option de la première prolongation d'une année, et autoriser une dépense additionnelle 
de 104 037 $, taxes incluses, pour des services professionnels requis en actuariat conseil, volet 
régime de retraite, dans le cadre du contrat accordé à la firme Mercer (Canada) limitée 
(CG14 0521), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 192 515 $, taxes incluses, à 
1 296 552 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 104 037 $, taxes incluses, pour obtenir les services 

professionnels requis en actuariat conseil, volet régime de retraite, afin d’accompagner la Ville dans 
l’exécution de ses mandats, dans le cadre du contrat accordé à la firme Mercer (Canada) limitée 
(CG14 0521), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 192 515 $ à 1 296 552 $, taxes incluses; 

 
2- d’approuver un projet de convention de prolongation à cet effet; 
 
3- d'autoriser la directrice du Service des ressources humaines à signer la convention de prolongation à 

cet effet; 
 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1190314002 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1171 
 
Approuver le projet d'entente entre la Ville de Montréal et la Ministre de la sécurité publique sur 
l'accès au système d'agrégation et de dissémination national d'alertes de Pelmorex 
Communications Inc. (Pelmorex)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver le projet d’entente sur l'accès au système d'agrégation et de dissémination national d'alertes 
de Pelmorex Communications Inc. (Pelmorex) entre la Ville de Montréal et la ministre de la sécurité 
publique.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1194375029 
80.01 (20.08) 

____________________________ 
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CM19 1172 
 
Approuver le projet d'entente entre la Ville de Montréal et le ministère de la Famille du 
gouvernement du Québec portant sur la communication de renseignements personnels relatifs 
aux responsables d'un service de garde en milieu familial  (RSG) 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
  
d'approuver le projet d’entente entre la Ville de Montréal et le Ministre de la Famille portant sur la 
communication de renseignements personnels relatifs aux responsables d'un service de garde en milieu 
familial.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1191319001 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1173 
 
Accorder un contrat à Serviforêt inc. pour les travaux d'abattage de frênes dépérissants et 
d'arbres dangereux dans les grands parcs de la Ville de Montréal 2019-2021 - Dépense totale de 
3 200 738,73 $ taxes incluses (contrat : 2 560 590,98 $ + contingences : 256 059,10 $ + variation de 
quantités : 384 088,65 $) - Appel d'offres public 19-17690 (lot 4) (3 soum.) 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder à Serviforêt inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour les travaux 

d'abattage de frênes dépérissants et d'arbres dangereux dans les grands parcs de la Ville de 
Montréal (lot 4), pour les années 2019-2021, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 2 560 590,98 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
19-17690; 

 
3 - d'autoriser une dépense de 384 088,65 $, taxes incluses, à titre de variation de quantité; 
 
4 - d'autoriser une dépense de 256 059,10 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198144004 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
À 15 h 32, le leader de la majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 80.01 (20.03) dont l’étude avait 
été reportée à une phase ultérieure. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1174 
 
Abroger les points 1 et 3 de la résolution CG18 0685 du 20 décembre 2018 / Confirmer que les 
mesures de contrôle et de mitigation du son mises en place par la Ville dans le cadre du projet, lui 
permettent de respecter ses engagements de mai 2017 à cet égard / Approuver le projet de 
protocole d'entente entre le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation et la Ville 
établissant les modalités d'implication des parties relativement au versement d'une aide 
financière à la Ville, d'un montant maximum de 35 000 000 $ visant la réalisation des travaux 
reconnus admissibles pour le projet d'aménagement et de mise en valeur de l'île Sainte-Hélène, 
legs du 375e anniversaire de Montréal 
 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, afin qu'il 
exerce son droit de réplique. 
 
M. Dorais procède à la lecture des points 1 et 3 de la résolution CG18 0685 à la suite de la question 
soulevée par le leader adjoint de l'opposition officielle. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197862004 
80.01 (20.03) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1175 
 
Exercer la première option de prolongation d'une durée de 12 mois (du 1er janvier au 31 décembre 
2020), et autoriser une dépense additionnelle de 194 237,80 $, taxes incluses, pour la fourniture de 
services d'impression laser, l'insertion, l'expédition et la fourniture de papeterie pour les avis de 
la cour municipale, dans le cadre du contrat accordé à 9169-9835 Québec inc. (Publications 9417) 
(CG16 0606), majorant ainsi le montant total du contrat de 531 788 $, taxes incluses à 726 025,80 $, 
taxes incluses 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d’exercer la première option de prolongation prévue au contrat conclu avec 9169-9835 Québec inc. 

(Publications 9417) (CG16 0606), pour une durée de 12 mois, soit du 1er janvier au 31 décembre 
2020, et d’autoriser une dépense additionnelle de 194 237,80 $, taxes incluses, pour la fourniture de 
services d'impression laser, l'insertion, l'expédition et la fourniture de papeterie pour les avis de la 
cour municipale, aux prix unitaires prévus aux termes du contrat, majorant ainsi le montant total du 
contrat de 531 788 $ à un montant total approximatif de 726 025,80 $, taxes incluses; 
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2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197104001 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1176 
 
Conclure une entente-cadre avec la compagnie Demix Agrégats, une division de groupe CRH 
Canada inc., pour la fourniture d'abrasifs d'hiver ainsi que la livraison, sur demande, pour une 
période de deux ans, incluant une option de prolongation d'une année (dépense totale estimée de 
l'entente : 3 275 678,17 $, taxes et variation de quantités incluses) - Appel d'offres public 19-17564 
- (1 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre d’une durée de deux ans pour la fourniture et la livraison, sur 

demande, d’abrasifs d’hiver; 
 
3 - d'accorder au seul soumissionnaire, Demix Agrégats, une division de groupe CRH Canada inc., ce 

dernier ayant présenté une soumission conforme, pour la période du 22 novembre 2019 au 30 avril 
2021, le contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 19-17564; 

 
4 - d'autoriser une dépense de 427 262,37 $, taxes incluses, à titre de budget des variations de 

quantités; 
 
5 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198316001 
80.01 (20.12) 
 

____________________________ 
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CM19 1177 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, fournisseur unique, pour les travaux de 
raccordement de l'alimentation électrique permanente dans le cadre du projet de construction de 
la station de pompage Rosemont, pour une somme maximale de 143 061,60 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec pour les travaux de 

raccordement de l'alimentation électrique permanente, dans le cadre du projet de construction de la 
station de pompage Rosemont, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
143 061,60 $, taxes incluses, conformément à la proposition en date du 29 mars 2019 (CG19 0216); 

 
2 - d'autoriser le chef de section de la Division infrastructures usines et réservoirs du Service de l'eau à 

signer l'entente de réalisation de travaux majeurs et tout document relatif à cette entente pour et au 
nom de la Ville de Montréal; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194753003 
80.01 (20.13) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1178 
 
Accorder un contrat de services professionnels à la firme KeolisCanada Innovation, S E.C. pour 
pour la planification et l'opération de navettes automatisées pour un projet pilote sur les voies 
publiques de Montréal - Dépense totale de 1 229 025,61 $, taxes incluses (Contrat : 1 068 717,92 $ 
+ contingences : 160 307,69 $) - Appel d'offres public 19-17299 (2 soum. - 1 seul conforme)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire conforme, Keolis Canada Innovation, S.E.C., un contrat de 

services professionnels pour la planification et l'opération de navettes automatisées pour un projet 
pilote sur les voies publiques de Montréal, pour une somme maximale de 1 068 717,92 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17299; 

 
3- d'autoriser une dépense de 160 307,69 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195890002 
80.01 (20.14) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1179 
 
Conclure une entente-cadre de gré à gré de services professionnels avec l'École nationale 
d'administration publique (ENAP) afin de maintenir les activités de formation existantes aux 
gestionnaires, pour une période de 18 mois, pour une somme maximale de 388 700 $ taxes 
incluses / Approuver un projet de convention à cet effet  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre pour la fourniture, sur demande, de services professionnels pour 

maintenir les activités de formation existantes aux gestionnaires; 
 
2 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel l'École Nationale 

d'Administration publique (ENAP) s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis à 
cette fin, pour une somme maximale de 388 700 $, taxes incluses, conformément à son offre de 
service datée du 17 octobre 2019 et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195138001 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 1180 
 
Accorder un contrat à Les services EXP inc., pour la fourniture de services professionnels pour la 
surveillance/inspection des travaux de construction d'une unité d'extraction et de traitement des 
odeurs d'égout desservant le site d'interception Rhéaume - Dépense totale de 365 270,05 $, taxes 
incluses (contrat : 304 391,71 $ + contingences : 60 878,34 $) - Appel d'offres public 19-17661 
(1 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Les services EXP inc., ce dernier ayant obtenu la note de 

passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels pour la surveillance / inspection des travaux de construction d'une unité d'extraction et 
de traitement des odeurs d'égout desservant le site d'interception Rhéaume, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 304 391,71 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17661; 

 
2- d'autoriser une dépense de 60 878,34 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438027 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1181 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 84 541,12 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat des 
services professionnels accordé à 124670 Canada Ltée/Clinique de médecine industrielle et 
préventive du Québec (CG16 0625) pour la réalisation d'examens médicaux de préemploi pour la 
Ville de Montréal, majorant ainsi le montant total du contrat de 546 878,59 $  à 631 419,71 $, taxes 
incluses / Autoriser la prolongation du contrat avec 124670 Canada Ltée/Clinique de médecine 
industrielle et préventive du Québec (CG16 0625) pour la réalisation d'examens médicaux de 
préemploi pour la Ville de Montréal, pour une période de 12 mois, du 1er janvier au 31 décembre 
2020, pour une somme maximale de 238 285,69 $, taxes incluses), majorant ainsi le montant total 
du contrat de 631 419,71 $ à 869 705,40 $, incluant les taxes) - Appel d'offres public 16-15431 / 
Approuver l'addenda no 1 à la convention à cet effet. 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 84 541,12 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat des 

services professionnels accordé à la Firme 124670 Canada Ltée/Clinique de médecine industrielle et 
préventive du Québec (CG16 0625) pour la réalisation d'examens médicaux de préemploi pour la 
Ville de Montréal, majorant ainsi le montant total du contrat de 546 878,59 $ à 631 419,71 $, taxes 
incluses; 
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2 - d'exercer l’option de prolongation, pour une période de 12 mois, soit du 1er janvier au 31 décembre 

2020, prévue au contrat avec la Firme 124670 Canada Ltée/Clinique de médecine industrielle et 
préventive du Québec (CG16 0625) pour la réalisation d'examens médicaux de préemploi pour la 
Ville de Montréal, pour une somme maximale de 238 285,69 $, taxes incluses, majorant ainsi le 
montant total du contrat de 631 419,71 $ à 869 705,40 $, taxes incluses; 

 
3 - d'approuver le projet d'addenda no 1 à la convention du 9 novembre 2016 (CG16 0625) à cet effet; 
 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des ressources humaines, 

et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198548003 
80.01 (20.17) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1182 
 
Accorder une contribution financière maximale et non récurrente de 3 700 000 $, pour la période 
2019 à 2021, à l'organisme Jalon MTL, pour la réalisation du Projet « Développement de l'industrie 
du transport électrique et intelligent » / Accorder un contrat de services professionnels, de gré à 
gré à l'organisme Jalon MTL (OSBL), pour les années 2019 à 2020 inclusivement, afin 
d'accompagner la Ville dans la réalisation de projets liés au transport intelligent et durable, pour 
une somme maximale de 350 000 $ / Approuver un projet de convention, et la proposition de 
services à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder une contribution financière maximale, non récurrente, de 3 700 000 $, sur une période de 

trois ans, soit de 2019 à 2021, à l'organisme Jalon mtl, pour soutenir la réalisation du Projet 
« Développement de l'industrie du transport électrique et intelligent »; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de cette contribution financière; 
 
3 - d'accorder un contrat de type cadre et d’approuver un projet de convention de services avec un 

organisme sans but lucratif, de gré à gré, à l'organisme Jalon mtl, pour les années 2019 à 2020, pour 
accompagner la Ville dans la réalisation de projets liés au transport intelligent et durable, pour une 
somme maximale de 350 000 $; 

 
4 - d'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1184674005 
80.01 (20.18) 
 

____________________________ 
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CM19 1183 
 
Approuver un projet d'acte par lequel l'Hôpital Chinois de Montréal (1963) vend à la Ville un 
immeuble avec bâtisse vacante, sis au 7500, rue Saint-Denis, connu comme étant l'ancien Hôpital 
Chinois, portant le numéro de lot 3 457 677 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, d'une superficie de 1 801,1 mètres carrés, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension, pour une somme de 3 531 250 $, plus les taxes applicables, pour la 
réalisation de logements sociaux et communautaires / Ajuster, pour l'année 2021, la base 
budgétaire du Service de la gestion et de la planification immobilière, au montant de 22 828 $ net 
des ristournes de taxes 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de l'Hôpital Chinois de Montréal (1963) un 

immeuble avec bâtisse vacante, d'une superficie de 1 801,1 mètres carrés, sis au 7500, rue Saint-
Denis, connu comme étant l'ancien Hôpital Chinois, portant le numéro de lot 3 457 677 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Villeray – Saint-Michel – 
Parc-Extension, pour la réalisation de logements sociaux et communautaires, pour la somme de 
3 531 250 $, plus les taxes applicables, selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
2- d’autoriser un ajustement, pour l'année 2021, de la base budgétaire du Service de la gestion et de la 

planification immobilière, d'un montant annuel de 22 828 $, net des ristournes de taxes; 
 
3- d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194962001 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1184 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de Photo Action Montréal inc., un immeuble 
avec un bâtiment dessus érigé, d'une superficie de 460,8 mètres carrés, portant les numéros 
civiques 7235 à 7237, rue Saint-Urbain, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension, constitué du lot 1 867 967 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, aux fins d'un projet de logements sociaux et communautaires, pour la somme de 
2 250 000 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d’approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de Photo Action Montréal inc., un immeuble 

avec un bâtiment dessus érigé, d'une superficie de 460,8 mètres carrés, portant les numéros civiques 
7235 à 7237, rue Saint-Urbain, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, 
constitué du lot 1 867 967 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, aux fins d'un 
projet de logements sociaux et communautaires, pour la somme de 2 250 000 $, taxes incluses; 
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3- d'approuver un projet de convention de services professionnels entre Me Bertrand Ducharme, notaire, 
et Photo Action Montréal inc., établissant certaines obligations constituant une stipulation en faveur 
de la Ville; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 15 h 47, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198190009 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1185 
 
Adopter une résolution pour déterminer que toute personne spécifiquement désignée par le 
directeur général de la Société de transport de Montréal (STM) soit autorisée à délivrer des 
constats d'infractions sur le territoire de l'agglomération de Montréal, en application de la loi et de 
la réglementation de la STM et de l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter une résolution pour déterminer que toute personne spécifiquement désignée par le directeur 
général de la Société de transport de Montréal (STM), soit autorisée à délivrer des constats d'infraction 
sur le territoire de l'agglomération de Montréal en application de la loi et la réglementation de la STM et 
l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM).  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède respectivement la parole aux conseillers Alan 
DeSousa, Marvin Rotrand et Éric Alan Caldwell. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez, soulève une question de privilège en mentionnant que 
les propos du conseiller Caldwell étaient déplacés à l'égard du conseiller Rotrand. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil prend la parole et indique qu’après avoir entendu les diverses interventions, elle 
est en accord avec les explications données par le conseiller Caldwell. 
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La présidente du conseil met aux voix l'article 80.01 (30.01) et le déclare adopté à la majorité des voix, et 
il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence.  
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
1192259001  
80.02 (30.01) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.01) à 80.01 (42.03) de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1186 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 43 683 000 $ pour le financement de travaux et 
l'acquisition d'équipements à la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter la nouvelle version du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 43 683 000 $ 
pour le financement de travaux et l'acquisition d'équipements à la station d'épuration des eaux usées 
Jean-R.-Marcotte », sujet à son approbation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438019 
80.01 (42.01) 
 

____________________________ 
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CM19 1187 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 78 272 000 $ afin de financer les travaux sur les 
collecteurs d'égouts 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter la nouvelle version du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 78 272 000 $ 
afin de financer les travaux sur les collecteurs d'égouts», sujet à son approbation par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438018 
80.01 (42.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1188 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 19 681 000 $ pour le financement de travaux sur 
les intercepteurs de la Ville de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter la nouvelle version du règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 19 681 000 $ 
pour le financement de travaux sur les intercepteurs de la Ville de Montréal », sujet à son approbation par 
le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438020 
80.01 (42.03) 
 

____________________________ 
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CM19 1189 
 
Approuver le Règlement R-177-1 modifiant le règlement R-177 autorisant un emprunt de trois cent 
soixante-quatre millions huit cent quatre-vingt-quinze mille quatre-vingt-dix dollars (364 895 090 $) 
pour financer le projet « Prolongement de la Ligne bleue », afin de modifier les objets et le libellé 
du règlement ainsi que d'augmenter le montant de l'emprunt à huit cent vingt-neuf millions trois 
cent deux mille quatre cent onze dollars (829 302 411 $) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver le règlement R-177-1 de la Société de transport de Montréal modifiant le Règlement R-177 
autorisant un emprunt de 364 895 090 $ pour financer le projet « Prolongement de la Ligne bleue », afin 
de modifier les objets et le libellé du Règlement ainsi que d’augmenter le montant de l’emprunt à 
829 302 411 $, le tout conformément à l'article 123 de la Loi sur les sociétés de transport en commun 
(RLRQ, c. S-30.01). 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Richard Deschamps. 
 
Le conseiller Deschamps prend la parole et soulève une question de privilège pour souligner aux 
membres du conseil que, contrairement aux propos tenus par le conseiller Marvin Rotrand, lors de son 
intervention, à savoir qu'il est le seul élu de l'arrondissement de LaSalle à avoir demandé continuellement 
une amélioration du transport collectif sur le territoire de l'arrondissement, tous les élu.e.s de 
l'arrondissement, y compris la mairesse de l'arrondissement, ont demandé des mesures afin de 
solutionner le problème d'enclavement du territoire et ainsi faciliter le déplacement des citoyennes et 
citoyens.  Le conseiller Deschamps poursuit et indique qu'il n'a jamais mentionné qu'il était contre le 
projet de prolongement de la ligne rose jusqu'à l'arrondissement de Lachine, mais demandait surtout que 
les citoyennes et citoyens de l'arrondissement de LaSalle soient également bien desservis dans ce projet 
porteur pour l'arrondissement. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Deschamps pour cette précision et cède la parole au 
conseiller Rotrand. 
 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole pour informer les membres du conseil que les commentaires émis 
lors de son intervention découlent du fait que c'était le conseiller Deschamps qui avait soulevé une 
question à ce sujet lors d'une assemblée du conseil municipal au début de l'année 2018.  Le conseiller 
Rotrand poursuit et indique que ses commentaires ne mettaient pas en doute la crédibilité des élu.e.s de 
l'arrondissement de Lachine dans ce dossier, mais qu'ils ont été émis pour souligner certaines lacunes 
dans la planification du projet de la ligne rose, à son avis. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand pour ces précisions. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190854002 
80.01 (45.01) 
 

____________________________ 
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CM19 1190 
 
Approuver l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association des pompiers de 
Montréal Inc. (Association internationale des pompiers - section locale 125), visant dans certaines 
circonstances la rémunération des activités de la procédure de décontamination d'une exposition 
lors d'un incendie 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver l’entente no 48 intervenue entre la Ville de Montréal et l’Association des pompiers de 

Montréal inc. (Association internationale des pompiers - section locale 125) couvrant la période du 
25 juillet 2018 au 31 août 2019, ainsi que la lettre d’entente à être intégrée à la convention collective, 
couvrant la période à partir du 1er septembre 2019 visant la rémunération des activités de la 
procédure de décontamination d’une exposition lors d’un incendie dans certaines circonstances; 

 
2- d’autoriser les personnes mentionnées dans lesdites ententes à signer ces dernières pour et au nom 

de la Ville. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197839002 
80.01 (50.01) 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1191 
 
Exercer l'option de prolongation prévue au contrat de gestion du Complexe sportif Marie-Victorin, 
pour un deuxième terme d'un an, soit du 1er janvier au 31 décembre 2020 et autoriser une dépense 
additionnelle de 1 429 527 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat accordé à Conception et 
gestion intégrées inc. (CM16 1077), majorant ainsi le montant total du contrat de 5 582 822 $ à 
7 012 349 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 octobre 2019 par sa résolution CE19 1638; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'exercer l'option de prolongation prévue au contrat de gestion du Complexe sportif Marie-Victorin 

conclu avec Conception et gestion intégrées inc. (CM16 1077), pour un deuxième terme d'un an, soit 
du 1er janvier au 31 décembre 2020 et d'autoriser à cet effet une dépense additionnelle maximale de 
1 429 527 $, taxes incluses, majorant ainsi le montant total du contrat de 5 582 822 $ à 7 012 349 $, 
taxes incluses; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.01 1192100001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1192 
 
Autoriser un transfert de 129 370,71 $, taxes incluses, des dépenses incidentes aux dépenses 
contingentes, pour le projet de réfection du chalet du parc La Fontaine dans le cadre du contrat 
accordé à Corporation de construction Germano (CM18 0375) majorant ainsi le montant total du 
contrat de 4 480 630,04 $ à 4 610 000,75 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 octobre 2019 par sa résolution CE19 1641; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 129 370,71 $, taxes incluses, pour la réfection du chalet du 

parc La Fontaine, dans le cadre du contrat accordé à Corporation de construction Germano 
(CM18 0375), majorant ainsi le montant total du contrat de 4 480 630,04 $ à 4 610 000,75 $, taxes 
incluses; 

 
2- d'autoriser le transfert d'une somme de 129 370,71 $, taxes incluses, du poste des dépenses 

incidentes vers le poste des dépenses contingentes;  
 
3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.02 1195965001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1193 
 
Conclure une entente-cadre de services professionnels, d'une durée de trois ans, avec 
Infrastructel inc. pour des services de surveillance de travaux, pour une somme maximale de 
1 550 782,80 $, taxes incluses - Appel d'offres public 1697 (2 soum.) / Approuver un projet de 
convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 octobre 2019 par sa résolution CE19 1645; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de trois ans, avec Infrastructel inc., pour la fourniture, 

sur demande, des services de surveillance de travaux dans le cadre de la construction de nouveaux 
réseaux et de l’enfouissement des fils aériens; 

 
2- d'approuver un projet de convention par lequel Infrastructel inc., firme ayant obtenu le plus haut 

pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les 
services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 1 550 782,80 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 1697 et selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 
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3- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal à signer le projet de 

convention pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.03 1190649011  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1194 
 
Conclure deux ententes-cadres avec Bibliotheca Canada inc. pour la fourniture, l'installation et la 
maintenance de solutions RFID pour le réseau des bibliothèques de la Ville de Montréal, pour une 
durée de 5 ans - (lot 1 au montant de 121 153,76 $, taxes incluses et lot 2 au montant de 
3 014 903,19 $, taxes incluses) - Appel d'offres public 19-17797 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 novembre 2019 par sa résolution CE19 1677; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de conclure deux ententes-cadres avec la firme Bibliotheca Canada inc., plus bas soumissionnaire 

conforme pour chacun des lots, d'une durée de 5 ans, laquelle s'engage à fournir à la Ville, sur 
demande, l'installation et la maintenance de solutions RFID pour le réseau des bibliothèques de la 
Ville de Montréal, pour les sommes maximales indiquées, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 19-17797; 

Firme Description Montant 
(taxes incluses) 

Bibliotheca Canada inc. Lot 1 - Portiques de sécurité RFID  121 153,76 $ 

Bibliotheca Canada inc. Lot 2 - Systèmes de retour libre-service avec 
ou sans tri automatisé RFID  

3 014 903,19 $ 

 

2- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.04 1197655006  
 

____________________________ 
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CM19 1195 
 
Approuver la prolongation d'un bail par lequel la Ville de Montréal loue de Schreter  Entreprises 
inc., pour une période de huit mois, à compter du 1er janvier 2020 jusqu'au 31 août 2020, un terrain 
d'une superficie de 645 mètres carrés, situé à l'angle nord-est des boulevards De Maisonneuve 
Est et Saint-Laurent, constitué d'une partie du lot 2 161 334 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans l'arrondissement de Ville-Marie, à des fins 
d'entreposage de mobilier urbain et de machinerie, dans le cadre du projet d'aménagement de 
l'Esplanade Clark, pour un loyer total de 101 637,90 $, taxes incluses pour le terme 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 novembre 2019 par sa résolution CE19 1687; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d’approuver un projet de prolongation de bail par lequel la Ville loue de Schreter Entreprises inc., à 

des fins d’entreposage de mobilier urbain et de machinerie dans le cadre du projet d’aménagement 
de l’Esplanade Clark, un terrain d’une superficie de 645 mètres carrés, situé à l'angle nord-est des 
boulevards De Maisonneuve Est et Saint-Laurent, dans l’arrondissement de Ville-Marie, pour une 
période de huit mois, à compter du 1er janvier 2020 jusqu'au 31 août 2020, constitué d'une partie du 
lot 2 161 334 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour une somme de 
101 637,90 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de bail; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.05 1190515012  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1196 
 
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 426 895 $, pour l'année 2019, à deux 
organismes pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, dans le cadre de la 
Politique de l'enfant 2019-2020 / Approuver les projets de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 novembre 2019 par sa résolution CE19 1691; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 426 895 $, pour l'année 2019, aux deux 

organismes ci-après désignés, pour le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, dans 
le cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale pour la Politique de l'enfant 
2019-2020; 
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ORGANISME PROJET MONTANT 

Centre d'éducation et d'action des femmes de 
Montréal inc. 

« Campagne contre le harcèlement 
de rue envers les femmes et les 

adolescentes à Montréal » 
 

193 060 $ 

Dépôt alimentaire NDG 
« Expansion régionale des ateliers 

Boîte à Lunch » 
233 835 $ 

 
2 - d'approuver les deux projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant 

les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.06 1198444005  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1197 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats  
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville loue de Lafarge Canada inc., à des fins d'un lieu 
d'élimination de la neige, une parcelle de terrain, située au 9999, rue Sherbrooke Est, pour une 
durée de 10 ans et 75 jours, à compter du 16 avril 2019 au 30 juin 2029, constitué du lot 1 295 512 
et une partie du lot 1 251 192 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour 
une dépense maximale de 15 742 499,98 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1738; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue de Lafarge Canada inc, pour une 

période de 10 ans et 75 jours, à compter du 16 avril 2019 et se terminant au 30 juin 2029, une 
parcelle de terrain constituée du lot 1 295 512 et d’une partie du lot 1 251 192 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Montréal, située au 9999, rue Sherbrooke Est, pour les fins d'un 
lieu d'élimination de la neige, pour une somme maximale de 15 742 499,98 $, taxes incluses, le tout 
selon les termes et conditions prévus au projet de bail; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.07 1195323005  
 

____________________________ 
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CM19 1198 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
  
Accorder un contrat à XYZ Technologie Culturelle inc. pour la fourniture et l'installation des 
équipements spécialisés pour les théâtres du Planétarium Rio Tinto Alcan, pour une somme 
maximale de 4 322 055,06 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17563 (1 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1721; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - d'accorder au seul soumissionnaire XYZ Technologie Culturelle inc., ce dernier ayant obtenu la note 

de passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture et 
l'installation des équipements spécialisés pour les théâtres du Planétarium Rio Tinto Alcan, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 4 322 055,06 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 19-17563; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.08 1196606001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1199 
 
Approuver un projet de contrat entre la Ville et la Régie des installations olympiques pour la 
fourniture d'électricité, d'eau chaude et d'eau refroidie pour le centre Pierre-Charbonneau, l'aréna 
Maurice-Richard, le Biodôme et le Planétarium, pour une durée de cinq ans, à compter du 
1er novembre 2019 - Montant estimé de 13,4 M$ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1732; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de contrat entre la Régie des Installations Olympiques et la Ville de Montréal 

pour une durée de cinq ans, à compter du 1er novembre 2019, relativement à la fourniture, sur 
demande, d'électricité, d'eau chaude et d'eau refroidie pour le centre Pierre-Charbonneau, l'aréna 
Maurice-Richard, le Biodôme et le Planétarium, pour une dépense estimée à 13,4 M$; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.09 1198503001  
 

____________________________ 
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CM19 1200 
 
Approuver un projet de contrat de collaboration entre la Ville et l'Office national du film du 
Canada, conditionnellement à l'adoption d'un décret relativement à la production et l'exploitation 
du film ISA un monde de glace pour le Planétarium Rio Tinto Alcan, d'une valeur maximale de 
819 808 $ / Autoriser le versement d'une somme totalisant 550 000 $, soit 300 000 $ en 2020 et 
250 000 $ en 2021, plus les taxes applicables, à l'Office national du film du Canada / 
Recommander au gouvernement du Québec l'adoption d'un décret autorisant la Ville de Montréal 
à conclure le contrat de collaboration avec l'Office National du film du Canada 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1734; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver le projet de contrat de collaboration entre l'Office national du film du Canada et la Ville de 

Montréal, pour une valeur maximale de 819 808 $, plus toutes les taxes applicables, relativement à la 
production et l'exploitation du film ISA un monde de glace pour le Planétarium Rio Tinto Alcan; 

 
2 - d'autoriser le versement d'une somme de 550 000 $, soit 300 000 $ en 2020 et 250 000 $ en 2021, 

plus toutes les taxes applicables, à l'Office national du film du Canada aux fins de l'entente de 
collaboration; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel; 
 
4 - de demander au gouvernement du Québec l'adoption d'un décret autorisant la Ville de Montréal à 

conclure ce contrat de collaboration avec l'Office National du film du Canada. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.10 1190348005  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1201 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 212 773 $ à l'organisme ATSA pour l'événement 
« Cuisine ton quartier » dans les huit arrondissements des territoires d'inclusion prioritaires à 
l'été 2020 dans le cadre du plan d'action de la Ville de Montréal « Montréal inclusive » 2018-2021 
en matière d'intégration des nouveaux arrivants et dans le cadre de l'Entente administrative pour 
l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité 
et de l'Inclusion et la Ville de Montréal (Entente MIDI-Ville 2018-2021) / Approuver le projet de 
convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1741; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 212 773 $ à l’organisme ATSA, pour le projet « Cuisine ton 

quartier » se déroulant en 2019 et 2020 dans le cadre de l'Entente administrative pour l'accueil et 
l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de la Diversité et de 
l'Inclusion et la Ville de Montréal (Entente MIDI-Ville 2018-2021); 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.11 1198119004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1202 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 135 122,01 $, taxes incluses, afin d'augmenter le budget 
d'incidences pour les travaux de réfection et à la rénovation des bâtiments spécifiques du musée 
de Lachine, dans le cadre du contrat accordé à Riopel St-Martin inc., GBI experts-conseils inc. et 
Projet paysage (CM19 0325), majorant ainsi le montant des incidences de 38 846,22 $ à 
173 968,23 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1724; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 135 122,01 $, taxes incluses, afin d'augmenter le budget 

d'incidences pour les travaux de réfection et la rénovation des bâtiments spécifiques du musée de 
Lachine, dans le cadre du contrat accordé à Riopel St-Martin inc., GBI experts-conseils inc. et Projet 
paysage (CM19 0325), majorant ainsi le montant des incidences de 38 846,22 $ à 173 968,23 $, 
taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1195110003  
 

____________________________ 
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CM19 1203 
 
Accorder un contrat de services professionnels au regroupement de firmes constitué de SNC 
Lavalin inc. et Provencher Roy + Associés Architectes inc. pour la réalisation de l'avant-projet 
définitif et des plans et devis du projet de remplacement du pont Jacques-Bizard - Dépense totale 
de 3 785 758,83 $, taxes et déboursés inclus - Appel d'offres public 19-17844 (3 soum.) / 
Approuver un projet de contrat à cet effet / Autoriser une appropriation de 547 879,98 $ de la 
réserve de la voirie locale en 2020 afin de financer l'élaboration de l'avant projet définitif 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1729; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un contrat à SNC Lavalin inc. et Provencher Roy + Associés Architectes inc., firmes ayant 

obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, lesquelles 
s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la réalisation de l’avant-projet 
définitif et des plans et devis relatifs au projet de remplacement du pont Jacques-Bizard, pour une 
somme maximale de 3 440 833,83 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 19-17844 et selon les termes et conditions stipulés au contrat; 

 
2- d'autoriser une dépense de 344 925 $, taxes incluses, à titre de budget de déboursés; 
 
3- d'autoriser une appropriation de 547 879,98 $, net de ristourne, de la réserve de la voirie locale en 

2020 afin de financer l'élaboration de l'avant projet définitif; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.13 1191009003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1204 
 
Approuver un projet de convention de gré à gré entre la Ville et La Presse (2018) inc. pour la 
fourniture d'espaces médias pour les besoins du service de l'Espace pour la vie, pour une somme 
maximale de 459 900 $, taxes incluses / Autoriser un budget additionnel de revenus et de dépense 
de 258 694 $, taxes incluses, équivalent à la valeur de la concession de visibilité et de billets 
promotionnels à La Presse par le Service de l'Espace pour la vie 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1730; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré entre la 

Ville de Montréal et La Presse (2018 inc.), pour la fourniture d'espaces médias pour les besoins du 
Service de l'Espace pour la vie, pour une somme maximale de 459 900 $, taxes incluses, selon les 
termes et conditions stipulés au projet de convention; 

 
2- d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 258 694 $, taxes incluses, équivalant 

à la valeur de la concession de visibilité et de billets promotionnels à La Presse par le Service de 
l'Espace pour la vie; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.14 1196756002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1205 
 
Accorder un soutien financier d'un maximum de 5 300 000 $ à l'organisme à but non lucratif UTILE 
Angus, pour l'acquisition du lot 6 232 020 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal et la construction d'un bâtiment locatif destiné à la clientèle étudiante de Montréal, dans 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie / Approuver un projet de convention à cet effet / 
Autoriser l'affectation de 5 300 000 $ provenant du budget de fonctionnement du Service de 
l'habitation 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1744; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une aide financière d’un maximum de 5 300 000 $ à l’organisme à but non lucratif UTILE 

Angus, pour l'acquisition du lot 6 232 020 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, et pour la construction d’un bâtiment locatif destiné à la clientèle étudiante de Montréal, 
dans l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie; 

 
2- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville et cet organisme, 

établissant les modalités et conditions de versement de cette contribution; 
 
3- d'autoriser l'affectation de 5 300 000 $ provenant du budget de fonctionnement du Service de 

l’habitation; 
 
4- d'autoriser la directrice du Service de l’habitation à signer l'acte de garantie hypothécaire en faveur 

de la Ville de Montréal et la convention d’instructions au notaire, conformément aux paramètres 
énoncés dans la convention de contribution financière; 

 
5- d’émettre et de transmettre à Me Stéphane Brunelle Notaire en fidéicommis, un premier chèque de 

5 246 842 $ en 2019 et la balance en janvier 2020, soit un montant de 53 158 $, à verser à 
l'organisme selon les conditions et modalités de la convention. 

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.15 1198441002  
 

____________________________ 
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CM19 1206 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 158 734,78 $, pour les services de transport de la neige, 
dans l'arrondissement de Montréal-Nord, dans le cadre du contrat accordé à Transvrac Montréal-
Laval inc. (CM18 1372), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 039 795,73 $ à 
1 198 530,51 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1718; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 158 734,78 $ dans le cadre du contrat accordé à Transvrac 

Montréal-Laval inc. (CM18 1372) pour les services de transport de neige dans l'arrondissement de 
Montréal-Nord, majorant ainsi le montant total du contrat de 1 039 795,73 $ à 1 198 530,51$, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.16 1197711018  
 

____________________________ 
 
 
À 17 h, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 18 novembre 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 18 novembre 2019, 19 h 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, Mme Mary Deros, M. Richard 
Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, 
Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, 
Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Laurence 
Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, 
Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Sue 
Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, M. Hadrien Parizeau, 
M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, 
M. Giovanni Rapanà, M. Marvin Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, 
M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja 
Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE : 
 
 Mme Suzie Miron et M. Jean-François Parenteau. 
  
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLU.E.S : 
 

Mme Christine Black,  M. François William Croteau,  Mme Suzanne Décarie, Mme Chantal Rossi et  
Mme Micheline Rouleau. 

 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLU.E.S : 
 

Mme Marie-Josée Parent.   
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Chantal Benoit, Analyste-rédactrice 
Mme Marie Desormeaux, Conseillère - analyse et contrôle de gestion 

 
  

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare la séance ouverte. 
 

____________________________ 
 
 
À 19 h 02, le conseil reprend ses travaux. 
 

____________________________ 
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1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Pierre Mc Nicoll Mme. Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande si l’Administration peut appuyer le 
travail des  élus scolaires pour la sécurité des 
piétons aux abords des écoles 

   
M. Gaétan Mailloux Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
(M. Pierre Lessard-Blais) 

Qu’est-ce l’Administration peut faire pour 
solutionner les problèmes d’inondation liés 
aux refoulements d’égouts dans 
l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve  / Précisions souhaitées sur la 
méthode d’inspection des puisards par les 
cols bleus  

   
M. Antonio Dos Santos Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
 

Qu’est-ce que l’Administration peut faire 
concernant plusieurs refoulements d’égouts 
dans l’arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve / À quel moment le 
nettoyage et l’inspection des égouts seront-ils 
effectués dans l’arrondissement? 

   
M. Denis Barrette Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
(M. Lionel Perez) 

Abrogation du Règlement P-6 - Est-ce que 
l’Administration va reconnaître le domaine 
public comme un endroit privilégié des 
libertés pour les manifestations pacifiques? / 
Est-ce que la Ville va continuer en ce sens 
afin que soit changé le paradigme actuel du 
domaine public? 

   
M. Hugues Poitras Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Questionnement sur l’installation de plusieurs 
clapets anti-refoulements qui n’ont pas 
empêché les refoulements d’égouts à la 
résidence du citoyen, dans l’arrondissement 
de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve / 
Commentaires sur la qualité de vie des 
citoyens en lien avec la qualité des 
infrastructures 

   
M. Matthew Chapman Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 
(M. Lionel Perez) 

Demande l’appui de l’Administration pour la 
signature de la Déclaration sur le climat MTL 
400 visant la carboneutralité / Aimerait 
connaître la position de l’opposition officielle à 
ce sujet 

   
Mme Diane Beaudet Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Dans le cadre du projet de loi 40 modifiant la 
Loi de l’instruction public, est-ce que 
l’Administration désire poursuivre la 
collaboration avec les élus scolaires / 
Demande l’appui de l’Administration pour la 
démocratie scolaire 

   
Mme Sibel Ataogul M. Lionel Perez 

(M. Marvin Rotrand) 
Demande si l’opposition officielle votera en 
faveur de l’abrogation du Règlement P-6 / 
Demande la position du conseiller Marvin 
Rotrand à cet égard 

   
M. John Bradley M. Éric Alan Caldwell À la suite des propositions soumises par le 

citoyen en juin 2019 relativement aux impacts 
négatifs de la circulation sur la santé de la 
population – Est-ce que l’Administration a 
entrepris des démarches en ce sens, 
notamment par la création d’un comité 
d’études / Aimerait obtenir plus de détails sur 
les actions à venir 
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Question de À Objet 
   
M. Lucien Pigeon M. Marvin Rotrand 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Le citoyen demande au conseiller Marvin 
Rotrand si, selon lui, les médias sont 
honnêtes en matière de changements 
climatiques / Aimerait lancer un concours de 
dessin afin de sensibiliser la population sur 
les changements climatiques 
Dépôt de document 

   
M. Michel Lafleur M. Sylvain Ouellet 

(M. Hadrien Parizeau) 
Opposition au projet de toit rétractable au 
parc Jarry – Demande si l’Administration 
s’opposera également à ce projet / 
Participation citoyenne souhaitée au 
processus décisionnel 
Dépôt d’une pétition  

   
Mme Catherine Harel-
Bourdon 

Mme Valérie Plante 
(Mme Émilie Thuillier) 
(M. Alan DeSousa) 

Appui souhaité de l’ensemble des membres 
du conseil à la motion inscrite à l’article 65.02  
de l’ordre du jour portant sur le projet de loi 
40 modifiant la Loi de l’instruction publique / 
Exprime l’importance d’appuyer cette motion, 
remercie les élus de l’opposition officielle de 
l’avoir proposée et aimerait connaître les 
motifs qui l’ont poussée à le faire 

   
Mme Lyne Dessureault Mme Valérie Plante 

(M. Pierre Lessard-Blais) 
La citoyenne souhaite connaître la pente 
requise entre l’asphaltage d’une rue et le 
puisard / Quelle est la mesure requise entre 
l’asphaltage d’une rue et la bordure du trottoir 
lors de la réfection de la rue 

   
Mme Alison Hackney Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Quelles seront les mesures de mitigation 
pour les usagers du train de la ligne de Deux-
Montagnes qui sera hors service pendant 
quatre ans / Est-ce qu’il y a des 
représentations auprès du ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation portant 
sur le cadre législatif, notamment en ce qui a 
trait à la mise en place du REM  

   
____________________________ 

 
À 20 h 05, 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 
 
          appuyé par  M. François Limoges 
 
de prolonger la période de questions des citoyennes et des citoyens de 30 minutes, conformément à 
l'article 53 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051). 

 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
 

Question de À Objet 
 

M. Éric Pouliot Mme Marie-Josée Parent 
(M. François Limoges) 

Le citoyen questionne les origines non 
autochtones de la conseillère Marie-Josée 
Parent en regard des responsabilités qui lui 
ont été attribuées, et demande s’il y a un 
processus de vérification à la Ville avant 
l’attribution de telles responsabilités / Quel 
sera le processus de sélection pour celui ou 
celle qui s’occupera dorénavant du dossier 
autochtone?  

   
M. Luc Bisson Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Demande si l’Administration a l’intention de 
rapatrier davantage d’expertise interne afin 
de minimiser notamment les impacts sur le 
transport  / Demande si les émissions de gaz 
à effet de serre peuvent être considérées 
comme un critère dans le processus 
d’attribution des contrats 
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Question de À Objet 
   
Mme Chantal Jorg Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
 

Demande l’appui de la mairesse dans le 
cadre de la pétition contre le recul des 
femmes en politique, et ce, en lien avec le 
projet de loi 40 modifiant la Loi de l’instruction 
publique / La citoyenne enjoint la mairesse et 
les conseillères à un vote unanime sur cet 
enjeu 

   
M. Mathieu Grondin Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Quels sont les gestes et les démarches mis 
de l’avant par l’Administration afin que 
Montréal se dote d’une Politique de la vie 
nocturne / Le citoyen souhaite consulter un 
rapport ou des conclusions sur le projet-pilote 
« Nuits Blanches » de l’Administration 
précédente 

   
M. Jérémie Gauthier-
Caron 

Mme Rosannie Filato Quelles sont les démarches entreprises par 
l’Administration concernant l’interdiction des 
balles de plastique par le SPVM? / Y a-t-il un 
échéancier prévu afin d’en interdire 
l’utilisation    

   
M. Martin Dion Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
Confirmation souhaitée à l’effet que le futur 
Refettorio à voir le jour sur la rue Stanley 
sera universellement accessible / Le citoyen 
demande s’il y aura une équipe responsable 
pour effectuer des tests relativement à 
l’accessibilité universelle du Refettorio 

   
M. Louis Langevin M. Benoit Dorais Le citoyen demande s’il est juste d’imposer 

aux propriétaires de payer leur compte de 
taxes en deux versements alors que le 
salaire des élus est échelonné sur 26 
versements  / Le citoyen propose que le 
compte de taxes contienne plus de détails 

   
Mme Linda Khelil Mme Rosannie Filato Demande l’appui de l’Administration et de 

l’opposition officielle en faveur de l’adoption 
de la motion non partisane visant à faire 
cesser les interpellations arbitraires du SPVM 
inscrite à l’article 65.04 de l’ordre du jour / 
Mise en oeuvre par l’Administration d’un plan 
d’action afin de contrer le profilage racial 
systémique 

   
___________________________ 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 36.  Elle remercie les 7 personnes 
s’identifiant comme femmes et les 15 personnes s’identifiant comme hommes qui se sont déplacé.e.s 
pour poser leurs questions et pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 
 

___________________________ 
 

 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

___________________________ 
 
 
À 20 h 36, le conseil reprend ses travaux et tel que convenu en début d’assemblée, le leader de la 
majorité, M. François Limoges, rappelle l’article 65.01, suivi des articles 51.01 et 51.02.  
 

___________________________ 
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CM19 1207 
 
Motion de l'opposition officielle pour un contrôle efficace des armes à feu à Montréal 
 
 
Avant présentation, le chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez, dépose une nouvelle version de la 
motion 65.01 qui se lit comme suit : 
 
 
Attendu que, selon Statistique Canada, le nombre d'homicides par armes à feu a augmenté pour la 
quatrième année consécutive (de 2013 à 2017), soit de 103 % en quatre ans, avec le taux actuel 
représentant le taux « le plus élevé observé au Canada depuis 1992 »; 
 
Attendu que le nombre d'armes de poing au Canada a plus que doublé depuis 2012 (passant de 465 000 
à 935 000) et que ces armes, selon Statistique Canada, sont à l'origine d'environ 24 % de tous les 
homicides au pays; 
 
Attendu que le nombre d'armes à feu achetées légalement au Canada et revendues à des personnes qui 
les utilisent à des fins criminelles a « considérablement augmenté » selon plusieurs autorités à travers le 
pays, dont la police de Toronto; 
 
Attendu que depuis 2008, selon la Sûreté du Québec, 66 000 armes ont été saisies au Québec; 
 
Attendu que la Ville de Montréal enregistre annuellement le tiers des infractions relatives aux armes à feu 
dans la province; 
 
Attendu qu'en moyenne 18 personnes par an meurent assassinées à l'aide d'une arme à feu à Montréal 
et que cela représente plus de 50 % des homicides annuels; 
 
Attendu que le 6 décembre 1989, il y a trente ans, a eu lieu le féminicide à l'École Polytechnique, qui a 
enlevé la vie à 14 jeunes femmes par le moyen d'une arme acquise légalement; 
 
Attendu que les armes utilisées dans les tueries de masse de Concordia (1992) et de la Mosquée de 
Québec (2017) étaient des armes de poing légales, et que celle utilisée à Toronto (2018) avait été volée 
d'un propriétaire légal; 
 
Attendu que le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) collige des données sur le nombre de 
crimes et de meurtres commis à l'aide d'une arme à feu sur son territoire, et le nombre d'armes à feu 
volées, mais que la diffusion n'est pas complète ou systématique; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a adopté en 2018 à l'unanimité une motion demandant au gouvernement 
fédéral de bannir les armes d'assaut et les armes de poing; 
 
Attendu que le Parti libéral du Canada s'est engagé à interdire les armes d'assaut, mais a choisi de 
laisser aux municipalités le fardeau d'interdire les armes de poing; 
 
Attendu que l'approche la plus efficace pour encadrer ou interdire les armes de poing est d'instaurer une 
mesure au niveau de l'ensemble du territoire canadien décrétée par le gouvernement fédéral, qui seul a 
compétence sur le criminel; 
 
Attendu que la ville de Toronto a mis en place un programme de rachat des armes à feu en 2019 et que 
ce dernier a permis de récupérer 3100 armes pour un coût de 750 000 $; 
 
Attendu que moins d'armes à feu en circulation signifie moins de chances qu'elles soient utilisées à de 
mauvaises fins et que plusieurs études démontrent que le simple fait d'avoir ce genre de programme 
provoque des discussions utiles sur les risques associés aux armes à feu et sur les bonnes pratiques 
(comme le respect des normes sur l'entreposage sécuritaire), ce qui contribue à réduire les accidents, les 
vols et l'usage impulsif des armes en général; 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par Mme Karine Boivin-Roy 

 Mme Rosannie Filato 
M. Alex Norris 

 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- réitère au nouveau gouvernement fédéral l’urgence d’interdire la possession privée des armes 

d’assaut et d’armes de poing au Canada et qu’elle souligne l’importance de maintenir cette 
compétence au niveau fédéral; 

 
2- réclame la cessation immédiate de l’importation et de la fabrication des armes de poing et d’armes 

d’assaut au Canada; 
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3- demande à ce que le SPVM diffuse des données précises sur le nombre de meurtres et de crimes 
dus aux armes à feu, et compile et diffuse des données sur leur statut (légal ou illégal), tout en 
envisageant de compiler et diffuser des données sur le nombre de suicides dus aux armes à feu; 

 
4- demande au gouvernement fédéral de mettre en place et de financer un programme national de 

rachat volontaire d’armes à feu, en partenariat avec les gouvernements provinciaux; 
 
5- partage cette résolution avec la Fédération canadienne des municipalités, l’Union des municipalités 

du Québec et la Fédération québécoise des municipalités. 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au chef de l'opposition officielle, M. Lionel 
Perez. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole pour présenter la nouvelle version de la motion, préparée 
avec l'accord de l'Administration, et en profite pour remercier les invités suivants, présents à l'hôtel de 
ville qui témoignent de leur appui à la motion : Mme Heidi Rathtjen, porte-parole de l'organisme « Poly se 
souvient », M. Serge St-Arneault, frère d'Annie, une des victimes de la tuerie de la Polytechnique, 
Mme Stéphanie Provost, une survivante de ce drame, et Mme Kathleen Dickson, mère de Meaghan 
Hennegan, blessée lors de la fusillade survenue au collège Dawson.  Le chef de l'opposition officielle 
poursuit et remercie également la conseillère Rosannie Filato, responsable de la Sécurité publique au 
comité exécutif ainsi que le conseiller Alex Norris, président de la Commission de la sécurité publique 
pour leur appui à la rédaction de la nouvelle version. 
 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l'opposition officielle pour son intervention et cède la parole 
au conseiller Alex Norris. 
 
Le conseiller Norris prend la parole pour remercier l'opposition officielle d'avoir soumis au conseil 
municipal cette motion qui donne aux membres du conseil l'opportunité de réitérer au gouvernement 
fédéral l'importance et l'urgence d'interdire la possession privée d'armes de poing et d'assaut à l'échelle 
nationale, et pour envoyer un message clair au premier ministre et au nouveau gouvernement fédéral que 
des mesures s'imposent pour combattre ce fléau qui fait des victimes partout au Canada. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Norris pour son intervention. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par   M. Lionel Perez 
 
          appuyé par   M. Marvin Rotrand 
 
 
d'amender la fin du texte du quatrième Résolu afin de supprimer les mots : « en partenariat avec les 
gouvernements provinciaux », pour que le paragraphe se lise comme suit : « demande au gouvernement 
fédéral de mettre en place et de financer un programme national de rachat volontaire d'armes à feu ». 
 
L'amendement est approuvé à l’unanimité. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 65.01, tel qu'amendé. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au chef de l'opposition officielle qui exerce son droit de réplique. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.01, tel qu'amendé, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.01 
 

____________________________ 
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CM19 1208 
 
Nominations au Conseil jeunesse de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 novembre 2019 par sa résolution CE19 1700; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - de désigner au Conseil jeunesse de Montréal, les personnes suivantes : 
 

 Mme Alice Miquet, à titre de présidente, pour un second mandat d'un an, soit de janvier à 
décembre 2020; 

 M. Yazid Djenadi, à titre de vice-président, pour un premier mandat d'un an, soit de janvier à 
décembre 2020; 

 Mme Audrey-Frédérique Lavoie, à titre de vice-présidente, pour un premier mandat d'un an, soit 
de janvier à décembre 2020; 

 Mme Shophika Suntharesasarma, à titre de membre, pour un premier mandat de trois ans se 
terminant en novembre 2022, en remplacement de Mme Kathryn Verville-Provencher; 

 M. Philippe Marceau-Loranger, à titre de membre, pour un premier mandat de trois ans se 
terminant en décembre 2022, en remplacement de M. Rami Habib; 

 
2 - de remercier les membres sortants pour leur contribution au Conseil jeunesse de Montréal. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
51.01 1197181005  

____________________________ 
 
 
CM19 1209 
 
Nominations et renouvellement de mandat au Conseil interculturel de Montréal (CIM) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1754; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de renouveler le mandat de M. Souleymane Guissé à titre de membre du Conseil interculturel de 

Montréal (CIM), pour un second terme de trois ans, se terminant en novembre 2022;  
 
2- de nommer les personnes suivantes, à titre de membres du CIM, pour un mandat de trois ans, se 

terminant en novembre 2022 : 
  

- Mme Sonia Djelidi, en remplacement de Mme Sabine Monpierre; 
- M. Bertrand Lavoie, en remplacement de M. Moussa Sène; 
- Mme Catherine Limperis, en remplacement de Mme Despina Sourias; 
 

3- de remercier les membres sortants pour leur contribution au Conseil interculturel de Montréal.   
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
51.02 1197968004  

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 à 30.05 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1210 
 
Décréter que le conseil municipal de la Ville exerce les compétences de la Ville à l'égard de 
l'esplanade Clark, place publique délimitée par les rues Sainte-Catherine, Clark et De Montigny, 
conformément à l'article 94 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec / Approuver 
le budget d'entretien de l'esplanade Clark 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 octobre 2019 par sa résolution CE19 1666; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de décréter que le conseil municipal exerce les compétences de la Ville à l'égard de l'esplanade 

Clark, place publique délimitée par les rues Sainte-Catherine, Clark et De Montigny et ce, 
conformément à l'article 94 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec; 

 
2- d'approuver le budget d'opération de l'esplanade Clark; 
 
3- d'ajuster la base budgétaire du Service de la gestion et de la planification immobilière par l'ajout, 

pour l'année 2020, d'un montant de 219 152 $ récurrent et d'une somme supplémentaire récurrente, 
de 346 991 $ nette de ristourne à partir de 2021, pour un total net de 566 143 $, par année; 

 
4- d'ajuster la base budgétaire de l'arrondissement de Ville-Marie par l'ajout, d'un montant récurrent de 

182 627 $, pour l'année 2020, et d'une somme supplémentaire récurrente de 401 779 $, à partir de 
2021, pour un total net de 584 406 $, par année;  

 
5- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.01 1191103006  
 

____________________________ 
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CM19 1211 
 
Autoriser un virement budgétaire totalisant 27 004 $, pour l'année 2019, en provenance de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal vers la Division des opérations 311 de la Direction de 
l'expérience citoyenne et du 311 au sein du Service de l'expérience citoyenne et des 
communications / Autoriser un ajustement de la base budgétaire de l'ordre de 238 200 $ pour 
l'année 2020 et les années subséquentes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 octobre 2019 par sa résolution CE19 1664; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser un virement budgétaire totalisant 27 004 $ pour l'année 2019 en provenance de 

l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal vers la Division des opérations 311 de la Direction de 
l'expérience citoyenne et du 311 au sein du Service de l’expérience citoyenne et des 
communications; 

 
2- d'autoriser un ajustement de la base budgétaire de l'ordre de 238 200 $, pour l'année 2020 et les 

années subséquentes. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1196376004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1212 
 
Approuver la programmation des travaux d'infrastructures de compétence locale admissibles au 
programme de subventions du Fonds pour l'infrastructure municipale d'eau (FIMEAU), pour les 
années 2020-2021, et autoriser le Service de l'eau à la soumettre au ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation (MAMH) 
 
 
Attendu que la Ville a pris connaissance du guide relatif au programme du Fonds pour l'infrastructure 
municipale d'eau (FIMEAU); 
 
Attendu que la Ville de Montréal doit respecter toutes les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle 
pour recevoir la contribution gouvernementale; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 novembre 2019 par sa résolution CE19 0696; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'attester que la Ville de Montréal : 
 
 s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 
 s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement 

du Québec de même que leurs cadres, fonctionnaires, employés, sous-traitants ou agents, contre 
toutes les actions, qu’elles soient de nature contractuelle, délictuelle ou autres, réclamations et 
demandes, pertes, coûts, dommages, poursuites ou autres procédures intentées par quiconque ou 
contre toutes les actions occasionnées par une blessure, dommage ou perte ou la destruction de 
biens, une perte économique ou une atteinte aux droits dus, découlant directement ou indirectement 
d’un projet financé avec l’aide financière du programme FIMEAU; 

 
 s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du programme FIMEAU et à assumer toutes les 

responsabilités qui s’appliquent à elle en lien avec la réalisation et le financement de ces travaux; 
 
 assume tous les coûts non admissibles au programme FIMEAU associés à son projet, incluant tout 

dépassement de coûts et toute directive de changements; 
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 s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continus; 
 
 autorise le dépôt de la demande d’aide financière au programme FIMEAU.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1197814002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1213 
 
Approuver la programmation des travaux d'infrastructures de compétence locale admissibles au 
programme de subventions de la Taxe sur l'essence - Contribution du Québec (TECQ 2019-2023), 
pour l'année 2019, et autoriser le Service de l'eau à la soumettre au ministère des Affaires 
municipales et Habitation (MAMH) 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 
 
Attendu que la Ville de Montréal doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 novembre 2019 par sa résolution CE19 1697; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
 s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 
 s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement 

du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés 
à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement 
ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre 
du programme de la TECQ 2019-2023; 

 
 approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la 

programmation de travaux version n°1 jointe au dossier décisionnel et de tous les autres documents 
exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 
 s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq 

années du programme; 
 
 s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute modification qui 

sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 
 
 atteste par la présente résolution que la programmation de travaux version n°1 ci-jointe comporte des 

coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.04 1197814001  
 

____________________________ 
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CM19 1214 
 
Abroger la résolution CM19 0206 adoptée au conseil municipal du 26 février 2019 / Approuver la 
directive relative au soutien financier pour la réhabilitation de terrains contaminés municipaux ou 
d'un organisme municipal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 novembre 2019 par sa résolution CE19 1698; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'abroger la résolution CM19 0206 adoptée au conseil municipal du 26 février 2019; 
 
2 - d'approuver la directive relative au soutien financier pour la réhabilitation de terrains contaminés 

municipaux ou d'un organisme municipal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.05 1191179015  

____________________________ 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.06 à 30.08 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1215 
 
Autoriser le renouvellement du permis d'achat et d'utilisation de pesticides pour la Ville de 
Montréal auprès du Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC) pour une période de 3 ans / Désigner le directeur du Bureau de la transition 
écologique et de la résilience comme répondant auprès du MELCC 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 novembre 2019 par sa résolution CE19 1699; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d’autoriser le renouvellement, auprès du Ministère de l'Environnement et de la lutte contre les 

changements climatiques (MELCC), pour une période de 3 ans, du permis d'achat et d'utilisation de 
pesticides pour la Ville de Montréal, pour la somme de 114 $; 

 
2 - de désigner le directeur du Bureau de la transition écologique et de la résilience à signer, pour et au 

nom de la Ville de Montréal, tout document nécessaire au ministre de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques en vertu de la Loi sur les pesticides; 

 
3 - d'autoriser le paiement du permis qui arrive à échéance le 31 janvier 2020 au Ministre des finances 

du Québec au montant de 114 $; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.06 1196032001  

____________________________ 
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CM19 1216 
 
Accepter l'offre de service de l'arrondissement du Sud-Ouest de prendre en charge le 
financement, la conception, la surveillance et la réalisation des travaux de réaménagement de 
surface pour la mise en valeur du boulevard Monk, entre les rues Saint-Patrick et Allard, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1751; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'accepter l'offre de service de l’arrondissement du Sud-Ouest de prendre en charge le financement, la 
conception, la surveillance et la réalisation des travaux de réaménagement de surface pour la mise en 
valeur du boulevard Monk, entre les rues Saint-Patrick et Allard, conformément à l'article 85 de la Charte 
de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.07 1191097015  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1217 
 
Prolonger, jusqu'au 31 décembre 2024, l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM18 1525 concernant l'enlèvement, le transport et le dépôt de matières résiduelles, 
conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1752; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
de prolonger, jusqu'au 31 décembre 2024, l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM18 1525 concernant l'enlèvement, le transport et le dépôt de matières résiduelles 
conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par   M. Francesco Miele 
 
          appuyé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
 
d'apporter un amendement à l'article sous étude afin de réduire à un an la durée de prolongation de la 
compétence visée par la résolution CM18 1525 concernant l'enlèvement, le transport et le dépôt de 
matières résiduelles, soit jusqu'au 31 décembre 2020. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur l'amendement du leader adjoint de l'opposition officielle, M. Miele, et de la leader 
de l'opposition officielle, Mme Boivin-Roy. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Jean-François Parenteau prend la parole et indique qu'il accepte l'amendement proposé par 
M. Miele et Mme Boivin-Roy. 
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La présidente du conseil met aux voix l'article 30.08, tel qu'amendé, qui se lit maintenant comme suit : 
« de prolonger, jusqu'au 31 décembre 2020, l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM18 1525 concernant l'enlèvement, le transport et le dépôt de matières résiduelles, 
conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. » et le déclare 
adopté à l'unanimité, et il est  
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
 
30.08 1192621001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1218 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation 
du conseil de la Ville aux conseils d'arrondissement de certains pouvoirs relatifs à des parcs et 
équipements ainsi qu'à l'aménagement et au réaménagement du domaine public dans le secteur 
du centre-ville (08-056) 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
intérieur de la Ville sur la délégation du conseil de la Ville aux conseils d’arrondissement de certains 
pouvoirs relatifs à des parcs et équipements ainsi qu’à l’aménagement et au réaménagement du domaine 
public dans le secteur du centre-ville (08-056) » lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
 
41.01 1191103006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1219 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur le programme de subventions 
relatif à la réhabilitation de terrains contaminés (19-022) 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
le programme de subventions relative à la réhabilitation de terrains contaminés (19-022) », lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
 
 
41.02 1191179014  
 

____________________________ 
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CM19 1220 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement abrogeant le Règlement sur la prévention des troubles de la 
paix, de la sécurité et de l'ordre publics, et sur l'utilisation du domaine public (R.R.V.M, c. P-6) 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement abrogeant le Règlement 
sur la prévention des troubles de la paix, de la sécurité et de l'ordre publics, et sur l'utilisation du domaine 
public (R.R.V.M, c. P-6) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.  
 
 
 
 
41.03 1192923001  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.01 à 42.04 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
CM19 1221 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement identifiant les réseaux de voirie artérielle et locale 
(02-003) 
 
 
Vu l'avis de motion donnée du Règlement modifiant le Règlement identifiant les réseaux de voirie 
artérielle et locale (02-003) à l'assemblée du conseil municipal du 22 octobre 2019 par sa résolution 
CM19 1140; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement identifiant les réseaux de 
voirie artérielle et locale (02-003) » à l'assemblée du conseil municipal du 22 octobre 2019 par sa 
résolution CM19 1140; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019, par sa résolution CE19 1535; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement identifiant les réseaux de voirie 
artérielle et locale (02-003) ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.01 1194520001  
 

Règlement 02-003-5 
 

____________________________ 
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CM19 1222 
 
Adoption - Règlement sur la fermeture d'une partie de la ruelle située au nord-ouest de la rue L.-O. 
David, entre l'avenue Louis-Hébert et la rue des Écores, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension, aux fins de transfert aux propriétaires riverains  
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement sur la fermeture d'une partie de la ruelle située au nord-ouest de 
la rue L.-O. David, entre l'avenue Louis-Hébert et la rue des Écores, dans l'arrondissement de Villeray–
Saint-Michel–Parc-Extension, aux fins de transfert aux propriétaires riverains à l'assemblée du conseil 
municipal du 22 octobre 2019 par sa résolution CM19 1141; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur la fermeture d'une partie de la ruelle située au 
nord-ouest de la rue L.-O. David, entre l'avenue Louis-Hébert et la rue des Écores, dans l'arrondissement 
de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, aux fins de transfert aux propriétaires riverains » à l'assemblée 
du conseil municipal du 22 octobre 2019 par sa résolution CM19 1141; 
  
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019, par sa résolution CE19 1534; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé : « Règlement sur la fermeture d'une partie de la ruelle située au nord-
ouest de la rue L.-O. David, entre l'avenue Louis-Hébert et la rue des Écores, dans l'arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension, aux fins de transfert aux propriétaires riverains ». 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.02 1194501001  
 

Règlement 19-053 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1223 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur les commerces de prêt sur gages ou d'articles 
d'occasion (09-007) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement sur les commerces de prêt sur gages ou 
d'articles d'occasion (09-007) à l'assemblée du conseil municipal du 22 octobre 2019 par sa résolution 
CM19 1142; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les commerces de 
prêt sur gages ou d'articles d'occasion (09-007) » à l'assemblée du conseil municipal du 22 octobre 2019 
par sa résolution CM19 1142; 
  
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 2 octobre 2019, par sa résolution CE19 1539; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les commerces de prêt sur gages 
ou d'articles d'occasion (09-007) ».  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.03 1192610001  
 

Règlement 09-007-2 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1224 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au 
comité exécutif (03-009) 
 
 
Vu l'avis de motion donné du Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de 
pouvoirs au comité exécutif (03-009) à l'assemblée du conseil municipal du 22 octobre 2019 par sa 
résolution CM19 1143; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la 
délégation de pouvoirs au comité exécutif (03-009) » à l'assemblée du conseil municipal du 22 octobre 
2019 par sa résolution CM19 1143; 
  
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 9 octobre 2019, par sa résolution CE19 1584; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 

d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation 
de pouvoirs au comité exécutif (03-009) ».  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.04 1195886002  

 
Règlement 03-009-11 

 
____________________________ 

 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 46.01 et 46.02 de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
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CM19 1225 
 
Nommer la place Emmett-Johns dans l'arrondissement de Ville-Marie 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 octobre 2019 par sa résolution CE19 1669; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer « place Emmett-Johns », la place non nommée qui accueille la station de métro Papineau, 
bordée par les rues Dorion, Cartier et Sainte-Catherine Est et le boulevard De Maisonneuve Est, et 
constituée des lots 2 203 458  et 2 197 126 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
dans l'arrondissement de Ville-Marie.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.01 1194521001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1226 
 
Nommer « Esplanade Tranquille » le nouvel espace public du Quartier des spectacles situé entre 
les rues Sainte-Catherine Ouest, Clark, De Montigny et Saint-Urbain, dans l'arrondissement de 
Ville-Marie  
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 13 novembre 2019 par sa résolution CE19 1761; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer « esplanade Tranquille » le nouvel espace public du Quartier des spectacles constitué des 
lots 2 160 614, 2 160 615, 2 160 616, 2 160 618, 2 160 619, 2 162 439 (rue Bourque), 2 160 630 et 
3 264 226 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal et compris entre les rues Sainte-
Catherine Ouest, Clark, De Montigny et Saint-Urbain, dans l'arrondissement de Ville-Marie. 
 
Cette dénomination a pour effet de retirer de la toponymie montréalaise le toponyme de la rue Bourque, 
dont l'emprise est intégrée à l'esplanade Tranquille.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.02 1194521016  
 

____________________________ 
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CM19 1227 
 
Motion de l'opposition officielle pour le maintien des commissions scolaires 
 
La conseillère Caroline Bourgeois déclare son intérêt et s'abstient de participer aux délibérations et de 
voter. 
 
 
Attendu que les commissions scolaires constituent un palier de gouvernance de proximité qui permet aux 
citoyens de s'engager, de s'exprimer et de faire des choix adaptés aux besoins de leur milieu; 
 
Attendu que les paliers scolaires et municipaux travaillent de concert sur de nombreux dossiers (sécurité 
aux abords des écoles, aménagement du territoire urbain, implantation des parcs-écoles, partage des 
infrastructures culturelles et sportives, promotion des saines habitudes de vie et de la mobilité active, etc.) 
et collaborent étroitement à l'amélioration du cadre de vie des Montréalais et au développement des 
communautés locales; 
 
Attendu que les élus scolaires, par leur connaissance intime de leur circonscription et par les liens étroits 
qu'ils entretiennent avec leur milieu, constituent un maillon essentiel entre les différentes parties 
prenantes de notre système d'éducation publique (citoyens, parents, partenaires communautaires, 
directions d'écoles, équipes-écoles, etc.) et le Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur; 
 
Attendu que tout comme le reste de la province de Québec, la région montréalaise et chacun de ses 
quartiers ont des caractéristiques et des besoins spécifiques qui doivent être reflétés dans la gestion de 
leurs établissements scolaires; 
 
Attendu que Montréal fait face à des défis particuliers sur le plan de la scolarisation (haut pourcentage de 
familles défavorisées, forte présence d'élèves à besoins particuliers), ainsi que sur le plan de l'intégration 
et la francisation des nouveaux arrivants; 
 
Attendu que les élus scolaires, dans chacun de leurs quartiers, sont des Montréalaises et des Montréalais 
qui jouent un rôle actif dans la démocratisation des enjeux de la métropole; 
 
Il est proposé par M. Alan DeSousa 

  
appuyé par M. Marvin Rotrand 

 Mme Émilie Thuillier 
 
Et résolu : 
 
que la Ville de Montréal réitère l’importance de maintenir des commissaires scolaires élus représentant 
un territoire donné et demeurant imputables à leurs citoyens des orientations et des décisions prises en 
matière d’éducation publique.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Alan DeSousa présente la motion en l’absence de Mme Rossi, conformément au 3e alinéa 
de l’article 32 du Règlement sur la procédure d’assemblée et les règles de régie interne du conseil 
municipal (06-051). 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède respectivement la parole à la conseillère Émilie 
Thuillier et aux conseillers Christian Arseneault et Marvin Rotrand. 
 
 
La conseillère Thuillier et les conseillers Arseneault et Rotrand prennent, à tour de rôle, la parole pour 
remercier l'opposition officielle de soumettre cette motion aux membres du conseil et pour souligner 
l'importance des commissions scolaires qui constituent une tribune pour les parents leur permettant 
d'exercer leur droit démocratique et d'influencer les décisions, afin de répondre aux besoins locaux. 
 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Thuillier ainsi que les conseillers Arseneault et Rotrand 
pour leurs interventions. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
65.02 
 

____________________________ 
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CM19 1228 
 
Motion de l'opposition officielle afin de mettre en place un programme de recrutement 
d'intervenants sociaux et de formation des employés à l'administration de naloxone dans les 
bibliothèques municipales 
 
Attendu que selon l'Institut national de santé publique du Québec (2016), 17,7 % de la population vit 
seule, 28 % des Québécois de 75 ans et plus n'ont pas d'ami proche et seulement 14,8 % des 
Montréalais ont un sentiment d'appartenance à leur communauté; 
 
Attendu que selon l'Association québécoise des parents et amis de la personne atteinte de maladie 
mentale, il existe un lien entre isolement social, maladie mentale et dépendance;  
 
Attendu que selon l'Institut canadien d'information sur la santé, entre 2017 et 2018, une hospitalisation 
sur vingt concernait des jeunes âgés entre 10 et 24 ans, pour des problèmes liés à l'usage d'alcool ou de 
diverses drogues;  
 
Attendu que les données du dénombrement 2018 comptabilisent plus de 3 100 cas d'itinérance visible 
sur le territoire montréalais et démontrent que les problèmes de santé mentale et de dépendance sont 
des facteurs liés à la perte de logement;  
 
Attendu que selon les rapports de Bibliothèque et Archives nationales du Québec, en 2018, les 
45 bibliothèques municipales de la Ville de Montréal ont été visitées 8 319 243 fois et ont organisé 33 312 
programmes et activités : 6 726 pour adultes, 1 168 pour adolescents et 25 418 pour enfants; 
 
Attendu que selon « les Bons coups des Bibliothèques de Montréal », les activités et les programmes des 
bibliothèques permettent de briser l'isolement et développer le sentiment d'appartenance à la 
communauté; 
 
Attendu que selon l'Association des centres de réadaptation en dépendance du Québec, 5 % de la 
population a un problème de dépendance et que selon l'Agence de santé publique du Canada, près de 
4 500 personnes sont décédées d'une surdose d'opioïdes en 2018, dont 424 au Québec;  
 
Attendu que selon Brendan Haley, président du syndicat des travailleurs des bibliothèques publiques de 
Toronto, les nombreuses compressions dans les services sociaux au cours des dernières années ont fait 
des bibliothèques des lieux publics de prédilection pour les personnes vulnérables; 
 
Attendu qu'à Vancouver, les employés des 21 bibliothèques municipales sont autorisés à administrer de 
la naloxone et que les pompiers montréalais sont formés pour ce type d'intervention depuis juin 2019;  
 
Attendu que des bibliothèques municipales dans plusieurs villes canadiennes, dont Barrie, Toronto et 
Kitchener, emploient des intervenants sociaux ou offrent une formation aux employés;  
 
Attendu que selon le gouvernement du Québec, les intervenants travailleurs sociaux sont formés pour 
aider « à résoudre ou à prévenir des problèmes d'ordre personnel, familial ou social », comme la 
violence, la dépendance ou le suicide, et peuvent mettre en place des plans d'interventions ou des 
programmes pour aider les individus;  
 
Attendu que selon Lauren Jessop et Mary Chevreau, respectivement directrices de la bibliothèque 
municipale de Barrie et de la bibliothèque municipale de Kitchener, les travailleurs sociaux savent 
comment approcher et soutenir les individus se trouvant dans des situations difficiles; 
 
Attendu que plusieurs bibliothèques municipales montréalaises font appel à des intervenants sociaux 
affiliés aux organismes locaux, dont la Bibliothèque Hochelaga et la Bibliothèque de la maison culturelle 
et communautaire de Montréal-Nord;   
 
Attendu que selon le concept de subsidiarité, les intervenants sociaux sont les plus qualifiés pour soutenir 
les personnes vulnérables et conseiller les employés des bibliothèques;  
 
Il est proposé par M. Josué Corvil 

  
appuyé par M. Benoit Langevin 

 
 
que la Ville de Montréal : 
 
1- crée un programme pour engager des intervenants sociaux dans les bibliothèques municipales et 

mette en place une table de concertation en collaboration avec les organismes sociaux locaux, les 
CIUSS montréalais et les syndicats; 

 
2- offre une formation aux employés des bibliothèques pour reconnaître les signes de détresse sociale 

tels que la dépendance ou les problèmes de santé mentale et connaître les programmes sociaux 
offerts;  

 
3- forme et autorise des employés des bibliothèques à administrer la naloxone. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller José Corvil. 
 
Le conseiller Corvil procède à la présentation de la motion et mentionne également que le groupe 
communautaire L'Itinéraire, partenaire de la BANQ, appuie cette démarche.  M. Corvil enjoint l'ensemble 
des membres du conseil de voter en faveur de cette motion. 
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la conseillère Nathalie Goulet. 
 
 
La conseillère Goulet remercie la conseillère Rossi et les conseillers Corvil et Langevin pour le dépôt de 
cette motion.  Mme Goulet poursuit et indique que l'Administration votera contre cette motion puisque 
plusieurs mesures ont déjà été mises en place par la Ville et ses partenaires face aux graves problèmes 
de santé publique que représente la dépendance aux drogues et notamment, aux opioïdes. 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
 
Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   Mme Émilie Thuillier 
 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.03. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.03 et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur :  15 
Contre :  39 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.03 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.03    
 

____________________________ 
 
 
CM19 1229 
 
Motion non partisane visant à faire cesser les interpellations arbitraires par des policiers sur le 
territoire de l'agglomération de Montréal 
 
Le conseiller Marvin Rotrand dépose, avant présentation, une nouvelle version de l'article 65.04 qui se lit 
comme suit : 
 
Attendu que tous les citoyens devraient avoir le droit absolu de circuler dans les rues de Montréal sans 
s'exposer à un traitement différencié ou à des vérifications de la part de la police lorsque ces démarches 
ne sont pas motivées par des faits ni par des soupçons raisonnables, mais plutôt par l'appartenance ou 
l'appartenance présumée à un groupe défini par la race, la couleur, l'origine ethnique ou nationale ou la 
religion; 
 
Attendu que, selon la Charte montréalaise des droits et responsabilités, tous les résidents et tous les 
visiteurs jouissent des droits garantis par la Charte des droits et libertés de la personne du Québec 
(1975) et par la Charte canadienne des droits et libertés (1982), et que le conseil municipal est 
responsable de veiller à ce qu'ils soient traités de façon équitable et reçoivent des services municipaux 
de haute qualité; 
 
Attendu que, selon une étude indépendante sur les interpellations de routine commandée par le Service 
de police de la Ville de Montréal (SPVM) et publiée le 14 octobre 2019, le nombres d'interpellations de 
routine effectué par les policiers a augmenté de 143 %, entre 2014 et 2017, sans toutefois permettre 
d'identifier les causes de cette hausse, et qu'un nombre disproportionné de ces interpellations vise des 
personnes de couleur ou des personnes d'origine autochtone; 
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Attendu que cette étude révèle qu'à Montréal, une femme autochtone risque 11 fois plus, une personne 
de race noire, 4,2 fois plus et une personne arabe, deux fois plus qu'une personne de race blanche d'être 
interpellée par la police; 
 
Attendu que les statistiques du rapport révèlent l'existence d'une discrimination systémique dans la 
pratique des interpellations envers les membres de certaines communautés minoritaires, sans toutefois 
permettre de contextualiser ces résultats; 
 
Attendu que la publication de ce rapport au lendemain de l'autorisation d'un recours collectif pour 
profilage racial intenté par la Ligue des Noirs du Québec contre le SPVM et la Ville de Montréal contribue 
à éroder encore plus la confiance de la population envers le SPVM; 
 
Attendu que, lorsqu'un rapport semblable a indiqué que les personnes noires avaient cinq fois plus de 
risques que les personnes blanches d'être interpellées par son Service de police, le gouvernement de la 
Nouvelle-Écosse a imposé un moratoire sur les interpellations de routine par les policiers à l'échelle de la 
province; 
 
Attendu que, lorsque des statistiques semblables ont été publiées à la suite de l'examen, par l'honorable 
juge Michael H. Tulloch, de l'utilisation des « interpellations de routine » par la police, le gouvernement de 
l'Ontario a édicté une loi, en vigueur depuis le premier janvier 2017, qui interdit à la police de récolter des 
renseignements permettant d'identifier une personne de façon arbitraire, pour des raisons raciales ou à 
cause de sa présence dans un quartier où le taux de criminalité est élevé; 
 
Attendu que les enquêtes des juges Michael Macdonald et Michael H. Tulloch sur les interpellations de 
routine à Halifax et Toronto ont respectivement conclu que ces interpellations « n'étaient pas 
raisonnablement nécessaires et donc illégales » et qu'elles avaient des répercussions disproportionnées 
et négatives sur la communauté noire, entraînant la criminalisation de jeunes noirs; 
 
Attendu qu'à la suite du rapport du juge Macdonald, le ministre de la Justice de la Nouvelle-Écosse, Mark 
Furey, a annoncé que cette province légiférerait bientôt pour faire en sorte que le moratoire qu'il a édicté 
devienne une interdiction permanente d'effectuer des interpellations de routine dans l'ensemble de la 
province; 
 
Il est proposé par M. Marvin Rotrand 

  
appuyé par Mme Giuliana Fumagalli 

 Mme Rosannie Filato 
 
Et résolu : 
 
que le conseil municipal : 
 
1- invite le SPVM à faire cesser immédiatement les interpellations sans fondement au sein du service; 
 
2- réclame que le SPVM fasse de la mise en place d’une politique encadrant les interpellations une 

priorité, en s’assurant que le SPVM respecte son engagement d’une livraison en mars 2020 tel 
qu’annoncé dès la diffusion du rapport, lequel engagement sera discuté devant la société civile lors 
de la séance publique de la Commission de la sécurité publique (CSP) du 22 novembre; 

 
3- invite les ministres de la Justice et de la Sécurité publique du Québec à proposer une loi visant à 

encadrer les interpellations policières à l’échelle de la province, interdisant les interpellations sans 
fondement, en consultant rapidement la société civile; 

 
4- réclame que le SPVM lui fournisse une réponse écrite au rapport sur les interpellations de routine et 

qu’il y décrive les solutions qui seront mises en œuvre pour remédier aux problèmes de profilage 
racial systémique; 

 
5- mandate le comité exécutif afin que celui-ci lui fournisse une réponse écrite décrivant les mesures 

que la municipalité mettra en œuvre afin de remédier aux problèmes de profilage racial au sein de 
son Service de police. 

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède respectivement la parole aux conseillers Marvin 
Rotrand, Abdelhaq Sari et à la conseillère Rosannie Filato. 
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__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Marvin Rotrand afin qu'il exerce son droit de 
réplique. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Le conseiller Rotrand dépose les documents suivants :   
 
- Document de la Ligue des droits et libertés en date du 31 octobre 2019 et intitulé « Consultation 

publique sur le racisme et la discrimination systémiques à Montréal - La Ville de Montréal possède les 
outils nécessaires pour contrer le racisme systémique », opinion écrite déposée à l'Office de 
consultation publique de Montréal; 

 
- Police Services Act; Ontario Regulation 58/16 - Collection Of Identifying Information In Certain 

Circumstances - Prohibition And Duties; 
 
- Communiqué de presse en date du 18 novembre 2019 et intitulé « Plusieurs groupes réitèrent leur 

demande de moratoire sur les contrôles de routine au hasard par la police ». 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.04 et le déclare adopté à l'unanimité. 
 
65.04    
 

____________________________ 
 
 
À 22 h,  
 
Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger au-delà de 22 h afin de terminer l’étude des points inscrits à l’ordre du jour. 
 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1230 
 
Motion non partisane visant à fournir au conseil municipal des renseignements au sujet de la 
progression des travaux effectués dans le but d'abriter et d'entretenir les nouveaux autobus 
achetés pour augmenter la taille du parc de la STM 
 
Attendu que la Société de transport de Montréal (STM) augmentera la taille de son parc en achetant 
300 nouveaux autobus; 
 
Attendu que l'achat de ces autobus a forcé la STM à adopter une stratégie pour s'assurer d'avoir l'espace 
nécessaire pour stationner et entretenir ces autobus supplémentaires; 
 
Attendu que, dans le cadre de cette stratégie, la STM gérera d'importants investissements pour agrandir 
les Centres de transport Legendre, Saint-Laurent et Anjou, prolonger la durée d'exploitation du Centre de 
transport Saint-Denis et exproprier des terrains afin d'entreprendre la construction d'un tout nouveau 
Centre de transport dans l'Est de Montréal tout en poursuivant, simultanément, les travaux aux Centres 
de transport Bellechasse et Stinson; 
 
Attendu que, selon plusieurs médias, la STM a déclaré qu'à cause de l'échéancier extrêmement serré 
des divers travaux nécessaires pour accueillir les 300 nouveaux autobus, ce projet constitue l'un des plus 
grands défis qu'elle ait jamais relevés et comporte de nombreux risques, allant des dépassements de 
coûts à la possibilité que les autobus arrivent avant que les installations qui leur sont destinées ne soient 
prêtes;    
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Il est proposé par M. Marvin Rotrand 
  

appuyé par M. Luis Miranda 
 
 
1- que le conseil municipal invite la STM à lui fournir sa dernière mise à jour sur sa Stratégie d’espace 

pour la croissance de 300 bus dans le parc STM en 2020; 
 
2- que cette mise à jour soit déposée au conseil lors de sa séance du mois de décembre 2019 et que, 

par la suite, un rapport d’étape soit déposé tous les trimestres; 
 
3- que le conseil municipal réclame que la STM incite les élus à visiter les installations où des travaux 

doivent être effectués dans le cadre de la stratégie visant à accueillir 300 nouveaux autobus.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole et procède à la présentation de la motion.  Le conseiller Rotrand 
indique que dans un souci de transparence, il serait souhaitable que la Société de transport de Montréal 
(STM) dépose sur une base régulière une mise à jour concernant les grands enjeux de la STM, 
notamment en ce qui a trait à l'achat des 300 nouveaux autobus. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand et cède la parole au conseiller Craig Sauvé. 
 
Le conseiller Sauvé mentionne que la STM fait preuve de transparence dans la diffusion de l'information 
concernant les grands projets et dépose le document suivant : « Stratégie en 5 points pour accueillir les 
300 bus - État de situation - novembre 2019 » qui se veut une brève à jour dans le dossier des 
300 nouveaux autobus. 
 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller et cède la parole au conseiller Alan DeSousa. 
 
Le conseiller DeSousa prend la parole au nom de l'opposition officielle et donne son appui à la motion du 
conseiller Rotrand et réitère également la demande à l'effet que la STM puisse déposer des mises à jour 
plus complètes que le document déposé par le conseiller Sauvé. 
 
 
La président du conseil remercie le conseiller DeSousa et cède la parole au conseiller Rotrand afin qu'il 
exerce son droit de réplique. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par   M. François Limoges 
 
          appuyé par   Mme Émilie Thuillier 
 
de procéder à un vote à main levée sur l'article 65.05. 
 
 
La présidente du conseil met aux voix l'article 65.05 et le conseil se partage comme suit : 
 
En faveur :  18 
Contre :  37 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.05 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
65.05    

____________________________ 
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____________________________ 
 
 
À 22 h 14, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 

____________________________ 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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ANNEXE – ARTICLE 7.02 
 
 

INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 2017 – 2021 
Conseillers municipaux – 2019  

Le 18 novembre 2019 
 
 
 

Arseneault, Christian, Barbe, Manon, Beis Dimitrios (Jim) , Bissonnet, Michel, 
Caldwell, Éric Alan, Clément-Talbot, Catherine, Corvil, Josué, Croteau, François 
William, Décarie, Suzanne, Deschamps, Richard, DeSousa, Alan, Dorais, Benoit, 
Downey, Sterling, Giguère, Marianne, Goulet, Nathalie, Hénault Andrée, Lavigne 
Lalonde Laurence, Miranda Luis, Miron, Suzie, Normand Jérôme, Ouellet, Sylvain, 
Parenteau Jean-François, Parizeau Hadrien Perez, Lionel, Perri Dominic, Rapanà, 
Giovanni, Rabouin, Luc,  Rotrand, Marvin, Thuillier Émilie , Zarac, Lise. 
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Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal 
du 25 novembre 2019 

13 h 30 

Séance tenue le lundi 25 novembre 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Christine Black, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, 
Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit 
Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, 
Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, 
Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-
Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, 
M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme 
Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François 
Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, 
Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin 
Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie 
Sigouin, Mme Émilie Thuillier, M. Philipe Tomlinson, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, 
Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCES AVEC MOTIF  AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLU.E.S : 
 

Mme Karine Boivin-Roy et Mme Micheline Rouleau. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
Avant de débuter les travaux, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître que nous 
sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les peuples ainsi 
que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de son hospitalité 
sur ce territoire non cédé. 
 
La présidente du conseil invite les membres à observer un moment de recueillement.  Elle déclare la 
séance ouverte et souhaite à toutes et à tous la bienvenue à cette séance extraordinaire du conseil. 
 

____________________________ 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Le citoyen ci-dessous formule une question aux membres du conseil indiqués en regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Michel Aubry Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Questionne la décision d’interdire la 
distribution des circulaires dans les sacs de 
plastique « publisac » et impact sur 
l’environnement  
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___________________________ 
 
N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et des citoyens, la présidente du conseil 
déclare la période de questions du public close à 13 h 35.  Elle remercie le citoyen s’identifiant comme 
homme qui s’est déplacé pour poser ses questions et pour faire état de ses doléances aux membres du 
conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 

 
___________________________ 

 
 
Avant de céder la parole au chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, la présidente du conseil 
informe les membres du conseil, en regard de cette séance extraordinaire pour le dépôt du budget 2020 
et du Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2020-2021-2022, qu’elle ne répétera pas les 
informations contenues dans le courriel transmis à toutes et à tous par le greffier, en ce qui a trait aux 
consignes à respecter concernant le temps de parole et les amendements entourant le dépôt et 
l’adoption du budget ainsi que du PTI.  Elle invite les membres à prendre connaissance du courriel en 
question et de s’y référer au besoin. 
 
La présidente du conseil poursuit et indique que la séance extraordinaire du conseil municipal pour 
l’adoption du budget et du PTI aura lieu le 11 décembre prochain, à 14 h.  Elle invite les citoyennes et les 
citoyens qui le souhaitent à venir poser leurs questions aux membres du conseil, et souligne que la halte 
garderie sera également disponible pour accommoder les parents. 
 

____________________________ 
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Demande à l’Administration de prendre des 

décisions pour limiter ses dépenses et 
respecter la capacité de payer des citoyens 
ainsi qu’une gestion responsable des 
finances publiques 

   
La présidente du conseil informe la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, que l’expression « induire 
en erreur » figure sur la liste des mots antiparlementaires et lui demande de le remplacer par autre chose.  
La mairesse Plante remplace l’expression par le mot « irresponsable ». 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Demande à l’Administration de respecter la 

volonté des citoyennes et citoyens formulée 
dans les recommandations de la Commission 
sur les finances et l’administration qui 
exhortaient à un meilleur contrôle des 
dépenses et à respecter la Politique de la 
gestion de la dette 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Comment l’Administration entend concilier 
l’accès aux logements pour les personnes à 
faible revenu avec une augmentation de la 
taxe foncière des logements locatifs de plus 
de 14 % / Justification de la disparité de 
l’augmentation de la taxe foncière pour les 
logements locatifs de plus de six unités entre 
les arrondissements, notamment dans les 
arrondissements de Ville-Marie et de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 

   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Questionne l’importance accordée par 
l’Administration à la Politique de la gestion de 
la dette avec sa demande de dérogation 
d’une durée de sept ans dans le présent 
budget et la capacité de payer des 
citoyennes et des citoyens  
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Question de À Objet 
   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande à l’Administration d’expliquer aux 
citoyennes et citoyens de l’arrondissement de 
Montréal-Nord les raisons justifiant le report, 
dans le Projet de réfection routière (PRR) 
2020, des travaux de réfections de certaines 
infrastructures qui ont grandement besoin 
d’être réparées / Affirmation à l’effet que 
98 % des travaux de réfection routière sont 
effectués dans les arrondissements de Projet 
Montréal  

   
Mme Christine Black Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Souhaite savoir si le gouvernement provincial 
devra s’attendre à un appel de la Ville, 
chaque année, pour palier au manque de 
liquidités de cette dernière / Demande à 
l’Administration à quel point la Ville a des 
problèmes de liquidités pour avoir négocié 
une entente de 150 M$ avec le 
gouvernement du Québec 

   
M. Aref Salem Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
Demande à l’Administration ce qui justifie le 
réaménagement de certaines intersections 
névralgiques sans en profiter pour changer 
les vieilles conduites d’aqueducs et d’égouts / 
Explications souhaitées sur une telle décision 

   
____________________________ 

 
À 14 h 06, 
 
Il est proposé par M. Francesco Miele 
 
          appuyé par  M. Lionel Perez 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Marvin Rotrand M. Benoit Dorais Demande à l’Administration de confirmer si 

effectivement des projets totalisant plus de 
400 M$ ont été annulés ou reportés par 
manque de liquidités / Souhaite que 
l’Administration dépose au conseil la liste des 
travaux annulés ou reportés dans les 
arrondissements, dans le cadre du Projet de 
réfection routière (PRR) 2020 

   
M. Benoit Langevin Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
(M. Jean-François Parenteau) 

Souhaite savoir, avec un budget de 
déneigement qui demeure inchangé pour une 
troisième année consécutive, si les 
citoyennes et citoyens auront l’assurance 
d’avoir des services de déneigement de 
qualité / Demande comment l’Administration 
compte financer ses promesses sans 
augmenter les dépenses du déneigement 

   
M. Dominic Perri Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Demande à l’Administration d’exercer un 
contrôle de la main-d’œuvre pour limiter la 
croissance des dépenses / Souhaite 
connaître les raisons justifiant l’augmentation 
des effectifs sans améliorer la qualité des 
services 

____________________________ 
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À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement sur 
la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente du 
conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 14 h 21. 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la poursuite de l’étude de l’ordre du 
jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1231 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 25 novembre 2019, tel que 
livré aux membres du conseil ainsi que l’avis de convocation de la présente séance. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader adjoint de l'opposition officielle, 
M. Francesco Miele. 
 
 
Le leader adjoint de l'opposition officielle, en l'absence de la leader de l'opposition officielle, Mme Karine 
Boivin-Roy, informe les membres du conseil que le temps de parole de cette dernière sera transféré au 
conseiller Alan DeSousa, pour les assemblées du dépôt et de l'adoption du budget 2020 ainsi que du 
Programme triennal d'immobilisations 2020-2022, conformément à l'article 68 du Règlement sur la 
procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051).  Le conseiller 
DeSousa agira à titre de porte-parole de l'opposition officielle. 
 
 
La présidente du conseil remercie le leader adjoint de l'opposition officielle pour cette information. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1232 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif aux rapports de la Commission sur les finances et 
l'administration portant sur l'étude des budgets de fonctionnement 2019 de la Ville de Montréal, 
de certaines sociétés paramunicipales et organismes de la Ville de Montréal ainsi que de la 
Société de transport de Montréal et sur l'étude du Programme triennal d'immobilisations 2019-
2021 de la Ville de Montréal et de la Société de transport de Montréal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif aux rapports de la 
Commission sur les finances et l’administration portant sur l’étude des budgets de fonctionnement 2019 
de la Ville de Montréal, de certaines sociétés paramunicipales et organismes de la Ville de Montréal ainsi 
que de la Société de transport de Montréal et sur l’étude du Programme triennal d’immobilisations 2019-
2021 de la Ville de Montréal et de la Société de transport de Montréal, et le conseil en prend acte. 
 
 
04.01 1193430007  
 

____________________________ 
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CM19 1233 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission sur les finances et 
l'administration à la suite de l'examen public du document Perspectives budgétaires 2020 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission sur les finances et l'administration à la suite de l’examen public du document Perspectives 
budgétaires 2020, et le conseil en prend acte. 
 
 
04.02 1193430008  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 et 30.02 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1234 
 
Dépôt du budget 2020 de la Ville de Montréal (volet ville centrale) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1768; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de déposer le budget de fonctionnement relevant du conseil municipal de la Ville de Montréal pour 
l’exercice financier 2020 qui sera adopté à une assemblée ultérieure. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 14 h 43, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 14 h 49, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
À 15 h 17, la présidente du conseil quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au vice-président du 
conseil. 
 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
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Le président du comité exécutif prend la parole et soulève une question de privilège pour préciser que le 
conseiller Marvin Rotrand, lors de son intervention, a induit les membres du conseil en erreur en affirmant 
que plusieurs arrondissements subiront une baisse du budget de fonctionnement qui leur est alloué pour 
l'année 2020 comparativement à l'année dernière. 
 
 
Le vice-président du conseil considère le débat clos mais informe le président du comité exécutif que 
l'expression « induire en erreur » figure sur la liste des mots antiparlementaires et lui demande de le 
remplacer par autre chose.  Le président du comité exécutif la retire. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie le président du comité exécutif et cède la parole au conseiller 
Rotrand pour la poursuite de son intervention. 
 
 
Le conseiller Rotrand demande au vice-président du conseil que son temps de parole ne soit pas diminué 
par la question de privilège de M. Dorais. 
 
 
À 15 h 47, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.01 1193843020  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1235 
 
Dépôt du Programme triennal d'immobilisations 2020-2022 de la Ville de Montréal (volet ville 
centrale) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1770; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de déposer le Programme triennal d'immobilisations 2020-2022 de la Ville de Montréal (volet ville 
centrale) qui sera adopté à une assemblée ultérieure.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 14 h 43, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 14 h 49, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
À 15 h 17, la présidente du conseil quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au vice-président du 
conseil. 
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Le vice-président du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
 
Le président du comité exécutif prend la parole et soulève une question de privilège pour préciser que le 
conseiller Marvin Rotrand, lors de son intervention, a induit les membres du conseil en erreur en affirmant 
que plusieurs arrondissements subiront une baisse du budget de fonctionnement qui leur est alloué pour 
l'année 2020 comparativement à l'année dernière. 
 
 
Le vice-président du conseil considère le débat clos mais informe le président du comité exécutif que 
l'expression « induire en erreur » figure sur la liste des mots antiparlementaires et lui demande de le 
remplacer par autre chose.  Le président du comité exécutif la retire. 
 
 
Le vice-président du conseil remercie le président du comité exécutif et cède la parole au conseiller 
Rotrand pour la poursuite de son intervention. 
 
 
Le conseiller Rotrand demande au vice-président du conseil que son temps de parole ne soit pas diminué 
par la question de privilège de M. Dorais. 
 
 
À 15 h 47, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1193843016  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.03 et 30.07 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1236 
 
Dépôt du budget 2020 de la Corporation Anjou 80 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1786; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de déposer le budget 2020 de la Corporation Anjou 80 qui sera approuvé à une assemblée ultérieure. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1190310001  
 

____________________________ 
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CM19 1237 
 
Dépôt du budget 2020 de la Société d'habitation et de développement de Montréal (SHDM) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1787; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de déposer le budget 2020 de la Société d'habitation et de développement de Montréal qui sera approuvé 
à l'assemblée ultérieure. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.04 1190310002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1238 
 
Dépôt des contributions financières aux organismes exerçant des activités relevant du conseil 
municipal et la quote-part 2020 à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1777; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de déposer les contributions financières suivantes, telles qu’indiquées qui seront adoptées à une 
assemblée ultérieure : 
 
1 - de verser selon les modalités usuelles les contributions financières et la quote-part prévues au 

budget 2020 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et aux organismes 
suivants : 

 
Communauté métropolitaine de Montréal  29 967 600 $ 

Pointe-à-Callière, Cité d'archéologie et d'histoire de Montréal 8 380 600 $ 
 
 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.05 1193843022  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1239 
 
Dépôt d'une résolution visant à affecter des sommes à la réserve financière destinée à financer 
certaines dépenses en immobilisations de compétences locales 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1772; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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de déposer la résolution suivante qui sera  adoptée à une séance ultérieure : 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE DESTINÉE À 
FINANCER DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS DE COMPÉTENCES LOCALES 
 
Il est résolu que la somme de 274,2 M$ prise à même le fonds général est affectée à la réserve financière 
destinée à financer des dépenses en immobilisations de compétences locales. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.06 1193843014  
 

____________________________ 
 
CM19 1240 
 
Dépôt d'une résolution établissant la contribution des villes reconstituées aux fins du 
financement des dépenses afférentes au centre-ville (exercice financier 2020) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1776; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de déposer la résolution suivante  qui sera adoptée à une assemblée ultérieure : 
 
RÉSOLUTION RELATIVE À LA CONTRIBUTION DES MUNICIPALITÉS RECONSTITUÉES AUX FINS 
DU FINANCEMENT DES DÉPENSES AFFÉRENTES AU CENTRE-VILLE (EXERCICE FINANCIER 
2020) 
 
Vu l’article 185.0.1 de l’annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4) prévoyant que les municipalités reconstituées de l’agglomération de Montréal versent à 
la Ville, aux fins des dépenses qu’elle engage pour le centre-ville, une contribution répartie entre elles en 
fonction de leur potentiel fiscal respectif. 
 
1 - La contribution pour le financement des dépenses engagées pour le centre-ville, pour l'exercice 

financier 2020, est répartie entre les municipalités reconstituées comme suit : 
 

Contribution pour le 

financement des dépenses 

du centre‐ville

$ %

Baie‐D'Urfé 246 853 2,916

Beaconsfield 459 162 5,424

Côte‐Saint‐Luc 550 237 6,500

Dollard‐Des Ormeaux 828 823 9,792

Dorval 1 379 167 16,293

Hampstead 217 680 2,572

L'Île‐Dorval 1 530 0,018

Kirkland 598 961 7,076

Mont‐Royal 1 091 878 12,899

Montréal‐Est 317 121 3,746

Montréal‐Ouest 116 686 1,379

Pointe‐Claire 1 257 656 14,858

Senneville 63 735 0,753

Sainte‐Anne‐de‐Bellevue 145 560 1,720

Westmount 1 189 639 14,054

Total  8 464 686 100,000

Villes reconstituées
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2 - Les dispositions du règlement annuel de la Ville sur les taxes qui sont relatives aux intérêts sur les 

arrérages de taxes, au mode de paiement et aux dates d’exigibilité de la taxe foncière générale, telles 
qu’établies pour l’exercice financier de 2020, s’appliquent aux fins du prélèvement de la contribution 
en y faisant les adaptations nécessaires. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.07 1193843010  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1241 
 
Mandat à la Commission sur les finances et l'administration pour l'étude du Budget 2020 de la 
Ville de Montréal (volet ville centrale) et du Programme triennal d'immobilisations 2020-2022 de la 
Ville de Montréal (volet ville centrale) ainsi que les budgets de certaines sociétés paramunicipales 
et autres organismes 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de mandater la Commission sur les finances et l'administration pour l'étude du Budget 2020 de la Ville de 
Montréal (volet ville centrale) et du Programme triennal d'immobilisations 2020-2022 de la Ville de 
Montréal (volet ville centrale) ainsi que les budgets de certaines sociétés paramunicipales et autres 
organismes. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.08   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1242 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 2020)  
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice 
financier 2020) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.01 1193843004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1243 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur les taxes (exercice financier 2020) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur les taxes (exercice financier 2020) », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.02 1193843005  
 

____________________________ 
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CM19 1244 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs de stationnement 
(exercice financier 2020) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs 
de stationnement (exercice financier 2020) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.03 1193843006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1245 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement relatif au taux du droit de mutation 
applicable aux transferts dont la base d'imposition excède 500 000 $ (10-007) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif au taux du 
droit de mutation applicable aux transferts dont la base d'imposition excède 500 000 $ (10-007) », lequel 
est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.04 1193843011  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1246 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure 
du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
41.05 1195205005  

____________________________ 
 
 
À 15 h 58, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 

____________________________ 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy WONG Emmanuel TANI-MOORE 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER ADJOINT 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie PLANTE 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal 
du 11 décembre 2019 

14 h  

Séance tenue le mercredi 11 décembre 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, 
Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit 
Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, 
Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, 
Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-
Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, 
M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, 
M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, 
M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, 
M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, 
M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, Mme Maja 
Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLU.E.S : 
 

Mme Christine Black, Mme Sue Montgomery, Mme Micheline Rouleau et M. Philipe Tomlinson. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
Mme Pascale Loiseau, Analyste-rédactrice 
Mme Marie Desormeaux, Conseillère - analyse et contrôle de gestion 

 
____________________________ 

 
 
Avant de débuter les travaux, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître que nous 
sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les peuples ainsi 
que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de son hospitalité 
sur ce territoire non cédé. 
 
 
La présidente du conseil invite les membres à observer un moment de recueillement.  Elle déclare la 
séance ouverte et souhaite à toutes et à tous la bienvenue à cette séance extraordinaire du conseil. 
 

____________________________ 
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1 - Période de questions du public 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
Mme Élizabeth Duchesney 
Corriveau 

Mme Valérie Plante 
(M. François Limoges) 

Souhaite connaître la vision de 
l’Administration à l’égard des juristes de la 
Ville de Montréal à la suite du projet de loi 
C-75 du gouvernement fédéral pour 
désengorger les tribunaux et permettre une 
juridiction élargie en matière des dossiers 
criminels / À combien sont évaluées les 
dépenses en frais juridiques pour des services 
externes pour les prochaines années 

   
Mme Vanessa Anne Paré Mme Nathalie Goulet Demande à l’Administration l’assurance qu’un 

plan d’action et une vision en matière 
d’accessibilité universelle aux loisirs 
montréalais soient déposés durant ce présent 
mandat 

   
M. Jean-Nicolas Loiselle Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Souhaite connaître la position de 
l’Administration en regard de l’équité salariale 
des juristes municipaux avec les procureurs 
du gouvernement provincial 

   
M. Marc Duhamel Mme Valérie Plante 

(Mme Émilie Thuillier) 
Demande que la construction de trottoirs 
devant le collège Sainte-Marceline, sur le 
boulevard Gouin, soit priorisée dans le 
calendrier 2021 des travaux qui devront être 
effectués par l’arrondissement d’Ahuntsic–
Cartierville / Demande de rencontrer les 
membres du Comité de suivi du parc 
Saraguay afin de connaître les projets à venir 
pour ce secteur 

   
M. Louis Langevin M. Benoit Dorais Exprime son inquiétude face aux 

augmentations de taxes pouvant appauvrir la 
population / Demande à l’Administration de 
divulguer les montants du budget 2020 et du 
Programme triennal d’immobilisations (PTI) 
2020-2022, sans tenir compte des 
subventions des autres paliers 
gouvernementaux 

   
___________________________ 

 
 
N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et des citoyens, la présidente du conseil 
déclare la période de questions du public close à 14 h 20.  Elle remercie les 2 personnes s’identifiant 
comme femmes et les 3 personnes s’identifiant comme hommes qui se sont déplacé.e.s pour poser leur 
question et pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil. 
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 
 

___________________________ 
 

 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance extraordinaire du conseil municipal du mercredi 11 décembre 2019 à 14 h  
 

3 

2 - Période de questions des membres du conseil 
 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Exprime le souhait d’un plus grand contrôle 

des finances dans le budget 2020 / 
Aimerait obtenir des informations sur les 
moyens pour effectuer un contrôle serré 
des dépenses en lien avec les 
préoccupations exprimées par les 
Montréalaises et Montréalais lors des 
consultations 

   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Aimerait obtenir des explications sur 
l’augmentation des ressources humaines 
engendrant des dépenses de 81 M $ de 
plus sur une période d’un an / Demande à 
l’Administration de se doter d’un plan global 
pour un contrôle serré des coûts en matière 
de création de nouveaux postes 

   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Aimerait que l’Administration présente un 
plan pour limiter l’endettement / Demande 
qu’il y ait davantage de reddition de 
comptes aux membres du conseil 

   
M. Marvin Rotrand M. Craig Sauvé Souhaite savoir comment la Société de 

transport de Montréal (STM) entend 
respecter son engagement de fournir 115 
heures de service en mesure de mitigation 
pour compenser la fermeture du train de la 
ligne Deux-Montagnes avec le montage 
financier du budget 2020 de la STM / 
Souhaite connaître le coût de location des 
autobus, style voyageur, qui doivent 
desservir les usagers de la ligne Deux 
Montagnes et qui seront les chauffeurs 
attitrés 

   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Questionne l’utilisation de 175 M$ sur 
185 M$ du surplus qui affecte les réserves 
financières de la Ville / Souhaite que 
l’Administration fasse preuve de prudence 
afin de ne pas se retrouver en mauvaise 
posture lors d’un ralentissement 
économique 

   
Mme Suzanne Décarie M. Benoit Dorais 

(M. Jean-François Parenteau) 
Aimerait le financement requis pour la mise 
à jour de l’étude sur la qualité de l’air dans 
l’Est de Montréal / Demande à 
l’Administration l’étude proposée par la 
Direction régionale de la santé publique 
(DRSP) 

   
____________________________ 

 
 
À 14 h 50, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
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Le leader de la majorité, M. François Limoges, indique à la présidente du conseil que l’Administration 
accepte la prolongation. 
 
La proposition est agréée. 
 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Questionne l’ajout de main-d’œuvre dans 
un contexte de contrôle des dépenses / 
Quel est le plan pour réduire la dette 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne-
Lalonde) 
(M. Jean-François Parenteau) 

Questionne la gestion des gaz à effet de 
serre (GES) et les mandats respectifs du 
Bureau de la transition écologique et celui 
du Service de l’environnement / Demande 
s’il y a des tâches en doublon dans ces 
deux équipes de travail 

   
M. Dominic Perri Mme Valérie Plante 

(Mme Caroline Bourgeois) 
Souhaite obtenir l’assurance que le plan 
directeur pour le développement 
économique de l’Est de Montréal ne soit 
plus à l’étape de planification / Souhaite 
connaître l’échéancier pour la livraison du 
plan directeur concernant le développement 
de l’Est de Montréal 

 
La présidente du conseil informe la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, que le mot « cheap », 
utilisé lors de son intervention, figure sur la liste des mots antiparlementaires et accepte aussi tôt les 
excuses de la mairesse à cet effet.  

 
____________________________ 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 15 h 07. 
 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges, pour la poursuite 
de l’étude de l’ordre du jour. 
 
 
Le leader de la majorité soulève une question de privilège afin que la conseillère Chantal Rossi retire les 
mots « réserve d’arrogance » de son intervention puisqu’il considère qu’ils ne sont pas parlementaires. 
 
 
La présidente du conseil remercie le leader de la majorité et demande à la conseillère Rossi de retirer les 
paroles utilisées. 
 
 
La conseillère Rossi se rétracte, mais rappelle qu’il a été également convenu que les applaudissements 
bruyants ne seraient pas autorisés. 
 
 
La présidente du conseil confirme que les applaudissements polis sont permis.  Elle déclare l’incident 
clos et invite le leader de la majorité à poursuivre l’étude de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
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CM19 1247 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 11 décembre 2019, tel que 
livré aux membres du conseil ainsi que l’avis de convocation de la présente séance. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1248 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal tenue le 
25 novembre 2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil municipal tenue le 25 novembre 
2019, conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 4 décembre 
2019 émis par le greffier. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
03.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1249 
 
Dépôt du rapport de la Commission sur les finances et l'administration sur l'étude du Budget 2020 
de la Ville de Montréal (volet ville centrale) et du Programme triennal d'immobilisations (PTI) 2020-
2022 de la Ville de Montréal (volet ville centrale) ainsi que les budgets de certaines sociétés 
paramunicipales et autres organismes 
 
 
Le conseiller Richard Deschamps dépose le rapport de la Commission sur les finances et l'administration 
sur l'étude du Budget 2020 de la Ville de Montréal (volet ville centrale) et du Programme triennal 
d'immobilisations 2020-2022 de la Ville de Montréal (volet ville centrale) ainsi que les budgets de 
certaines sociétés paramunicipales et autres organismes comprenant les rapports minoritaires de 
l’opposition officielle et de l’Association des municipalités de banlieue, et le conseil en prend acte. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
08.01   
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01, 30.02, 80.01 (30.01) et 80.01 (30.02) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1250 
 
Adoption du budget 2020 de la Ville de Montréal (volet ville centrale) 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1768; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
d’adopter le budget 2020 de la Ville de Montréal (volet ville centrale). 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges. 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole et soulève une question de privilège pour informer le chef de 
l'opposition officielle, M. Lionel Perez, que certaines allusions utilisées lors de son intervention pourraient 
être qualifiées de « sexisme ordinaire ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat restreint s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil indique qu’un choix de mots et d’expressions neutres est souhaitable. Elle 
recommande de choisir des métaphores plus appropriées, en précisant que le poids des mots fait 
abstraction des intentions et qu’il est donc primordial de les choisir de manière respectueuse pour tous. 
Elle déclare le débat clos. 
 
 
À 16 h 42, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 16 h 46, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
 
Le président du comité exécutif prend la parole pour exercer son droit de réplique et en profite pour 
souligner le départ à la retraite de M. Jean-Jacques Bohémier.  Il le remercie pour sa contribution et son 
indéfectible soutien dans la préparation de nombreux dossiers sous différentes administrations et plus 
particulièrement pour la préparation du budget 2020. 
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À 17 h 20, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 17 h 34, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Il est proposé par   M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par   Mme Giuliana Fumagalli 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 30.01. 
 
 
Le greffier adjoint, Me Emmanuel Tani-Moore, fait l'appel des membres, et le conseil se partage comme 
suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, 
Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-Blais, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, 
Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac 
et Rapanà (38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, Giannou, 

Salem, Beis,  Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-Talbot, 
Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli et Rotrand (21) 

  
Résultat :  En faveur : 38 

Contre : 21 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 30.01 adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
30.01 1193843020  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1251 
 
Adoption du Programme triennal d'immobilisations (PTI) 2020-2022 de la Ville de Montréal (volet 
ville centrale) 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1770; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
d’adopter le Programme triennal d'immobilisations (PTI) 2020-2022 de la Ville de Montréal (volet ville 
centrale). 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges. 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole et soulève une question de privilège pour informer le chef de 
l'opposition officielle, M. Lionel Perez, que certaines allusions utilisées lors de son intervention pourraient 
être qualifiées de « sexisme ordinaire ». 
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__________________ 
 
Un débat restreint s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil indique qu'un choix de mots et d'expressions neutres est souhaitable. Elle 
recommande de choisir des métaphores plus appropriées, en précisant que le poids des mots fait 
abstraction des intentions et qu'il est donc primordial de les choisir de manière respectueuse pour tous. 
Elle déclare le débat clos. 
 
 
À 16 h 42, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 16 h 46, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
 
Le président du comité exécutif prend la parole pour exercer son droit de réplique et en profite pour 
souligner le départ à la retraite de M. Jean-Jacques Bohémier.  Il le remercie pour sa contribution et son 
indéfectible soutien dans la préparation de nombreux dossiers sous différentes administrations et plus 
particulièrement pour la préparation du budget 2020. 
 
 
À 17 h 20, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 17 h 34, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Il est proposé par   M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par   Mme Giuliana Fumagalli 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 30.02. 
 
 
Le greffier adjoint, Me Emmanuel Tani-Moore, fait l'appel des membres, et le conseil se partage comme 
suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, 
Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-Blais, Ryan, Sigouin, Gosselin, 
Watt, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, 
Zarac et Rapanà (38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, Giannou, 

Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-Talbot, 
Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli et Rotrand (21) 

  
Résultat :  En faveur : 38 

Contre : 21 
 
La présidente du conseil déclare l'article 30.02 adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
30.02 1193843016  
 

____________________________ 
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CM19 1252 
 
Adoption du budget 2020 de la Ville de Montréal (volet agglomération) 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le budget 2020 de la Ville de Montréal (volet agglomération).  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges. 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole et soulève une question de privilège pour informer le chef de 
l'opposition officielle, M. Lionel Perez, que certaines allusions utilisées lors de son intervention pourraient 
être qualifiées de « sexisme ordinaire ». 
 
 
__________________ 
 
Un débat restreint s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil indique qu'un choix de mots et d'expressions neutres est souhaitable. Elle 
recommande de choisir des métaphores plus appropriées, en précisant que le poids des mots fait 
abstraction des intentions et qu'il est donc primordial de les choisir de manière respectueuse pour tous. 
Elle déclare le débat clos. 
 
 
À 16 h 42, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 16 h 46, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
 
Le président du comité exécutif prend la parole pour exercer son droit de réplique et en profite pour 
souligner le départ à la retraite de M. Jean-Jacques Bohémier.  Il le remercie pour sa contribution et son 
indéfectible soutien dans la préparation de nombreux dossiers sous différentes administrations et plus 
particulièrement pour la préparation du budget 2020. 
 
 
À 17 h 20, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 17 h 34, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
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Il est proposé par   M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par   Mme Giuliana Fumagalli 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 80.01 (30.01). 
 
 
Le greffier adjoint, Me Emmanuel Tani-Moore, fait l'appel des membres, et le conseil se partage comme 
suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, 
Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-Blais, Ryan, Sigouin, Gosselin, 
Watt, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, 
Zarac et Rapanà (38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, Giannou, 

Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-Talbot, 
Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli et Rotrand (21) 

  
Résultat :  En faveur : 38 

Contre : 21 
 
La présidente du conseil déclara l'article 80.01 (30.01) adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
1193843021 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1253 
 
Adoption du Programme triennal d'immobilisations (PTI) 2020-2022 de la Ville de Montréal (volet 
agglomération) 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2020-2022 de la Ville de Montréal (volet 
agglomération).  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges. 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole et soulève une question de privilège pour informer le chef de 
l'opposition officielle, M. Lionel Perez, que certaines allusions utilisées lors de son intervention pourraient 
être qualifiées de « sexisme ordinaire ». 
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__________________ 
 
Un débat restreint s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil indique qu'un choix de mots et d'expressions neutres est souhaitable. Elle 
recommande de choisir des métaphores plus appropriées, en précisant que le poids des mots fait 
abstraction des intentions et qu'il est donc primordial de les choisir de manière respectueuse pour tous. 
Elle déclare le débat clos. 
 
 
À 16 h 42, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 16 h 46, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
 
Le président du comité exécutif prend la parole pour exercer son droit de réplique et en profite pour 
souligner le départ à la retraite de M. Jean-Jacques Bohémier.  Il le remercie pour sa contribution et son 
indéfectible soutien dans la préparation de nombreux dossiers sous différentes administrations et plus 
particulièrement pour la préparation du budget 2020. 
 
 
À 17 h 20, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
À 17 h 34, la présidente du conseil reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Il est proposé par   M. Marvin Rotrand 
 
          appuyé par   Mme Giuliana Fumagalli 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 80.01 (30.02). 
 
 
Le greffier adjoint, Me Emmanuel Tani-Moore, fait l'appel des membres, et le conseil se partage comme 
suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, Caldwell, 

Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, Parenteau, Parizeau, 
Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, Parent, Norris, Bourgeois, 
Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-Blais, Ryan, Sigouin, Gosselin, 
Watt, Normand, Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, 
Zarac et Rapanà (38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, Giannou, 

Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-Talbot, 
Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, Fumagalli et Rotrand (21) 

  
Résultat :  En faveur : 38 

Conte : 21 
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La présidente du conseil déclare l'article 80.01 (30.02) adopté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
1193843017 
80.01 (30.02) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.03 à 30.06 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1254 
 
Approbation du budget 2020 de la Corporation Anjou 80 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1786; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le budget 2020 de la Corporation Anjou 80. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1190310001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1255 
 
Approbation du budget 2020 de la Société d'habitation et de développement de Montréal (SHDM) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1787; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le budget 2020 de la Société d'habitation et de développement de Montréal (SHDM).  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidence : M. Marvin Rotrand 
 
 
30.04 1190310002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1256 
 
Approbation des contributions financières aux organismes exerçant des activités relevant du 
conseil municipal et la quote-part 2020 à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1777; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver les contributions financières suivantes, telles qu’indiquées : 
 
1 - de verser selon les modalités usuelles les contributions financières et la quote-part prévues au 

budget 2020 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et aux organismes 
suivants : 

 
Communauté métropolitaine de Montréal  29 967 600 $ 

Pointe-à-Callière, Cité d'archéologie et d'histoire de Montréal 8 380 600 $ 
 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.05 1193843022  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1257 
 
Décréter la publication d'un document explicatif du budget 2020 et du Programme triennal 
d'immobilisations (PTI) 2020-2022 de la Ville de Montréal (volet ville centrale) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1788; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de décréter qu'un document explicatif du budget 2020 et du Programme triennal d'immobilisations (PTI) 
2020-2021-2022 pour l'exercice financier 2020 (volet ville centrale) soit publié dans un journal diffusé sur 
le territoire de la Ville, conformément à l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19). 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.06 1190310009  
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.03) à 80.01 (30.07) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1258 
 
Adoption du budget de 2020 de la Société de transport de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le budget 2020 de la Société de transport de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193843019 
80.01 (30.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1259 
 
Approbation du programme d'immobilisations 2020-2029 de la Société de transport de Montréal  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver le programme d’immobilisations 2020-2029 de la Société de transport de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193843018 
80.01 (30.04) 
 

____________________________ 
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CM19 1260 
 
Approbation du budget 2020 du Bureau du taxi de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver le budget 2020 du Bureau du taxi de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190310003 
80.01 (30.05) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1261 
 
Approbation du budget 2020 du Conseil des Arts de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver le budget 2020 du Conseil des Arts de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190310004 
80.01 (30.06) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1262 
 
Approbation du budget 2020 de l'Office municipal d'habitation de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver le budget 2020 de l’Office municipal d’habitation de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190310005 
80.01 (30.07) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.08) à 80.01 (30.11) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1263 
 
Approbation du budget 2020 de la Corporation d'habitation Jeanne-Mance 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver le budget 2020 de la Corporation d’habitation Jeanne-Mance.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190310006 
80.01 (30.08) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1264 
 
Approbation du budget 2020 de la Société du parc Jean-Drapeau 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver le budget 2020 de la Société du parc Jean-Drapeau.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190310007 
80.01 (30.09) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1265 
 
Approbation des contributions financières aux organismes exerçant des activités relevant du 
conseil d'agglomération et la quote-part 2020 à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver les contributions financières suivantes, tel qu’indiquées :  

1- de verser selon les modalités usuelles les contributions financières et la quote-part prévues au 
budget 2020 de la Ville à la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et aux organismes 
suivants : 

Agence régionale de transport métropolitain 668 394 000 $ 

Conseil des arts 20 235 000 $ 

Société du parc Jean-Drapeau 15 353 100 $ 

Bureau du taxi de Montréal 3 238 200 $ 

Office municipal d'habitation de Montréal 585 000 $ 

Corporation d'habitation Jeanne-Mance 12 000 $ 

Communauté métropolitaine de Montréal - Volet équipements scientifiques 
Montréal 

11 444 500 $ 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193843023 
80.01 (30.10) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1266 
 
Décréter la publication d'un document explicatif du budget 2020 et du Programme triennal 
d'immobilisations (PTI) 2020-2022 pour l'exercice financier 2020 (volet agglomération) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
de décréter qu'un document explicatif du budget 2020 et du PTI 2020-2021-2022 pour l'exercice financier 
2020 (volet agglomération) soit publié dans un journal diffusé sur le territoire de la Ville, conformément à 
l'article 474.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19). 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190310008 
80.01 (30.11) 

____________________________ 
 
 
À 18 h 10, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy WONG Emmanuel TANI-MOORE 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER ADJOINT 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie PLANTE 
MAIRESSE 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 16 décembre 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 16 décembre 2019 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville, Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, 
Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit 
Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, 
Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, 
Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-
Blais, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Peter McQueen, 
M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme 
Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François 
Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, 
Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin 
Rotrand, M. Aref Salem, M. Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie 
Thuillier, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

  
 
PRÉSENCE EN COURS DE SÉANCE :  
 

M. Richard Ryan 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Christine Black, Mme Micheline Rouleau et M. Philipe Tomlinson. 
 

 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR LA PROPOSITION D’AMENDEMENT DU CONSEILLER DESOUSA ET DE 
LA LEADER DE L’OPPOSITION OFFICIELLE BOIVIN-ROY À L’ARTICLE 80.01 (30.04) : 
 

Mme Christine Black, Mme Micheline Rouleau et M. Philipe Tomlinson. 
  
ABSENCES SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ SUR LA PROPOSITION D’AMENDEMENT DU CONSEILLER DESOUSA ET DE 
LA LEADER DE L’OPPOSITION OFFICIELLE BOIVIN-ROY À L’ARTICLE 80.01 (30.04) : 
 
 M. Marvin Rotrand. 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ AUX ARTICLES 80.01 (30.01) À 80.01 (30.04) : 
 
Mme Christine Black, Mme Sue Montgomery, Mme Micheline Rouleau et M. Philipe Tomlinson. 
 
 
ABSENCE SANS MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ AUX ARTICLES 80.01 (30.01) À 80.01 (30.04) : 
 
 M. Marvin Rotrand. 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - analyse et contrôle de gestion 
M. Michel Turcotte, Analyste-rédacteur 

 
  

____________________________ 
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Avant de déclarer la séance ouverte, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, souhaite reconnaître 
que nous sommes sur un territoire autochtone millénaire, lieu de rencontres et de diplomatie entre les 
peuples ainsi que du Traité de la grande paix.  Nous remercions la nation Kanien’keha;ka (Mohawk) de 
son hospitalité en ce territoire non cédé.  Elle invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement.  Elle déclare la séance ouverte. 
 
Au chapitre des célébrations internationales, la présidente du conseil signale les événements suivants : le 
1er décembre 2019 « Journée mondiale de lutte contre le SIDA », le 2 décembre 2019 « Journée 
internationale pour l’abolition de l’esclavage », le 3 décembre 2019 « Journée internationale des 
personnes handicapées » et le 18 décembre 2019 « Journée internationale des migrants ».  
  
La présidente du conseil souligne les anniversaires de naissance du mois de décembre des conseillères 
et conseillers, soient : M. François Limoges et Mme Marianne Giguère. 
 
La présidente du conseil invite les membres du conseil à mettre à leur agenda la 5e édition de Cité Elles 
Montréal, qui se tiendra les 24 février, 13 et 14 mars 2020. La présidente du conseil sollicite les membres 
du conseil à agir comme mentors auprès des participantes lors de cette simulation, et les invite à remplir 
la feuille de disponibilité. La présidente du conseil les remercie à l’avance de leur intérêt et de leur 
disponibilité. 
 
La présidente du conseil mentionne également que le Bureau de la présidence du conseil communiquera 
davantage sur les nouvelles formations offertes en 2020. 
 
Pour terminer, la présidente du conseil indique que la responsable de la Culture au comité exécutif, 
Mme Magda Popeanu, invite les membres du conseil à découvrir les musées montréalais, et remettra à 
cet effet un laissez-passer double pour le musée Pointe-à-Callières à chacun des membres du conseil. 
 
La présidente du conseil souligne qu’il s’agit du dernier conseil pour 2019 et souhaite une bonne séance 
de travail à toutes et à tous. 
 

____________________________ 
 
Avant de débuter la période de questions, le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, soulève une 
question de privilège en ce qui a trait à ses propos tenus lors du dernier conseil, qui ont été qualifiés de 
« sexistes », selon lui, à travers l’une des décisions de la présidente du conseil, Mme Cathy Wong. Il 
interprète cette décision comme ayant porté atteinte à ses privilèges. 
 
M. Perez dépose une lettre adressée à la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, dont l’objet est : 
« Respect des droits des élus du conseil municipal de la Ville de Montréal ». Il souhaite une réponse à ce 
sujet. 
 
La présidente cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. Ce dernier explique que 
n’ayant pas pris connaissance de la lettre déposée, il laisse à la présidente le soin d'y donner la suite 
appropriée. 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l'opposition officielle pour son intervention. Elle précise que 
sa position demeure inchangée. Elle clôt le débat en invoquant les articles 101 à 103 du Règlement sur la 
procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand soulève une question de privilège. Il réitère sa confiance au chef de l’opposition 
officielle. Il mentionne également l’importance de l’impartialité durant les travaux du conseil. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand pour son intervention.  

 
____________________________ 

 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante 

 
Dans le cadre de la création du Grand 
parc de l’Ouest, comment expliquer 
l’acquisition d’un terrain à l’Île Bizard au 
prix de 250 000 $, alors que sa valeur au 
rôle d’évaluation est de 85 000 $ / 
Comment justifier cette acquisition à trois 
fois la valeur foncière 
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Avant de poser sa question, la leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy mentionne que 
le père de la conseillère Christine Black est décédé cette fin de semaine des suites d’un cancer. Cela 
explique son absence au conseil. Elle ajoute également que les membres du conseil sont en pensées 
avec la conseillère Black et sa famille en cette période de deuil. 
   
Question de À Objet 
   
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Est-ce que l’Administration peut expliquer 
les raisons pour lesquelles elle fait appel 
à des services externes plutôt que 
d’utiliser l’expertise interne du Service des 
affaires juridiques (SAJ) / Quels sont les 
critères d’évaluation pour déterminer si un 
dossier doit être traité par le SAJ ou par 
un fournisseur externe 

   
M. Giovanni Rapanà Mme Valérie Plante 

(M. Eric Alan Caldwell) 
Nouvelle bretelle d’accès de l’autoroute 
25, à Rivière-des-Prairies – Que peut-on 
envisager dans ce dossier à la suite des 
échanges entre le Ministère des 
transports et la Ville / Demande un 
échéancier pour les citoyens de Rivière-
des-Prairies et de Montréal-Nord à ce 
sujet 

   
M. Abdelhaq Sari Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
(M. Benoit Dorais) 

Demande des éclaircissements quant à 
l’utilisation des policiers plutôt que des 
cadets concernant la circulation sur les 
chantiers / Exprime le souhait que 
l’Administration effectue une gestion plus 
serrée du temps des policiers sur les 
chantiers 

   
Mme Mary Deros Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Est-ce que l’Administration a consulté la 
communauté irlandaise concernant la 
dénomination de la nouvelle station du 
REM dans Griffintown / Aimerait une 
consultation publique à ce sujet afin que 
puisse s’exprimer la communauté 
irlandaise 

   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Craig Sauvé) 
Dans le dossier des autobus 
supplémentaires prévus en janvier 2020, 
à la station Deux-Montagnes - Demande 
des informations quant à l’imputabilité de 
la haute direction de la Société de 
transport de Montréal / Quel est le point 
de vue de l’Administration concernant 
l’augmentation de salaire du directeur 
général de la STM 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
Est-ce que l’Administration va amender la 
réglementation municipale en regard de 
l’usage du cannabis sur le domaine 
public ? / En date du 1er novembre 2019, 
est-il autorisé de consommer du cannabis 
sur le domaine public 

   
   

____________________________ 
 
À 13 h 45, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de 15 minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
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Question de À Objet 
   
Mme Suzanne Décarie Mme Valérie Plante 

(M. Jean-François Parenteau) 
Demande des précisions en matière de 
gestion animalière et d’un futur centre 
animalier / Aimerait obtenir des 
engagements et un échéancier de la part 
de l’Administration 

   
Mme Chantal Rossi Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
 

Qu’est-ce que l’Administration compte 
faire dans le dossier des trois fermetures 
de YMCA / Aimerait connaître les 
solutions concrètes qui sont envisagées à 
ce sujet 

   
M. Josué Corvil Mme Valérie Plante 

(Mme Rosannie Filato) 
 

Aimerait connaître le plan d’action qui 
sera mis de l’avant par le SPVM en 
matière de profilage racial / Exprime le 
souhait que des résultats rapides soient 
observés 

   
 

____________________________ 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 14 h 00. 
 
 

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1267 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée du conseil municipal 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 16 décembre 2019, tel que livré 
aux membres du conseil, ainsi que l’avis de convocation de la présente séance, en y ajoutant l’article 
7.08. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.01   
 

____________________________ 
 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole et dépose, appuyé par le chef de l'opposition officielle, M. Lionel 
Perez, une motion à être présentée au conseil municipal du mois de janvier 2020, et qui se lit comme 
suit : « Motion visant à attribuer le nom de Warren Almand à un lieu situé sur le territoire de la Ville de 
Montréal avant le 7 décembre 2021, date qui marquera le cinquième anniversaire de son décès ». 
 
Le leader de la majorité remercie le conseiller Rotrand pour le dépôt de cette motion, et poursuit avec la 
suite de l'ordre du jour. 
 
 

____________________________ 
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CM19 1268 
 
Approbation du procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 
18 novembre 2019 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver le procès-verbal de l'assemblée ordinaire du conseil municipal tenue le 18 novembre 2019, 
conformément à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et suivant le certificat du 10 décembre 2019 
émis par le greffier. 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
03.02   

____________________________ 
 
 
4 – Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif 
 
La présidente du conseil appelle le point « Annonces et dépôt de documents par le comité exécutif » 
 
Le leader de la majorité dépose les documents suivants : 
 
4.01 Dépôt de la liste des contrats octroyés par le comité exécutif conformément à l'article 200 de 

l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, pour la période du 1er au 
30 novembre 2019; 

 
 
4.02  Dépôt de la liste des subventions octroyées par le comité exécutif pour la période du 1er au 

30 novembre 2019; 
 
 
4.03 Dépôt de la liste des contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l'article 477.3 de la 

Loi sur les cités et villes pour la période du 1er au 30 novembre 2019. 
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1269 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission permanente sur la 
présidence du conseil à la suite du rapport d'étude et des recommandations portant sur le service 
d'halte-garderie à l'hôtel de ville lors la période de questions du public au conseil municipal 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission permanente sur la présidence du conseil à la suite du rapport d’étude et des 
recommandations portant sur le service d’halte-garderie à l’hôtel de ville lors la période de questions du 
public au conseil municipal, et le conseil en prend acte. 
 
 
04.04 1193430010  

____________________________ 
 
CM19 1270 
 
Dépôt de la réponse du comité exécutif au rapport de la Commission sur le développement 
économique et urbain et l'habitation portant sur le projet de règlement modifiant le Règlement sur 
la construction et la transformation de bâtiments (11-018) 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose la réponse du comité exécutif au rapport de la 
Commission sur le développement économique et urbain et l’habitation portant sur le projet de règlement 
modifiant le Règlement sur la construction et la transformation de bâtiments, et le conseil en prend acte. 
 
 
04.05 1193430009  
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____________________________ 

 
 
5 – Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt des résolutions de conseils d’arrondissements » 
 
 
05.01 Résolution CA19 12 286 du conseil d'arrondissement d'Anjou - Demander à Hydro-Québec de 

procéder à l'enfouissement de la ligne d'alimentation entre les postes Longue-Pointe et Langelier 
dans le cadre du projet de prolongation de la ligne bleue et demander au conseil de la Ville de 
Montréal d'appuyer la demande de l'arrondissement d'Anjou 

 
____________________________ 

 
6 - Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de réponses aux questions écrites de membres du 
conseil » 
 
  
Par Mme Laurence Lavigne Lalonde 

 
--- Dépôt d’une réponse écrite à la question posée par M. Dominic Perri le 18 novembre 2019 

concernant certains contrats octroyés par les fonctionnaires conformément à l’article 477.3 de la 
Loi sur les cités et villes. 

 
 
Par Mme Rosalie Filato 

 
--- Dépôt d’une réponse écrite à la question posée par M. Abdelhaq Sari le 16 septembre 2019 

concernant les voitures de fonction lors d’un prêt de service 
 
 

____________________________ 
 
 
7 - Dépôt 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt » 
 
Le leader de la majorité dépose le document suivant : 
 
 
7.01 Dépôt du rapport de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 21 novembre 2019. 
 
 
 

____________________________ 
 
CM19 1271 
 
Dépôt du rapport du greffier relatif à la formation des élu.e.s en éthique et en déontologie 
municipale à la suite de l'élection du 6 octobre 2019 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport du greffier confirmant la participation à 
la formation sur l'éthique et la déontologie en matière municipale de M. Luc Rabouin, nouvel élu du 
conseil municipal, à la suite de l'élection partielle du 6 octobre 2019, à titre de maire d’arrondissement de 
l’arrondissement du Plateau Mont-Royal, et le conseil en prend acte.  
 
 
07.02 1192904004  
 

____________________________ 
 
 
7.03 Déclaration d'intérêts pécuniaires - Voir l’annexe au procès-verbal. 
 
 

____________________________ 
 
 
7.04 Dépôt des déclarations des membres du comité exécutif en vertu du Code d'éthique et de 

conduite des membres du conseil de la Ville et des conseils d'arrondissements 
 

____________________________ 
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CM19 1272 
 
Dépôt du rapport du greffier sur les déclarations de réception d'un avantage par les élus 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport du greffier sur les déclarations de 
réception d'un avantage par les élus, et le conseil en prend acte. 
 
 
07.05 1192904005  
 

____________________________ 
 
CM19 1273 
 
Dépôt du Bilan de l'usage de l'eau potable 2018 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le Bilan de l'usage de l'eau potable 2018, et le 
conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
 
07.06 1197404003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1274 
 
Avis en vertu de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ., chap., 
E-2.2)   
 
           
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose l’avis en vertu de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ., chap., E-2.2), et le conseil en prend acte. 
 
 
07.07   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1275 
 
Ajout - Dépôt du Rapport du Bureau de l'inspecteur général portant sur le projet de désinfection 
des eaux usées à l'ozone à la Station d'épuration Jean-R.-Marcotte (appels d'offres 10-11277, 
10-11257 et 12-12107) (Art. 57.1.10 et 57.1.23 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec) 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, dépose le rapport du Bureau de l'inspecteur général de la 
Ville de Montréal intitulé : Rapport sur le projet de désinfection des eaux usées à l'ozone à la Station 
d'épuration Jean-R.-Marcotte - Appels d'offres 10-11277, 10-11257 et 12-12107, et le conseil en prend 
acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
07.08 (ajout) 
 
 

____________________________ 
 
 
8 – Dépôt de rapports des commissions du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de rapports des commissions du conseil » 
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CM19 1276 
 
Dépôt du rapport d'étude et recommandations de la Commission de la présidence du conseil 
intitulé « Conseil municipal du 21e siècle » 
 
 
Mme Chantal Rossi, à titre de vice-présidente de cette commission, dépose le rapport de la Commission 
de la présidence du conseil intitulé « Conseil municipal du 21e siècle » ainsi que les recommandations 
émises à cet effet, et le conseil en prend acte.  
 
__________________ 
 
Un débat s’engage. 
__________________ 
 
 
08.01   
 

____________________________ 
 
 
11 - Dépôt de pétitions 
 
La présidente du conseil appelle le point « Dépôt de pétitions » 
 
Aucune pétition n’est déposée. 
 
 

____________________________ 
 
 
15 – Déclaration / Proclamation 
 
La présidente du conseil appelle le point « Déclaration / Proclamation » 
 
 
CM19 1277 
 
Déclaration pour assurer la protection et la mise en valeur du secteur ouest de L'Île-Bizard par 
l'obtention du statut de paysage humanisé 
 
 
Attendu que le gouvernement du Québec a adopté en 2002, la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (RLRQ, chapitre C-61-01), qui introduit le statut de paysage humanisé afin de favoriser la 
protection de territoires habités dans lesquels les activités humaines se sont développées en harmonie 
avec la nature; 
 
Attendu que le règlement relatif à l'établissement du Grand parc de l'Ouest (RCG 19-026) porte sur une 
portion commune au territoire du paysage humanisé de l'île Bizard et vise une approche complémentaire 
qui contribue à la même ambition de protéger et de mettre en valeur les milieux naturels de l'ouest 
montréalais; 
 
Attendu que la loi définit le paysage humanisé comme suit : « une aire constituée à des fins de protection 
de la biodiversité d'un territoire habité, terrestre ou aquatique, dont le paysage et ses composantes 
naturelles ont été façonnées au fil du temps par des activités humaines en harmonie avec la nature et 
présentent des qualités intrinsèques remarquables dont la conservation dépend fortement de la poursuite 
des pratiques qui en sont à l'origine »; 
 
Attendu que le projet de constituer un paysage humanisé sur le territoire de L'Île-Bizard qui figure au Plan 
concept de l'écoterritoire du corridor écoforestier de L'Île-Bizard, est issu d'une consultation publique qui 
s'est tenue en 2005; 
 
Attendu que la Table de concertation du paysage humanisé de L'Île-Bizard a été mise en place en 2010 
afin de réunir différents acteurs du milieu pour développer le projet; 
 
Attendu que le projet est né d'une volonté des collectivités locales et régionales comme en témoignent 
les résolutions venant de différentes instances; 
 
Attendu que les travaux de la Table de concertation du paysage humanisé de L'Île-Bizard ont permis 
l'élaboration de la demande de reconnaissance déposée au ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, en 2015; 
 
Attendu que le ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques a confirmé, en 2015, que le projet de paysage humanisé projeté de L'Île-Bizard 
correspond aux exigences pour se qualifier comme paysage humanisé; 
 
Attendu que le Comité de mise en oeuvre du projet, qui réunit un ensemble de partenaires locaux, a été 
créé en 2016 et a produit le Document complémentaire au plan de conservation du paysage humanisé 
projeté, déposé au ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques en mars 2017, conjointement avec le dépôt du Plan de conservation; 
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Attendu que le territoire québécois compte près de 10 % d'aires protégées et a pour cible une protection 
de 17 % du territoire d'ici 2020, avec des aires protégées qui sont représentatives des différentes régions 
du Québec; 
 
Attendu que le sud du Québec doit composer avec les pressions de développement les plus importantes 
et la plus faible progression d'aires protégées au Québec; 
 
Attendu que le Plan métropolitain d'aménagement et de développement de Montréal (2012) identifie une 
importante portion du territoire couvert par le projet du paysage humanisé de L'Île-Bizard comme faisant 
partie de la Trame verte et bleue du Grand Montréal; 
 
Attendu que le Plan métropolitain d'aménagement et de développement de Montréal (2012) a pour 
objectifs de « protéger 17% du territoire du Grand Montréal », de « protéger les paysages d'intérêt 
métropolitain », de « mettre en valeur le milieu naturel, le milieu bâti et les paysages dans une 
perspective intégrée et globale à des fins récréotouristiques » et « d'augmenter de 6 % la superficie 
globale des terres cultivées »; 
 
Attendu que le Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal (2015) a 
pour objectif d'« accroître à moyen terme la part des aires protégées terrestres à 10 % du territoire et 
davantage, à plus long terme » (p.85). Pour ce faire, il propose notamment l'intervention suivante : 
« Poursuivre la démarche visant à obtenir du gouvernement du Québec un statut de paysage humanisé 
pour la partie ouest de L'Île-Bizard, en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel » (p.180); 
 
Attendu que le projet du paysage humanisé projeté de L'Île-Bizard a pour grandes orientations : 
 
1. Assurer la pérennité des activités agricoles et favoriser leur dynamisme; 
2. Connaître, protéger et mettre en valeur la biodiversité; 
3. Connaître, protéger, mettre en valeur et faire connaître les patrimoines naturel et culturel; 
4. Conserver et développer les activités récréotouristiques et éducatives. 
 
Attendu que la désignation du paysage humanisé de L'Île-Bizard permettrait l'atteinte des différents 
objectifs visés par etle Plan de développement de la zone agricole et le Plan Montréal durable 2016-2020 
et des autres outils de planification précédemment cité. 
 
Il est proposé par M. Sylvain Ouellet 

  
appuyé par M. Normand Marinacci 

 
Et résolu : 
 
1- que la Ville de Montréal réaffirme officiellement sa volonté de protéger et mettre en valeur la 

biodiversité, les paysages et les patrimoines du territoire couvert par le projet de paysage humanisé 
de L’Île-Bizard; 

 
 
2- que la Ville de Montréal demande au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques, M. Benoit Charrette, de prioriser le dossier du projet de paysage humanisé 
projeté de L’Île-Bizard en vertu de la « Loi sur la conservation du patrimoine naturel »; 

 
 
3- que la Ville de Montréal soumette aux instances décisionnelles de la Communauté métropolitaine de 

Montréal la présente demande afin qu’elle soit acheminée au Ministère de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques en vue de l’octroi d’un statut de paysage humanisé.   

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole respectivement aux conseillers Sylvain 
Ouellet et Normand Marinacci. 
 
Les conseillers Ouellet et Marinacci prennent à tour de rôle la parole et présentent conjointement la 
déclaration.  Ils en profitent pour résumer le processus devant mener à la concrétisation du projet de 
statut de paysage humanisé dans l'ouest de L'Île-Bizard afin de conserver ce secteur naturel unique. 
 
La présidente du conseil remercie les conseillers Ouellet et Marinacci pour leurs interventions. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
15.01   
 

____________________________ 
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CM19 1278 
 
Déclaration pour les 10 ans du tremblement de terre en Haïti 
 
 
Attendu que le 12 janvier 2010, un séisme d'une magnitude évaluée entre 7 et 7,3, sur l'échelle de 
Richter, a secoué la capitale haïtienne Port-au-Prince ainsi que ses environs; 
 
Attendu que plus de 200 000 personnes ont perdu la vie et quelque 300 000 personnes ont été blessées 
à la suite du tremblement de terre du 12 janvier 2010; 
 
Attendu que 1,5 million de personnes se sont retrouvées sans logis à la suite du séisme dévastateur; 
 
Attendu que le gouvernement haïtien a évalué, en 2010, que les dégâts occasionnés par le séisme 
représentaient au bas mot 8 milliards de dollars américains; 
 
Attendu que la communauté internationale s'est mobilisée à la suite du séisme pour venir en aide à Haïti. 
À la conférence des donateurs pour Haïti, tenue à New York en mars 2010, 10 milliards de dollars ont été 
promis pour la reconstruction; 
 
Attendu que dix ans plus tard, les défis restent grands en Haïti, dont la reconstruction n'est toujours pas 
achevée; 
 
Attendu que dès février 2010, un programme spécial de parrainage humanitaire dédié à la population 
haïtienne a été mis en place par le gouvernement du Québec. Entre 2010 et 2015, près de 5500 
personnes sont ainsi accueillies, principalement à Montréal; 
 
Attendu que près de 120 000 personnes d'origine haïtienne ont choisi de s'établir à Montréal; 
 
Attendu que la présence affirmée de la population haïtienne dans le paysage culturel, économique, 
politique et sportif montréalais est le signe d'une communauté nombreuse et dynamique, bien implantée 
dans la métropole depuis plusieurs décennies; 
 
Il est proposé par Mme Valérie Plante 

  
appuyé par Mme Caroline Bourgeois 

 M. Josué Corvil 
M. Abdelhaq Sari 

 
Et résolu : 
 
1- que la Ville de Montréal souligne le 10e anniversaire du tremblement de terre du 12 janvier 2010 qui a 

bouleversé Haïti, et le monde entier; 
 
2- que la Ville de Montréal réitère l’importance de la communauté haïtienne dans la vitalité de la 

métropole et qu’elle s’engage à continuer de la soutenir afin d’en assurer le dynamisme.   
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie 
Plante. 
 
La mairesse présente cette déclaration en soulignant que le 12 janvier prochain, cela fera 10 ans qu'un 
tremblement de terre a dévasté Haïti, coûtant la vie à plus de 200 000 personnes. Madame Plante 
évoque notamment la force du peuple haïtien qui fait preuve de résilience pour se relever de cette 
tragédie et l'apport de la communauté haïtienne dans la vitalité économique et culturelle de Montréal.  
 
La présidente du conseil remercie la mairesse de Montréal pour son intervention et cède la parole au 
conseiller Josué Corvil. 
 
Le conseiller Corvil mentionne que nous avons tous un devoir de mémoire concernant ce triste 
anniversaire.  Le conseiller précise également qu'il était 16 h 53, le 12 janvier 2010, lorsque ce séisme 
est survenu et que c'est une nation toute entière qui a été bouleversée à jamais.  Pour terminer, le 
conseiller invite la population à participer aux cérémonies de commémoration à la TOHU, le 12 janvier 
prochain.   
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Corvil pour son intervention.   
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
15.02   
 

____________________________ 
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À 15 h 04, le conseil procède à l’étude des points en orientation au conseil d’agglomération de l’ordre du 
jour. 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.01) à 80.01 (20.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1279 
 
Accorder un contrat à GFL environmental inc. pour le service de transport de matières par 
conteneurs des écocentres LaSalle et Saint-Laurent (lots #1 et #3), pour une dépense totale de 
2 303 122 $, taxes incluses et un contrat à Les entreprises PEP 2000 inc. pour le service de 
transport de matières résiduelles par camions de l'écocentre LaSalle (lot #2), pour une dépense 
totale de 3 316 705 $ taxes incluses - Appel d'offres public 19-17811 (9 soum.) / Autoriser un 
ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement de 43 886 $ en 2021 et de 
89 533 $ en 2022 - Ajustement total de 133 419 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, GFL environnemental inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, pour les lots #1 et #3 et à Les entreprises PEP 2000 inc., plus bas 
soumissionnaire conforme, pour le lot #2, pour une période de 36 mois, les contrats pour le transport 
de matières résiduelles par conteneurs ou par camions, pour les sommes maximales indiquées en 
regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17811 et au 
tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

Firmes       Lots  Montant (taxes incluses) 

GFL environmental inc.  #1 et #3 2 303 122 $ 

Les entreprises PEP 2000 inc.  #2 3 316 705 $ 
 
 
2- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement de 43 886 $ 

en 2021 et de 89 533 $ en 2022, pour un ajustement total de 133 419 $;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195308004 
80.01 (20.01) 
 

____________________________ 
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CM19 1280 
 
Accorder un contrat à Excavations Vidolo ltée pour le service de chargement des matières 
résiduelles de l'écocentre LaSalle, pour une durée de 34 mois avec possibilité de prolongation 
d'un an - Dépense totale de 804 857 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17886 (4 soum.) / 
Autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement de 6 256 $ 
en 2021 et de 10 694 $ en 2022 - Ajustement total de 16 951 $ 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Excavations Vidolo ltée, plus bas soumissionnaire conforme, pour une période de 

34 mois, un contrat pour le chargement de matières résiduelles à l'écocentre LaSalle, aux prix de sa 
soumission, pour une dépense totale de 804 857 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 19-17886 et au tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire du Service de l'environnement de 6 256 $ 

en 2021 et de 10 694 $ en 2022, pour un ajustement total de 16 951 $;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197075002 
80.01 (20.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1281 
 
Accorder à 9187-0451 Québec inc. un contrat pour la fabrication et l'installation de gardes de 
sécurisation machines bâtiment et de procédés - Dépense totale de 603 910,12 $, taxes, 
contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 10308 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à 9187-0451 Québec inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la 

fabrication et l'installation de gardes de sécurisation machines bâtiment et de procédés, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 471 226,19 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10308; 

 
2- d'autoriser une dépense de 70 683,93 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d’autoriser une dépense de 62 000 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1196935002 
80.01 (20.03) 
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CM19 1282 
 
Approuver un projet d'entente entre Ville de Montréal et la Fiducie Desjardins inc. pour gérer et 
conserver le patrimoine fiduciaire du lieu d'enfouissement sanitaire (carrière Démix, cellules 
numéros 2 et 3), pour une période d'un an avec prolongation automatique de cinq ans, afin de se 
conformer au décret 1351-95 du gouvernement du Québec - Dépense totale de 31 043,28 $, taxes 
incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver un projet d’entente entre la Ville de Montréal et Fiducie Desjardins inc. pour gérer et 

conserver le patrimoine fiduciaire du lieu d'enfouissement sanitaire (carrière Démix, cellules numéros 
2 et 3), afin de se conformer au décret 1351-95 du gouvernement du Québec, en date du 11 octobre 
1995;  

 
2- d'autoriser une dépense totale de 31 043,28 $, taxes incluses, pour les six années de l'entente;  
 
3- d'autoriser le directeur de la Direction de l’épuration des eaux usées à signer ladite entente ainsi que 

tout document pouvant y donner suite pour et au nom de la Ville;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438012 
80.01 (20.04) 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1283 
 
Approuver un projet de convention de sous-bail par laquelle la Ville sous-loue de Boscoville, pour 
les besoins du centre de formation du Service de police de la Ville de Montréal, des espaces d'une 
superficie de 24 731 pieds carrés, situés au 10950, boulevard Perras, pavillon 9, à Montréal, pour 
un terme d'un an, soit du 8 novembre 2019 au 7 novembre 2020 - Dépense totale de 235 821,36 $, 
taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver un projet de convention de sous-bail par laquelle la Ville de Montréal sous-loue de 

Boscoville, pour une période d'un an, à compter du 8 novembre 2019, des espaces situés au 
10950, boulevard Perras, pavillon 9, à Montréal, d’une superficie de 24 731 pieds carrés, pour les 
besoins du Service de police de la Ville de Montréal, pour un loyer total de 235 821,36 $, taxes 
incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de convention de sous-bail. 

 
2- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.   
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198042007 
80.01 (20.05) 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.06) à 80.01 (20.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1284 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 646 747,37 $ USD (996 421,04 $ CDN, taxes incluses) pour 
la mise à jour des fonctions de mobilité dans les autos-patrouilles pour le projet de mise à jour de 
Répartition Assistée par Ordinateur (RAO) incluant la géolocalisation des policiers pour le Service 
de police de la Ville de Montréal (SPVM), dans le cadre du contrat accordé à Northrop Grumman 
International Trading inc. (CG09 0285), majorant ainsi le montant total du contrat de 6 354 401,21 $ 
USD à 7 001 148,58 $ USD / Approuver un projet d'avenant no 6 à cet effet   
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’autoriser une dépense additionnelle de 646 747,37 $ USD (996 421,04 $ CDN, taxes incluses) 

pour la mise à jour des fonctions de mobilité dans les autos-patrouilles pour le projet de mise à jour 
de Répartition Assistée par Ordinateur (RAO) incluant la géolocalisation des policiers pour le Service 
de police de la Ville de Montréal (SPVM), dans le cadre du contrat accordé à Northrop Grumman 
International Trading inc. (CG09 0285), majorant ainsi le montant total du contrat de 
6 354 401,21 $ USD à 7 001 148,58 $ USD; 

 
2- d'approuver un projet d’avenant no 6 à cet effet; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190206001 
80.01 (20.06) 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1285 
 
Exercer la première option de prolongation du contrat accordé (CG17 0041) à Service d'entretien 
ménager Alphanet inc., pour une période de 12 mois, à compter du 1er avril 2020, et autoriser une 
dépense de 263 347,08 $, taxes incluses, pour le service d'entretien sanitaire du quartier général 
du Service de la police de la Ville de Montréal (SPVM), majorant ainsi le montant total du contrat 
de 750 056,68 $ à 1 013 403,75 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- d'exercer la première année d'option de prolongation du contrat accordé à Service d'entretien 
ménager Alphanet inc. (CG17 0041) et d’autoriser une dépense de 263 347,08 $, taxes incluses, 
pour le service d'entretien sanitaire du quartier général du Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM), pour une période de 12 mois, à compter du 1er avril 2020, majorant ainsi le montant total du 
contrat de 750 056,68 $ à 1 013 403,75 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197157010 
80.01 (20.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1286 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Gartner Canada Co., par l'entremise de son entente avec le 
Centre de services partagés du Québec (CSPQ), pour un abonnement à des services-conseils 
spécialisés en soutien à des dossiers stratégiques en technologies de l'information, pour la 
période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, pour une somme maximale de 191 278,16 $, 
taxes incluses / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver, conformément à la loi, un projet de contrat de services de gré à gré par lequel Gartner 

Canada Co., par l'entremise de son entente avec le Centre de services partagés du Québec 
(CSPQ), s'engage à fournir à la Ville de Montréal des services conseils spécialisés en soutien à des 
dossiers stratégiques en technologie de l'information, pour la période du 1er janvier 2020 au 
31 décembre 2020, pour une somme maximale de 191 278,16 $, taxes incluses, et selon les termes 
et conditions stipulés au projet de contrat;  

 
2- d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information à signer ledit projet de contrat de 

services et tous documents relatifs, pour et au nom de la Ville;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194794003 
80.01 (20.08) 
 

____________________________ 
 
CM19 1287 
 
Exercer l'option de prolongation et autoriser une dépense additionnelle de 746 571 $, taxes 
incluses, pour la fourniture de pièces authentiques de marque John Deere des séries 
« Agricoles » et « Commerciaux » dans le cadre du contrat accordé à Centre Agricole JLD inc. 
(CG16 0698), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 112 900,14 $ à 1 859 471,14 $, taxes 
incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 16 décembre 2019 à 13 h 
 

16 

1- d’exercer l’unique option de prolongation, et autoriser une dépense additionnelle de 746 571 $, taxes 
incluses, pour la fourniture de pièces authentiques de marque John Deere, des séries « Agricoles » 
et « Commerciaux » dans le cadre du contrat accordé à Centre Agricole JLD inc. (CG16 0698) 
majorant ainsi le montant total du contrat de 1 112 900,14 $ à 1 859 471,14 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services et des arrondissements, 

et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191541001 
80.01 (20.09) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1288 
 
Accorder un contrat à Veolia ES Canada Si inc. pour l'exécution de travaux de nettoyage et 
d'inspection sur le réseau d'égouts de la Ville de Montréal - Dépense totale de 563 359,10 $, taxes 
et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17847 (4 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Veolia ES Canada Si inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de nettoyage et d'inspection du réseau d'égouts de la Ville de Montréal, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 469 465,92 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17847; 

 
2- d'autoriser une dépense de 93 893,18 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1193438029 
80.01 (20.10) 
 

____________________________ 
 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.11) à 80.01 (20.15) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 1289 
 
Accorder un contrat à L'Arsenal (Thibault & associés), pour l'acquisition d'un poste de 
commandement mobile du Service de police de la Ville de Montréal - Dépense totale de 
1 595 728,02 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17709 (2 soum.) 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'accorder à L’Arsenal / Thibault et associés (2968-8280 Québec inc.), plus bas soumissionnaire 

conforme, le contrat pour la fourniture d’un poste de commandement mobile, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 1 387 589,58 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17709 et au tableau des prix reçus joint au dossier 
décisionnel; 

 
2 - d'autoriser une dépense de 208 138,44 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922018 
80.01 (20.11) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1290 
 
Conclure une entente-cadre avec UBA inc., pour une période de 36 mois, sans option de 
renouvellement, pour la fourniture et la livraison d'hypochlorite de sodium 12 % destiné aux 
opérations d'assainissement de l'eau ainsi qu'à l'entretien des piscines de la Ville de Montréal et 
de la ville liée de Dorval - Dépense totale de 561 940,31 $, taxes et variations de quantités incluses 
- Appel d'offres public 19-17765 (2 soum., 1 seul conforme) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation  du conseil municipal soit: 
 
1- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois, pour la fourniture et la livraison, sur 

demande, d'hypochlorite de sodium 12 % en vrac destiné aux opérations d’assainissement de l’eau 
ainsi qu’à l’entretien des piscines de la Ville de Montréal et de la ville liée de Dorval; 

 
2- d'accorder au seul soumissionnaire conforme UBA inc., un contrat à cette fin, aux prix unitaires de 

sa soumission, soit pour une somme maximale estimée de 488 643,75 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17765; 

 
3- d'autoriser une dépense de 73 296,56 $, taxes incluses, à titre de budget de variations des 

quantités;  
 
4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des unités 

d'affaires, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198551001 
80.01 (20.12) 

____________________________ 
 
CM19 1291 
 
Accorder un contrat à Excavations L. Martel inc. pour des travaux de concassage et de tamisage 
de pierres au parc Frédéric-Back - Dépense totale de 902 495,57 $ taxes, contingences, variations 
de quantités et incidences incluses - Appel d'offres public 19-6406 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense totale de 902 495,58 $, taxes, contingences, variation des quantités et 

incidences incluses, pour les travaux de concassage et de tamisage de pierres au parc Frédéric-
Back; 

 
2- d'accorder à Excavations L. Martel inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat à cette fin, 

aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 681 845,44 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-6406; 

 
3- d'autoriser une dépense de 102 276,82 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 102 276,82 $, taxes incluses, à titre de budget de variation des 

quantités; 
 
5- d'autoriser une dépense de 16 096,50 $, taxes incluses, à titre de budget des incidences; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198195001 
80.01 (20.13) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1292 
 
Accorder un contrat de services professionnels de gré à gré à François Kassab MD. inc., 
consistant à fournir des opinions, des expertises médicales et témoigner devant le Tribunal 
Administratif du Travail au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2020, pour une 
somme maximale de 151 077,15 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de services professionnels de gré à gré par lequel la firme 

François Kassab, M.D. inc. s’engage à fournir à la Ville de Montréal les services professionnels 
consistant à fournir des opinions et expertises médicales et à agir comme témoin devant le Tribunal 
Administratif du Travail, pour une période de 12 mois, soit du 1er janvier au 31 décembre 2020, pour 
une somme maximale de 151 077,15 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198548002 
80.01 (20.14) 
 

____________________________ 
 
CM19 1293 
 
Accorder un contrat de services professionnels de gré à gré à TotalMed Solutions Santé inc., 
consistant à fournir des opinions, des expertises médicales et témoigner devant le Tribunal 
Administratif du Travail, au cours de la période du 1er janvier au 31 décembre 2020, pour une 
somme maximale de 318 647,46 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver un projet de convention de services professionnels de gré à gré par lequel la firme 

TotalMed Solutions Santé inc. s’engage à fournir à la Ville les services professionnels consistant à 
fournir des opinions et des expertises médicales et à agir comme témoin devant le Tribunal 
Administratif du Travail, pour une période de 12 mois, soit du 1er janvier au 31 décembre 2020, pour 
une somme maximale de 318 647,46 $, taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198548001 
80.01 (20.15) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.16) à 80.01 (20.20) de l’ordre du jour. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1294 
 
Approuver un projet d'addenda no. 2 à la convention intervenue entre la Ville de Montréal et Le 
Groupe uni des éducateurs-naturalistes et professionnels en environnement (GUEPE) 
(CG12 0464), organisme à but non lucratif, pour les services éducatifs dans le domaine de 
l'environnement et de la conservation de la nature, de services d'accueil, de comptoirs de 
rafraîchissements et de location d'équipements de plein air d'hiver 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver un projet d’addenda No 2 à la convention conclue avec l'organisme à but non lucratif, Le 

Groupe uni des éducateurs-naturalistes et professionnels en environnement (GUEPE), pour la 
fourniture des services éducatifs dans le domaine de l'environnement et de la conservation de la 
nature, de services d'accueil, de comptoirs de rafraîchissements et de location d'équipements de 
plein air d'hiver; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191683002 
80.01 (20.16) 
 

____________________________ 
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CM19 1295 
 
Conclure une entente-cadre, d'une durée de 30 mois, avec STI Maintenance inc. pour la fourniture 
sur demande de prestations de services de développement d'applications, de configuration, de 
services d'analyse et d'intégration de systèmes dédiés à la gestion des actifs physiques de la 
Ville, pour une somme maximale de 917 500,50 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17803 
(1 soum.) 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 30 mois, par laquelle STI Maintenance inc., seule 

firme soumissionnaire, cette dernière ayant obtenu la note de passage en fonction des critères de 
sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, des prestations de services de 
développement d’applications, de configuration, de services d’analyse et d’intégration de systèmes 
dédiés à la gestion des actifs physiques de la Ville, pour une somme maximale de 917 500,50 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17803; 

 
2 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 

l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195006003 
80.01 (20.17) 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1296 
 
Conclure des ententes-cadres, pour une période de 30 mois, avec les firmes suivantes, pour la 
fourniture sur demande de prestations de services spécialisés en sécurité de l'information : 
Conseillers en gestion et informatique CGI inc. (lot 6, pour une somme de 845 066,25 $, taxes 
incluses), Cofomo inc. (lot 7, pour une somme de 2 000 565 $, taxes incluses) - Appel d'offres 
public 19-17753 (8 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de conclure des ententes-cadres, d'une durée de 30 mois, avec les firmes ci-après désignées ayant 

obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, pour chacun des 
lots, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, des prestations de services spécialisés 
en sécurité de l'information, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, 
conformément aux documents de l'appel d'offres 19-17753 : 

 
 

Firme Description Montant 

Conseillers en gestion et informatique 
CGI inc. 

Lot 6 - Architecture de sécurité TI 845 066,25 $ 

Cofomo inc. Lot 7 - Accompagnement ponctuel en 
opérations et gestion des infrastructures de 
sécurité 

2 000 565 $ 
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2- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198087002 
80.01 (20.18) 

____________________________ 
 
 
CM19 1297 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 75 771 $, taxes incluses, pour le projet de rénovation et 
d'agrandissement de la caserne 18 dans le cadre du contrat accordé à TLÄ architectes inc. et 
WSP Canada inc. (CG15 0344), majorant ainsi le montant total du contrat de 547 597,37 $ à 
623 368,37 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 75 771 $, taxes incluses, pour le projet de rénovation et 

d'agrandissement de la caserne 18 dans le cadre du contrat accordé à TLÄ architectes inc. et WSP 
Canada inc. (CG15 0344), majorant ainsi le montant total du contrat de 547 597,37 $ à 623 368,37 $, 
taxes incluses; 

 
2 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195350004 
80.01 (20.19) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1298 
 
Approuver le renouvellement de la participation de la Ville de Montréal à la Chaire industrielle 
CRSNG en eau potable de Polytechnique Montréal, pour un montant total de 1 897 653 $, pour une 
période de cinq ans, soit un montant initial de 364 650 $, indexé de 2 % par année, débutant en 
octobre 2020 et se terminant en octobre 2025, conditionnel à l'octroi du financement du Conseil 
de Recherche en Sciences Naturelles et en Génie (CRSNG) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver le renouvellement de la participation de la Ville de Montréal à la Chaire industrielle 

CRSNG en eau potable de Polytechnique Montréal, pour un montant total de 1 897 653 $, pour une 
période de cinq ans, soit un montant initial de 364 650 $, indexé de 2 % par année, débutant en 
octobre 2020 et se terminant en octobre 2025, conditionnel à l'octroi du financement du Conseil de 
Recherche en Sciences Naturelles et en Génie (CRSNG); 
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2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197100003 
80.01 (20.20) 
 

____________________________ 
 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.21) à 80.01 (20.25) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 1299 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 796 502 $, à Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (BAnQ) pour les frais liés à l'opération du bâtiment, situé au 1700, rue Saint-Denis, et 
pour la préouverture de BAnQ Saint-Sulpice, pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019, 
dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel de Montréal 2018-2021 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 796 502 $, à Bibliothèque et Archives nationales du 

Québec (BAnQ) pour les frais liés à l’opération du bâtiment situé au 1700 rue Saint-Denis, et pour la 
préouverture de BAnQ Saint-Sulpice, pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019, dans le 
cadre de l’Entente sur le développement culturel de Montréal 2018-2021;  

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191213002 
80.01 (20.21) 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1300 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de M. Alain Moro, liquidateur de 
la succession de Mme Jocelyne Patry, aux fins de parc, un terrain vacant d'une superficie de 
217 536,6 mètres carrés, longeant la rue Cherrier et la montée Wilson, dans l'arrondissement de 
L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, constitué des lots 4 589 401 et 4 590 761 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, dans le cadre de la création du Grand parc de l'Ouest, pour 
une somme de 862 312,50 $, taxes incluses  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de M. Alain Moro, liquidateur de 

la succession de Mme Jocelyne Patry, un terrain longeant la rue Cherrier et la montée Wilson, dans 
l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, constitué des lots 4 589 401 et 4 590 761 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, aux fins d'agrandir le Grand parc de 
l'Ouest, pour une somme de 750 000 $, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et 
conditions stipulés à l'acte;  

 
2- d’approuver un projet de convention de services professionnels entre Me Simon Larin, notaire, et le 

Vendeur, établissant certaines obligations constituant une stipulation en faveur de la Ville; 
 
3- de verser au domaine public les lots 4 589 401 et 4 590 761 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal à la suite de la signature de l'acte;  
 
4- d’imputer la dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1186037018 
80.01 (20.22) 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1301 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de mesdames Micheline St-
Pierre, Sylvie St-Pierre, Rita St-Pierre, et monsieur Royal St-Pierre, aux fins de parc, un terrain 
vacant d'une superficie de 30 437,6 mètres carrés, situé au sud du chemin du Bord-du-Lac et à 
l'ouest de la 5e Avenue, dans l'arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, constitué du lot 
4 589 431 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans le cadre de la 
création du Grand parc de l'Ouest, pour une somme de 287 437,50 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de mesdames Micheline 

St-Pierre, Sylvie St-Pierre, Rita St-Pierre et monsieur Royal St-Pierre, aux fins d'assemblage, un 
terrain vague d'une superficie de 30 437,6 mètres carrés, situé au sud du chemin du Bord-du-Lac et 
à l'ouest de la 5e Avenue, dans l’arrondissement de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, constitué du lot 
4 589 431 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, pour une somme de 
250 000 $, plus les taxes applicables, soit un montant maximal de 287 437,50 $, taxes incluses, le 
cas échéant, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte; 

 
2- de verser au domaine public le lot 4 589 431 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Montréal à la suite de la signature de l'acte; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1191027001 
80.01 (20.23) 
 

____________________________ 
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CM19 1302 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à Allen Entrepreneur Général inc. pour le remplacement de l'utilisation du 
chlore gazeux par de l'hypochlorite de sodium à l'usine de production d'eau potable Pointe-Claire 
- Dépense totale de 5 053 726,13 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres 
public 10324 (4 soum.)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Allen Entrepreneur Général inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour 

l'exécution des travaux de remplacement de l'utilisation du chlore gazeux par l'hypochlorite de 
sodium à l'usine de production d'eau potable de Pointe-Claire, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 4 282 818,75 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 10324;  

 
3- d'autoriser une dépense de 642 422,81 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
4- d'autoriser une dépense de 128 484,56 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences;  
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197574002 
80.01 (20.24) 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1303 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Grilli développement inc. 
aux fins de parc, un terrain vacant composé de 64 lots d'une superficie de 1 402 211,9 mètres 
carrés, situés à proximité du boulevard Gouin Ouest, dans l'arrondissement de Pierrefonds-
Roxboro, dans le cadre de la création du Grand parc de l'Ouest, pour une somme de 83 931 750 $, 
taxes incluses / Verser au domaine public les 64 lots 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
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2- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Grilli développement inc., aux 
fins de parc, un terrain vacant, constitué des lots 1 977 435, 1 977 436, 1 977 438, 1 977 439, 
1 977 440, 1 977 441, 1 977 442, 1 977 444, 1 977 445, 1 977 446, 1 977 447, 1 977 448, 
1 977 449, 1 977 450, 1 977 451, 1 977 452, 1 977 454, 1 977 456, 1 977 457, 1 977 458, 
1 977 459, 1 977 460, 1 977 462, 1 977 463, 1 977 464, 1 977 465, 1 977 466, 1 977 467, 
1 977 468, 1 977 469, 1 977 471, 1 977 475, 1 977 476, 1 977 477, 1 977 478, 1 977 479, 
1 977 481, 3 617 233, 4 662 070, 4 662 071, 4 662 072, 4 472 099, 4 714 402, 4 714 404, 
4 714 405, 4 714 406, 4 722 078, 4 784 735, 4 784 736, 4 784 737, 4 784 738, 4 784 739, 
4 802 998, 4 802 999, 4 803 002, 4 803 003, 4 803 004, 4 803 005, 4 803 006, 4 803 007, 
4 803 008, 5 046 826, 5 073 740 et 5 073 741, tous du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal, à proximité du boulevard Gouin Ouest, dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, 
pour une somme de 73 000 000 $, plus les taxes applicables, soit 83 931 750 $, taxes incluses, le 
tout selon les termes et conditions stipulés au projet d’acte; 

 
3- d'autoriser la signature de l'acte de vente, pourvu que cet acte soit, de l'avis du Service des affaires 

juridiques, substantiellement conforme au projet d'acte à être approuvé; 
 
4- de verser au domaine public les lots 1 977 435, 1 977 436, 1 977 438, 1 977 439, 1 977 440, 

1 977 441, 1 977 442, 1 977 444, 1 977 445, 1 977 446, 1 977 447, 1 977 448, 1 977 449, 
1 977 450, 1 977 451, 1 977 452, 1 977 454, 1 977 456, 1 977 457, 1 977 458, 1 977 459, 
1 977 460, 1 977 462, 1 977 463, 1 977 464, 1 977 465, 1 977 466, 1 977 467, 1 977 468, 
1 977 469, 1 977 471, 1 977 475, 1 977 476, 1 977 477, 1 977 478, 1 977 479, 1 977 481, 
3 617 233, 4 662 070, 4 662 071, 4 662 072, 4 472 099, 4 714 402, 4 714 404, 4 714 405, 
4 714 406, 4 722 078, 4 784 735, 4 784 736, 4 784 737, 4 784 738, 4 784 739, 4 802 998, 
4 802 999, 4 803 002, 4 803 003, 4 803 004, 4 803 005, 4 803 006, 4 803 007, 4 803 008, 
5 046 826, 5 073 740 et 5 073 741, tous du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, à la suite de la signature de l'acte;  

 
5- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1196037006 
80.01 (20.25) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.26) à 80.01 (20.30) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1304 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Bell Canada, par l'entremise de son entente avec le Centre de 
services partagés du Québec (CSPQ), pour la fourniture et l'entretien de logiciels de la firme 
VMware, pour la période du 16 janvier 2020 au 15 janvier 2021, pour une somme maximale de 
601 022,45 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019  et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Bell Canada, par l'entremise de son 

entente avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ), pour la fourniture et l'entretien de 
logiciels de la firme VMware, pour la période du 16 janvier 2020 au 15 janvier 2021, pour une 
somme maximale de 601 022,45 $, taxes incluses;  
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2- d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information à signer le formulaire d'adhésion 

aux contrats à commande de logiciels du CSPQ et tous documents relatifs, pour et au nom de la 
Ville; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198410005 
80.01 (20.26) 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1305 
 
Accorder un contrat à Concept Controls inc. pour la fourniture d'équipements de détection et de 
surveillance de l'environnement de matières dangereuses - Dépense totale de 259 998,88 $, taxes 
et contingences incluses - Appel d'offres public 19-17393 (2 soum., 1 seul conforme) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d’accorder au seul soumissionnaire conforme, Concept Controls inc., un contrat pour la fourniture 

d’équipements de détection et de surveillance de l’environnement de matières dangereuses, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 247 617,98 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l’appel d’offres public 19-17393 et au tableau des prix reçus joint au dossier 
décisionnel; 

 
2- d’autoriser un montant de 12 380,90 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d’imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198687001 
80.01 (20.27) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1306 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 1 997 284,05 $, pour une variation des quantités de l'ordre 
de 16,3 %, ainsi que pour le remplacement de certains biens prévus au catalogue, dans le cadre 
du contrat avec Bell Canada (CG15 0626), majorant ainsi le montant total du contrat de 
12 244 206,81 $ à 14 241 490,86 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- d'autoriser une dépense additionnelle de 1 997 284,05 $, pour une variation des quantités de l'ordre 
de 16,3 %, ainsi que pour le remplacement de certains biens prévus au catalogue, dans le cadre du 
contrat avec Bell Canada (CG15 0626), majorant ainsi le montant total du contrat de 
12 244 206,81 $ à 14 241 490,86 $, taxes incluses;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198113006 
80.01 (20.28) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1307 
 
Accorder un contrat à Novipro inc. pour l'acquisition et le contrat d'entretien des logiciels HCL 
Notes et HCL Domino, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, pour une somme 
maximale de 639 834,63 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17905 (2 soum.) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder à Novipro inc., plus bas soumissionnaire conforme, un contrat pour l'acquisition et le 

contrat d'entretien des logiciels HCL Notes et HCL Domino, pour la période du 1er janvier 2020 au 
31 décembre 2020, pour une somme maximale de 639 834,63 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17905; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197684006 
80.01 (20.29) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1308 
 
Conclure une entente-cadre de gré à gré avec Compugen inc. par l'entremise de son entente avec 
le Centre de services partagés du Québec (CSPQ), pour la fourniture et l'entretien de logiciels de 
la firme Microsoft, pour des licences Excel de la suite Office 365 requises pour les employés de la 
Ville de Montréal, pour une durée de trois ans, soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022, pour 
une somme maximale de 775 770,82 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
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1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Compugen inc. par l'entremise de son 
entente avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ), pour la fourniture et l'entretien de 
logiciels de la firme Microsoft pour des licences Excel de la suite Office 365 requises pour les 
employés de la Ville de Montréal pour une durée de trois ans soit du 1er janvier 2020 au 31 
décembre 2022, pour une somme maximale de 775 770,82 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information à signer le formulaire d'adhésion 

aux contrats à commande de logiciels du CSPQ et tout autre document requis par le soutien des 
licences du manufacturier Microsoft, pour et au nom de la Ville; 

 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198057008 
80.01 (20.30) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      Mme Magda Popeanu 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.31) à 80.01 (20.35) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
 
CM19 1309 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Softchoice LP, par l'entremise de son entente avec le Centre de 
services partagés du Québec (CSPQ), pour la prolongation du support étendu de Windows 7 ainsi 
que pour l'acquisition de licences Windows 10, pour la période du 14 janvier 2020 au 13 janvier 
2023, pour une somme maximale de 2 540 927,97 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Softchoice LP, par l'entremise de son 

entente avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ), pour la prolongation du support 
étendu de Windows 7 ainsi que pour l'acquisition de licences Windows 10, pour la période du 
14 janvier 2020 au 13 janvier 2023, pour une somme maximale de 2 540 927,97 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information à signer le formulaire d'adhésion 

aux contrats à commande de logiciels du CSPQ et touts autres documents requis par le soutien des 
licences du manufacturier Microsoft, pour et au nom de la Ville; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198057009 
80.01 (20.31) 
 

____________________________ 
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CM19 1310 
 
Accorder un contrat de services professionnels de gré à gré à Cegid inc. pour le renouvellement 
du service d'entretien du logiciel SIGAL utilisé par le Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM), pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023, pour une somme maximale de 
745 569,40 $, taxes incluses (fournisseur unique) / Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Cegid inc., pour le renouvellement du 

service d’entretien du logiciel SIGAL utilisé par le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), 
pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023, pour une somme maximale de 
745 569,40 $, taxes incluses, conformément à son offre de service et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

 
2- d’approuver un projet de convention de services professionnels entre la Ville et Cegid inc. 

établissant les modalités et conditions de ce contrat; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1197684004 
80.01 (20.32) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1311 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Novipro inc., par l'entremise de son entente avec le Centre de 
Services Partagés du Québec (CSPQ), pour la couverture de l'entretien et de l'acquisition des 
logiciels selon le programme Passeport Avantage des produits IBM, pour la période du 
1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, pour une somme maximale de 2 053 255,46 $, taxes incluses 
/ Approuver un projet d'addenda à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Novipro inc., par l'entremise de son 

entente avec le Centre de services partagés du Québec (CSPQ), pour la couverture de l'entretien et 
de l'acquisition des logiciels selon le programme Passeport Avantage pour les produits au catalogue 
IBM, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, pour une somme maximale de 
2 053 255,46 $, taxes incluses; 

 
2- d’autoriser une dépense de 343 186,58 $, taxes incluses, pour un règlement avec le manufacturier à 

la suite de la revue de conformité des droits d'utilisation des licences logicielles IBM; 
 
3- d'approuver un projet d'addenda qui vise à entériner la conversion rétroactive des licences Spectrum 

Protect selon les modalités d'utilisation de logiciel régies par le contrat IBM « Passeport Avantage »; 
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4- d'autoriser le directeur du Service des technologies de l'information à signer le formulaire d'adhésion 
aux contrats à commande de logiciels du CSPQ, l’addenda selon les modalités du contrat IBM 
Passeport Avantage, et tout autre document requis par le soutien et le règlement des licences du 
manufacturier IBM, pour et au nom de la Ville; 

 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198410006 
80.01 (20.33) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1312 
 
Approuver un projet de convention par lequel la Ville de Montréal loue à Vidéotron ltée, un conduit 
souterrain empruntant la voie Camillien-Houde d'une superficie de 173 mètres, pour la période du 
1er décembre 2019 au 31 décembre 2029 - Loyer total pour l'année 2019 de 639,52 $, taxes incluses 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver le projet de convention par laquelle la Ville de Montréal loue à Vidéotron Ltée un conduit 

souterrain empruntant la voie Camillien-Houde, d'une superficie de 173 mètres, pour la période du 
1er décembre 2019 au 31 décembre 2029, moyennant un loyer total pour l'année 2019 de 639,52 $, 
taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus à la convention; 

 
2- d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire 

décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198042011 
80.01 (20.34) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1313 
 
Accorder un soutien totalisant 1 125 000 $ à Défi sportif AlterGo, sur une période de trois ans, soit 
un soutien financier de 375 000 $ et un soutien en biens et services d'une valeur de 750 000 $, 
pour la tenue de l'événement Défi sportif AlterGo de 2020 à 2022 dans le cadre du budget du 
Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports / Approuver un projet de convention à cet 
effet 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par Mme Magda Popeanu 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 375 000 $ à l'organisme Défi sportif AlterGo ainsi qu'un soutien en 

biens et services estimé à 750 000 $, pour les années 2020 à 2022 inclusivement, pour soutenir 
l'événement Défi sportif AlterGo; 
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2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien en biens et services; 

 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198475003 
80.01 (20.35) 
 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (20.36) à 80.01 (20.40) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
 
CM19 1314 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 162 270 $ à PME MTL Centre-Est afin de soutenir 
le travail lié à l'initiative SÉRI Montréal, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020 / 
Approuver un projet de convention à cet effet  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

 
1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 162 270 $ à PME MTL Centre-Est pour soutenir le 

travail lié à l'initiative SÉRI Montréal, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198445002 
80.01 (20.36) 
 
 

____________________________ 
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CM19 1315 
 
Accorder un soutien financier additionnel totalisant la somme de 2 500 $, à Mission Old Brewery, 
pour la période du 15 novembre 2019 au 1er décembre 2019 afin de soutenir leur offre de service 
en matière d'hébergement d'urgence des personnes sans-abri dans le cadre du budget du Service 
de la diversité et de l'inclusion sociale / Approuver un projet d'addenda à cet effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

 
1 - d'accorder un soutien financier additionnel totalisant la somme de 2 500 $ à l'organisme ci-après 

désigné pour la période du 15 novembre au 1er décembre 2019 afin de soutenir l'offre de service en 
matière d'hébergement d'urgence des personnes sans-abri : 

 
 

Organisme Projet 
Soutien additionnel 

recommandé 
2019 

Mission Old Brewery 
Accueil, hébergement, 

accompagnement, référence et 
suivi 

2 500 $ 

 
 
2 - d'approuver le projet d'addenda modifiant la convention de soutien financier intervenue entre la Ville 

de Montréal et cet organisme (CE19 0180), majorant ainsi le montant du soutien de 150 000 $ à 
152 500 $;  

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194970017 
80.01 (20.37) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1316 
 
Accorder un contrat à 8470863 Canada inc. pour la fourniture de services de webdiffusion des 
différentes instances municipales à l'hôtel de ville de Montréal, pour une période de 24 mois, pour 
une somme maximale de 881 536,32 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17636 (2 soum., 
1 seul conforme) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 

 
1 - d'accorder au seul soumissionnaire conforme, 8470863 Canada inc., le contrat pour la fourniture des 

services de webdiffusion des séances du comité exécutif, du conseil municipal, du conseil 
d'agglomération et des commissions permanentes de la Ville de Montréal, pour une période de 24 
mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 881 536,32 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17636; 
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198113005 
80.01 (20.38) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1317 
 
Approuver un projet d'acte par lequel Gestion Jean-Louis Julien inc. fait don à la Ville de Montréal, 
aux fins de parc, d'un terrain vacant d'une superficie de 2 567,4 mètres carrés, situé au sud-est du 
boulevard Gouin Ouest, près de la rue Anger, dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, 
constitué du lot 1 977 252 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal,  dans le 
cadre de la création du Grand parc de l'Ouest / Verser au domaine public le lot 1 977 252 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal    
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver un projet d'acte par lequel Gestion Jean-Louis Julien inc. fait don à la Ville de Montréal, 

aux fins de parc, d'un terrain vacant d’une superficie de 2 567,4 mètres carrés,  situé au sud-est du 
boulevard Gouin Ouest, près de la rue Angers, dans l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, 
constitué du lot 1 977 252 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans le 
cadre de la création du Grand parc de l’Ouest, le tout sujet aux termes et conditions stipulés au 
projet d’acte;  

 
2- de verser au domaine public le lot 1 977 252 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Montréal, à la suite de la signature de l'acte; 
 
3- de refléter ce don à titre d’une acquisition d'immobilisations dans les livres de la Ville à sa juste valeur 

marchande, selon les normes comptables en vigueur. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198295004 
80.01 (20.39) 

____________________________ 
 
 
CM19 1318 
 
Accorder un soutien financier non récurrent de 1,95 M$ à Concertation régionale de Montréal pour 
la réalisation de divers projets de concertation en 2020 / Approuver un projet de convention à cet 
effet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 1 950 000 $ à Concertation régionale de Montréal, 

pour la réalisation d'un projet de concertation décliné en six volets, entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2020; 
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2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190191005 
80.01 (20.40) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 1319 
 
Adoption d'une résolution visant à affecter à la réserve financière générale pour le Service de 
l'eau des sommes équivalentes aux revenus prélevés au moyen des quotes-parts et autres 
revenus relatifs au Service de l'eau (exercice financier 2020)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE GÉNÉRALE 
D’AGGLOMÉRATION POUR LE SERVICE DE L’EAU (EXERCICE FINANCIER 2020) 
 
Il est résolu que les sommes mentionnées aux paragraphes a) à e), prises à même le fonds général et 
que les revenus mentionnés aux paragraphes f) et g), sont affectés à la réserve financière générale 
d’agglomération pour le Service de l’eau; 
 

a) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part pour le Service de l’eau; 
 

b) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part tarifaire pour 
l’alimentation en eau potable; 

 
c) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de la quote-part tarifaire pour la fourniture 

de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes; 
 

d) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de toute quote-part exigée en vertu d’un 
règlement d’emprunt visant le financement de travaux afférents aux infrastructures d’eau potable 
et d’eaux usées, admissibles au volet grandes villes du Programme de subvention Fonds 
Chantiers Canada-Québec ou de tout paiement comptant effectué en vertu d’un tel règlement, le 
cas échéant; 

 
e) les sommes équivalentes à celles prélevées au moyen de toute quote-part exigée en vertu d’un 

règlement d’emprunt visant le financement de travaux afférents aux infrastructures d’eau potable 
et d’eaux usées, admissibles au Programme de transfert de la taxe fédérale d’accise sur 
l’essence et de la contribution du Québec ou de tout paiement comptant effectué en vertu d’un tel 
règlement, le cas échéant. 
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f) les revenus de toute subvention dédiée au Service de l’eau; 
 

g) les revenus de tout mode de tarification exigé par le conseil d’agglomération pour la fourniture du 
Service de l’eau. 

 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04). 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Parent, Norris, Bourgeois, Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-
Blais, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Tomlinson, Normand, Downey, 
McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac et Rapanà 
(38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Montgomery, Rouleau, Perez, Boivin-Roy, 

Miele, Black, DeSousa, Sari, Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, 
Langevin, Rossi, Décarie, Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, 
Miranda, Hénault et Fumagalli (19) 

  
  
Résultat :  En faveur : 38 

Contre : 19 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04) adoptés à 
la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
1193843013 
80.01 (30.01) 
 

____________________________ 
 

 
CM19 1320 
 
Adoption d'une résolution visant à affecter des sommes à la réserve financière destinée à financer 
certaines dépenses en immobilisations de compétence d'agglomération 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION VISANT À AFFECTER DES SOMMES À LA RÉSERVE FINANCIÈRE DESTINÉE À 
FINANCER DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS D’AGGLOMÉRATION 
 
 
Il est résolu que la somme de 286,7 M$ prise à même le fonds général, conformément aux règles 
prévues par la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations 
(RLRQ, chapitre E-20.001) est affectée à la réserve financière destinée à financer des dépenses en 
immobilisations d'agglomération.  
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Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04). 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Parent, Norris, Bourgeois, Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-
Blais, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Normand, Downey, McQueen, 
Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac et Rapanà (38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Miranda, Hénault et Fumagalli (19)  

  
  
Résultat :  En faveur : 38 

Contre : 19 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04) adoptés à 
la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
1193843015 
80.01 (30.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1321 
 
Adoption d'une résolution établissant la quote-part générale et d'autres quotes-parts (exercice 
financier 2020) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter la résolution suivante : 
 
RÉSOLUTION ÉTABLISSANT LA QUOTE-PART GÉNÉRALE ET D’AUTRES QUOTES-PARTS 
(EXERCICE FINANCIER 2020) 
 
Vu les articles 118.79 et 118.80 de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans 
certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001) (ci-après désignée la « Loi »); 
 
Vu l’Arrêté de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation du xx décembre 2019 concernant les 
règles permettant d’établir le potentiel fiscal des municipalités liées de l’agglomération de Montréal aux 
fins de la répartition des dépenses d’agglomération (ci-après désigné « l’arrêté ») pris en vertu de l’article 
118.80 de la Loi; 
 
1. Dans la présente résolution, les mots suivants signifient : 
 
« municipalité liée » : une municipalité énumérée à l’article 4 de la Loi; 
 
« potentiel fiscal de 2020 » : le potentiel fiscal pour l’exercice de 2020 aux fins de la répartition des 
dépenses d’agglomération de la municipalité centrale, établi selon les règles prescrites par l’arrêté. 
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2. Aux fins du financement de dépenses faites par la municipalité centrale dans l’exercice d’une 
compétence d’agglomération, il sera perçu des municipalités liées les quotes-parts suivantes, établies sur 
la base du potentiel fiscal de 2020 : 
 

1° la quote-part générale qui finance toute dépense qui ne fait pas l’objet d’un autre mode de 
financement; 
 

2° la quote-part pour le Service de l’eau qui finance toute dépense relative au service de l’eau qui 
ne fait pas l’objet de la quote-part tarifaire pour l’alimentation en eau potable, de la quote-part 
tarifaire pour la fourniture de compteurs et la réalisation des activités déléguées afférentes ou 
d’un autre mode de financement; 
 

3° la quote-part pour le service des premiers répondants qui finance les dépenses liées à l’exercice 
de l’élément de sécurité publique que constitue le service des premiers répondants. La Ville de 
Côte-Saint-Luc n’est pas une municipalité liée pour la répartition de ces dépenses;  

 
4°  la quote-part pour le financement du déficit d’un exercice financier antérieur qui finance le déficit 

d’agglomération constaté au 31 décembre 2018. 
 
3. Les quotes-parts établies conformément à l’article 2 sont présentées à l’annexe A. 
 
4. La présente résolution s’applique à l’exercice financier de 2020 et prend effet à la plus tardive des 
dates suivantes : la date de son adoption et la date de l’entrée en vigueur de l’arrêté. 

 
___________________________ 

 
 
ANNEXE A 
QUOTES-PARTS PAR VILLES LIÉES 
 
Pourcentages contributifs pour les quotes-parts 2020  
 

Villes liées

Quotes‐parts

  ‐ Générales

  ‐ Service de l'eau

  ‐ Déficit exercice(s) 

    antérieur(s)

Quotes‐parts

Premiers

répondants

Ville de Montréal 82,64271 % 83,58580 %

Villes reconstituées 17,35729 % 16,41420 %

Baie d'Urfé 0,50618 % 0,51196 %
Beaconsfield 0,94154 % 0,95228 %
Côte‐Saint‐Luc 1,12829 % s.o.
Dollard‐des‐Ormeaux 1,69955 % 1,71894 %
Dorval 2,82806 % 2,86033 %
Hampstead 0,44637 % 0,45146 %
L'Ile‐Dorval 0,00314 % 0,00317 %
Kirkland 1,22820 % 1,24222 %
Mont‐Royal 2,23895 % 2,26451 %
Montréal‐Est 0,65027 % 0,65769 %
Montréal‐Ouest 0,23927 % 0,24200 %
Pointe‐Claire 2,57889 % 2,60832 %
Senneville 0,13069 % 0,13218 %
Sainte‐Anne‐de‐Bellevue 0,29848 % 0,30188 %
Westmount 2,43942 % 2,46726 %

Agglomération de Montréal 100,00000 % 100,00000 %
 

 
 
 
Il est proposé par   Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par   M. Francesco Miele 
 
de procéder à un vote enregistré sur les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04). 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
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VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Parent, Norris, Bourgeois, Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-
Blais, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Normand, Downey, McQueen, 
Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac et Rapanà (38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Miranda, Hénault et Fumagalli (19) 

  
  
Résultat :  En faveur : 38 

Contre : 19 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, déclare les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04) adoptés à 
la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
1193843008 
80.01 (30.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1322 
 
Approbation d'une dérogation temporaire de 2020 à 2026 de la limite du ratio d'endettement, telle 
qu'elle est définie à la Politique de gestion de la dette, jusqu'à un maximum de 120 % et mandater 
le Service des finances afin qu'il exerce un suivi serré de l'allocation annuelle du programme PTI 
pour assurer le retour du ratio d'endettement à l'intérieur des balises actuelles de la Politique de 
gestion de la dette en 2027 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’approuver la demande de dérogation temporaire de 2020 à 2026 de la limite du ratio d'endettement, 
telle qu'elle est définie à la Politique de gestion de la dette, jusqu'à un maximum de 120%. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par M. Alan DeSousa 

  
appuyé par Mme Karine Boivin-Roy 

 
 
d'apporter un amendement à l'article sous étude et qui se lit comme suit : 
 
« que la dérogation temporaire soit pour l'année 2020 ». 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage sur la proposition d'amendement. 
__________________ 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, indique que cette demande requiert un certificat du 
trésorier. 
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À 15 h 50, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, suspend les travaux afin de consulter le greffier 
sur la recevabilité de l'amendement. 
 
À 15 h 51, la présidente du conseil confirme que l'amendement est recevable en précisant qu'il ne s'agit 
pas d'un amendement au budget et que conséquemment, aucun certificat du trésorier n'est requis. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur la proposition d'amendement. 
__________________ 
 
 
Le conseiller M. Alan DeSousa exerce son droit de réplique. 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 

  
appuyé par M. Francesco Miele 

 
 
de procéder à un vote enregistré sur la proposition d'amendement du conseiller M. DeSousa. 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault et 
Fumagalli (20) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Parent, Norris, Bourgeois, Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-
Blais, Ryan, Montgomery, Sigouin, Gosselin, Watt, Normand, 
Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac 
et Rapanà (39) 

  
  
  
Résultat :  En faveur : 20 

Contre : 39 
 
 
La présidente du conseil déclare la proposition d'amendement du conseiller DeSousa et de la leader de 
l'opposition officielle, Mme Boivin-Roy, rejetée à la majorité des voix. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 80.01 (30.04) 
__________________ 
 
 
À 16 h 27, Mme Cathy Wong quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au vice-président du conseil, 
M. Michel Bissonnet. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 

  
appuyé par M. Francesco Miele 

 
 
de procéder à un vote enregistré sur les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04). 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
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VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Parent, Norris, Bourgeois, Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-
Blais, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Normand, Downey, McQueen, 
Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac et Rapanà (38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Miranda, Hénault et Fumagalli (19) 

  
  
Résultat :  En faveur : 38 

Contre : 19 
 
Le vice-président du conseil déclare les articles 80.01 (30.01) à 80.01 (30.04) adoptés à la majorité des 
voix, et il est  
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
1193894001 
80.01 (30.04) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1323 
 
Approuver les modifications et le renouvellement du Programme de soutien aux événements 
sportifs internationaux, nationaux et métropolitains pour l'année 2020 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver les modifications au Programme de soutien aux événements sportifs internationaux, 

nationaux et métropolitains; 
 
2 - d'approuver le renouvellement du Programme de soutien aux événements sportifs internationaux, 

nationaux et métropolitains pour l’année 2020.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1195978004 
80.01 (30.05) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (30.06) à 80.01 (30.10) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 1324 
 
Autoriser la Société de transport de Montréal à décréter l'expropriation des servitudes 
d'occupation et de travail nécessaires pour la réalisation du projet d'installation d'ascenseurs, 
d'intégration de puits de ventilation naturelle et de réfection de la membrane d'étanchéité de la 
station de métro McGill dans le cadre du Projet McGill 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'autoriser la Société de transport de Montréal à décréter l’expropriation des servitudes d'occupation et 
de travail nécessaires pour la réalisation du projet d’installation d’ascenseurs, d'intégration de puits de 
ventilation naturelle et de réfection de la membrane d’étanchéité de la station de métro McGill, dans le 
cadre du Projet McGill, identifiés aux plans annexés à la résolution CA-2019-171 de la Société de 
transport de Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1190854003 
80.01 (30.06) 
 

____________________________ 
 
CM19 1325 
 
Autoriser une dépense de 6 639 973,53 $, taxes et contingences incluses, pour l'acquisition de 
sept camions autopompes, conformément à l'entente-cadre intervenue entre la Ville de Montréal 
et Maxi-Métal inc. (CG18 0122) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser une dépense de 6 639 973,53 $, taxes et contingences incluses, pour l’acquisition de 

sept camions autopompes, conformément à l'entente-cadre intervenue entre la Ville de Montréal et 
Maxi-Métal inc. (CG18 0122);  

 
2- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194922019 
80.01 (30.07) 
 

____________________________ 
 
CM19 1326 
 
Approuver la modification au Plan de transport 2008 quant à la mise à jour du réseau cyclable 
actuel et projeté de l'Île de Montréal 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver la modification au Plan de transport quant à la mise à jour du réseau cyclable actuel et 
projeté de l'Île de Montréal. 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
 
80.01 (30.08) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1327 
 
Approuver le Rapport d'activités 2018-2019 relatif au Fonds de développement des territoires 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit :  

 
1- d'approuver le Rapport annuel d'activités 2018-2019 relatif au Fonds de développement des 

territoires; 
 
2- de transmettre ce rapport au ministère des Affaires municipales et de l'Habitation; 
 
3- d'autoriser le Service du développement économique de la Ville de Montréal à rendre le rapport 

disponible sur le site Internet de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1197386001 
80.01 (30.09) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1328 
 
Autoriser le Service de sécurité incendie de Montréal (SIM) à présenter une demande d'aide 
financière à l'Agence municipale 9-1-1 du Québec au montant de 200 000 $, dans le cadre du 
Volet 3 du programme Soutien des actions de préparation aux sinistres, et qu'il s'engage à en 
respecter toutes les conditions sans exception, afin de réaliser les actions décrites au dossier 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'autoriser le Service de sécurité incendie de Montréal (SIM) à présenter une demande d’aide 

financière à l’Agence municipale 9-1-1 du Québec au montant de 200 000 $, dans le cadre du Volet 
3 du programme Soutien des actions de préparation aux sinistres et qu'il s’engage à en respecter 
toutes les conditions sans exception, afin de réaliser les actions décrites au formulaire joint à la 
présente pour en faire partie intégrante; 

 
2- que le SIM confirme que cette contribution municipale d’une valeur d’au moins 200 000 $ sera 

attribuée à un projet qui totalise un investissement global de 477 364 $ en sécurité civile; 
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3- d'autoriser, à cette fin, la chef de section au Centre de sécurité civile, à signer pour et au nom de la 
Ville, le formulaire de demande d’aide financière qui atteste que tous les renseignements annexes et 
engagements qu’il contient sont exacts; 

 
4- de confirmer que le SIM a déjà complété et transmis l’outil d’autodiagnostic municipal fourni par le 

ministère de la Sécurité publique en mai 2018 et, à ce que les actions décrites au formulaire et à ses 
annexes soient réalisées, au plus tard, le 1er octobre 2020, ainsi qu’à conserver, pour une période 
d’au moins trois ans, tous les documents requis pour une reddition de compte à l’Agence sur 
demande.    

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
1198712001 
80.01 (30.10) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.01) à 80.01 (42.05) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1329 
 
Adoption - Règlement établissant les modalités de paiement des quotes-parts par les 
municipalités liées (exercice financier 2020) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement établissant les modalités de paiement des quotes-parts par 
les municipalités liées (exercice financier 2020) ». 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1193843007 
80.01 (42.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1330 
 
Adoption - Règlement concernant la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau potable 
(exercice financier 2020) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 16 décembre 2019 à 13 h 
 

44 

Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement concernant la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau 
potable (exercice financier 2020) ».  
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1193843009 
80.01 (42.02) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1331 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur les dépenses mixtes (RCG 06-054)  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les dépenses mixtes 
(RCG 06-054) ». 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1193843012 
80.01 (42.03) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1332 
 
Adoption - Règlement sur les tarifs de l'agglomération (exercice financier 2020) 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement sur les tarifs de l'agglomération de Montréal (exercice 
financier 2020) ». 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
1195205006 
80.01 (42.04) 
 

____________________________ 
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CM19 1333 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 10 000 000 $ afin de financer les travaux du 
Programme de réaménagement du parc du Mont-Royal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 10 000 000 $ afin de financer les 
travaux du Programme de réaménagement du parc du Mont-Royal ».  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194750001 
80.01 (42.05) 
 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (42.06) à 80.01 (42.08) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1334 
 
Adoption - Règlement établissant le programme visant la réalisation d'initiatives zéro déchet 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement établissant le programme visant la réalisation d'initiatives zéro 
déchet ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1191179013 
80.01 (42.06) 
 

____________________________ 
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CM19 1335 
 
Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ pour le financement de travaux de 
maintien du réseau cyclable 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 15 000 000 $ pour le financement 
de travaux de maintien du réseau cyclable ».  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1198465001 
80.01 (42.07) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1336 
 
Adoption - Règlement autorisant la construction et l'occupation d'un bâtiment situé sur le lot 
1 573 239 du cadastre du Québec à des fins d'hébergement pour personnes ayant besoin d'aide et 
d'assistance 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 13 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre ; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement autorisant la construction et l’occupation d'un bâtiment situé 
sur le lot 1 573 239 du cadastre du Québec à des fins d'hébergement pour personnes ayant besoin d'aide 
et d’assistance ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1194334003 
80.01 (42.08) 
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 80.01 (45.01) à 80.01 (45.04) de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
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CM19 1337 
 
Approuver le Règlement R-036-3 modifiant le Règlement concernant les normes de sécurité et de 
comportement des personnes dans le matériel roulant et les immeubles exploités par ou pour la 
Société de transport de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
d'approuver le Règlement R-036-3 de la Société de transport de Montréal modifiant le règlement R-036 
intitulé « Règlement concernant les normes de sécurité et de comportement des personnes dans le 
matériel roulant et les immeubles exploités par ou pour la Société de transport de Montréal ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190854004 
80.01 (45.01) 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1338 
 
Approuver le Règlement R-193 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
53 888 765 $ pour financer le projet « Programme de rehaussement et entretien périodique - 
technologies métro (PREP-TM) » pour un terme de cinq ans et approuver la modification du 
Programme des immobilisations 2019-2028 de la Société de transport de Montréal  
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1- d'approuver le Règlement R-193 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

53 888 765 $ pour financer le projet « Programme de rehaussement et entretien périodique – 
technologies métro (PREP-TM) » pour un terme de cinq (5) ans, le tout conformément aux articles 
123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30.01); 

 
2- d’approuver la modification du Programme d’immobilisations 2019-2028 de la Société de transport de 

Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190854005 
80.01 (45.02) 
 
 

____________________________ 
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CM19 1339 
 
Approuver le Règlement R-198 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
4 684 512 $ pour financer le projet « Démonstration minibus au TA » pour un terme de cinq ans et 
approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la Société de 
transport de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-198 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

4 684 512 $ pour financer le projet « Démonstration minibus au TA », pour un terme de cinq ans, le 
tout conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ 
c. S-30.01); 

 
2 - d’approuver la modification du Programme d’immobilisations 2019-2028 de la Société de transport de 

Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190854006 
80.01 (45.03) 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1340 
 
Approuver le Règlement R-201 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 
64 004 992 $ pour financer le projet « Acquisition bus articulés électrique (Pie-IX) » pour un terme 
de 15 ans et approuver la modification du Programme des immobilisations 2019-2028 de la 
Société de transport de Montréal 
 
 
Après avoir informé le conseil municipal du sujet en titre devant faire l'objet de délibérations lors de la 
séance du conseil d'agglomération du 19 décembre 2019 et avoir exposé la position à prendre; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que l’orientation du conseil municipal soit : 
 
1 - d'approuver le Règlement R-201 de la Société de transport de Montréal autorisant un emprunt de 

64 004 992 $ pour financer le projet « Acquisition bus articulés électrique (Pie-IX) » pour un terme de 
15 ans, le tout conformément aux articles 123 et 135 de la Loi sur les sociétés de transport en 
commun (RLRQ c. S-30.01);  

 
2 - d’approuver la modification du Programme d’immobilisations 2019-2028 de la Société de transport de 

Montréal. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
1190854007 
80.01 (45.04) 
 
 

____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.01 à 20.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1341 
 
Conclure des ententes-cadres avec les firmes Électroméga ltée, Tacel ltée, Orange Trafic inc., Les 
Industries Précision Plus inc. et Néolect inc. pour la fourniture d'équipements de feux de 
circulation, pour une durée de 24 mois - Montant estimé des ententes : 6 233 357,96 $, taxes et 
contingences incluses - Appel d'offres public 19-17588 (7 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 27 novembre 2019 par sa résolution CE19 1806; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires 

conformes ou seuls soumissionnaires ayant présenté une soumission conforme, pour une période 
de 24 mois, pour la fourniture sur demande, des équipements de feux de circulation, dans le cadre 
du programme « Maintien et amélioration de l’actif feux de circulation afin d’assurer des 
déplacements actifs et collectifs sécuritaires », pour les sommes maximales et les lots indiqués en 
regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17588 et au 
tableau des prix reçus joint au dossier décisionnel;  

 
2- d'autoriser une dépense de 190 205,43 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences, pour 

l'entente avec Électroméga ltée; 
 
3- d'autoriser une dépense de 232 147,46 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences, pour 

l'entente avec Tacel ltée; 
 
4- d'autoriser une dépense de 257 083,66 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences, pour 

l'entente avec Orange Trafic inc.; 
 
5- d'autoriser une dépense de 77 504,65 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences, pour 

l'entente avec Les Industries Précision Plus inc.; 
 
6- d'autoriser une dépense de 56 105,50 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences, pour 

l'entente avec Néolect inc.; 
 
7- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs et des 

arrondissements, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.01 1192968004  
 

____________________________ 
 
 

Firmes Lots d'articles Montant maximal (taxes incluses) 

Électroméga ltée 2, 7, 8, 9, 11 et 12  1 268 036,17 $ 

Tacel ltée 3, 10 et 14 1 547 649,73 $ 

Orange Trafic inc. 1 1 713 891,05 $ 

Les Industries Précision Plus inc. 15    516 697,65 $ 

Néolect inc. 4    374 036,67 $ 
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CM19 1342 
 
Accorder un contrat à Radiance Média inc., pour la planification et l'achat média numérique pour 
le Service de l'Espace pour la vie, pour une période de trois ans - Dépense totale de 757 627,76 $, 
taxes incluses (dont 586 372,50 $, taxes incluses, dédiés à l'achat d'espaces publicitaires) - Appel 
d'offres public 19-17843 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 27 novembre 2019 par sa résolution CE19 1807; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder à Radiance Média inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, un contrat pour un service de planification et d'achat de média 
numérique pour le Service de l’Espace pour la vie, pour une période de trois ans, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 757 627,76 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17843;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.02 1196756003  
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1343 
 
Accorder un soutien financier totalisant 125 000 $ à Montréal en Fêtes, pour l'année 2019,  pour la 
réalisation de « Montréal en Fêtes : Place nordique et le spectacle du Nouvel An » dans le Vieux-
Montréal / Autoriser l'occupation du domaine public pour l'événement « Montréal en Fêtes » qui 
se déroulera sur la place Jacques-Cartier et sur certaines rues environnantes / Approuver un 
projet de protocole d'entente de soutien financier à cet effet / Approuver un projet de convention 
de soutien technique à cet effet - Montant estimé du soutien technique : 125 000 $ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 27 novembre 2019 par sa résolution CE19 1815; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 125 000 $, pour l'année 2019, à l'organisme Montréal en Fêtes 

pour la tenue de l'événement « Montréal en Fêtes : Place Nordique et le spectacle du Nouvel An », 
dans le Vieux-Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet de protocole d’entente de soutien financier entre la Ville et cet organisme, 

établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'approuver un projet de convention de soutien technique estimé à 125 000 $ pour les deux volets de 

cet événement, selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 
 
4 - d'autoriser l'occupation du domaine public pour l'événement « Montréal en Fêtes 2019 » qui se 

déroulera sur la place Jacques-Cartier et sur certaines rues environnantes; 
 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.03 1197883003  
 

____________________________ 
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CM19 1344 
 
Autoriser la modification de l'aspect financier du contrat accordé à « Current, powered by GE », 
pour la fourniture de 85 000 luminaires DEL 3000K pour le projet de conversion de l'éclairage de 
rue (CM17 0766) afin de permettre au Service de l'approvisionnement d'utiliser les contingences, 
au montant de 500 000 $, pour la création d'une entente-cadre collective pour les besoins 
ponctuels d'entretien des unités d'affaires 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1843; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’autoriser la modification de la rubrique « Aspects financiers » du sommaire décisionnel en lien avec le 
contrat accordé à « Current, powered by GE », pour la fourniture de 85 000 luminaires DEL 3000K pour 
le projet de conversion de l'éclairage de rue (CM17 0766) afin de permettre au Service de 
l'approvisionnement d'utiliser les contingences au montant de 500 000 $, taxes incluses, pour la création 
d'une entente-cadre collective pour les besoins ponctuels d'entretien des unités d'affaires. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.04 1173113001  

____________________________ 
 
 
CM19 1345 
 
Accorder deux contrats à Pépinière Jardin 2000 inc. pour la fourniture, la plantation, l'arrosage et 
l'entretien des arbres, pour la période 2020-2023 - Dépense totale de 2 731 407,19 $ taxes, 
contingences et variation des quantités incluses - Appel d'offres public 19-17805 (lots 2 et 4) 
(5 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1850; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder à la firme ci-après désignée, plus bas soumissionnaire conforme pour les lots 2 et 4, les 

contrats pour la fourniture, la plantation, l’arrosage et l'entretien d'arbres pour la période 2020-2023, 
soit pour les sommes maximales indiquées en regard de chacun des lots, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17805; 

Soumissionnaire Somme maximale 
taxes incluses 

Période Nombre d'arbres Lot # 

Pépinière Jardin 2000 inc. 901 458,04 $ 2020-2023 716 2 

Pépinière Jardin 2000 inc. 1 283 667,71 $ 2020-2023 1031 4 
 
2 - d'autoriser une dépense de 218 512,58 $, taxes incluses, à titre de budget des contingences; 
 
3 - d'autoriser une dépense de 327 768,86 $, taxes incluses, à titre de variation de quantités; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.05 1198174001  

____________________________ 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.06 à 20.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
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CM19 1346 
 
Approuver un avenant modifiant la convention intervenue entre la Ville de Montréal et Transvrac 
Montréal-Laval inc. (CM19 1025) afin de retirer de la convention initiale les services de transport 
de neige pour l'arrondissement du Sud-Ouest 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1852; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver une convention de modification no 1 modifiant la convention intervenue entre la Ville de 
Montréal et Transvrac Montréal-Laval inc. (CM19 1025) afin de retirer de la convention initiale les 
services de transport de neige pour l'arrondissement du Sud-Ouest, modifiant ainsi la valeur du contrat 
de 13 610 327,94$ à 12 679 120,29 $, taxes incluses.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Tous les membres présents de l'opposition officielle 
 
 
20.06 1197711009  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1347 
 
Accorder un contrat à Eurovia Québec Grands Projets inc. pour la réalisation de travaux de 
réparation de diverses structures (projet 19-06), pour une somme maximale de 486 884,63 $, taxes 
incluses - Appel d'offres public 459310 (1 seul soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1853; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Eurovia Québec Grands Projets inc., ce dernier ayant présenté 

une soumission conforme, un contrat pour la réalisation de travaux de réfection de diverses 
structures (projet 19-06), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
486 884,63 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 459310; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.07 1197000003  
 
 

____________________________ 
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CM19 1348 
 
Approuver un projet d'addenda 2 modifiant, sans dépense additionnelle, la convention de services 
professionnels intervenue avec la firme Services intégrés Lemay et associés inc. (CM15 0783) 
concernant l'accompagnement LEED pour l'aménagement des quartiers (LEED-AQ), dans le cadre 
du projet de redéveloppement du site Outremont 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1862; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver un projet d'addenda no 2 à intervenir entre la Ville de Montréal et Lemay Co inc. 
(anciennement Services intégrés Lemay et associés inc.) modifiant la convention de services 
professionnels intervenue entre la Ville de Montréal et Services intégrés Lemay et associés inc. 
concernant l'accompagnement LEED pour l'aménagement des quartiers (LEED-AQ), dans le cadre du 
projet de redéveloppement du site Outremont (CM15 0783), et ce, sans dépense additionnelle.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.08 1196626005  

____________________________ 
 
 
CM19 1349 
 
Autoriser une dépense additionnelle de 84 973,70 $, taxes incluses, pour la surveillance des 
travaux d'infrastructures routières et d'aménagement de parcs pour 2018-2019 dans 
l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro, dans le cadre du contrat accordé à AXOR experts-
conseils inc. (CE18 0707) majorant ainsi le montant total du contrat à 437 293,04 $ à 522 266,74 $, 
taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1857; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 84 973,70 $, taxes incluses, pour la surveillance des travaux 

d'infrastructures routières et d'aménagement de parcs pour 2018-2019 dans l'arrondissement de 
Pierrefonds-Roxboro, dans le cadre du contrat accordé à AXOR experts-conseils inc. (CE18 0707), 
majorant ainsi le montant total du contrat de 437 293,04 $, taxes incluses, à 522 266,74 $, taxes 
incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.09 1196765029  
 

____________________________ 
 
CM19 1350 
 
Approuver le projet de garantie à intervenir entre la Ville de Montréal et la Banque Royale du 
Canada, pour garantir le prêt à être contracté par la Société d'habitation et de développement de 
Montréal au montant de 30 578 006 $, pour une durée de cinq ans, concernant l'immeuble 
Brennan-Duke 
 
 
Considérant la décision de la Société d'habitation et de développement de Montréal de conclure un 
contrat de financement au montant de 30 578 006 $, pour un terme de cinq ans, avec la Banque Royale 
du Canada; 
 
En conformité avec le paragraphe b) de l'article 4 des lettres patentes de la Société d'habitation et de 
développement de Montréal;  
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1867; 
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Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’approuver un projet de garantie à intervenir entre la Ville de Montréal et la Banque Royale du Canada, 
auquel intervient la Société d’habitation et de développement de Montréal, pour garantir le prêt au 
montant de 30 578 006 $, pour une durée de cinq ans, concernant l'immeuble Brennan-Duke.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.10 1196944002  
 

____________________________ 
 
 

À 17 h 02, le vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet, suspend les travaux jusqu'à 19 h. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 16 décembre 2019 

13 h  

Séance tenue le lundi 16 décembre 2019, 19 h 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville,  

Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, 
Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Richard Deschamps, M. Alan DeSousa, M. Benoit 
Dorais, M. Sterling Downey, Mme Rosannie Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, 
Mme Marianne Giguère, Mme Christine Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme 
Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. Pierre Lessard-Blais, 
M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie Mauzerolle, M. Francesco Miele, M. 
Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. 
Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. 
Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic Perri, Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. 
Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. 
Abdelhaq Sari, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie Thuillier, Mme Maja 
Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
  
  
PRÉSENCE EN COURS DE SÉANCE :  
 

M. Peter McQueen 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Christine Black, Mme Micheline Rouleau et M. Philipe Tomlinson. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ AUX ARTICLES 30.06 À 30.07 : 
 

Mme Christine Black, Mme Micheline Rouleau et M. Philipe Tomlinson. 
 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - analyse et contrôle de gestion 
M. Michel Turcotte, Analyste-rédacteur 

 
  

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
Avant d’appeler le point « Période de questions du public », la présidente du conseil invite les membres 
du conseil à compléter les feuilles de disponibilité qu’ils trouveront sur leur bureau, et ce, dans le cadre 
de la cinquième édition de Cité Elles MTL 2020, une formation et simulation du conseil municipal destinée 
aux femmes intéressées par la politique municipale. La présidente du conseil invite à nouveau les 
membres du conseil à remplir le formulaire de disponibilité et à le laisser à la table du Greffe à la fin de la 
séance, en les remerciant à l’avance de leur implication. 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
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Question de À Objet 
   
M. Lucien Pigeon Mme Valérie Plante 

(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Souhaite connaître les intentions de 
l’Administration afin de faire face aux 
changements climatiques / Exprime son 
opinion quant à la nécessité d’aller au delà 
de la zone de confort de la population  
Dépôt de document 

   
M. Hans Marotte Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Demande si l’Administration peut mener 
rapidement les négociations en vue de 
conclure une entente avec le Syndicat des 
cols bleus de Montréal dans les meilleurs 
délais / Commentaires sur les opportunités à 
saisir dans ces négociations  

   
Mme Deanne Delaney Mme Valérie Plante 

(M. Sylvain Ouellet) 
 

Demande de rencontre à l’Administration 
dans le cadre du projet de sauvegarde du 
parc Meadowbrook / Souhaite de joyeuses 
fêtes à tous 
Dépôt de document 

   
M. Mathieu Grondin M.  Craig Sauvé 

(M. Benoit Langevin) 
Demande que l’offre de services soit 
augmentée en ce qui a trait aux autobus 
durant la nuit, dans un contexte où le métro 
de Montréal ne peut pas être ouvert, sauf de 
manière sporadique / Aimerait connaître le 
point de vue de l’opposition à ce sujet 
 

   
M. Solon Bellefleur Mme Valérie Plante 

(M. François Limoges) 
Demande à qui on doit s’adresser pour 
pouvoir faire retirer les blocs de béton 
bloquant l’accès au stationnement de son 
organisme / Questionne la nature des 
documents manquants au dossier 
Dépôt de document 

   
M. Alexander Montagano Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Questionne les décisions budgétaires 
touchant l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (CDN-NDG) / 
Aimerait davantage d’explications concernant 
les variations budgétaires entre les anciennes 
banlieues comme l’arrondissement de Saint-
Laurent et son arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 

   
M. Lara Kaluza Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
(M. Lionel Perez) 

Est-ce que l’Administration peut permettre la 
prolongation des heures d’ouverture des 
petits commerces indépendants, les fins de 
semaine, après 17 h / Demande le point de 
vue de l’opposition officielle à ce sujet  

   
Mme Céline Forget Mme Valérie Plante 

(M. Éric Alan Caldwell) 
Demande pourquoi il n’y aura pas de travaux 
de pavage dans l’arrondissement 
d’Outremont, en 2020 / Est-ce que les études 
d’auscultation des rues sont publiques 

   
M. Hugues Poitras M. Sylvain Ouellet Refoulements d’égouts dans 

l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve – Pourquoi les nouvelles 
constructions présentent encore des entrées 
de garage en pente vers le sous-sol   / 
Exprime le souhait de mieux comprendre la 
situation qui prévaut dans sa résidence 
puisqu’il a refait toute sa plomberie afin de 
répondre aux normes d’aujourd’hui 

   
Mme Meriem Sagouma Mme Valérie Plante 

(M. Benoit Dorais) 
Licenciement collectif touchant les 
travailleurs en entretien du marché 
Bonsecours - Exprime le souhait de 
conserver les emplois qui doivent être 
supprimés en janvier 2020 / Demande les 
raisons de ce licenciement collectif 
Dépôt de document 
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Question de À Objet 
   
M. Martin Dion Mme Rosannie Filato 

(M. Craig Sauvé) 
Inondations aux stations de métro Square-
Victoria-OACI et Pie-IX - Aimerait connaître 
le plan d’évacuation pour les personnes à 
mobilité réduite dans cette situation / 
Demande une copie du plan d’évacuation  

   
M. Charles Linstant-Martin Mme Valérie Plante 

(M. François William  
Croteau) 
 

Souhaite l’intervention de la mairesse dans le 
litige qui oppose son organisme à 
l’arrondissement de Rosemont–La Petite-
Patrie, plus précisément en lien avec 
l’émission du permis de stationnement / 
Demande quels sont les documents 
manquants identifiés par l’arrondissement 

   
Mme Catherine Lapointe Mme Valérie Plante 

(M. Hadrien Parizeau) 
Nage synchronisée - Demande la révision du 
critère « lieu de résidence » dans le cadre de 
l’octroi des subventions à l’organisme 
Montréal Synchro / Souhaite une analyse 
globale de toutes les particularités en matière 
d’entraînement de la natation artistique 

   
Mme Mathilde Charron Mme Valérie Plante 

(M. Hadrien Parizeau) 
Anneau de glace réfrigérée – Souhaite 
obtenir une date de mise en chantier dans le 
projet d’un anneau de glace réfrigérée de 400 
mètres au parc Angrignon / Exprime l’espoir 
d’obtenir cet anneau de glace réfrigérée 

____________________________ 
 
À 20 h 01, 
 
Il est proposé par M. François Limoges 
 
          appuyé par  M. Benoit Dorais 
 
de prolonger la période de questions des citoyennes et des citoyens de 30 minutes, conformément à 
l'article 53 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051). 

 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Louis Langevin M. Benoit Dorais Dans le cadre du budget 2020, aimerait 

savoir quels sont les montants que les 
locataires devront payer en regard des taxes 
municipales / Combien y a-t-il de 
propriétaires sur l’île de Montréal et de 
nombre de versements 

   
M. Matthew James 
Chapman 

Mme Valérie Plante 
(Mme Laurence Lavigne 
Lalonde) 

Demande si l’Administration rencontrera les 
représentants de la Commission de 
l’écofiscalité du Canada (principe de pollueur-
payeur) / Aimerait savoir comment la 
Politique d’approvisionnement responsable et 
équitable de la Ville de Montréal se reflètera 
dans la prise de décisions 

   
M. Gaétan Mailloux M. Sylvain Ouellet Refoulements d’égouts dans 

l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-
Maisonneuve – Exprime ses doutes quant à 
la proposition du comblement de la pente de 
garage afin de prévenir une inondation / 
Exprime plusieurs préoccupations concernant 
cette idée, notamment en termes de coûts et 
de perte de valeur d’une résidence 

   
M. François Picard M. Benoit Dorais 

(Mme Rosannie Filato) 
Se questionne sur des aspects liés à la 
discrimination systémique lors de l’embauche 
à la Ville et demande qu’une firme 
spécialisée puisse valider les méthodes de 
calcul servant aux statistiques à ce sujet / 
Propose de suivre une méthode scientifique 
plutôt que celle retenue dans le rapport remis 
au SPVM « Les interpellations policières à la 
lumière des identités racisées des personnes 
interpellées », août 2019 
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Question de À Objet 
   
M. Francis Miquet M. Jean-François Parenteau Pourquoi le nouveau Règlement sur les 

émissions de contaminants dans l’air ne vise 
pas les substances toxiques émises lors de 
la cuisson au bois et pourquoi ne pas 
interdire la cuisson au bois / Comment faire 
respecter le Règlement sur le contrôle des 
émanations industrielles et est-ce que la 
cuisson au bois sera interdite durant les 
épisodes de smog 

   
M. Gilbert Bauer M. François William  

Croteau 
(M. Éric Alan Caldwell) 
(M. Craig Sauvé) 

Sera-t-il possible de payer en espèces avec 
les nouvelles bornes de stationnement 
intelligentes / Parmi les 300 nouveaux 
autobus à venir, est-ce qu’il y aura des 
autobus articulés  
Dépôt de document 

   
M. Jordan Robson-
Cramer 

Mme Valérie Plante 
(M. Robert Beaudry) 

Demande à quel moment les amendes 
concernant l’ouverture des commerces 
indépendants en-dehors des heures 
permises seront retirées / Exprime ses 
préoccupations quant à la survie des 
commerces dans cette situation 
 

   
___________________________ 

 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des citoyennes et des citoyens par le 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions du public close à 20 h 33.  Elle remercie les six personnes 
s’identifiant comme femmes et les 15 personnes s’identifiant comme hommes qui se sont déplacé.e.s 
pour poser leur question et pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 
 

___________________________ 
 
 
À 20 h 34, le conseil reprend ses travaux. 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, M. François 
Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 
Le leader de la majorité indique qu’il proposera la réunion, pour fins d’étude, des articles 20.11 à 20.15, et 
par la suite il appellera les articles 51.01 à 51.03 traitant des nominations, afin de faire coïncider l’étude 
de ces articles avec la présence d’invités. Il indique également qu’il proposera de regrouper en un seul 
bloc les articles traitant du Techno-Parc, soit 20.17, 20.30, 30.11 et 51.01, et de procéder à leur étude à 
la suite des articles sur les nominations; puis de reprendre le cours normal de l’ordre du jour. 
 

___________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.11 à 20.15 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

___________________________ 
 
 
CM19 1351 
 
Approuver la première convention de modification de bail par lequel la Ville loue de Les 
Investissements Dalu inc., un espace à bureaux additionnel situé au 4305, rue Hogan à Montréal, 
pour les besoins de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM), pour un terme 
de 4 ans et six mois et demi, soit du 15 juin 2019 au 31 décembre 2023, pour un loyer total de 
206 890,39 $, taxes incluses 
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Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1868; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de première convention de modification de bail par lequel la Ville loue de Les 

Investissements Dalu inc., un espace à bureaux utilisé pour les besoins de la Commission des 
services électriques de Montréal, d'une superficie de 3 200 pieds carrés, situé au 5305, rue Hogan, 
moyennant un loyer total de 206 890,39 $, incluant les taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de convention de modification de bail; 

 
2- d'autoriser le président de la Commission des services électriques de Montréal (CSEM) à signer ledit 

projet de convention de modification de bail pour et au nom de la Ville; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.11 1190649013  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1352 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat à la compagnie 2862-5622 Québec inc. FASRS Le Groupe St-Lambert, pour 
l'exécution des travaux de rénovation de la bibliothèque de Côte-des-Neiges (0709), située au 
5290, chemin de la Côte-des-Neiges dans l'arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce - Dépense totale de 2 617 376,84 $, taxes incluses - Appel d'offres public IMM-18381 
(5 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1910; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à 2862-5622 Québec inc. FASRS Le Groupe St-Lambert, plus bas soumissionnaire 

conforme, un contrat pour l'exécution des travaux de rénovation de la bibliothèque Côte-des-Neiges, 
située au 5290, chemin de la Côte-des-Neiges, dans l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 067 077,35 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM 18381;  

 
3- d'autoriser une dépense de 413 415,47 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 136 884,03 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.12 1198183005  
 

____________________________ 
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CM19 1353 
 
Prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats 
 
Accorder un contrat de services professionnels à Héloïse Thibodeau architecte inc., pour la 
réalisation de services professionnels pluridisciplinaire dans le cadre du projet de construction 
du Complexe aquatique de Pierrefonds-Roxboro - Dépense totale de 4 389 676,22 $, taxes incluses 
- Appel d'offres public 18-17261 (3 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1912; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
1 - d'accorder un contrat à Héloïse Thibodeau architecte inc, CIMA+ S.E.N.C. et Agence Relief 

Design.ca inc., équipe ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis, pour la réalisation de services professionnels en architecture, architecture de paysage, 
ingénierie, accessibilité universelle, signalisation et éclairage dans le cadre du projet de construction 
du Complexe aquatique de Pierrefonds-Roxboro, pour une somme maximale de 3 180 924,79 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17261; 

 
2 - d'autoriser une dépense de 636 184,96 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3 - d'autoriser une dépense de 572 566,46 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.13 1185110002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1354 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Placement Potentiel Inc., organisme à but non lucratif, et 
approuver une convention de services pour l'entretien sanitaire du Marché Bonsecours, pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2020, au montant de 272 763,65 $ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1901; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention de services entre la Ville et Placement potentiel inc. pour 

l'entretien ménager du Marché Bonsecours, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 
2020, pour une dépense totale de 272 763,65 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.14 1197157013  
 

____________________________ 
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CM19 1355 
 
Accorder un contrat de gré à gré à Axia Services, organisme à but non lucratif,  pour le service de 
gardiennage du Marché Bonsecours, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, 
pour une somme maximale de 203 969,74 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention de 
services à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1902; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention de services entre la Ville et Axia Services pour les services de 

gardiennage du Marché Bonsecours, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, pour 
une somme maximale de 203 969,74 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés 
au projet de convention; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.15 1198694001  
 

____________________________ 
 
 
À 20 h 40, le leader de la majorité appelle les articles 51.01 à 51.03, tel que convenu. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1356 
 
Nominations au Conseil des Montréalaises 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1880; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de nommer à titre de membre du Conseil des Montréalaises : 
 

- Darly Joseph en remplacement de Youla Pompilus-Touré, pour un premier mandat de trois ans, 
se terminant en décembre 2022; 

 
2- de désigner pour un premier mandat au Conseil des Montréalaises: 
 

- Mélissa Côté-Douyon à titre de vice-présidente du Conseil des Montréalaises pour un mandat de 
deux ans, de janvier 2020 à janvier 2022; 

 
- Anuradha Dugal à titre de vice-présidente du Conseil des Montréalaises pour un mandat de deux 

ans, de février 2020 à février 2022; 
 
3- de remercier Youla Pompilus-Touré pour sa contribution au Conseil des Montréalaises.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.01 1197721006  
 

____________________________ 
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CM19 1357 
 
Nominations au Comité Jacques-Viger 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1881; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de nommer Mme Anne-Marie Parent, architecte paysagiste et urbaniste, à titre de membre du Comité 

Jacques-Viger, pour un premier mandat de 3 ans; 
 
2- de renouveler le mandat de Mme Isabelle Giasson, architecte paysagiste, designer urbain et 

récréologue, pour un second mandat jusqu'au 20 décembre 2022 et de la désigner à titre de seconde 
vice-présidente du Comité Jacques-Viger; 

 
3- de renouveler le mandat de M. Patrick Marmen, président du Comité Jacques-Viger, pour un second 

mandat jusqu'au 20 décembre 2022; 
 
4- de remercier Mme Sophie Beaudoin pour sa contribution au Comité Jacques-Viger. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.02 1190132007  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1358 
 
Nominations au Conseil interculturel de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1966; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver la nomination des personnes suivantes au Conseil interculturel de Montréal (CIM) : 
 

 Monsieur Souleymane Guissé à titre de président, pour un mandat de 2 ans, de janvier 2020 à 
janvier 2022; 

 Madame Angela Sierra à titre de vice-présidente, pour un premier mandat débutant en janvier 
2020 et se terminant le 23 mars 2021; 

 Madame Marie-Christine Jeanty à titre de vice-présidente, pour un premier mandat débutant en 
janvier 2020 et se terminant en janvier 2021; 

 
2 - de renouveler le mandat de Monsieur François Fournier à titre de membre, pour une seconde fois, 

pour une période de trois ans se terminant en novembre 2022; 
 
3- de remercier les membres sortants pour leur contribution au CIM. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
51.03 1197968005  
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____________________________ 

 
À 20 h 50, 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.17, 20.30, 30.11 et 50.01 de l’ordre du jour, tel que convenu. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1359 
 
Accorder un contrat de gré à gré à PME MTL Centre-Ouest, d'une durée de 12 mois, afin d'assurer 
la gestion de deux centres d'affaires au Technoparc Montréal, pour une somme maximale de 
298 935 $, taxes incluses/ Approuver un projet de convention de services à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1914; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention de services professionnels entre la Ville de Montréal et PME 

MTL Centre-Ouest afin d'assurer la gestion de deux centres d'affaires au Technoparc Montréal, pour 
une durée de 12 mois, pour une somme de 298 935 $, taxes incluses; 

 
2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 20 h 53, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, demande au conseiller Alan DeSousa que les mots 
« mesquin, tendancieux et couteaux dans le dos » soient retirés car ils sont anti-parlementaires.  Il insiste 
pour que le langage du conseiller DeSousa soit respectueux, sans procès d'intention.  Le vice-président 
en appelle à la prudence dans le choix des mots et demande la poursuite des échanges. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Andrée Hénault 

M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
20.17 1196337001  
 
 

____________________________ 
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CM19 1360 
 
Approuver une convention de distribution et de prise en charge à intervenir entre Technoparc 
Montréal (« TM ») et la Ville de Montréal (la « Ville ») aux termes de laquelle TM cède à la Ville tous 
ses éléments d'actifs de quelque nature que ce soit, en contrepartie de la prise en charge par la 
Ville de toutes les dettes, les obligations, les responsabilités et tout le passif de TM / Approuver 
deux projets d'acte de cession par lesquels TM cède à la Ville tous ses actifs immobiliers, 
comprenant deux centres d'affaires, incluant le mobilier, ainsi que des terrains vacants, tous 
situés entre le boulevard Hymus au nord et le chemin Saint-François au sud et entourés par 
l'avenue Marie-Curie, dans l'arrondissement de Saint-Laurent / Approuver une convention de prise 
en charge et amendement des documents de prêts  à intervenir entre la Ville et Investissement 
Québec (« IQ ») / Accorder une dépense de 1 963 393,66 $, avant taxes, pour le paiement du solde 
dû par TM sur le prêt consenti par IQ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1951; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver les projets de conventions suivants :  
 

a) une convention de distribution et de prise en charge à intervenir entre Technoparc Montréal 
(TM) et la Ville de Montréal (Ville) aux termes de laquelle TM cède à la Ville tous ses 
éléments d’actifs de quelque nature que ce soit, en contrepartie de la prise en charge par la 
Ville de Montréal de toutes les dettes, les obligations, les responsabilités et tout le passif de 
TM;  

 
b) une convention de prise en charge et amendement des documents de prêt à intervenir entre 

la Ville et Investissement Québec (IQ); 
 
2- d'approuver, sujet à l’approbation par la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, les 

projets d’actes suivants : 
 

a) un projet d'acte de cession par lequel TM cède à la Ville deux immeubles avec bâtiments 
érigés sis au 2300, rue Alfred-Nobel et au 7140, rue Albert-Einstein, constitués des lots 
2 349 665 et 2 349 652, ainsi que des terrains constitués de rues aménagées ou projetées, 
d'espaces verts et milieux humides, connus et désignés comme étant les lots 1 163 807, 
2 455 253, 2 455 254, 2 482 894, 5 578 515, 5 647 206, 5 647 207, 5 647 208, 5 030 240, 
5 173 894, 5 173 895 et 6 292 303, tous ces lots étant situés dans l'arrondissement de Saint-
Laurent, du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, le tout selon les 
termes et conditions prévus audit projet d'acte; 

 
b) un projet d'acte de cession par lequel TM cède à la Ville des terrains vacants connus et 

désignés comme étant la partie privative et la quote-part des droits indivis des lots 1 165 622, 
1 165 624, 2 339 444 et 2 240 399 ainsi que les lots 2 597 314, 2 030 936, 2 339 446, 
4 760 940, 4 886 113, 5 291 726, 2 030 934, 2 317 494, 1 136 735, 1 336 736, 2 482 896, 
4 886 112, 4 886 115, 4 886 116, 5 030 239, 5 030 241, 5 058 724, 5 578 517 et 4 886 114, 
tous ces lots étant situés dans l'arrondissement de Saint-Laurent, du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, le tout selon les termes et conditions prévus audit projet 
d'acte; 

 
3- d’approuver un projet d’acte par lequel la Ville accorde mainlevée de tous droits, privilèges, droits 

hypothécaires et droits de résolution (le cas échéant) créés en sa faveur aux termes des actes 
publiés au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous les 
numéros 4 973 013, 5 048 562, 10 851 899 et 14 868 500; 

 
4- d’approuver la signature des projets d’actes et de convention énumérés ci-dessus, pourvu que les 

actes et conventions qui seront signés soient, de l’avis du Service des affaires juridiques de la Ville, 
substantiellement conformes aux projets joints au présent dossier décisionnel; 

 
5- d'approuver une dépense de 1 963 393,66 $, avant taxes, afin de permettre le paiement du solde dû 

par TM sur le prêt consenti par IQ;  
 
6- d'ajuster en 2020, le budget de fonctionnement du Service de la gestion et de la planification 

immobilière (SGPI), des revenus de 738 630 $ et des dépenses de 427 141 $ (net des ristournes de 
taxes), le budget de fonctionnement du Service du développement économique (SDÉ) des dépenses 
de 272 968 $ (net des ristournes de taxes) et le budget de fonctionnement du Service des 
technologies de l'information (STI) des dépenses de 25 197 $ (net des ristournes de taxes); 

 
7- pour les années 2021 et suivantes, ajuster la base budgétaire de revenus au montant de 738 630 $ 

et de dépenses au montant de 427 141 $ (net des ristournes de taxes) du SGPI, ajuster la base 
budgétaire des dépenses au montant de 272 968 $ (net des ristournes de taxes) du SDÉ et ajuster la 
base budgétaire des dépenses au montant de 25 197 $ (net des ristournes de taxes) du STI. 
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__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adoptée à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Andrée Hénault 

M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
20.30 1191368008  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1361 
 
Approuver la cession des certificats d'autorisation de Technoparc Montréal pour la réalisation des 
projets assujettis aux articles 22 et 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement dans l'Éco-
campus Hubert-Reeves / Mandater le Service des affaires juridiques afin de représenter 
Technoparc Montréal dans le dossier Coalition Verte c. Technoparc Montréal et al 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1962; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver la cession des certificats d’autorisation de Technoparc Montréal pour la réalisation des 

projets assujettis aux articles 22 et 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LRQ, c. Q-2) dans 
l'Écocampus Hubert-Reeves; 

 
2- d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer et soumettre, pour et au 

nom de la Ville, tous les documents requis par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MELCC); 

 
3- de mandater le Service des affaires juridiques afin de représenter Technoparc Montréal dans le 

dossier Coalition verte c. Technoparc et al.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Andrée Hénault 

M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
30.11 1198454001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1362 
 
Approuver le projet de protocole d'entente visant le prêt de services de M. Arnold Beaudin, cadre 
sur mandat, à Technoparc Montréal, du 23 avril 2019 au 28 février 2020 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1989; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
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1 - d'approuver le projet de protocole d'entente par lequel la Ville de Montréal prête les services de 
M. Arnold Beaudin, cadre sur mandat, pour occuper un poste de directeur général à Technoparc 
Montréal, pour la période du 23 avril 2019 au 28 février 2020; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Andrée Hénault 

M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
50.01 1197099001  

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.16, et 20.18 à 20.20 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1363 
 
Conclure six ententes-cadres pour une période de quarante-huit (48) mois avec la firme St-
Germain Égouts et Aqueducs inc. pour la fourniture de sellettes, de manchons, de tuyaux de 
cuivre et de PVC pour le réseau d'égouts et d'aqueducs de la Ville de Montréal - Dépense totale 
estimée des ententes de 2 121 730,14 $, taxes incluses - Appel d'offres public 19-17655 (4 soum.) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1904; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de conclure des ententes-cadres avec la firme ci-après désignée, plus bas soumissionnaire conforme 

pour chacun des lots 1, 2, 5 et 6, d'une durée de quarante-huit (48) mois, pour la fourniture de 
sellettes, manchons, tuyaux de cuivre et PVC pour le réseau égout et aqueduc, pour les sommes 
maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres 
public 19-17655 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel; 

Firmes       Lots Montant (incluant les taxes) 

St-Germain Égouts et 
Aqueducs inc. 

1 282 132,06 $ 

St-Germain Égouts et 
Aqueducs inc. 

2 792 580,28 $ 

St-Germain Égouts et 
Aqueducs inc. 

5 141 451,64 $ 

St-Germain Égouts et 
Aqueducs inc. 

6 599 335,53 $ 
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2- d'autoriser une dépense de 272 324,93 $, taxes incluses, à titre de budget de variations de quantités;  

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements ou des 
services, et ce, au rythme des besoins à combler. 

__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.16 1197360006  
 
 

____________________________ 
 
CM19 1364 
 
Approuver un projet d'entente-cadre à intervenir entre l'Agence de mobilité durable et la Ville de 
Montréal, pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2020 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1946; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet d'entente-cadre à intervenir entre l’Agence de mobilité durable et la Ville de 

Montréal, pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2020, conditionnellement à 
l'approbation par le conseil municipal du projet d'acte de cession des actifs par lequel la Société en 
commandite Stationnement de Montréal cède à la Ville l'ensemble de ses biens meubles et 
immeubles, corporels et incorporels (dossier décisionnel 1198480005); 

 
2 - d'autoriser le greffier à signer cette entente-cadre, pourvu que cette entente soit substantiellement 

conforme de l’avis de la Direction des affaires civiles au projet d’entente-cadre joint au présent 
dossier décisionnel.  

 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.18 1198480007  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1365 
 
Approuver les projets d'avenants, et autoriser une dépense additionnelle de 25 886,81 $, taxes 
incluses, remboursables à la Ville de Montréal, pour l'acquisition de terminaux d'utilisateurs de 
radiocommunication vocale supplémentaires, dans le cadre des ententes intermunicipales 
intervenues entre la Ville de Montréal et les villes liées de Mont-Royal (CM18 0646), de Pointe-
Claire (CM18 0238), de Sainte-Anne-de-Bellevue (CM18 0238) et de Westmount (CM15 0977) 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1917; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 25 886,81 $, taxes incluses, remboursable à la Ville de 

Montréal, pour l'acquisition de terminaux d'utilisateurs de radiocommunication vocale 
supplémentaires; 
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2- d'approuver les projets d'avenants modifiant les ententes intermunicipales intervenue entre la Ville de 
Montréal et les villes liées de Mont-Royal (CM18 0646), de Pointe-Claire (CM18 0238), de Sainte-
Anne-de-Bellevue (CM18 0238) et de Westmount (CM15 0977); 

 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.19 1198112001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1366 
 
Approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et l'Union des municipalités du 
Québec (UMQ) établissant les modalités et conditions relatives au versement par l'UMQ à la Ville 
d'une contribution financière de 400 000 $ pour la réalisation du projet « L'analyse des modèles 
d'affaires et de partenariat afin d'accélérer le déploiement de la 5G sur le territoire montréalais » / 
Autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses au montant de 400 000 $ 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1915; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et l’Union des municipalités du 

Québec (UMQ), établissant les modalités et conditions relatives au versement par l'UMQ à la Ville 
d'une contribution financière de 400 000 $ pour la réalisation du projet « L'analyse des modèles 
d’affaires et de partenariat afin d'accélérer le déploiement de la 5G sur le territoire montréalais »; 

 
2- d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses au montant de 400 000 $; 
 
3- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.20 1198113002  
 

____________________________ 
 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.21 à 20.25 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 

____________________________ 
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CM19 1367 
 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal vend à 9166-5562 Québec inc., un terrain 
ayant front sur la 4e Avenue à l'est du boulevard Louis-H. -La Fontaine (Autoroute 25), dans 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, d'une superficie de 733,8 mètres 
carrés, pour une somme de 234 500 $, plus les taxes applicables / Fermer et retirer du domaine 
public le lot 5 648 261 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1948; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de fermer et de retirer du domaine public le lot 5 648 261 du cadastre du Québec, circonscription 

foncière de Montréal;  
 
2- d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à 9166-5562 Québec inc., à des fins de 

développement résidentiel, un terrain vacant d’une superficie de 733,8 mètres carrés, situé sur la 
4e Avenue à l'est du boulevard Louis-H.-La Fontaine (Autoroute 25), dans l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, constitué du lot 5 648 261 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, pour une somme de 234 500 $, plus les taxes applicables, le 
tout selon les termes et conditions stipulés au projet d'acte;  

 
3- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.21 1197723006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1368 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville loue aux Religieuses Hospitalières de Saint-Joseph 
pour une durée de trois ans à compter du 1er mai 2019 des locaux d'une superficie totale de 
219 mètres carrés dans la Cité des Hospitalières, au 251 et 251A, avenue des Pins Ouest, dans 
l'arrondissement du Plateau Mont-Royal, à des fins d'entreposage d'archives, pour un loyer total 
de 77 939,25 $, taxes incluses 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1922; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'approuver un projet de bail aux termes duquel les Religieuses Hospitalières de Saint-Joseph louent 

de la Ville de Montréal des locaux d'une superficie totale de 219 mètres carrés dans la Cité des 
Hospitalières au 251 et 251A, avenue des Pins Ouest, à des fins d'entreposage d'archives, pour une 
durée de trois ans, à compter du 1er mai 2019, moyennant un loyer total de 77 939,25 $, taxes 
incluses; 

 
2 - d'imputer cette recette conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.22 1195941007  
 
 

____________________________ 
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CM19 1369 
 
Approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à l'Agence de mobilité durable, pour une 
période de deux ans, du 1er janvier 2020 jusqu'au 31 décembre 2021, un espace de bureau situé au 
1500, rue des Carrières et une partie du terrain constitué du lot 2 537 833 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, d'une superficie locative de 10 032 pieds carrés incluant 
119 cases de stationnement, dans le cadre des fonctions des agents de stationnement, pour un 
loyer total de 488 850 $, non taxable 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1925; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver un projet de bail par lequel la Ville loue à l'Agence de mobilité durable, pour un terme de 

deux ans, du 1er janvier 2020 jusqu'au 31 décembre 2021, une partie de l'édifice situé au 1500, rue 
des Carrières et une partie du terrain constitué du lot 2 537 833 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, ayant une superficie de bureau de 10 032 pieds carrés, incluant 
119 cases de stationnement dans le cadre des fonctions des agents de stationnement, et ce, pour 
une somme de 488 850 $, conditionnellement à l'approbation de l'entente-cadre entre la Ville de 
Montréal et l'Agence de mobilité durable (dossier décisionnel 1198480007);  

 
2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.23 1190515011  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1370 
 
Accorder un soutien financier de 275 000 $ à l'organisme Centraide du Grand Montréal, dans le 
cadre de sa campagne de financement 2019 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1926; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- de faire un don de 275 000 $ à l'organisme Centraide du Grand Montréal, dans le cadre de sa 

campagne de financement 2019;  
 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.24 1197921001  
 
 

____________________________ 
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CM19 1371 
 
Accorder un soutien financier de 300 000 $, pour une période de trois ans, soit du 1er janvier 2020 
au 31 décembre 2022, à la Chambre de commerce du Montréal métropolitain pour l'organisation 
de deux forums stratégiques annuels / Approuver un projet de convention à cet effet - Ajuster la 
base budgétaire du Service de l'urbanisme et de la mobilité pour un montant de 100 000 $ en 2020, 
2021 et 2022 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1928; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 300 000 $ à la Chambre de commerce du Montréal métropolitain 

pour l'organisation de deux forums stratégiques annuels, sur une période de trois ans, du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2022;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'ajuster la base budgétaire du Service de l'urbanisme et de la mobilité de 100 000 $ en 2020, 2021 

et 2022; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.25 1198480003  
 

____________________________ 
 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 20.26 à 20.29 et 20.31 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1372 
 
Accorder un soutien financier de 225 000 $ à la Chambre de commerce du Montréal métropolitain 
pour la réalisation de trois études portant sur la mobilité des personnes, la mobilité des 
marchandises et l'abordabilité des loyers commerciaux et industriels montréalais, pour la période 
du 1er janvier 2020 au 30 juin 2022 / Approuver un projet de convention à cet effet / Ajuster la base 
budgétaire du Service de l'urbanisme et de la mobilité pour un montant de 75 000$ en 2020, 2021 
et 2022 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1929; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 225 000 $ à la Chambre de commerce du Montréal métropolitain 

pour la réalisation de trois études portant sur la mobilité des personnes, la mobilité des 
marchandises et l'abordabilité des loyers commerciaux et industriels montréalais, pour la période du 
1er janvier 2020 au 30 juin 2022;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'ajuster la base budgétaire du Service de l'urbanisme et de la mobilité de 75 000 $ en 2020, 2021 et 
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4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
À 21 h 33, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.26 1198480002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1373 
 
Accorder un soutien financier de 750 000 $ au Fonds Ville-Marie faisant affaires sous le nom 
MR3 Montréal Relève, pour la période du 1er janvier 2020 au 30 juin 2022 / Approuver un projet de 
convention à cet effet - Ajuster la base budgétaire du Service de l'urbanisme et de la mobilité pour 
un montant de 450 000 $ en 2020, de 225 000 $ en 2021 et 75 000 $ en 2022 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1930; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 750 000 $ au Fonds Ville-Marie faisant affaires sous le nom MR3 

Montréal Relève, pour la période du 1er janvier 2020 au 30 juin 2022;  
 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 

conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d'ajuster la base budgétaire du Service de l'urbanisme et de la mobilité de 450 000 $ en 2020, de 

225 000 $ en 2021 et de 75 000 $ en 2022;  
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.27 1198480004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1374 
 
Accorder un soutien financier de 150 000 $ à AlterGo pour réaliser le projet « Concertation en 
accessibilité universelle en loisir », soit un montant de 75 000 $ pour 2019 et un montant de 
75 000 $ pour 2020, dans le cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale / 
Approuver un projet de convention à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1938; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 150 000 $ à AlterGo, afin de réaliser le projet « Concertation en 

accessibilité universelle en loisir », soit un montant de 75 000 $ pour 2019 et un montant de 75 000 $ 
pour 2020, dans le cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
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3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.28 1198444008  
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1375 
 
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 939 996,20 $ à différents organismes pour 
les années 2020, 2021 et 2022 et pour le montant indiqué en regard de chacun d'eux / Approuver 
les projets de conventions à cet effet 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1931; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant 939 996,20 $, pour les années 2020, 2021 et 2022 aux 

organismes ci-après désignés, pour les montants inscrits en regard de chacun d'eux :  
 

Contribution totale 
 Nom de l'organisme 

2020-2022 

1 Le Club Gymnix Inc. 291 494,94 $ 

2 Club aquatique CAMO Montréal (natation) inc. 299 982 $ 

3 Club aquatique CAMO Montréal (water-polo) inc. 169 410 $ 

4 Club de plongeon CAMO Montréal inc. 179 109,26 $ 

 Total 939 996,20 $ 
 
2- d'approuver les projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 

conditions de versement de ces soutiens financiers;  
 
3- d’approuver les projets de conventions-prêt d’installations avec les organismes suivants :  Sports 

Montréal inc., Club 50 ans+ de Claude-Robillard et Club d'élite de karaté de Montréal-Concordia inc., 
selon les termes et conditions prévus aux projets de convention; 

 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.29 1191543004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1376 
 
Approuver le versement d'une indemnité de 416 650 $ à la Société en commandite Stationnement 
de Montréal, dans le cadre de la résiliation d'une entente intervenue entre la Ville de Montréal et 
cet organisme (CO95 00785 - modifiée) / Approuver un projet d'acte par lequel la Société en 
commandite Stationnement de Montréal cède à la Ville l'ensemble de ses biens meubles et 
immeubles, corporels et incorporels, sans considération monétaire / Ajuster la base budgétaire du 
Service de l'urbanisme et de la mobilité pour un montant de 416 650 $ en 2020 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1952; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'approuver le versement d’une indemnité de 416 650 $ à la Société en commandite Stationnement 

de Montréal, dans le cadre de la résiliation de l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et cet 
organisme (CO95 00785 - modifiée); 
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2- d'approuver un projet d'acte de cession des actifs par lequel la Société en commandite 
Stationnement de Montréal cède à la Ville l'ensemble de ses biens meubles et immeubles, corporels 
et incorporels, liés au stationnement tarifé, sans considération monétaire; 

 
3- d'autoriser le greffier à signer l’acte de cession des actifs, pourvu que cet acte soit substantiellement 

conforme, de l’avis de la Direction des affaires civiles, au projet d’acte joint au présent sommaire 
décisionnel; 

 
4- d’autoriser le greffier et le directeur du Service des finances, à titre de fondé de pouvoir, à signer tout 

acte de mainlevée qui pourrait être requis pour obtenir la radiation au registre foncier de l’hypothèque 
consentie par la Société en commandite Stationnement de Montréal en faveur de la Ville et du 
directeur du Service des finances et publiée le 11 mai 1995 sous le numéro 4 779 244, laquelle 
hypothèque affecte les biens de la Société en commandite Stationnement de Montréal et s’éteindra 
par confusion par l’acquisition de ces mêmes biens par la Ville aux termes de l’acte de cession des 
actifs; 

 
5- d'autoriser un ajustement non récurrent de la base budgétaire du Service de l'urbanisme et de la 

mobilité d'un montant de 416 650 $ en 2020; 
 
6- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.31 1198480005  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.01 et 30.02 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1377 
 
Adoption d'une résolution visant à affecter des sommes à la réserve financière destinée à financer 
des dépenses en immobilisations de compétences locales 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1772; 
 
Vu le dépôt de cette résolution à l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 25 novembre 2019, 
par sa résolution CM19 1239; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
que la somme de 274,2 M$ prise à même le fonds général soit affectée à la réserve financière destinée à 
financer des dépenses en immobilisations de compétences locales. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.01 1193843014  
 

____________________________ 
 
 

Archives de la Ville de Montréal



Séance ordinaire du conseil municipal du lundi 16 décembre 2019 à 19 h  
 

75 

CM19 1378 
 
Adoption d'une résolution relative à la contribution des municipalités reconstituées aux fins du 
financement des dépenses afférentes au centre-ville (exercice financier 2020) 
 
 
Vu l'article 185.0.1 de l'annexe C de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4) prévoyant que les municipalités reconstituées de l'agglomération de Montréal versent à 
la Ville, aux fins des dépenses qu'elle engage pour le centre-ville, une contribution répartie entre elles en 
fonction de leur potentiel fiscal respectif; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1776; 
 
Vu le dépôt de cette résolution à l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 25 novembre 2019, 
par sa résolution CM19 1240; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1 - La contribution pour le financement des dépenses engagées pour le centre-ville, pour l'exercice 

financier 2020, est répartie entre les municipalités reconstituées comme suit : 
 

Contribution pour le 

financement des dépenses 

du centre‐ville

$ %

Baie‐D'Urfé 246 853 2,916

Beaconsfield 459 162 5,424

Côte‐Saint‐Luc 550 237 6,500

Dollard‐Des Ormeaux 828 823 9,792

Dorval 1 379 167 16,293

Hampstead 217 680 2,572

L'Île‐Dorval 1 530 0,018

Kirkland 598 961 7,076

Mont‐Royal 1 091 878 12,899

Montréal‐Est 317 121 3,746

Montréal‐Ouest 116 686 1,379

Pointe‐Claire 1 257 656 14,858

Senneville 63 735 0,753

Sainte‐Anne‐de‐Bellevue 145 560 1,720

Westmount 1 189 639 14,054

Total  8 464 686 100,000

Villes reconstituées

 
 
2 - Les dispositions du règlement annuel de la Ville sur les taxes qui sont relatives aux intérêts sur les 

arrérages de taxes, au mode de paiement et aux dates d’exigibilité de la taxe foncière générale, telles 
qu’établies pour l’exercice financier de 2020, s’appliquent aux fins du prélèvement de la contribution 
en y faisant les adaptations nécessaires. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.02 1193843010  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.03 à 30.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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____________________________ 
 
CM19 1379 
 
Prolonger jusqu'au 26 octobre 2021 l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM17 0171 relativement à l'octroi de subventions dans le cadre des programmes 
suivants : le programme de soutien financier des interventions effectuées par un regroupement 
de gens d'affaires constitué en organisme à but non lucratif, qui ont pour objectif le 
développement des affaires dans un secteur touché par des travaux d'infrastructure majeurs et le 
programme de soutien financier des démarches d'un regroupement de gens d'affaires constitué 
en organisme à but non lucratif visant la création d'une société de développement commercial, 
conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1876; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de prolonger, jusqu'au 26 octobre 2021, l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM17 0171 relativement à l'octroi de subventions dans le cadre des programmes suivants : le 
programme de soutien financier des interventions effectuées par un regroupement de gens d'affaires 
constitué en organisme à but non lucratif, qui ont pour objectif le développement des affaires dans un 
secteur touché par des travaux d'infrastructure majeurs et le programme de soutien financier des 
démarches d'un regroupement de gens d'affaires constitué en organisme à but non lucratif visant la 
création d'une société de développement commercial, conformément à l’article 85.5 de la Charte de la 
Ville de Montréal, métropole du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.03 1191179016  
 

____________________________ 
 
CM19 1380 
 
Mandater la Commission sur la culture, le patrimoine et les sports pour tenir une consultation 
publique portant sur des orientations à l'étude pour la mise en valeur des grands ensembles 
industriels d'intérêt 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1878; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de mandater la Commission sur la culture, le patrimoine et les sports pour tenir une consultation publique 
portant sur des orientations à l'étude pour la mise en valeur des grands ensembles industriels d'intérêt.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.04 1190525002  
 

____________________________ 
 
CM19 1381 
 
Prolonger jusqu'au 31 décembre 2024 l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM18 1524 concernant les feux de circulation situés sur le réseau de voirie locale, 
conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 4 décembre 2019 par sa résolution CE19 1877; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
de prolonger pour une période de cinq ans, soit jusqu'au 31 décembre 2024, l'application de la 
déclaration de compétence visée par la résolution CM18 1524 concernant les feux de circulation situés 
sur le réseau de voirie locale, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.05 1194073002  
 

____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 30.06 à 30.10 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 

____________________________ 
 
 
 
CM19 1382 
 
Prolonger jusqu'au 31 décembre 2024 l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM18 1528 concernant le stationnement tarifé contrôlé par parcomètre, distributeur et 
borne de stationnement sur le réseau de voirie locale, conformément à l'article 85.5 de la Charte 
de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1955; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de prolonger jusqu'au 31 décembre 2024 l’application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM18 1528 concernant le stationnement tarifé contrôlé par parcomètre, distributeur et borne 
de stationnement sur le réseau de voirie locale, conformément à l’article 85.5 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par Mme Karine Boivin-Roy 

 
 
de procéder à un vote enregistré sur les articles 30.06 et 30.07. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
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VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Parent, Norris, Bourgeois, Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-
Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Normand, 
Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac 
et Rapanà (38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, 
Fumagalli et Rotrand (21) 

  
  
Résultat :  En faveur : 38 

Contre : 21 
 
 
La présidente du conseil déclare les articles 30.06 et 30.07 rejetés, puisque la majorité des deux tiers 
(2/3) des voix des membres requise n'a pas été obtenue, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence 
 
 
30.06 1198514002  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1383 
 
Prolonger jusqu'au 31 décembre 2024 l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM18 1527 concernant l'application de la réglementation en matière de stationnement 
pour la délivrance de constats d'infraction sur le réseau de voirie locale, conformément à l'article 
85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1956; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de prolonger jusqu'au 31 décembre 2024 l'application de la déclaration de compétence visée par la 
résolution CM18 1527 concernant l'application de la réglementation en matière de stationnement pour la 
délivrance de constats d'infraction sur le réseau de voirie locale, conformément à l'article 85.5 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
de procéder à un vote enregistré sur les articles 30.06 et 30.07. 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
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VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Parent, Norris, Bourgeois, Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-
Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Normand, 
Downey, McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac 
et Rapanà (38) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, 
Fumagalli et Rotrand (21) 

  
  
Résultat :  En faveur : 38 

Contre : 21 
 
 
La présidente du conseil déclare les articles 30.06 et 30.07 rejetés, puisque la majorité des deux tiers 
(2/3) des voix des membres requise n'a pas été obtenue, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence 
 
 
30.07 1198514003  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1384 
 
Approuver la directive relative au soutien financier pour la réhabilitation de terrains contaminés 
dans l'Est de Montréal qui sont de propriété municipale ou d'une autre personne morale de droit 
public 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1957; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'approuver la directive intitulée « Directive relative au soutien financier pour la réhabilitation de terrains 
publics contaminés dans l'Est de Montréal » jointe au dossier décisionnel, pour les terrains qui sont de 
propriété municipale ou d’un autre organisme public. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.08 1196814004  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1385 
 
Approuver la publication des rapports annuels des organismes recevant des subventions de 
100 000 $ et plus de la Ville de Montréal, visés par l'article 107.9 de la Loi sur les cités et villes 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1961; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
d'approuver la publication des rapports annuels des organismes recevant des subventions de 100 000 $ 
et plus de la Ville de Montréal, visés par l'art. 107.9 de la Loi sur les cités et villes, sur une page Web du 
site Internet de la Ville de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.09 1190310010  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1386 
 
Adopter l'Agenda montréalais 2030 pour la qualité et l'exemplarité en design et en architecture / 
Mandater le Bureau du design au Service du développement économique afin qu'il coordonne sa 
mise en oeuvre  
 
 
Attendu que les objectifs mondiaux en développement durable, la transition écologique et l'urgence 
climatique exigent une redéfinition des pratiques et des modèles de développement et d'aménagement 
urbains, l'utilisation de nouveaux outils et processus et une manière différente de concevoir et de vivre la 
ville;  
 
Attendu que l'UNESCO a désigné Montréal Ville UNESCO de design en 2006 soulignant son 
engagement et sa détermination à miser sur la force des designers pour améliorer la qualité de ses 
milieux de vie; 
 
Attendu que l'Agenda montréalais 2030 pour la qualité et l'exemplarité en design et en architecture se 
veut un levier pour réussir la transition écologique, juste, équitable et sociale et faire des designers et des 
architectes des alliés de sa mise en oeuvre; 
 
Attendu que la Ville de Montréal désire instaurer des pratiques et des processus qui conjuguent créativité 
et innovation, stimulent le renouvellement des idées, répondent aux besoins humains, trouvent des 
solutions aux enjeux financiers, génèrent de la valeur et favorisent la participation et l'engagement de 
toutes et tous; 
 
Attendu que la Ville de Montréal est consciente qu'il faut changer ses façons de faire pour concevoir, 
préserver et valoriser un cadre bâti et un paysage urbain montréalais de qualité; 
 
Attendu que la Ville de Montréal souhaite faire de la durabilité - aux plans social, culturel, économique et 
environnemental - un objectif intégrateur favorisant la réalisation de projets qui prennent en compte la 
complexité et la multi-dimensionnalité de la vie urbaine, améliorent la vie des citoyens et ont un impact 
positif sur la planète; 
 
Attendu que la Ville de Montréal doit être exemplaire et garantir la production d'un design et d'une 
architecture de qualité partout sur son territoire et susciter un effet d'entraînement auprès d'autres villes 
et acteurs gouvernementaux; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1964; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
1- d'adopter le premier Agenda montréalais 2030 pour la qualité et l'exemplarité en design et en 

architecture et, incidemment de : 
 

- mettre en place des objectifs et des mesures visant la qualité et la durabilité en design et en 
architecture dans les plans et les politiques municipales;  

- recourir à des processus Qualité Design, voire d'en expérimenter de nouveaux, dès la phase de 
vision et de planification des projets;  

- sensibiliser et former tous les acteurs de ce virage Qualité Design. 
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2- d'assurer le déploiement de l'Agenda en : 
 

- confiant le mandat de coordination de sa mise en oeuvre au Bureau du design de la Ville;  
- transformant le plan sectoriel Créer Montréal 2018-2020 vers un plan transversal de mise en 

œuvre de l’Agenda 2020-2030;  
- déterminant, dans le Plan de gestion prévisionnelle des ressources humaines (GPRH) de la Ville 

de Montréal, les besoins en expertises spécialisées, consacrées à l’intégration et l'application des 
processus Qualité Design au sein de chaque service, de chaque arrondissement et de chaque 
organisme paramunicipal donneur d’ordres en design et en architecture;  

- créant un groupe d’intégrateurs des processus Qualité Design au sein des services, des 
arrondissements et des organismes paramunicipaux de la Ville de Montréal.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.10 1196202001  
 

____________________________ 
 
 
 
Article 30.12 
 
Autoriser, au 1er janvier 2020, le transfert à l'Agence de mobilité durable de la balance du contrat 
accordé à G4S Solutions de Sécurité (Canada) ltée (CM15 1233) pour la fourniture de la main-
d'oeuvre destinée à l'application de la réglementation du stationnement, dans les 
arrondissements de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, d'Outremont, de Pierrefonds-Roxboro et de 
Verdun 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1954; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
 
 
d'autoriser le transfert à l'Agence de mobilité durable de la balance du contrat octroyé à G4S Solutions de 
Sécurité (Canada) ltée (CM15 1233), pour la fourniture de la main-d’œuvre destinée à l'application de la 
réglementation du stationnement, dans les arrondissements de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, 
d'Outremont, de Pierrefonds–Roxboro et de Verdun, au 1er janvier 2020, conditionnellement à 
l'approbation de l'entente-cadre entre la Ville de Montréal et l'Agence de mobilité durable par le conseil 
municipal (dossier décisionnel 1198480007). 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au chef de l'opposition, M. Lionel Perez. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole et questionne la pertinence du maintien de l'étude de ce 
dossier à l'ordre du jour étant donné que les dossiers complémentaires, soient les articles 30.06 et 30.07, 
qui demandaient la prolongation du transfert à la ville centre, de la compétence des arrondissements en 
matière de gestion du stationnement sur la voirie locale, n'ont pas obtenu la majorité requise lors du vote 
sur ces dossiers. 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l'opposition officielle pour son intervention et cède la parole 
respectivement au leader de la majorité, M. François Limoges, et au conseiller Éric Alan Caldwell. 
 
Le leader de la majorité et le conseiller Caldwell prennent à tour de rôle la parole pour expliquer au chef 
de l'opposition officielle que tout dossier inscrit à l'ordre du jour du conseil est pertinent et recevable, car 
c'est la prérogative du comité exécutif de soumettre les dossiers qu'il souhaite voir inscrits, et que le 
contrat pour le présent dossier s'appliquera pour la gestion du stationnement sur la voirie artérielle qui est 
du ressort de la ville centre. 
 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par M. Karine Boivin-Roy 

 
 
de retourner ce dossier au comité exécutif pour plus ample étude, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 80 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal 
(06-051). 
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La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
 
Le leader de la majorité prend la parole et indique qu'il n'y a pas de consentement unanime sur la 
proposition de retour au comité exécutif. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle, M. Lionel Perez, soulève une question de privilège quant aux propos 
tenus par le leader de la majorité concernant les intentions de l'opposition officielle quant aux résultats du 
vote sur les articles 30.06 et 30.07. 
 
 
La présidente du conseil demande au chef de l'opposition officielle de préciser sa question de privilège. 
 
 
Le leader de la majorité intervient et retire ses paroles.  La présidente du conseil déclare l'incident clos. 
 
 
Il est proposé par M. Lionel Perez 

  
appuyé par M. Karine Boivin-Roy 

 
de procéder à un vote à main levée sur la proposition à l'effet de retourner l'article 30.12 au comité 
exécutif pour plus ample étude. 
 
La présidente du conseil met aux voix la proposition de retour au comité exécutif de l'article 30.12 et le 
conseil se partage comme suit : 
 
En faveur :  21 
Contre :  38 
 
 
La présidente du conseil déclare la proposition à l'effet de retourner l'article 30.12 au comité exécutif pour 
plus ample étude rejetée à la majorité des voix. 
 

____________________________ 
 
 
À 22 h 01, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, ajourne la séance jusqu'au mardi 17 décembre 
2019, à 9 h 30. 
 

____________________________ 
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Procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 
 du 16 décembre 2019 

13 h  

Séance tenue le mardi 17 décembre 2019, 9 h 30 
Salle du conseil de l'hôtel de Ville,  

Édifice Lucien-Saulnier 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, M. Christian Arseneault, Mme Manon Barbe, M. Robert Beaudry, M. Dimitrios 
(Jim) Beis, M. Michel Bissonnet, Mme Karine Boivin-Roy, Mme Caroline Bourgeois, M. Éric Alan 
Caldwell, Mme Catherine Clément-Talbot, M. Josué Corvil, M. François William Croteau, 
Mme Suzanne Décarie, Mme Mary Deros, M. Alan DeSousa, M. Benoit Dorais, Mme Rosannie 
Filato, Mme Giuliana Fumagalli, Mme Effie Giannou, Mme Marianne Giguère, Mme Christine 
Gosselin, Mme Nathalie Goulet, M. Richard Guay, Mme Andrée Hénault, M. Benoit Langevin, 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, M. François Limoges, M. Normand Marinacci, Mme Sophie 
Mauzerolle, M. Peter McQueen, M. Francesco Miele, M. Luis Miranda, Mme Suzie Miron, Mme Sue 
Montgomery, M. Jérôme Normand, M. Alex Norris, M. Sylvain Ouellet, Mme Marie-Josée Parent, 
M. Jean-François Parenteau, M. Hadrien Parizeau, M. Jocelyn Pauzé, M. Lionel Perez, M. Dominic 
Perri, Mme Magda Popeanu, M. Luc Rabouin, M. Giovanni Rapanà, Mme Chantal Rossi, M. Marvin 
Rotrand, M. Richard Ryan, M. Aref Salem, M. Craig Sauvé, Mme Anne-Marie Sigouin, Mme Émilie 
Thuillier, Mme Maja Vodanovic, Mme Stephanie Watt, Mme Cathy Wong et Mme Lise Zarac. 

 
  
PRÉSENCES EN COURS DE SÉANCE :  
 

M. Richard Deschamps, M. Pierre Lessard-Blais et M. Abdelhaq Sari. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS : 
 

Mme Christine Black, M. Sterling Downey, Mme Micheline Rouleau et M. Philipe Tomlinson. 
 
 
ABSENCES AVEC MOTIF AU SENS DU RÈGLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS LORS DU 
VOTE ENREGISTRÉ À L’ARTICLE 65.02 : 
 

Mme Christine Black, M. Sterling Downey, Mme Micheline Rouleau et M. Philipe Tomlinson. 
 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Yves Saindon, Greffier de la Ville 
Mme Lynne Trépanier, Conseillère - analyse et contrôle de gestion 
M. Michel Turcotte, Analyste-rédacteur 

 
  

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, invite les membres du conseil à observer un moment de 
recueillement. 
 
La présidente du conseil déclare la séance ouverte. 
 

____________________________ 
 
 
1 - Période de questions du public 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions du public ». 
 
Les citoyennes et citoyens ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
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Question de À Objet 
   
M. Stéfan Marquis Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
À la suite d’une pétition de 6924 noms au sujet 
de la sauvegarde de l’aréna du YMCA, est-ce 
que la Ville va tenter de préserver cet aréna / 
Commentaires sur l’importance de conserver cet 
espace 

   
Mme Johanne Dion Mme Valérie Plante 

(M. François William 
Croteau) 

Concernant la mise en place du nouveau réseau 
5G, souhaite une consultation citoyenne par 
l’entremise de l’Office de consultation publique / 
Réitère sa question sur une possible 
consultation publique avant le déploiement du 
réseau 5G 
Dépôt de document 

   
   

___________________________ 
 

N’ayant aucune autre intervention de la part des citoyennes et des citoyens, la présidente du conseil 
déclare la période de questions du public close à 9 h 45.  Elle remercie les deux personnes, l’une 
s’identifiant comme femme et l’autre s’identifiant comme homme qui ont posé des questions et qui se 
sont déplacé.e.s pour faire état de leurs doléances aux membres du conseil.  
 
* aucune personne s’identifiant comme autre n’a posé de question. 
 

___________________________ 
   
 
 
2 - Période de questions des membres du conseil 
 
La présidente du conseil appelle le point « Période de questions des membres du conseil ». 
 
Les conseillères et conseillers ci-dessous formulent des questions aux membres du conseil indiqués en 
regard de leur nom : 
 
Question de À Objet 
   
M. Lionel Perez Mme Valérie Plante Pourquoi l’Administration n’a-t-elle pas 

évoqué le « chapitre Montréal » dans le 
cas de l’adoption de la Loi sur la laïcité, 
alors qu’elle l’a fait pour la Loi encadrant 
la consommation du cannabis sur le 
domaine public / Reformule la même 
question 

   
Le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, soulève une question de privilège en demandant à la 
mairesse de Montréal de se raviser car il juge que certains propos qu’elle a tenus à son endroit sont 
inexacts et peuvent être perçus comme étant diffamatoires. 
 
Le leader de la majorité, M. François Limoges, prend la parole pour citer l’entente entre les leaders à 
l’effet que les questions de privilège soient à la fin de la période de questions des membres du conseil. 
 
La présidente du conseil cède la parole à la leader de l’opposition officielle, Mme Boivin-Roy. Celle-ci 
précise que l’article 101 du Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du 
conseil municipal (06-051) permet qu’un membre du conseil pose une question de privilège en tout 
temps s’il se sent lésé. 
 
La présidente du conseil accepte de traiter dès maintenant la question de privilège et clôt le débat en 
indiquant qu’elle n’interprète pas l’analyse et les propos de la mairesse comme étant diffamatoires. 
 
La présidente du conseil cède la parole à la leader de l’opposition officielle pour la suite de la période de 
questions des membres du conseil. 
 
Question de À Objet 
Mme Karine Boivin-Roy Mme Valérie Plante 

(Mme Nathalie Goulet) 
 

Est-ce que l’Administration a mandaté la 
Direction générale sur le projet de 
disponibilité des produits menstruels dans 
les édifices municipaux, et à quel moment 
les Montréalaises auront-elles accès à 
ces produits 

   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Taxes municipales touchant les locaux 
commerciaux vacants - Questionne 
l’Administration concernant les 
recommandations à ce sujet lors d’une 
consultation 
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____________________________ 

 
À 10 h, 
 
Il est proposé par Mme Karine Boivin-Roy 
 
          appuyé par  M. Francesco Miele 
 
 
de prolonger la période de questions des membres de sept minutes, conformément à l'article 57 du 
Règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051). 
 
La proposition est agréée. 

____________________________ 
   
Question de À Objet 
   
M. Alan DeSousa Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
Exprime le souhait que l’Administration 
analyse toutes les options afin de venir en 
aide aux commerçants 

   
M. Francesco Miele Mme Valérie Plante 

(M. Robert Beaudry) 
 

Souhaite obtenir une mise à jour et des 
explications dans le dossier de la 
Corporation des marchés publics (marché 
Jean-Talon) / Souhaite qu’un plan de 
redressement soit rapidement mis de 
l’avant 

   
Le conseiller Francesco Miele soulève une question de privilège relativement à l’expression « pour faire 
le spectacle » utilisée par le conseiller Robert Beaudry. La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, 
demande au conseiller Beaudry de se rétracter à cet égard. Le conseiller Robert Beaudry remplace 
l’expression par « développement économique ». 
   

____________________________ 
 
À l'expiration du délai imparti pour la période de questions des membres du conseil par le Règlement 
sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal (06-051), la présidente 
du conseil déclare la période de questions des conseillères et des conseillers close à 10 h 07. 
   
 

___________________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède la parole au leader de la majorité, 
M. François Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

___________________________ 
 
 
À 10 h 07, le conseil reprend ses travaux avec la poursuite de l’étude de l’article 30.12 
  

___________________________ 
 
CM19 1387 (suite) 
 
Autoriser, au 1er janvier 2020, le transfert à l'Agence de mobilité durable de la balance du contrat 
accordé à G4S Solutions de Sécurité (Canada) ltée (CM15 1233) pour la fourniture de la main-
d'oeuvre destinée à l'application de la réglementation du stationnement, dans les 
arrondissements de L'Île-Bizard–Sainte-Geneviève, d'Outremont, de Pierrefonds-Roxboro et de 
Verdun 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit sur l'article 30.12. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 30.12 adopté à l'unanimité, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
30.12 1198480009  
 

____________________________ 
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La présidente du conseil cède la parole au leader de la majorité, M. François Limoges. 
 
Le leader de la majorité cède à son tour la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
M. Dorais prend la parole pour mentionner que pour cette dernière séance du conseil, et qu’en cette 
période des fêtes, il porte un costume aux couleurs de Noël dans le but d’amasser des fonds pour 
l’organisme Mission Bon Accueil.  
 
Le chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez, prend la parole pour questionner l’intervention du 
président du comité exécutif, puisque ce sujet n’est pas à l’ordre du jour du conseil, et que les membres 
du conseil doivent être informés de tout changement à l’ordre du jour. Il indique également que le mot 
« mesquin » utilisé par le président du comité exécutif est un mot antiparlementaire. 
 
La présidente du conseil remercie le chef de l’opposition officielle pour son intervention et cède la parole 
à la mairesse de Montréal. 
 
La mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante, prend la parole pour indiquer que le président du comité 
exécutif, comme à chaque année, porte un costume spécial afin d’amasser des fonds pour l’organisme 
Mission Bon Accueil, et que cela se fait en toute camaraderie. 
 
La présidente du conseil remercie la mairesse pour son intervention et cède la parole à M. Dorais. 
 
Le président du comité exécutif prend la parole et retire le mot « mesquin » qu’il a utilisé plus tôt. 
M. Dorais invite les membres du conseil à faire des dons en espèces dans l’enceinte même du conseil, 
ou bien en ligne sur le site internet de l’organisme, Mission Bon Accueil. 
 
La présidente du conseil remercie le président du comité exécutif pour son intervention et cède la parole 
au leader de la majorité, M. François Limoges, pour la suite de l’ordre du jour. 
 

____________________________ 
 
CM19 1388 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 7 500 000 $ afin de financer les 
travaux de restauration d'immeubles patrimoniaux municipaux et les coûts afférents à la 
réalisation des parties reportées des ententes sur le développement culturel de Montréal  
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
7 500 000 $ afin de financer les travaux de restauration d’immeubles patrimoniaux municipaux et les 
coûts afférents à la réalisation des parties reportées des ententes sur le développement culturel de 
Montréal », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.01 1190668001  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1389 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement autorisant un emprunt de 215 000 000 $ pour le financement 
des travaux prévus au programme de renouvellement du réseau secondaire d'aqueduc et 
d'égouts 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 
215 000 000 $ pour le financement des travaux prévus au programme de renouvellement du réseau 
secondaire d'aqueduc et d'égouts », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.02 1196354002  
 
 

____________________________ 
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CM19 1390 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la 
rénovation et à la démolition-reconstruction résidentielles (14-036) 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
la subvention municipale à la rénovation et à la démolition-reconstruction résidentielles (14-036) », lequel 
est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.03 1198146006  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1391 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la 
rénovation résidentielle pour la réalisation de travaux ciblés (14-037) 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
la subvention municipale à la rénovation résidentielle pour la réalisation de travaux ciblés (14-037) », 
lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.04 1198146007  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1392 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement sur la subvention municipale à la 
stabilisation des fondations des bâtiments résidentiels (14-038) 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur 
la subvention municipale à la stabilisation des fondations des bâtiments résidentiels (14-038) », lequel est 
déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.05 1198146008  
 

____________________________ 
 
CM19 1393 
 
Avis de motion et dépôt - Règlement modifiant le Règlement du conseil de la Ville sur la 
délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux conseils 
d'arrondissements (08-055) 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT 
 

 
Avis de motion est donné par M. François Limoges de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement du 
conseil de la Ville sur la délégation de certains pouvoirs relatifs au réseau de voirie artérielle aux conseils 
d'arrondissements (08-055) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 
41.06 1190566001  
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____________________________ 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.01 à 42.05 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 1394 
 
Adoption - Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 2020)  
 
 
Vu l'avis de motion donnée du Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 2020) à l'assemblée 
du conseil municipal du 25 novembre 2019 par sa résolution CM19 1242; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 
2020) » à l'assemblée du conseil municipal du 25 novembre 2019 par sa résolution CM19 1242; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1795; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement relatif au fardeau fiscal (exercice financier 2020) ». 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

Mme Andrée Hénault 
M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
42.01 1193843004  
 

Règlement 19-054 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1395 
 
Adoption - Règlement sur les taxes (exercice financier 2020) 
 
Vu l'avis de motion donnée du Règlement sur les taxes (exercice financier 2020) à l'assemblée du conseil 
municipal du 25 novembre 2019 par sa résolution CM19 1243; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur les taxes (exercice financier 2020) » à 
l'assemblée du conseil municipal du 25 novembre 2019 par sa résolution CM19 1243; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1796; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 
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Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement sur les taxes (exercice financier 2020) ». 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

Mme Andrée Hénault 
M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
42.02 1193843005  

 
Règlement 19-055 

 
____________________________ 

 
 
CM19 1396 
 
Adoption - Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs de stationnement (exercice 
financier 2020) 
 
 
Vu l'avis de motion donnée du Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs de stationnement 
(exercice financier 2020) à l'assemblée du conseil municipal du 25 novembre 2019 par sa résolution 
CM19 1244; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs de 
stationnement (exercice financier 2020) » à l'assemblée du conseil municipal du 25 novembre 2019 par 
sa résolution CM19 1244; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1797; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement concernant la taxe foncière sur les parcs de stationnement 
(exercice financier 2020) ». 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

Mme Andrée Hénault 
M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
42.03 1193843006  
 

Règlement 19-056 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1397 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement relatif au taux du droit de mutation applicable aux 
transferts dont la base d'imposition excède 500 000 $ (10-007) 
 
 
Vu l'avis de motion donnée du Règlement modifiant le Règlement relatif au taux du droit de mutation 
applicable aux transferts dont la base d'imposition excède 500 000 $ (10-007) à l'assemblée du conseil 
municipal du 25 novembre 2019 par sa résolution CM19 1245; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif au taux du droit de 
mutation applicable aux transferts dont la base d'imposition excède 500 000 $ (10-007) » à l'assemblée 
du conseil municipal du 25 novembre 2019 par sa résolution CM19 1245; 
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Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1800; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement relatif au taux du droit de mutation 
applicable aux transferts dont la base d'imposition excède 500 000 $ (10-007) ». 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

Mme Andrée Hénault 
M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
42.04 1193843011  
 

Règlement 10-007-4 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1398 
 
Adoption - Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) 
 
 
Vu l'avis de motion donnée du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) à l'assemblée du conseil 
municipal du 25 novembre 2019 par sa résolution CM19 1246; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) » à 
l'assemblée du conseil municipal du 25 novembre 2019 par sa résolution CM19 1246; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 25 novembre 2019 par sa résolution CE19 1793; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) ». 
 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Giuliana Fumagalli 

Mme Andrée Hénault 
M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
42.05 1195205005  
 

Règlement 19-057 
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____________________________ 

 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 42.06 à 42.07 de l’ordre du jour, et de reporter à plus tard l’étude 
de l’article 42.08. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 1399 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation du conseil de 
la Ville aux conseils d'arrondissement de certains pouvoirs relatifs à des parcs et équipements 
ainsi qu'à l'aménagement et au réaménagement du domaine public dans le secteur du centre-ville 
(08-056) 
 
 
Vu l'avis de motion donnée du Règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation du 
conseil de la Ville aux conseils d'arrondissement de certains pouvoirs relatifs à des parcs et équipements 
ainsi qu'à l'aménagement et au réaménagement du domaine public dans le secteur du centre-ville (08-
056) à l'assemblée du conseil municipal du 18 novembre 2019 par sa résolution CM19 1218; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la 
délégation du conseil de la Ville aux conseils d'arrondissement de certains pouvoirs relatifs à des parcs et 
équipements ainsi qu'à l'aménagement et au réaménagement du domaine public dans le secteur du 
centre-ville (08-056) » à l'assemblée du conseil municipal du 18 novembre 2019 par sa résolution CM19 
1218; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 30 octobre 2019 par sa résolution CE19 1666; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur de la Ville sur la délégation 
du conseil de la Ville aux conseils d’arrondissement de certains pouvoirs relatifs à des parcs et 
équipements ainsi qu’à l’aménagement et au réaménagement du domaine public dans le secteur du 
centre-ville (08-056) ». 
 
 
Adopté à la majorité des voix. 
 
Dissidences : Mme Andrée Hénault 

M. Luis Miranda 
M. Marvin Rotrand 
Tous les membres présents de l'opposition officielle 

 
 
42.06 1191103006  
 

Règlement  08-056-6 
 
 

____________________________ 
 
CM19 1400 
 
Adoption - Règlement modifiant le Règlement sur le programme de subventions relatif à la 
réhabilitation de terrains contaminés (19-022) 
 
 
Vu l'avis de motion donnée du Règlement modifiant le Règlement sur le programme de subventions 
relatif à la réhabilitation de terrains contaminés (19-022) à l'assemblée du conseil municipal du 18 
novembre 2019 par sa résolution CM19 1219; 
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Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le programme de 
subventions relatif à la réhabilitation de terrains contaminés (19-022) » à l'assemblée du conseil 
municipal du 18 novembre 2019 par sa résolution CM19 1219; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 6 novembre 2019 par sa résolution CE19 1708; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le règlement sur le programme de subventions 
relative à la réhabilitation de terrains contaminés (19-022) ». 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.07 1191179014  

 
Règlement 19-022-1 

 
____________________________ 

 
 
 
Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 44.01 à 44.02 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

____________________________ 
 
CM19 1401 
 
Adoption, sans changement, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de 
la Ville de Montréal (04-047) », afin de modifier la carte intitulée « Les taux d'implantation - Site 
patrimonial du Mont-Royal »  de manière à augmenter le taux d'implantation de 35 % à 55 % sur le 
territoire constitué du lot 1 063 869 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
situé au 3100, Le Boulevard, et ce, en vue d'un projet d'agrandissement de l'École St-Georges de 
Montréal 
 
 
Vu l'avis de motion donné du « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal 
(04-047) », afin de modifier la carte intitulée « Les taux d'implantation - Site patrimonial du Mont-Royal »  
de manière à augmenter le taux d'implantation de 35 % à 55 % sur le territoire constitué du lot 1 063 869 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé au 3100, Le Boulevard, et ce, en vue 
d'un projet d'agrandissement de l'École St-Georges de Montréal, prévu selon le Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'immeuble (CA-24-011), à l'assemblée du 
conseil municipal du 17 décembre 2018 par sa résolution CM18 1543, lequel est déposé avec le dossier 
décisionnel; 
 
Vu la résolution CM18 1543 du conseil municipal du 17 décembre 2018 adoptant le projet de règlement 
P-04-047-198; 
 
Attendu que des assemblées publiques de consultation sur ce projet de règlement ont été tenues par 
l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) le 21 mars 2019 et le 17 avril 2019 dans les locaux 
de l'OCPM, tel qu'il appert dans son rapport en date du 6 juin 2019; 
 
Attendu que le conseil municipal a pris acte du rapport de l'Office de consultation publique de Montréal 
lors de l'assemblée du 19 août 2019, par sa résolution CM19 0807; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu les recommandations du comité exécutif en date du 5 décembre 2018 et du 27 novembre 2019 par 
ses résolutions CE18 2013 et CE19 1829; 
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Il est proposé par M. François Limoges 
  

appuyé par M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) », afin de modifier la carte intitulée « Les taux d’implantation – Site patrimonial du 
Mont-Royal » jointe à l’annexe I du document complémentaire, de manière à augmenter le taux 
d'implantation de 35 % à 55 % sur le territoire constitué du lot 1 063 869 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, situé au 3100, Le Boulevard, et ce, en vue d'un projet 
d'agrandissement de l'École St-Georges de Montréal, prévu selon le Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'immeuble (CA-24-011).  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
44.01 1180607007  
 

Règlement 04-047-198 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1402 
 
Adoption, avec changements, du règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la 
construction et la transformation de bâtiments (11-018) » 
 
 
Vu l'avis de motion donné du « Règlement modifiant le Règlement sur la construction et la transformation 
de bâtiments (11-018) », à l'assemblée du conseil municipal du 17 décembre 2018 par sa résolution 
CM18 1544, lequel est déposé avec le dossier décisionnel; 
 
Vu la résolution CM18 1544 du conseil municipal du 17 décembre 2018 adoptant le projet de règlement 
P-11-018-3; 
 
Attendu que des assemblées publiques de consultation sur ce projet de règlement ont été tenues par la 
Commission sur le développement économique et urbain et l'habitation les 3 et 24 avril 2019, tel qu'il 
appert dans son rapport en date du 17 juin 2019; 
 
Attendu que le conseil municipal a pris acte du rapport de ladite commission lors de l'assemblée du 17 
juin 2019, par sa résolution CM19 0647; 
 
Attendu qu'à la suite de ces assemblées de consultation publique des modifications ont été apportées au 
projet de règlement P-11-018-3; 
 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance;  
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
 
Vu les recommandations du comité exécutif en date du 12 décembre 2018 et du 11 décembre 2019 par 
ses résolutions CE18 2077 et CE19 1976; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d'adopter, avec changements, le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur la 
construction et la transformation de bâtiments (11-018) ».  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
44.02 1184188001  

 
Règlement 11-018-3 

 
____________________________ 
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Il est proposé par     M. François Limoges 
 
         appuyé par      M. Benoit Dorais 
 
Et résolu : 
 
de réunir, pour fins d’étude, les articles 46.01 à 46.04 de l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

____________________________ 
 
CM19 1403 
 
Nommer « avenue du Cirque » la partie de la 2e Avenue située au nord de la rue Jarry Est, dans 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 27 novembre 2019 par sa résolution CE19 1835; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de nommer « avenue du Cirque » la partie de la 2e Avenue située entre la rue Jarry Est et la rue Deville, 
constitué du lot 1 745 316 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans 
l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.01 1194521014  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1404 
 
Renommer « parc du Centenaire-de-Parc-Extension » la place du Centenaire-de-Parc-Extension, 
dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1984; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de renommer « parc du Centenaire-de-Parc-Extension » la place du Centenaire-de-Parc-Extension, 
constitué du lot 4 947 401 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, située face à la 
rue Saint-Roch, entre les avenues Wiseman et Stuart, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.02 1194521019  
 

____________________________ 
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CM19 1405 
 
Renommer « parc du Ruisseau-du-Pont-à-l'Avoine » le parc du Bon-Air, dans l'arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1985; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
de renommer « parc du Ruisseau-du-Pont-à-l'Avoine » le parc du Bon-Air, situé à l'angle de la rue Everett 
et de la 8e Avenue, constitué du lot 2 165 887 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, dans l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension. 
 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.03 1194521018  
 

____________________________ 
 
 
CM19 1406 
 
Nommer le parc Ermanno-La Riccia dans l'arrondissement de Saint-Léonard 
 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 11 décembre 2019 par sa résolution CE19 1986; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 M. Dominic Perri 
M. Michel Bissonnet 
M. Giovanni Rapanà 

 
Et résolu : 
 
de nommer « parc Ermanno-La Riccia » le nouveau parc du secteur des bassins du domaine Chartier, 
situé au sud de la rue J.-B.-Martineau, entre le boulevard Viau et la rue de Toulon et constitué des lots 
numéros 2 481 875 et 2 481 880 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, dans 
l'arrondissement de Saint-Léonard. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Les conseillers Dominic Perri et Giovanni Rapanà déposent les documents suivants : 
 
- Deux livres écrits par M. Ermanno La Riccia intitulés « Viaggio in paradiso » et « Terra Mia »; 
- Deux exemplaires d’une biographie de M. Ermanno La Riccia; 
- Un article de journal écrit par M. Ermanno La Riccia titré « Giovanni Rapanà il vero prontagonista di una 
grande vittoria » 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
46.04 1194521020  
 

____________________________ 
 
 
À 10 h 40, le leader de la majorité, M. François Limoges, appelle l’article 42.08, tel que convenu.  
 

____________________________ 
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CM19 1407 
 
Adoption - Règlement abrogeant le Règlement sur la prévention des troubles de la paix, de la 
sécurité et de l'ordre publics, et sur l'utilisation du domaine public (R.R.V.M, c. P-6) 
 
 
Vu l'avis de motion donnée du Règlement abrogeant le Règlement sur la prévention des troubles de la 
paix, de la sécurité et de l'ordre publics, et sur l'utilisation du domaine public (R.R.V.M, c. P-6) à 
l'assemblée du conseil municipal du 18 novembre 2019 par sa résolution CM19 1220; 
 
Vu le dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement abrogeant le Règlement sur la prévention des 
troubles de la paix, de la sécurité et de l'ordre publics, et sur l'utilisation du domaine public (R.R.V.M, c. 
P-6) » à l'assemblée du conseil municipal du 18 novembre 2019 par sa résolution CM19 1220; 
 
Attendu qu'une copie du règlement et du dossier décisionnel ont été distribués aux membres du conseil 
plus de 72 heures avant la séance; 
 
Attendu que l'objet et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier décisionnel; 
 
Vu la recommandation du comité exécutif en date du 14 novembre 2019 par sa résolution CE19 1764; 
 
Il est proposé par M. François Limoges 

  
appuyé par M. Benoit Dorais 

 
Et résolu : 
 
d’adopter le règlement intitulé « Règlement abrogeant le Règlement sur la prévention des troubles de la 
paix, de la sécurité et de l'ordre publics, et sur l'utilisation du domaine public (R.R.V.M, c. P-6) ».  
  
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
42.08 1192923001  
 

Règlement 19-058 
 

____________________________ 
 
 
Article 65.01 
 
Motion pour instaurer une charte des droits des usagers à la Société de transport de Montréal 
 
 
La leader de l’opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy, retire l’article 65.01 de l’ordre du jour, 
conformément à l’article 88 du Règlement sur la procédure et les règles de régie interne du conseil 
municipal (06-051). 
 

____________________________ 
 
 
CM19 1408 
 
Motion demandant un plan de redressement visant le retour à l'équilibre du ratio d'endettement 
pour respecter la Politique de gestion de la dette 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal a adopté en 2004 une Politique de gestion de la dette (Politique) 
prévoyant un ratio d'endettement maximal de 100 % des revenus de la Ville;  
 
Attendu que l'objectif de la Politique est de constituer un guide qui encadre les décisions relatives à 
l'endettement, dans le but de maintenir une situation financière saine qui non seulement ne dépasse pas 
la capacité de payer de la Ville, mais qui protège également sa capacité d'emprunt dans le futur; 
 
Attendu qu'il n'est pas prudent de s'endetter déraisonnablement soit au-delà de la capacité de payer de 
ses citoyens et que la Ville de Montréal doit s'assurer de conserver une marge de manoeuvre pour faire 
face aux imprévus; 
 
Attendu que pour dépasser la limite d'endettement, l'administration a besoin de demander une dérogation 
à la Politique de gestion de la dette au conseil municipal;  
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Attendu que les élus formant l'administration montréalaise ont voté, pour la première fois de l'histoire de 
la Ville de Montréal, en faveur d'une dérogation à la Politique lors du conseil municipal du 17 décembre 
2018 leur permettant de dépasser le ratio d'endettement à 115 % pour l'année 2019 (GDD : 
1183894003); 
 
Attendu que le Service des finances de la Ville de Montréal estime son niveau d'endettement à 111 % en 
2019, soit 11 % au-dessus de la limite de la Politique; 
 
Attendu que la Ville de Montréal a déposé son Budget 2020 le 25 novembre 2019 et que celui-ci prévoit 
un ratio d'endettement de 109 % en 2020;  
 
Attendu que l'administration a annoncé son intention de demander au conseil municipal une dérogation à 
la Politique de gestion de la dette jusqu'en 2026 (7 ans) pour permettre à la Ville de s'endetter à 120 % 
de ses revenus;  
 
Attendu que de déroger à la Politique pour une période de sept (7) années consécutives crée un 
dangereux précédent et constitue une abrogation déguisée de celle-ci;   
 
Attendu que les agences de notation Moody's et Standard & Poors mentionnent dans leurs plus récents 
avis au sujet de la Ville de Montréal que le niveau de la dette est élevé et que si le ratio d'endettement 
dépassait 120 %, cela entraînerait un risque de décote pour Montréal;  
 
Il est proposé par M. Alan DeSousa 

  
appuyé par M. Lionel Perez 

 
 
que la Ville de Montréal dépose au conseil municipal au plus tard le 31 mars 2020 un plan de 
redressement chiffré et détaillé visant le retour à l’équilibre du ratio d’endettement et le respect de la 
Politique de gestion de la dette. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, cède respectivement la parole au chef de l'opposition 
officielle, M. Lionel Perez et au conseiller Alan DeSousa. 
 
Le chef de l'opposition officielle et le conseiller DeSousa prennent, à tour de rôle, la parole rappelant les 
nombreuses discussions sur les enjeux de la Politique de la gestion de la dette et sur la nécessité d'avoir 
un portrait d'ensemble. Le conseiller DeSousa remercie le président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, 
pour son engagement à fournir les scénarios privilégiés pour la projection de la dette ce qui permettra 
une meilleure compréhension de la situation.  Il poursuit son intervention et souligne l'importance d'établir 
une stratégie en se fixant des objectifs et des moyens de réduire la dette le plus rapidement possible pour 
assurer une plus grande flexibilité à l'Administration pour faire des choix.  Le conseiller DeSousa émet le 
souhait qu'un plan soit déposé au conseil municipal au premier trimestre de l'année 2020. 
 
 
À 10 h 53, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, quitte le fauteuil présidentiel et cède sa place au 
vice-président du conseil, M. Michel Bissonnet. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Le vice-président du conseil cède la parole au président du comité exécutif, M. Benoit Dorais. 
 
Le président du comité exécutif prend la parole et réitère ses propos tenus lors de la séance de l'adoption 
du budget à l'effet que l'exercice de planification concernant la gestion de la dette a été effectuée de 
manière responsable par le Service des finances et la Direction générale avec une vision à plus long 
terme.  Il mentionne également qu'une planification détaillée sera déposée au prochain budget. 
 
Le vice-président du conseil remercie le président du comité exécutif et cède la parole au chef de 
l'opposition officielle afin qu'il exerce son droit de réplique. 
 
 
Le chef de l'opposition officielle prend la parole en faisant part de sa divergence d'opinion concernant la 
stratégie à préconiser pour la gestion de la dette et réitère sa demande à l'effet qu'un plan de 
redressement détaillé soit déposé. 
 
Le vice-président du conseil remercie le chef de l'opposition officielle pour son intervention. 
 
 
À 11 h 18, la présidente du conseil, Mme Cathy Wong, reprend le fauteuil présidentiel. 
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Il est proposé par M. Lionel Perez 
  
         appuyé par M. Alan DeSousa 
 
de procéder à un vote enregistré sur l'article 65.02. 
 
 
Le greffier fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit : 
 
VOTE 
 
Votent en faveur : Mesdames et messieurs Perez, Boivin-Roy, Miele, DeSousa, Sari, 

Giannou, Salem, Beis, Deros, Corvil, Langevin, Rossi, Décarie, 
Perri, Clément-Talbot, Guay, Bissonnet, Miranda, Hénault, 
Fumagalli et Rotrand (21) 

  
Votent contre : Mesdames et messieurs Plante, Dorais, Popeanu, Ouellet, Goulet, 

Caldwell, Lavigne Lalonde, Beaudry, Filato, Croteau, Thuillier, 
Parenteau, Parizeau, Limoges, Mauzerolle, Sauvé, Miron, Giguère, 
Parent, Norris, Bourgeois, Rabouin, Marinacci, Vodanovic, Lessard-
Blais, Montgomery, Ryan, Sigouin, Gosselin, Watt, Normand,  
McQueen, Arseneault, Pauzé, Barbe, Deschamps, Zarac et Rapanà 
(38) 

  
  
Résultat :  En faveur :  21 

Contre :  38 
 
 
La présidente du conseil déclare l'article 65.02 rejeté à la majorité des voix, et il est 
 
RÉSOLU 
 
en conséquence. 
 
 
65.02   
 

____________________________ 
 
 
CM19 1409 
 
Motion pour privilégier l'achat local dans la Politique d'approvisionnement responsable et 
équitable de la Ville de Montréal 
 
 
Le conseiller Aref Salem dépose, avant présentation, une nouvelle version de la motion 65.03 qui fait 
mention notamment de l'importance d'intégrer un chapitre sur l'achat local, à la demande du conseiller 
Jean-François Parenteau. La nouvelle version de cette motion se lit comme suit : 
 
 
Attendu que la Politique d'approvisionnement de la Ville a été révisée en 2019 et a pour objectifs, 
notamment, de confirmer les principes et valeurs de l'organisation dans ses relations d'affaires, de définir 
les règles des échanges commerciaux et transactionnels entre le Ville et ses fournisseurs et de maintenir 
de saines relations d'affaires basées sur la compétence et le respect des parties; 
 
Attendu que le seuil de la dépense associée à un contrat conclu par la Ville de Montréal est actuellement 
de 101 100 $, seuil décrété par le Ministre des Affaires municipales et de l'Habitation conformément à 
l'article 573 de la Loi sur les cités et villes (LCV); 
 
Attendu que le Règlement sur la gestion contractuelle (RGC) adopté en vertu de l'article 573.3.1.2 de la 
LCV permet à la Ville de conclure un contrat de gré à gré lorsqu'il comporte une dépense inférieure à ce 
seuil (article 33); 
 
Attendu que lorsque le contrat conclu de gré à gré comporte une dépense égale ou supérieure à 
25 000 $, la Ville doit respecter les règles favorisant la rotation des contractants prévues à l'article 34 du 
RGC; 
 
Attendu que, selon les articles 33 et 34 du RGC, la Ville peut conclure de gré à gré tout contrat 
comportant une dépense d'au moins 25 000$ mais inférieure au seuil de la dépense d'un contrat qui ne 
peut être adjugé qu'après demande de soumissions publiques en vertu de l'article 573 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) et que la Ville ne peut pas approuver la conclusion d'un contrat de 
gré à gré en vertu de l'article 33 avec une des personnes suivantes : une personne avec laquelle elle a 
conclu un contrat de gré à gré en vertu de l'article 33 depuis moins de 90 jours et dont ledit contrat relève 
de la même unité d'affaires responsable du contrat visé et lorsqu'il s'agit d'un contrat qui peut être conclu 
de gré à gré en vertu de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
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Attendu que la politique d'approvisionnement peut être utilisée pour des bénéfices complémentaires à 
son objet principal qui est l'achat;  
 
Attendu que la littérature scientifique a développé le concept de viabilité ou de durabilité pour décrire une 
chaîne d'approvisionnement d'une administration publique qui inclut la combinaison du développement 
économique, du développement social et du respect de l'environnement;  
 
Attendu que l'achat local est bénéfique pour le développement économique dans la mesure où les 
entreprises locales distribuent davantage d'argent dans la localité que les grandes chaînes et les 
multinationales; 
 
Attendu que l'investissement économique dans la communauté stimule l'emploi direct et indirect et 
favorise une diversification de l'économie qui la rend plus stable et moins sujette à un déclin rapide 
advenant une crise;  
 
Attendu que le développement social bénéficie davantage aux entreprises locales puisqu'elles 
contribuent deux fois plus à la communauté en dons et commandites que les grandes entreprises;  
 
Attendu que les entreprises locales sont soumises aux lois régissant le travail, la fiscalité et l'éthique 
votées dans nos parlements nationaux; 
  
Attendu que les produits locaux voyagent moins, donc que leur transport émet moins de gaz à effet de 
serre;  
 
Attendu que la consommation locale est identifiée comme une des composantes de la consommation 
responsable selon l'Observatoire de la consommation responsable; 
 
Attendu que l'intéressante notion de marge préférentielle existe dans plusieurs pays européens; que 
celle-ci consiste à accorder un escompte préférentiel aux entreprises d'économie sociale, les 
coopératives de travail, les organismes sans but lucratif et les entreprises locales et qu'une analyse sur 
ses limites et son application dans le cadre légal québécois s'avère nécessaire; 
 
Attendu que la Politique d'approvisionnement actuelle privilégie les entreprises d'économie sociale dans 
le respect des lois et règlements applicables; 
 
Attendu que plusieurs administrations au Québec ont adopté des politiques de gestion contractuelle ou 
d'approvisionnement qui incluent une dimension d'achat local dont Rimouski, Sherbrooke, Blainville, 
Carignan, Thurso, Laval, Saint-Eustache, Sorel-Tracy, Saint-Bruno-de-Montarville, et des 
arrondissements de Montréal dont Lachine et Verdun;  
 
Il est proposé par M. Aref Salem 

  
appuyé par M. Dominic Perri 

 M. Jean-François Parenteau 
 
Et résolu : 
 
1- qu’une analyse soit réalisée sur les politiques d’achat local existantes dans les arrondissements de 

Montréal et les autres municipalités québécoises afin d’évaluer leur efficacité et s’inspirer des 
meilleures pratiques;   

2- qu’une nouvelle révision de la Politique d’approvisionnement de la Ville soit réalisée en 2020 et que 
des recommandations soient faites à l’Administration portant particulièrement sur l’achat local, la 
marge préférentielle et la rotation des fournisseurs, dans le but de favoriser les fournisseurs locaux, 
les entreprises d’économie sociale, les coopératives de travail et les organismes sans but lucratif lors 
de l’octroi de contrats de gré à gré pour les seuils prévus par la loi. 

__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole à la leader de l'opposition officielle, Mme Karine Boivin-Roy. 
 
Mme Boivin-Roy demande une suspension des travaux afin que les membres de l'opposition officielle 
puissent prendre connaissance de la nouvelle version de la motion. 
 
À 11 h 30, la présidente du conseil suspend les travaux pour une période de 5 minutes. 
 
À 11 h 35, la présidente du conseil cède la parole au conseiller Aref Salem. 
 
Le conseiller Salem mentionne que d'un commun accord avec le conseiller Parenteau, un amendement 
sera apporté au deuxième résolu de la motion afin d'ajouter les mots « de Montréal » entre les mots 
« lucratif » et « lors », pour que le deuxième résolu se lise comme suit : 
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« qu'une nouvelle révision de la Politique d'approvisionnement de la Ville soit réalisée en 2020 et que des 
recommandations soient faites à l'Administration portant particulièrement sur l'achat local, la marge 
préférentielle et la rotation des fournisseurs, dans le but de favoriser les fournisseurs locaux, les 
entreprises d'économie sociale, les coopératives de travail et les organismes sans but lucratif de Montréal 
lors de l'octroi de contrats de gré à gré pour les seuils prévus par la loi. » 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Salem, et cède la parole au conseiller Jean-François 
Parenteau. 
 
Le conseiller Parenteau indique être en accord avec la demande d'amendement au deuxième résolu de 
la motion. 
 
__________________ 
 
Le débat se poursuit. 
__________________ 
 
 
Adopté à l'unanimité, tel qu'amendé. 
 
65.03   

____________________________ 
 
 
La présidente du conseil cède la parole au conseiller M. Marvin Rotrand. 
 
Le conseiller Rotrand prend la parole et remercie ses collègues du conseil municipal des efforts consentis 
pour avoir mené à bien et dans la collégialité ce dernier conseil. 
 
La présidente du conseil remercie le conseiller Rotrand, et cède la parole au président du comité exécutif, 
M. Benoit Dorais et au chef de l’opposition officielle, M. Lionel Perez. 
 
Le président du comité exécutif prend la parole et souhaite un joyeux temps des fêtes à tous. Il poursuit 
en indiquant que les membres du conseil, en tant qu’élus, visent à améliorer la condition de vie des 
Montréalaises et Montréalais, et faire en sorte que tous puissent vivre dans un environnement sain et où 
l’on peut s’épanouir. 
 
Le chef de l’opposition officielle prend à son tour la parole et souhaite de joyeuses fêtes à tous. Il indique 
également que cette période est propice pour prendre un temps de relâche avec la famille et les proches 
et se reposer. 
 
La présidente du conseil, Mme Cathy Wong, prend la parole. Elle mentionne que c’est la première fois 
que les membres du conseil de ville vivent un si grand déménagement. Elle souligne le travail des 
membres de toutes les équipes de l’hôtel de ville. Elle poursuit et indique que ces assemblées sont 
rendues possibles grâce, notamment, au greffier, Me Yves Saindon, et à toute son équipe, au Bureau de 
la présidence, aux techniciens du Service du matériel roulant et des ateliers, à l’équipe de l’audio, aux 
agents de sécurité, aux policières et policiers du SPVM, à l’équipe de l’entretien ménager, aux équipes de 
montage et de la webdiffusion, à la halte-garderie, ainsi qu’au Service des technologies de l’information. 
La présidente du conseil profite de l’occasion pour souligner le départ à la retraite de Mme Lynne 
Trépanier, du Service du greffe; elle la remercie du travail accompli et lui souhaite une bonne retraite. De 
plus, elle remercie les membres des médias qui suivent les débats du conseil par la webdiffusion, n’ayant 
plus accès à la salle du conseil. Pour terminer, la présidente du conseil souhaite un joyeux temps des 
fêtes à tous les membres présents. 
 
La présidente du conseil cède la parole à la mairesse de Montréal, Mme Valérie Plante. 
 
La mairesse de Montréal prend la parole et remercie ses collègues pour leur travail et leur contribution à 
la vie démocratique montréalaise. Elle poursuit en remerciant à son tour les employés de la Ville, en 
rappelant que ce sont eux qui font « rouler » la Ville, et leur souhaite un beau temps des fêtes. Elle 
souhaite également un joyeux temps des fêtes aux citoyennes et citoyens. 
 
La présidente du conseil remercie la mairesse de Montréal et cède la parole à la conseillère Mme Mary 
Deros. 
 
La conseillère Deros prend la parole et souhaite un joyeux Hanukkah à la communauté juive. 
 
La présidente du conseil remercie la conseillère Deros, et souhaite à nouveau de joyeuses fêtes à tous. 
 

____________________________ 
 
 
À 11 h 37, tous les points de l’ordre du jour ayant été étudiés, la présidente du conseil déclare 
l’assemblée levée. 
 

____________________________ 
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______________________________ 

 
______________________________ 

Cathy Wong Yves Saindon 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL GREFFIER DE LA VILLE 

 
 
Tous et chacun des règlements et résolutions ci-dessus relatés sont approuvés. 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Valérie Plante 
MAIRESSE 
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ANNEXE – ARTICLE 7.03 
 

 
INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 2017 – 2021 

Conseillers municipaux – 2019  
Le 16 décembre 2019 

 
 

Plante, Valérie, Beaudry, Robert, Black, Christine, Boivin-Roy, Karine, Bourgeois, 
Caroline, Deros, Mary, Filato, Rosannie, Fumagalli, Giuliana ,Giannou, Effie, 
Gosselin, Christine, Guay, Richard, Langevin, Benoit, Lessard-Blais, Pierre 
Limoges, François, Marinacci, Normand, McQueen, Peter, Mauzerolle, Sophie, 
Miele, Francesco, Montgomery, Sue, Norris, Alex, Parent, Marie-Josée, Pauzé, 
Jocelyn, Perri, Dominic, Popeanu, Magda, Rossi, Chantal, Rouleau, Micheline, Ryan, 
Richard ,Salem, Aref, Sari, Abdelhaq, Sauvé, Craig, Sigouin, Anne-Marie, Tomlinson, 
Philipe, Vodanovic, Maja, Watt, Stéphanie, Wong, Cathy. 
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